








NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE.

BREF DE S. S. PIB IX EÉGLANT LES POUVOIRS DES

AUMONIERS MILITAIRES EN FRANCE.

I. De droit commun, les militaires sont soumis à la juri-

diction du curé sur la paroisse duquel est située leur habitation.

C'est de sa main qu'ils reçoivent la communion pascale, le

viatique, l'extrême-onction '

; c'est lui qui doit assister à leur

mariage ^ faire leurs funérailles.

II. Si, dans quelques diocèses, les militaires sont soustraits

à la juridiction du curé, et immédiatement soumis à celle

d'un aumônier militaire, on doit tenir cette organisation pour

illégale, à moins qu'elle n'ait été établie en vertu de pouvoirs

spéciaux reçus du Saint-Siège.

III. Elle est illégale, d'abord parce que l'Evêque ne peut

(1) Voici une décision de la S. Congrégation du Concile, en date du

6 mars 1694 : « I. An capellani cujusvis exercitus, sive regulares, sive

sseculares, catholici possint aJrainistrare militibus in prœsidiis degenti-

bus sacramenta Pœnitentise, Eucharistise et Ex;trema3 Unctionis sine

speciali fàcultate Sedis Apostolicse, vel licentia et approbatione Ordina-

rii, in cujus diœcesi extare contigerit ? Die 6 martii 1694. Sacra Congre-

gatio rescripsit : Ad I. Négative. » TJiesaurus resolutionum S. Congre-

gationis Concilii, tom. vi, pag. 240.

(2) Le 11 de'cembre 1677, la S. Congre'gation du Concile avïit donné la

décision suivante : « An sit validum matrimonium contractum a milite

in statione degente coram capellano? Kesp. Matrimonia militum quo-

cumqne loco contrahenda fore nulla, nisi doceatur de sufficienti fàcultate

aut privilégie. » Ibid., pag. 239.

K. B. vm. 1876. 1
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démembrer une paroisse hors des cas autorisés par la législa-

tion ecclésiastique '. Or l'organisation dont nous parlons est

en réalité un véritable démembrement de la paroisse, vu qu'on

essaie d'enlever à ia juridiction du curé les maisons habitées

par les militaires.

IV. Nous disons : on essaie d'enlever ; car, en réalité, le

curé conserve sa juridiction sur les militaires qui habitent sa

paroisse. Cela est tellement vrai que, lors même que les au-

môniers exercent un pouvoir légitime sur les militaires, ce

n'est pas à l'exclusion du curé, comme l'a décidé la S. Con-

grégation dans une cause qui concerne notre pays. Des aumô-

niers militaires avaient été établis en Belgique en vertu d'une

délégation apostolique. On demanda : 1° si, en cas d'expédi-

tion, ces aumôniers pouvaient assister au mariage des soldats?

2° S'ils le pouvaient à l'exclusion du curé ? La réponse fut af-

firmative au premier doute, négative au second ^

V. Elle est illégale, en outre, parce que l'Evêqué ne peut,

sinon dans des cas particuliers et pour de graves motifs,

(1) Nous avons dit, dans un volume antérieur, quand l'Evêque peut

ope'rer ce démembrement. V. tom. v, pag. 626.

(2) Voici le texte des quatre doutes tel qu'il est rapporté par le Cardi-

nal Petra, Coinmentaria ad Constitutiones ApostoUcas, Const. xn

Innoc. III, sect. i, n. 16, tom. ii, pag. 191. La décision est du

29 mai 1683.

1. An vigore prsefatse delegationis Apostolicœ ipse delegatus Aposto-

licus, uti talis, ejusque vicarius et capellani exercitus facultatem ha-

beant asrfstendi matriraoniis militum, dum hi reperiuntur in actuali ex-

peditione ? Bespondit : Affirmative.

2. An dictam facultatem habeant privative quoad contrahentium pa-

rochos? Eespondit : Négative.

3. An eamdem facultatem habeant, dum milites matrimonium contra-

cturi in hybernis vol sestivis castris commorantur? Bespondit : Néga-

tive.

4. An eamdem facultatem habeant, dum milites sunt in prœsidiis ?

Bespondit : Négative.
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charger un prêtre étranger à la paroisse d'assister au mariage

des paroissiens et de leur administrer les sacrements." Quam-

vis Episcopus, dit avec raison le Cardinal Petra, alteri sacer-

doti, etiam parocho invito, facultatem baptizaudi, aliaque

sacramenta ministrandi delegare possit ; id tamen raro, et non-

nisi urgenti de causa faciendum est ; nam hanc facultatem

aliis delegaudo, adimitur parocliis jus proprium et ordinarium

quoad sacramentorum administrationem '. » C'est ce que la

S. Congrégation des Evêques et Eéguliers a rappelé maintes

fois aux Evêques qui ne tenaient pas assez compte du pouvoir

ordinaire du curé *.

VI. Quelqn'illégale, du reste, que soit cette organisation,

on ne peut cependant douter de la validité des mariages aux-

quels ces aumôniers assistent : car ils sont délégués par

TEvêque pour y assister. Quoiqu 'illégale, semblable déléga-

tion est valide, et suffit pour rendre valable l'assistance de

l'aumônier au mariage des militaires qui lui sont assignés \

YIL Nous n'ignorons pas que des personnes, d'ailleurs

très-compétentes, donnent k cette organisation illégale la

préférence sur l'organisation canonique. L'aumônier militaire,

d'après eux, exerce sur le soldat un prestige et acquiert une

influence que n'aura jamais un simple curé. Si ce motif peut

être légitimement invoqué là où l'aumônier a partagé les

périls du soldat sur le champ de bataille, on doit avouer qu'il

(1) Op. cit., Constit. ii Gregorii XI, n. 34, tom. iv, pag. 157.

(2) Cf. Gard. Petra, Ibicl, n. 34.

(3) « Juxta receptam in hac S. Congregatione sententiain, écrivait, en

1"23, le Secrétaire de la S. Congrégation, qui fut plus tard Be-

noît XIV, capellanus castrensis, si non habeat specialem facultatem a

Sede Apostolica,veZ expressam licentiam ab Ordinario, interesse nequit

matrimoniis, quse fiunta militibus, sive M degant in prsesidiis, sive in

castris, et stationibus hybernis aut œstivis, sive etiam sint positi in

actuali expeditione. > Thésaurus resolutionum S. Congregationis Con-

cilii, tom. n, p. 647.
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perd beaucoup de sa valeur dans les pays neutres. En tout

cas, si ce motif est si puissant, qu'on le fasse valoir près du

Saint-Siège, qui pourrait seul donner la légitimité à cette

organisation.

VIII. Quoi qu'il en soit, il y a certainement une circon-

stance où le militaire a besoin d'être placé plus spécialement

sous la juridiction de l'aumônier : c'est celle oii il quitte la

garnison pour entrer en campagne. L'éloignement de son curé,

le péril qu'il va courir, le besoin qu'il a des sacrements, font

pour ainsi dire une nécessité de lui assigner un prêtre qui lui

tienne lieu de curé. Aussi voyons-nous que, pour ca cas, on

s'est adressé de bonne heure aux Souverains Pontifes, qui y

ont pourvu en autorisant la nomination des aumôniers et en

leur donnant des pouvoirs spéciaux.

IX. Les pouvoirs attribués aux aumôniers par le Saint-

Siège ont varié selon les temps et les pays. Autrefois dans les

P-ays-Bas leurs pouvoirs étaient restreints au cas d'expédition

actuelle '. En Autriche, les aumôniers conservaient leurs pou-

Ci) On en a la preuve dans les décisions rapporte'es ci-dessns, pag. 6,

note 2. Les Anaîecta Juris Pontificii, se'rie ii, col. 1883, enseignent

que d'une décision de la S. Congrégation du Concile du 10 juillet et 29

septembre 1690 « il résulte que les aumôniers assistent validement aux

mariages pendant le temps des expéditions militaii'es; mais, dans les

garnisons, il faut la permissi on de l'Ordinaire, et le mariage est nul

sans cela, sauf les induits particuliers que le Pontife romain est libre

d'accorder. » C'est une erreur : la décision de 1690 ne concerne que le

Bref donn^ à l'Archevêque de Malines pour les aumôniers des Pays-Bas.

Du reste, la S. Congrégation du Concile se prononça formellement sur

ce point le 6 mars 1694 et le 28 juin 1704, où elle renvoya au décret de

1694. Voici les n°= 2, 3 et 4 de cette décision. TJiesaurus, etc., tom. vi,

pag. 240.

2. An (capellani cujusvis exercitus, sive regulares, sive sseculares ca-

tholici psssint) assistere matrimoniis militum cujuscumque nationis

dcgentium in prsesidiis cum militaribus fœminis sine dicta fiacultate

Apostolica, et prsecedenti probatione status liberi, ejusque recognitione
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voirs sur les troupes destinées aux opérations militaires,

non-seulement pendant l'expédition, mais même lorsqu'elles

se reposaient momentanément '. Des pouvoirs identiques

avaient été concédés pour l'Espagne et la Sardaigne ^ Mais

dans tous les actes du Saint-Siège on excepte des pouvoirs des

coram Ordinario loci, et licentia parochi, sub cnjns parochia maueant ?

3. An idem cum militibus degentibus in castris, et stationibus hy-

bernis, vel aestivis ?

4. An idem cum militibus in actuali expeditione positis ?

Die 6 martii 1694. Sacra Congregatio rescripsit : Ad 2, 3, 4, Négative.

(1) Voici la clause qu'on lit dans le Bref de Benoît XIII, en date du

2t) septembre 1729, concernant l'aumônerie autrichienne : « Volumus

autem, ut ii sacerdotes, quos idem capcllanus major pro sacramentis

etiam parochialibus militibus, aliisque personis quibuscumque dictorum

exercituum ministrandis, ut preefertur, deputandos duxerit, nullatenus

quidem hujusmodi facultatibus uti valeant erga milites pr8esidiarios,qui

continue arciam,seu aliorum locorura custodiag adscripti,quos eorurn loco-

rum parochis et Ordinariis in omnibus et per omnia subesse declaramus,

seddumtaxât erga milites,et personas exercituum prsedictorum ad vagas

belli operationes destinatos, tum ubi in actuali expeditione reperiuntur,

tum etiam cum in quibuslibet occidentalibus et temporaneis sive Iiyber;-

nis, sive œstivis, aut etiam priesidialibus stationibus pro tempore deti-

nebuntur ; ita tamen, ut statim atque iidem sacerdotes, quos capellanus

major snbdelegaverit, ad temporaneas illas stationes pervenerint, lit-

teras testimoniales, tam super eorum sacerdotio, quam super sua depu-

tatione, ac facultatibus sibi vigore pra;sentium concessis pro ejusmodi

munere exercendo parochis locorum exhibere debeant : quibus visis hi

non impediant, quominus missam in suis ecclesiis celebrare, ac in vim

earumdem facultatum sacramenta etiam parochialia ministrare valeant.

Quod si eo tempore matrimonium inter personas, quarum altéra mili-

taris, seu ad dictos exercitus pertineat, ibique occasione stationum prse-

dictarum commoretur, altéra vero parocho loci subdita reperiatur,

contrahi contingat, eo casu, necparochus sine sacerdote hujusmodi, nec

vicissim sacerdos sine parocho célébration! ejusmodi matrimonii assi-

stât, aut benedictionem impertiatur; sed ambo, simul, atque œqualiter

stolae emolumenta, si quaa licite percipi soleant, accipiant, et inter se

dividant. » Thésaurus, etc., tom. vi, pag. 242.

(2) Ferraris rapporte le Bref de Clément XII, du 4 février 1736, pour

l'Espagne; et celui de Benoît XIV, du 28 mai 1746, pour la Sardaigne.

V. Bibliotheca cançnica, V. Capellanus militum, n. 15.
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aumôniers les troupes qui stationnent dans les garnisons :

les Papes veulent qu'elles restent soumises aux cure's de

l'endroit.

X. Dans la pièce que nous publions, le Souverain Pontife

ne s'est pas écarté de ces principes. Pour les troupes qui sont

dans les garnisons, les aumôniers restent soumis aux principes

généraux, c'est-à-dire qu'ils dépendent complètement de l'Or-

dinaire du diocèse. Les divers pouvoirs que contient le Bref

de Pie IX ne concernent que les troupes qui sont dans une ex-

pédition actuelle, et leur durée se borne à celle de l'expédi-

tion: durante tantum expeditione '.

Voici le texte du Bref :

Plus PAPA IX.

AD FUTURAM REI MEMORIAM.

Quae catliolico nomini, aelernaique fidelium saîuti, bene, pro-

spère ac féliciter eveniant, ea,ul mature praestemus, Nos admonet

summî Apostolatus munus, quod immeriti licet, obimus.

Itaque, cum arino superiore,in Gallorum consessu legibusfe—

rendis, vecligalibus deceruendis, verba facta fuerinl de instau-

randis presbyteris a sacris, seu capellanis, vulgo aumôniers, pro

catholicis qui militant in terrestri exercitu Reipublicae, placuerit-

que hujusmodi presbytères, seu capellanos statuendos, praesi-

diaiii qui nominantur, quique terrestriura copiarum legionibus,

cohortibus, raanipulisve addicti, rem divinam curent sub jurisdi-

(1) Nous ferons remarquer que, d'après l'enseignement des auteurs,

ces sortes d'induits doivent être interpréte's strictement : « Dato quod

adsit Brève Apostolicum, dit Ferraris, est bene et caute perpendendum,

an fuerit personale concessum alicui régi, vel limitatum pro aliquo

regno
;
quia nequit extendi, prout si in Brevi fiât mentio de militibus in

prœsidio, non extenditur ad milites in belle, et e contra; cum in hujus-

modi materia sit stricta facienda interpretatio. » Loc. cit., n. 1. Cf.

Card. Petra, Op. cit., Constit. xii Innocentii III, sect. 1, n. 13.
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ctione et potestale sacrorumÂntislitum, quorum in diœcesibusme-

moratae copiae slalivis raaneanl : Nos quo eorunidem catholico-

rum boiio satius opporluniusque consultum sil, haec quae infra

scripta suril, Aposlolica Nostra auctoritale decrevimus.

Quibus in locis Gallorum copiaî in stativis habeantur, eorum

locorum Ârchiepiscopis, aul Episcopis, taies presbyleri, seu ca-

pellani priesidiarii in spiritualibus omnino subjecti sunlo. Quum

vero esedem copias e slalivis educlae fuerint {mobiUsées), lune ne

aeterna animarum salus, in qua procuranda omne sludium cogi-

talionesque coilocamus, quidpiam delriraenli capial, singulisuni-

versisquc prcsbyleiis, seu capellanis hujusmodi, nimirum tam

prîBsidiariis, quam suffeclis, qui vexilla sequuli fuerinl, auclori-

tate Noslra Aposlolica, leuore praesenlium, eîargimus ut singuli

quique eoruin, vei extra diœcesim, et tam in dilione, quam extra

dilionem Reipublicae Gallorum, omnes et singulas facultates

exercere libère et licite queant, quibus in diœcesi ex concessione

proprii Ârchiepiscopi, vel Episcopi utebantur, antequam copias

stativa i eliquissent.

Praelerea facultates adjicimus, quae infra scriptse suut :

I. L'I singuli quique eorum, unaotiam h(ira, vtl anle auroram,

vel post meridiem, ac necessitate id urgente, extra ecclesiam, et

sub dio, decenti lamen in loco, super allari porlalili, lapidi sa-

cro et necessaria ad id supellcctili instructo, praesenlibus quoque

infidelibus, haereticis atque excommunicatis, dummodo aliter

fleri nequeal, et absit periculiim sacrilegii, scandali et irreveren-

tiœ, sacrum peragere, iiludque necessilale pariler exigente, ser-

vatis lamen servandis, bis eodem die facere ; ncc non qualibet

feria sccunda, vel lerlia non impedilis, unam missam de Requiem

super allari porlalili, lapide sacro, cl supellcctili ut supra in-

structo, celebrare possinl, et valeant '.

(1) Dans les induits cités ci-dessus, pag.8, n. IX, on lisait une clause

analogue, mais rédigée de la manière sui\ ante: «VIII. Singulis secundis

feriis cujuslibet hebdomadae officio novem lectionum non impeditis, vel

eis impeditis, die immédiate sequenti, celebrandi missam de Bequiem in

quocumque altari, etiam portatili, si aliter celebrarinon possit, et per

ejus applicationem liberandi aniraam alicujus ex pie defunctis dictorum
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II, Ut singuli quique eoruni omnibus Christi fideiibus, qui

Gallorum, vel in exercilu militant, vel in le prœsenli, quovis

modo ad exercitum pertinuerinl, Ecclesiae sacramenta admini-

slrare ', eos a quibusvis reatibus, cumhuic Apostolicse Sedi,

tum Ordinariis locoruni, per quae exercitus iidem transeant, vel in

quibus consistant, reservatis, absolvere; item Chrisli fideiibus,

quos descripsimus, etiam conversis ab hœresi atque apostasia a

fide, et schismate, qui lameu facultalem sacramentalem confes-

sionem peragendi non liabeant, dummodo saltem fuerint corde

contriti, plenariam iiidulgentiam et peccatorum remissionem in

morlis articulo impertire in Domino possint.

III. Ut singuli quique eorum memoratis Christi fideiibus, qui

vere pœnilentes, et confessi, ac sacra communione refecli, domi-

exercituum secunclum celebrantis intentionem a purgatorii pœnis per

modum suifragii.»

La messe, que les aumûniers actuels sont autorisés à célébrer, jouit-

elle du même privilège ? Eien ne l'indique. Mais si ce privilège n'y est

pas attaché, quelle faveur leur est accordée dans cette partie de l'induit?

(1) Quant à l'administration des sacrements, les mêmes induits étaient

conçus dans les termes suivants : « I. Administrandi omnia Ecclesiae

sacramenta, etiaui ea, qua; nounisi per parochialium ecclesiarum rectores

ministrari consueveruut, prœter confirmationem et ordinem, reliquasque

functiones, et munera parochialia obeundi.>

Le cardinal Petra, d'accord avec les autres auteurs, fait observer que,

quand le Bref concède le droit d'administrer les sacrements, il doit être

restreint aux sacrements nécessaires, et ne s'étend pas au mariage.

Pour que l'aumônier puisse assister aux mariages, il est nécessaire que

l'induit autorise l'administration de tous les sacrements. « Quoad illa

vero sacramenta necessaria pro animarum sainte, vel in articulo mortis,

vel in vita, et secundum christianam pietatem recipienda, sufEcit quod

in Brevi Apostolico adsit mentio sacramentorum, ut valeant ministrari.

Pro celebratione autem matrimonii non suflScit illa concessio generalis,

sed requiruntur, vel verba universalia omnium sacramentorum, vel

omnium jurium parochialium.* Op. cit.. Const. xn Innocentii m,

Se«t. 1, n. 14.

D'après cette doctrine, les aumôniers français ne pourraient assister

au mariage des militaires placés sous leur juridiction, le Bref ne faisant

que généralement mention de l'administration des sacrements.
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nica Resurrecliouis, el festivitalibus Nativitalis Domini Noslri

Jesu Chrisli, el ImmaculaUc Conceplionis et Assumptionis Beatae

Mariae Virginis, pro chrislianorum principum concordia, haeresum

exlirpatione,peccalorum conversione, ac Sanctœ Matris Ecclesiae

exallalione pias ad Deum preces effuderint, plenariam omnium

peocalorum suorum indulgentiam et remissionem, etiam defunctis

applicabilem, coiicedere ul supra queant.

Ut singuli quique eorum quoscumque Chrislifideles, de quibus

habita ante menlio est, ab liœiesi, eliam ab aposlasia et schi-

smale in foro conscieniiae absolvere, eosque, servatis servandis,

Sanctae Malri Ecclesiœ reconciliare ; tandem vasa, tabernàcula,

vestes, ornamenla el quidquid ad cullum divinum spectel et spi-

ritual! servilio sit necessarium benedicere libère et licite possint.

Alenim volumus, edicimus, ut presbyteri, sivecapellani, quos

memoravimus, singulas alque universas facullales liujiismodi,

durante lanlum expedilione, et nonnisi quum tempus el néces-

sitas poslulet, exerceant, eisdemque uli valcant, quia eas Ordiua-

riislocorum, per quœ aut exeicilus tmnseat, autin quibus expe-

ditionis causa constiteril, subjicere leneantur.

Simul volumus, ut praeseutium lilterarum transumplis, seu

exemplis etiam impressis,manu alicujus nolarii publiai subscriptis

et sigillo personœ ecclesiastica in dignitate couslitutae munitis,

eadem prorsus fides habealur,quae adhiberelur ipsis praesenlibus,

si fuerint exhibilœ, vel ostensse. In contrarium facientibus non

obstanlibus quibuscumque.

Dalum Romae, apud Sanctum Petrum, sub aunulo Piscaloris,

die 6 julii 1875, Pontificatus Nostri auno trigesimo.

F. Gard. ASQUINIUS;;

Loco \ sigilii.

:tj
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DECISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

QUAND L OFFICE ET LA MESSE DUNE FÊTE, A LAQUELLE EST

ATTACHÉE L'oBLIGATION D'APPLIQUER POUR LE PEUPLE, SONT

SEULS TRANSFÉRÉS, l'OBLIGATION d'APPLIQUER NE LES SUIT

PAS.

Nous avons déjà eu roccasion d'émettre ce principe, et nous

avons donné les actes législatifs sur lesquels il repose '. Une

disposition du calendrier de Trêves pour l'an 1871 s'en écarta

et donna lieu à des réclamations de la part des curés.L'Evêque

s'adressa alors k la S. Congrégation du Concile qui donna gain

de cause aux curés, et déclara qu'ils ne devaient pas appliquer

la messe pour le peuple le jour auquel la fête était trans-

férée.

Voici le doute et le rapport du Secrétaire, ainsi que la ré-

ponse de la S. Congrégation, tels que nous les lisons dans les

Acta Sanctœ Sedis '.

MISSiE PRO POPULO.

Die 24 aprilis 1875.

Episcupus T. lileris datis ad S. C. Congregationem exposait :

« Dubium exorlum esse de applicatione missae a parocliis faciendae

iniisfeslis, quasin Germania quidem suppressa, in choro aulem

celebrani'a sunt. Cum enim SS. D. N. Pius PP. IX per epistolam

encyclicain de die 3 maii 1858 concesserit, ut quando una cum

(1) Nouvelle Bévue théologique, tom. i, pag. 332 sq.; tom, ii, pag. 521;

et tom. V, pag. 196 sq.

(2) Vol. Ylli, pag. 602 sq.
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solemnitate divinum oflficium Iranslalum fueril in cliem domini-

cain, iina tantum missa pro populo sit applicanda, quaerilur an

idem indullum valeat et pro his casibus, in quibus propter oc-

currentem feslivilatem majoris dignilalisfesUimaliquod suppres-

sum, V, g. Invenlionis S. Crucis occurrenle festo Tunica), Clavo-

rum et Lanceae Doraini, ad aliani diem ferialem transferri opor-

tet? Cum in his temporuni angusliis absque gravissima causa

onera parochis impositaamplianda non videntur, milii quidem in

desideratis est, iil S. C. Concilii declarare dignetur, in dicte casu

applicalionem pro parociiianis non esse faciendam. »

Cum vero S. C. Congregalio ad toUcndum omne dubium quae-

siissel, « an dies ferialis, in quam transfertur suppressum, ferialis

remanoat, aiit veluti festum publiée servetur, vel sallem in eccle-

sia peragantur caeteraB funcliones et ritus in diebus tum festis

adliuc de praecepto servatis tum suppressis peragi solilis ; « Epi-

scopus respondit : « in feria ista, in quam casu prsefato festum

"suppressum transfertur, nullas functiones et rilus peragi in die-

'bus de prœceplo servandis solitas ; sed Missam solummodo de

festo iranslato celebrari ofiiciumque divinum aut privatira a

Clero aut in Ecclesiis coUegiatis, in choro absque solemnilate

fesli absolvi solere. »

Hoc accepte responso rescriptum fuit : per summaria precum

,

Hodie proponitur.

Ut status hujus quaeslionis clarius elucescat operae pretium est

aliquid excribere ex Literis Âpostolicis Pii VI diei 19 Apri-

lis 1788 inc. Potentissimus datis ad Episcopum Wratislaviensem

pro altéra reductione Festorum in Regno Borussiae : legitur ita-

que in ipsis : « Cum Borussiae Rex significaverit Nobis, se vehe-

menlcr cupere, ut designelur dies pro solemnibus quolannis ad

Deum faciendis precibus ad obtinendos uberes ex agris proven-

tus, qui dies voluil feria quarla lertiae hebdomadae posl Pascha

sit festivus : huic Regiae voluntati nihil videmus obstare, quo-

minus Nostram apud Te, Venerabilis Frater, interponamus au-

cloritalem. Ilaque Tibi commillimus, ut eum assignes pro solem-

nibus ejusmodi precibus quolibet anno celebrandis diem, Tuisque

Diœcesanis Borussiae Régi subjectis indices. »
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Episcopus T. pro sua revereutia erga S. Sedem hoc festum in

foro suis diœcesanis conlinuo indixit exhortans eos, ut quovis

anno illud religiose agerent. Quum vero ipsum non laterel, no-

vum festum ultro ab omnibus observatum iri, si in ipso die fe-

stivo celebrarelur Festivitas, quae apud eos est iu magna vene-

ratione et honore, prudenti consilio decrevit, singulis annis in

Feria quarta leitias hebdomadae post Pascha celebrandam esse

Commemoralionem SS. Tunieae D. N. J. C, quae in ejusdem ca-

thedrali ecclesia in magnam populi aedificaliouem asservatur.

Hoc ilaque i'eslum iu foro causa esse videtur hodieruae quœ-

slionis, quippe anno 1871 occurrebat in die 3 Maii; hinc Festum

Inventiouis S. Crucis D. N. J. C. iu diem 11 ejusdem mensis

trauslalum est insimul cum ouere celebrandi Missam pro Populo

juxta Directorium Romano-Trevirense illius auni, in que slalui-

tur : 11 Maii Fer. 5 (fiât applicat. pro Paroch.)Inventio S. Cru-

cis dupl. 2 cl. (fuit i huj.]. Sed haec dispositio non arrisit Paro-

chis
;
quare Episcopus de hac re S. Congregaiionera consulere

voluit, non dissimulans sibi esse in votis appbcationem Misses non

esse faciendam, ne in Lisce lemporum angusliis onera Parochis

imposita amplientur.

Quibus exposilis nonnuUa ex officio iu médium prolata sunt.

Ex diviuo praecepto omnes quibus cura animarum incumbit,

diebus dominicis ac festivis eliam abrogatis pro Parochianis vivis

atque dcfunctis sacrificium Missae offerre et applicare debent,

sivepinguis sive tenuis sit congrua; non euim ratione congruae,

sed ralione pastoralis officii pro suis ovibus sacrificium offerre

tenentur. Si igitur ob occurrentiam festi mobilis majoris ritus vel

dignilatis festum fixum in aliam diem transferalur, aequum et

justum est, ut in die festi translali pro populo Missa offeratur, ne

fidèles privenlur fructu medio sacrificii sibi debiti. Et rêvera haec

laudabilis cousuetudo vigel Treviris, ul supra jam vidimus.

Nihilominus si festum in foro alicui diei affixum ab alio Festo

majoris ritus aut dignitatis impedialur, tune si ejusdem Festivitas

in ipsa die propria celebretur et solum Oilicium et Missa ad aliam

diem transferantur, sequitur quod iu ipsa Festivitate Missa pro

Populo celebranda sit, etsi in eodem die ob praedictum Festum
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majoris ritus aul dignilalis etiam alla Missa pro Populo litanda

foret, quia duplici praecepto, ul recte observât Scavini, Thcol.

inor. 1. 1, tr. 2, disp. unie, c. 7, q. 4, « Satislieri potest per

unum aclum, si illo unico aclu totum ponatur ul in casu nostro,

quod per diversas leges praescribilur. Sic v. g. si Festum aliquod

occurral in Dominica, salis est semel sacro adesse. » El rêvera

Pius IX, in sua Epistola Encyclica Amanlissimi RedemploriSf

§ Itaque, diei 3 Maii 1858, hanc doclrinam ralam habere vide-

tur, aiens : « Quando una cum solemnilale divinum officiiira

translalum fuerit in Dominicum diem, unatanlum Missa pro Po-

pulo est a Parochis applicanda. « El merilo : quando enim una

cum feslivilate Iransferunlur ofïïcium et Missa, lune applica—

lie Missas pro populo fît in die Iranslalionis, id est in die,

ad quem Iransfertur. Al quando Iransferunlur lanlummodo

Officium et Missa, tune applicatio Missae pro populo fil in

ipso die feslo impedito, elsi in ipso occurral aller dies de prae-

cepto, quia unico aclu duplici praescriplo fil salis, uli jam

innuimus. Huic principio concinil S. R. C. in una Oritana diei

23 Maii 1846, ubi casusagilur aliquo modo casui nostro consi-

milis. Statuit enim « Clerum ad ileralam chori assistentiam ex

solo titulo Iranslalionis Festorum nuUatenus leneri, ac proinde

rescripsil : in die propria tanluin. »

Hisce breviter exposilis quaesitum est quonam responso ejus-

modi quaeslio dimiltenda essel.

,S. C. Coucilii, causa cognita, sub die 24 Aprilis respondere

censuil :

In casu de quo agilur Parochum non leneri, idque nolificetur

Episcopo.

II.

Nous avons publié, dans un volume antérieur '
, un décret

de la S. Congrégation du Concile concernant les honoraires

de^messes. Ce décret a soulevé différents doutes qui ont été

(1) Tom. VI, pag. 646.
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soumis à la même Congrégation et résolus par elle. Voici les

faits qui les ont amenés.

1. Dans un diocèse existe un sanctuaire célèbre, élevé en

l'honneur de Marie Immaculée, oîi se rend chaque jour une

foule de pèlerins, qui y font célébrer un grand nombre de

messes, pour lesquelles ils donnent un honoraire plus élevé

que celui en usage dans le diocèse. Comme il était impossible

de décharger toutes ces messes dans l'église du pèlerinage,

l'Ordinaire les faisait exonérer ailleurs, en retenant toutefois

le quart de l'honoraire en faveur du susdit sanctuaire, per-

suadé qu'en donnant un honoraire plus élevé, les fidèles vou-

laient pourTOir aux dépenses et à l'embellissement de cette

église. 11 avait en outre ordonné qu'une messe fût célébrée

chaque jour dans le sanctuaire à l'intention de tous ceux qui

avaient offert les honoraires. Plus tard, il affecta le quart des

honoraires non-seulement aux nécessités du sanctuaire, mais

aussi k l'entretien des pauvres séminaristes. Enfin en 1873,

il demanda à la S. Congrégation du Concile la confirmation

de ces mesures. Voici le rescrit qu'il en obtint :

PraBvia sanalioue quoad prseteritum, ac celebralo majori, qui

fieripotesl, raissarum numéro in designala ecclesia, pro gratia

translationis reliquarum, cum facullale de earuradem eleemosyoa,

qualenus uuum francuoi exsuperet, relineudi medielatem portio-

nis illius quse fraucum eumdem excédai, iu expositam causam

sub Episcopi depeudeutiam fideliler erogaudaui, arbilrio et con-

scientia ejusdem dodo ad quinqueuuium.

L'année suivante, l'Evêque exposa à la S. Congrégation que

la répartition de l'excédant de l'honoraire soulevait de graves

dif&cultés. En conséquence il demanda de pouvoir donner au

prêtre célébrant l'honoraire diocésain seulement, c'est-à-dire

lin franc* Si l'excédant dépassait cinq francs, il reviendrait



DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE, 19

au sanctuaire. S'il était inférieur à cette somme, la moitié

en serait cédée au sanctuaire, l'autre moitié serait attri-

buée au grand et au petit séminaire, ainsi qu'aux collèges

diocésains. L'Evêque se fonda sur l'intention présumée

des fidèles, qui veulent que l'excédant de la taxe diocé-

saine tourne à l'avantage des sanctuaires et du bien public,

et non des prêtres qui célèbrent les messes dans d'autres

églises. D'un autre côté, le diocèse possède un séminaire et

deux collèges ecclésiastiques, contenant 900 jeunes gens, et

n'a que des ressources insuffisantes pour soutenir ces établis-

sements. Ajoutez que les habitants de A* demandent avec

instance que leur collège municipal devienne ecclésiastique,

ce qui ne peut avoir lieu, vu la pauvreté du diocèse, si l'on

n'autorise pas l'Evêque h y pourvoir par la mesure susdite.

Pour ne pas violer, du reste, l'intention des fidèles, l'Evêque

propose de les prévenir de l'usage de l'excédant de l'honoraire

.

La S. Congrégation accueillit favorablement la demande

de l'Evêque, à condition que les fidèles seraient avertis de la

translation des messes, du retard de leur célébration, et de

l'usage de l'excédant de l'honoraire '

; et enfin que le Pape

y consente (Dub. i).

2. Un Archevêque expose qu'au sanctuaire de la Sainte

Vierge a N., il y a toujours un grand nombre de messes à célé-

brer, dont l'honoraire est de deux francs, taxe établie pour ce

lieu. Lorsque le clergé du sanctuaire décharge les messes, il

en perçoit l'honoraire entier ; au contraire les prêtres étran-

gers qui y célèbrent ne reçoivent qu'un franc 25 centimes.

Mais le nombre des messes est si considérable qu'il est impos-

(1) Cette condition re'sultait de la réponse donnée au septième

doute, le 25 juillet 1874, réponse qui exige le consentement des dona-

teurs. Comment pourrait-on obtenir leur consentement, si on ne devait

par les prévenir ?
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sible de les décharger toutes, et qu'on en envoie 10,000 à

rArchevêque. Celui-ci les fait exonérer ailleurs, mais à l'ho-

noraire d'un franc, de sorte que chaque année il lui reste une

somme de 10,000 francs qu'il consacre à l'entretien des cha-

pelains de la cathédrale. Quant aux messes qui ne peuvent

être dites au sanctuaire, le recteur est autorisé à les en-

voyer à l'Evêché, en faisant la retenue d'un franc sur

chaque honoraire pour subvenir aux dépenses du culte et à la

sustentation des Pénitenciers et des frères qui soignent

l'église et la sacristie. L'Archevêque faisait remarquer qu'en

1864 son prédécesseur avait fait renouveler l'induit qui l'au-

torisait à prendre ces mesures. Quoique l'exemplaire authen-

tique du premier induit n'eût pas été retrouvé, on tenait

cependant son existence comme certaine. La grâce demandée

fut dmcoràée, prœvia, quatemis opus esset, sanàtione quoad

prœteritum.

Le terme de l'induit étant expiré, l'Archevêque en demande

la prorogation pour un nouveau terme de dix ans ; faculté qui

lui fut accordée, sous condition de prévenir les personnes qui

donnent les honoraires (Dub. ii).

3. Le Supérieur d'un monastère de la province de B. expose

que depuis huit ans il a coutume de recevoir des honoraires

de messes, sur lesquels il fait une retenue de la moitié et même

au-delà pour couvrir les frais d'érection d'un nouveau cou-

vent dans ces contrées. Les célébrants consentaient d'ailleurs

à cette retenue. Le Supérieur affirme avoir agi de bonne foi,

confiant en la certitude qu'a l'Abbé que son Ordre jouit du

privilège d'en agir de la sorte pour la fondation de nouvelles

maisons. Comme il lui est survenu quelque doute, il demande

la sanation du passé et l'absolution des censures ; en outre la

concession de ce privilège pour le couvent déjà existant, et

ceux qui sont commencés ; enfin la permission de décharger
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les messes dans le délai de cinq mois '. A l'appui de sa de-

mande, il fournissait l'attestation du Procureur général, qui

assure que les nouvelles fondations nepeuvent, dans ce pays,

s'effectuer et prospérer qu'au moyen d'aumônes.

Dans une nouvelle supplique, le Supérieur ajoute qu'il

avait donné au célébrant 20 sous autrichiens pour les messes

déjà déchargées
;
qu'il ne saurait préciser l'excédant de l'hono-

raire, n'en ayant pas tenu note, mais seulement du nombre de

messes demandées
;
qu'il a encore entre les mains beaucoup de

messes, auxquelles il a assigné l'honoraire ordinaire de 20 sous,

n'ayant pas annoté celui qui lui a été réellement donné. Il

demande en conséquence la condonation de l'excédant de

l'honoraire tant pour les messes non encore célébrées que pour

celles qui le sont déjà.

Pour le passé, la 8. Congrégation accueille favorablement

cette demande, qui doit d'ailleurs être ratifiée par le Souve-

rain Pontife. Elle y joint toutefois l'obligation de célébrer une

messe chantée à laquelle doit assister toute la communauté

(DuB. m). Pour l'avenir, elle n'accueille la demande que pour

les messes offertes spontanément, et à condition d'avertir les

(1) Les messes doivent être déchargées dans un bref délai : infra

modicum tempus, décrète Urbain VIII, Const. Cum sœpe contingat, ad

Dub. XI, Magnum Bullar. lioman., tom. iv, pag. 91. Les Supérieurs

réguliei-s ayant demandé comment ils devaient interpréter ces paroles,

la S. Congrégation déclara qu'elle entendait parla le délai d'un mois.

Voici la déclaration, en date du 17 juillet 1655, telle que la donne Be-

noît XIV, Institut, ecclesiast. Institut, lvi, n. 14 : « Cum in declara-

tione undecimi impressa super Decretis de celebratione missarum per-

mittatur receptio aliorum onerum missarum celebrandarura, dummodo

infra modicum tempus possit omnibus satisfieri, hodie nonnulli supe-

riores regulares, pro conscientiarum, ut inquiunt, quiète, denuo quee-

runt : An dictum modicum tempus celebrandi missas reputetur tempus

duorum vel trium mensium ? Sacra Congr. respondit : Modicum tempus

intelligi infra mensera. » Lib. xvi Decretorum, pag. 493.

K. R. TUI. 1876. 2
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fidèles, comme dans la réponse au premier doute (Dub. iv).

4. En suite des décisions du 25 juillet 1874, un Evêque ex-

pose qu'il a défendu aux prêtres de son diocèse « de demander

ou recevoir à l'avtuir des livres ou journaux, quels qu'ils

soient, d'ecclésiastiques ou directeurs de journaux qui les cé-

deraient comme honoraires de messes à célébier. » Mais on

doute si semblable défense était réellement comprise dans les

susdites décisions. D'oîi il propose les deux doutes suivants :

1° Ceux-là posent-ils un acte illicite, qui n'étant ni librai-

res, ni marchands, ni collecteurs d'honoraires de messes, mais

simplement ecclésiastiques, reçoivent des fidèles des hono-

raires de messes, et, dans le but de propager les bons livres et

les journaux religieux, chargent de la célébration de ces mes-

ses des prêtres qui reçoivent les livres ou journaux comme

honoraires ?

2° Agissent-ils mal les prêtres qui acceptent ces messes,

ou les demandent, afin qu'après les avoir célébrées ils reçoi-

vent ou demandent comme honoraires des livres ou journaux,

sachant d'ailleurs et persuadés qu'ils n'obtiendraient pas ces

messes si Ton devait leur en donner l'honoraire réel ?

La S. Congrégation a décidé qu'elle ne répondrait à aucun

de ces deux doutes (Dub. v).

5. Le Directeur des Ada Sandce Sedis exposa à la S. Con-

grégation du Concile que tout le bénéfice qu'il retire de sa

publication est employé en faveur du Collège des Missions

Apostoliques érigé depuis peu à Kome par Sa Sainteté Pie IX.

Comme il a assez souvent des messes disponibles, il les donne

aux prêtres qui s'abonnent à sa publication, ou qui achètent

le Commentaire sur la Constitution ApostoHcœ Sedis, publié

par M. Avanzini. Il leur donne, sans en rien retenir, le nombre

d'honoraires nécessaire pour égaler le prix du livre. Ayant eu

connaissance des décisions du 25 juillet 1874, il suspendit
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cette mesure, dans la crainte de poser un acte illicite, quoi,

que l'œuvre pieuse en ait subi un grave dommage. C'est pour-

quoi il insiste pour que la S. Congrégation déclare s'il peut

continuer à, en agir de même à l'avenir.

La S. Congrégation l'y autorise, à, condition qu'il ne s'écarte

aucunement de l'intention des donateurs, quant au montant

de l'honoraire et quant au temps et au lieu de la célébration ; et

pourvu qu'il n'y ait chez lui aucun soin de collecter des hono-

raires; qu'il renseigne qui de droit de la célébration des

messes; et que le Pape y consente (Dub. vi).

Le Directeur du journal édité à Milan sous le titre : Les

missions catholiques. Bulletin hebdomadaire illustre', pour

la tranquillité de sa conscience et de celle de ses associés,

expose qu'il confie aux prêtres, qui, à raison de leur pauvreté,

ne peuvent s'abonner à sa publication, la célébration de

messes manuelles jusqu'à concurrence du prix du journal, en

leur remettant l'honoraire entier, et exigeant un témoignage

authentique de la célébration des messes. 11 demande s'il peut

continuer. L'archevêque de Milan, consulté selon la coutume,

confirme l'exposé des faits et exalte l'utilité du journal.

La S. Congrégation donna la même réponse qu'au doute

précédent, et, sur les circonstances spéciales, elle permit de

difi"érer la célébration des messes, mais pas au delà de six

mois; après en avoir référé au Souverain Pontife (Dub. vu).

Tels sont les faits qui ont amené les nouvelles décisions,

que nous faisons précéder du résumé du rapport du secrétaire

de la S. Congrégation du Concile.

Animadversiones ex officio.

Quoad l"» et 2™ scilicet quoad Episcopum T. et Archiepisco-

pum L. eorum casus folii Exlensor censebat compreliensos in

dubio inler alia proposito die 23 julii 1874 sub numéro septimo

atque ita concepto : « An liceat Episcopis sine speciali S. Sedis

venia ex eleemosynis Missarum, quas fidèles celebrioribus san-
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cluariis Iradere soient, aliquid deirahere ul eorum decori et or-

namento consulalur, quando praBsertim ea propriis redilibus ca-

reanl? » Cui quidem dubio responsum est :« Négative, nisi de

cousensu oblatorum. » Ideoque arguebat lune lantum iisdem

Episcopis licere ex Missaruna eleemosynis aliquid detrahere, cum

lideles ii id consenserint : secus S. Sedis veniam esse implorau-

dam. Nam in eleemosynis Missarum largiendis mentem esse fide-

lium ul sacerdolihus sacrum facluris eae ex inlegro Iribuanlur :

eosque slipem commun! pinguiorem offerenles ampliorem ex sa-

erificio fructum Laurire velle ex S. Alphonsi Iheoria'. ïtaque

slipis dislraclionem quamlibet in alium usum iicel pium, menlis

offerenlium commutalionemsecumferre ; eodem modo quocommu-

lalio adest cum celebralio in loco ab obldtoribus haud designalo

perGcilur. Jaun'ero volunlalcs commulare ad Pontificiam pole-

slalem privative perlinere, cui Deus EcclesiaB ihesaurum commi-

sit, ex eoque supplere polest, si quid ex Euchari«lici sacriGcii

fruclu detrahi conlingat. Eniravero cum uterque Episcopus ad

Ponliiicem confugeiil, videndum an causae adessent ut eorum

preces admilterenlur : vel conditio adjicienda essel ul fidèles

praemoneanlur de augmeiito eleemosyn^e in prœfalos usns distra-

hendo, prout proponebat Episcopus T. et proul in morem esse

S. Congregalionis Concilii eruitur ex Benedicli Instilutione Ec-

clesiastica 56, n. 14.

De Superiore Monaslerii T. Provincia? L. animadverlebat ca-

sum hune esse, quo quis Missas coUigit ul aliis celebraiidas Ira-

dal eleemosynae parte relenla, quod {Tohibilum est ex decrelis

Urbani VIII etinnocentii XII ad seplimum, et ex Conslilulione

Benedicli XIY, diei 30 Âprilis 1741, quae incipil : Quanta cura',

et tandem ex percelebriconstitutione SSmi D. N. édita quarto

Idus Octobris 1869, quae incipil Apostolicœ Sedis\ secl. 2, n. 12;

eaque décréta S. Concilii Congregalionem constanler ser\asse.

Bonam fidem illi suffragari ul absolutionem et sanalionem quoad

(1) Theologia moralis, lib. vi, n. 322, dubit. 1.

(2' Btdlariutn BenedictiXIV, vol. i, pag. 112.

(2) Nous avons donné le texte de cette Bulle dans le tome ii, page

73 seq.
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praeteritum cousequatur, sed expendendum esse an et iii fulurum

eamdem viam ac rationem ipse sequi valeal.

Jamvero ex una parle postulant! opitulari utilitalem quam ex

agendi methodo piae insliluliones liauriuiil, ut populis incuiUs

Calholica Religio affulgeat ; iidemque ad eam amplecleiidain alli-

cianlur. Cui accedit quod Sacerdotes, qui celebrant,minoii slipen-

dio couieiui sunl,totque sacra peragunlur quoi liJeles commiltunl.

Ex alla parle prae oculis liabenda esse quœ iradit S. Âlplion-

sus, Theol. Moral, lib. VI, Num. 322 : « Sacerdotem celebraii-

lem non aliter acqiiirere domiiiium eleemosynae, nisi juxla volun-

latem dantis, qui non solum vult ut Mis^a colebrelur, sed ut

celebreliir lali siipendio : cum enim pinguem iratiit slipem, ea

inlenlione dat, ut uberiorem Iruclum ex Mis^a Cfiebranda per-

cipiat ; sequitur, ut qui, Iradito miaori stipendio, per alium ce-

lebrare facil, p^iccet conlra justiliam : non quia di fraudai fruclu

Missx. dantem eleemosyuam, sed qiia non exeqiiilur dantis

iulenlijnem, qui vull, ut ilia Missa ui;de percipil fructum lali

stipendio celebrelur; et quiahujusmodi intenlio iiitrat in suLstan-

tiam conlraclus, ideo si sacerdos [.arlem stipendii retinet, injuste

contra dantis voluntalem retinet. » Quibus accedere, 1. Sacer-

doles célébrantes ex iis esse qui Mi^sas celebraiidas ordinarie

non habent, ac nisi diminutum slipendium reciperent nihil obli-

nerenl : quamobrera praesumi nequire eos libère ac sponte sti-

pendii parteni Monasterio cedere. 2. Ob Missarum celebranda-

rum curaulum ingentem, nec locum nec terapus ab offerentibus

designaluin servari posse. 3. Missarum collectionem multis

variisque e locis privala auctoritale peractam, a cilala Constitu-

tione Benedicti XIV, quœ incipit : Quanta Cura, solemniter im-

probari; quia deformitalem quamdam ac lurpitudinem conlinel.

4. Hac agendi methodo novum quoddam negotiationis genus

induci, lum ralione personœ, lum ralione malerise piaculo ob-

noxium. 5. S. Sedem excommunicatione majori ipso facto incur-

renda mulclasse Ecclesiasticos vel Missionarios, qui in locis Mis-

sionum sub quovis prsetextu cuicumque negoliationi operam na-

vant. Urbanus VIII. in Conslit. Ex debito; Ciemens IX, in Conslit.

Solliciludo, diei 17 januarii 1669.
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Ex lus proponebat petitam iii falurum facullatem haud esse

concedendam.

Quaesliones attingens de Missarum eleemosyois in libros vel

diaria acquirenda erogalis, quee amplectebanlur lum Episcopum

C, tuni Âdminisiratorem hujusEplieineridis, Iu;îi Moderatorem

Mediolanensis Diarii : Le Missioni Catioiicke, eas expendebal ex

parte Sacerdolum celebrantium, et ex parle Moderatorum vel

Administratorum Ephemerldum. Primis ceiisebal prae^lo esse du-

bium sexlUQi Sacrae Congregationi superiore anno propisitum

quod habebal : « An illicite agmt ii qui pro Missiscelebialis re-

cipiunt slipendii loco libros vel alias merces seclusa quavis ne-'

golialione vel turpis lucri specie? Respoiisum namque fuit Imic

dubio : « Négative. < Alios pro se habere S. Pœnileiitiariae reso-

lulionem die 6 oclobris 1862, qua dubiuQi : « Moderalor cujus-

dam diarii religiosi a S. Pœnitentiaria posinalat ulrum lula

conscientia suum diarium dare possit sacerdotibus ea conditionc

ut célèbrent numeram Missarum respondenlium pretio quod ab

aliis pro diario solvitur ? » dimissum est per responsionem :

« A.fïirm3tive, dummodo Missae celebrentur. »

Suam vero opinionem pandeiis, aiebat hujusmodi resoluliones

in abstraclo egregias, uoq ouines dirimere dubitalioues quae iû

concreto oriri soient, priBsertim pro diariorum moderatoribus vel

administratoribus. Etenim ex parte sacerdotum celebranlium, cum

quisque, Missis celebralis, eleemosynaruni ,domiQus fiât, easque

in quos volueril usus erogare possit ; indubium esse eos licite

agere, dummodo quaevis uegoliationis vel turpis lucri sp^cies

seclusa sil. Hanc condiiionem necessaîiam esse : nam si sacerdo-

tes célébrantes pro certo scirenl (certa scientia requirilur; quia

prssumplio vel suppositio siinplex haud suflîcerent ad complici-

tateui constituendam) a diariorum moderatoribus eleemosynarum

negotiatioiiem fieri, et ipsi lurpi mercimonio cooperarentur. Et

rêvera licitum esse libros, cibaria aliasque merces pro eieemosy-

nis Missarum dare et accipere, communiter tradi : ac praeserlim

ex Reiffenstuel, lib. 5 Décret., tit. 3, § 10, De Simon. N. 204

seq. Diaria autem optima sacerdotibus maximse ulililatis esse in
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tanla errorum coUuviequae divina el liumana jura in praesens au-

dacissime impetil.

Rem liaud similiter procedere pro diariorum moderaloribus vel

administraloribus. Certum namque esse eos licite ageie, si offe-

renles consenlianl ut per sacerdotes diariis nomen daltiros cele-

bralio explealur. Sed nonraro accidere ut ad eos pervenianl quo-

que Missae perpeluîB, el quandoque ex dissilis regionibus : quo in

casu, nisi fundatores permiserint quovis loco el lempore eas cele-

brari, de celebralione disponendi facullalem non liabenl, non enim

eleeniosynarum sunl domini. His accedere, quod ul pelenlibus

salisfacianl, iugenlem quandoque eleemosynarum acervum con-

gerunl; el hoc improbal Benediclus XIV in Conslitulione quaî

iûcipit : Quanta cura. Elenim aliis praelermissis incommodis, fré-

quenter accidere ut obligalionibus susceplis inlra brève tempus

satisfacere impossibile fiai. Quod quidera brève lempus in missis

manualibus cum S. Alphonse Morales Theologi ad duos menses

coarctare, si agalur de singulis sacerdolibus quibas celebratio

commitlilur '

; si de Ecclesiis vel Sanctuariis quae aliis Missarum

oneribus gravanlur, unum mensem non egredi ad slatulum per

S. Congregalionem Concilii die 17 julii 1735 ^

His hiac inde praeaolatis proposita faerunl seqaenlia

fl) La doctrine de S. Alphonse, Loc. cit., ne paraît pas ici reproduite

dans toute son intégrité'. Ce n'est pas la distinction émise dans le rap-

port que le saint Docteur adopte ; il en fait une autre : il distingue en-

tre les messes demandées pour les défunts et les autres messes. Il taxe

de péché grave le délai des premières pendant un mois. Pour les autres,

il regarde comme probable l'opinion du Cardinal de Lugo qui ne trouve

aucun péché, lorsqu'elles sont déchargées endéans les deux mois, sauf

bien entendu quelques cas exceptionnels, où les circonstances exigent que

la messe soit dite de suite. C'est après avoir établi ces points -que le

Saint fait observer que celui qui donne ses messes à une communauté, où

il y a beaucoup de prêtres, est présumé vouloir qu'elles soient célébrées

plus tôt.

(2) Nous avons rapporté cette décision ci-dessus, pag. 21, note 1, en

lui assignant, avec S. Alphonse, la date de 1655. Il est impossible delà

rapporter à l'année 1755. Lambertini, Archevêque de Bologne, depuis

Benoit XIV, pouvait-il citer, dans ses Ordonnances épiscopales, une dé-
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DUBIA :

I. An et quomodo annuendum sit Episcopi T. precibus in

casu?

II. An et quomodo annuendum sit Archiepiscopi L. precibus in

casu?

III. An et quomodo concedenda sit superiori T. provinciœ B.

sanalio et absohuio quoad praeteritum pro Missis lam celebratis

quam celebrandis in casu ?

IV. An et quomodo annuendum sit ejusdem superioris pre-

cibus?

V. An et quomodo suslinealur Decretum Episcopi C. absolute

prohibons Sacerdolibus suae diœcesis ne libres vel diaria religiosa

pro Missis celebrandis vel celebratis recipiant?

VI. An et quomodo improbandi sint moderalores vel admini-

stratores diariorum religiosorum, qui sacerdolibus Missas cele-

brandas commitlunt, retenlo ex earum eleemosynis prelio diariis

ipsis respondente in casu?

El quatenus affirmative :

VII. An et quomodo concedenda sit sanalio et absolulio quoad

praeteritum, etfacullas quoad futurum, iis religiosarum Epheme-

ridum moderatoribus vel adminlstratoribus, qui supplicem ea de

rehuicS, Congregationi libellum dederunt in casu?

Resolutio. Sacra Congregatio Concilii rébus mature perpensis

respondit :

Ad I. Affirmative : Commonefactis oblatoribus de transla-

lione, de dilaiione celebralionisMissarum, ac de usu excedentis

eleemosynae facto verbo cum SSmo.

Ad II. Affirmative ad decennium : a die et ad formam praece-

dentis indultiet admenlem(MensestquodscribaturArcliiepiscopo

cision qui n'eût été rendue qu'à la fin de son pontificat? Une erreur typo-

graphique se sera glisse'e dans le recueil dos Institutions de Benoît XIV;

et de là sera passe'e dans les ouvrages qui ont emprunte' cette de'cision

aux Institutions de Benoît XIV.
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Ut elapso decennio moneantur oblalores), facto verbo cum

SSmo.

Ad III. Affirmalive ; celebrata una Missa cum canlu, adsisteute

universa communitate ; facto verbo cum SSmo. *

Ad IV. Négative, nisi agatur de Missis sponte oblalis, monitis

oblatoribusut in primodubio, facto verbo cum SSmo.

Ad V. Reformato dubio : An et quomodo respondendum sit Ep^
scopo C. in casii ? Négative in omnibus ad ulrumque. ^ouHii

Ad VI. Négative : dummodo nihil detrahatur fundalorum vèl

oblalorum voluntati circa stipendii quanlilatem, locum, ac tem-

pus celebrationis Missarum, exclusa quacumque studiosa coUe-

ctioneMissarum, et docto cui de jure de sequula Missarum cele-

bratione, facto verbo cum SSmo.

Ad VII. Provisum in praecedenti : etattenlis peculiaribus cir-

cumstantiis pro gratia dilationis celebrationis, non ultra tamea

sex menses, facto verbo cum SSmo.

m. i(%

Dans les décisions que nous venons de publier, nous voyons

que la S. Congrégation du Concile refusa de répondre aux

deux doutes qui lui étaient présentés par l'Evêque de *. Si

l'auteur de la communication adressée aux Annales catholi-

ques de M. Chantrel ne s'est pas trompé \ la S. Congrégation

aurait résolu ces deux doutes à deux reprises différentes dans

le courant de 1875. Voici, en effet, la décision que nous y

lisons, tom. xiv, pag. 386, n" du 13 novembre 1875.

Die 30 augusti 1875. Sacra Congregatio Eminenlissimorum

S. R. E. Cardinalium Concilii Tridenlini Inlerpretum, perleclis

(1) Les savants rédacteurs de l'excellente publication Romaine : A£ta

Sanctee Sèdis in compendium opportune redacta, étant à la source,

pourraient nous renseigner sur ce point. Si la décision, que nous

rapportons ici, n'est pas exactement reproduite, nous les prions de la

démentir.
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ac perpensis suprascriplis precibus, rescribendum censuil : Denlur

relativae resolutiones in Tarbien et aliarcm diei %l aprilis 1875.

Resoluliones vero quae casui iû precibus exposilo apprime re-

spondenl, habentur ia responsione ad sequenlia dubia, nempe.

I. Ad illicite agant ii, qui, cum non sint bibliopolae vel mer-

calores, vel aliter missarum celebrandarum quaesilores, veruin

ecclesiastici viri, quibus sponle a fidelibus eleemosynae missarum

tradunlur, quique adbonos libres, vel diaria religiosa evulganda,

eas celebrare offf^runt sacerdolibus, ut iude hi accipiant, stipendii

loco, libres vel ephemerides?

II. An illicite aganl hujusmodi sacerdotes, qui vel eis oblatas

a supradiclis ecclesiaslicis missas acceptant, vel ipsi eas petunt

celebrandas, ut inde queant pro missis jam celebralis, earum

stipendii loco, libres vel diaria acceplare vel pelere ; cum ipsi

aliunde sciant, aut sibi persuadeanl, aliter non oblenluros eas-

dem missas pro effecliva eleemosyna celebrandas ?

Quibus dubiis S. Congregalio in generalibus comiliis habitis

supradicta die 24 aprilis 1875 respondit : Négative in omnibus

ad utrumque.

P. Gard. CATERINI, Pr^f.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

I.

LE PRÊTRE QUI NE DIT QU UNE MESSE LE JOUR DE NOËL, DOIT PRENDRE

CELLE QUI CONVIENT A l'hEURE OU IL CÉLÈBRE.

C'était une question très-controversée parmi les Théologiens

et les Liturgistes de savoir quelle messe devait réciter le

prêtre qui ne célébrait qu'une seule fois le jour de Noël.

Les uns, avec Diana *, Suarez ^ et Ugolinus^ lui laissent

pleine liberté de choisir celle qu'il préfère. Saint Alphonse

paraît aussi de cet avis, en disant : « Si autem quis unam

missam celebrare vellet in tali die,nulla apparet ratio,ut recte

ait P. Concina, cur primam potius quam alias celebrare de-

beat ^ »

D'autres, comme Reiffenstuels, tout en donnant au célébrant

la faculté de dire la messe qu'il préfère, déclarent qu'il vaut

mieux choisir la troisième : « Si voluerit dicere tantum

unam, écrit cet auteur, dicat quam maluerit, sed melius leget

tertiam, utpote cujus oratio concordat Officie diei. »

Gavantus limitait le choix du célébrant k la première ou

à la troisième messe, et alléguait le même motif que Reiffen-

stuel pour donner la préférence à la troisième ; « Certe, dit-il,

qui unam tantum facit, vel primam, vel tertiam facere débet ;

(1) Resolutiones morales, tom. ii, tract, i, resol. 97.

(2) Tom III in Spart., disp. lxxx, sect. 4.

(3) Tractatus de officio etpotestate Episcopi, cap. xvi, n. 5.

(4) Theologia moralis, lib. vi, n. 343.

(5) Theologia moralis, tract, xiv, dist. v, n. 112.
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et tertiam potius, cujus oratio cuni Officio concordat '. >

Bauldry semble du même avis : « Si quis, dit-il, unam tan-

tum missam rationabili de causa célébrât, convenit ut tertiam

celebret, quœ maxime est de die, habens orationem ipsi diei

propriam
;
potest tamen dicere primam, maxime si celebret

in nocte ^. >

Lohner se prononçait absolument pour la troisième, se fon-

dant sur le motif de Gavantus et KeiffenstueP.

D'autres enfin voulaient que le célébrant dît la messe

qui correspond à l'heure de la célébration. C'était l'avis

d'Alasia* et de Romsée". La Rubrique du Missel paraît certai-

nement favorable à ce sentiment. En effet, nous y lisons :

« Prima missa dicitur in nocte, secunda in aurora, tertia in

die. »

C'est ce dernier sentiment que la S. Congrégation des

Kites vient de consacrer par la décision suivante :

ORDINIS C\RTHUSIA.NORUM.

Rmus Pater hodiernus Procurator Generalis Ordinis Carthu-

sianoriim a Sacra Riluum Congregalione humiliter declarari

petiit : An sacerdos, qui die Natalis Domini ucara missam cele-

bret, légère lenealur missam horae congruentem, scilicet primam

ante auroram (ex privilégie) ; secundam, si iu aurora ; tertiam,

si posl auroram célébrai ; an vero absolule légère debeal ter-

tiam, quae cum officio canonico magis convenit, prout in quibus-

(1) Thésaurus sacrorum Rituum, part, iv, titul. in, n. 6.

(2) Manuale Sacrarum Cceremoniarutn, part, iv, cap. ii, n. 36.

(3) Instructio practica de, SS. Missœ sacrificio, part, iv, titul. vu,

n. 3.

(4) Commentaria Théologies moraîis, de Eucharistia, diss. n, cap. iv,

n. 2.

(5) Praxis divini pfficii, art\c. ii, n. xiii, quser. 4°.
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dam kalendariis prseferlur, ubi legilur : « Qui unam missam célé-

brât, lerliam légal cum evangelio Epiphanise in flue ? »

Sacra vero Coiigregatio, audita relalione ab infrascripto Se-

crelario fada, re mature accuraleque perpensa, rescribendum

censMil : Sacerdos, qui unam tantum missam célébrât , leyat missam,

guœ respondeat circiler horae juxla Rubricas peculiares ejusdem

diei. Âtque ila rescripsil et servari maudavil. Die 19 junii 1S75.

C. Episc. OsTiE.N. et Velitërn. Gard. PATRIZI,

S. R. C. Pr^fectus.

Loco -j- sigilli. Plac. Ralli S. R. C. Secretarius.

: II.

NUCERINÂ PAGÂNORUM.

Rmus D. Raphaël Ammirante Episcopus Nucerinus Pagano-

rum exposuit, iii quadam Collegiala Diœceseos su» adesse obli-

galionem celebranJi per aniium nonnulla funera quae sunt appli-

canda probeQefactoiibus, quuiaque ipsa nullam habeant fixam

diem, persolvuulur, quando per ritum diei fas est. In bis dici-

tur cum cantu Missa, quae est de quotidianis. Plurimae vero quum

exortse sint controversiee circa banc Missam, praefatus Episcopus

insequenliadubia Sacrorum RituuniCongregationi solvenda pro-

posait, nimirum ;

- DoBiDM I. Ulrum in hac Missa solemni diei debeant 1res Oratio-

nesuli jacent in Missis quotidianis, sine ulla mutatione ?

Ddbil'm il Utrum liceat vel debeal mutari secundaOratio cum

illa, quae posl Missas quotidianas, inler diversas reperilur, si-

gnala N. 11, vel 12?

DuBiuM III. Utrum haec lanlum Oralio signala N. 11, vel 12,

dicenda sit ?

DuBicM IV. Quum sermo sit de eisdem Missis quotidianis cum

cantu celebrandis, eslne eadem régula servanda, quando funus

celebralur pro unodefunclo, vel una defuncla, circa nuraerumel

œulationem secundae Orationis ?
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Ddbicm V. Quum dies anniversaria obitus vel depositionis ali-

cujus defuncti sit dies privilegiata œque ac dies 3» et 1^ vel 30*,

potestne in Missa, qusD celebratur solemniter in die anniversa-

ria, dici nomen deianclivei defunctae, uli fit in die 3^, 7» et 30*?

DuBiUM VI. Quum fiât funus cum aliqua solemnitale, polestne

in Missis quolidianis dici nomen defuncti vel defunctae, quando

mutalur secunda Oralio ?

DuBicM YII.Quum celebrationem Missae solemnis praecedat fré-

quenter recitatio Oflicii defunctorum, potestne in Oralione, quae

dicitur in die Anniversaria, addi nomen defuncti vel defunctae ?

Sacra veroCongregalio, referente infrascripto Secretario, pro-

posilis dubiis respondendum censuil :

Ad I, II ET III. In Missis quotidianis deBequie, quae solem-

niter cantantur, una tanlum Oralio dicenda (excepta prima die

mensis et Feria II:; et in casu solum illa signala N. Il, vel 12

q uae est pro pluribus defunctis ; et dentur Décréta in una Ordinis

MiNORDM Sancti Francisci DE Observantia dici 16 Aprilis 1853

ad XXI \ et in una Briocen diei Î2 Augusli l8o4 ad XII 2-

Ad IV. Provisum in responsione superiori, et Oratio conve-

niens esse dtbet personae, aut personis pro quibus celebratur.

Ad V, VI Br VII. Orationes in quibus Littera N. non invenitur

tara in Missa quam in Officio sine nomine legendîe, et dentur De-

(1) Voici ce décret : < An qaoties Missa de Eequie quotidiana decan-

tatur cum diacono et subdiacono, una tantum oratio in ea dicenda sit

(excepta prima die mensis et feria secunda), vel requiratur etiam con-

cursus et pompa exterior, uti opinatur Cavalieri explicans illud solem-

niter rubricse Missalis, Titul. V, n. 3 ? E. Affirmative ad primam par-

tem; négative ad secundam. » Gardellini, i^ecre^a authentica Congrega-

tionis sacrorum Bituum, n. 5183, Append. II, pag. 169.

(2) Le voici : « Utrum secunda oratio semper mutari possit et ejus

loco dici oratio pro defuncto aut defuncta ? Katio dubitandi est, quia

decretum Aquen fert : aliquando pro illa Deus veniœ largitor, impune

subrogabitur aliav. g. pro pâtre et matre ? E. Unicam orationem di-

cendam in Missa de Requie cum cantu pro anima illius, quam désignât

eleemosynam exhibens. » Gardellini, n. 5208, Ifeirf., pag. 181 et 182.
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crela in una VIGLEVA^EN diei 7 Aprilis 1832 ^ et in una S. Marci

diei n Marlii 1862 ^

Atque ila respondit et servari mandavit. Die 19 Junii 1875.

C. Episcopds Ostien. et Veliterm. Gard. PATRIZI

S. R. C. Pr^fectus.

Loco f sigilli.

Plac. Ralli S. R. C. Secrelarius.

(1) Voici la réponse qu'elle donna à la demande d'un chanoine de

Vigevano sur ce point : < Oratio, Inclina Domine, legenda sine nomine,

uti jacet in Breviario et Missali Komano, citra taraen probationem con-

suetudinis dicendi has preces post Laudes, quœ juxta Rubricas dicen-

daj forent post Primam. Et ita censuit, ac servari mandavit. » Gardel-

lini, Ibid., n. 4687, Append. 1, pag. 113.

[2! Le voici: « In recitandis orationibus pro defunctis, videlicet :

Deus Indulgentiarum etc., Inclina Domine etc., potestne superaddi

nomen et titulus defuncti ? R. Négative. » Gardellini, Ibid., n. 5318,

pag. 52 et 53.
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LETTKE PASTORALE DES ÉVÊQUES DE LA

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC (CANADA).

< Nous, par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-Siège

Apostolique, Archevêque, Evêques et Administrateur des diocèses

de la Province Ecclésiastique de Québec, au clergé séculier, et à

tous les fidèles de la Province, Salut et bénédiction en Notre-

Seigneur.

Pour remplir notre devoir de Pasteurs, nous venons, Nos

Très-Chers frères, vous adresser la parole sur plusieurs questions

importantes que diverses circonstances ont fait surgir.

I. — POLVOIRS DE l'É6LI<E.

Quiconque veut être sauvé, dit le Symbole de saint Athanase,

doit tenir la foi catholique : quicumque vnli salvus esse, necesse est

ut teneat catholicam fidem. Et pour arriver à la connaissance cer-

taine de cette foi, sans laquelle il est impossibile de plaire à Dieu,

sine fide impossible estplacere Deo (Heb. XI, 6), il faut écouter

l'Eglise dans laquelle J.-C. lui-même enseigne, et hors de laquelle

on ne peut trouver qu'erreur, doute et incertitude, car elle est

l'Eglise du Dieu vivant, la colonne et le soutien de la vérité :

Ecclesia Dei vivi, columna et firmamentum veritatis (I Tim. III,

15). Elle a reçu mission rf'e/jsei'Êfjier à toutes les nations tous les

commandemetits de Jésus-Clirist : Doceteomnes gentes servare omnia

guacumque mandavi vobis (Mal. XXVIII, 20).

Pour remplir cette sublime et difficile mission, il fallait que

l'Eglise fût constituée par son divin fondateur sous furme de

société parfaite ea elle-mêmo, distincte et indépendante de la

société civile.

Une société quelconque ne peut subsister si elle n'a des lois, el

par conséquent des législateurs, des juges el une puissance propre
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de faire respecter ses lois; l'Eglise a donc nécessairement reçu de

son fondateur autorité sur ses enfants pour maintenir l'ordre et

l'unité. Nier celte autorité, ce serait nier la sagesse du Fils de

Dieu. Subordonner cotte autorité à la puissance civile, ce serait

donner raison à Néron et àDioclélien contre ces millions de chré-

tiens qui ont mieux aimé mourir que de Iraliir leur foi ; ce serait

donner raisou à Pilale et à Hérode contre Jésus-Clirist lui-

même !

Non-seulement l'Eglise est indépendante de la société civile,

mais elle lui est supérieure, par son origine, par son étendue et

par sa fin.

Saus doute la société civile a sa racine dans la volonté de Dieu,

qui a réglé que les hommes vivraient en société ; mais les formes

de la société civile varient avec les temps et les lieux ; l'Eglise

est née du sang d'un Dieu sur le Calvaire, elle a reçu directement

de sa bouche son immuable constitution et nulle puissance sur la

terre ne peut en altérer la forme.

Une société civile n'embrasse qu'un peuple ; l'Eglise a reçu en

domaine la terre entière; Jésus-Christ lui a donné mission d'ensei-

gner toutes les nations ; docete omnes gentes (Mat. XXVIII, SO);;j

l'Etat est donc dans l'Eglise, et non pas l'Eglise dans l'Etat. ,

La fin de l'Eglise est le bonheur éternel des âmes, fin suprême

et dernière de l'homme ; la société civile a pour fin le bonheur

temporel des peuples. Par la nature même des choses, la société

civile se trouve indirectement, mais véritablement, subordonnée
;

car non-seulement elle doit s'abstenir de tout ce qui peut mettre

obstacle à la fin dernière et suprême de l'homme, mais encore,

elle doit aider l'Eglise dans sa mission divine et au besoin la pro-

téger et la défendre. Et d'ailleurs n'esl-il pas évident que le bon-

heur même temporel des peuples dépend de la vérité, de lajustice,

de la morale, et par conséquent de toutes ces vérités dont le trésor

est confié à l'Eglise? L'expérience des cent dernières années

nous apprend qu'il n'y a plus ni repos, ni stabilité, pour les peu-

ples qui ont secoué le joug de la religion dont l'Eglise est la se«le

véritable gardienne.

w. B. viii. 1876. 3
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Cette subordination n'empêche point que ces sociétés ne soient

distinctes à cause de leurs fins et indépendantes chacune dans sa

sphère propre. Mais du moment qu'une question louche à la foi

ou à la morale ou à la constitution divine de l'Eglise, à son indé-

pendance, ou à ce qui lui est nécessaire pour remplir sa mission

spirituelle, c'est à l'Eglise seule à juger; car à elle seule Jésus-

Christ a dit : Tout pouvoir m'a été donné dans le ciel et sui- la

terre... Comme mon Père m'a envoyé, ainsi je votis envoie... Ailes

donc enseigner toutes les nations... Celui gui vous écoute m'écoute moi-

même, et celui qui vous méprise me méprise, et celui qui me méprise

méprise celui qui m'a envoyé... : Celui qui n^écoute pas VEglise mé-

rite d'être considéré comme un païen et un puhlicnin, c'esi-^-àire

comme indigne d'être appelé son enfant (S. Mat. XXVÏII, 18

et 19 ; S. Luc, X, 16 ; S. Jean, XX, 21 ; Mat. XVIII, 17.).

Mais en revendiquant ainsi les droits de l'Eglise catholique sur

ses enf uits, nous ne prétendons nullement envahir ou entraver

les droits civils de nos frères séparés, avec lesquels nous serons

toujours heureux de conserver les meilleurs rapports dans l'avenir,

comme dans le passé. Les principes que nous exposons ne sont

pas nouveaux ; ils sont aussi anciens que l'Eglise elle-même. Si

nous les rappelons aujourd'hui, c'est que certains catholiques

paraissent les avoir mis en oubli.

II. — CONSTITUTION DE l'eGLISE.

Le pouvoir de législater et de juger dans l'Eglise existe au

suprême degré dans le Souverain Poiiiife, le successeur de saint

Pierre, à qui Jésus-Chrisl a confié les clefs du royaume des cieux

et ordonné de confirmer ses frères.

Les Conciles généraux convoqués, présidés et confirmés par le

I^ape ont ce même pouvoir.

Les Evêques ont été établis par le Saint-Esprit pour régir l'Eglise

de Dieu : Spiritus Scmctus posuit Episcopos regere Ecclesiam Dei

(Act. XX, 28) ; ils ont dans leurs diocèses respectifs pouvoir

d'enseigner, de commander, de juger
;
pouvoir néanmoins subor-

doDDé à celui du Chef de l'Eglise, en qui seul réside la plénitude



LETTRE PASTORALE. 39

de la puissance apostolique et rinfaillibilité doctrinale. Prêtres et

laïques doivent aux Evêques la docilité, le respect, l'obéissance.

Chaque prêtre, à son tour, lorsqu'il a reçu de son Evêque la

mission de prêcher et d'administrer les secours spirituels à un

certain nombre de fidèles, a un droit rigoureux au respect, à

l'amour et à l'obéissance do ceux dont les intérêts spirituels sont

confiés à sa sollicitude pastorale.

Tel est le plan divin de ceti e Eglise catholique que Jésus-Christ

a revêtue de sa puissance ; telle est cette Hiérarchie Ecclésias-

tique qui, dans son ensemble admirable, nous montre une société

parfaitement organisée et capable d'atteindre sûrement sa fin, qui

est le saint éternel de chacun de ses innombrables enfants, de

toute irihu, de toute langue, de tout peuple et de toute nation: ex

omni tribu, etlingua, et populo et nations (Apoc. V, 9).

III. — LK LIBÉRALISME CATHOLIQUE.

Le libéralisme catholique, dit Pie IX, est l'ennemi !e plus

acharné et le plus dangereux de la divine constitution de l'Eglise.

Semblal'le au serpent qui se glisse dans le Paradis terrestre pour

tenter et faire déchoir la race humaine, il présente aux enfants

d'Adam l'appât trompeur d'une certaine liberté, d'une certaine

science qui aboutissent à la mort. Il tente de se glisser imper-

ceptiblement dans les lieux les plus saints ; il fascine les yeux

les plus clairvoyants ; il empoisonne les cœurs les plus simples,

pour peu que l'on chancelle dans la foi à l'autorité du Souverain-

Pontife.

Les partisans de cette erreur subtile concentrent toutes leurs

forces pour briser les liens qui unissent les peuples aux Evêques

et les Evêques au Vicaire de Jésus-Christ. Ils applaudissent à

l'autorité civile chaque fois qu'elle envahit le sanctuaire ; ils

cherchent par tous les moyens à induire les fidèles à tolérer,

sinon à aj)prouver, des lois iniques. Ennemis d'autant plus dan-

gereux que souvent, sans même en avoir la conscience, ils favo-

risent les doctrines les plus perverses, que Pie IX a si bien

caractérisées en les appelant une conciliation chimérique de la

vérité avec Perreur

.
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Le libéral catholique se rassure parce qu'il a encore certains

principes catholiques, certaines pratiques de piété, un cerlaia

fond de foi et d'attachement à l'Eglise, mais il ferme soigneuse-

ment les yeux sur 1 abîme creusé dans son cœur par l'erreur

qui le dévore en silence. Il vante encore à tout venant ses con-

victions religieuses et se fâche quand on l'avertit qu'il a des

principes dangereux: il esl peut-être sincère dans son aveugle-

menl,Dieu seul le sait! Mais à côté de toutes ces belles apparen-

ces, il y a un grand fond d'orgueil qui lui laisse croire qu'il a

plus de prudence et de sagesse que ceux à qui le Sain-t-Esprit

donne mission et grâce pour enseigner et gouverner le peuple

fidèle : on le verra censurer sans scrupule les actes et les docu-

ments de l'autorilé reiigiausa li plus élevée. Sous prétexte d'en-

lever la cause des dissensions et de concilier avec l'évangile les

progrès de la société actuelle, il se met au service de César et de

ceux qui inventent de prétendus droits en faveur d'une fausse

liberté : comme si les ténèbres pouvaient coexister avec la lu-

mière, et comme si la vérité ne cessait pas d'être la vérité dès

qu'on lui fait violence, en la détournant de sa véritable signifi-

cation et en la dépouillant de cette immutabilité inhérente à sa

nature !

En présence de cinq Brefs Apostoliques qui dénoncent le libé-

ralisme catJwligite comme abso\umenl incompatible a\ec la doc-

trine de l'Eglise, quoiqu'il ne soit pas encore formellement con-

damné comme hérétique, il ne peut plus être permis en conscience

d'être un libéral catholique.

IV. LA POLITIQOB CATHOLIQUE.

Un des plus puissants génies qui aient paru sur la terre, saint

Thomas d'Aquin, a défini la loi en général : « Quidam ralionis

« ordinatio ad bouum commune et ab eo qui curam communitalis

« habet, promulgata. » La loi est un règlement dicté par la rai-

son pour le bien commun et promulgué par celui qui a le soin de

la société.

L'Eglise catholique reconnaît dans cette courte définition tous

les traits d'une politique chrétienoe.
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Le bien commun en est la fin unique et suprême.

La raison doit être la source de la loi. La laison, ccst-à-dire

la conformité des moyens à employer, non-seulement avec la fin

à atteindre, mais aussi avec la justice et la morale : la raison, et

Don pas l'esprit de parti, non pas l'intention de se maintenir au

pouvoir, non pas la volonté de nuire au parti opposé.

Lautoriié qui impose la loi est ici admirablement déflnie. Le

Saint-Esprit nous la représente souvent comme portant ie glaive

et prête à frapper quiconque refuse de lui rendre honneur, ciainle

et tribut; c'est ainsi qu'elle doit apparaître aux peuples, comme

ministre des vengeances de Dieu contre ceux qui font le mal ; Dei

minister est, vindex in iram ei qui malum agit (Rom. XII! , 4).

Mais notre saint Docteur, consid<''rant l'autorité dans la personne

qui en est revêtue, lui trace ses devoirs en même temps qu'il

définit ses droits : « A vous, ô princes, ô législateurs, a été confié

« le soin de la société : qui curam societatis hahet : co n'est pas

« pour contenter votre ambition, votre soif des lionneurs et des

« ricljesses, que l'autorité vous a été donnée : c'est une charge,

« une obligation, un devoir qui vous est imposé. »

Politique vraiment divine! Oh! qu'elle laisse bien loin der-

rière elle cette fausse et souverainement déraisonnable politique,

qui fait des plus graves intérêts d'un peuple comme un jouet

d'enfant avec lequel des partisans aveugles cherchent à s'amuser,

à s'enrichir, à se supplanter mutuellement!

Loin de nous la pensée de méconnaître les avantages du régime

constitutionnel considéré en lui-même, et par conséquent l'uti-

lité de ces distinctions de partis, qui se tiennent les uns les au-

tres en échec pour signaler et arrêter les écarts du pouvoir. Ce

que nous déplorons, ce que nous condamnons, c'est l'abus que

l'on en fait; c'est la prétention que la politique, réduite aux

mesquines et ridicules proportions d'intérêts de parti, devienne

la règle suprême de toute administration publique, que tout soit

pour le parti et rien pour le bien commun ; rien pour cette société

dont on a le soin. Ce que nous condamnons encore, c'est que l'on

se permette de dire et d'oser tout ce qui peut servir au triomphe

d'un parti. Prêtez Voreille à mes paroles, dit le Saint-Esprit
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(Sagesse VI), vous qui gouvernez la multitude^ considérez que vous

avez reçu la puissance du Très-Uaut, qui interrogera vos œuvres,

scrutera même vos pensées ; parce qu'étant Us ministres de son

royaume vous n'avez pas gardé la loi de la justice ni marché selon

sa volonté. Aussi viendra-t-il à vous d'une manière effroyable pour

vous juger avec une extrême rigueur.

V. — LE hOLE DU CLERGÉ DANS LA POLITIQUE.

Des hommes qui veulent vous tromper, Nos Très-Chers Frères,

vous répèlent que la religion n'a rien à voir dans la politique ;

qu'il ne faut tenir aucun compte des principes religieux dans la

discussion des affaires publiques
;
que le clergé n'a de fonctions

à remplir qu'à l'église et à la sacristie, et que le peuple doit en

politique pratiquer l'indépendance morale !

Erreurs monstrueuses, Nos Très-Chers Frères, et malheur au

pays où elles viendraient à prendre racine ! En excluant le clergé,

on exclut l'Eglise, on se prive de tout ce qu'elle renferme de sa-

lutaire et d'immuable, Dieu, la morale, la justice, la vérité, et

quand on a fait main basse sur tout le reste, on n'a plus à compter

qu'avec la force !

Tout homme qui a son salut à cœur doit régler ses actes selon

la loi divine, dont la religion est l'expressio;) et la gardienne.

Qui ne comprendra quelle justice et quelle rectitude régneraient

partout, si les gouvernants et les peuples avaient toujours devant

les yeux celle loi divine qui est l'équité même, et ce jugement

formidable qu'ils auront à subir un jour devant celui au regard

et au bras de qui personne ne saurait échapper ? Les plus grands

ennemis du peuple sont donc ceux qui veulent bannir la religion

de la politique ; car sous prétexte d'affranchir le peuple de ce

qu'ils appellent \dL tyrannie du prêtre, rinfluence indue du prêtre,

ils préparent à ce même peuple les chaînes les plus pesantes et

les plus dilTiciles à secouer : ils mettent la force au-dessus du

droit et ôtent à la puissance civile le seul frein moral qui puisse

l'empêcher de dégénérer en despotisme et en tyrannie !

On Teut reléguer le prêtre dans la sacristie !
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Pourquoi ? Est-ce parce qu'il a puisé dans ses éludes des no-

tions saines et certaines sur les droits et les devoirs dti chacun

des fidèles confiés à ses soins? Est-ce parce qu'il sacrifie ses res-

sources, son temps, sa santé, sa vie même pour le bien de ses

semblables ?

N'esl-ilpas citoyen au même litre que les autres? Eh quoi I

le premier venu peut écrire, parler et agir ; on voit quelquefois

affluer vers un comté, ou une paroisse, des étrangers qui viennent

pour y faire prévaloir leurs opinions politiques ; seul le prêtre ne

pourra parler ni écrire ! il sera permis à quiconque le veut de ve-

nir dans une paroisse débiter loi.los sortes dt'principos, et le prê-

tre qui est au milieu de ses enfants, n'aura aucun droit de parler,

aucun droit de protester contre les énormilés qu'on leur ap-

porte !

Tel qui aujourd'hui crielrès-forl que le prêtre n'a rien à voir

dans la politique, trouvait naguère celte influence salutaire ; tel

qui nie aujourd'hui la compétence du clergé dins ces questions

exaltait jadis la sûreté de principes que donne à un homme l'élude

delà morale chrétienne ! D'oii vient ce changement, sinon de ce

que l'on sent agir contre soi cette influence que l'on a la cons-

cience de ne plus mériter 1

Sansdoute.N. T. -CF., l'exercice de tous les droits de ci-

toyen par un prêtre n'est pas toujours opportun, il peut même

avoir ses inconvénients et ses dangers ; mais il ne faut pas ou-

blier que c'est à l'Eglise seule qu'il appartient de donner à ses

ministres les inslruclions qu'elle juge convenables, et à reprendre

ceux qui s'en écarlent, et les Evêques de cette province n'ont

pas manqué à leur devoir sur ce point.
, ^ ^.j .^,^..

Jusqu'ici, nous avons considéré le prêtre comme citoyen et,

parlant politique en son propre et privé nom, comme tout autre

membre de la société civile.

Y a-t-il des questions oii l'Evêque et le prêtre puissent, et

même quelquefois doivent intervenir au nom de la religion ?

Nous répondons sans hésitation : Oui, il y a des questions

politiques qui louchent aux intérêts spirituels des âmes, soit

parce qu'elles ont rapport à la foi ou à la morale, soit parce
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qu'elles peuvent affecter la liberté', l'inde'pendance ou l'existence

de l'Eglise, même sous le rapport temporel.

Il peut se présenter un candidat dont le programme soit lios-

lile à l'Eglise, ou bien dont les antécédents soient tels que sa

candidature soit une menace pour ces mêmes intérêts.

De même un parti politique peut être jugé dangereux, non-

seulemenl par son programme et par ses antécédents, mais en-

core par les programmes el les antécédents particuliers de ses

chefs, de ses principaux membres et de sa presse, si ce parli ne

les désavoue point el ne se sépare définitivement d'eux dans le

cas où ils persistent dans leur erreur après en avoir été avertis.

Dans ces cas, un calliolique peut-il, sans renier sa fui, sans se

montrer hostile à l'Eglise dont il est membre, un catholique peut-

il, disons-nous, refuser à l'Eglise le droit de se défendre, ou plu-

tôt de défendre les intérêts spirituels des âmes qui lui sont con-

fiées ? Mais l'Eglise parle, agit et combat par son clergé, et

refuser ces droits au clergé, c'est les refuser à l'Eglise.

Alors le prêtre et l'évêque peuvent en toute justice et doivent

en toute conscience élever la voix, signaler le danger, déclarer

avec autorité que voter en tel sens est un péché, que faire tel

acte expose aux censures do l'Eglise. Ils peuvent et doivent

parler non-seulement aux électeurs et candidats, mais même aux

autorités constituées, car le devoir de tout homme qui veut sau-

rer son âme est tracé par la loi divine ; el l'Eglise, comme une

bonne mère, doit à tous ses enfants, de quelque rang qu'ils soient,

l'amour, et, par conséquent, la vigilance spirituelle. Ce n'est

donc point convertir la chaire en tribune politique que d'éclai-

rer la conscience des fidèles sur toutes ces questions oii le salut

se trouve intéressé.

Sans douie, N. T.-C. F., de semblables questions ne se pré-

sentent pas tous les jours ; mais le droit n'en est pas moins cer-

tain.

Il est évident, par la nature même de la question, qu'à l'Eglise

seule doit appartenir l'appréciation des circonstances où il faut

ainsi élever la voix en faveur de la foi et de la morale chrétienne.

L'on objectera peut-être que le prêtre est exposé, comme tout



LETTRE PASTORALE. 45

homme, à dépasser la limite qui lui est assignée, et qu'alors

c'est à l'Elal à le faire rentrer dans le devoir.

A cela nous répondrons d'abord que c'est faire gratuitement

iBJure à l'Eglise entière que de supposer qu'il n'y a pas dans sa

hiérarchie un remède à l'injustice ou à l'erreur d'un de ses mi-

nistres.En effet l'Eglise a ses tribunaux régulièrement consiilués,

et si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre d'un ministre de

l'Eglise, ce n'est pas au tribunal civil qu'il doit le citer, maisbien

au tribunal ecclésiastique, seul compétent à juger la doctrine

et les actes du Prêtre. Voilà pourquoi Pie IX, dans sa bulle Apo-

stoiirœ Sedig, octobre 1869, déclafe frappés d'une excommunica-

tion majeure ceux qui obligent directement ou indirectement les

juges laïques à citer devant leur tribunal les personnes ecclésias-

tiques, contre les dispositions du droit canonique.

En second lieu, quand l'Etat envahira les droits de l'Eglise,

foulera aux pieds ses privilèges les plus sacrés, comme cela arri-

ve aujouidiiui en Italie, eu Allemagne et en Suisse, ne serait-ce

pas le comble de la dérision que de donner à ce même Etat le

croit de bâillonner sa victime ?

En troisième lieu, si l'on pose en principe qu'un pouvoir

n'existe pas, parce qu'il peut arriver que quelqu'un en abuse, il

faudra nier tous les pouvoirs civils, car tous ceux qui en sont

revêtus sont faillibles.

VI. — LA PRESSE ET SES DEVOIRS.

Dans notre siècle, la presse joue un rôle dont on ne peut se

dissimuler l'importance pour le bien comme pour le mal. L'Eglise

ne saurait demeurer spectatrice indifférente de ces luîtes journa-

lières qui se font soit dans les livres, soit dans les journaux. Ces

écrits que la presse éternise en quelque sorte et jetle aux quatre

venls du ciel, sont bien autrement féconds, pour l'édification ou

le scandale, qu'une parole presqu'aussitôt oubliée qu'entendue

par un petit nombre d'auditeurs. Honneur et gloire à ces écrivains

catholiques qui se proposent avant tout de protéger et de défendre

la vérité
; qui approfondissent avec un soin scrupuleux les ques-

tion simportantes qu'ils sont appelés à traiter! Mais que répon-
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dronl au Souverain-Juge les écrivains pour qui la politique telle

qu'ils l'entendent, c'est-à-dire, l'intérêt de leur parti, est la règle

suprême
;
qui ne tiennent pas compte de l'Eglise

;
qui voudraient

faire de cette Epouse du Christ la vile esclave de César ;
qui né-

gligent ou même méprisent les avis de ceux que Jésus-Christ a

chargés d'enseigner les vérités de la religion ?

Les devoirs de la presse, tels que tracés par notre dernier

Concile de Québec, peuvent se résumer ainsi : 1" Traiter tou-

jours ses adversaires avec charité, modération et respect, car le

zèle pour la vérité ne saurait excuser aucun excès de langage
;

2» juger ses adversaires avec impartialité et justice, comme on

voudrait être jugé soi-même; 3° ne point se hâter de condamner

avant d'avoir bien examiné toutes choses ;
4" prendre en bonne

part ce qui est ambigu ;
5" éviter les railleries, les sarcasmes,

les suppositions injurieuses à la réputation, les accusations mal

fondées, l'imputation d'intentions que Dieu seul connaît.

Ce que l'Eglise n'a point condamné, on peut bien le combat-

tre, mais non pas le mal noter.

Quand il s'agit des autorités ecclésiastiques ou civiles, le lan-

gage doit toujours être convenable et respectueux.

II ne faut pas traduire devant le tribunal incompétent de l'opi-

nion publique des établissements dont les Evêques sont les pro-

tecteurs et les juges naturels.

Ajoutons que le prêtre, et à plus forte raison l'Evèque, dans

l'exercice de son ministère, n'est pas justiciable de l'opinion pu-

blique, mais de ses seuls supérieurs hiérarchiques. Si quelqu'un

croit avoir le droit de se plaindre, il peut toujours le faire devant

ceux qui ont droit de lui rendre justice ; du prêtre on peut appe-

ler à l'Evêque, de celui-ci à rArchevêque et de rÂ.rchevêque au

Souverain-Pontife ; mais il ne peut jamais être permis de répéter

sur les journaux les mille el mille bruits que les excitations poli-

tiques font surgir comme les vagues d'une mer en furie.

Il ne faut pas non plus oublier que si les lois particulières

faites par un Evoque n'obligent pas en dehors de son diocèse, les

principes qu'il expose dans ses lettres pastorales sont de tous les

temps el de tous les lieux. Si quelqu'un, ecclésiastique ou laïque
g
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«e croil endroit de ne pas écouler la voix d'un pasteur qui n'est

pas le sien, il n'a pas le droit pour cela de le critiquer et de le

juger.
1

VII. — DU SERMENT.

Le nom de Dieu est saint et terrible (Ps. CX, 9) ; il ne doit être

prononcé qu'avec le plus profond respect, et le Seigneur ne

tiendrapas pour innocent celui qui aura pris en vain le nom du Sei-

gneur son Dieu (Exode, XX, 7).

Il est encore écrit dans nos livres saints : Vous ferez serment

en disant : Vive le Seigneur, mais que ce soit avec vérité, avec dis-

crétion, avec justice (Jérémie, IV, 2).

Le serment est un acte de religion, et, par conséquent, il ap-

partient avant tout à l'Eglise, qui seule a mission pour en définir

et en exposer la nature et les conditions.

Dans loul serment il y a deux parties distinctes : raffirmation

de quelque fait, ou de quelque volonté ; IHnvocation de Dieu

comme témoin de la vérité dj ce fait ou de celle volonté. Celte

affirmation prend le nom de formule quand les expressions en

sont déterminées par autorité, mais au fond, celle diversité de

nom ne change rien à la nature même de celle parlie du ser-

ment.

Tout dépend de la conformité de cette affirmation ou formule

arec la vérité telle que connue par celui qui prêle serment.

Si l'alBimation ou la formule est vraie dans toutes ses parties,

le serment est bon et vrai.

Il y a parjure du moment que dans l'affirmation ou la formule

il se trouve quelque chose de faux connu comme tel par celui

qui prête le serment. Quand même dans votre affirmation ou for-

mule il y aurait un millier de vérités, si vous y mêlez sciemment

un seul mol qui ne soit pas vrai, ce seul mensonge suffit pour

vous rendre coupable de parjure.

De là il résulte deux conséquences pratiques fort importantes :

1° Avant de prêter serment, il faut bien examiner et comprendre

la formule qu'on est appelé à affirmer, de peur qu'il ne s'y trouve
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quelque chose de contraire à la vérité telle qu'on la connaît : s'il y

a quelque chose qu'on ne comprenne pas bien, s'il y a quelque

doute, il faut se la faire expliquer et refuser de prêter serment

jusqu'à ce que la conscience soit bien formée à ce sujet : autre-

ment on s'expose à faire un parjure, et par conséquent, on commet

un péché grave. 2" On ne doit jamais parler de la formule d'un

serment comme d'une chose de peu d'importance ; et nous condam-

nons absolument la distinction que l'on voudrait faire entre les

diverses formules pour en mépriser quelques-unes, ou pour leur

donner un sens que ne peuvent comporter les expressions qu'elles

renferment. Des paroles claires par elles-mêmes ne souffrent point

d'interprétation, comme la lumière n'a pas besoin d'une autre lu-

mière pour être aperçue. Quand une formule dit clairement et

formellement que telle chose existe, il n'y a pas d'interprétation

possible pour lui faire dire que cette chose n'existe point.

En entrant dans l'exercice de leur charge, les fonctionnaires

publics sont tenus à prêter ce qu'on appelle un serment d-ofjice.

Ils promettent solennellement, en présence du Dieu tout-puis-

sant, de remplir avec exactitude certains devoirs qui leur sont

imposés. Ce n'est pas une vaine formule, une promesse vide de

sens, mais une obligation des plus graves et qui dure aussi long-

temps que l'on est en office. Ce doit être l'objet d'un examen de

conscience spécial et sérieux quand on se prépare à s'approcher

des sacrements.

Si l'on doit respecter le serment en soi-même, on ne doit pas

moins le respecter dans les autres. Nous saisissons cette occasion

pour condamner comme une impiété el une espèce de scandale la

pratique de certains hommes de loi qui, pour les besoins de leur

cause, ne craignent point de iransquestionner les témoins jus-

qu'au point de les embrouiller et de les faire contredire et par-

jurer. Il ne suffit pas qu'une cause soit bonne ; il faut que les

moyens employés pour la faire triompher soient conformes aux

règles immuables de la vérité, de la justice et de la charité.
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VIII.— DE LA SÉPDLTDRE ECCLÉSIASriQnK.

La sépulture ecclésiastique n'a pas, sans doute, le même degré

de sainloté que les sacrements, nais elle n'en appailienl pas moins

tout entière et uniquement au jugement de l'Eglise. Nous voulons

parler de la sépulture ecclésiastique telle que déGnie et réglée par

les lois canoniques, c'esl-à-dire, non-seulement les prières et les

rites religieux qui accompagnent les funérailles, mais aussi sanc-

tifiée et consacrée spécialement par des prières et des bénédic-

tions, pour la sépulture de ceux qui meurent dans la paix de

l'Eglise catholique.

Nulle puissance temporelle ne peut prescrire à l'Eglise de ve-

nir prier sur la tombe d'un mort qu'elle a jugé indigne de ses

prières ; c'est un attentat sacrilège que de violer par la force la

sainteté de la terre consacrée par les prières et les bénédictions

deTEglise.

On dira peut-être que la privation des honneurs de la sépul-

ture ecclésiastique emporte une dégradation et une infamie, et

qu'ainsi considérée, elle est du ressort de l'autorité civile chargée

de protéger l'honneur des citoyens.

Nous répondons que le déshonneur et l'infamie sont plutôt

dans la révolte d'un enfant cojilre sa mère et que rien ne peut

laver la tache d'une désobéissance grave qui persévère jusqu'à la

mort. Tous les procès, tous les appels, toutes les sentences du

monde, ne feront que donner un plus grand retentissement à la

faute et rendre la dégradation et l'infamie plus notoires et plus

déplorables aux yeux des vrais catholiques.

/«fius-C/imf, dit l'apôtre saint Paul, a aimé son Eglise et s'est

livré lui-même pour elle (Eph. V, 25). A l'exemple de notre divin

maître et modèle, rien ne doit nous être plus cher en ce monde

que cette même Eglise dont nous sommes les membres sous un

même chef qui est Jésus-Christ. Elle est notre mère, puisqu'elle

nous a engendrés à la vie de la grâce, nous devons l'aimer d'un

amour filial, nous réjouir de ses triomphes, partager ses tris-

tesses et au besoin élever la voix pour la défendre. Quand donc
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nous voyons sa liberté et sa dignité méconnues, il ne peut être

permis à ses enfants, et encore moins à ses pasteurs, de garder un

silence qui équivaudrait à une trahison.

La Sainte Eglise catholique, fidèle aux enseignements de son

Divin Maître, apprend à ses enfants à rendre à César ce qui est

à César et à Dieu ce qui est à Dieu (Malt. XXII, 21). Elle leur

répèle avec le grand Apôtre ; Rendez à chacun ce qui lui est dû ;

le tribut à qui le tribut ; l'impôt à qui fimpôt ; la crainte à qui la

crainte ;thonneur à qui l honneur {^^om. XIII, 7). Ce devoir de

justice el de respect qu'elle ne cesse de proclamer, elle a plus

que personne le droit d'attendre qu'on l'accomplira à son égard

et qu'on rendra à l'Eglise de Dieu ce qui est à l'Eglise de Dieu.

Or, N. T.-C. F., nous devons le dire avec douleur, une affaire

tristement célèbre nous prouve que l'Eglise catholique du Cana-

da est menacée dans sa liberté et ses droits les plus précieux.

Et ce qui met le comble à notre affliction, c'est que l'Eglise peut

dire comme le prophète : J'ai nourri des enfants, je les ai comblés

de bienfaits et ils m'ont méprisé : filios enutrivi et exaltavi, ipsi au-

tem spreverunt me (Isaïe, I, 2) ! Les premiers auteurs de cet at-

tentat ont été élevés sur les genoux d'une mère catholique, ils

se sont assis dans leur enfance à la table sainte, ils ont reçu le

caractère ineffaçable de la confirmation, et encore aujourd'hui,

malgré leur révolte, ils se disent catholiques pour avoir le droit

de faire ouvrir par la force l'entrée d'un cimetière consacré par

les prières de l'Eglise et destiné par elle à la sépulture de ses

enfants fidèles.

Pour déguiser celte usurpation criminelle on a invoqué les pré-

tendues libertés gallicanes, comme si l'unilé catholique fondée par

Jésus-Christ sur l'autorilé même de Pierre et de ses successeurs

n'était qu'un vain nom ! Qu'est-ce en effet, qu'une autorité con-

tre laquelle Userait permis au sujet de se pourvoir en invoquant

*e*/t6er/t'.y? Quel prince, quelle république voudrait reconnaître

un pareil principe invoqué par une province, malgré les déclara-

lions cent fois répétées de la constitution et des tribunaux suprê-

mes de l'Etat ?

Que ceux qui sont en dehors de l'Eglise trouvent de pareils
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principes bons et admirables, nous ne pouvons nous en étonner
;

car ils ne croient pas à celle autorité qui faille fondement de

l'Eglise Catholique.Mais que des hommes qui osent encore se dire

enfants de l'Eglise en méconnaissent jusqu'à ce point l'enseigne-

ment et la hiérarchie, c'est une iaconcevable erreur.

Ceux qui ont commencé, soutenu, ou encouragé par leurs sous-

criptions, cet inqualifiable attentat contre les droits les plus cer-

tains do l'Eglise, nous les tenons pour coupables d'une révolte

ouverte contre l'Eglise et d'une grave injustice dont ils ne peu-

vent recevoir le pardon, s'ils ne s'efforcent de la réparer par tous

les moyens en leur pouvoir.

Nous invitons tous les véritables enfants de l'Eglise à demander

au Cœur Divin de Notre-Seigntur d'avoir pitié de ceux qui se

sont ainsi égarés des sentiers de la foi et de la justice, afin que,

reconnaissant leur péché et le réparant, ils obtiennent miséricorde.

CONCLUSION.

Tels sont, N. T.-C. F., les avis importants que nous croyons

devoir vous donner dans les circonstances actuelles.

Défiez-vous de ce libéralisme qui veut se décorer du beau nom

de Catholique pour accomplir plus sûrement son œuvre criminelle.

Yous le reconnaîtrez facilement à la peinture qu'en a faite sou-

vent le Souverain Ponlife : 1° Efforts pour asservir l'Eglise à

l'Etal ;
2o tentatives incessantes pour briser les liens qui unissent

les enfants de l'Eglise entre eux et avec le clergé ;
3° alliance

monstrueuse de li vérité avec l'erreur, sous prétaxte de concilier

toutes choses et d'éviter des conflits; 4° enfin, illusion et quel-

quefois hypocrisie, qui, sous des dehors religieux et de belles

protestations do soumission à l'Eglise, cache un orgueil sans

mesure.

Souvenez-vous que la véritable politique chrétienne n'a qu'un

but qui est le bien public, qu'un seul moyen qui est la conformité

parfaite des lois avec la vérité et la juslice.

Respectez le serment comme un acte religieux de grande im-

portance : avant de le prêter, examinez bien si la formule est
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vraie en tous peiols au meilleur de voire connaissaace ; accom-

plissez scrupuleusement les devoirs de votre serment d'office et

gardez-vous d'induire votre prochain au parjure.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises et chapelles de paroisses et de missions où se fait l'office

public, le premier dimanche après sa réception.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'archidiocèse et le

contre-seing du secrétaire de l'archevêché, le vingt-deux sep-

tembre mil huit cent soixante-quinze.

-}- B. A., archevêque de Québec.

-}- iG., év, de Montréal.

-j- L. F., év. des Trois Rivières.

-J-
jEANjév. de S. G. de Rimouski.

f E. c, év. de Gratianopolis.

f ANTOINE, év. de Sherbrooke.

•J-
j. THOMAS, év. d'Ollawa.

L. z. MOBEAU, prêtre adm. de S. Hyacinthe.

Par Messeigueurs,

c. k. COLLET, prtr. secrétaire.
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ETUDE SUR LES OKATOIRES PUBLICS.

6* article '.

Sommaire. Les oratoires de la catégorie inférieure n'ont pas de titu-

laire dont on doive faire l'ofiBce en cette qualité. 60. — Raisons qui

appuient les décisions romaines. Gl. — On accorde cependant la

messe votive, au jour de la fête. 62. — Les églises paroissiales

ont un titulaire. Egalement les succursales érigées canoniquement

et reconnues par l'Etat. 63, 64.—Les annexes n'en ont pas, quand

il n'y a pas eu d'érection canonique. 65. — Mais la reconnaissance

de l'Etat n'est pas pour cela indispensable. 66. — Dans les sémi-

naires, une seule condition est requise, savoir que l'église soit

publique. 67, 68. — Résolution d'un cas particulier. 69. — Les

cloches sont indispensables pour une église publique. 70. — Induit

qui confirme notre doctrine. 71 . — Eglises des lieu.K pieux. 72.

00. Dans cette région qui confine à la liturgie et au droit

canon proprement dit, il n'existe pas de point aussi obscur et

aussi difficile à préciser, que celui du titulaire des oratoires

publics. Les anciens, privés de l'immense ressource que nous

trouvons dans les décrets authentiques de la Congrégation

des Rites, étaient parfaitement divisés sur cette question, et

ils appelaient de tous leurs vœux des décisions romaines pour

porter la lumière au milieu des ténèbres. Mais hélas, ces déci-

sions, si ardemment désirées, portées sur des cas particuliers,

n'ont ni précisé les principes, ni mis fin aux controverses.

Elles seront toutefois le pivot de la discussion actuelle, et

nous nous efforcerons d'en tirer, avec plus ou moins de fonde-

ment, les lois qui gouvernent les oratoires sous ce rapport. Il

eu est qui sont fort claires, mais il en est un bon nombre aussi

qui laissent quelque obscurité dans le sujet.

(1) V. tom. VI, pag. 167, 585 ; tora. vu, pag. :î91. 519 et rm.

K. K. TIII. 1870. 4
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Il est incontestable que les oratoires de la catégorie infe'-

rieure, que nous avons nommés oratoires semi-publics, semi-

privés, n'ont pas de titulaire proprement dit '. La Congrégation

des Kites l'a nettement déclaré en 1831. Au doute proposé en

ces termes : « An festum titularis cappellamm publicarum, et

« oratoriorum, quse existunt in sedibus episcopalibus, semina-

« riis, hospitalibus, domibiisregularium, domibusqueprivatis,

« celebrari debeat sub ritu duplicis primae classis cum

« Credo et octava ? Nam oratoria publica vocantur etiam

« ecclesise. Resp. Négative. Die 12 nov. 1831, in marsorum,

« ad 34. »

On pourrait contester notre assertion et prétendre que ce

décret doit s'entendre également d'autres oratoires réellement

publics, mais cette interprétation s'évanouit devant les expli-

cations que la S. Congrégation en a données elle-même. Deux

doutes proposés, l'un par le rédacteur du directoire de Mali-

nes. Vautre par le rédacteur Je VOrdo de Cahors, ont amené la

Congrégation des Rites à préciser la signification du décret de

1831 •. Nous les donnons ici.

Mechlinien. II. Juxta decretiim S. R. C. diei 12 nov. 1831,

celebrari non débet rilii ï® classis cum octava et Credo, feslum

titularis capellarum pul licariim, quîc existunt in hospitalibus

domibiisque regularium. Verum existunt in diœcesi Mechliniensi

plura hujusmodi oratoria benedicla, quandoque eliam consecrata,

quibus unus saltem sacerdos, lanquam direclor, seu pastor ad^cri-

plus est, qui ex speciaii commissione Ordinarii, non tantum ibi-

dem célébrât, sed et munia qnaîdam pasioralia exercet, v. g.

instruendo populum, aliqua sacramenlaadministvando, etc. Quje-

ritur ergo, an sub decrelo citalo compreliendantur etiam prae-

dicta oratoria, 1" si sinl publica; 2" si non .'int publica, sed

(1) Cfv. S. R. C. Décréta, \\ Tatronus, nura. 5.

(2) Gardellini, num. 4839 et 5280.
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lantum inservianlpersonisdeterminalis, ex. gr. infirmis in noso-

comio, vel monialibus, aut aliis in monaslerio, sive convenlu

commoranlibus?

El S. R. C. respondendura ceusuit : Négative, juxla decretiuii

diei 12 novembris 1831. Die 7 decembris 1844.

Cette décision parut une énigme, et les esprits se mirent îi

la torture pour l'interpréter. Le consulteur, chargé de confec-

tionner la table du dernier volume de Gardellini, le résuma

comme reproduisant la réponse de 1831, sentiment que les

Mélanges théoJogiques avaient déjà embrassé '. Mais cette

explication, un peu tourmentée, ne pouvait être du goût de

tout le monde, et pour en avoir le cœur net, le rédacteur de

VOrdo de Cahors questionna la S. Congrégation. Il rappela

dans sa demande la décision de Marsi et celle de Malines;

puis il ajouta :

Jam vero quum in indice colleclionis decretorum aulhenlico-

rum S. R. C. decrelum istud Mecbliniense indicetur hoc modo :

Titulares oraloriorum seu cappellarum pubiicarum non sunl

colendi ritu primae classis cum oclava, sacerdos D. Ferrand, e\

urbeCadurcensi, assenlienlcRR. Ordinario, ab eademS. R. Con-

gregalione humiilime declarari petiit, quid in praxi lenendum a

sacerdolibus adscriplis cappellis, in quibus ex speciali commis-

sione Ordinarii munia qusedam pastoralia exercent-?

Sacra porro Riluum Congregatio... re accuiate considerala,

respondeudum censuit : Slandum decisioni proul continelur in

laudalo décrète diei 7 decembris 1844, ad dubium II, et non seu-

sui qui eidem decieto tributus fuit per errorem a compilalore

indicis. Die 26 marlii 1859, in Cadukcen.

De cette réponse il appert que le décret de 1831 a été porté

exclusivement pour les oratoires semi-publics repris danslade-

(1) 6e série, page 146.
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mande, que ce décret, quant à ces espèces d'oratoires est main-

tenu, mais qu'il ne faut pas l'étendre aux oratoires publics

proprement dits.

61. Notre thèse s'appuie non-seulement sur les décrets de

la S. Congrégation des Eites, mais encore sur des raisons

très-fortes. La première est que ces sortes d'oratoires ne sont

pas ordinairement destinés, lors de leur érection, a l'exercice

public du culte. Souvent ils ne reçoivent pas la bénédiction

spéciale des lieux saints, mais la bénédiction générale des

maisons et autres lieux profanes. Partant ils n'ont pas de titu-

laire, lequel devrait être désigné dans la cérémonie delà béné-

diction de la première pierre de l'édifice. Nous avons déjà

traité ce point. En second lieu, ces oratoires semi-privés,

semi-publics, n'ont, en général, ni prêtre attaché strictement,

ni service véritable du culte, et, de ce côté encore, personne

ne devrait ou ne pourrait faire l'ofiice du titulaire. En effet

le prêtre qui est désigné pour desservir telle chapelle, tel ora-

toire, se borne le plus souvent k y dire la messe, soit pour sa

propre facilité, soit pour la commodité de quelques personnes

ou d'une famille, et c'est bien clairement alors, dit la Congré-

gation, le cas du décret de 1831. Nous allons encore confirmer

cette double assertion par les décisions de la Congrégation

des Rites '.

SuESSiONEN. 3. Juxta decretum in una marsorum, diei 13 iio-

vembris 1831, ad dubium 3i, feslumlilularis cappellarum publi-

caruiii, quae existunt in a?dibus episcopalibus, semiuariis, liospita-

libus, celebrari non débet ritu duplici primae classis cum octava.

El juxla decrelum in una vicariatds RuREMO^DENSls, in Ilollandia,

die 27februarii 1847, ad dubium 3, professores el seminaristae in

ordinibus constituli, lenenlur ad octavam ecclesiae seminarii, qua*

(1) Cfr. S. B. C. Décréta, loc cit.



ÉTUDE SUR LES ORATOIRES PUBLICS. 57

quamvis non sit parochialis, palel lamen omnibus lidelibus
;
quae-

riiurquidinlelligendum sil per ecclesiam, etcappellampublicam?

R. Eccl( sia inlelligitur quae eo polissimum fine aîdilicalur, ul pu-

blico iidelis populi usui deserviat. Cappella publica vero, quœ licel

habeal ingressum in publica via, atlamen non tara fidelis populi

libero usui destinala videlur, quain alicujus faniilia^. vel coilegii

commodilali. Die 21 julii 1855 '.

Bergomen. '2. An die consecrationis vel tiluli ecclesiae paro-

ciùalis non calhedralis, et per octavas, celebrari possit œissa

dodicalionis vel tilularis, sub codera rilu duplici ac in parocliiali,

eliam in oratoriis eidem ecclesiai parocbiali subjectis,in quibus

de facto mulli sacerdoles célébrant, ut in parocbiali? Resp.

Négative. Die 17 aug. 1709.

Mbchlimen, dub. 1, quser. 1: An sacerdoles sœculares, qui

censentur alicui ecclesiae adscripli, quia missas ibidem célébrant,

confessiones excipiunt, aut aliud quodcumque sacrum ministe-

riuni exercent, possint otlicium recilare de palrono vel liiulari

ejusdem ecclesiae (qui non est palronus civilalis vel loci), ul ha-

bealur uniforraitas inler sacerdoles illos, et paslorem ac vice-

paslores ecclesiœ, qui célébrant feslura tilularis ejusdem, rilu

duplicis primae classis cum octa\ a, etiamsi nulla adsil obligalio

ad cborum ? •

Resp. Juxta alias décréta, Negadue. Non enim censeri, sed

rêvera esse debent adscripli stricto servitio ecclesiie, uli paro-

chus et vice parochus. Die 7 decembr. 1844.

Brixien. 16 et 17. An clerus adscriptus aliciii ecclesiae paro-

cbiali, clioro tamen illius non obligalus, nec gaudens benelîcio,

et clerus sub eadem parochia lanlum degens el alteri ecclesiae non

addiclus, tenealur recilare particularia officia illius parocbiae, id

est Dedicationis, tilularis, vel alicujus sancii ob insignera ejus

reliquiara, eo quod in illa parocbiali fuerit introducta consueludo

(1) Il est à remarquer que la Congrégation prenJ le terme àeCappella

publica, clans son sens strict, entendant par là un oratoire semi-public.

Il n'en sort aucune lumière pour décider la question principale qui nous

occupera bientôt, celle des oratoires publics proprement dits.
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recitandi prœdicta officia a sacerilolibiis el clericis adoolatis...?

Resp. Posse, sed non leneri ; uleoque adimplere onus liorarum

canonicarum, se conformandoin recilalione ollicii caleiularlo diœ-

cesano.

— Num cleruàadscriptusecc'esiaeparochiali aulnon parochiali,

imlloque prœditus beneficio, pnssit officia parlicularia ul supra

earumdem ecclesiarumrecitare, elsi consueludo non fueril inducla

anle Bullam laudalam, sed a paucis annis ?

Resp. Négative. E{ ita declaravil e! sfir\ari niandavit S. R. C
Die20 sept. 1806.

Ces citations suffiront abondamment pour établir notre

thèse, à aavoir que tous les oratoires rangés par nous dans la

catégorie inférieure, n'ont pas de titulaire proprement dit,

jiUisqu'il n'y a pas de prêtre qui y soit strictement et canoni-

quement attaché

.

62. A cette question : les oratoires publics ont-ils un titu-

laire dont on puisse célébrer l'office sous le rite de première

classe avec octave, nous pourrions répondre: Non, et prétendre

que les églises s'^ules ont un titulaire. Mais ce serait là jouer

sur les mots, et nous sauver par une équivoque. Car alors la

difficulté serait d'expliquer ce qui est église, et ce qui n'est

que oratoire public ; nous l'aurions éloignée, nullement réso-

lue. Abordons-la donc franchement, et efiorçons-nous de tirer

des décrets la règle qui gouverne la matière.

Eemarquons avant tout qu'il importe de ne pas confondre la

messe avec Voffice. La messe peut être adjugée, et se chanter

avec solennité, quoique l'office ne puisse aucunement être

récité. Nous en avons un exemple dans la décision suivante '
:

CoMPOSTELL^NA. 8. AhqucE sodalilalcs palrouum babsnt S. Tho-

Eiam, S. Luciam, ac S. Joseplium, spjnsum B. M. V. Quaerilur :

{1) Becretct, ibid. u, 9.
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An quaiido praedicla fesla occurrunt iii dominicis privilegiatis

Advenlus el Quadragejimse, attente concursu sodalium aliorum-

que devotorum, possit cantari missa de Palrono? El qualenus

affirmative, an dicenda sil in missa commemoratio doniinicae el

oclavae occunentis, cum ulliraoevangelio in fine raissae?

Resp. In publicisoratoriis cantari polesl missade titulari occar-

lenle in dominicis Adventus el Quadragesimae privilegialis, non

autem in iis exceptis ; el in missa dicenda est commemoratio Domi-

nicae, el diei oclavae tanlum occiirrentis, cum evaugelio ejusdem

Dominica; in fine. 8 nprilis 1808.

Que le titulaire de cet oratoire public n'ait pas droit à l'of-

fice de l^^ classe, c'est ce qui est manifeste : car, dans cette

supposition, on en chanterait de droit la messe au 2e, 3* et au

4e dimanche d'Avent ou de Carême, et il ne faudrait pas de-

mander quelles sont les commémoraisons à ajouter, quel est

le dernier évangile. C'est donc un simple titulaire dont la

messe est accordée au jour d'incidence, pour satisfaire la dévo-

tion du peuple, et ce cas n'a rien de commun avec la question

que nous examinons.

Remarquons toutefois, avant d'aller plus loin, que la Con-

grégation ordonne qu'alors on récite pour dernier évangile

celui du dimanche, parce que la messa est plutôt festive que

votive, et qu'elle est accordée pour rappeler dans le peuple le

souvenir du Saint, et apporter à celui-ci les hommages des

fidèles. La messe, dans ces circonstances, se chante absolu-

ment comme si elle était conforme à l'office, et l'on y dira

la préface de la Très-Sainte Trinité, laquelle appartient au

dimanche. Nous trouvons donc incidemment dans cette déci-

sion la confirmation de l'opinion que nous avons soutenue ail-

leurs, quanta la préface delà Trinité à chanter un dimanche

où l'on fait la solennité des fêtes transférées par le Concordat.

63. Venons-en maintenant à la question principale. Quels
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sont les oratoires publics ou e'glises du titulaire desquels on

doit faire l'office sous le rite de l''^ classe avec octave? Nous

passons sous silence les églises cathédrales, collégiales, con-

ventuelles et paroissiales.

Elles ont toutes un titulaire à garder d'obligation. Ainsi le

curé de deux églises paroissiales est tenu à l'office des deux

titulaires, selon le décret in Collen. du 5 juillet 1698, ad 6.

« An parochus duarum ecclesiarum unitarum, debeat de

« ambarnm patrono et titulari recitare officium juxta rubri-

« cas? Kesp. Pro utroquc titulari, affirmative, maxime si

« ecclesise sint perseque unitœ'. » Voici notre réponse.

64. o. Une église succursale établie dans une localité dis-

tincte, un hameau, reconnue par l'Etat, qui affecte un traite-

ment au ministre qui la dessert, et ayant un vicaire, chape-

lain, ou coadjuteur nommé par l'Evêque avec charge de

résidence auprès de cette église, une telle église, qu'on l'ap-

pelle oratoire, ou chapelle, a un titulaire dont on doit faire

l'ofïîce.

Tel est le cas pour la plupart des chapelles annexes du dio-

cèse de Namur. La, bien que les localités ne soient pas con-

sidérables, les hameaux forment des groupes entièrement

séparés, avec une église auprès de laquelle l'Evêque met un

vicaire résidant. Ce vicaire n'a qu'une dépendance limitée de

l'église paroissiale, où il ne va presque jamais rendre service.

Dans de telles conditions l'église succursale peut être dite

jusqu'à un certain point ^^er se stare, elle est canoniquement

fl) « Uuiofit aeque principaliter et jure coœquali, dum duo bénéficia,

absqae eo quod in unum veluti corpus coalescaiil, ita counectuntur, ut

neutruni alteri subjiciatur; sed unumqaodque sua jura, privilégia,

praieminentias ac titulos retineat, etsi h?cc omnia sint pênes eumdem

utrîusque rectorern... Idem est de duabus parochiis. » Cî'r. Leurcniu^.

Forum bcneficiale, tom. ni. qua?.'^t. 8S0, n. 2.
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érigée et l'on ne peut lui refuser la qualité d'église propre-

ment dite '.

Cette première règle se déduit logiquement d'une décision

formelle de la S. Congrégation des Rites. Ajoutons que si une

église de secours, dans les conditions que nous lui reconnais-

sons ici, n'avait pas de titulaire, il n'y en auraitjamais, ce qui

serait contraire au décret de Malines rapporté plus haut ^ oîi

nous avons vu nettement établie la distinction qui existe, sous

ce rapport, entre les oratoires de degré inférieur et ceux qu'on

peut considérer comme des églises. Voici maintenant le

décret de la S. Congrégation des Rites ^

Ordin. Minorcm. 16, In ecclesiis non parocbialibus, in qui-

bus unus vel aller sacerdos quolidie célébrât, poleslne missa

saucli tilularis luijusmodi ecclesiarum celebrari sub rilu duplicis

priœae classis et octava, et cum Credo; vel potius an istae eccle-

fljNous donnons ici le modèle des commissions que reçoivent les

vicaires résidents au diocèse de Namur.

Tibi, prsevio examine idoneo reperto, licentiam concedimus omnia

vicarii munia obeundi inparochia A..., residendo B..., et sacramentales

christifidelium confessiones excipiendi ac verbum Dei annuntiandi in

tota nostra diœcesi, de consensu tamen pastorum vel aliorum quorum

interest, et servatis aliis in hac diœcesi servandis.

Tibi insuper auctoritate apostolica concedimus facultatem in diœcesi

nostra utriusque sexus christifidelibus in articulo mortis constitutis

(non tamen monialibus, nisi illarum confessarius ordinarius fueris insti-

tutus
, si vere pœnitentes et confessi, ac sacra communione refecti, vel

quatenus id facerc nequiverint, saltem contriti, nomen Jesu ore, si

potuerint, sin minus corde dévote invocaverint, et mortem tamquam
peccati stipendium de manu Domini patienti animo susceperint, apo-

stolicam benedictionem, cum plenaria omnium peccatorum suorumindul-

gentia et remissione, Summi Pontificis nomine impertiendi, omnino

adhibita formula a fel. rec. Benedicto PP. XIV in suis litteris nonis

aprilis 1747 expeditis prsescripta.

Prsesentibus valituris quamdiu eidem parochiae addictus eris.

(2) Num. 61. (3) Cfr Décréta cUata, nuni. 9.
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siae aequiparandae sint cappellis publicis,iu qaibus, juxla decretum

in una Marsoriim diei 12 novembris 1831, ad 3i, feslum lilu-

laris celebraii sub ritu duplicis primaeclassis cum Credo et oclava

non debel?

Resp. Affirmative quoad primam partem, si sint in honorem

alicujus saiicli consecrals-, eisque aliquis clerus addiclus; quoad

secundara, affirmative in casu superins expresse, 16 aprilis 1853.

Conséquemment, dans les églises non paroissiales, mais

annexes ou succursales, canoniquement érigées, lorsqu'un prê-

tre y est attaché par l'autorité diocésaine, et que ces églises

ont été dédiées dès leur première construction à un saint, il y

a un titulaire dont on fait l'office de première classe avec

octave. Il est vrai que le doute ne parle que de la messe, et

certains seraient tentés de nous objecter ce que nous disions

tout à l'heure; mais on voit évidemment qu'il s'agit de l'office,

puisqu'on parle de double de première classe et d'octave,

choses qu'on ne mentionnerait pas, s'il n'était question que

d'une messe votive. En outre, ou oppose ce rite avec la déci-

sion portée pour Marsi. laquelle néanmoins n'exclut pas la

messe votive du saint, au jour de sa fête, ainsi que nous

l'avons dit tout à l'heure.

Quant à la seconde partie de la réponse, nous ne la com-

prenons pas, et elle ne peut guère s'expliquer, à moins qu'il

ne s'y soit glissé une faute. Affirmative pour négative. Mais

l'obscurité de cette partie ne peut nuire à la première qui

est nette et précise.

On nous fera observer que nous étendons au-delà de sa

portée la décision précédente, et qu'il faut la restreindre,

selon les termes de la réponse, aux églises consacrées. Nous

croyons néanmoins que notre explication est la bonne, et

qu'on peut la suivre avec toute sécurité. Le terme consecratœ

«st ici générique, et comprend aussi les églises bénites.
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En effet, il n'y a pas d'obligation de consacrer les églises

même paroissiales, ou collégiales. La consécration, qui est

une fonction très-longue et très-solennelle, est réservée d'or-

dinaire aux grandes églises. Aujourd'hui surtout que nous

avons des diocèses d'une grande étendue et de près d'un mil-

lion d'habitants, comment sera-t-il possible à un Evêque, déjà

surchargé de besogne d'ailleurii, de pouvoir consacrer les

églises de son diocèse? La Congrégation des Rites n'a donc

pas pu exiger, pour les églises moindres, une condition qui

n'est nullement requise pour les églises plus considérables.

Ce qu'elle a voulu dire, c'est que l'église de secours soit

dûment consacrée au culte, au moins par la bénédiction solen-

nelle, et qu'un titulaire lui ait été donné, selon les règles, dans

lacté même de sa bénédiction.

65. b. Une église de secours, érigée dans un hameau, pour la

commodité des habitants, et dans laquelle un vicaire de la

paroisse célèbre la sainte messe et administre les sacrements

sous l'entière dépendance du curé, n'a pas de titulaire dont

ou fasse l'office, le vicaire eût-il même sa résidence auprès de

cette église.

Nous supposons donc une église ou chapelle préexistante.

Elle avait appartenu ci-devant à un ordre religieux, à un

monastère : ou bien c'était une simple chapelle dédiée à un

saint. Les habitations se sont multipliées autour de l'édifice

sacré, il s'est formé un hameau. Vu leur éloignement de

l'église paroissiale, les habitants ont désiré avoir la messe le

dimanche et l'on a agrandi ou approprié l'ancienne chapelle.

Dans le principe, le curé a député son vicaire, ou un de ses

vicaires, qui revenait U l'église paroissiale, aussitôt la messe

terminée. Plus tard, en unissant mutuellement leurs efforts,

les habitants du hameau et )e curé sont parvenus à obtenir

une maison pour le vicaire, k côté de la chapelle. Dès lors il y
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réside, mais rien n'est changé ni dans ses attributions, ni dans

la nature de la chapelle. Celle-ci est simple église de secours,

bénite, il est vrai, mais sans aucune érection canonique; le

vicaire n'y e.st pas attaché comme à son titre, et il n'est non

plus que simple vicaire de l'église paroissiale, bien qu'il

célèbre tous les jours ou à peu près, dans la chapelle auprès

de laquelle il réside.

Dans ces conditions, il n'y a pas de véritable titulaire, parce

que l'église ne subsiste pas per se, qu'elle n'est qu'une annexe

de la paroisse, et que personne n'y est strictement attaché.

C'est d'après ces principes que la décision suivante a été portée

par la Congrégation des Rites.

TcDEN. 4. Ecclesia coUegiala habel quatuor alias ecclesias sibi

subjeclas, et loiidem sacerdoles, unumab a!io independenlem pro

ser\itio harum quatuor ecclesiarum. Sed isli quatuor sacerdoles,

in suis respectivis ecciesiis, dumtaxat pro commoditate populi

concurrentis, missam célébrant, pœnilentiîe et eucharislise sacra-

raentum administrant, concionem habeut, catechismum explicant,

et alia munia ecclesiastica expient. Verum nequeunl admiuistrare

sacramentum baplisrni, communiouem paschalem, viaticum inlir-

mis, sepultiiram defunclis dare, neque habent labemaculum SS.

Sacramenti. Unde fidèles Itis quatuor sacerdolibus subjecli tenen-

tur adiré ecclesiam collegiatam, ut in pascha satisfaciant prge-

cepto annuae communionis, ut infantes baplizenlur, et infirmi

sacro reficiantur vialico, ut fiât ofliciuna sepuUura; et tumulentur

defuncti. Quieritur ergo an ii quatuor sacerdotessintveri parochi ?

Et an istae ecclesiae possint ceiebrare officium cum missa de suo

ret?peclive sanclo titulari, tanquam ecclesia; parochiales, et qui-

dem sub rilu primae classis cum oclava ? Yel potius dicendae sinl

cappellas publicie, in quibus juxta decrelura S. R. G. diei 12 no-

vembrisl831, festum titularis non débet celebrari sub ritu dupli-

cis primae classis cum oclava, neque cum Credo?

Resp. Négative ad utrumque, et servetur dccretnm diei 12 nov.

1831. Die23maiil846.
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Kemarquons que la circonstance qu'on n'administre dans

ces églises ni le baptême ni la communion paschale, est ino-

pérante dans le cas actuel, et qu'elle n'a été mise en avant

parl'Evêquede Tuy, que pour montrer le vrai caractère de

ces églises subalternes. Car TEvêque, en érigeant canouique-

ment une église de secours, et lui conservant sa dépendance

de l'églisf^ paroissiale, peut restreindre les droits et les pou-

voirs du vicaire résidant, selon ce qu'il juge plus convenable

pour ne pas porter de préjudice ^.n curé. Sans cela, il faudrait

prétendre que TEvêque ne peut pas ériger de ces sortes d'égli-

ses succursales, et qu'il est toujours tenu de diviser les

paroisses, ce que nous avons montré être contraire au droit.

Conséquemraeut, que le vicaire n'ait pas tous les pouvoirs

d'un curé, cela ne change rien à la résolution. Ce qu'il faut

considérer, c'est la qualité de l'église, et le degré d'attache du

prêtre qui y réside.

66. c. Parlant de la discipline qui est en vigueur dans nos

pays, en vertu du concordat passé avec le premier consul, en

1801, nous avons donné comme signe de l'érection canonique

d'une église de secours, la reconnaissance de l'Etat et l'affecta-

tion d'un traitement. En cette hypothèse, il n'y a pas de

doute, et le titulaire a droit à l'office de première classe, et à

la messe solennelle. Toutefois nous regardons également

comme érection canonique celle qui serait faite par l'Evêque

seul, indépendamment du concours de l'Etat.

Le concours de l'Etat n'est en effet requis que comme une

approbation, une reconnaissance du fait posé ou b, poser par

l'Evêque; c'est celui-ci qui confère k l'église sa qualité, et

au vicaire sa juridiction, qui attache celui-ci à l'église près

laquelle il réside, et qui détermine la dépendance qui lie le

vicaire envers le curé.

Nous ne faisons donc pas de la reconnaissance de l'Etat et
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de l'affectation d'un traitement à, titre spécial, une condition

sine gua non des droits liturgiques d'un titulaire, et si nous

en avons parlé, dans le n» 64, c'était pour séparer ce qui est

certain de ce qui nous semble le plus probable.

67. d. Voilà les règles que fixent les décrets pour ce qui

concerne les églises de secours dépendantes des églises parois-

siales. Actuellement passons à une autre catégorie d'oratoires

publics, et voyons ce qu'il faut décider par rapport aux égli-

ses ou chapelles des séminaires.

Dans les séminaires, grands ou petits, collèges ecclésiasti-

ques, maisons d'études du clergé, une des conditions que nous

avons exigées pour les églises dépendantes se vérifie toujours.

Là, il y a toujours un clergé qui y est attaché. Les professeurs,

les élèves mêmes, qui sont dans les ordres, font partie de

l'établissement, ils y habitent, y ont presque leur domicile,

quand ils ne l'ont pas rigoureusement; et d'autre part l'église

ou l'oratoire est une partie intégrante du même établissement.

En sorte que, dans un séminaire, ces diverses parties, église,

établissement, professeurs, élèves, forment un seul tout mo-

ral, et, partant le lien qui unit les professeurs à l'édifice sacré

est plus fort et plus étroit, étant plus naturel que celui qui

unit un curé à son église, ce dernier lien provenant du droit

positif.

Il ne faut donc pour un séminaire qu'une seule condition,

savoir que l'église soit, non pas une chapelle intérieure, un

oratoire, mais une église publique. Et c'est ce que la S. Con-

grégation des Rites a résolu en termes exprès '.

Bbiocen. 6. Festum corporis Chrisli est feslum patronale

cappell» majoris seminarii Briocensis omnibus palenlis fidelibus,

in qua missasolemnis ce.'eLralur el vespera solemniter decanlan-

(1) Décréta, ihïà. n. 5.
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lur incmnibusdominicis et diebusfestivis,seufeslivitatis, aliuDtle

festuni Sancli Brioci est feslum titularis necnon palroni urbis et

(liœcesis Briocensis.

Igilur quacrilui- 1" Ulrum professores, necnon seminarislaD in

majoribus conslituli ordinibus, leneantur ad commemoralionem

fesli corporis Chiisli inter suffragia ad laudes et vesperas, in die-

bus semidiiplicibus et infra? Quœritur 2" Ulrum iidem teneantur

inter eadem sulTragia ad commemoralionem Sancti Brioci palroni,

et titularis urbis et diœcesis Briocensis?

Besp. Quoad 1, (iftirmalive, 5« agalur de ecclesia publica,

Quoi'.d 2, affirmative. Die 21 julii 1853.

Comme le titulaire de la chapelle du séminaire de S.Brieuc,

est le vénérable S. Sacrement, il ne s'agissait pas de savoir si

la fête en doit être célébrée sous le rite double de première

classe avec octave, puisque telle est déjà cette solennité en

vertu des rubriques générales. On était donc dans la néces-

sité de questionner la Congrégation sur une conséquence,

puisqu'on ne ponvait l'interroger sur le principe. Voilà pour-

quoi on lui demande s'il faut ajouter dans les suÔrages la

mémoire du très -saint Sacrement. La réponse dépendait en-

tièrement du point de savoir si le S. Sicrement est vraiment

titulaire de l'église. S'il est le titulaire liturgiquement par-

lant, on en fait le suffrage, sinon on ne le fait pas. Résoudre la

conséquence était donc en même temps décider la question de

principe, et par son décret la Congrégation a déclaré qu'une

chapelle de séminaire, pourvu qu'elle soit église publique, a

un véritable titulaire, liturgiquement parlant.

Voici du reste un autre décret qui confirme pleinement ce

que nous venons d'écrire, et qui renferme presqu'aussi expli-

citement la doctrine que nous avons attribuée à la Congréga-

tion des Rites '.

(l) Decreta,ih\i\.,n. •").
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RcREMUNDEN. 3, 5. iirum professores ne^non seminaristœ in

majoribus consUtuti ordinibus leiieanlur ad octavam palroni ec-

clesiae seminarii, quae omnibus patel fidelibus, vel polius reli-

iiere palrooum civitalis, in qua seminaiiuoi silum est ?

Ecclesia seminarii Ruremundensis quae, quamvis parochialis

non sil, lamen omnibus palei fidelibus, quaeque lilularem patro-

num habel sanctum Carolum Borromacum
;

pelilur num festum

huius sancli, quarta novembris die, per modum fesli paironalis,

sub ritu duplicis primas classis cum oclava, a praeside, professo-

ribus, atque alumnis seminarium inbabilanlibus, celebrari possil

ac valeal ; el inler suffragia ad vesperas el laudes, de eodem

sancto Carolo, ut in Breviario, cnmmemoralio fieri debeal ?

Resp. Ad 3. Teneri ad oclavam lilularis ecclesiae adnexae.

Ad 5. Jam provisum in tertio dubio ; fieri autem debere com-

memorationem in suffragiis ad tramit-^s rubricae. Die 27 feb. 1847.

68. La difficulté se résume donc dans le point de savoir ce

qui constitue une église publique. D'après la définition de la

Congrégation des Rites ', « Ecclesia intelligitur quœ eo potis-

« simum fine tedificatur ut publico fidelis populi usui deser-

« viat. >) Ainsi le but qu'on doit avoir de construire une église,

dans les dimensions qu'on lui donne, est de servir k l'usage

public du peuple. Donnons un exemple pour faire mieux com-

prendre ce que nous voulons dire. Un séminaire se construit,

si Ton n'avait en vue que le service du séminaire,, il suffirait

de construire une chapelle de petite dimension, pouvant

contenir de cent à deux cents personnes. Mais on veut en mê-

me temps que l'édifice sacré soit ouvert aux fidèles, qu'ils

puissent y fissister à la messe et recevoir les sacrements.

La chapelle décidée primitivement, qui suffisait au sémi-

naire, devient nécessairement trop exiguë, il faut lui donner

de plus vastes dimensions. On construit alors un oratoire pou-

(1) ScE.ssioxEN. 12julii 1855; déjà cité.
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vant contenir aisément de cinq à six cents personnes, tout en

réservant une place à, part pour les séminaristes. Cet oratoire

est une église, car il est édifié tel, dans les proportions qu'on

lui donne, pour serx'ir à l'usage des fidèles. Il n'est donc pas

requis que le motif qui fait décider la construction d'un lieu

saint en général, soit l'usage des fidèles du dehors, il sufSt que

cet usage soit le motif qui détermine à lui donner telles di-

mensions, et à bâtir une église au lieu d'une simple chapelle.

Est-il nécessaire que l'église soit ouverte constamment au

public pour garder sa qualité d'église, et conséquemment con-

server son titulaire ; ou suffirait-il de n'y faire les offices et

de n'y admettre les fidèles que trois ou quatre fois l'an? En

un mot, le titulaire peut-il perdre ses droits liturgiques, si

l'église ne répond plus à sa fin ? Nous répondons affirmative-

ment, parce qu'alors elle sort de la catégorie des églises pour

entrer dans la classe des oratoires, de même qu'en sens opposé,

un oratoire très-vaste peut recevoir la qualité d'église, quand

on le fait servir principalement à l'usage du public '.

69. Nous sommes parti de ce principe pour résoudre le

doute suivant, qui nous a été proposé par un abonné d'outre-

Océan.

Noire maison esl composée d'un corps de bàliiiienl el de deux

ailes, dont l'une élail, dans le plan primitif, destinée à contenir

un oratoire assez vaste pour servir à la fois à la communauté el

aux fidèles du dehors. Un prêtre devait résider dans la maison el

exercer un certain ministère extérieur qui n'était pas encore bien

défini. Les personnes du dehors auraient été admises dans la cha-

pelle les jours de fêles, et non pas (ce me semble) les jiurs sur

semaine.

(1) Observons que la S. C, dans sa réponse, a bien eu soin de qualifier

la destination de l'édifice sacré : il faut qu'il serve à l'usage public,

eomplet des fidèles.

n. B. VIII. 1876. 5
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Mais la chapelle n'étaii pas encore terminée, quand le petit

séminaire, contraint de quitter ses bâtiments, vint demeurer

dans ceux du grand séminaire, tellement que quand l'cratoire fut

achevé, les deux communautés suffisa'ent pour rempl.r Je chœur

et la nef. Mgr l'Evèque déclara sponlacémcnt qu'il consacrerait

la chapelle, ce qui eul lieu en effet, en 1S64.

Depuis lors, le grand et le petit sémina"re se sont réunis pour

les offices chantés; toulefois il est certain que bieniôlle petit

séminaire aura une chapelle assez spacieuse pour y célébrer ses

ofiices à part, cl alors le nombre des élèves du grand st minaire

sera assez Cjnsidéiable pour que le chœur occupe pres(iue toute

la chapelle, et qu'il ne soit plus question d'y introduire les per-

sonnes du dehors. Ainsi donc les portes du bas de la chapelle

sont habituellement fermées, aussi Lien que Li grille qui termine

une avenue de 2o pas, conduisant de ia chapelle au chemin

public.

Or, depuis la consécialion de la chapelle, les directeuis et les

séminaristes ont céLbré, sous le riiC double de première classe

avec octave, l'auniversaire de la Dédicace et ia lèle titulaire. Il

me semble qu'ils ont raison, quoique J3 sois embarrassé de le prou-

ver. Qu'en pensez-vous/ Je dois ajouter que, malgré l'absence

du c.ocher et de cloches sur la chapelle, les lénéires montrent

suffisamment sa destination, et Tintciieur est lei, qu'elle ne peut

servir à ui» autre usage.

Nous avons re'pondu que la chapelle de ce séminaire est un

oratoire, et non une église publique, et qu'ainsi on ne doit pas

faire l'office du titulaire de première classe aveu octave. Cette

chapelle ne sert pas et ne servira pas au public, et si même le

projet primitif eût été exécuté, les fidèles n'eussent pas eu

libre l'accès de l'église, aux jours sur semaine.

La consécration ne peut pas changer la qualité ou la desti-

nation de la chapelle, ni faire une église publique d'un ora-

toire. Elle est, à la vérité, requise pour qu'on soit autorisé à

célébrer l'office de la Dédicace, mais elle ne donne pas à un
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simple oratoire un titulaire ayant des droits liturgiques.

70. Le clocher et les cloches n'existent non plus que sur le

papier. Or, il nous paraît que ce signe, distinctif d'un ora-

toire public, est requis nécessairement dans une église publi-

que. Quoi, vous prétendez que votre église est principalement

construite pour l'usage public des fidèles, pour leur donner

toute facilité d'assister au saint sacrifice de la messe et aux

offices solennels, et de venir recevoir les sacrements, et vous

n'avez pas de cloche pour les appeler ! Vous n'avez aucun

instrument qui leur annonce les solennités, et les invite à y

accourir ! N'y a-t-il pas Ih une certaine contradiction, et con-

çoit-on une église publique sans moyen de convoquer les

fidèles? Gattico s'occupe de la question, mais à un autre point

de vue, et tout en avouant que « Campanam oratoriis publicis

aptissime convenire, et per eam tanquam per evidens signa-

culum publicitatis a privatis distiugui, « il penche cependant

pour le sentiment qui ne fait pas une obligation d'avoir une

ou plusieurs cloches dans les oratoires publics '. Cette opinion

de Gattico est loin d'être opposée a la nôtre ; car évidemment

s'il pensait que, même dans les églises publiques, il n'est pas

requis d'avoir des cloches, il en eût tiré un argumenta /br-

<ion k l'appui de son opinion. Or, loin d'apporter un tel argu-

ment, il semble plutôt insinuer le contraire.

Quoiqu'il en soit de cet argument, dont on croira peut-être

))Ouvoir contester la valeur, il n'est pas moins certain que la

chapelle du séminaire dont on parle n'est pas une église publi-

que, et partant qu'on ne doit et ne peut faire l'office du titu-

laire sous le rite de première classe avec octave.

Nous croyons de même, et pour le même motif, qu'on

doit pas faire l'office de la Dédicace de cette chapelle. Cet

(1) Be oratoriis domcsticis, cap. 3, num. 12 et 13.
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office en effet est entièrement uni à celui du titulaire, et par-

tout on le voit soumis aux mêmes règles, et placé sur le même

rang. Il n'y a qu'une seule différence que nous avons déjà

signalée, savoir que l'office de la Dédicace n'est pas permis

lorsque l'église n'est pas consacrée, taudis que cette condition

n'est pas exigée pour l'office du titulaire.

71. En confirmation de ce que nous avons écrit sur cette

question du titulaire des séminaires, nous rapporterons un

induit accordé au séminaire de Tournai, pour la célébration de

la fête du titulaire avec toutes ses prérogatives.

Pricses seminarii Tornacensis exponens SS. Domino noslro Pio

Papa? IX, certo slatui non posse. quinam sil tilularis ecclesiiB pu-

blicse eidem semiDario anuexae, ab eodem SS. Nostro supplicibus

volis postulavil, ut araodo lilularis ecclesiae eligalur sanctus Ca-

rolus Borromaeus, Episcopus confessor, qui etiam est seœiiiarii

ipsius praecipuus palronus.

Sanctitas porro Sua, referenle subscriplo S. R. C. Secretario,

altenlis exposilis, ac imprimis commendalionis officio RR. DD.

Ordioarii diœcesis Tornacen. in supradictae ecclesiae tilularemeie-

gît S. Carolum BorromaBum, cum omnibus juribus, privilegiis ac

lionoriGcentiis ecclesiarum titularibus competentibus ; servalis

rubricis ac sub onere praesens decretum exhibendi in canceJlaria

curiae episcopalis Tornacen. anlequam execulioni mandelur. Con-

trariis non obslaotibus quibuscumque. Die 18 julii 1872.

Gard. PATRIZI, pr^ef.

B.^BTOLiNi, secret.

Ainsi qu'il appert de cet induit, une seule condition est in-

diquée dans le rescrit, la publicité de l'église annexée au

séminaire '. La Congrégation des Eites reconnaît à S. Char-

Ci) Nous n'osarions cependant affirmer qu'en fait on puisse, sans scru-

pule, mettre cet induit à exe'cution.

Les Je'suites possédaient autrefois deux maisons à Tournai : l'une, le
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les BoiTomée tous les droits, titres et prérogatives dont jouis-

sent les titulaires, et ne fait que désigner S. Charles, comme

on le demandait. Voilà bien une preuve que dans ces sortes

d'établissements, auxquels il y a de droit un clergé attaché, il

suffit que l'église soit publique, pour avoir un titulaire, selon

les règles liturgiques.

72. Faut-il raisonner de la même manière par rapport aux

lieux pieux, hôpitaux, hospices, orphelinats, collèges patron-

nés ; et leur église aura-t-elle aussi un titulaire?

Kemarquons avant tout que cette église doit être publique,

et servir à l'usage public des fidèles, autrement elle n'est plus

qu'un oratoire, dont le titulaire n'a pas droit à une fête de

première classe avec octave. On objectera peut-être le décret

de Malines (num. 60), qui ne fait pas cette distinction. Mais

il est aisé de voir que ce décret ne précise rien, et qu'il se

borne k déclarer que tous les oratoires dont on parle ne sont

pas privés de titulaires, sans cependant insinuer que tous ont

un titulaire.

A cette condition, il faut enjoindre une autre, savoir que

la chapelle, annexée à l'un ou l'autre de ces établissements, ait

reçu une érection canonique, et qu'il y ait obligation pour

l'Evêque d'attacher un prêtre au service de la chapelle. C'est

le même principe que pour les églises succursales.

Lorsque l'église de l'hospice est publique, mais que l'Evê-

que y députe ou n'y députe pas un prêtre, selon qu'il le juge à

noviciat, aujourd'hui Athénée communal ; l'autre était un collège, disent

les Délices des Pays-Bas, et c'est le séminaire actuel. L'église du sémi-

naire est donc l'église de l'ancien collège des Jésuites, et elle avait cer-

tainement alors nn titulaire. Ce titulaire, n'ayant jamais été changé, ou

du moins ne l'ayant pas été régulièrement, était resté affecté à l'Eglise.

Or, était-il si difficile de remonter d^un siècle en arrière? Et était-il

exact de dire qu'on ne pouvait déteraiincr avec certitude quel était le

titulaire de l'église?
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propos; et lorsque ce prêtre n'a pas de fonctions bien déter-

minées, mais les exerce selon le bon plaisir du curé, le prêtre

n'est pas attaché strictement au service de l'église, et partant

il n'y a pas de titulaire liturgiquement parlant.

Lorsqu'un hospice, hôpital, ou autre lieu pieux a été fondé

avec la clause expresse qu'un prêtre y serait attaché, que des

revenus ont été aftectés à sa subsistance, que l'Evéque a ap-

prouvé le tout, et que l'église de l'établissement a été bâtie

sur ces conditions, peut-on dire qu'il y a érection canonique,

et que l'église est dotée d'un titulaire ? Nous répondons afiir-

raativement, parce qu'il y a là équivalemment création d'un

bénéfice. jMais si les émoluments affectés aux fonctions de

chapelain ou d'aumônier étaient indéterminés, ou vaguement

indiqués, nous n'oserions nous prononcer dans le même sens ;

car alors tout dépendrait du bon vouloir de quelques adminis-

trateurs, il n'y aurait rien de fixe ni de stable, et l'Evêque

n'aurait pas pu s'engager, dans de telles conditions, à atta-

cher un prêtre à, l'établissement, et à lui confier des fonctions

déterminées d'avance.

Dans un prochain article, nous examinerons ce qui concerne

les maisons religieuses.
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CAS DE PASTOEALE. '

Messieurs,

Je prends la liberté de vous sou:netlre un cas qui vient de sb

présenter chez nous. Les questions qu'il soulève relalivement à

la direction et à la vocation des jeunes gens me paraissent assez

intéresïanles pour faire l'objet (''une élude dans votre savante

|tublicat!on. Le voici :

Depuis plnsieurs années déjà un jeune homme, se sentant

appelé à la \ie religieuse, avait consulté son directeur, qui après

un long et mûr examen, l'avait encouragé à suivre l'inspiration

de l'Esprit-Sainl.

Le jeune homme, ayant terminé sa syntaxe, se décida à entrer

dans l'Ordre de *, et crut de son devoir den prévenir le Principal

du collège *, oîi il faisait ses études. Il eut deux entrevues avec

lui à ce sujet.

Dans la première, M. le Chanoine, puisque chanoine est M. le

Principal, lui parla à peu près en ces termes : « Voyons d'abord

si Dieu vous appelle à l'état religieux dans l'Ordre de *; et en-

suite, au cas où il vous appelle, si vous voulez employer les

moyens ordinaires pour y arriver.

« D'abord, Dieu vous appelle-t-il a l'élaL religieux? Votre

manière d'agir en tout cela m'en Ml grandemenl douter. Car

celui (jui veut coanaîtie la volonté de Dieu, doil recourir aux

moyens L's plus sûrs et qui se concdient le mieux avec les de-

voirs qu'il a à remplir. Or quels sont ces moyens?

« Il faut prendre conseil de ceux que Dieu nous a donnés

i:omme supérieurs. Votre père, en vous plaçant ici, m'a confié le

soin de vous diriger, de vous former, et de vous aider dans le

choix d'un élal de vie. Vous n'avez pas voulu de mes conseils et

du secours de ma longue expérience. Vous n'avez donc pas suivi

la voie tracée par la divine Providence pour arriver au choix
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(l'un état de vie. Le mobile de votre conduite a été votre vo-

lonté propre. Vous vou.s êtes dit : je veux devenir *
; voilà tout.

Loin de subordonner voire volonté à celle de Dieu, vous avez

voulu faire plier la volonté de Dieu ii la vôtre. Car qu'est-ce

autre chose que de se dire : je veux embrasser tel état de vie,

sans s'inqiiiélcr des moyens qu'on doit employer pour arriver à

la connaissance de la volonté de Dieu?

« Voila pourquoi j'ai de graves raisons pour douter de ce que

vous appelez votre vocation. »

Le jeune homme ayant alors dit qu'il avait pris conseil de son

confesseur (qui est un religieux), M. le Principal répartit ;

c< C'est une raison de plus de persister dans mon doute.

D'abord ces religieux ue î^onX pas vos supérieurs : ce n'est donc

pas eux qu'il faut consulter. Ensuite vous voulez vous faire re-

ligeux, et il vous manque ce qui est le plus néces.^aire au reli-

gieux, ce qui constitue pour ainsi dire l'essence de la vie

religieuse, il vous manque l'esprit d'obéissance ; car en vous con-

fessant à ce religieux, vous avez désobéi '.

« Voyons maintenant si vous voulez employer les moyens or-

dinaires pour arriver à votre but,

« Si votre vocation est de devenir religieux, vous devez

achever vos études latines. Tel est le désir qu'expriment aux

Supérieurs de collèges les Evêques, les Congrégations de Rome,

le Souverain Pontife enfin. C'est la voie tracée pour ainsi dire par

la Providence. Je le dis dans votre propre intérêt : voilà le che-

min par lequel vous devez entrer pour devenir et bon religieux et

bon apôtre.

il) Pour rinteHigence de ce point, il faut noter que le règ-lement du

collège prescrit aux élèves de se Goufesser au collège même, au moins

une fois le mois. Pour satisfaire à ce point de la règle, le jeune homme

d'abord faisait chaque mois une confession au collège, se confessant

toutes les semaines à un religieux de la localité. Plus tard, il se confessa

uniquement à ce religieux remettant chaque semaine un billet de con-

fession à son surveillant. Loin de trouver à redire à cette manière de

faire le surveillant l'approuva. Voilà cependant ce que M. le Principal

qualifie de désobéissance !
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«t Maintenant ne craignez pas de perdre voire vocation : le

temps pendant lequel vous devrez attendre ne sera qu'une

épreuve, ne fera que vous affermir dans l'excellente résolution

que vous avez prise. »

Nonobstant ces motifs, le jeune homme alla se présenter au

Noviciat de *, et fut admis. Avant de quitter sa ville natale, il se

présenta ù M. le Principal pour lui annoncer son admission, et

le remercier des soins qu'il en avait reçus, et voici le langage

que celui-ci lui tint :

« Vous vous èles engagé dan'-- une mauvaise voie : vous de-

viez prendre le chemin ordinaire pour arriver au choix d'un étal

de vie, c'est-à-dire, faire enlièremenl vos études latines. Il est

vrai que, dans des cas extraordinaires, pour des motifs spéciaux,

on peut s'écarter de cette règle ; mais aucun de ces motifs

n'existe pour vous. Si Mgr l'Evêque apprend qu'un élève de

syntaxe veut embrasser la vie religieuse, il examinera la ques-

tion, et dira que cela ne se peut pas. Vous êtes dans le même

cas qu'un élève de syntaxe qui se présenterait pour entrer au

séminaire. C'est il l'Evèclié que M. le Président et le Père Pro-

vincial prennent leurs informations. «

Sur l'observation du jeune homme que le Père Provincial

l'avait cependiint admis, M. le Principal ajouta :

« Le Père Provincial n'est pas votre supérieur : ce n'était donc

pas h lui, mais à moi qu'il fallait vous adresser, car aussi long-

temps que votre
| ère ne vous a pas retiré du collège, vous êtes

sous ma direction. Maintenant vous vous passez de nous, eh

bien, je vous le prédis, plus tard quand vos supérieurs vous or-

donneront quelque chos^e que vous n'aimerez pas de faire, vous

n'obéirez pas plus que maintenant. >

Je vous fais grâce des quelques mois qui ont encore été

échangés et de la manière peu paternelle dont le jeune homme

fui congédié, et je vous prie de me dire ce que vous pensez des

principes émis par M. le Principal.

Rtp. Ce cas nous donne l'occasion d'examiner quelques

questions très- intéressantes touchant la vocation. Nous la
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saisissons avec plaisir pour rappeler les principes des grands

maîtres de la vie spirituelle sur cette matière. Nous dirons

donc quelques mots sur chacun des points suivants ;

1° En quoi consiste la vocation à la vie religieuse?

2° Quels sont les signes de vocation religieuse ?

3° Quels moyens doit-on prendre pour la connaître ?

4^* Les parents ont-ils qualité pour juger ce point ?

5° Les Supérieurs de collège peuvent-ils prétendre a ce

droit ?

6° Quand doit-on se rendre à l'appel de Dieu ?

7° Est-il vrai que les Evêques, les Congrégations Romaines

et le Souverain-Pontife veulent qu'en n'entre en religion

qu'après avoir terminé ses humanités ?

8° Un règlement de collège ou les Supérieurs pourraient-

ils défendre aux élèves de se confesser hors du collège ?

9" Peut-on engager ou exciter a entrer en religion?

10° Peut-on détourner quelqu'un de la vie religieuse?

1^9 QUESTION.

En quoi consiste la vocation à la vie religieuse ?

Nous distinguons deux sortes de vocation à la vie reli-

gieuse : une vocation générale, et une vocation spéciale.

La vocation générale est l'invitation adressée par Notre-

Seigneur à tous les chrétiens de le suivre dans la pratique des

conseils évangéliques. Cette invitation générale n'impose au-

cune obligation d'embrasser la vie religieuse ; mais elle

assure à tous ceux qui ont le courage d'y entrer les grâces

nécessaires, et même surabondantes, pour y faire plus facile-

ment et plus sûrement leur salut.

Outre cette vocation générale, il y en a une spéciale, que

l'on pourrait détinir un acte de la divine Providence par lequel
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Dieu appelle spécialement certaines âmes à la pratique de la

perfection évangélique. Cette vocation impose aux personnes

appele'es l'obligation d'embrasser la vie religieuse. Elles ne

pourraient négliger de se renare h l'appel de Dieu sans mettre

gravement leur salut en danger. « Si vero loqueris de vocatis,

dit S. Alphonse^ dico teneri (religionem ingredi), quia Deus

negabit ipsis auxilia, quse in religione eis parata habebit, et

quibus destituti, licet auxiliis ordinariis salvari possent, de

facto tamen difficulter saluteir. adipiscentur '. »

Nous n'en dirons pas davantage ici sur cette question des

deux vocations. Nous la traitons spécialement dans un article

qui sera ajouté à celui-ci comme Appendix. Ce que nous ve-

nons de dire paraîtra trop hasardé en présence de ce qu'on

lit dans quelques théologies modernes, pour que nous n'ayons

pas besoin de prouver nos propositions. Un peu de patience

donc, et nous y viendrons. Passons pour le moment k la

2« question, supposant notre doctrine solidement établie.

2e QUESTION.

Quels sont les signes de vocation à la vie religieuse ?

Ou nous demandera peut-être à quoi bon cette question, si

tout le monde est appelé à la vie religieuse ? Quelques mots

suffiront pour montrer son utilité.

Comme nous l'avons dit dans la question précédente, il y a

une vocation libre et une vocation nécessaire qu'on ne peut

négliger sans compromettre son salut. D faut donc étudier

les signes de cette dernière, si l'on ne veut s'exposer à errer

dans une affaire si importante.

Pour la vocation libre, aucun signe particulier n'est requis,

il suffit qu'on n'ait aucun empêchement soit de droit naturel,

(1) Tlieoîogia moralis, lib. v, n. 78, in fine.
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soit de droit ecclésiastique. Le fidèle, qui est soumis à un sem-

blable empêchement, ne peut s'engager dans l'état religieux,

aussi longtemps que l'empêchement subsiste. Tous les autres

sont libres.

Est-ce à, dire qu'il faille les envoyer tous au couvent, ou leur

permettre d'y aller? Certainement non. C'est une affaire qui

demande beaucoup de prudence et de discernement. « Licet

cmm,dit saint Bernardin de Sienne, aliquid facere ex voto

semper sit melius de se, et, quantum est de se, semper expe-

dientius videatur; taraen propter humanam infirmitatem et

raultorum dispositionem non semper magis expediens est. »

D'oîi il conclut « quod talis status assumptio débet sale di-

scretionis condiri '. »

On ne peut prudemment envoyer en religion des personnes

qui n'ont pas assez d'e'nergie ou de vertu pour surmonter les

difficultés qu'elles peuvent et doivent s'attendre à rencontrer

dans le cloître. On ne peut prudemment y envoyer ceux qui ne

s'y rendraient que par des vues tout humaines ; ni ceux dont

l'orgueil ne voudrait pas se plier au joug de l'obéissance ; ni

ceux dont la sensualité ne saurait supporter les austérités de

la règle ; ni ceux dont le cœur reste attaché aux vanités et

aux biens périssables de ce monde. Toutes ces personnes sont

impropres h la vie religieuse. « Non enira, dit avec raison Ro-

tario, ad omnia oranes apti sumus, neqne quod est in se me-

lius, pro quolibet individuo melius est. Siint enimaliqui adeo

indispositi, et a vocatione quam de novo accepisse asserunt,

nihil immutati, ut periculum evidens sit ex malis laicis pes-

simos evasnros religiosos ^ »

Mais lorsque le directeur trouvera des cœurs bien disposés,

(1) Opéra S. Benardini Senensis, tom. ii, Serai, xvii, artic. ?, pag.

129. Edit. Veiiet. 1745.

(2) TheoJogia moralis Hegularium, tom. i, lib. i, cap. vi, n. 1.
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désireux d'arriver a la perfection, doués d'une force de carac-

tère suffisante pour surmonter tous les obstacles, et animés

de l'esprit de prière, avec lequel on obtient tout de Dieu, il

peut, en toute sécurité, leur conseiller d'entrer en religion,

persuadé qu'il ne se trompera pas en les y envoyant. 11 y a

lieu d'appliquer alors ces paroles de saint Bernardin de

Sienne : « Tune quidem evidenter est expediens, quando,

omnibus circumstantiis sufificienter pensatis, manifeste ap-

paret non imminere periculum perniciosse transgressionis '. »

Kevenons maintenant à la vocation nécessaire, et voyons

les signes que les auteurs assignent communément.

Nous ne parlerons pas des signes extraordinaires de voca-

tion : Dieu se plaît quelquefois à manifester sa volonté d'une

manière insolite et évidente. Ainsi fit-il avec notre séraphique

Père S. François et avec plusieurs autres. Qnand la volonté

de Dieu se manifeste d'une manière aussi positive et aussi

évidente, nul obstacle ne doit empêcher de se rendre immé-

diatement à l'appel divin. Mais ces vocations sont en dehors

du cours ordinaire de la Providence. Nous ne nous y arrête-

rons donc pas, et nous venons aux signes ordinaires de voca-

tion.

Ces signes sont au nombre de trois. Le premier est l'ab-

sence de tout empêchement soit de droit naturel, soit de droit

ecclésiastique.

Du premier chef ne peuvent entrer en religion : A) ceux qui

sont incapables de s'obliger, soit parce qu'ils n'ont pas l'usage

de la raison, soit parce qu'ils sont sous la dépendance absolue

d'autres personnes, comme les impubères -, et les esclaves

dans les pays où l'esclavage existe encore ^ Il faudrait

(1) Loc. sup. cit.

(2) Can. 1, 2 et 4, caus. xx, quœst. il.

(3j Can. fin. caus. xvn, quaast. ii.
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cependant excepter le cas où l'impubère et l'esclave auraient

obtenu l'autorisation des parents et du maître '.

B) Ceux qui ont envers d'autres personnes des obligations

incompatibles avec l'état religieux. Tels sont: 1" ceux qui ont

contracté des dettes envers un tiers, s'ils ont espoir de pou-

voir les acquitter dans un assez bref délai, et si le retard ne

lait courir aucun danger à leur vocation -.

2° Les personnes mariées, si le mariage est consommé. Un
des époux ne pourrait eu général entrer en religion que du

consentement de son conjoint^, et celui-ci devrait dans ce cas

se soumettre aux mesures prescrites par l'Eglise 4.

Nous disons en général, car il y a exception en faveur de

l'époux auquel les crimes du conjoint auraient donné le droit

de l'abandonner. Par exemple, si son conjoint s'est rendu

coupable d'adultère \ d'hérésie ou apostasie \ Le directeur

doit cependant noter que si l'adultère n'est pas juridique-

ment constaté, l'époux abandonné pourra civilement s'opposer

à l'entrée en religion de son rionjoint '. L'hérésie et l'apostasie

n'étant pas des causes suffisantes pour demander le divorce

d'après la loi civile, le même inconvénient se présentera, si

(1) Cf. Schinalzgrueber , Jus ecclesiasticum universum , lib. m,
titul. XXXI, n. 23.

(2) Cf. S. Alphonsus, Tkeologia moralis, lib. v,n. 71; Schinalzgrueber,

Loc. cit., n. 25, 35 et 3o; Kotario, Op. cit., tom. i, lib. ii, cap. ii,

jiunct. 4.

(3) Cap. Placet, 2, De conversione coyijugatonim.

(4) Cap. Cum sis, 4; Cap. Uxoratus, 8, eocl tituîo. Cf. can. Aga-

ihosa, 21, caus. xxvii, qusest. ii.

(5i Cit. cap. Agathosa; et cap. Constitutus, 15; et cap. Veniens, 16,

De conversione conjugatorum.

(tj) Cap. Mulier, 21, De conversione conjugatorum ; cap. De illa, 6,

De divorliis.

(7) L'article 214 du Code civil donnant aux époux le droit de contrain-

dre lo conjoint à la cohabitation. Cf. Rogron, Code civil expliqué, à

l'article cité.
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les époux n'ont pas obtenu le divorce par consentement mu-

tuel '.

Notons encore ici que la législation civile apporte une en-

trave à l'exercice d'un droit accordé par les lois ecclésiastiques

aux époux dont le mariage n'est pas consommé. Ils ont tou-

jours, d'après l'Eglise, le droit d'entrer en religion ^ Or le

Code, méconnaissant ce droit, et donnant aux époux celui de

forcer leur conjoint à cohabiter, viole ainài la liberté religieuse

des époux catholiques.

30 Les enfants qui, en entrant en religion, laisseraient leurs

parents dans une nécessité grave ', ou leurs frères et sœurs

dans une nécessité extrême *.

4" Les parents, dont l'entrée en religion plongerait ou lais-

serait leurs enfants mineurs dans une nécessité grave, soit

sous le rapport de la subsistance, soit sous le rapport de

l'éducation \

De droit ecclésiastique ne peuvent entrer en religion : 1" les

personnes qui n'ont pas l'âge requis par les lois de l'Eglise.

Le Concile de Trente annule toute profession faite avant

(1) Là où ce chef de divorce est admis, par exemple en Belgique. En
Hollande, l'article 2t>3 du Code civil statue eu termes exprès que le divorce

ne peut jamais avoir lieu par consentement mutuel. La loi du b mai 1^16,

en abolissant le divorce en France, a fait disparaître cette plaie

honteuse pour un pays catholique.

(2) Cap. Vcruvi,2\ Ex puhlico, 7, De conversatlone conjuçjatorwni.

(o) Dans les inlormations que les Supérieurs réguliers doivent pren-

dre au sujet des postulants. Clément VIII leur ordonne de s'enquérir

liiligeuiment : « An eorum parentes ope et subsidio ipsorum indigentes

destituantur. » Const. Eeyularis disciplina:, § 23, Magmim BuUarium
Eomanum, tom. m, pag. 123. Cf. S. Alphons., loc. cit., n. OG; Schmalz-

grueber, îoc. cit., n. 40.

(4) S. Alphons., loc. cit., n. 70 ; Schmalzgrueber, loc. cit., n, 42 et 43;

Suarez, De Religione, tom. m, lib. v, cap. vi, n. 4, 5.

(ô) S. Alphons., 16iV^., n. t'D; Salmanticenses. Cursus tlieoloçjlœ moru-
lis, tract. XV, cap. m, n. 52; Schmalzgrue'aer, loc. cit., n. 27.
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36 ans révolus '. Mais le Concile ne lixait point l'âge où les

enfants pouvaient entrer au couvent. Ce point fut réglé par les

Papes Innoncent X. Alexandre VII et Clément X.

Par ordre de ce dernier, la S. Congrégation sur l'état des

Réguliers défendit à tous les Supérieurs de couvent de rece-

voir des enfants, à quelque titre que ce soit, h moins qu'ils

-n'aient 20 ans accomplis, s'il s'agit de frères convers et

15 ans révolus, s'ils s'agit de frères clercs \

Le 19 mars 1857, la même Congrégation défendit aux frè-

res clercs d'émettre les vœux simples, qui se font à la fin du

noviciat, avant l'âge prescrit par le Concile de Trente pour la

profession solennelle (16 ans accomplis) ; et aux frères laïcs

et convers, avant d'avoir accompli leur vingt-unième année *;

mais elle ne changea pas l'âge requis pour l'entrée. Il est

toutefois a notre connaissance que des Ordres religieux ont

un privilège qui, en certains cas, déroge à la règle générale ^

2" Les Evêques,à moins qu'ils n'en obtiennent l'autorisation

du Souverain Pontife ^ La dignité épiscopale est plus noble,

plus sublime, que l'état religieux : il n'est donc pas étonnant

(1) « la quacuraf|ue Keligione, tam virorum quam mulierum, professio

non liât ante decimum sectum annum expletum. » Sess. xxv, cap. 15,

De Beffularibus et Monialihus.

{2\ .C'était l'âge fixé par Clément VIII pour leur admissiou. « Ipsi au-

tcm conversi non recipiantur ante vigesimum aetatis suaj annura. » Cf.

Const. Hegularis disciplinée, § 22.

(3) « Nec quisquam eenseatur habilis ad hujusinodi liabitum suirci-

piendum ut clericus, nisi annum setatis suse decimum quintum, neque

ut conyersus, nisi annum vigesimum expleverit. » Apud Bizzarri, Col-

hctanea in usum Secretariœ S. Congregationis Episcoponim et Be-

gtiïariitm, pag. 305.

(4) Bizzarri, Op. cit., pag. 906.

(5) Cf. Bîillar. Ord. FF. Min. Capuccin., tom. i, pag. 1 16.

(6i Cap. Int€r,2, De translatione Fpiscopi; ca-p. Nisi, 10, De re-

nuntatione ; cap. Licet, 18, De Bcguluribus et tramermtibus ad BeU-

gionem.
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que l'Eglise exige l'intervention du Saint-Siège pour per-

mettre à un Evêque de descendre a un état moins parfait '.

On n'a pas le même motif à faire valoir pour les ecclésias-

tiques d'un rang inférieur à l'Rvêque. D'oîi l'on peut conclure

que rien ne s'oppose à leur entrée en religion, et qu'ils n'ont

besoin pour cela d'aucune autorisation spéciale. Et en effet,

c'est un principe inscrit dans la législation ecclésiastique \

A la vérité nous lisons dans un ouvrage écrit par Mgr Ma-

lou : « La loi canonique a prévu des cas où il est permis à un

ecclésiastique de quitter précipitamment le monde pour entrer

dans l'état religieux, quelles que soient les dignités et les

fonctions dont il est revêtu, et même malgré le refus de ses

supérieurs ; mais ces cas sont rares et méritent d'être très-

bien constatés avant qu'on ne les suppose. La prudence com-

mune indique une autre voie. Quand on entend au fond du

cœur une voix divine qui appelle à la vie pa. faite, et que des

liens extérieurs, que l'on ne peut briser sans empêcher un

grand bien ou produire quelque mal, retiennent dans le monde:

(IJ Cf- llotario, Theoîogia moralis Eeguîarium, tom, i, lib. ii.cap. ii,

punct. II, n. 1.

(2) « Clerici, lit-on dans un Concile de Tolède, qui monachorura pro-

positum appotunt, quia meliorem vitam sequi cupiunt, liberos eis ab

Episcopis in manasteriis largiri oportet ingressus, nec interdici propo-

situm eorura, qui ad contemplationi,s desiderium transire nituntur. »

Cap. un. Caus. 19, qurest. 1. « Si quis horum, lit -on dans «n canon at-

tribué par Gratien au Pape Urbain II, in ecclesia sua sub Episcopo

populum retinet, et seculariter vivit, si afflatus Spiritu Sancto in aliquo

raonasterio vel regulari cànonia salvare se voluerit, quia lege privata

(Spiritus Sancti) ducitur, nulla ratio exigit, ut a lege publica constrin-

gatur. Dignior enira est lex privata quam publica. Spiritus quidem Dei

lex est, et qui spiritu Dei aguntur, lege Dei ducuntur : et quis est qui

Spiritui Sancto possit digne resistere ? Quisquis igitur hoc spiritu du-

citur, etiam Episcopo suo contradicente, eat liber nostra auctoritate. »

Can. 2, caus. 19, quaest. 2. Voir ce que nous avons dit sur ce point, Nou-
velle Eevue théologique, Tom. m, pag. 18 et suiv.

N. R. \in. 1876. 6
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que l'on s'adresse avec confiance et simplicité à ses supérieurs

dont les lumières sont connues, et dont la conscience est en-

gagée dans ces cas, pour obtenir direction et conseil. S'ils

permettent de suivre immédiatement l'inclination du cœur,

tout est bien : on ne doit plus s'inquiéter du reste; s'ils croient

devant Dieu qu'il faut attendre : que l'on ait un peu de pa-

tience et de résignation, pensant que l'on obéit à Dieu, lors-

qu'on obéit à, ceux qui tiennent sa place ici-bas. Le Seigneur

a deux manières de manifester sa volonté sainte : dans l'âme,

par sa grâce ; à l'oreille, par la voix des supérieurs. Quand il

y a doute ou apparence de conflit entre ces deux manifesta-

tions de la volonté de Dieu, la seconde est toujours la plus

sûre '. »

Nous aurions beaucoup à dire sur ce passage si nous vou-

lions en faire une critique sévère. Tel n'est pas notre but ;

nous nous contenterons de deux courtes observations.

La première :

Mgr Malou ne semble-t-il pas avoir pris ici le contre-pied

de la législation canonique ? En effet, celle-ci pose, comme

principe général, qu'un ecclésiastique peut partir, malgré son

Evêque, pour embrasser un état plus parfait; et que, si son

Supérieur peut s'y opposer, ce n'est qu'exceptionnellement ^

Mgr Malou, au contraire, fait de l'exception la règle générale,

et transforme celle-ci en exception, déclarant rare le cas où

il sera permis de quitter le monde malgré le refus de ses

supérieurs.

La seconde : de ce passage on est en droit de conclure que

lorsque le Supérieur refusera son consentement, l'inférieur ne

(1) Règles pour le choix d'un état de vie proposées à la jeunesse

chrétienne, pag. 188.

(2; V. Constit. Ex quo, de Benoît Jl"^ . Bullarium Benedicti XIV,
vol. IV, pag. 357.
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peut partir sans s'exposer à, désobéir k Dieu, Dieu nous par-

lant à Voreille par la voie des supérieurs. 11 est vrai que la

volonté de Dieu se manifeste aux inférieurs par le canal des

supérieurs. Mais quels sont les supérieurs par lesquels Dieu

nous fait surtout connaître sa volonté a notre égard ? Est-ce

son Vicaire sur la terre ? Sont-ce les supérieurs d'un ordre in-

férieur et qui sont subordonnés au Souverain-Pontife ? Tout

le monde, croyons-nous, se prononcera pour le premier. Or,

que nous dit le Vicaire de Jésus- Christ ? Que l'Evêque ne peut

s'opposer au dessein inspiré par Dieu même ; quil est obligé

d'accorder l'autorisation demandée; et que, s'il la refuse, son

mféricur est libre d'embrasser un état plus parfait. « Talis

ergo, dit Innocent III, postquam a Prselato suc trauseundi

licentiam postulaverit, ex lege privata, quse publicai legi prse-

judicat, absolutus, Uhere potest sanctioris vitce propositum

âdimplere, non obstante proterva indiscreti contradictionc

Prcelati. Quocirca noverint universi, quibus hujiismodi privir

legium est concessum, se ad concedendam licentiam trans-

eundi taliter postulantihus de jure teneri : quia sicut sub-

ditus a Prailato cum humilitate et puritate débet trauseundi

licentiam postulare, ne bonum obedientise contemnere videa-

tur '

: sic profecto Prselatus subdito sine difîîcultate et pravi-

(1) Notons qu'il s'agit ici de religieux, et que l'obligation de demander

la perinission de passer à un état plus parfait n'existe que pour eux.

Pour les ecclésiastiques séculiers, cette obligation n'est inscrite nulle part.

On trouve seulement l'obligation pour les curés de prévenir l'Evêque

avant leur départ, afin qu'il puisse pourvoir de suite aux besoins de la

paroisse. Benoît XIV, c?Y. Constit. Les convenances demandent aussi que

les autres ecclésiastiques préviennent l'Evêque ; mais ne leur en imposent

pas l'obligation. Benoît XIV semble même approuver l'archidiacre de la

cathédrale de Brescia, qui était parti à l'insu de son Evêque, le Cardinal

Quirinus, mû par une crainte révérentielle, ac desiderio propositi sui

reipsa exequendi, justoque timoré, ne forte ab ejus itnplemento revoca-

retur.

Mais, nous dira-t-on, s'il s'agit, dans la décrétale d'Innocent III, de
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tate qualibet débet transeundi licentiam indidgere, ne videa-

tur propositum impedire divinitus inspiratum '. «

L'ecclésiastique que Dieu appelle intérieurement à la vie

religieuse, et qui l'embrasse malgré l'opposition de son Evê-

que, ne désobéit pas à Dieu qui lui parle à l'oreille par ses

supérieurs ; mais il se rend à l'appel de Dieu qui lui manifeste

sa volonté sainte de deux manières : dans l'âme par son inspi-

ration; à l'oreille, en lui disant par la voix de son Vicaire :

Eat liber nostra auctoritate *.

De tout ceci nous concluons que l'opposition de TEvêque

au départ d'un ecclésiastique ne constitue pas un empêche-

ment canonique, et n'est pas en conséquence un signe de

non vocation. Cela suffit pour le premier signe de vocation;

passons au second.

Le second signe de vocation est Vaptitude à la vie reli-

gieuse,

c< Non enim, dit très-bien S. Bernardin de Sienne, sine

magna experientia et lumine Dei regulse sanctorum Patrum

religieux, pourquoi l'invoquons-nous pour établir le droit des eccle'siasti-

ques séculiers? Parce qu'elle nous fournit un argument a fortiori, argu-

ment dont Benoît XIV lui-même s'est servi, cit. Gonstit. « Sin vero,

y dit-il, denegetur (Episcopi consensus), hujusmodidissensus, exauctori-

tatibus superius citatis, presbyterum non adstringet, quominus Religio-

nem ingredi valeat. Xeque id mirum videri débet. Si enim presbjter

Episcopo reverentiam et obedientiam in sua ordinatione promisit, multo

solemnius Regulares eam promiserunt proprio Superiori in religiosa voto-

rum professione. Et tamen quoties Eegularis in Ordine laxiori professus

ad strictiorem transire cupit, tenetur quidem a Superiore laxioris licen-

tiam petere : verum tamen, ea sibi denegata, nibilominus ad strictiorem

libère transire potest, ut expresse statuitur in capite Licet, De Begula-

ribus. » L'obligation plus forte, qui lie le religieux à son supérieur,

explique pourquoi il est tenu de lui demander la permission, tandis que

les séculiers n'y sont point astreints.

(1) Cap. Licet, 18, De Eegularibus et transeuntibus ad Beligionem.

(2) V. le texte entier ci-dessus, pag. 85, note. 2



CAS DE PASTORALE. 89

prudentissime statuerunt quod ad religionem veDientes antea

probarentur an ad talem religionem apti sunt et idonei. Quis

enira aedificator domus, vel navis materialis non solerter, et

provide perserutatur ligna et lapides, et diu cum mnltis scis-

suris et tonsionibus parât, antequam in sedificio poaantur ?

Nec ad hoc quoscumque aceipit, sed solum solidos, et suo

artificio aptes : quanto magis in spiritualium religionum iedi-

ficio hoc servari necesse est? Igitiir sicut nulliis est a pœni-

tentia, aut a spe venise rejiciendus, si pœniteat vere ; sic uul-

lus est ad intima sanctorum vel sanctarum collegia, seu ad

firmam vel familiarem societatem recipiendus, nisi prius ejus

idoneitas per signa sufficientia fuerit comprobata '. »

En quoi consiste cette aptitude? Le E. P. Gautrelet a par-

faitement traité cette question ; nous lui laisserons la parole :

« Distinguons, dit-il, ce qui est requis pour qu'un sujet soit

propre à la vie religieuse en général et ce qui est nécessaire

pour qu'il soit propre à, tel ou tel ordre.

M 1 . Ce qui constitue la vie religieuse en général, c'est l'état

de tendance à, la perfection, qui en est la fin et en fait l'es-

sence ; ce sont les vœux, qui sont les principaux moyens pour

parvenir à cette fin; ce sont les règles, complément, dévelop-

pement et sauvegarde des vœux ; c'est la vie de communauté,

l'esprit de soumission à l'égard des supérieurs, d'union avec

les membres de la famille, les exercices de piété plus ou moins

nombreux qui facilitent la pratique des vertus. Par consé-

quent, quiconque désire tendre à la perfection, s'assujettir à

une règle et se lier par des vœux dans l'intérêt de ce but;

quiconque espère pouvoir pratiquer les vœux de pauvreté,

chasteté et obéissance, et donne sur ce point des garanties

suffisantes, s'il n'avait rien du reste sous le rapport physique

(l) Serm. cit., artic. ii, cap. i, pag. 129.
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OU moral qui s'opposât réellement à l'accomplissement de son

dessein, comme seraient des infirmités incompatibles avec la

vie religieuse, une faiblesse d'esprit notable, des passions

indomptées, un caractère incapable de se soumettre, d'obéir et

de vivre en bonne intelligence avec ses frères
;
quiconque,

dis-je, remplit ces conditions, possède, ce me semble, l'apti-

tude générale à l'état religieux. 11 suffirait de manquer entiè-

rement d'une de ces conditions essentielles, pour donner à

conclure qu'on n'est point propre à cet état...

« 2. Ce qui constitue la vie religieuse en particulier, c'est

telle ou telle fin spéciale et propre à tel ordre ; car chaque

ordre a sa fin particulière, et par conséquent des ministères,

des règles, un genre de vie, des obligations qui lui sont plus

ou moins propres et qui le distinguent des autres ordres reli-

gieux ; toutes ces choses demandent des dispositions analo-

gues dans celui qui doit faire partie de cet ordre. L'ensemble

de ces dispositions constitue l'aptitude; leur défaut, sur-

tout s'il s'agit des conditions essentielles, prouve la non-

aptitude du sujet qui se présente. Prier, enseigner, prêcher,

écrire, servir les malades, ou se livrer à des travaux corporels,

sont choses bien différentes, et demandent des qualités diver-

ses. Avoir de l'aptitude pour entrer dans tel ordre, c'est avoir

dans le physique et le moral, dans la santé, le caractère, les

talents, les inclinations, les habitudes, etc., ce qui est requis

pour tendre avantageusement à la fin de cet ordre, exercer

eonvenablement ses ministères, observer ses règles, garder

ses vœux, aimer ses pratiques. Manquer absolument de quel-

qu'un de ces caractères essentiels, c'est manquer d'une con-

dition nécessaire et par conséquent de l'aptitude pour tel

ordre. Ainsi, par exemple, une personne dont la santé frêle et

délicate a besoin de mille ménagements pour soutenir un

reste de vie languissante, se présente pour être reçue dans une
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maison où les plus vigoureux ont de la peine à porter le poids

des travaux corporels et des austérités ; on peut conclure

ordinairement du moins que cette personne n'est pas appelée

à cet ordre. Cette autre personne voudrait entrer dans une de

ces communautés exclusivement vouées à, l'éducation de la

jeunesse; elle ne sait rien et on ne la juge pas capable d'ap-

prendre; elle n'a pas l'aptitude pour remplir la fin de cette

commun-iuté ; ii moins qu'elle ne consentît à être appliquée

aux ministères domestiques, elk n'y est point appelée. Nous

pourrions pousser plus loin ce détail, et passer ainsi en revue

tous les points essentiels; mais la chose n'est pas nécessaire,

et nous en avons dit assez pour être compris : voilà pour

l'aptitude '. »

Le troisième signe de vocation est Vattrait pour la vie

religieuse. « Nous donnons ce nom, dit le même auteur, à

cette voix secrète par laquelle Dieu intime k l'âme sa volonté

et lui fait connaître plus distinctement le choix qu'il fait d'elle

pour tel genre de vie oii il l'appelle, tel emploi auquel il la

destine. Nous comprenons sous le nom ^.'attrait non-seule-

ment ce penchant, cette inclination qui prévient, ce semble,

toute réflexion, et qui porte l'âme à tel genre de vie, à tel

ordre plutôt qu'à tel autre, mais encore cette inclination

réfléchie, fruit de la considération et d'une mûre délibération

,

dans laquelle, après avoir pesé le pour et le contre, on se

détermine pour un parti ou pour un autre. Le premier attrait

est, pour ainsi dire, un attrait d'instinct, le second est un

attrait de raison : le cœur fait presque tout dans le premier

cas, dans le second l'impulsion a son origine dans l'intelli-

gence d'où elle se communique à la volonté, et la conviction

de l'esprit détermine la persuasion du cœur *. »

(1) Traité de Vétat religieux, tom. i, pag. 23-25.

(2)2J.,pag. 25.



92 CAS DE PASïORALE.

En parlant de cet attrait, S. Bonaventuie nous assure qu'il

ne peut veuir que de Dieu : « Religionis euim liujus propo-

situm, ut nuUum terrenum expectari possit emoluraentum,

nulli necessitate imponitur, nec carno et sanguine suggeritur;

sed ab illo inspiratur, de quo dicit (S. Joan. m, 27) :non

potest liomo accipere quidquam, nisi datum fuerit et de

cœlo '. » C'est aussi ce que dit S. Thomas : « lUi, qui ad reli-

gionem accedit, non potest esse dubium, au propositum de

ingressu religionis in corde ejus exortum sit a Spiritu Dei,

cujus est ducere hominem in terram rectam... Et ideo proposi-

tum de ingressu religionis non iudiget probatione utrum sit

a Deo : quia certa discussione non eget ^ »

Toutefois, pour que cet attrait soit un signe manifeste de la

volonté de Dieu, il faut qu'il soit fondé sur des motifs purs,

surnaturels. Celui qui se sent porté à embrasser la vie reli-

gieuse pour im motif purement humain ne montre pas une

véritable vocation religieuse. Tels sont ceux qui voudraient

entrer en religion pour se soustraire à l'autorité paternelle

qui les tient dans une sévère dépendance, les enfants qui

voudraient se venger de certains torts de leurs parents à leur

égard; ceux qui auraient pour but de chercher daus le cloître

une vie plus douce, plus commode, moins laborieuse, etc. Ces

motifs n'ont pas Dieu pour auteur : on ne peut pas regarder

ce désir d'entrer en religion comme venant de Dieu.

Mais si l'on est poussé à la vie religieuse par le désir de

faire plus facilement sou salut, d'éviter les périls du monde,

de faire pénitence do ses péchés, d'arriver à une plus haute

perfection, uu autre motif semblable, il n'y a pas de doute,

l'attrait vient de Dieu. « Si autem, dit Roiario, qiiis movea-

(1) Expositio in Regulam Fratrum Mmorum, lu cap. 2. Operum

Tom. XIV, pag. 563, Edit. Vives. (2) 2-2, q. 89, a.lO, ad 1.



CAS DE PASTORALE. 93

tur ad assumendam religionem amore et desiderio captus

eoriim, quœ ad Deum assequendum conducunt, puta, ad evi-

tandas occasiones peccati adeo fréquentes et obvias in statu

laicali, vel ad prseteritaî vita3 correctionem et emendationem

inchoandam, vel ad peragendam pœnitentiam de peccatis

commissis, vel ad observanda consilia evangelica propter

christianse perfectionis consecutionem, vel ad quietem et

pacem conscientise obtinendam, vel ad uniendum se Deo vin-

culis perfect* charitatis, vel aliis spiritualibus motivis alli-

ciatur ad statum perfectionis amplectendum , utique talis

vocatio refundi débet in Deum, qui est auctor boni et sancti

consilii : non enim haec inclinatio ad eligendam vitam sejun-

ctaraacnnctis mundi deliciis, mortificationibusplenam, auste-

ritatibus redundantem cum perpétua sui abnegatione, et

humili subjectione ad Prselatum, oriri potest a natura quse

fugit ab iis, qnse carni sunt molesta; non a deemone, qui ad

bonum ex fine bono non inducit : remanet ergo ut sit a Deo,

cujus est ad perfectionem vocare, et dicere ad cor eorum,

quos eligit in serves : Venite post me '
. »

Tels sont les signes de vocation à la vie religieuse, commu-

nément donnés par les auteurs qui se sont occupés de ce

point. Lorsqu'un directeur les découvrira dans son pénitent,

il pourra, en toute sécurité, décider que celui-ci est réelle-

ment appelé k la vie religieuse, et l'engager à suivre sa voca-

tion, si rien ne s'y oppose d'ailleurs.

Mais, nous dira-t-on, il y en a tant qui, après être entrés

dans le cloître, et chez lesquels par conséquent le confesseur

devait avoir trouvé ces signes, en sont sortis, et sont rentrés

dans le monde. N'est-ce pas une preuve qu'ils n'étaient pas

(l)Loc. cit., lib. 1, cap. vi, n. 3.
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appelés à la vie religieuse, et qu'ainsi les signes par nous in-

diqués ne prouvent nullement la vocation ?

Cette conclusion serait illégitime. Cette objection avait

déjà été soulevée du temps de S. Thomas qui se l'est propo-

sée dans les termes suivants : « Dicitur Art. v, 39 ; Si ex

Deo consïlium est hoc, aut opus, non poteritis dissolvere

illud. Dissolvitur autem propositum religionis intrandae in

multis per apostasiam. Non igitur hoc propositum fuit a

Deo '. >)

Cette argumentation conduit à l'absurde. Si elle avait

quelque force, elle prouverait, comme l'observe très-bien

S. Thomas, que Judas n'avait pas de vocation ;
que la voca-

tion de Simon le Magicien à la véritable foi ne venait pas de

Dieu ; car c'est le même principe des deux côtés : « Assuma-

mus etiam alla Si Judas a choro Apostolorum decidit,

ejus electio a Deo non fuit ; si Simon magus post baptismum

in hseresim decidit, a Deo non fuit quod eum Philippus bapti-

zavit. Cum quibus omnibus addamus et horum argumentum

mirabile, consimilem virtutem habens cum prœdictis : si ille

qui religionem intravit, ab ea egreditur, propositum que in-

travit a Deo non fuit ; vel studium eorum a Deo non fuit qui

eum ad religionem attraxerunt ^ » Comme le dit encore le

même saint Docteur, tout ce qui vient de Dieu n'est pas im-

muable ; tous ses dons ne sont pas inamissibles. « Nec pro-

pter hoc ostenditur non esse ex Deo quod aliqui retroce-

dunt (ab ordinibus religiosis). Non enim omne quod a Deo

est, incorruptibile est. Alioquin creaturae corruptibiles non

esseut ex Deo, ut Manichsei dicunt. Neque etiam aliqui qui

(l 'Opr.sculuin ivin (al. xtii). Contra pestiferam doctrinam retrahen-

tium horiines a religionis ingresiu, cap. 8. Oper. Tom. xix, pag. 472.

Edit. Venet. 1754.

(2) Ibid., cap. 10, pag. 477.
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habent a Deo gratiam, possent illam amittere : quod etiam est

hsereticum '
. »

Tout ce que l'on pourrait donc conclure de la sortie de ces

personnes, c'est qu'elles ont été infidèles à la grâce de leur

vocation, ou que leur confesseur s'est trompé sur les signes

de leur vocation, ou de leur aptitude à la vie religieuse. Mais

leur sortie ne prouve nullement qu'elles n'y étaient point

appelées.

En voilà assez sur les signes d*» vocation à la vie religieuse :

voyons maintenant quels sont les moyens à prendre pour les

découvrir.

(1) Summa, 2-2, q. 189, A. 10, ad 1.
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I.

OFFICIA DE PASsioNE D. N. j. c. — (Toumai, Desclée et C*).

La Société de S. Jean TEvangéliste, bien connue de la plu-

part de nos lecteurs par ses magnifiques impressions litur-

giques, vient de mettre en vente, un charmant petit livre de

cent pages, contenant tout au long les Offices de la Passion

qui se récitent les mardis qui suivent la Septuagésime et la

Sexagésime, et tous les vendredis de Carême. Ces Offices,

au nombre de sept, concédés autrefois au clergé romain et h.

quelques familles religieuses, se récitent aujourd'hui dans la

plupart des diocèses. Pour ne point grossir outre-mesure le

volume des bréviaires, les éditeurs sont obligés de faire à ces

Offices de nombreux renvois, qui en rendent la récitation dif-

ficile et sujette à de nombreuses distractions.

Sur les instances de plusieurs ecclésiastiques, la Société

S. Jean a réuni dans un petit volume tout ce qui est néces-

saire ces jours -Ik à la récitation de l'Office, les psaumes des

Vêpres, Complies, Matines et petites heures, la leçon de la

férié et sa commémoraison aux Laudes. Les amateurs de

Fagréable joint à l'utile trouveront, dans ce volume, le carac-

tère artistique du bréviaire. Au revers du faux titre se trouve

un Ecce homo au milieu des insignes de la passion. Au com-

mencement du volume, la tête de page représente la prière de

N. S. au Jardin des Olives, etc. Les plus grands soins ont été

apportés k la correction typographique, et sous ce rapport

comme sous tous les autres, ce volume peut rivaliser avec les

plus célèbres éditions plantiniennes»



BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE. 97

La publication d'opuscules de moindre importance n'arrête

pas l'impression du Bréviaire, laquelle avance rapidement, et

promet d'être terminée l'été prochain. Nous nous proposons de

dire alors à nos lecteurs tout ce qu'il a fallu de soins, d'étu-

des, et de recours à Kome pour mener à bien cette vaste entre-

prise, et faire du Bréviaire de la Société S. Jean TEvangéliste

un chef d'œuvre non moins pour le fond que pour la forme.

II.

CoMMKNTARius IN EvANGELioM sECHND'jM Matth^uii, aliis Evangelistis

pro concordia historica, prsesertim in omnibus ils quae ad passionem

Christi spectant, collatis, ad usum Seminarii Brugensis per quagstio-

nes et responsa digestus, Auctore J. A. Van Steenkiste, can. honor.

eccl. cath. Brug., S. Theol. Lie. in Univ. Cath. Lovan., et S. Script.

Prof, in Sem. Brug. Altéra editio, multum adaucta, cum tabtda

geographica. 2 vol. in 8°. Brugis, Beyaert-Defort, 1875.

Il n'y a pas d'étude plus nécessaire au prêtre que celle de

l'Ecriture Sainte, qui, suivant les termes de l'Apôtre, inspi-

rée de Dieu, est utile pour enseigner, pour reprendre, pour

corriger, pour instruire dans les devoirs de la justice; afin que

l'homme de Dieu soit parfait, étant préparé pour toutes

sortes de bonnes œuvres K Elle leur est tellement nécessaire

que les Saints Pères appellent l'Ecriture Sainte le livre du

prêtre -, qu'ils engagent les prêtres à en faire l'objet de leurs

études nuit et jour 3; à ne jamais le déposer de leurs mains *.

(1) « Omnis scriptura divinitus inspirata, ntilis est ad docendum, ad

arguendum, ad corripiendum, ad erudiendum in justitia : utperfectus

sithomo Dei, ad omne opusbonum instructus. > ii Timoth. m, 16, 17.

(2) Liber sacerdotalis, dit S. Ambroise.

(3) « Noctibus ac diebus, dit le même Saint, sine uUa cessatione re-

censeto divinas Scripturas. »

(4) S. Jérôme dit: « Divinas Scripturas sœpius lege; imo njinquam

de manibus tuis deponantur. » Epist. ad Nepotianum. Tom. iv Oper.

Part. II, Col. 261.

Nous lisons aussi dans le Concile de Cologne de 1536 : « Nunquam

a manibus eorum (sacerdotum) liber legis, hoc est, Biblia deponatur. >
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« Que le sommeil, dit saint Jérôme, vous surprenne tenant en

main les livres saints
; que leurs pages sacrées reçoivent et

soutiennent votre tête, lorsqu'elle tombera accablée de som-

meil '. »

Ce que les Saints Pères disent de la nécessité pour le prê-

tre d'étudier et méditer continuellement l'Ecriture Sainte

s'applique plus spécialement encore aux Evangiles. Le prêtre,

qui est le représentant de Jésus-Christ sur la terre ^ doit étu-

dier son divin modèle, former son cœur sur le sien ; se péné-

trer de^sa doctrine, revêtir son esprit, s'embraser de son zèle

pour la] gloire de Dieu et le salut de ses frères. Comment y

parviendra-t-il sinon par l'étude assidue et la fréquente mé-

ditation des Evangiles?

Tout travail, qui aura pour but de faciliter cette étude, de

la rendre plus utile, doit être reçu avec reconnaissance par le

clergé. C'est à ce titre que nous recommandons tout spécia-

lement la seconde édition du Commentaire sur TEvangile de

S. Matthieu^ dont M. le chanoine Van Steenkiste vient d'en-

richir la littérature ecclésiastique. Il n'a pas écrit son livre

pour les savants, quoique son commentaire, aussi solide que

profond, ne laisse rien à désirer sous le rapport de la science.

Toutes les questions exégétiques, critiques et morales qui s'y

rattachent y sont traitées, et y reçoivent la solution la plus

satisfaisante.

L'auteur a écrit son ouvrage pour les séminaristes et spé-

cialement pour les prêtres employés dans le saint minis-

(1) « Ama scientiam Scripturarum et carnis vitia non amabis ; ranis

sit egressus tuus in publicum; crebrius lege, disce quam plurimajite-

nenti codicem[somnns obrepat, et cadentem faciem pagina sancta su-

scipiatt >

(2) « Pro Christo, dit VApôtre S. Paul, legatione fungimur. > n;Cor.

T, 20. Cf, Ad Ephes.:vi, 20.
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tère. 11 a fait usage d'une méthode qui nous plaît beau-

coup dans les ouvrages didactiques : il procède par questions

et réponses. Non-seulement cette méthode est plus appropriée

à l'intelligence des jeunes gen«!, mais elle a cela de particu-

lier dans notre cas qu'elle prépare mieux les ecclésiastiques à

répondre aux questions des examens et des conférences ecclé-

siastiques, et qu'elle leur facilite la connaissance et la mé-

moire des faits évangéliques. Ecrit avec simplicité et correc-

tion, ce commentaire est k la portée de toutes les intelligences,

et sera lu par tous avec autant de fruit que de satisfaction.

Nous avons dit que l'auteur avait eu en vue de venir en

aide au clergé employé dans le saint ministère ; et il nous

semble avoir parfaitement réussi. Nous ne connaissons en

effet aucun commentaire qui puisse leur être aussi utile que

celui de M. Van Steenkiste. Ils y trouveront, outre le sens du

texte sacré, sens qu'il est de la plus haute importance de con-

naître, de nombreuses applications du texte aux instructions

pastorales. L'auteur fait très-souvent ressortir les instructions

morales que le prédicateur peut puiser dans le texte sacré,

et lui fournit ainsi une ample moisson pour ses sermons.

Et sous ce rapport, nous ne pouvons passer sous silence

l'utilité que présente ce commentaire en ce qui concerne les

sermons de Carême. Dans plusieurs diocèses de la Belgique

existe la pieuse et louable coutume (coutume qu'il serait dé-

sirable de voir s'introduire partout) de prêcher tous les di-

manches du Carême sur la passion du Sauveur. Pour faciliter

la besogne des orateurs, l'auteur a longuement développé cette

partie de la vie de notre divin Rédempteur, la faisant précéder

de douze plans de sermons sur la passion en général. Les

détails dans lesquels il entre sur chaque circonstance de la

passion mettent à la disposition de chaque prédicateur un

nombre considérable de sermons.
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Ce peu de [mots suffiront, croyons-nous, pour faire com-

prendre à nos lecteurs toute l'utilité du commentaire de

M. Van Steenkiste.

Nous espérons que le clergé paroissial surtout saura gré à

l'auteur de sa bonne œuvre, et fera le meilleur accueil à un

ouvrage qui lui présente tant d'avantages.

III.

CoLLECTio OMNIUM coNCLUsioNUM ET RESOLUTiONUM qusg in causis proposi"

tis apud s. Congregationem Cardinalium S. Concilii Tiidentini Inter-

pretum prodierunt ab ejus institutione anno 1504 ad annum 1860

distinctis titulis alphabetico ordine per materias digesta cura et studio

Salvatoris Pallottini s. Theologiœ Doctoris, in Eomana curia advo-

cati, pênes eam(Jem S. Congregationem matrimoniorum, sacrarum

ordinationum, professionum religiosarum defensoris ex officio, suppli-

cum libellorum et commissionum, quae Brevibus Apostolicis Literis

annulo piseatoris obsignatis confectae ad ecclesiasticos judices exteris

ïn regnis morantes mittuntur, revisoris, et Concilii Vaticani Notarii.

Eom», typis S. Congregationis de Propaganda fide. 1868, et années

suivantes '.

Tous nos lecteurs connaissent l'autorité dont jouit la

S. Congrégation du Concile, le pouvoir dont elle est investie,

non seulement de faire exécuter les décrets du Concile de

Trente, mais encore d'interpréter tous les doutes qui s'y rat-

tachent. « Sacrse Congregationis Concilii, écrit le savant Car-

dinal Petra, proprium est, privative quoad alia tribunalia.

interpretari décréta conciliaria '. »

Les décisions interprétatives du Concile ont force de loi

dans toute l'Eglise, sans qu'elles aient besoin d'une promulga-

(1) On peut se procurer les volumes parus chez Mme yve Henri Cas-

terman, qui transmettra aux souscripteurs les livraisons, aussitôt leur

apparition.

(2) Commentaria ad Çonstitutiones Apostolicas. Const. x Martini V,

n. 42, tem. iv, pag. 246.
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tion légale. Si le défaiib de promulgation pouvait autrefois

engendrer des inconvénients, la mesure prise par la S. Con-

grégation depuis plus d'un siècle et demi les a fait en grande

partie disparaître. Depuis 1718. les décisions de la S. Con-

grégation, précédées du rapport du Secrétaire, sont impri-

mées chaque année. La collection jusqu'en 1860 se compose

de 119 volumes iu-4°, et a pour titre : Thésaurus resolutio-

num S. Congregationis Concilii.

La valeur légale des décisions nous fait comprendre Loute

l'importance de cette collection. Toutefois l'absence d'une

table générale, au moins après uu cer,:ai;i nombre de volumes,

lui enlève une grande partie de son utilité. Celui qui ne con-

naît pas la date précise d'une décision ira-t-il la chercher dans

les 119 volumes de la collection? Et en dehors des hommes

qui se livrent uniquement à l'étude du droit canon, qui aura

le courage d'entreprendre la lecture de ce volumineux re-

cueil ?

Frappé de cet inconvénient, Zamboni tenta d j remédier au

commencement de ce siècle. Il résuma les décrets de la S.

Congrégation, et les publia par ordre alphabétique, en forme

de dictionnaire, sous le titre : CoUedio déclarâtiomwi S. Con-

gregationis Cardinalium S. Concilii Tridentini Inierpre-

tum quœ consentanee ad Tridentinorum Patrum décréta^

aliasqiie canonici juris sanctiones secuîo xviii, in causis

proposais prodierunt. Le recueil de Zamboni formait 8 vo-

lumes in-4o. Malgré ses nombreux défauts, il était d'une uti-

lité réelle, en ce qu'il donnait l'ensemble de la jurisprudence

de la S. Congrégation sur chaque matière, et indiquait la

date précise des décisions, de sorte qu'il formait comme une

table des matières des volumes du Thésaurus parus jusqu'à la

fin du siècle dernier.

L'ouvrage de Zamboni était incomplet. Une soixantaine de

». B. Tin. 187G. 7
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volumes étaient venus s'ajouter à ceux qu'il avait résumés.

D'un autre côté, l'auteur s'était borné à enregistrer les déci-

sions, sans indiquer les principes qui avaient dirigé la S.

Congrégation en les édictant. Il semble cependant tout natu-

rel, en présentant les décisions, d'en indiquer la base et les

motifs, et de donner ainsi un corps de doctrine confirmé par

l'autorité même de la S. Congrégation. Comme le dit M. Pal-

lottini, cela était dans le vœu de tous : « Hinc votum ac desi-

derium omnium, ut plena ac uberrima h sec ecclesiasticse di-

sciplinse copia, unde perfecta humanse voluntatis in ordine

domesticse ac civilis christianse societatis restauratio erumpit,

sic in unum per dispertitas materias atque distinctis titulis

colligeretur, ut ictu oculi in promptu haberi ac uti quisque

in singulis variisque casibus ac circumstantiis in dies occur-

rentibus commode posset '. »

M. Pallottini a saisi cette idée, et a voulu donner dans son

ouvrage un résumé complet de la jurisprudence ecclésiastique,

reposant sur les décisions de la S. Congrégation, et sur les

principes qui les justifient.

On a reproché à M. Pallottini de n'avoir pas, comme Zam-

boni, donné les décisions séparées des conclusions, ou motifs

sur lesquels les premières semblent basées. « Chez lui,

dit-on, tout est confondu, on passe continuellement des

résolutions, qui sont l'acte direct de la Congrégation, aux

conclusions qui n'ont pas même l'autorité des considérants

qui servent de base aux sentences des tribunaux ordinaires -. «

Ce que les Analeda reprochent à M. Pallottini est, à nos

yeux, un des mérites de son œuvre, et sera, croyons-nous, jugé

tel par les amateurs des études canoniques. Les canouistes

(ij Prœfatio, pag. xxvi.

ç2) Analect» juris pontificii, série xi, col. 648.
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aiment bien, lorsqu'on leur allègue une décision, de connaître

les motifs qui l'ont probablement amenée. Et où ces motifs

peuvent-ils être mieux placés qu'immédiatement avant ou

après la décision? Or, c'est ce que fait M. Pallottini, et il n'y

a aucun danger qu'on confonde les conclusions avec les réso-

lutions : les renvois qui accompagnent les unes et les autres

établissent une distinction trop marquée pour que ce péril

existe.

Comme Zamboni, M. Pallottini a adopté l'ordre alphabé-

tique. Chaque mot, quand il y a lieu, est subdivisé en para-

graphes, oîi sont traités les différents points qui s'y ratta-

chent. Dans ces paragraphes, l'auteur pose les principes admis

par la S. Congrégation, ainsi que le prouvent les décisions

qu'il cite à l'appui. Des notes, placées au bas des pages, ren-

voient aux textes du droit, aux bulles des Papes qui établis-

sent les principes et aux principaux canonistes qui les ont

admis.

M. Pallottini ne s'est pas contenté de nous donner les déci-

sions contenues dans le Thésaurus : il nous donne aussi celles

qui lui sont antérieures, il les a soigneusement vérifiées

sur les registres mêmes de la S. Congrégation, et nous indi-

que ordinairement le livre des Décrets et la page où elles se

lisent ; ce qui est très-précieux pour le cas où l'on aurait besoin

d'une copie authentique de l'une ou l'autre de ces décisions.

L'ouvrage de M. Pallottini est le fruit de longues et savan-

tes recherches, et est appelé à prendre place dans toutes les

bibliothèques des séminaires, des maisons religieuses, et de

tous les ecclésiastiques qui tiennent à, être au courant des

principes canoniques. Nous formons les vœux les plus sin-

cères pour le succès de cet ouvrage appelé à rendre les services

les plus signalés à la science juridique.

L'ouvrage doit avoir quinze volumes in-4o de 650 pages
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environ, à deux colonnes. Le premier volume parut en 1868
;

le second en 1869; cinq livraisons du troisième en 1870 Des

circonstances indépendantes de l'auteur le forcèrent à en sus-

pendre la publication. Heureusement il put la reprendre en

1875, qui vit terminer le troisième volume, et les deux pre-

mières livraisons du quatrième.

Le premier nous conduit jusqu'au mot AUaristœ ; le se-

cond termine la lettre A. Le troisième contient toute la lettre

B, et renferme un traité complet de la matière des bénéfices.

Les deux premières livraisons du quatrième volume nous

donnent une matière bien intéressante, savoir : § I. Gadavera

quoad aspersioneni^ henedictionem, et Antiphonam. —
§ U. Cadavera quoitd associationem, funus et eniolumenta.

§ III. Cadavera quoad sepulturam. — § IV. Cadavera quoad

exhumationeni et restitutionem cum funermn emolumentis.

A mesure que les livraisons paraîtront, nous en prévien-

drons nos lecteurs, et nous les tiendrons au courant du

contenu.
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ADOPTION DU KITUEL KOMAIN DANS LE DIOCÈSE
DE GAND.

Voilà quatre aus à peu près, l'archidiocèse de Malines

adopta le Rituel Romain '. Son Eminence Mgr Dechamps

donna ce témoignage d'attachement filial an Saint-Siège.

Aujourd'hui Mgr Bracq donne aussi à Pie IX la consolation de

voir le diocèse de Gand se conformer entièrement au Rite

Romain.

Depuis longtemps déjà ce changement était dans les vœux

de Sa Grandeur, qui en avait entretenu ses doyens à diverses

reprises dans ses congrégations prosynodales. Ce vœu est

aujourd'hui réalisé et Mgr a ainsi posé un acte qui sera un de

ses plus beaux titres de gloire, un des plus brillants fleurons

de sa couronne.

Si quelques membres du clergé manifestèrent autrefois

quelques craintes au sujet de l'effet que cette innovation

pourrait produire sur l'esprit des fidèles, ils ont dû être bien

agréablement surpris en voyant le contentement universel

manifesté par les fidèles, lorsqu'ils apprirent que dorénavant

toutes les cérémonies se feraient comme chez le Pape. Les

enfants aiment à prier comme leur père; et où le Pape a-t-il

de meilleurs enfants que dans les Flandres V

(Ij Ut Ecclesiae unitas, lit-on dans le Synxide de 1-72, quœ in eadeoi

fide ac sub uno visibili capite, Beati Pétri suocessore, Romano Pontifie*

toalescit, in sacris etiam Keligionis nostra; cserenioniis raagis magisqne

•Inceat, statuimus, ut in sacramentorum administratione aliisque eccle-

siasticis functionibus, omnes totius diœceseos sacerdotes utantur Ritnali

Romano jnssn Panli V edito, qnod rccepios et approbatos cathoUcœ Ec~

«Usice Titus complectitur. » StattUa etc., n° 212, pag. 85.
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Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en leur communi-

quant 1° les actes et décrets de la Congrégation prosynodale

du 11 mai 1875, où Mgr de Gand annonça et ordonna ce

changement ;
2° le mandement par lequel Mgr en prévint les

fidèles de son diocèse; 3° la lettre de Mgr à son clergé, lui

notifiant le bref de Sa Sainteté, et quelques prescriptions

relatifs à ce changement.

I.

ACTA ET DECRETA AbIlLMOAcReVMO D. HeNRICO FRANCISCO, EpiSCOPO

Gandavensi in Congregatione prosynodali habita in Palatio

EpiSGOPALI die 11 MAII ANNO 1875.

VenerabUes et Reverendi admodum Domini,

In congregatione prosynodali anni elapsi plura circa cultum

divinuin ordinavimus, videlicet de variis inslrumenlis ejus, de or-

nameiUis sacerdolalibus elleviticis, devesiibusliueis,de maleria

sacrificii Missa9, nec non de cera et iLure ad allare adbibenJis et

de Oleo comburendo coram altari eucharistico. Jacundissimum

Nobis fuit infra hujus anni decursum ex multorum relationibus

audire per nostras Ordinaliones de his rébus, jam passim obser-

vatas, remedium allatum fuisse quibusdam erroribus elabusibus
;

si quid autem in aliquo loco eliamnum perficiendum supersit, id

assiduae Decauorum vigilantiae commendamus.

Hodie, juvante Domino el audilis vestris volis, Venerabiles ac

plurimum Revereudi Domini, quœdam ordinare inteudimus circa

Libriim Ritualem, qui in adminislralione sacramentorum et sacris

quibusdam caeremoniis servandus est.

Venerabiles PraBdecessores nostri omui tempore curam habue-

rimt Libri Rilualis a Clero suo servandi.

Janseiiius quideni, primus hujus sanclae ixclesiae Gandavensis

episcopus, libruns composuil anno 1572, cui litulum dédit

Liber ecclesiœ Gandavensi.^. Opus hoc prœsulis doctissimi tam

prœcl.irum visum est céleris proviiicige Mechliniensis episcopis,
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ul in secundo concilio provinciali eum rogaverint novam edilio-

nem pra^parare adaptalam caîleris diœcesibus, quam communi

cousilio per totam provinciam promulgarenl '. Operi manum

admovil Jansenius, sed obrulus aliis laboribus in tara lugenda

epochael infirmiialibus pressus opus iniperfeclumreliquil.

Seculo sequenli Librum Rilnalem eilidil ÂntoniusTriest, verus

Pater pauperuni el reruni blurgicarum eximius cullor. Maximi-

lianus Van der Nool, post annos q,uasi cenlum, deuuo evulgavil

Rituale Gandavense, quod in anliqna diœcesi usque ad perLur-

balioneni a republicanis Galliae =iiscilatain perseveravii. Seculo

hocineunle, immuUito per Concordatum statu diœcescon Belgii,

innova diœcesi Gandavensi, a Pio VU ex pariibus quinque diœce-

seon diversarum erecla, reperiebantur varia rilualia Gandavense,

Mechliniense, Brugense, Iprenseet Toriiacense, unde non modica

nascebalur difficullas et perlurbalio. Sleplianus Fallol de Beau-

mont, paucis annis bic versalus, nibil inbac parle perficere poluit
;

nec successor ejus, Maurilius de, Broglic carccie delenlus ab

iniperatore Napoleone et dcin exulare compulsus a rege Gu-

lielmo, aliquid remedii adferre valuil.

Joannes-Franciscus Van de Velde, indefesse conlinuo labo-

rans in regenda diœcesi et in adminislrando Confirmalionis Sa-

cramenlo innumeris fidelium lurbis, post paucos annos, morbis

confeclus obiil, difficuhates quaestionis Ritualium relinquens suc-

cessori suo, Ludovico Joseplio Delebccque, qui, jam erecta

diœcesi Brugensi, invenit lantum duo Rilualia in manibus Paro-

chorum, videlicel antiquum Gandavense et anliquum Mechli-

niense. Quum aulem res hsec eliamnum incommoda adfeiret

presbyteris tianslalis ex una ad alleram diœceseos parleni, sla-

luit pulans id licilum et utilissimum esse, unum edere Librum,

magis conformem Riluali Romaiio. Opu» suun: edidit anno 1850,

in Congregatione prosynodali.

Aulislili zelosissimo succedentes, jam ab inilio, eliam ante

Noslram consecralionem, slaluimus exacte, in quantum Nobis

foret possibile, servare non lantum omnes apices doctrinae, tum

(1} Synod. helgic. I, 197. Ctr. Journal de Kersten, Tomo iv^ 512.
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dogmalic* lum uoralis ut eam lenel Sancla Romana Ecelesia,

omnium ecclesiarum Maler et Magistra, sed et a[iices assequi in

re liturgica. Pro Missali nihil habuimus immulandum, quum

cuncta Missalis prïescripla accurale hic servenlur ah omnibus.

Pro PoDlificali et Cœreiiioniali Episcoporum servavimus omnia

quîB ad Nos specUnl, sed pro Riluali pntavimus rem serio fore

librandam, quum illud ib annis tanlum quindecim fuisset modi-

ficalum a Prœlalo ciijus reverenlia in sanclam Sedem cunclis est

perspeciissima.

Xunc annum undecimum regiminis epi.^copalis ingressi, denuo

ad l'erveDliores orationes recurrimus et Deum humillime sumus

deprecati ut dignareUir îuari de puro Pituali Romano inducen-

do, rejeclis consuetudinibus, voluntatem Nobis manifeslare.

Perpendimus verba a SSino Dno scripta Episcopis Âustriae die

17Marlii 1856 : Clerici sacras funcliones et cœremonias juxia

Pontificale et Rituak Romanum peragant^. Cupienles ilaque vo-

luntad Sunimi Pontificis etiarn alias manifeslatae - perfecle obse-

qui, ejusque vd mloima desideria adimplere, volenles prœterea

uniforniiatem cum ecclesiis universi cbis cailiolici perfeclam

adipisci, sperantes inde ubeiioreni ex Allo beuediclionem me-

reri,vesligia EminentissimiCardinalis Ârchiepiscopi noslri 3 pre-

menles, slaluimus relinquere nostrum Gandavense Riluale,quaQj-

vis eximia cura exaialurii mullisque aduolatio'iibus praeslantissi-

mum et praescribere, audilis volis veslris, usum Rilualis Romani.

Rituale hoc jussu Pauli V denuo examinatuni et purgatum iii

lucem venil anno \QM ; a Clémente VllI iterum fuit editum tt

anno 1752 a Benediclo XIV. Sancti>simus Dnus Pius PP. IX

novam edilionom fievi jussit in omnibus conformem praecedenli-

bus, ilb'que adjeciî quœdam in Appendice pro Missionariis elalia

diversis temporibus aj probata pro variis benediclionibus.

Parocbis et cunclis clericis comniendamus studium, amorem et

observalionem hujuslibri ; vobis praesertim, Rev. adm. Decani,

(1) Opéra Pii IX, Tomo 11, p. -oO et apud Kersten, Tomo xxiii, lH4.

— i2) Respons, S. C. R. lOjr.n. 1852. - <',) Syn. diœc. ?dechl, &iin\

1872. Tit, m, cap. 1, p. 85.
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pr« c»leri8 dicimus : Allendile per vestros districlu» ut Rituale

inlelligalur, ametur el servelur assidue ab omnibus curae veslr»

concreditis.

Vehemenler desideramus conlinuum Rilualis studium ex du-

plici molivo, primo quidem ut pei fecte cognoscantur prsescripta

EcclesiaB in hac parle, illaqae exacte servenlur, dein ut sensu»

nibricarum, oaeremoniarum et verborum Clero rite perspecli

populo explicenlur lempore congrue. Mens enim et praeceptum
'

Ecclesiae i:\ Tridentino datiim est ut, anle administratiouem

>acramentorum, licruiu tlTeclus prrponantur fidelibus.

Amorem quoque Rilualis commendamus, quia quae illic legun-

lur sancta vocari debent. Etenim a sancta Matre Ecclesia pro-

dierunt, sanclilatem spirani et inculcant, et ad sanclilatem per-

ducunt.

Tandem commendamus exactam el ci)nlinuam curam, no vel

nuoimum quid muteiur vel omitlatur in sacris ritibus. Si (juasi

Riluale sacerdotibus in veteri Lege datum a Domino exaclissime

servari debuerit, ila quidem ut per prophelam Jeremiam male-

dictiones miuatus sil Deus ministro tepido el lurido in traclandis

rébus illis, malerialibus quidem, sed a se prœscriptis, dicens :

Maledictus qui facit opus Domini fraudidenter ^, quanto magis

ritus et caBromoniœ a nobis servand» suut? quant» pœnaB inflige-

rentur minislris mysterioram novae Legis ?

A.ccuratissime utique servemus quidquid pro ritibus et caere-

œoniis praescribil Ecclesia, eiiam intuitu bonorum quae profluuni

ex filiali fidelitale ia hac parte. Primum quidem maxime inde

aedificanlur fidèles et excitantur ad inleriorem pietalem et ad

rerum al;issimarum conlemplalionem, ut loquilur Tridentinum

Concilium 3. Dein et ipsorum ministrorum devolio slimulatur et

sustinetur. Tandem et Deus honoralur eo quo voluii modo, non

lantuiu interiori mentis affeetu, sed el externo quem ab homine

•xiiîit culiu.

(1) Trid. sess. XXIV, de Réf. cap. vii: « Sacramentoium virtns, ant«-

quam populo administrentur, ab episcopis et parocbis explicetur. »

(2) Jerem. XLVIII, 10. — (8) Sess. XXU, c. 5.
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Vobiscum examinsbimus quasdaiu dubia circa Rituale quae in or-

dinalionibus jam praparalis cl parlim ad examen veslrum jam

missis inserunlur. Alias quasdam ordinaliones necessilatibus

hodiernis adaptalas eliara diligenter perpendemus, ad majorera

Dei gloriam et fideliuui Nobis commissorum felicilatem.

ORDINÀTIONES.

ORDINATIO 1.

A feslo NalaliDomiîii Nostri par lotam diœcesim in administra-

lione Sacramenlorum el cœleris functionibus ecclesiaslicis unice

adhibebilur Rithale Romamum juxla rccentem editionem faclam

de mandalo Pu PP. IX.

ORDINATIO II.

Non lantum ipsi paro' lii, vicepaslores el quolquot addicli sunt

S. Ministerio sacerdoles ^sludeanl Riluali ul illud diligant el ad

ipsos apices servent, sed adnolent ea quas dilîerunt a Pastorali

antea in Diœcesi adhililo, ul cuncta explicent tempeslive custodi

et ecclesiae minislris, ut illi in nulla re errent nec quid omit-

tant.

ORDINATIO III.

Jam saepius declaralum est a S. C. R. responsa a patrino et

matrina baplismi facienda, non idiomale vulgari sed latine esse

proferenda. Ideo apad lypographum noslrum minimo prelio, 3

cenlesimorum franci, explicalio cœremoniarum baplismi juxla

Rituale idiomale tlandiico et gallico edelur ut ad omnium mauus

pervenirepossil. In ea ponenlur lingua latina ea quae a patrino et

matrina sunt respondei da et e regione vernacule, ut exacte fiant

responsiones eœque inlelliganlur.

ORDINATIO IV.

YascuU SS. Oleorum et S. Clirismalis, qu.-e forsan alicubi an-

gustiora sunt, amplificenlur seu majori diametro conûciantur, ut

pollice facilius SS. Olea attingere valeat sacerdos. Usus enini vir-

gulœ, extra necessitatem, improbalus fuit a S. R. C. die 9 .Maii

1857 et a Benediclo XIV, de Syn. diœc. lib. XIII, c. 19, no 30.
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ORDINATIO V.

Laudes vospertinae celebrabuiitur a dicta solemnilate more Ro-

maoo, i. e. bis rilibus :

1. Exponelur SSmum Sacramentum in silenlio et a sacerdote

genuflexo thuriGcabilur.

2. Cantabilur Anliphona de lempore in honorem B. V. Maria»

cum V., R. et oralione.

3. Sequetur caiitus de sancto, vel de tempore, cuin precibus

ab Onlinario préescriplis.

4.Postea caïUabilurron/uM er^fo cum slrophasequenli infraquam

sacerdos, imposito thure in tburibulo, iiicensabit SSmum, Finitis

stropliis caiilabunlur v. Panent de cœlo etc. et r Omne delecta-

menium etc. et Oralio SS°' Sacramenti, omis>o Vominus vobiscum.

5. Tandem, silente caniu, organum cum omni melodia et gra-

vitate pulsandum erit, et intérim benedicet sacerdos populo cum

SS™° Sacramento.

In Missis infi a quas exponitur SSmum Sacramentum, nuUa be-

nedictio dari potest initie, ad finem autem tenendus est ritus d^^ 4

et 5 piaescriptus (1).

ORDINATIO VI.

Canlum gregorianum foveant parochi, et juvenes excitent ut in

Missis, Vesperis et processionibus in adjulorium accédant, ut jam

ordinalum est ( Tomo I, p. 4l2
) ; sedulo autem invigilent ut vera

cum pielate et debila interposila mora semper eau tus persol-

vatur ad pietatem nutriendam in coriiibus fidelium.

IL

HENRI-FRANÇOIS BRACQ,
PAR LA MISÉRICORDE DIVINE ET LA GRACE DD SAINT-SIEGE APOSTOLIQUE,

ÉVÊQUE DE UAND,

Au clergé et aux fidèles de Notre Diocèse, salut et bénédiction en

Notre Seigneur Jésus- Christ.

Nos très-cliers Frères,

L'un des vœux les plus clicrs au cœur de N. S. Père est l'unité

des rites et des cérémonials dans tons les diocèses de l'Eglise occi-

1 Cfr. app. VIII, Statut. Mcchl. pag. bO, 'it ibi.lein Rjsp. S. R. C.

ad arch. Ultrajectin. de II Jul. 1857. Collectio Gard. n° 5_'50.
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dentale, parce que celle conloimité daus les prières et daosl'ad-

miAistration des Sacrements conduit à la parl'aile union dans

la foi.

La Flandre, toujours si intimement unie au Siège de Pierre,

toujours si remplie de respect pour les vœux du souverain Poû-

lile, désire ardemment s'approclier de plus en plus des praiiques

de l'Eglise apostolique romaine et consoler le cœur d'un Père,

que vous aimez tous avec tant d'ardeur, dont vous recevez les

moindres paroles avî-c une vénération vraiment filiale.

Connaissant celte sainte disposition de voirecœur, N. T. C. F.,

Nous trouvons un vrai bonheur eu vous annonçant aujourd'hui le

changement de quelques coutumes religieuses, qui, quoique bon-

aes et louables, n'é. aient pas complètement conformes aux pra-

tiques qui plaisent davantage àN. S. Père Pie IX. Parce chao-

gement nous effacerons jusqu'aux dernières différences entre no»

usages et ceux de l'Eglise-Mere et, d'après la parole de la Sainte

Ecriture, la terre entière n'aura qu'un seul langage, labii uniut,

et ce langage tout pur, agréable à Dieu et aux saints Anges qui

assistent à l'exercice du culte divin, lahium €lectum,\xn langage

choisi entre tous et parfaitement beau.

Nous venons de donner à vos vénérés pasteurs le Rituel ro-

main. Celui que nous employions était calqué sur ce précieux

livre ; mais, d après d'anciennes coutumes, on y avait gai dé quel-

ques rites particuliers dans l'administration des Sacrements du

Baptême, de l'Extrême Onction et du Mariage. Ces rites cesse-

ront dès la solennité prochaine de Noël.

Il y aura encore quelques changements dans l'ornementatioD

des tabernacles et des saints ciboires. Nous avons également

changé, toujours pour nous conformer aux désirs de Notre Saint-

Père, les cérémonies du Salut du Saint Sacrement, qui désormais

seront parfaitement conformes à celles que nous avons tu prati-

quer à Rome.

Les cérémonies des funérailles et des enterrements restent à

peu près les mêmes. On ne chantera qu'une absoute après la

Messe, suivie du beau et louchant Libéra, mais on le chantera

plus lentement et avec plus de solennité.
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Il y a un léger changement dans quelques églises nu baptistère,

changement qui sans doute vous inspirera un plus grand respect

pour le sacrement de régénération. A.ux confessionnaux on chan

géra tout ce qui n'est pas conforme aux usages de Borne ; oui, à

cette occasion on ornera les confessionnaux des deux côtés d«

pieuses images ou d'un crucifix, la où cela n'exisle pas encore,

afin que le pénitent, attendant le moment de se confesser, soit

«xcité à la douleur de ses péchés et à une sainte confiance.

Nous avons eu le bonheur d'annoncer a rimnioriel Pie IX notre

projet et notre résolution, et notre auguste Père, toujours si bon

pour nous, a eu la charité de répondre à notre lettre. Nous yoiis

communiquons ces bonnes paroles, afin que vous preniez part à

la joie qu'elles nous ont causée.

Voici le Bref du 21 juin dernier :

« Nous nous réjouissons, Vénérable Frère, de ce que, par vos

soins, votre diocèse se conforme tous les jours davantage au Bite

romain, par oii son union avec ce Sainl-Siége devient plus forte

Voulant favoriser ce dessein. Nous vous accordons volontiers que

la difficulté signalée par vous soit enlevée, que dans l'administra-

tion du baptême, après qu'on aura fait en Ittlin les interrogation»-

et les réponses, on les répète en la 'aiigue aialernelle,afin de le.>

faire mieux comprendre par les personnes moins instruites. Vous

souhaitant que votre travail continuel obtienne tous les jours de

plus heureux succès. Nous vous accordons de tout cœur, comm«

gage de la grâce divine et de notre particulière bienveillance,

notre Bénédiction apostolique, à vous, Vénérable Frère, à tonl

votre Clergé et à votre peuple. »

C'est donc au 25 décembre, fêle de la naissance de N. S. J. C.

à Bethléem, que nous pourrons nous écrier avec joie : le diocèse

deGand tout entier est en tout confonde à l'Eglise Bomnine, la

mère et la maîtresse de toutes les églises du monde.

Et vous, très-chers Diocésains, prenez part à la joie de votre

Père en Dieu, et remerciez avec Nous notre divin Maître, de celle

grande grâce.

Vous entendrez peut-être quelques hommes s'écrier : Pourquoi

ce changemenl ? Votre réponse est toute prête : C© cbangement
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plaît au Vicaire de Jésus-Christ, juge souverain de ce qui nous

est salutaire ; il est agréable au divin Maître.

D'autres, plus méchants, séduits par le démon, cet esprit de

mensonge et de déception, vous diront : La religion est changée.

El vous, N. T. C. F., sachant si bien qu'il n'y a rien de changé

hormis quelques cérémonies extérieures, vous plaindrez ces or-

gueilleux égarés.

Et nos impies saisiront loccasion pour blasphémer ce qu'ils ne

connaissent pas. Vous en aurez pitié, et, à Timilation de N. S.

Jésus-Christ, priant sur la croix, vous direz : Père du Ciel,

pardonnez-leiîr, parce qu'ils ne savent ce qu'ils font.

En finissant celle Lettre pastorale. Nous félicitons nos très-

chers diocésains qui ont déjà célébré le Jubilé de l'année sainte et

obtenu les grâces ineffables attachées à ces pieux exercices, et

Nous souhaitons ardemment à ceux qui se préparent encore au

Jubilé, et notamment aux habitants de Gand et des trois parois-

ses avoisinantes, de jouir à leur tour de toutes les bénédictions

célestes.

Notre présente Lettre sera lue au prône dans toutes les églises

et tous les oratoires publics de notre diocèse, le dimanche qui en

suivra la réception.

Donné à Gand, en la fête de tous les Saints, 1^"^ Novembre 1875.

-j- HENRI, ÊvÊQUE DE Gand.

Par ordonnance de Mgr l'Evêque,

I. M. BODDAERT, Secret.

Lieu 4" ^u sceau.

III

GandîP, 2 Xovembris 1875.

Clero nostro dilectissimo.

Fidelibus per lilteras pastorales heslernae diei annuntiavimus

faustissimam fore solemnitatemNatalis Doniini, qua Rilnale Ro-

nianum inusum veniet ; nunc autem quaedam vobis sciibenda du-

ximus,Reverendi et perdilecti Fratres, qusB praeserlim vigilantissi-

mis parocliis propria sunt, ne parlicula quidem boni hac occa-

siooe inducendi praetermiltatur.
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Sed ante omnia Brève Sanctiss'mi Domini juxla lexlum origi-

nalem vobis Iransraillimus. Est aiilem lenoris sequentis :

Plus PP. ÎX.

Venerabilis Fraler, Salutem et Aposlolicam Benediclionem.

Gaudemus, Venerabiiis Frater, tuis fi(^ri ciiris, ut crédita tibi

diœcesis quolidie magisad Romanum se rilum componat, quo

arctior ipsius undeciimque fiât cum liac SaiicLa Sede conjunctio.

Cuisane proposilo cum favere cupiamus, obstaculuui submoluri

a tesignificatum,libenter indulgemus ut in collatione baptisma-

lis, propositis anlea latine solemnibus interrogationibus et re-

spODsionibus, eadem deinde in faciliorem simplicium intellectum

et commodum vernacula lingua proferanlur. Faustiores autem

successus in dies adprecantes operositali tuae, divini favoris au-

spicem et praecipuae Nostrse benevoleniia; pignus Aposlolicam

Benedictionem libi, Venerabilis Frater, tolique clero et populo

tuo peramanter impertiaiujs.

Datum Romae, apud S. Petrum, die 21 Junii 1875, Pontifica-

tus Nostri anno tricesimo.

Plus PP. IX.

Benedictione illa apostolica roborali uhimam faciamus prsepa-

ralionem ut jam a primis Vesperis fesli Natalitii gaudium sit ma-

gnum universis et in ipso feslo omnia sint perfecta in Domino.

Quaedam circa Ritiiale jam tradidimus lempore Exercitiorum

spirilualium, quibus lanto numéro et lam eximia pietate inter-

fuistis
;
praecipua nunc typis vobiscum communicamus,cum aliis

qaibusdam adiiolationibus, juxla ordineui iUtualis Romani, de

quibus in primis vestris Conferenliis ullerius agere velilis ut

cuncla exaciissime fiant.

I. Circa baplismum. Aquam fundenda est vasculo seu urceolo,

Illud instrumenium argenleum ad bunc solum usum adhibealur

sitque semper valde nilidum.

Aquam e capite flual in aliquara pelvim et nullatenus in ba-

plislerium. Dein effundatur in piscinam, seu puleolum effossum in

baptislerio, in quo a terra absorbeatur.

II. De confessionali dicil Riluale ; « Sedes crate perforala

inter pœnitentem et Sacerdotem sil instrucla. » Sit crates haec
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conformis illi quam Romae vidimus et quam viderunl nuraerosi

illi confessarii qui peregpinalionem ad Limina Aposlolorum io-

alitueruiii.

In ecclesiis, in quibus hactenus crates irregulares exislunl.

illae omnino immutentur ante 24 Decembris currentis anni, de

qua re conscientiam Rectoriim ecclesiaruni oneramus. Praecipi-

nius aillera RR. adm. DD. Decanisul in proxima prosynodalicon-

gregalione circa hoc praeceptum specialem Nobis exhibear.t rela-

tionem.

Porro res illa nuUidiiîîcultali est obncxia. Faber cralem non

corivenientem serra excidat el liujus loco alteram prœparet ex

qiiercu vel ex cupro vel ex aère aliove melallo, quam aliquo glu-

tinosD llquore [un vernis) obducat. In crate illa sint foramina ro-

tunda ita ut per foramen cicer transire possit, ut loquilurS.Caro-

lus BorroœaBus.

Quum aulem mensura illa aliquibus clara non videalur, ad

majus artificura commodum, meusura legali utamur, quemadmo-

duui ageltanms déterminantes magnitudinem hostiarum quae fide-

libus conimunicantibus distiihuunlur. Dicebamus : Sil diamelrum

hostiarum 3 centesimorum metri (0,03 ou 3 centimètres); nunc

dicimus sit diamelrum foraminum 16 millemelrorum (0,016, (ru

seize milliniéires).

Cuslos juxla Stalula ipsi dalatenelur singulis hebdomadibus

purgare confessionaiia
;
prasserlim autera allendat nilori cralis.

ïn confessionali a parte posuilentium sint imagines valdc piae et

«ancla" jidcompuuc'Jjnem et amorem Dei excitantes vel imago

Dcmiini in cruce peudenlis.

III. Ce SS"° Sacramento Eucharistie. Ciborium habeal vélum

album juxta formam in Exercitiis spiritualibus explicatam etjam

iraditam variis artificibus, vel a quatuor parlibus dépendons vel

quasi sphericum. Utique in paono albo ornamentaquaedam aurea,

stellulaB vel similia admittur.tur.

Velum humerale adhibendum est dura SS. Eucharistia ad

aegrotos defertur ; nisi ob distantiam loci aut aliam causam cano-

uicam in bursa deferatur ; tune enim jam tectum est ipsa bursa

parvum ciborium. Stola autem deferentis Viaticum est albi colo-

ris, ut Rituale prascribit.
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IV. Uncliones O'ei infirmorum, et in baplismo S. Olei Cate-

chumenorum et S. Chrismalis, pollice fieri debent ; usus enim

virgulae lignese vel argenleae tanlum toleratur in casu morbi con-

tagiosi. •

Yasculum Olei infirmorum conjungi non potesl vasculo seu

ciborio SS. Eucliarisliœ, sed separatim defeni débet in bursa

violacea.

V. In pagis utililer servatur consueludo pnlsandi campanam

aliq'iibus iclibus ad sigiiificandum fidelibus inslanlem niorlem

aegroli, ut pro eo Deum dcprecentur. Ubi non est, sed sine io-

commodo induci potesl baec pia praxis, plurimum proderit et

morienli et cunctis fidel bus.

VI. Pro expqniis servenlur quae in Riluali occurrant, salvis

manenlibus diversis exequiaruni classibus quœ in parœciis obser-

vantur ; abusus autem, ubi existunt, in fesloNatalis proximi sint

prorsus abolili.

VII. Sponsaliain longe majori parte diœcesis prorsus omittun-

lur. De illis ne verbum quidem in Rituali occurrit. Unde in pa-

rœciis quse hactenus servarunt sponsalia coram parocho cum

quodam ritu speciali, exinceps simplexfiet promissio sponsorum.

Paroclius aulem quaedam verba dicel ad inculcandam sponsis ne-

cessilatem prœparationis, prudenliam et orationem, sed nullas

preces recitabit.

Matrimonium celebrabilur juxla Riluale, niliil addendo.

Benedictio mulieris post parlum semper inecclesia fiet ; domi

autem nullalenus permiltitur.

HiEc pauca selegimus ex nostris observalionibus in Rituale.

CaBterum librum illura a Saucla Sede prœscrijjlum commendamus

vestris meditalionibus. Illum ex reverenlia edidimus sine uUo

addilanienlo, ul prodiil Roma; de mandato Pii PP. IX. Nihil

praeteraiisinius nisi Ollicium defuiiclorum cum canlu, quod majori

et splcndida iorma Gaudae abhinc aliquot annis prodiil appro-

banle venerabili Prsedecessore Noslro.

N. u. VIII. 187G.
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DÉCISIOX DE LA S. CONGRÉGATION DES EITES.

On nous a demandé, à diverses reprises, et de différents

côtés, de reproduire dans notre recueil les décisions données

par la S. Congrégation des Rites, pour le diocèse de Luçon,

le 12 août 1854. Nous nous rendons à ce désir avec d'autant

plus de plaisir que cette cause contient un grand nombre de

doutes très-intéressants, et qu'elle ne se trouve pas dans la

collection authentique de Gardellini, La voici:

DECRETUM.

Dum Rmus Lrcioiiensis Episcopus ad instaiirandam in sibi

concndila diœce;i Sanclae Romanae Ecclesiœ Liturgiatn sedulam

curam suam imper.deret, ul singula juxta pra>Gi)ita> a Rubricis el

Decrelis Irges ordiiiala procedanl, no.mulla diibia SS. D. N.

Pio IX Puiitifici Maxime religiosissime proposait, ul super

iisdem hœc Sancla Aposlolica Sedes sentenliam suam elicial,

nimirum :

ÂKTicnLus Primus.

De commémorât ionibus in diehus Litaniarum sive in Missa de Ro-

(jationibus^ sive in Missa de festo occurrenie.

Dcb;um I. S, b die ::3 n aii 1846 Sacra Rituiim Congregatio

decrevit fa-ieiidam e>se commemoralionem Fosti occurrenlis in

Missa Rogalioimm in ecclesia iibi non solet quoiid e Missa decan-

taii. Quœrilur ergo ulrum in omuibus ecclei^iis, ubi non cantalur

alia Missa de feslo occurrcnli, aul de vigilia Ascensionis, de-

beat f:eri commemoralio festi occurrentis, aut ejusclem Yigilise

in j;i?sa Rogalionum ; et hoc eliam si in eadem ecclesia alia;

Missseleganlur de feslo occunente vel de vigilia?
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DcBiUM II. Utrum pro eodem casu in ecclesia Caihedrali, ubi

ex jure alia Missa sive de festo, sive de vigilia canlari débet,

sed de facto non cantalur, commeaiorationes occurrenlesfaciendae

sint in Missa Rogalionum? <

Ddbicm III. An pro iisdem diebushaec Rubrica : In misais pri-

vatis, si dicantur de Sancto, fit commemoralio Rogalionum, applicari

debeat eliam si in cadem e* clesia, el ab eodem clero caiitelur

Missa Rogalionum? Vel Missa canlala de Rogalionibus sit moli-

vum sufiiciens omiltendi comme moralionem earumdem Rogalio-

num in Mi>si.^ leclis île festis vel de vigilia?

DuBioM IV. Uinim iisdem diebus io Missis privalis de feslo

Geri d'lte;U commemoralio Ro'jjationum, eli.imsi M ssa de Roga-

tionibus canlala, vel canlanda sil in cadom quid m ecclesia, sed

ab alio clero, qui hue acceditstalionem faclurus et Missam cele-

bralurus ?

Articulus il.

De commemoralionibus in Missis Votivis solemnihus de Epiphania

etaliis, in Dominica infra Oclavam.

DcBiuM s . Juxla indullum Caidi.ialis Ca[)rara Legati a lalere

diei 9 iipiilis 1802, in Galliis Dominica infra Oclavam Epi[ihaiiiae,

SSmi Corporis Cliristi, Fcsli SS. Aposlulcrum Pelri el Pauli,

celebratur x^Jis^a votiva soiomnis dj his festis, alque ex SS. Ri-

luum Congregalioiiis di-crelo diei 22 julii 1848 in Tornacen. in

lali Missa addenda est commemoralio feslioccurrentis et Domi-

nica3, ubi alia Missa non canlalur. Plurinia aulem Dirocloria

forsan non recte supponunt commemorationem fesli occurreiilis,

vel Diiminicae omillendam esse eliam in ecclesiis, ubi alia Missa

non canlalur, modo Missa legalur de feslo occurrenle- Quieritiir

ergo ulrum in liac Missa voliva solemni fieri debeat commemora-

lio fesli occurrenlis cl Domiiiicje, eliam in t'cclesiis ubi alia^Mis-ae

de pncdictis feslis vel Doaiinica Icgunlur? Vel Missaî lecia; de

feslo, aul de Dominica sinl motivum omiltendi ejusdem fesli vel

Domiiiicse con^memoraliouem in supradiclis Missis votivis solem-

nibus ?
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DcbiumVI. An in iisdem Missis volivis solemnibus de SSmo

Corpore Clirisli, de SS. Aposfolis Petro et Paulo, facienda sit

commemoralio festi per acciilens simplicis? Yel in Missis aliis de

officio ex Dominica yccurrenle celebralis?

Dlbium VII. Pro iisdem Missis votivis solemnibus nonnulla

Direcloria, qiiando in eis fil commemoratio de Dominica, indicant

etiam Evangelium Dominicîe dicendum in fine : talis dispositio

nonne repngnat regulae generali Rubricarum, part. I, Til. XIII,

n. 2 : in 3Iissis Volivis numquam legitur in fine aliud Evangelium

nisi S. Joannis ?

ÂRTICULrS III.

De commemoraiione Octavce in Missis privatis de festo occurrente

aut de Dominica in supradiclis diebus.

DcBiuM VIII. Utrum dominicis infra dominicam Epiphanige vel

alias SSmi Corporis Cbrisli et SS. Âposlolorum Pelri et Pauli in

Missis leclis de Dominica vel de festo occurrente fieri debeat

commemoralio de Octava, etiam in ecclesiis ubi juxta Indajlum

Cardinalis Caprara celebratur alia missa voli\ a solemnis de prae-

diclis feslis?

Articclus IV.

De hora celebrandi prœdictas Missas solemnes in Dominica infra

oclavam Epiphaniœ, etc.

Dlbicm IX. An Missae illae votivae solemnes, de quibus supra

jam saepe actum est, celebrari debeantpost Tertiam vel post No-

nam juxla regulam generalem Missarum volivarum ?

Dlbium X. Quum pluries declaralum fueril sive a S. Riluum

Congregatione, sive a Cardinale Caprara in Inslruclione data

21 junii 1804 ad Vicarium Generalem Mecliliniensem, praedictas

Missas de Epipbania etc. in Dominica infra Octavam more votivo

esse celebraiidas
;
quaeritur ulrum consequeuler Hora solemniter

cautala in bis Dominicis aute Missamvolivam Pontificalem de-

beat esse de officio occurrente in Kalendario, prout moris est

ante alias missas votivas Poulificales, et sicuti régula generali
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slaluilur in praedicta lastruclione Cardinalis Legali, de ofDcio his

Domiiiicis tam piildice qiiam privai im juxla Rubricas occurrenles

recilaiido? Vel contra morcm aliarum Missarura volivarum, et

per aliquam cxcepliont^m ad regulam generalem a Cardinal! tra-

dilam, lisec Uora debeat esse coiiforrais officio Missai volivae?

Articdlus V.

De TUularibus ecclesiarum.

DubidmXT. In liis regionibus nonnullae Capellae Monialiuni lias

habeni condiliones s'mul conjunelas : agilur tanlura de Capella

prœcipuii Donuis religiosœ. — Non est consecrata, sed lantura

benedicla. — Congregatio Monialium, utpote diœcesana, haud

habet a S. Sede Àposlolica approbationem. Moniales non dicunt

officiuni canonicum, sed tantum in dicta sua capella récitant ofli-

cium parvum B. M. V. Ibi asservalur SS. Euciiaristiaî Sacramen-

tum. Presbyter illic ab Episcopo adscriptus est laraquam Capel-

lanus Monialium. Ibidem Capellanus quotidie célébrai ^iissam

privalam, et de sero diebus dominicis et festivis dat Benedictio-

nem cum SS. Sacramenlo. Audit coufessiones Monialium et etiam

aliorum. lu diebus convenienlibus concionem habet. Capella

patet omnibus IMelibus. De caetero tamen numquam, aut nonnisi

ter vel quaier in anno ibidem cantalur Missa, aut celebrantur

Vesperae. Quaeritur ergo au talis Capella his omnibus circumslan-

tiis simul conjunclis, habenda sil ut ecclcsia, adeo ut ejus Titu-

lum sit vere titularis in sensu Rubiicarum, cujus officium a Capel-

lauo recilari debeat sub ritu duplicis 1^ classis cum Octava? Vel

polius dicenda sit tantum Capella pu^ilica, aul Oralorium ubi

juxta Decretum diei 12 Novembris 1831 in Marsorum, ad B4,

festum Tilularis sub tali rilu non débet celebrari ?

Ddbium XII. Saltem in Capellis, ubi aliis circumstantiis expo-

silis iisdem remancntibus, Vesper* celebrantur singulis Domini-

cis et diebus iestivis, Capellanus débet ne reciiare oflicium de

Tilulari sub rilu 1* classis? Debetne etiam si tempore horum

officiorum adilus Capella) non palerel omnibus fidebbus ?

UcBiDM XIII. \nno superiori S. R. C. Kalendarium perpetuum
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approbavit pro diœ-esi N. ubi anlea non exstabat coucinnalum

adnormam Ritus Romani, el pro nonuullis ofliciis perpeluo im-

peJitis diem lixam laniquam propriam bénigne constiluit, Nunc

aulem cum agalur de assiguandis ab Ordinario, vi Decretorum

22 Augusti 1741 in Wilnen. ad YII, i^ Âugusli 1747 in Fri-

singen, diebus fixis aiiquorum offîcioruni pro qiiibusdam ecclesiis

lu quibus piTpeliio impediuiilur, qiœrilur an intaclœ remanere de-

beaut etiam pro illis ecclesiis dies Cx« a S. R.C, jani slalulae, ita

utomnes dies, in quibus Kalendariuni diœcesanum a S. R. C. ap-

probalum habel officia duplicia, vel semiduplicia, sive siut iu

ipsanatali, sive alicui diei a S R. C. sinl affixa, censeaiitur im-

pedilae relative ad assignatiunes ab Ordinario faciendas ? Nolan-

duni est officia, de quorum Iranslalione perpeluo facienda agilur,

nunc nuUam diem habere ad normam Rilus Romarii proiis eccle-

siis praeGxam ac proinde non frui aliqua possessione anleriori

assignalionibus a S. R. C, factis. An e coulra officia perpeluo

translata, el a S. R. C. ceriis diebus affixa, a sede ipsis statula

amoveri dcbeant, ut locum cédant assignation! alicujus offieii in

ecclesia aliqua perpeluo impedili ab Ordinario facienda? Et

qualenus ncgalive : An sic amoveri eliam ufficia omuiiio Diœcesi

propria, v. g. S. Adalhardi Âbbalis unius e Sanctis, qui solum N.

sua vila illuslrarunl,a die II Januarii ipsius Nalali ad diem IX Fe-

bruarii a S. R. C. fixe assignalum? Vel sic amovenda sint tan-

lum officia Kalendarii geueralis a die sua in aliam pro diœcesi a

S. R. C. perpeluo rcposila; sicut S. Andreae Corsini diei XI Fe-

bruarii affixum? Sil in exemplum : S. Melanius Episcopus Con-

fesser, qui est Tilularis unius ecclesiae in diœcesi, el cujus uomen

in Marlyi ologio ad diem VI Januarii recensetur, nec lempore prae-

senli possidel diem ipsi fixam juxla Rilum Romanum. Quaeritur

an, ubi S. Melanius esl Tilularis, feslum ejus perpeluo impedilum

debeat, aut deceat ad majorem uniformiialem offieii divini per

diœcesim, el ob reverenliam erga alias assignaliones a S. R. C.

jam anlea fadas, reponi posl omnia officia perpeluo translata,

quorum dies in Kalendario a S. C. jam slaluta fuil? Yel erit n©

ab Ordinario fixe assigDandum in diem XI Februarii amoto

S. Andréa Corsinio a die quam S. R. C. in Kalendario nostro
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assignavit? Âul eliara in diern IX Febraarii amolo noslro S. Âdal-

hardo a die ipsi per S. R. C. slalula?

Ddbium XIV. Officiurn S. Fuli^eiitii Rusjtensis E[»iîCopi Con-

fessoris jam asaeculo XIV inhis parlibus die VIII Ojlobris age-

balur, et lempore piœsenli in hac ipsa die Cfleljralur in qiiadam

ecck'sia Diœcisis sub ejus tilulo dicala : inceilum esl lamen,

licel probibilc, an cousuetudo diem \'III O.lobiis ut propriam

hujusce Siiicli Ulularis asaîculoxiv siiu' inlenujilione p rsevera-

veril. Ex altéra aulrm pnrle nomen S. Fuli^enlii in Marlyrologio

Roniano Kalendis Januarii recenselur. Qiiaîiilur ergo ulruni in

ecclesia S. Fulgenlii ralione anliqui usus, probabililer ab anliquo

lempore perseverantis, relineri d.'beat praesens praxis celebraiidi

feslum tilulaiis die VIII Oclobiis? Vol polius juxla regulis com-

munes boc leslum reponendum sil in primam diem non impedilam

post di( m primam Januarii?

DuBiuM XV. An dt'crelura diei 16 Decembris 1721 in Panormi-

taiia, ad 1™, slaluens fesla ab assignata eorum die perpetuo

amola, esse celcbranda sine Octava, vel cum residao illius, ap-

plicari debeat ftSlo Tilularis aliciijus ecclesije quod ob perpe-

tuum impedimenlum ab Ordinario vi decreli 22 Âprilis 1741 in

Wilnensi, r.d vu, in diem fixum repositum fuit? Vel Tilularis sic

fixe translalus habeal privilegium servandi suam Oclavam, uli

Rubrica adnolat lit. x, n. 1, bis vorbis : nisi Tilularis ecclesia

privilégia aliter fieri oporteat ?

DcBiuM XVI. In dubio ulrum S. Gervasius sit solus Titularis

alieujus ecclesiœ vel S. Proiasius sil cum ipso contilularis per

modum unius : similiter ulrum S. Dionysius sil solus Tilularis

vel ejus socii sint cum ipso eontilulares, fieri ne débet cfficium

de uno martyre quasi unus lanlum esset Tilul ;ris ad normam Ru-

bricœ post labellam occurrenliœ, et D>'crelorum die 22 Novem-

bris 1663 in Baren, ad i et ii, vel de pluribus marlyribus, quasi

essent simul Tilu'ares?

DuBiUM XVII. Posilo quod officiurn fieri debeal de uno mar-

tyre in praedxto casu, quaeritur quo modo ordinanda erit Missa

de S. Gervasio? 1. Omiiia quaj sunt de comrauni plurimorum

martyrum debent ue mutari iu alla desumeuda ex oommuni unius
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marlyiis? !.'. Si hase miilaiio fieri debeal, ad quamnam ruissam

de communi luiius marlyris recurrendiim sil? 3. Omnia quœ suut

propria, licet in numéro plurali, ut lulroilus, E(iislola,V. Hœc est

verafraterniius, Olï':rlorium, et Cummunio debent ue servari pro

S. Gervasio, quum Douuumquam in Missis pro une Sanclo ii.ve-

niaulur veiba in pluraJi numéro?

DcBiuM XVIII. Simililer i.bi S. Vitus est solus Titularis, ac

proimie a sociis separandus, 1. Epislola et Oiîeriorium, quœ sunt

de communi plurium martyrum, debenl ne mulari in alla ex com-

muni uiiius marlyris? 2. Et si hœc mulatio fieri debeal, ad quam-

nam Missam de communi unius marlyris recurrendum sil?

3. Omnia quaî suiil pi opria debentne reùneri pro S. Yito, eliamsi

sinl in plurali numéro, mulando tamen numerum in Oratio-

nibus ?

AhTICDLUS VI.

De rilibus in Missa servandis.

DuBiLM XIX. Juxla rubricas Missalis, 2 parl.,tit. 5, n. 3,

hoslise pro communione populi servandae ponunlur vel super cor-

porale, vel in alio calice seu vase : qua?ritur an per illud vas

intelligere liceat aliam patenam, in qua ponerentur host;aî con-

secralas ? Insuper an hostia3 consefrandae poni possint in alio

corporale plicato in parle corporalis superposilo, quod lempore

oblalionis consecraliouis exp'icelur, ut discoop rianiur bosliae'.'

DuBiCM XX. Adsunt dispositiones Cœremunialis Episcoporum,

lib. 2, c. XXIX, n. 3, d^ [jatena, adiacono tenenda sub mento

communicantiam quando communio in Missa soit mni ab Episcopo

administralur ; adest eliam decrelum 3 septembris 1661 in An-

drien, declarans licitam esse patenae suppositionem per sacerdo-

tem colla indulum in communione generaîi quae per dignilates

agitur. Sed quaeritur ulrum in aliis casibus, liceat, ubi lalis est

consueludo,duin celebrans minislral saciam communionem, pate-

nam a Diacono supponi sub mento comraunicanlium, prout sua-

detur a nonnullis praeclaris liiurgislis Mcrali et B.ailiJry ? Expe-

rientià enmi, ut dicunt, necessiiatemhujusritiisevidentprprobat.
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Et rêvera, quolies plurihiis adminislralur sacra coramunio, ex

parliculis consccralis parva fragmenta decidunl, qujB si in lio-

leum aille communicantes exlenàuili cadant, iu terrani postea

labenlur, duin hoc linteum raovebilur per fidèles successive ad

sacram menj^am accedenles, cl prajserlim (juum. finila commu-

nione, aul'erelur linteum : itaque quum non appareant, prelio^is-

sinia fragmenta disperdenlur. Ad hsec praBcavenda priBJaudati

auctores praediclam praximdecujus legilimitale inquirimus, com-

meiidant. Vel polius eo tempore, quo distribuilur S. communio,

Diaconus debeat minislrare clericis puriûcalionem, prout indicat

Rubrica Missalis, 1 pari. lit. x, n. 9 ?

DuBiuM XXI. Propler eadem moiiva ad prœcavendam sacro-

rum fragmvnlorum perditionom, potest ne sacerdos S. commu-

nionem sive iiUra Missam sive extra Missam adminislrans, tenere

patenam inter digilos manus sinistrae, quaî sacram Pyxidem

gestat, ut eam sic menlo communicantium supponat, quamvis

Rubrica sileat de hoc rilu?

DuBiUM XXII. Quatenus autem supposilio palenœ, de qua in

duobus dubiis prœcedcnlibus agitur, non liceat, quœritur quod-

nam médium ad.iibjri deceat, ut praîcaveatur S. fragmentorum

disperdilio, dum sacra communio administratur ?

Dl'bium XXIII. Quando S. communio ministralur monialibus

ad fene^tellam clausurae, mûri crassiludo impedit quiu sacerdos

prope os communicantium Pyxidem admovere pos-it ad prœca-

vendum ne fragmenta cadant extra ipsam : licet ne in hoc casu

servare consueludinem .ipponendi supra linteum anle communi-

cantes exlensum laminam argenteam deauralam, seu bacile ejus-

dem maleriae ad rocipienda fragmenta quae decidere possunt, et

inde a sacerdole, postquam ad altare regressus fuerit, colli-

genlur ?

Dlbium XXIV. Purificatio pnst communioiiem, de qua loquun-

tur Rubricae Missalis, part. 2, lit. x, n. 9, etCaeremonialeEpiseo-

porum, lib. 2, cap. xxix, n. -i, non est in usu apud nos : quaeritur

utrum inslauratioiiis Litnrgiae Romande occasioiie in diœcesi nostra

expédiai hanc praxim inducere, saltem pro communione cleri

sive generali sive parliculari m Missa solemni ?
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DoBiuM XXV. In Rubrica geuerali Missalis, 2 pari. lit. vu,

n. 4, lesilur : ùacerdos producit signiim crucis super ampullam

aquœ et dicit : Deus qui humanœ substantiœ ; — simililer pro missa

solemni eodem titulo, n. 9 : facto versus eam ampullam aquœ signo

crucis, dicit oratîonem : Deu.'^ qui humanœ substantiœ; Quaerilurergo

an oralio Deus qui humanœ substantiœ iDcip'enda sit a saceidole

eodem momenlo, quo beiiedicil aquani, vel polius aqua tune

benedicitur nihil dicendo, alque facto signo crucis, uon aulem

anlea, hiEC oratio inchoari debeal?

DcBiLM XXVI. Decretum diei 11 septeiubris 1817 in Londinen,

de missa solemni lempore adventus et quadiagesimaî, staluit con-

sueludinem non adiiibendi planetas plicatas esse eliminandam,

adeo ul si casulae plicals, vel quai plicari valeant, non adsint,

Missa polius cclebraiida sit a solo sacerdole sine sacris miiiislris.

Hinc qua^rilurulnim lioc decrelum speclet lautum ecclesias ca-

tliedrales aul collégiales? Âlque ulrum eliam post istud decre-

tum iu minoiibus ecclesiis praediclis lemporibus diaconus et

subdiaconus minislrare possial iiiduli a!ba et manipulo, diacono

déférente stolam ordinariam proul concedilur per Rubricas Mis-

salis, 1 pari. lil. xix, n. 7? Ulrum iJem fieri queat in ecclesiis

seminarii ?

Ddbidm XXVII. In fine v. Gradualis pro festo VII dolorum

B. M. V. quœdam Missalia habenl : hoc crucis fert suppîicium

auctor vitœ, factus liomo. In mullis aulem legitur : hoc crucis fert

suppîicium vitœ factus homo. Qaaerilur quiiinam sil vera leclio ?

Ddbidm XXVIII. Piurimi auclores, inler quos Gavanlus in

Rubricas Missalis^'pârl. 2, lit. xii, n. 6, Mcrali, suadent sacer-

doli lavare manus in fine Missae poslquaiu exueril vesles sacer-

dotales. Alii econlra cum Dima, part. 10, Iracl. 12, res. 19
;

Hyppolyio a Porlu, de Miss. priv. rub. 6 ; hanc loiionem esse

faciendam negant, sive quia jam sacerdos lavavil digitos in ablu-

lione posl comniunionem, ac sic ejas manus illud esse sacrum

quod habebanl ex conlactu Sacramenli daposuernol ; sive quia

Rubricaî, quibus nihil addenduai videlur, pror.^us silent de hoc

rilu. Hiuc quierilur an, occasione instaiirationis S. Lilurgiae Ro-
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manae, expédiai inducere liane praxim in nosiram diœcesim, in

qua non esl in usu?

DuBiuM XXIX. Juxla Rubricas Missalis, i pari. til. vu, n. 8,

débet fipri varialio oralionis, SecreUc, aut post commuiiionis,

quae eadetn esset cum alia de comamni vel proprio ; sed quid

ageiidum qiiiim simul deficianl commune el proprium? v. g.

qiiando S. Bainabas Iranslalus esl in diem XXlII junii, Sécréta

Missaî hujiis S. Aposloli et Sécréta Missae Viuir» '^. Joannis

Baplisiae eaedom occurrunt. Qu^ritur quaiiiam sil Secreladicenda

pro commemor.itioiie Vi^iliae S. Joannis Bjplistje? An sumi pos-

sil Secieta de ipsius nalivilale mulando verba : illiiis nativltatem

hanore débita célébrantes, in : illius nativilalem honore dcbilo prœve-

nientcs ?

DuBiuJi XXX. Singulis annis in pluribus locis diœcesis operarii

sutores, minime in sodalilatem piani adunali, a Parochis postu-

lant Missam in liouorem SS. Crispini et Crispiniani, marlyrum,

quos ut condilionis subb palronos veneranlur, die XXV octobris

celebrandam : quœritur ergo nuid facietidtim sil, qir.imin Kaleii-

dario diœcesano a S. R. C. appiobato, adsil bac eadeni die fesluni

duplex? Licelne sallemin Missa de festo dup'ici juxla Kalenda-

riumcekbrata, addere oralionem de commun! plurium marlyrum

in eorumdem Sauclorum honorem?

Articules Vil.

De horis canonicis .

DuBicM XXXI. An in secundis vesperis festl pretiosissimi San-

guinisD. N. J. C. sive feria sexlaposl Dominicam iv Quadrage-

simae, sive Domiuica I Julii, dicendse sint anti[)ho!iae ut in primis

vesperis, sicul in mullis Broviariis ii dicalur? Vil assumendaa

sint anliphcnas de laudibus, proiil in aliis Breviariis notalur?

DoBiUM XXXII. Juxta Indultum tie led'ictione l'estorum diei

9 Aprilis 1802, auctorilale Pii VII dutum, el Inslruclionem Car-

dinalis Caprara ::0 Julii 1804, celebralur apud nos in Domi-

nica, quae subsequilur Octavam omnium SS., anniversarium De-

dicationis omnium ecclesiarum Galliae. Qua3rilur autem uirum in
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hoc feslo fieri debeat commemoratio Dedicalionis ecclesiae Ca-

ihedralis in aliis ecclesiis, sicut nonnulli dicunl? Vel polius

omilli debeat commenioralio Dedicalionis ecclesiae Calhedralis.

sicut alii dicunt, innixi in eo qund hoc feslum générale Dedica-

lionis omnium ecclesiarum Galliae compiehendat ipsam Dedica-

tionem Catliedralis, cujus commemoratio sic viderelur superflua?

Dlbium XXXIIl. Si auîem in prœfato casu facienda sil comme-

moralio Dedicalionis eccK's'ae Callieuralis in aliis ecc!e.-iis, baec

commemoratio del)etne poui anle vel po>t commemoralionem

Dominicae occurrentis, aul fesli semiduplicis ad rilum simplicem

redacli ?

DcBiUM XXXIV. An decrelum 10 Dtcembris 1740 in Salisbur-

yen. de omillendo alléluia in officio voiivo SS. Sacramenli,

spectel eliam auliphouas : Eyo sum panis, ad Benedlclus,

mcrum convivium, ad Magnificat, vel islae duœ anliphonae a

praedicto decrelo eximi dcbeant, sicul quidam [nilanl : et ipsis

applicaiidum sit aliud decrelum 29 Novembiis 17l)8 in Carlhagi-

lien, ad iv, de retinendo alléluia in fine antiphonarum quarum

verba exprimant gaudium, victoriam et similia ?

DuBiuM XXXV. Iluic decrelo pro parle Tbealinorum proposilo:

An eorum hebdomadarius quando célébrai vesperas, debeat acci-

pere pluviale a principio Vesperarum, illudque duranlibus Vespe-

ris usque ad finem retinere, vel salis sil illud acciperc adcapitu-

lum, et retinere usque ad finem Vesperarum, prout hacteiius con-

sueverutu? — S. R. C. respondit : circa pluvia'e servandam esse

eorum consueludinem. Hiiic potesl ne concludi islam praxim esse

licilam in omnibus ecclesiis, quamvisCserc'moniale Episcoporum,

lib. 2, cap. m, n. 1, indicet pluviale ab inilio ac ipiendum? Vel

potius supradicta responsio est ne concessio specialis pro Thea-

,linis, quse extendi non débet, et in aliis ecclesiis servandum de-

crelum diei 20 Julii 1593 in Caluguriian. slatuens quod hebdo-

madarius in Vesperis solemnibus indui debeat pluvial i a principio

V^esperarum ?

DcBiiM XXXVI. In Vosperis solemnihus aeolylLi a cedentes

adaltareut sua candel.^bra suma.it, debent quidem jenufleclere;

sed quaeritur utrum lune quando ab Allari receduut, ut adeant
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hebdoinadarium, genuflexio ab ip?is candelabra gestanlibus ile-

rum facienda sil in hoc recessu ? Simililer ulrum quando, cantato

capitule, ilerum accedunl ad allare,ab ipsis acolylliis in accessu

genufleclendura sit, sive anlequam sivepostquam deposiierint sim

candelabra?

DuBiLii XXXVII. NonnuUi conlendunt in Caeremoniale Episco-

porum, lib. 2, cap. xiv, in fine n. o, legendura esse : ob reveren-

tiam divinœ Incarnationis^ et dicunl rilum elevandi el jungendi

mauus hic descriplura peculiarem esse Hymno : Jesu Redeniptor

omnium. Atlamen editio Roniana typis S. Congregationis de Pro-

pagande Fide anni 18i8 liabel : ob reverentian divinœ invocalio-

nis; nec inanis est diveisitas, ut patebit ex dubio sequenti :

quœrilur quœnam sit vera lectio?

DcBicM XXXVIII. Posilo quod in praefato loco legendum srt :

ob reverentiam divinœ Incarnationis
,

quserilur utrum cum Ga-

vante, in Rub. Brev. sect. x, c. iit, n. IS; et Bauldry, Manuale

S. Cœr. part, i, c. v, de officia hebdomadarii, n. 13, etc. exinde

concludi debeat eumdem rilum ibi descriptum servandum esse a

célébrante, quoties hic inchoat alios hymnos quorum initium

continet divinani invocationem, quales sunt liymni : Creator aime

siderum, Audi bénigne conditor^ Placare Christe servulis, et si-

miles?

DoBiuM XXXIX. Utrum in Vesperis solemnibus hebdomada-

rius thurificans Âltare, debeat intérim recitare canticum ; Magni-

ficat anima mea Dominum alternalim, eum duobus assislentibus,

proul nioris est in pluribus ecclesiis, quamvis Caeremoniale Epi-

scoporum prorsus sileat de hoc ritu? Vel celebrans nihil dicens

hanc thurificalionem peragere debeat, sicut fit in aliis ecclesiis?

DuBiLM XL. Utrum in sabbalis quadragesimae ad anliphonam

B. M. V. in vesperis ante meridiem celebralis sit standum? Vel

genufleclendum, ut docet 3Ianuale ecclesiasticum, n. 167, éd.

Rom. ann. 1853 ?

Ddbilsi XLI. Singulis annis dimidia pars cleri diœcesani ad

exercilia spirilualia obeunda in Semiuarium convenit, ibideraque

inecclesia Seminarii oflicium diviuum, nonquidem modo, aulrilu

chorali, sed modo quasi privato una récitant. Quum aulem varii
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sint tilulares diversarura ecclesiarum, varia eliam sunt suffragia

in semiduplicibus, et infra dicenda; imo aliqiiando nonnulli pre-

sbyteri habcnt officium peculiare pro sua ecde^ia recitandum, ob

oclavam fesli Tilularis nondiim absoiulam. Quœritur ergo ulrum

ad servandam piiiïi consiieludinem ollicium iina recitandi, qu»

ad devolioncm exercilanlium non minime conferl, liceal in hoc

casu presbylcris oniiliere siiffragium aut eliam ollicium suae eccle-

sise spéciale, el se conformare ofïicio ecclesiaî Seminarii in que

récitant, vel ecclesiœ Catliedralis?

ÂRTICULUS yill.

De officio parvo B. M. Virginii.

DuBiLM XLII. Quomodo inchoari debeanl horae officii parvi B.

M. V- quando recitalur a ciericis non in sacris, aut ab aliis qui

non dicunt ollicium canonicum? Nempe ulrum diii debeanl ante

malutinnm el ante priuiam : Pater, Ave, Credo ; ante alias horas,

exceplo con.plelorio, Pater, Ave? Yel eliam polius huic casui

applicanda sil Rultrica iit. xxxii, n. 3, ass gnans tanlum salu-

lalioncm aiig licam pro inilio iiorarum oflicii parvi B. M. V,,

quando non coujungitur cuni oDTicio Domini, adoo ut in orani

casu, eliam ante malutinum salulalio angelica sulliciat?

Ddbium XLIII. Quomodo idem officium jiarvum a prœdiclis cie-

ricis, aut aliii sittiiliter solum n cilaliim concludi debeat in variis

horis? Xempe ulrum itost \. Fideluim animœ dicenda sit oralio

dominica in fine laudum, borarum miuorum, insuper in fine com-

pletorii post v. Divinum auxilium, addendo Ae;e et Credo?

Ddbium ALIV. Ulrum decretum 26 augusli 1732 in Gadicen.

ad 2, de non addendo Alléluia tempore Pascbali, in officio parvo

quando ullra officium diei recitalur, alque similis Rubrica Bre-

viarii de eodem officio lempore pascliali, spectenl eliam eos qui

solum officium parvum recilanl ? Vel lanlum sint pro casu quo

horaî B. M. Y. dicunlur ultra officium diei?
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Articclcs IX.

De ritibus servandis in cxponendo et rcponendo SS. Sacramenlo,

et de veneratione ipsi exposilo exhibenda.

Ddbium XLV. Juxla Caeremoniale Episcoporum, lib. 2,

c. xxxin, n, 19, inilio piocessionis SS.Cnrporis Clirisli, presbyler

assislens minislral Episcopo naviculam,absque osculo cochlearis,

etmanus. Exiiide noiiiiulli coneludunl oscula omiiia sive manus,

sive rei porrigenilaî, aut accept*, omilleatla esse in Missacoram

SS. Sacramenlo exposito celebrata ; excipiiint laraen osculum

manus celebranlisa subdiacono facienduiii pnsl cantatam epislo-

lam, el oscula consuela a diacor.o faciemia ad benediclionem anle

evangelium, ad oblalioii'm hostiae et calicis, el in porrigendo

palenam posl orationom Dominiciim. lia Manuale ecclesiaslicum,

n. 10 i^, éd. Rom. anni i8j3. Alii ecosilra cum Tclamo, Appen-

dice ad Diarium, c. m, n. 31, Gardellini, in Insiructione Clemen-

lina, § XXX, n. li, slaluunl liane regulam : Illa lanlum omilli

debent oscuîa, qiiando facieiulum aliqiiid est, quod specialiler

Sacramenlum oxposi:um dumlaxal respicial, non illa, quai ad

rilum Missa) soK'mnis proprie piTlinenl. Inler bas ergo opiiiiones

quaerilur qnaenam sil in praxi scqiienda? v. g. an coram SS. Sa-

cramenlo exposilo l'iaconus minisiians celebranti aspersorium

ad aspersioiicm aqiiaî benediclaj facie:idam debeat vcl non oscu-

lari aspersorium, el manum celebranlis ?

DcBiuM XLVI. Utrura in Vesperis coram SS. Sacramenlo ceie-

bralis, acolyllii acced>'.iUes ad alla'e, ul accipianl sua candela-

bra, vel ea referai:l, debeunl anle SS. Sacramenlum exposilum

ulrumque geiiu fleclerevel uiiicwm?

DuBicM XLVIl. In sacia Cunclione exposilionis et reposilionis

SS. Sacramenli, quando a proccssione, Missa aut vesperis est

sejuncla. praîler clericos inlorliiia deferenles, aliosque ministros

a Cavalieri, lom. iv, c. vin, in décret. 46, n. 11, el c. ix, inilio ;

el a Telamo, App. ad Diarium, c. 9, arl. iir, n. 8, et art. vi,

n. 46, designalos, expedil ne insuper adhibere duos acolylhos

habenles sicut in Missa et Vesperis candelabra cum ccreis ac-

censis ?
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DuBiUM XLYIII. In eadem supradicla funclione licet ne ad-

bibere diaconum, nbsque subdiacono, nempe hoc modo : diaconus

superpelliceo lanlum indulus cum slola pendeiite sub braehio

dexlero, loto tempore fuuclionis assislit celebranli, extrahit

SS. Sacramentum e labernaculo et in ostensorio ponit ; illud

super ibronum collocal elc. inservit ad impositionem incensi in

tbuiibulum ? Vel potius quelles in hac funclione adhibelur diaco-

nus, isle debetne dalmalica parari simulque adesse subdiaconus

tunicella indulus?

DcbibmXLîX. Quando in funclione exposilionis et repositionis

SS. Saciamenli celebrans superpellicpo sub stola et pluviale in-

dulus est, decel ne diaconum, el subdiaconum uti alba sul) stola,

aut dalmalica pro diacouo, aul sub luuiceUa pro subdiacono?

Vel potius celebrans et minislri debeant uniformiler esse induli

sive superpelliceo, sive all;a cum paramentis sui ordinis ?

Dlbicm L. Utrum in praîdicta funclione exposilionis aul repo-

sitionis canoiiicus possil uti roclietlo sub stola et piuviali? Vel

debeal induere superpelliceum super roehetlo, aul absque ro-

chello uli superpelliceo vel alla?

DcBiuM LT. Au liceat sacerdoti accipere ostensorium per ma-

nus diaconi islud ex allari porrigenlis, ut populo beiiedictio

impertiatur, et postbenedlclionemremitlere ostensorium diacono,

qui super allare deponet, prout lit in nonnullis ecclesiis? Vel

ipsemet sacerdos debeal accipere ostensorium ex allari, el data

benediclione, super allare deponere, sicul expresse docent Ga-

vantus, in Rubricas Miss., part. 4, lit. xiii, n. 7; Merali in

Gavantum; et secundum rilum descriptum a Cavalieri, lit. 4,

cap. IX, in praeliminar. capilis ; Telamo Append. ad Piaritim,

c. III, n. 48; Gardellini, in Instnictlone Ckmentifia, § 31, n. 12
;

-proul Instruciio Clementina u. 21 lradit,el ipsum Cseremoniale Epi-

scoporum,lib. 2, c. xxxiii, n.27, de ipsoEpiscopocekbranle in-

nuil, sive per suum silenlium de hoc ritu, licet non omittat expri-

mere minislerium diaconi in pîincipio et fine.processionis, sive

per ipsaverba, quibus Lanc caeremouiam praescribil?
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AuTICULUS X.

De functionibiis poiUificalibus.

DcBiTiM LU. Quando Episcopus cappa indiilus accedit ad eccle-

siam, aut ab ea recedit, lune quum non sit processio sacra juxla

Caeremoniale Episcoporum, lib. 1, c. xv, n. 1,9, 11, post ipsum

sequunlur ranoaici; sed quœritur qiiemnam lociim habeant in suo

incessu ministri de libro, de candeîa : an incedere debeant arite

Episcopum qiiem sequuiitur canonici, vel posl Episcopum, sicul

prsescribilur a Caeremoniali Episcoporum, 1. 2, c. viir, n. 2G, de

processione sacra post Tertiam facienda ?

DtJBirjM LUI. In pra'dicto incessu vel régressa quisnam sit locus

clericorum Seminarii et aliorum non canonicorura -. an lune ser-

vanda sit régula tradila a Gavanto, De online Synodi, sess. 1 , n. 1

,

ingressum Ejjiscopi ad syn0(!um eelebrandam describente, nempe :

descendit Episcopus ad calhedrakm ecclesiam cappa indiitus ipso

clero prœcedente, canonicis autem Episcopum sequentibus ?

Ddbiom LIV. Juxla Caeremoniale, 1. 1, c. m, n. 2, tempore

Âdventus et a Septuagesima ad Paseha, etc., Episcopum decetuli

veslibus nigris, excipiendo lamen aliquol dies feslivos, et quum

celebratur aliqua publica lœlilia : quaerilur autem ulrum excipi

eliam debeant feslum luimacuiatae Conceptioiiis B. M. V., fcria V

in CœnaDomiiii, el dies quibus Episcopus visitai parocbias, quae

visilalio est feslivitas laelitiae?

Dlbium LV. Per Caîremoniale, 1. 1, c. xi, n. 5 et 6, cautum

estne minisler baculum aut mitram geslans eam nudis manibus

tangat, sed niliil laie staluilur oirca minislros qui d ; libro, gre-

miali, ihuribulo el navicula, candelabris serviunt : quœritur ergo

an liceat nos minisîros, atque illos qui serviunl de baeulo aut

milra uli chirolbecis?

DuBiuM LVI. Ju.xla Caeremoniale Episcoporum, (. 2, c. viii,

n. 48, Episcopus solemniler celebrans, si concionem habeat, id

facielin sua propria sede, vel apud ipsum altare, seeundum va-

riam dispositionem locorum. At ubi magna dislanlia adest ab

allari, vel a sede episcopali ad populum, nece^se est ut Episcopus

concionalurus adeat suggeslum, ex quo conciones soient fieri,

y. B. Ttn. 1876. 9
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alioquiu a populo suo nou audiretur. QusBritur ergo an in hoc

casu prater minislros de libro, candela, baculo, mitra, gremiali

cum his insignibus episcopalibus, insuper acolythi de candelabris

cum cereis accensis, Diaconus Evangclii, subdiaconus, diaconi

assislenies, debeant associare Episcopum eum prœcedendo ad

diclum suggeslum, ibique n.anere lempore concionis abEpiscopo

faclae ? Qiiœ praxis conformis videlur regulis a S. Carolo tradilis

in IV Coiicilio Mediolanensi, De prœdicatione, edilionis Seminarii

Palavini 17o'4, § m, et in Inslruclione de prœdicatione verhi Dei,

de rilu concionandi, § 409. Si vero non oranes praîdicli ministri

debent lune comilari Episcopum, quaeritur qîiinam ex illis?

DoBiUM LVII. TJti'um canonici ecclesiae Calhedralis privilégie

non genuflectendi ad benedictionem eliam solemnem Episcopi,

uli possinl extra calbedralem, nempe quaiido aliqui canonici

ratione prœsenliae Episcopi sua iusignia canonicalia geslanles

adsunl cum eo inaliis ecclesiis diœcesis ? Vel iu hoc tasu debeant

genufleclere ad benedictionem episcopalem, ut sic exemplum

praebeanl reliquo clero et populo?

ÂRTICDLDS XI.

De exerjuiis.

Ddbidm LYIII. An sacerdos, qui juxta Rituale, superpelliceo

el stola indutus prœfuit elalioni corporis, debeat retinere stolam

dum prœe^t Matutino et Laudibus, quœ immédiate sequuntur?

Saltem si in hac functione utalur pluviaii, quum in eo casu non

possit deponere stolam, quin aliquantisper pluviale exuat?

DubicmLIX. An r. Subvenite, in quo duo sunl aslerisci in exe-

quiis, dici debeat quoad repetitioues ad normara r. Libéra me,

Domine, et aliorum qui duos habent asteriscos juxta regulam

per decreium G septembris 1834 in Laiiretana statutam ? Vel

potius per exceptionem ad regulam communem prima repetilio

poslv. iSî/çdj9ianp,fieri debeal a primo aslerisco ad secundumv.,

uti prsescribitur in hoc r. sub îitulo in expiratione ?

DcBiuM LX. An haec rubrica quae legitur in Riluaii circa fiueni

lotius ordinis exequiarum : Siofficium fueritpropluribus defunctis,

oratio, et versus dicanlur in plurali numéro ; si fucrit mulier, in
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gencre femineo, applicari debealorationi : Absolve, (\\xa5 in exequiii

dicilur ad fine:» Laudum ? Vel haic oratio invariabilis sit, sive

dicatur pro pluribus, sive pro fœmina, dum in aliis oralionibui

data occasione sit variatio generis aul numeri ? Insiiper an oratio :

Deus, cuiproprium est te supplices exoramus pro anima famnli

f«i A'. , recitanda iii exequiis ante auliphonam : In paradisum^

invariabilis sil, eliam si dicatur pro fœmina? Hic enim Rituale

non indical varialionem, dum eadem oratio in ûue ollicii defun-

clorum, ipso Rituali indicante, adniiltit variationem.

Ddbidm LXl. Juxta Rituale, dnm in officio dicunlur Laudes,

sacerdos cum ministris paralur ad celebrandam Missam soleninem

pro delunclo. Exindc aulem oiiuntur dubia de modo concludeudi

Laudcs : nempe 1. Cbi sunt duo vel plures presbyteri, alius

d'betue coucludere Laudes, dum celebrans qui'officium inchoavil

paralur in sacristi i ? 2. Fbi unicus est pre:sbyter, debetue. isle

rel'uquere olîicium Laudum sine prœside et adiré sacristiam, ut

parelur ad Missam et deinde opporluno lempore redire in ( horum

vel ante allare alba, cingu'o, et stola indutus ut concludat

Laudes?

A KTICULUS XII

Miscellanea.

Dlbilm LXII. An in adminislralione baplismi interrogaliones,

quibus respondere débet patrinus infaulis, vel cathecumenus

baptizandus, fieri debeant lingua vulgari, prout ipsum Rituale

innuere videlur de baplismo adullorum : §§ Catechumenus in-

structiis ?

DuBiDM LXIIÏ. Ulrum in vv. el rr. qui in adminislralione

Extremae Unctionis post uncliones factas dicuntur, et in tribus

oralionibus qu;e sequuntur, facienda sit variatio generis, quando

recilaniur pro muliere, dicendo v. mlcam fac ancillam tuam, el

similiter de aliis, siculi variatio geneiis indicalur a Rituali in rilu

benediclionis aposlolicse in ariiculo mortis, el a Pontificali in

confirmatione unius ?

DuBiuM LXIV. Similiter quaeritur an in Litaniis brevibus in

ordine commendalionis anima;, quando preces recilaniur pro
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muliere, variandum sit genus, sicul placet Cavalieri, Tom. 3,

c. XIX, (Jec. 2, n. xv, et eliam numerus quum recilanliir pro

pluribus ; et an in oratiooibus, et precibus ejusdem conimenda-

tionis similiter fieri dibeal variatio, ubi sensus cam exposcit?

DuBiOM LXV. Juxta decretum 7 decembris 1816 in Tuden, ad

iO, congruit, ut ferl praxis universalis piaeserlim Uibis, fieri

inclinationem capitis, quum proiiunlialur nomen SS. Trinilatis
;

imo Cteremoniale Episcoporum, L. 2, C. YI, u. 8, prsescribit

inclinalionem proi'undam in fine iiynini quum nominatur S. Tri-

nitas. Exinde auleai aliqua oriunlur dubia : 1. An haec incli-

ualio locum liabeal quolies lit expresse menlio S. Trinitatis, sive

per enumeralionem personarum, v. g. Genitori Genitoque etc.,

Procedenti ah xitroque ; sive per nomeo ipsum Trinitas, vel per

lia3C verba : Trinus et unus ; aul similia ut iradunt Bauldry,

Manual. Cœr. pari. 2, c. iv, n. 2, et a!ii ? 2. An fieri debcat

eliam quando clerus est genuflexus, v. g. qiiando in sacra fun-

ctione repositionis SS. Sacramenli cantatur Genitori? 3. An

facienda sit ad lolam slropbara, in qua nominatur Trinilas, quum

in ea dalur gloria Deo, prout in stropha : Sit salus illi.... Tri-

nus et unus : aut cum in ea exprimiîur invocatio Dei, v. g.

Nunc sancte 7iobis Spiritiis ? vel dunilaxal ad verba, per qusB

fil menlio Trinilatis, eliamsi supersinl duo tanlum versiculi, aut

unus solus supersit? i. An fieri debeal eliam ad verba strophie

nec glorilicalioneni Dei nec invocatiouem expriraenlia, v. g. in

primo versiculo hujus stropliae : Jain sol recedit igneiis. Tu lux

perennis imitas^ Nostris heata Trinilas. ; vel inchoanda sit cum

verbis glorilicalionis, Tu lux perennis ... smi supplicalionis etc.

5. Qualenus inclinalio facienda sit ad tolam stropham, vel ad

duos, vel très versiculos, quœrilur an eo lempore clerus staus .

debeat cmnino conversus esse ad altare, vel sufficiat profunde

inclinare caput versus allare semivertendo corpus, siculi in incli-

naliouibus quae fiunt ad unum verbum, vel ad [)auca verlia ?

DuBiuM LXVl. In Rituali benediclio novae Cruels ponilur inier

reservatas ab Episcopis vel aliis facullalem habentibus faciendas :

Décrète autem 12 julii 1704 iu Urbis, ad 2, declaratur : Cruces

Allarium et Processionum, quse non sunt benediclae de praecepto,
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posse benedici privalim a simplici sacerdote. Quaritur ergo quid

intelligendum sil per Dovas cruces, quarum benediclio est Epi-

scopis reservata ? An simplex presbyler possit benedicere cruces

usui privato, v. g. ut ponanliir in domibus fidebum, deslinalas .

et in hoc casu adîiibere formulam benediclionis novae crucis a

Riluali Iraditani?

DuBiDM LXVII . Ulrum subsequons formula, quje in nonnuUislibris

invenilur pro beiiediclioneRosariorum aut coronarum S. Deipc^rae

sil authenlica aut saltem licila, quamvis non adsit in Riluali Ro-

mano : Oremas. Omnipotens et misericors Deus, qui proptcr exi-

miam charitatem tuam, qua dilexisti nos, Filium tuum unigenitum

D. N.J. C. decœlisin terram descendere, et de B. V. Marim Dominœ

nostrœ utero SSmo, Angelo nuntiante, carnem suscipere, crucemque

et mortem subire ettertia die gloriose a morluis resurgere voluisLi,

ut nos eriperes de potestate tenebrarum, obsecramus immensam

clcmentiam tuam, ut hor. signum Rosarii in Jionorem et laiidem ej'us-

dem Genitricls Fiiii lui bene f dicas et sanctif fices, eiqiie tantam

infundas virtutem Spiritus S., ui quicumque illud super se porta-

verit, atque attente et dévote recitnverit,per invocationem S. nominis

tui, corporis sanitatem, et animœ tulelam percipiat. Per eumdem

Christum D. N. Amen ?

DcBiDU LXVIII. An in benedictionibus pro quibus Ritnalc non

dat formulam, v. g. in benedictionibus seminum lerrae mandan-

dorum, efformando signum crucis super rem benedicendam expé-

diât dicere : in nomine Palris, et Filii et Spiritus S. Amen?
Atqu(3 adhiberi debeat cereus accensus ? El res aspergenda sit

aqua benedicla?

Dlbium LXIX. An in Missa privala quando minisler non est su-

perpelliceo indutus, deceal eum, lecto offerlorio a célébrante,

ad allare ascenriere, accipere el plicare vélum calicis, vel Lie

ritus debeat reservari minislris suporpeiliceo indutis, vel etiam

celebrans ipse debeat plicare vélum et super allare ponere''

DuBiCM LXX. An minisler, posilo quod non accédai ad allare

ul acci|Mat et plicel vélum, debeal genufleclere Cruci quando

recedii a loco suo ul adeat credenliam, seu parvam mensam ad

accipiendas ei ea ampuUas ? Vel sicul nonnuUis placet, facer*
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lanlum incliDationem, eo quod tune non recédât e medio Alta-

ris ? Vel prout alii contendunt, nullam facere in hoc recessu reve-

rentiam? An in eadem circumslantia debeat genuflectere SS. Sa-

cramento incluso in tabernacule?

DuBiLM LXXI. Similiter an idem minister accedens ad cornu

Epistolae cum ampullis, debeat genulleclere cruci, vel tanlum

inclinalionem facere, eo quod non accédât ad médium Âllaris ?

An debeat lum saltem genufltctere quando adest in tabernaculo

SS. Sacramenlum'^

DcBiDM LXXII. An in Missa privata dura celebrans adminisirat

«6. communionem, minister debeat eum comitari cum cereo ac-

censo, sicut aliqui putant, quamquam Rubrica taceat de lioc

ritu? Vel quumpurificationem, quœ pro populo noneslinusu, non

praebeat, necmappam communionis, ulpole cancellis affîxam ante

communicantes suslineat, tune debeat manere genuiïexus in la-

tere Epistolae ?

Ddbidm LXXIII. An in Missa solemni a simplici presbylero

celebrata, dum administralur populo S. communio, duo acolylbi,

si non suslineanl mappam ante communicantes, debeant comi-

tari celebrantem cum suis candelabris et cereis accensis : vel

manere ad credenliam genuflexi, ila ut diaconus et subdiaconus

soli tune comitenlur celebrantem ? An saltem in Missa absque

ministris sacris cantata aeolyllii debeant as?islere celebranti tem-

pore communionis populi, sive cum candelabris, sive cum fa-

cibus ?

DrBiDM LXXIV. In his regionibus, ordinarie chorus, ubi sedet

clerus, situs est anle allare, sicuti describilur a Caeremoniali

Episcoporum, L. 1, e. xiii, n. 2, et tune ex anliqua consuelu-

dine, et ex ipsa constructione chori loca digniora, immo sedes

non solemnis Episcopi, de qua loquitur Caeremoniale, L. 1,

c. XIII, in fine n. 3, et L. 2, c. 4, n. 1, sunt remoliora ab allari,

prout fieri innnit posse idem Caeremoniale, L. 1, c. xiii, n. 3,

circa finem. lusiiper saepe chorus separalur ab altari per amplum

sanctuarium. In tali disposilione rerum quaeritur quaenam sit

chori pars dignior, iu qua coUocari débet praedictum stallum

Episcopi ? Est ce pars ex latere Epistolae, utpote sita ad dexte-
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ram cleri co:!versi ad allare ? Vel pars a latere evangelii, ulpoie

sita ad dexteram allaris?

DuBiUM LXXV, Juxla Cseremoniale Episcoporum, lib. 2, c. xvi,

n. 15, in ecclesiis cathedralibus in processionibus cantores in-

cedunt anle crucom : quœritur an haec sauclio inlelligenda sil de

clericis superpelliceo indutis, qui officiiim cantorum obeunt, vel

tantura de laicis, qui suporpi'iliceum geslantes idem ojïicium

adimplerent? Atque an liceal quando cantores snnt clerici sequi

praxim a Bauldry commendatam : cantores in medio regulariter

procedere debent, ut ab omnibus audiantur ?

DuBiUM LXXVI. An sacerdos in fine administrationis commu-

oionis extra Mi>sam prot'erens verba : Benedictio Dei Omnipoten-

tis etc., debeat elevare et extendere manus eodem ritu ac dum

dicit in fine Missae : Benedica' vos Omnipotens, sicut docenl Ca-

valieri, Tom. 4, c. iv, dec. xiii, n. 41, et alii, aliis coiitradicen-

tibus, et Rituali hune ritum non indicanle, vel dicendohaec verba,

tenere manus junclas, et tantum inclinare caput?

DcBiuM LXXVII. An acolylhus aut alius accendens cereos ante

Missam, aut anle aliam sacram functionem, incipere debeat a ce-

reis qui sunt a parle epistolse, ut volunt plurirai auctores, vel

prout aliis plaoet, ab iis qui sunt in parte evangelii ?

DuBiUM LXXVIII. Ex parle sacerdolum diœcesis Massas et Po-

puloniae, anno 1832, S. R. Congregalio consulta de consuetudine

in Sabbalo Sancto benedicendi aquam in aliquo vase separato,

ex quo anle infusionem Sacrorum Ofeorum aqua extrahitur et

miltitur in fonlem, die 7 Aprilis, respondit : ex speciali gratia

servari passe consuetudinem. Quum autem haec consuetudo in hac

diœcesi vigeat, quaeritur simililer utrum servari posait, ut fidèles

de more pio possint ex hoc vase separato baurire aquam, et in

domos suas asportare ?

DuBiuM LXXIX. In diœcesi N. et in aliis mulii parochi ob di-

stantiam locorum Olea Sacra feria V in Cœna Domini benedicta

tempeslive habere non possunt, ul ea in benedictioae fontisbap-

lismalis Sabbato S. facienda adhibeant, sed paucis post diebus

accipiunl. Habelur quidem decretum "23 Septembris 1837 ; at

forsan sanctio hujusce decreti spectabat casum particularem, in
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quoversabanlurdiœceses Hispaniae, in quibus benediclio Oleorum

fada non fueral, et nesciebalur quonam lempore accipi possent

nova Olea Sacra. Hiuc quaeritur : an in pr^edicla nostra circum-

stanlia benediclio fonlis bapti«malis fieri debeat cum chrismale

et oleo praBcedenlis anni et sic lali casui applicanda sit respon-

sio data in Oriolen? Yel polius omitlenda sit tiinc infusio chri-

smatis et olei usquedum accipianlur re«"enter consecrala, prout

innuere videlur decretum 12 Aprilis 17oo in Lucana, ad 8 ?

DcBiUM LXXX. Posiio quoil in prsediclo casu benediclio foulis

facienda sit cum chrismale el oleo praecedenlis anni, quaeritur

eliam, utrum accepta nova olea infundi debeant in banc aquam,

quae cuo)- infusione veterum oleorum fuit benedicla? An polius

ad infundenda baec nova olea exspectandum sit usque ad aliam

benedictionemfontis, quae fiel in vigiiia Penlecosles?

DuBiuM LXXXI. In penullinio versu psalmi : Lcijem pone ad

Tertiam, Breviaria Rom» el alibi édita salis communiler babent :

et loquebar in teslimoniis Luis. In aliquibus aulem legilur : el loque-

bar de testimoniis tuis, prout iuvenilur iu edilione Vulgata S. Bi-

bliorum. Sed nonuumquam lextus S. Lilurgiae propler varias et

anliquas lecliones aliqualenus differt a lexlu Vulgaïas edilionis

Scripturœ Sacrae. A Sacra ergo îl. Congregalione, quae inlegritati

librorumliturgicorum invigil.il, quaeritur ex bis duabus lectio-

nibus, i?i vel de, quaenam sil légitima in hoc loco Breviarii?

Suprascripta itaque dubia de niandalo Sanclitalis Suae quum

per me infrascriplum Secrelarium proposila fueriul iu ordinariis

S. R. Cougregationis comitiis adVaticanum hodierna die babitis;

postdiligens omnium examen, rescriplum prodiit.

Ad I. Négative el servandam peculiarem Missalis Rubricam
;

nam in adduclo decreto agitur de ecclesiis, in quibus Missa de festo

occurrenle, vel de vigiiia omnino desideratur.

Ad II. Provisum in primo.

Ad III. Affirmative ad l^partem. Négative ad 2".

Ad IV. Affirmalire.

Ad y. Affirmative ad Im partem. Négative ad 2^ : MissïB enim

ejusmodi per spéciale indullum concessae ordinantur ad solemni-

tatem in populo recolendam.
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Ad VI. Affirmative in omnibus.

Ad VII. Non repugnare ob ralionem adduclam superius ad V

dubium.

Ad VIII. Affirmative.

Ad IX. Post Nonam juxta Rubricas.

Ad X. Affirmative ad 1° partem. Négative ad 2".

Ad XI. Négative ;id 1™ partem. Affirmative ad ^'^
: iiam capellae

in dubio expressae liabendaî semper suut ceu oraloria.

Ad. XII. Négative in omnibus.

Ad XIII. Affirmative ad 1" partem. Négative ad 2".

Ad XIV. Affirmative ad 1™ partem. Negati\eaà 2™.

Ad XV. Négative aJ 1"" pariem. Affirmative ad 2™.

Ad XVI. Deficientibus nionumcntis remtleclarantibus, in casu.

Affirmative ad l" pariem. Négative ad 2".

Ad XVII. Missam in casu legendara ut in missali die XIX Ju-

nii cum oralionibus et graduali ut in Missa Lœtabitur de communi.

Ad XVIII. In Missa Lœtabitur de communi, evangelium de

festo.

Ad XIX. Si multse sunt parliculae conservaudœ satins est eas

ponere in pyxitle : si paucae, poni possunt in alia pateua ; num-

quam vero in alio corporali complicato.

Ad XX. Quoad primam partem, bcere. Quoadsecundam, juxta

consuetudinem ad puriûcationem etiani clericos subministrare

posse.

Ad XXI. Négative.

Ad XXII. Quoad communiones solemnes, provisum in xi.

Quoad alias curam et solertiara sacerdotis supplere debere.

Ad XXÏII. Affirmative.

Ad XXIV. Provisum in xx.

Ad XXV. Affirmative ad 1™ partem. Négative ad 2'».

Ad XXVI. Decretum 11 Septembris 1847 non respicere mino-

res ecclesias de quibus loquilur Rubrica Missalis, I Part. tit. 19,

B. 7.

Ad XXVII. Dilata, et iterum proponatur.

Ad XXVIII. Arbitrio et prudentiae Ordinarii ; sed non per mo-

dum praecepti.
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Ad XXIX. In casu sumendam pro S. Barnaba oralionem Se-

cretam ex Missa S. MalthiaB aposloli, varialo nomine.

Ad XXX. Quoad prinium, ex indullo in casu Ordinarium coq-

cedere posse unicam Missam solemnem cum canlu de commiini.

Quoad 2™ négative.

Ad XXXI. AfErmalive ad 1™ parleai. Négative ad 2"".

Ad XXXII. Négative ad 1™ paitem. Affirmative ad 2°.

Ad XXXIII. Provisum in praecedenli.

Ad XXXIV. OlTicium votivum SS. Sacramenli recitandum ut in

Breviario, niliil addito vel demplo.

Ad XXXV. Négative ad 1™ parlera. Affirmative ad 2™.

Ad XXXVI. Acolylhos genufledere lantum debere in Iransitu

ante médium allaris.

.^D XXXVII. Dilata et iterum proponalur.

Ad XXXYIII. Ul ad proximum.

Ad XXXIX. Laudandum usum recilandi in Vesperis canticum

Magnificat in Ihurificatione Altaris.

Ad XL. Aifiraialive ad 1™ parlera. Négative ad 2™.

Ad XLI. a Rev. Episcopo supplicandum SSmo Dno Papae pro

Aposlolico assequendo Indullo.

Ad XLII. Négative adl"" parlera. Affirmative ad 2™.

Ad XLIII. Uli habeiur in Breviario.

Ad XLIV. Affirmative ad 1"" parlera. Négative ad 2*".

Ad XLV. Sequendara regulani in colloctione autlienlica Décré-

terum S. R. C. a Gardellini indigitatam, quum aspersio non spe-

clet ad ritum ^lissae, sed sit lantcm actio prseliminaris.

AdXLYT. Négative ad 1™ parlera. Affirraalive ad 2".

Ad XLVII. Posse; nam fieri assolet etiam in patriarchalibu»

Urbis.

Ad XLVIII. Defîcientibus rainistris dalmalica et tuniceila in-

duti.s; sacerdos, vel ejus loco Diaconus in casu assistens super-

pelliceo indutus slolam assumet tanlum quando occurrit, nam

eam semper retinere non licet.

Ad XLIX. Celebrans, si sii cura rainistris, débet habere al-

bam, slolam et pluviale; item rainislri, si dalmalica et tuniceila

induti sunt, etiam albam habere debent.
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Ad L. SulEcere rocheltum.

Ad L!. Quoad l"" parlera, licere ex praxi ecclesiarum Urbis;

quoad 2™ provisum in prima.

Ad LII. Minislros de libro e», de candela, siculi Serainarii

alumnos, non teneii ad hanc processionem accedere.

Ad lui. Provisun*. in prœcedenti.

Ad LIV. Feriam V in Cœna Domini non esse excipiendam.

Ad LV. Négative.

Ad LVI. Quoad l"* parlera, negalive. Quoad 2"", Canonicos

lantum throno assistenles Episcopurn in casu comilari debere,

regulasquc a S. Carolo Iradilas speclare adRilum Ambrosianum.

Ad LVIT. Âffirmalive ad Im parlera, quando ceu canonici Ca-

thedralis corpus eiïormant : assistunl ceu canonici Calhedralis uli

in sacra Visilalione vel sunl in habilu canonici, ac p.roinde

quoad 2"' provisum in prima.

Ad LVIII. In utroque casu licere.

Ad LIX. Diceridum ul in Riluali, lilulo De expiratione.

Ad LX. Variandam esse semper, excepta oralione : Non inires.

Ad LXI. Affirmative ad 1°^ parlera. Quoad 2*" débet conclu-

dere laudes et poslea sacrisliam petere, ut sese vesliat pro Missae

celebratione.

Ad LXII. Negalive.

Ad LXIII. Affirmative.

Ad LXIV. Âffirraative.

Ad LXV. Quoad qusestionera I, inclinationem faciendara

quando nominalur noraen Jesu, vel simul nominantur expresse

très Personse ul in Deo Pairi sit gloria, vel quum dicitur expresse,

Sancta Trinitas in fine Hyranorura. Quoad quaeslionera 2, nega-

live. Quoad quœslionem 3, ab incliuatione cessandum, quum

post norainalas expresse 1res personas vel Sancta Trinitas supe-

resl aliquis versiculus. Quoad quaîslionera 4, negalive. Quoad

quseslionem 5, negalive ad V^ parlera. Affirmative ad 2°i.

An LXVI. Quoad 1™ parlera, inlelligendas cruces cœmelerio-

rum aliasque publiée exponendas. Ad 'ifl^ âffirraative.

Ad LXVII. Ad s. C. Indulgentiarum.

Ad LXVIIÎ. Producendura signum crucis super re benedicenda
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cum formula : In nornine Patris etc.\àû\iàiQ rem ipsam absque

cereo accenso cum aqua benedicta aspergendam.

A.D LXIX. Servandam consuetudineui.

ÀD LXX. In transitu lanlum anle médium altaris in casu ge-

nafleclendum ve! inclinandum.

Ad LXXI. Piovisum iu praecedeiili.

Ad LXXII. Négative ad li^ parlera. Affirmative ad 2"i.

Ad LXXIII. Servari posse laudabilem cousueludinem adslandi

cum facibus.

Ad LXXIV. Négative ad 1™ partem. Affirmative ad 2™.

Ad LXXV. Juxta praxim Urbis cantores superpelliceo indutos

procedere debere post crucem, et in processionibus longioribus

inter médium clerum, sed ila ut ipsi dividant corpus aliquod.

Ad LXXVI. Affirmative ad 1™ parlera. Négative ad 2™.

An LXXVII. A cornu Evangelii, quippe nobiliori parle.

Ad LXXVIII. Ex speciali gratia ulruraque servandum.

Ad LXXIX. Pro diversitate circuiustantiarum in praxi utrum-

que decretu.m servari posse ; nam iu Lucana supponilur quod in

aliquo forluilo casu Olea Sacra ad brève lempus relardentur ; et

in Oriolen. loquitur de omnimoda inipossibiiilale habendi Olea

Sacra a propria Calhedrali, vel a vicinioribus dioecesibus.

An LXXX. In sensu prsecedenlis responsionis. Négative ad 1™

partem. Affirmative ad 2™.

Ad LXXXI. Juxta vetera et emendatiora Breviarialegeudum :

in testimoniis tuis.

Atque ila Sacra ipsa Congregalio rescribere râla est, ac pro-

posita dubia declarare.

Die 12 augusti 1854.
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CONFERENCES ROMAINES.

QUiESTIONES MORALES DE JVBILMO, AC STATIBUS ET
OFFICIIS PAETICULARIBUS, DE QUIBUS DELIBERABITUE

IN CONYENTIBUS

Quos auspice viro Emo Constantino Patrizi, Episcopo OsUensi et

Veîiterno, S. R. E. Cardinali, S. Collegii Decano, sacros. patriar-

chaïis Basilic(C Lateranensis Archipresbytero, Sac. Rituum Cong.

Prœfeeto, et Smictissimi D. N. PP. Pu JX Vicario generali, Pomce
ad S. Apollinaris hahehunt sacerdotes ex cœtu S. Pauli Apostoîi

diebus qui singuHs quœstionibus inscripti sunt a mense novembri

anni 1875 ad septembrem 1876.

MONITUM.

Qui propositas quœstiones enodare, aut enodatas magis magisque illu-

strare, vel piam habere collationem debeant, meminerint illud, quod

nostro in cœtu semper solemue fuit, hsec omnia unius horœ spatio conti-

nenda. Initium vero cœtus toto anno erit hora vigesima secunda i.

QUiESTIONES xMORALES

DE JUBIL^O AC STATIBUS ET OFFICIIS PARTICULARIBUS

.

Die 29 novembris 1875, hora 3 pom.

Tilius Rom?e confessarius plures pœnitentes inlerrogat,

ulrum labenle jubilaei anno opéra omnia ad jubilaeum consequen-

dura adimpieverint. Quidam ex eis respondet, omnia se obser-

vasse juxta indulli prsescriptum, aliqua tamen adhibita industria,

(1) A la demande d'un grand nombre de nos lecteurs, nous donnerons

dorénavant la solution des cas de morale. Nous recevrons avec recon-

naissance et publierons les réponses que les lecteurs de bonne volonté

auraient l'obligeance de nous envoyer. [La Rédaction.)
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Scilicet, ail, se matulinis horis perrexisse ad basilicasdesignatas,

una excepta S. Pauli extra muros, ad quam post vesperas acce-

debal; cumque circa solis occasum imjdesset opus, aiilequam

discederel, ileruui ibi adprecatum fuisse, ea intentione, uloratio

pro una ex visilalionibus die craslino adimplendis inserviret.

Aller vero e pœiiitenlibus falelur, se usum esse privilcgio sibi

coucesso invisendi tanlummodo basilicam S. Pétri, aliasque

ecclesias quae iniiiuere perGciendo sibi occurrissent. Veruin eliam

hic, qui bre\ i lenipore opus adimplebal, cum illud absolvissel,

iterum S. Pelri teniplum ingrediebalur, ilerumque, cum domum

reverteretur, cèleras ecclesias invisebat, duplicem visilalionem

pro duobus dislinclis diebus fecisse pulans. Haec confessarius

audieiis bis in eadem die opéra pro singulis diebus eos contra

Ecclesiae mentem fecisse exislimat. Quapropter eosdera admonel

ut visitalionum defectui suppléant. Cum vero illi hoc aegre

ferant, nec ad opus iterum aggredicndum parali videaiitur, ulens

facullale confessariis concessa de praiceplis operibus coiiimutan-

dis, eosjubetecclesiamparrochiàiem invisere, ibique post effusas

preces sacram synaxim recipere adjubilaBum lucrandum. Postea

dubius de sua ageiidi ralione secum qu^ril :

1° Quomodo sint interpreianda induUi verha a vespcris diei ante-

cedenlis usque ad ullimum crepusculum serotinmn insequentùl

2° Quid de industria pœnitcntium ut in casu ?

3° Quid de suo judicio, el agendi ralione?

II.

Die 20decembris 1875, hora 3 poin.

Titius in urbe confessarius visilalionem quatuor basilicarum

in BuUa indictionis jubilaîi ad illud lucrandum pr<escriplam, in

alias ecclesias ad quas facilis est accessus cuidam commutai.

Non tamen hic stalim opus aggredilur : etenim celeros ex sua

familia eamdem commutationem ab eodem confessario esse habi-

turos expectal. Item Tilius alteri patrifamilias auctor est, ut ad

jubilœi indulgentiam consequendam, illud tempus eligat, quo per

aliquot menses, juxla ejus consuetudinem, in collibns tusculanis
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moraretur : ibi enim tum obecclesiarum propinquilatem, lum ob

otium quo frueretur f'acilius omnia adimplere posset. Hujusmodi

Titii agendi ratio alteri prœsbilero inuotescit, apud quem illi

exlraordinariam confessionem peraguni. Hic re perpensa anir

madvertil levissima de causa dalani esse commulatioueru, et non-

nisi probabili ralione posse concedi jus de jubihi'o extra proprii

doraicilii locum acquirendo. Altaaien cum is Tilium agnosceret

virum piiini, et doclriiia praeslanîem : ac illum, ojusque pœniten-

les in bonalide veisari, silentium tenere slaluit. Verum postea

animi scrupulis agilalus, ei vehemenler dubitans utrum illi rêvera

jubilaeum cssenl consecuturi ab amicu quserit :

1" Li quœ, et qua de causa opéra pro jnbilœo prœscriplo commu-

tah possinl ?

2° An in ado quam proprii domicilii loco jubilœum acquiri possii,

et quœ opéra ah ils, quihac de causa Romam veniunt, peragi dcbcant ?

30 Quid de sua agendi ratione ?

III.

Die 3 januarii 1876, hora 3 8/4 poin

,

Paulo post ab elapso julilaei anno Tilius liraoratse couscienliae

vir sacramentalem confessionem peragens exponit se dubilare

utrum indulgentiam plenariam in jubiLt'O consecutus sil, licel

pœiiilenliœ, et eucharisliae sacramenlum susci^perit, et uuuierum

visitationum, quae in Bulla indictionis praescribunlur ri le absol-

verit. Dubitandi autem ralioiies sibi esse videntur. Prima : quia

ususfuerat privilégie concesso cuidam coilegio ad quod ipseper-

tincbat, de quatuor lanlummodo visitationibus peragendis : qua-

rum lantum duas adhuc in coilegio manens fecerat, rcliquas e

coilegio discessus absolveiat. Secuiida : quia de animae suai tan-

tum salute suUicilus, in preciuus de illa quidem semper, de S.

Ecclesiae vero exaltalione, celerisque pro quibus Ponlifex preces

fundi jubet, nunquani omnino cogitaverat. Terlia: quia in cou-

fessione, licet iiiculpabililer, cujusdam tamen peccali oblitus

fuerat, ad quod absolvendum ta specialis iacultas requirel)atur,
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qiias confessariis pro tempore jubilœi concessa est. His addil se

uolere, quod ctiam oblilus fuerit commutalionem quœrere cujus-

dara voti, quara lune a suo confessario obtinere facile potuisset,

neque indulgenlias, si quas acquisiisset animabus in Purgalorio

delentis applicare meminerit. Ut ei confessarius respoiideat secum

quaeril :

1° Quœ preces sint recitandœ in ecclesiarum visitatione pro jubi-

lœo : et uirum earum objectum, si per verba Bullce sit expressum, ut

opus injunctimi huberi dtbeat?

2° Utrum peccatum vel votum reservatum adhuc elapso jubilœi

tempore absolvi, vel commutari aliquando possit?

3° Utrum privilegiiim covimunitati concessiim quoad illum cesset,

qui e communitale discedit ?

IV.

Die 17 januarii l'èl'ô, hora 3 1/2 pom.

Impie tis omnibus quas ad jubilœum consequ«ndum imposila

sunt, Titius jubilaeum ipsum jam primis slaluli temporis diebus

lucralus erat, nullo lamen peculiari favore, eidem jubilaeo

adjunclo, gaudere potuerat ; cum neque absolulionem a censuris,

et casibus reservalis, neque commutalione, aut dispensatione

aliqua aposlolicis facultalibus concedenda lune indigeret. Post

haecciim in n:rave peccatum episcopo reservatum Tiiius incidisset,

et volum de jejuuio unaquaque hebdomada servando nuncupas-

set, cumque rem deinde serio perpendens illud servare facile se

non posses;'nliret, vertente adhuc jubilaei lempore, omnia opéra

ad jubilaeum ilerum consequendum uecessaria absolvil, ac iu

confessione sacrameulali commutalionen voti, et absolulionem a

peccato reseivalo cousequiiur aconfessario quidam, cui persua-

sum est privilegiis iïui posse Tilium, plenariam indulgenliam

ilerum consequi adlaborantem, ulpole qui nuUi obnoxiusculpae,

privilegiis ibis prima vice uli nou valuisset. QuaBritur :

1" Utrum pluries, infra lempus pro jubilœo prcescriptum
,
jubi-

îœum acquiri possit?
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2" Quiil saltem de commulalione super vota collata in casujudi-

candum?
3" Quid de confessarii senlenlia ?

Die 31 januani 1876, hora 3 3/4 pom. ,

Recitalur Oralio de laudiltus Divi Pauli Aposloli, quem CœUis

noster sibi Palromiin adlogil.

V.

Die 14 februarii 1876, liora 4 pom.

ïiiius ex leligiosafamilia, in ana prœler communia vola illud

eliam aegrolis peste laboranlibus ministrandi emitlitur, e suo

cœnobio ob giibernii legem ejectus id a S. Sede eliam oblinel, ut

dimisso habita apud suos redeal, ut eisdem, qui ob adversam

forlunam in gravi inopia versantur, sua induslria succurral. In

paternam domum igilur reversus cum esset acrioris ingcnii, et

ad plurima apUis ejusmndi muneraconsequitur ex quibus animum

censum dilissimuai percipit. Inde faclum est, ut ej us parentes, ac

sororeslauta mensa, et splendida suppellectili, commodam vitam

ducerent. Accedit quod ah amico, qui eum noverat quanta cura

sua; familiffi consuleret, ad hoc ut iis beneficiis impendendis pro-

sequeretur, hœres ex asse factus sororibus piiiguem dotem, ex

accepta pecunia parât, et cuidam nepoli, ut cum nobib puella

nuptias contrahat, rebquam concedit. Pluribus intérim in ope-

ribus minislerii parocho se adjutorem prtebel. Sed quo tempore

in Urbe pestis grassabalur omnia prselermitlit, ei j)raBserlim

aegrotis spiriiuali ope succurrere récusât, causatus vilae suœ péri-

culum, quoii cum famiiia; damno coujungebalur. Verum his in

adjunclis et ips8 graviter decumbens, parochum ad suam sacra-

menlalem confe^sionem excipiendam advocat. flic noscens Tilii

conditionera itcr eundum secum quœril :

1° Quid sentiendum de votis in religionc emissis post sup^ressio-

nem a lege civili proclamalam ?

2° Quid de iisdem volis si data sil religioso facilitas in domum

paternam redeundi ut eidem succurrat ?

3" Quid ei sugyereudum?
V. R. vm. 1876. 10
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VI.

Die G œartii 1876, hora 4 1/4 pom.

MgBvia in generali confessione lurpem elapsis annis consuelu-

dinem cum viro cœnobita se habuisse vehementi animo dolore

confessario aperit. Per illud vero temporis plurima ab eodem

dona récépissé, et adhuc biscenlorum sculntorum copiam sibi ab

eo datam apud se servare fatelur. Âddit praelerea in praesentia-

rum eum domi excipere, iiulla tamen a pluribus mensibus reno-

vata, nec ulla experla tenlalione fàcinoris, a quo et ille niagnopere

abhorret. Nihilominus confessarius M«viam hortatur ut illum

dimillat : cui Mœvia se id facere non posse dicit eo quod adliuc

pecuniam non quidem multam, quolibet menseab eo recipiat. Sed

iterum confessarius respondel, se eam non pusse absolvere nisi

antea accepta niunera restituai, et niliil in poslerum se ab eo

accepturam promittat. Inabsoluta igitur Maivia discedit, et

cœnoi)ila; iterum seinvisenli omnia narrât. Hic eam docet quaî

confessario reponat. Nempe : légitime anteacto tempore datam

esse pecuniam, lum ob facultatem, quiE ei a suo generali data

erat, impendendi pro lubitu quidquid sua induslria sibi compa-

rasset, tum ob quanidem compensationem ex justitia debitam.

Pecuniam vero quœ pênes se ipsa retinebat a divite fratreinejus

subsidiura obtinuisse. Tandem si etiam modo munera quandoque

ei largiatur, animadverlendum esse, se non diutius, ob gubernii

legem, inlra cœnobii claustra degere posse : munera proinde

largiri partim ex cLaritate, partim ut benevolam sibi optimam

Maeviae familiam reddat, apud quam sœvientibus magis Ecclesiae

hostibus, conlugere tuto possit. Hœc omnia Maevia confessario

refert qui secum quœrit :

jo Quid constituai munus a cœnohitis acceptum, et canunica leye

vctilum?

2° Ulrum hujusmodi prohihitio tolam vim habeat ex nova condi-

tione, in qua modo cœnobiiœ versantur?

3° Quid de siwjulis in casu ?
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YII.

Die 20 martii 187G, liora 4 3/4 pom.

Tilius sacerdos defunclo paire primi ordinis negotialore cunctis

familiae negoliis totiis incumbit, eo quod ad eadeni gerenda ejus

fraler minus aplus reperitur. Is ilaque epislolas scribit vel

dictai, contractuscujuscumqiie generisinil, ralioiiem iinpensarum

examini subjicil, uno verbo, in negotiatione omnia agit, excepta

personali conlraclibus adsistenlia, et propiia in cambii litleris

subscriptione, quam a fratre fîeri sinil, si tamen antea ipse pro-

baverit. Praelerea, cura in sno sinijulari peculio magnam pecu-

niœ copiam habeat, ex ea plufima .sihi acquiril, qua; vulgo effctli

pubblici dicuntur. Nec vero eidem salesl eadem permulare, siali-

quod periculum passura esse videantur, sed quotidie liujusmodi

permutalionibus per emplionem, et vendilionem ad lucrum majus

captandum apudcollybislas dal operam. Nec satis : homo cupidus

occasione quaesita bis vel 1er proprio nouiine librorum et pictu-

raruni vim émit eo tamen fine, ul de emptis rébus aliquid sibi

retineat, et quod reliquura est tanli veudatquanli omnium pre—

tium exaequaretur. Tandem cum vinea propria ipsi sit, non solum

foliaarborum quae in illa sunt plurimi vendit, sed suepius ealege

petenti concedit ul lucrum quod ex bombycibus habealur inter

ulrumque, serico proventu divendilo, dividatur. Verum graviter

«grotans omnia liaec confessario enarrat qui secum quaeril :

1° Quœ et qualenus clericis interdicta negotiaiio sit et sîib quibus

pœnis ?

2" Utrum in sinyulis de quibus in cosu negotiatio haèeatur ?

3° Quid Titio suggerendiim ?

VIII.

Die 8 aprilis 187G, hora 4 3/4 pom.

Tilius vir hsereticus, sed a vulgo ob honeslos quos prgeferebat

mores catholicus habitus, in morbum lelhalem incidit. Ejus

rnulier vere calholica ad parochum ocius pergil, eumque enixe

adprecatur, ul virum suum invisere dignelur, eumque ad mortem
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chiisiiano ruodo obeundam disponat, ilalameu ul indulgenliis, de

Romani Pontificis primalu, de sacranienlali confessioue omnino

sileatex eo quod in his nulla spes felicis exitus habeatur. Faci-

leoî se pnebel paro -hus, et illico wulierem seculus Titiuin morli

proximum, ss-d lamcii tensibus mou destilutiim inveuii. Cum eo

priiade actiim Fidei in Oeum unum, et trinum ejasque filium

Chnslum Jesum elicit, et pracipua quœ vera Fides docet credenda

proponil, eumderaque ad dolendum de omnibus culpis in aiileacta

vila aduiissis orani induslria excilal. Hine tandem ei sacramen-

talem absolulionem sub condilioiic concedit. Viro defuucto mulier

iterum ad paiocbum persil, ut cum eo de funere peragendo consti-

tuai. Sed modo parocbus anceps hseret, et adprecalus mulierem,

ut paulo j)0st ad se redeat. viciniorem [larocliura adit, ab eoque

lola re enarrala consiiium postulat. Hic secura quairit :

1° Ulrvm parocims ad virwn hœreticum in mortis pericido consti-

tulvm accedere debeat?

2° Utrum, et quando eidem possit absoliUio dari : prœsertim si

antequam in hœresim incident fidem catholicam professus fuerit?

3® An Tilius ahsolvi potuerit, et taliter absolntus in loco sacro

sepeliri possit?

IX.

Die 24 aprilis 1876, hora 5 1/4 pom.

Tilius peiitissimus in arte chirurgus omnem induslriam adhi-

bet, ut MiEviai infelici parlu laborauti opem ferai. At omnos

conalus in irrilum cadunt : hinc, adhibito sociorum consilio, ma-

trem iiliumque brevi morituros proclamai. Una tantum, ail, est

via servaiidi matrem, si peroperationem quae dicitur cranioiripsia

infans exlnibalur. Al nonnulii ex familia Maeviae ob vitam, ne

dicam corporalem, sed spiritualempueri, id fieri récusant. Quibus

Titiusse autea iilum baptizari posse déclarai, aqnam ita iuji-

ciendo ul ejus corpus certo tangat. Hinc conlradictio levior

evadil. Inlerea lamen hanc quaeslioncm aegrota mulier animad-

vertit, et dubitans de eo quod sibi agendum sit parochum ad se

advocat. Hic re audila suspensus haerel, el praevidens aegrotcB,
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ejusque consaiiguineis, qui ejus mortis melu chirurgis favere

videnlur, senlentiam suam dom facile acceplam iri in suojudicio

proferendo moras Iraliit : sed intérim ob periculum quod est in

mora Titius ad opcralionem proposilam, Mîevia non obsianle,

manus admovet : liincparochus seivalo silenlio discedit. Domum

reversas rem alleri paroclio cnarrat, et cum eo quoeril :

1° An senteniia quœ occidere infantem licere docei ad servandam

malrem, quando ambo sint perituri, suslineri possit ?

2° An semper, quod certo tenendumest, declarari debeat?

3^ Quid de sua agendi ratione in casu?

X.

Die 8 maii 1876, hora 5 1/2 pom.

Maevia ex deliclogravida suam famam ex proximo partu esse

periclitaturam queritnr. Âd eam solandam perilissimus chirurgus

adducitur, qui se seplimo a conceplione mense, posse fœtum

extraliere eidem asserit, quin nemo id sciai, dum tamen ipsa

usque ad illud tempus venlrem celare facile possel. Neque

timendura, ait, de morte pueri vel matris cum tanta modo sit

chirurgien artis industria, ut ljujusn:odi operationes prospère

cadant. Quievit Tilia, et tempore opportune adveniente, res

executioni felici exitu demandala est. Eadera vero Titia non

paulo post, ilerum cum amasio peccat : et cum infra mensem se

iterum esse gravidam suspicaretur, cujusdam famulse consilio,

quasdam poliones sumit, et post aliquol dies talia e sinu emittit,

quae ipsa novum fœtum existimat. Pasclialis lempore omnia con-

fessario dolentissime enarrat. Ât hic duplici peccato abortus eam

esse ream judical, ilemque se illam non posse absolvere testatur,

eo quod modo Romae ejusmodi facinora Emo Gard. Vicario sint

reservala.Nihilominus postdimissara Maeviam rem melius recolens

a viro iheologo quœrit :

1° Quid sit abortus, et quando illicitum illum procurare ?

2" Quœ, quando, et in quos urgeant pœnœ latce in eos qui hoc

facinus udmittunt?

3° Utrum Romœ rêvera sit casus reservatus ?
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XI.

Die 22 maii 1876, hora 5 3/4 pom.

Tilius causartim civilium celebris palronus cum impar sit

omnium lilibus agendis, qui ejus flagilanl patrocinium, eos defen-

dendos suscipit, qui majora lucra ei poUicenlur. Itaque non

semel poslquam suo examini subjecerat allegaliones, el docu-

menta cujusdam causse pro viro cujus jus, sin minus cerle lamen

probabile sibi videbalur, rejecla ejusdem causas defensione, ad-

versarii parles, lucri amore duclus suscipit. Kadem de causa dilio-

ribus clientibus obtestans se non posse eorum causam agere, ut

eorum causam tuendam aggrediatur, prœter ordinariara merce-

dem plurima haud exigua dona; quin olim decimana lilis partem,

seu rei de cujus dominio dispulabatur, sibi reservalam voluit, si

causa prospère caderet. Praeterea cum optimae causas cujusdam

in egeslale versantis manus illico admovere non possel, ul ille

rogabat, satius duxilpecuniae vim eidera coneedere, quae juri suo

responderel, habita lamen pro se causas seu lilis cessione. In

excipiendisaulem causis,omnes defendendas suscipit, quaeproba-

bililer juslae sibi videnlur. Si vero quasdam in média discussione

injuslas agnosceret de causai falsitateclienlem fideliter admonet,

cas lamen non deserit, eo quod iiabent sua sidéra iites. Hceo

omnia ipse Tilius confessionem generalem peragens aliquando

confessario enarrat. Hic secum quœrit :

1° An et quando patroni causas agendas suscipere valeant?

2o An aliquid accipere prœter salarium a hge prœscriptum, tum

etiam ipsas causas redimere possint ?

d° An et quando de damno clienti vel etiam adversario illato

teneantur?

XII.

Die 12 junii 1876, hora 6 1/4 ]iom.

Titius ferrarius faber non exigui census in eorum numeium

adlegilur, qui in nova judicionim forma jurali nuncupanlur. Vir

plane limoratas conscienliae, sed ingénie rudis, abaraico suojuris
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perilissinio, quomodo in judicio efformaudo se gerere debeal

inslanlissime petit. Hic eum docel esse altendendum ad criminis

probationem : qua déficiente, reus haud damnari potest, quaque

existenle ulique damnandus, liceljudici ex privata scientia inno-

tescal illum esse innocenlem. Sed aller aeque peritissimus ex

adverso asserit hanc regulam falsam esse, vel saltem non a judi—

cibus quijurali dicunlur sequcndam. Isli elcnim judicium supra

criminis exislentiani ex intima sui animi convictioue proferre

debent, quam probaliones contra reum allatae, vel ejus defensionis

momenla in eoriim animis excitaru it juxta § 498 pœnalis codicis

pedemonlani. Intérim Tilius cujusdani causse discussioni uljudex

adsislit et ex ea nihil contra reum agnoscit, nisi indicia gravis*-

sima quidem, nullam tamen proprie dictam probationem. Inler

aulem tôt et lanta quae exutraque parle in conlrarium disputan-

tur, in ejus mente ea confusio oboritur, ut quidsibi agendam sil

non intelligat. Adveniente intérim die in que sententia proferri

débet, ad suum confessariiim confugit, eique totam rem enarrat,

et simul ab eo quEeril utrum in hac miserrima sua condilione judi-

cium negativum in favorem rei proferre debeat, vel potius judicio

quorumdam sociorum suorum, qui contra reum stare videntur,

quique probatissimi, et periiissimi sunt, annuere tuta conscienlia

possil. Confessarius cuncta recolens seeum quœril :

1 " Utrum sententia prioris jurisperili admitli possit ?

2° Qui sensus legis quoad juratos in casu adductœ?

3° Quid Titio respondendum ?

XIII.

Die 26 junii 1876, hora 6 1/4 pora.

Titius politicis seclis addictus studio partium honeslum virura

occidit. Cum tamen timeat, ne Cajus ex opposita fenestra rem

cognoverit, eumdem accersit, et ab eo, enarrato facinore, promis-

sionem de silentio quocumque in casu servando sub juramento*'

oblinet. Intérim Cajus duos lioncstos virus quidem innocentes liac

de causa in carcerem esse detrusos agnoscit. Suspicans vero, se a

polestate inquirenle posse inlerrogari, longinquum iter aggredi'
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staluit. Sed cum grave incommodum ex eo habilurus sit, saum

confessarium de eo quod sibi agendum esset interrogat. Hic eum

monet potius reumessederiunliandum, quam innocentes patian-

(iir. Huie consilio non acquiesceus aliura petit, qui eum se silen-

liura tenere, quin inao si ad tribunal adducatur, quod nihil sciât,

posse asserere docet. Suse autem senlentiae ralionem addil : tum

scilicet quia testis judici interroganli obedienliam prsestare non

tenetur, si facinus sub secrelo naturali, et commisso, juramento

interposito, sciât, tum si grave damnum ipsi testi immineat : quem-

admodum in casu locum babet ; eum sectarii lam arcto fœdere

inter se juncli sint, ut uno ex eis accusalo atque damnato,

ceteri contra accusatores et lestes, liou verbis tanlum sed facto,

vindices se praebere glorientur. In liac sententiarum discrepantia

quœritur :

1" Quce sit iheologorum doctri?ia circa obllgatioiiem accusandi

reum apud judicem ?

2° Utrum et qua virtute judici interroganli testis parère tenea-

tur ?

3'' Quid de obligatione Caji ut in casu?

XIV.

Die 10 juin 1876, hora 6 1/4 pom.

Titius eorum qui de aliquo crimine accusati incarceremdetru-

duntur, ibique infirmantur non raro sacramenlalem confessionem

excipit. Eos vero licet in ceteris ad absolutionem obtinendam

dispositos reperiat, in uno tamen deticere arbitratur, quod scili-

cet, eum adhuc in eos tribunal inquirat, judici interroganli cri-

men inauifestare nolint. Nonnulli enim se excusant metu pœnaB,

quam sic evasuros sperant : nonnuUi ea de causa, quod aliter

deberent complices omnino ocullos revelare : mulli denique quia

in iis circumstanliis pulant haud esse mendacium respondere ;

nescio, non memini. Inter alios insuper est Cajus qui ad falsum

omnino asserendum paralusesl, denegandumque, sesummo maue,

districto ense, exisse, quippe ex eacircumslanlia in suspicionem

homicidii, quod certe non palravit, adducebatur. Hinc Titius
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aiixius manel, ejusque angor major evadit siagalur de reis qui

jam ad trirèmes in perpetuum, vel ad morlera daninali adhuc

innocentes se proclamant, licet vere esse reos eljuslissimam esse

sententiani certo uoscant. Hinc ad virum theologum accedit, ab

eoque quaerit :

lo Quœ doctrina tenenda sit quoad odligalionem reoriim coram

judiee eos Icgitime interrogante?

2" Utrum saltem rei in pœna capilis subeunda admissum facinus

publiée drnegare possint ?

3^ Quid sibi agendum in singulis enarratis casihus?

XV.

Die24 julii 1876, hora 6 pom.

TitiusmeJicaj artis peritus iili systemati adha3ret (juod allo-

palhia nuncupalur, in eoque apprime versalus est. l 'ihilominus

operam dare studet alteri quod omiopalliiadicilur; qain tLimcn

nunquam sihi suadere potuerit hanc metlioùuai curandis morbis

plane efficacem esse; licet non pauci, ueque aspernandœ notas

medicinae cullores eam adhibeant, et apud cullas nationes noso-

comia extent in quibus hac methodo infirmi curautur. Hinc in

exercitio artis suie prima ulilur : verum cum a pluribus ex suis

clientibus se dimilli videal, qui secunda curari cupiunt, ipse se

eisdera offert paratum regulis omiopathiae, quas apprime callel,

eorum morbis mederi. Proindequoties adaliquernsegrotum accer-

situr, qua methodo curare velit ab eo sciscitalur, eidemque morem

gerens medicamenta plura, quse juxta hanc theoriam prsescribi

debent, ei suppedilat. Aiiquolies tamen œgroto déclarât eo in casm

uli contraria methodo potius expedire; sed cum ille renual, priore

uti prosequilur. Cum hsec agendi ratio suis sodalibus innotescat a

quodam amico quod improbe, et inhonesle se gerat gravibus

verbis corripilur. Hinc ad virum theologum accedit, qui, his

audilis, secum quaerit :

1° Quœ certitudo de viriute medicinœ requiralur ut ea prœsiari

possit ?

2° Utrum requiralur suaslo de ejusdem efjicacia ex parte medici
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orla ex intima animi persuasione, vel sufficiat quœ ex praxi aliorum

haberi possit ?

3° Quid Titio rcspondenduvil

XVI.

Die 7 augusti 1876, hora 5 3/4 pom.

Tilius ex patricio génère cujusdam urbis dilionis jaru ponli-

fîciae duos filios babel, quorum natu minorera Romam miltit ad

munus, quo sibi consulat oblineudum, assignata simul menslrua

pensione ad ralionem fructuum legittimse, quae super bona patri-

monialia ei compelil. Id aulem facil quia filio raajori natu reliqua

bona, cura modo (idecommissa abrogata sint, dare velit. Titius

Romae manens honestissimam puellam ad familiam quae ex negoli-

atione splendide vivitperlinenlem, vehementissimo amore caplus,

in uxorem ducendi coiisilium init. Obstant vero ejusdem nobiles

parentes, nec ullo modo ex filii precibus moventur, quibus eisdem

suadere studet, nil detrimenli neque ex condilione, neque ex

puellœ nioribiis suam familiam esse passuram. Quin eo pater

devenil, ut ûlium etiam legittima privare minitelur, juxta jus ex

codice pedemonlano parentibus datum in filios, qui anle setatem

a lege praescriplam, absque patris consensu matriraonium inire

audent. Sed Titius hasce minas tamquara admetum factas asper-

natus malrimonium contrahit. Ât paulo post pater obit, alque,

hac de causa in testamento expressa, ilium exbaeredat. En ejus

querimoniie in fralrem ex asse haeredem, nec non minae de testa-

mento infirmanJo. Hic vero totam rem juxta conscientiae régulas

componere exoptans, a viro Iheologo una cum Tilio quaerit :

lo QucB obligatio filios familias erga parentes circa malrimonium

urgeat?

2° An matrimonium contra parenlum votum initum in foro con-

scientiœ ad exhœredandum causa légitima sit, et ati lex civilis ut in

casu sufficiat ?

3" Quid modo agendumf
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XVII.

Die 21 augusti 1876, hora 5 1/4 pom.

Tilius arlis murariae magisler a Cajo adprecalus, ut ad suum

aedificium quanlocius absolvendiim eliam diebus feslis sucs arti-

ûces miltal, firmissime renuil. Nonnulli lameu ex eis haec audien-

tes ad id facieudum se exhibent. Hinc Cajus, sprela Titii dene-

gatione, illos secum adducit, eorumque opéra juxta suum placitum

utitur. At Tilius posiea mercedem laboris per illum diem dare

eisdem récusât, ea scia de causa quia ipso deneganle laborave-

rint, quin tamen uUo modo illos exprobel quod Ecclcsia) legem

fregeriul. Nihil enim sua refert uirum sui operarii religionem

teneani. Similiter silentium lenet quoad famulam, quam domi

habet. Haec enim horis quic vel adquielem vel ad solatium ei con-

ceduntur tôt tautaque inhonesta, extra tamen heri domum, ad-

mittit, ut e vicinia plures de ejusdem agendi ratione cum Tilio

conquerantur. Item domi retinet puellam omni religionis princi-

pio insciara, quiu tamen ei cura sit, ut ad doctrinam et sacra-

mentasusoipienda apud parochum accédât- Si qui intérim Titium

admonent de hac tam mala servorum suorum agendi ratione,

res'pondet illos fideliler ac strenue famulatum praestare, et nihil

inhonestum suae domi peragere, seque opporlunum tempus ad

religionis opéra exercenda eisdem concedere; si vero illi eo

abulantur nil sua referre. Quaerilur :

1° Qucenam in servos dominorum obliyatio sit ?

2° Utrum in aliquo juxla casum Tilius peccaveril ?

3° Quid eidem agendum sit ?

XVIII.

Die 4 septembris 1876, hora 5 pom.

Tilius in litteris erudilus, et in scribendo versalus se suamque

familiam ex pecunia alit, quae ipsi obvenit ob arliculos, ut dicitur,

a se scriptos quibus opiiemerides conûciunlur. Cum vero degat

in loco ubi plures quolidie ephemerides eduutur, quarum non-

nullae ad religionem catiiolicam defendendam, aliae ad eamdem
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impuguandam, suam operam utrinque prœstat. Quapropler in

articulis quos pro secundisexarat non paucas contra catholicos

calumnias effundit, licet ita se contineat ut ad impugnanda quaB

dogmalica sunt, et ad fidem stricte pertinent studiose se abstineat.

Sud autem confessario haec non licere asserenti respondet; se

illum ipsum esse qui non modo in epbenieride calholica illos arti-

culos refellit, sed etiam catholic» religionis veritatem, et Sedis

Romanae jura propugnat : praelerea cum liaec scribit, eo animi

aestu et contentione articules in religionis favorem conscribere,

ut isti non solum rei veritate, sed eliam arte et industria scriptio-

uibus aliis a se in contrariimi editis quam longe praeslent : omnes

insuper se catholicum esse scire, ignorare aulem se ulrorumque

arliculorum esse aiictorem : denique ab iis scribeudis articulis

qui religionis hostibus favere videntur sine masimo familiae suas

delrimento se abslinere non posse. Haeret confessarius et secum

quaeril :

\° An ulli liceat scribendo religioni detrahere suppresso nomine,

si idem suppresso etiam nomine religionem scribendo defendal ?

2° Num hoc licere dicendum sit cian de ephemeridum scripiione

agalur ?

3° Quid Tilio prœscrihendum 7
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CONFÉEENCES KOMAINES.

QU^STIONES C.EEEMOXIALES DE RE PUNERAEIA,
DE QUIBUS DELIBERABITUR IN ACADEMIiE LITURGIE

CONVENTIBUS

Quos auspice viro Emo Constantino l'atrizi, Episcopo Ostiensi et Ve-

literno, S. B. E. Cardinali, Sacr. Card. Coll. Decano, sacros.

patriarehalis Basilicœ. Lateranensis Archipreshytero, Sac. Eituum

Cong. Prœfecto, et Sanctissimi D. N. Pu FF. IX Vicario gênerait,

Bomœ in œdibus prœshyterorum missionis prope curiam innocen-

tianam habebunt sacerdotes e cœtu coUationum spiritualium diebus .

qui singuUs qucestionibus inscripti stmt.

MONITUM.

Qui propositas qusestiones enodare, aut enodatas magis magisque il-

lustrare, vel piam habere collationem debeant, meminerint illud, quod

nostro in cœtu semper solemne fuit, hsec omnia uuius horge spatio conti-

nenda.

QUiESTIONES CEREMONIÂLES

DE RE FUNERARIA.

I.

Die 25 novembris 1875, hora 2 3/4 a meridie.

Cum anno 1873 secuoda niensis novembris dies inciderit in

dominicam, gravis exarsit disputalio inler canonicos cujusdam

collegialae ecclesiae paucis abhinc annis canonice instilutae. Occur-

rente namque die lertia festo Palroni seu Tilularis ejusdem,

plerique canonici acriler conlendebant soleinnem commemoratio-

nem defunclorum ad insequentem quarlam diem transferendam

esse, ul feslum Titularis, qaod exleriori solemnitate et populi

concursu celebrari solet, sua in die locum obtineat : alii vero op-
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posilam tuebanlur magislri caBremoiiiarum senlentiam, eo vel

maxime quod festum hujusmodi haudquaquam de praecepto a

populo servarelur. Unoquoque in suam, ut mos est, opinioDem

abeunte, Vincentio viro regulari, qui apud omnes doctrinae laude

florebat, quaeslionem enucleandam une animo proponere statue-

runl
;
qui frelus quibusdam S. R. C. resolutionibus respondit,

posse ulramque solemnilalem eadem in die componi, liac nimi-

rum ratione : post vesperas diei dominici, in separato sacello

defunctorum vigiiias, nempe vesperas et matulinum cum laudibus

recitandas esse, et primo mane insequentis diei ibidem missam

soiemnem de requiem decaulandam ; cœteras vero privatas raissas

de requiem quidem, sed in paramentis violacei coloris legendas :

tandem post tertiam, soiemnem de feslo missam esse persolven-

dam. Qiiaeritur :

1° Quœnam origo, ci anliqidtas solemnis commemorationis

omnium fldelium defunctorum ?

2° Translata eadem commemoratione solemni ratione dominicœ

ai diem. tertiam novembris, si eodem hoc die occurrat festum Patroni

principalis, aut secundarii diœcesis, vel civitatis, aut Titularis eccle-

sice, quodnam e duobus, et in quem. diem transferri débet ?

3° Num a die generalis commemorationis, solemne pro defunctis

octiduum institui possil absquc facultate : et an missa solemnis de

requiem quotidie infra illud, etiam festo dupliei occurrente, decan-

tari valeat ?

4° An ratio agendi proposita a Vincentio omni ex parte congruat

cum decretis S. R. C. et in pari casu, tuto in praxim deduci possit?

II.

Die 9 decembris 1875, hora 2 3/4 a meridie.

Canonici ecclesise cujusdam calhedralis, compiurium quibus

adslringvmlur pro defunctis ofDciorum perlaesi, ea ducli ratione

quod suffragia communia, oflicium nempe et missa exequialis,

quaî a rubricis, tum prima die non impedita cujusque mensis, tum

feriis secundis, item non impeditis, sive adveulus sive quadrage-

simse praescribuntur, sinl potius meri consilii quam prsecepti, illa
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paucis abhinc annis ut plurimum praelermilti posse autumarunt,

praeserlim si in praedictis diebus et feriis dies obitus, seu deposi-

tionis, aul tertia, seplima, vel trigesima, sive anniversaria ali-

cujus defuncli forte occurrat ; arbitrantes se iitrique muneri per

hoc peculiare oflicium luno satisfecisse. tlœc cum ad aures novi

ejusdem calhedralis ecclesiae Episcopi pervenissent, peculiari

decreto, canonicos ad pristinam hac super re rubricarum exe-

cutionem reducere salagit ; declarans insuper eos ad praefata 9uf-

fragia itidem teneri in adventu et quadragesima, prima die

mensis non impedita, quolies omnes feriae secundse ejusdem tem-

poris ab oflicio novem leclionum impedilae noscantur. JEgre ad-

modum liujusmodi decretum ferentes canotiici,ut ejus executioni

luto obsislere possint, prius a presbytero quodam Romae degente

per litteras sciscitantur :

lo Num clerici tum regulares tum sœculares choro addicti, retro-

actis temporibus tenerenlur , atque etiamnum vi alicujiis legis tenean-

tur, ad communia pro defunctis suffragia : et quandonam Grœci

cœperint singulis sabbatis preces solemnes fundere pro iisdem

defunctis ?

2° An posita obligatione kujusmodi suffragia persolvendi, in ad-

ventu et quadragesima^ persolvi debeant prima die non impedita, si

ferice omnes secundœ rite impeditœ noscantur ?

3» An occurrente in prœfatis diebus vel feriis die obilus seu dc-

positioniSf vel tertia, septima, et trigesima vel anniversaria alicujus

defuncti, canonici teneantur eadem in die, ad utrumque officium et

missam, vel polius ad alterutrum., et quodnam eo in casa sit trans-

ferendum ?

4° Quid ergo dicendum de Episcopi decreto prout in casu ex-

ponitur ?

III.

Die 23 decembris 1875, hora 2 3/4 a meridie.

Ad caeleras calamitates, quibus afflictalur exiguus quidam

pagus, accessit non ita pridem dira vis morbi duos tresve incolas

die qiialibel abripieiitis. Mos est loci, dum imminet alicui mors,

proximos consanguineos ex quodam commiserationis affeclu a
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morienlis conspeciu abducere
;

qui vero supersunt, exlranei,

slatim ac secula mors fuerit, defunctum implicitum eodem linteo

in quo jacuit infiroius deserunt, etiani ob njclum contrahendi

morbi, donec vespillones recto Iramile ad cœmeteriiim déférant,

nullis exequiis, neque paroclio praesente, neque lu minibus adhi-

bilis. Superslites quamprinium rogant parochum oblato stipendie,

ut justa funebria mortuis persolvat : qui ratus liunc esse casum

in Rituali prsevisuni, videlicel angusliae lemporis et aliorum fu-

ueruni iuslautisnecessitatis, una cuni presbyleris aliisque clericis

récitât unum tantum nocturnum, cum aut etiam sine laudibus :

alque ob eamdem, quam ipse pulat rationabilem causam, missani

de requiem legit sine cantu, idque servandum esse ab aliis sacer-

dolibus jubet, cujuscumque ritus festo occurrenle, exceptis dum-

taxal duplicibus primae classis.

Quaeritur :

lo Quasnam olim curas vetcres christiani exercèrent lum erga

animas tum crga corpora d.efunclorum slatim a morte antequam fiinus

deferretur ; et quœnam juxta vigentem disciplinam intra illiid spa-

tium agenda prœscrihantur?

2° Quœnam sit légitima interpretatio Ritualis romani, tiluli De

exequiis, circa recitationem officii defunctorum?

3° Quitus diebus misses exequiales, corpore nondum sepuUo sed

absente, cantari possunt : et an legi privatim valeant f/uœ iisdem

diebus cantari nequeunt ?

4" Quid de singulis in casu expositis judicandum ?

IV.

Die 13 januarii 1876, hora 3 1/4 a meridie.

Arsenius sacerdos redux a quadam Italiae urbe, quam valetu-

dinis causa pelierat, narrai amicis quae sibi notatu digna occur-

rerinl, atque inter alia funus cujusdam nobilis ac prœdivitis, in

quo plura animadvertisse dicit, quae a legibus ritualibus plus

minusve discedere sibi videntur. Nam cadaver defuncli noctu

delalum, non ut moris est humeris sed curru vehebatur, quem

pra?ibant parochus et reliqui e clero. Postera die videt ecclesiam
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undique funebri paratu indutam, atque bine illinc super parietes

disposilas imagines defuncti gesta repraîsentantes, super altare

et circum cadaver vel caslrura doloris candelas cerae albae seu

purificalae, et inler média candelabra ramos cupressus et flores

ad modum corona? contextes. Explelo defunclorum ofîicio canitur

missa cum sonilu organi, variorumque instrumentorum, elmusico

vocum concentu. Inler missarura vero solemnia legitur oratio in

laudera defuncti a presbytero superpelliceum et slolam déférente.

Tandem sacro peraclo, viris lum ecclesiasiicis tum saecularibus

circumslantibus dislribuuntur canclelee, quae tantummodo absolu-

liouis tempore, et cliam a célébrante et minislris, accensae ge-

stantur.

Quacrilur :

1° Ulrum orat'iones in laudem defunclorum constanti Ecclesiœ

prcuxi convcniant ; et quibusnam legibus juxtn prœsentcs sanctioncs

eœdem coarclentur ?

2" An usus musiccs, seu cantus quem vocant figuratwn cuin

soniiu instrumentorum, vel saltem solius organi, tolerandiis sit, vel

omnino reprobandus ?

3° Num quœ Arsenius animadvertit in funere de que in casu,

sint rêvera abusus contra liturgicas prœacriptiones ?

V.

Die 27 jauuarii 1876, hora 3 1/2 a meridie.

Rogerius prebyster cum Romae peraclis spiritualibus exercitiis

in quodam cœnobio exponeret peculiares in oppido suo vigentes

consuetudines, laudal morem inibi receplum offerendi consueta

Ecclesiœ suffragia, missam nempe et oiïicium pro dcfunclis, non

scdum die terlia, septima, et trigesima ab eoriim decessu, sed

eliam slalim ac accipilur nunlium mortis alicujus c loco dissito,

licftt aliquot et quaiidoque plurilius ab obitu elapsis diebus,

quovis feslo duplici etiam majori occurrenle; qua occasione

plurimi sacerdotcs sibi tribuunt facultalem missam de requiem

privatim celebrandi, dummodo stipem a defuncti necessariis ac-

ceperinl. At in festis solemnioribus, et in duplicibus primseclas-

N. B. TlII. 187C. 11
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sis, interveniente alicujus obitu pro quo delur onus suffragiorum,

decanlatur quidem officium, sed remoto cadavere missa soleranis

de festo cauilurcura applicatione pro morliio; quod, inquil Roge-

rius, oplime lieri potesl; nam missa sive de requiem sive de festo

ejusdem prorsus est valoris. Bîec audienles magna admiralione

correpli plures sacerdoles, affirmant praefatas consueludines non

jam laudabiles esse, sed abusus ad Episcopum deferendos, et

penilus exlirpandos. ConlraRogerius majori conlenlione persua-

dere conalur eas quibusdam decrelis S. R. Congregalionis posse

defendi.

Quaerilur :

1° Quonam tempore et qua ratione, specialis dcfunclorum memo-

ria diebiis tertia, septima, et trigesima ah eorum decessu in Ecdesia

inducta fuerit -. et quomodo hiijusmodi dies supputandi sint jiixta

Rubricœ sensum?

2" Quibusuam diebus et conditionibus pennittlîur missa exequialis

pro eo cuj'us mors e loco dissito nunciatur ; vel ciijus corpus jam

sepultum fuit : et quot missce de requiem tune licite celebrari

possunt ?

3° Quandonam pariter eidem missœ exequiali locus sit juxta

rubricas in die tertia, septima et trigesima : quœnam vero e qua-

tuor dici débet diebus intermediis si locum habeat : et num diebus

vetitis suppîeri possit per missam de festo ?

4° iVMWi praxis, de qua in casu, saltem ex parte sustincri vaîeat,

nec ne ?

VI.

Die 10 februarii 1876, hora 3 3/4 a meridie.

In subterraneo oratorio monasterii cujusdam, ubi ex cullu

vetuslae SSmi Crucifixi imaginis, et complurium Sanclcrum Mar-

tyrum, quorum exuvise ilidem conditae siml, magna populi fre-

quenlia accedere solet, saepissime iiifra annum, eliam in duplici-

bus majoribus occurreutibus, ad nulum peleutium, anniversaria

defunclorum celebrautur. Haec agendi ratio non levi controversiae

occasionem prœbuit inler monachos loci, et Josephum regularem
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ab aliquibus hebdomadibus iiiter eos hospitii causa comraoranlem,

Cum enim iste a viro nobili leri\e poslul.irelur at die insequenti,

in qua agebatur feslutn S. Banuibic Âpostoli, missam de requiem

in Icvamen animae malris sua), qiKB anno praîcedenli eadeni in die

e vita decesserat, in praediclo oratorio celebraret, denegavit

hujusmodi officiura, utpole a duplici majori, et ab infra oclavam

Corporis Ciirisli prohibitum : nec anniversarium illiid a leslalorum

disposilione relictum esse conslaret. Cum iiœc ad aures mona-

cborum pervenissenl, oppositam sentenliam acriter propugnare

adnisi sunt, ex eo prae^erlim quoi cclava Corporis Clirisli quain-

vis semiduplicia translata respuai, nequit tamen rejicere anni-

versaria, quibus majora duplicia cedere perspicuum est : petitiones

haîredum aîquiparari testatorum dispositioni, quia ha-res ex

lictione juris tamquani eadem persona cum testatore habeliir.

Quaeritur :

l" An prisci Christi/îdeles consueverint annivcrsaria pro defunctis

agere; et quomodo hœc modo distingui possint ?

%° Quibusnam privilegiis annivcrsaria pro defunctis Episcopis,

velpro reliquis fîdelihus, quovis modo reiicta ex testatorum disposi-

lione, exornentur : et qxuenam conditiones ut iis jrui valeant a

jure exigantur ?

3° Quid dicendum de consuetudine, in casu proposita, necnon de

opposilis Josephiet monachorum sententiis , deque rationibus ab istis

pro sua liienda opinione productis ?

VII.

Die 2 martii 1876, hora 4 a meridie.

In quadam primaria Ilaliœ urbe cessit e vita quidam dux

mililige, vir probus, et quod notabilius his temporibus, religioui

calholicœ obsequenlissimus, cujus amicus moderandis funeris

expensis deputatus enixe rogat paroclium. 1° Velit prohibere

sonitum seris campani tempore tum delationis corporis, lum totius

exequialis functionis, ne majori luctu afficiantur propinqui in

domum ecclesise proximam pênes amicum solalii causa receptos.

2° Ul distribulio candelarum fiât non ad ecclesise parocbialis
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limina ingredienle cadavere, sed prope domum defuucti, ut dum

cadaver ad ecclesiam effertur accensœ ab omnibus gestari possinl.

3° Ut circumferatur fonus per vias uibis frequentiores ab se de-

sigualas : quibus pctitionibus parochus libeiUissime se satisfaclu-

rum spondel. iiora condicla a paroclio sodaies congregalionis

laicE a S. Joseph nuncupatee, cui defunclus nomen dederat,

convenienles in proprium oralorium ab ecclesia parochiali remo-

tum, associando funeri se comparant ; ac deinde praeeunte cruee

pergunt defuncti domum, praeslolanles parochuni et clerum, qui

et ipsi confraternitatem expectabant : bine transacta hora cap-

pellanus sodalitalis mandai levari corpus defuncti, quod tuto

lier! posse asï^everat juxta décréta S. R. C; jamque confralres

feretrum accepluri oratorium repetebant, cum ecce eis obviam

clerus cui se adjungunt, et parocbus, qui graviter objurgatis

confratribus explet caîremouias et preces consuetas supra cada-

ver, quod juxta modum piœslilutum deferlur ad ecclesiam aller-

nantibus sibi iuvicem conlu psalmorum, ut moris est illius civi-

talis, gregoriano, et sonitu inslrumentorum mijitaris concentus

modos flebiles edentium.

Quaerilur -.

1° An prioribus Ecclesiœ sœculis in deductione funeris psalmo-

rum cantus, crux, et lumina adhiberenlur , et quibns de causis?

2° Quœnam ex hodierna disciplina servanda sint in deferendis ad

ecclesiam corporihus fidelium ?

3° Quodnam judicium fcrendiun sit de facti série in casu pro-

posito, si summalim ad hujus diaciplince normam expendaiur?

VIII.

Die 16 martii 1876, liora 4 1/4 a meridie.

Mos invaluerat in quodam cœnobio quoties aliquis ex raouachis

excederet e vita, dum missa pro ejus anima canebatur, eo in tem-

pore quo fieri prœcipilur commeœoralio fidelium qui in Cbristo

obierunt, recilareniur a diacono eorum nomina qui intra auni

spalium in universo ordine decessissent, ut iisdem adstantes

ferveuliorum precum opem ferrent : atque hujusmodi elenchus
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Jegebatiir quotidie post primam, eliam in diebus solemnioribus,

fiebatque pro ipsis defunclis, privalim, vel posl missam couven-

tualein, eliam in feslis tantum duplicibus, ad gradus allaris et

absque lumulo absolutio. Paucls vero aole recentera suppres-

sionem annis, accidit ut, monacho vilaî innocenlia spectalissimo,

e vivis sublalo, superior cupiens ejus funus a céleris aliqua

ralione dislingui, jussil, ut in missa exequiali celebrans et mini-

slri assumèrent paramentaserica auroinlexla, quale eliam voluit

esse pallium allaris, et conopœum tabernaculi iibi asservabatur

SS. Sacramenlum. Hanc superions jussionem valde probat caere-

moniarum magister, quia, inquit, ex plurium auclorum nec

infimjB nolae sentenlia, color aureus omnibus coloribuslilurgicis

aequivalet : quinimo in exequiis, si quae conlingant, procerum et

nobiliorum loci, hoc in poslerum servandum esse judical. Alii

vero mussitabant praefalae jussioni rubricas obsistere.

Quseritur :

1" Quœnam fuerit vêtus Ecclesiœ praxis quoad commemorationes,

et absolutiones defunctorum ?

2° Qiiemnam colorera prceferre debeant indumenta miniatrorum,

coiwpœi, et pallii allaris in officio et missa pro defunctis : et num

color aureus vel flavus, nicjrum rite suppléât'!

3" Num post missam de festo, detractis prius indumentis coloris

convenientis, et assumpta slola nigri coloris, absolutionem ad gradus

altaris pro defancUs pecuHaribus persolvere liceat nec ne ?

3" Quodnam judicium ferendum de praxi in monasterio servata,

deqiie agendi ratione superioris, prout in casu ?

IX.

Die 6 aprilis 1>^76, hora 4 3/4 a meridie.

Habebitur sermo de Passione D. N. Jesu Chrisli, ut Divinum

illud ac ineffabile mysterium circa quod lola versalur Liturgia,

solemniter quotannis recolalur.



170 CONFÉRENCES ROMAINES.

Die 27 aprilis 1876, bora 5 a raeridie.

In ecclesia colleg'ala non ignobilis civitatis exlabat altareDivo

Gregorio Magno dicatum, cui adnexum fuerat privilegium indul-

genliae plenariae quolidiaiiœ pro defunclis, liac condilione, ut iu

eadein ecclesia decem saltem quolldie missœ celebrarenlur
;
quœ

lamen quibusdam anni lempuribus et hebdomadae diebus, prae-

dicatiouis, infirmitatis , rusticalionis, vel aliis conUngenlibus

causis, saepe sœpius non altigissent prœfmilum iiumerum, uisi

advenlitii quidam sacerdotes absenlium canonicorum defectuni

supplevissent. Ânselmus aller ex canonicis negat altare indullo

gaudere privilégie uisi prœfixus numerus missarum singulis

diebus explealur, et quidem a sacerdotibus ecclesiae addiclis :

alii tamen communiier contradicunt, quia privilégia, ul fert juri-

slarum effalum, suut amplianda. Paucis relro annis, ecclesia

terrae molu bac illac disjecta, mensa ejusdem altaris irabis icUi

percussa findilur et consecralionem amillit ; exiude canonici

incerli utrum periisset pariter privilegium, illud rursus postula-

runt pro eodem allare, sed in alia parte ecclesise raagis conspicua

et inagnificentius reaedificato. Vix illud impetraverant, cum

visum est novo collegiatae archipresbytero Gustave subslituere

iconi S. Gregorii imaginem B V. in cœluni Assumptae, recla-

mantibus canonicis, qui per banc mulalionem privilegium desi-

Dere judicanl : sed perperam ; nam Gustavus inibi fidenter

célébrai missas pro defunclis allari privilegiato assignatas ;

quinimo diebus non impedilis saepe ssepius loco missae de requiem

legit vel votivam vel de fesle occurreute.

Quaeritur :

1" Quœnam sit origo et anliquitas altaris privilegiati : quœnam

etiam vis formulœ. qua edicifur, liberari animam e purgatorii

pmiis quoties in eo missa celebratur ?

2° Quibusnam conditionibus conceditur^ quibusque causis suspen-

dilur, vel cessât privilegium ?

3" An sacerdos qui aliquo titulo in altari privilegiato celebrare
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teneturpro defuncto, muneri suo satisfacial, si in diebus non impe—

dilis loco inissoi de requiem, missam de festo vel votivam leyerit ?

i° Quid senticndum de siHfjulis in casu propositis ?

XI.

Die 11 maii 1876, hora 5 1/2 a meridie.

Omnes fere incolae cujusdam oppidi lurmalim confluebanl spe-

clalum fuiius sacerilolis iategenimi, qui diulino morbo confectus

eiTerebatur indutus veslibus sacris seu ordiiiis propriis, habens

prss manibus calicem ciim pateua, et e conspectu missale païens

supra fereUum. PfcEses civilis verilus populares lurbas, vel alla

polius ralione, vetiiil .sub gravissimis pœnis defunclum ia ecclesia

expoiii; effecilque par vimut sub noclem sepulturae inandarelur.

Nibilominus exequiali funclioni, sequenli die peraclae, adfuit

ingens popiili mulliUido, in qua Pelrus romaiius quidam pre-

sbyler sacras caeremonias apprime callens,qui in absolutione post

missam sequentia notavit : nempe subdiaconum cura cruce et

acolytliis cepisse Jocum inler tumuli capul et altare : celebrantem

cum diacono in latere a cornu epistolaî conslitisse ; benediclum

fuisse thus anle incensationem, ac non modo latera, verum eliam

extremilales lecticae fuisse Iburificalas, et aspersas : tandem

incboatam fuisse absolulionera cura oralione Non inires, et clau-

sam quidem illis verbis adprecationis : Anima ejus, et animœ

omnium fldelium etc.; absque antiphona et psalmo De profundis in

redilu ad sacrisliam. Quae oninia deinde conlulit Petrus cum

parocho admonens ealiturgicis legibus non parum contraria sibi

videri ; at ipse ingénue confessus est, se id quidem rêvera ne-

scire, allamen quondam paria Romae vidisse.

Quœritur -.

lo Utrum Ecclesia cadaveribus fidelium qui in sua communione

ohierunt, honorificcntias et benedictiones semper exhibuerit : quague

de catisa ritus hujusmodi fuerit institutus ?

2° iVwm ferenda sit consuetudo ponendi calicem cum palena in

manibus presbyteri defuncti, et missale apertum super ejus feretrum :
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et an liceai sacros ministros proprii ordinis veslibus exutos sepul-

turœ tradere ?

3° Quonam ordine àisponi debent célébrons et ministri in abso-

lutione defunctorum ?

4" Quid de Pétri animadversionibus, ut in casu, dicendum ?

XII.

Die 1 junii 187fi, hora 5 3/4 a meridie.

Cura ex civilis poleslalis decrelo cautum esset, ut in universa

quadam provincia suburbana cœmeteria extruerenlur, n(»n levis

conlroversia inter magislralum terra) incolis frequentissimae, et

ejusdem arcbipresbylerum exarsit. Is siquidem exigebat, ut viro-

rum ecclesiaslicorum, et monialium sepuicbra separata essent a

sepulchris laicorum : utcœmelerium ita componeretur ut nihil in

eo nisi grave, et quod perulili mortis meditationi, mundique

vanitatum excilandae aptum esset: proinde araandarenlur quae-

cumque levilatis indicia, viridaria, et viae arboribus consitae,

inscripliones et imagines sive sculptœ sive pictae pietali, fideique

chrislianae sanclitali, baudquaquam respondentes ; et quse uno

verbo ad solalium et oblectalionem polius quam ad luctura accom-

modata videntur : ul in medio cœmeterii crux nuda emiaeret : et

quod in primis exigebat, ut nonnisi catholici qui in pace Eccle-

sise décédèrent, nullalenus vero sectarii, perduelles, facinorosi,

inexpiali pœnitentia, in eo conderenlur. At magistratus civilis

hasce petilionesutut sequas aspernatur, laniquam pugnanles cuai

liberlale conscienliae et cullus, cum praesenlis ul ajunt civilitalis

principiis, cum tonsuetudine illustriorum Eiiropae urbium. Con-

slruclo cœmeterio, parocbus de omnibus percontatus est Epi-

sGopum, qui districte prohibuit illud benedici, providens ut

benediclio sepulturae fieret juxta Riluale Romanura toties quoties

aliquis tumulandus esset.

Quserilur :

lo Ubinam conderenlur olim fidelium, ac prasertim ecclesiasti-

corum cadavera : et quœnam in sepulchris ajjponere solilum

fuerit ?
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2" Quinam ecclesiasticU sanctionibus a sepuUura sacra prohi-

beantur ?

3° Num cœmetennm protit a civiîi magislratu, de quo in casu,

exigilur, licite benedici queat : et in casu ncgativo, quœnam ser-

vanda sint in tumulatione cadaveriim fîdelium in Ecclesiœ pace

defunctorum ?

4° Quid de archipresbyteri postulalis, deque Episcopi jussione

dicendum ?

XIII.

Die 6 julii 1876, hora 6 a meridie.

Ex pervelusta consuetudine cujusdam parochialis ecclesiae fit,

ni iofanles morte abrepti post baplismum, deducantur adeccle-

siam inclusi ferelro cooperlo culcitra, cui superimponilur corona

ex lloribus artificialibus, dura carapanœ eodem ac pro indicando

adultorum obitu sono pulsanlur : loco vero psalmorum a Rituale

prœscripli, alii decanlanlur breviores et faciliores, qui a comitan-

tibus cleiicis memorialenentur
;
quod sipueri defuncli adrationis

usum vix pervenerinl, missa de requiem non pro ipsorum anima,

sed pro eorumdem consanguineis defunclis offerlur. Has omnes

consuetudines vitupérât Erasmus parochus nuper electus, qui in

delalione pueruli sexennis, a proprio fratre inler ludendum pe-

rempli, feria V majoris hebdomadœ, voluit accurate in praxim

deduci Rituale Romanum quoad exequias infanlium baptiza-

lorura, nisi quod adoxologia, seu Gloria Palri in fine psalmorum,

ratione lemporis abslinuit. Plerique spectatores, qui puerum

norant, dum casum lugebant, non poterant quin gralias divinse

providentise agevenl, quod puerum suslulisset, ne malitia quai

jam superare aîtatem videbatur, mutaret intellectum ejus. His

vulgi vocibus minime obaudiens Erasmus, ut priraum licuit mis-

sam de Angelis celebravil juxla volum parentum, qui puerum

innocentissimum maliliœque expertem prœdicabant. Non tamen

iisdem morem gessit, cupientibus corpusculum fîlii in eodem

sepulchro depoui quod sibi paraverant : quin zelo ecclesiaslicae

disciplinas plus aequo llagrans parochus, usque adeo reslitit eortim
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pisB voluntati, ut tandem obtinuerit condi in loculis separalis

cum pueris qui ante annos discrelionis oblerant.

Quseritur :

1° Num anleactis Ecclesiœ sœculis no7i solum parvuli, sed etiam

adulti efferrentur et humarenlur induti vestibus pi'opriœ dûinilali

vel condilioni convenientihus?

2° Quadccausapecidiares rilus pro pnrvulorinn exeqidis,etloculi

spéciales in cœmeleriis pro eorinn ccrpuscuUs constitiiti ?

3° Quinam inlelliguntur parvuli qui peculiarihus exequiis ah

Ecclesia honoranlur ; et num hœ vetitœ sint ils diebus, quibus

adullorum funus prohibetur ?

A° Quidnam de consuetudinibus ab Erasmo improbnlis, ac de ejns

agendi ratione senliendum et judicandum ?

XIV.

Die 27juliil876, horaô 3/4 ameridie.

Habebitur sermo de kudibus S. Yincenlii a Paulo, de Divinis

inter sacerdotes coUaliouuni instituloris, sub cujus auspiciis con-

gregalur cœtus nosler.

XV.

Die 17 augusti 1876, 5 1/2 à meridie.

Habebitur sermo de Assumplione Deiparse Virginis, quam

peculiarem sibi Palronam jam inde ab inilio Academia selegit,

quocum juxta morem, annuus Academiae cursus absolvitur.
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ÉTUDE SUR LES OEATOIRES PUBLICS.

7^ article i.

Sommaire . Différence fondamentale entre un Ordre et une Congré-

gation religieuse. 73.—Décision de la S. Congrégation des Evêques

et Réguliers. 74. — Ordre religieux est-il synonyme de religion ?

75. — Autre différence provenant de la clôture, pour les femmes.

76. — Existe-t-il encore des religieuses proprement dites en Bel-

gique? 77. — Sous quelles conditions les religieuses peuvent-elles

donner l'éducation aux jeunes filles? 78. — Il n'y a donc plus de

clôture stricte en Belgique, et partant plus d'Ordres religieux de

femmes. 79. — Ily a toutefois un autre motif, c'est que le Saint-

Siège tient pour non solennels les vœux des religieuses belges. 80.

—Quelles sont les catégories de religieux (hommes) dont les églises

ont un titulaire proprement dit?81.—Les communautés de femmes,

appartenant à un Ordre strictement dit, peuvent-elles encore re-

vendiquer un titulaire pour leur église? 82.—Les maisons apparte-

nant à une Congrégation qui n'a jamais été un Ordre sont privées

de titulaire. 83. — On peut toutefois faire Va, solennité du saint par

une messe votive. 84.

73. La question des titulaires qui, dans l'article précédent,

était presque exclusivement liturgique, devient, quand il

s'agit des religieux et religieuses, en grande partie canonique.

Nous aurons donc, pour la résoudre, à faire une excursion sur

cette branche importante des sciences ecclésiastiques.

Observons d'abord que, aux yeux de l'Eglise, il existe une

différence essentielle entre un Ordre et une Congrégation re-

ligieuse. Par Beligion ou Ordres religieux il faut entendre les

institutions que l'Eglise a approuvées comme proprement

(1) V. tom. VI, pag. 167, 585; tom. vu, pag. 391, 519, 593.
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religieuses, et dans lesquelles on émet des vœux solennels i ; les

Congrégations sont les institutions dont les membres émettent

des vœux simples seulement et ne sont pas vraiment religieux.

74, Cette distinction, qui repose sur les vrais principes, a quel-

quefois été méconnue. Ainsi, dans les derniers temps, une Con-

grégation, d'ailleurs très-méritante et à juste titre très-avan-

tageusement connue dans notre pays, a revendiqué la qualité

de religion proprement dite : « Supplices preces S. C. Episc.

et Eegul. porrexerat,ut declararet....2. Eosdem professos esse

vere ac proprie didos religiosos, ita ut ea Congregatio in

statu vere religioso constituta habeatur, ejusque professi sint

de clero regulari, quamvis vola solemnia non emittant; aut

(quemadmodum Gregorius XIII in Bulla Ascendente Do-

mino pro alumnis Societatis, qui votatantum siraplicia emit-

tunt, declaravit) Sanctitas vestra edicere dignetur, ahir,mos

nostrœ Congregationis esse vere religiosos). » Les motifs al-

légués par le Supérieur général de la Congrégation étaient

que, de droit divin, les vœux solennels ne sont pas requis

pour constituer quelqu'un dans l'état religieux, et que, d'au-

tre part, en parlant de cette Congrégation, les Souverains

Pontifes Léon XII et Pie VIII la classent parmi les familles et

Ordres religieux.il demandait, du reste, si ou ne reconnaissait

pas la qualité de religieux proprement dits aux membres de sa

Congrégation, qu'on voulût bien la leur accorder. Il s'appuyait en

outre sur la solennité de la profession et l'acceptation des vœux

par le Supérieur.

(1) Il y a cependant une exception en faveur de la Société de Jésus.

« Porro, dit le rapporteur de la cause dont nous allons immédiatement

parler, Apostolica Sedes nunquam hoc privilegium concessit, si excipias

Societatem Jesu, in qua professi votorum simplicium, quse post biennium

probationis emittuntur, a Gregorio XIII veri religiosi declarati fue-

runt. » Bizzarri, Collectanea in usum Secretaria S. Congregationis

Episcoporum et Eegularium, p. 800.
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En faveur de cette demande le Supérieur faisait valoir les

avantages qui en résulteraient pour la Congrégation. « Ef6-

cacior esset, dit le rapporteur de la cause en les résumant,

capitulorum celebratio, et sacra Superioruni visitatio, et fre-

quentiores in eam postulantium ingressus, eo quod postulan-

tibus grave sit Congregationem ipsam esse ecclesiastico-

ssecularera, non vero regularem, et per consequens ejus

alumnos non verereligiosos. »

Le rapporteur répondait à ces arguments que, si la solennité

des vœux n'est pas nécessaire de droit divin, elle l'est de

droit ecclésiastique. « Quare, ajoutait-il, non est vere religio-

sus juxtaEcclesiœ disciplinam, qui votasolemnia non emittit,

sed dumtaxat vota simplicia profitetur, nisi spéciale et expres-

sum Sanctse Sedis indultam accédât, quo Ecclesise disciplinée

derogetur. »

Aux Bulles de Léon XII et Pie VIII le rapporteur répond

que les passages allégués se trouvent dans la partie énoncia-

tive et non dans le dispositif. Or, comme l'ont établi les Sou-

verains-Pontifes Clément V et Grégoire XVI, une qualifica-

tion, ou un titre donné au destinataire de l'acte papal dans la

partie énonciative, ne lui confère aucun titre ou droit nou-

veau '

.

Enfin le rapporteur faisait remarquer que ni la solennité

donnée k la profession ni l'acceptation des vœux par le Supé-

rieur ne constituent l'état religieux ; mais bien la solennité

des vœux acceptés au nom de l'Eglise. « Quapropter, con-

cluait-il, hujusmodi Congregationes improprie appellantur

(1) « Similiter quoque, dit Clément V, si quem sub titnlo cujuslibet

dignitatis, ex certa etiam scientia, verbo, constitutione, vel literis nomi-

net (S. Pontifex),bonoret, seu quovis alio modo tractet : per hoc in digni-

tate illa ipsum approbare non intelligitur, aut quicquam ei tribuere

novi juris. » Clem. 4, De sententia excommunicationis.—GrégouQ XVI,

Const. Solïicitudo, Nonis Augusti 1831.
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Ordines, religiosse familise, et earum aliimni Eeligiosi, non

vero proprie et stricto sensu, ita ut in statu vere religioso

constituantur. »

La S. Congrégation eut donc à se prononcer sur le doute

suivant : 1. An et qiwmodo conveniat declarare Congre-

gationem preshyterorum sœcularium NN. qualitate vere

regulari gaudere ; mit saltem id exgratia concedendum sit in

casii?Le 16 septembre 1864, elle répondit: «Ad I. Ad primam

partem non esse vere regularem ; ad secundam partem non

expedire '. »

D'où la conséquence que ces Congrégations ne participent

aux grâces, faveurs, privilèges accordés aux Ordres religieux,

que dans les limites des concessions faites à chacune d'elles

en particulier ^

75. Telle est donc la différence qui existe entre les religions

et les Congrégations. Quant au terme Ordres religieux, il est

synonyme Aq Religion, à l'exclusion des Congrégations. C'est

le sens qu'il a dans le langage de l'Eglise, et c'est ainsi qu'on

doit le prendre au cours de cet article.

76. A cette différence entre les Ordres et les Congrégations

qui dérive de la solennité des vœux, il faut en joindre une

autre pour les communautés de femmes. Celles qui appar-

tiennent à, un Ordre religieux doivent être cloîtrées, tandis

que cette obligation ne concerne pas les simples Congréga-

tions religieuses. Nous en avons une preuve dans le saint

Concile de Trente qui défend aux religieuses professes de sor-

tir de leur couvent ^ a Nemini autem sauctimonialium liceat

« post professionem exire a monasterio. » Or, le saint Pape

Pie V, en confirmant cette disposition dans la Bulle Circa

pastoralis, du 29 mai 1566, ordonne aux tierçaires qui vi-

(1) Bizzarri, loc. cit., pag. 796-802. (2) Bizzarri, ibid., pag. 797.

(3) Sess. sxv, de Eegularibus, cap. 5.
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vaient en communauté et n'émettaient que des vœux simples,

d'avoir à faire des vœux solennels et se soumettre à, la clô-

ture, sinon elles devaient à l'avenir s'abstenir de recevoir des

novices. Sous le nom de tierçaires, ce saint Pontife entendait

bien comprendre toutes les Congrégations îi vœux simples,

ainsi que le témoigne la conduite de ses successeurs.

Il suffira d'en apporter eu preuve le passage suivant d'une

lettre de la S. Congrégation des Evêques et Réguliers,

à Mgr l'Evêque de Grand, en date du 24 septembre 1816 :

« Neque enim Sancta Se des a tempore prsesertim Concilii

Tridentini permittit aut indulget, quod in Societatibus seu

Communitatibus mulierum solemnia vota emmittantur, nisi

eae sub inviolata clausura degant, vivantque perpétue '. »

77. Faut-il conclure de la que nous n'avons plus de vraies

religieuses en Belgique, puisque nous voyons peu de monas-

tères observer rigoureusement la clôture exigée par les Consti-

tutions des Souverains Pontifes ?

On pourrait le conclure certainement pour les religieuses

qui, en réalité, n'observent pas les lois de la clôture. En effet,

comme nous venons de le voir, l'Eglise n'accepte pas comme

solennels les vœux de ces religieuses. Or, sans l'acceptation

de l'Eglise, des vœux, quels qu'ils soient, n'auront jamais la

qualité de solennels. Pour les monastères où la clôture est

strictement observée, d'autres motifs peuvent être invoqués

contre la solennité des vœux. Un seul du reste nous suffit : le dé-

faut d'acceptation de ces vœux comme solennels par l'Eglise. En

effet les S. Congrégations Eomaines nous en donnent la preuve

en déclarant simples les vœux des religieuses Belges ainsi que

ceux des religieuses de France. Quant à ces dernières, de nom-

breuses décisions de la S. Pénitencerie ont, depuis longtemps,

(1) Bizzarri, Op. ciY.,pag. 455.
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dissipé tout doute. Contentons-nous de rappeler ses paroles,

dans la réponse au doute présenté par FEvêque de Périgueux,

touchant l'obligation de l'Office divin. « Respondet, y lit-on,

moniales votis soiemnibus obstrictas teneri sub gravi quoti-

die officium recitare ex consuetudine jam prsescripta; cum

vero moniales in Galliis nec vota solemnia emittere, neque

esse moniales stricte taies, sed piarum tantum feminarum

societates pluries responsum fiierit, ideo illse non aliaobliga-

tione tenentur, quam ea quse ex respectivis Constitutionibus

résultat '. » Cette décision est du 26 novembre 1852.

Des décisions aussi formelles ont été rendues pour la Bel-

gique. Le 2 décembre 1854, la S. Péuitencerie répondait à

une demande d'une religieuse belge, qui voulait changer le

testament fait avant sa profession, « quod vota monialium in

Gallia et Belgio habentur ut simplicia, et ideo oratrix rem

agat cum Ordinario, et ejus judicio se dirigat. » En 1867, ou

demanda au Saint-Siège si les vœux émis par les religieuses

en Belgique étaient simples ou solennels. Une Congrégation

spéciale chargée d'examiner la question répondit : « Jam pro-

visum per responsa Sacrse Pœnitentiariae -, et praecipue per

responsum diei 2 decembris 1854.«Eéponse qui fut approuvée

par le Souverain Pontife le 23 août 1867.

Notons toutefois que, malgré l'absence des vœux solennels,

les religieuses en question jouissent de toutes les grâces, pri-

vilèges et faveurs spirituelles dont elles étaient autrefois en

possession. Les Papes Pie VIÏ et Grégoire XVI l'ont décidé

pour la France, comme l'atteste la S, Pénitencerie ^ Pie IX

(1) Gurj-, Compendium Theolocjiœ moralis, tom. ii, n. 153. On en

trouve d'autres dans Gautrelet, Traité de l'état religieux, 'Hôtes ou do-

cuments, D et Q ; Bizzairi, Op. cit., pag.94.

(2) On en trouve plusieurs dans Bizzarri, 0}^ cit., pag. 794 et 795.

(3) Décision du 13 février 1841, rapportée dans Gautrelet, loc. cit.,

Docum. I.
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confirma la décision, que nous venons de rappeler et dans la-

quelle la Congrégation spéciale déclare aussi que les Reli-

gieuses de Belgique peuvent gagner toutes les indulgences et

grâces spirituelles dont elles étaient en possession avant leur

suppression. « Ut moniales lucrari possint indulgentias omnes

et gratias spirituales, quibus ante suppressionem légitime

fruebantur, salva jurisdictione Ordinariorum. »

78. Pour terminer ce qui concerne la clôture, remarquons

que le Saiut-Siége permet aux religieuses de donner l'éduca-

tion à déjeunes filles dans leurs monastères; mais cette per-

mission est soumise à des règles très-sévères, de manière à ce

que la clôture ne soit pas violée. C'est ce que rappelle Be-

noît XIV, dans un Bref adressé à l'Evêque de Porto '
: « Te-

nore et auctoritate praîsentium statuimus et declaramus ad-

missionem receptionemque quarumcumque fœminarum, sive

puellarum educandarum, sive famularum in monasteria,

quacnmque ex causa, sine légitima authenticaque ejusdem

Apostolicse Sedis licentia, toties qnoties opus fuerit, impe-

tranda, et pr^evio examine super moribus, fama, habilitate et

necessitate ipsarum educandarum puellarum, vel famularum,

per Antistites locorum ordinarios tantummodo, et non alios

quoscumque superiores, toties itidem quoties nécessitas postu-

laverit, habendo, non obstante quacumque cousuetudine etiam

longi temporis, fieri non debere. «

Non-seulement il faut à chaque fois l'autorisation du Saint-

Siège et celle que l'Evêque donne après examen, mais il est

encore d'autres conditions très-sévères imposées lorsqu'une

demande d'admission est présentée à Rome. Ecoutons Barbosa

sur ce sujet : « Nullatenus permittaut Episcopi puellas edu-

cationis causa in sanctimonialium monasteria introduci, nisi

(l)Constit. Fer 6mas, du 24 janvier 1717. Bulîar., Edit. Mechlin.

tom. IV, pag. 375.

N. R. -vm. 1876. 12
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S. Congregationislicentiasuffultas, eamque exeqiii nuUatenus

permittant, nisi adimpletis sequentibns conditionibus : Qiiod

scilicet moniales capitulariter secretisque suffragiis, pnella-

nini recipiendarum admissioni consentiant ; monasteritim

easreciperesil solititm; iUasqiteactii retineat; pecidiaris lia-

hitatio seorsim a dormitorio etlidbitatione monialiumprofes-

sarum ac novitiarum, iibi interdum opus facere et exercere,

ac nodu quiescere possint, x^ro eis existât; excédant septi-

muni et sint infra vigesimum quintum annum œtatis suœ;

non sint idtra numerum prœfixum ; ingrediantur solœ, mo-

desto vestitii utantur; clausurœ legihus, monialium instar,

sint ohstricfœ ; et si unquam e monasterio egressœ fuerint,

ad illud vel aliud monasterium redire non permittantur

adsque S. Congregationis licentiq^, cum egressus liujusniodi

exprèssione, nisi hdbitnm regidarcm suscipiendi animo

essent reversurœ Finito 25 œtatis anno similes puellce e

monasterio expeUantur. Ita S, Congreg. in Tortonen sub die

27 maii 1603 : ubi qiioqiie quod determinetur pariter nume-

rus puellarum ediicationis causa inibi cum S. Congregationis

licentia recipi solitarum, et quod educationis causa permitti

possunt in eodem monasterio plusquam duse sorores '. »

79. Si telles sont les règles, tels les principes du Saint-

Siège ;
qui osera soutenir que la clôture pontificale est gardée

datis les monastères, oîi les religieuses se livrent à l'éducation

de la jeunesse, avec plus d'exactitude que dans ceux qui sont

annexés à des hôpitaux? Qui soutiendi-a que des communau-

tés, 011 les règles pontificales sont ainsi violées par principe,

ont conservé l'essence d'un Ordre religieux? Certes, nul ne

contestera aux Souverains Pontifes le droit de définir quelle

espèce de clôture est requise dans un Ordre religieux, pour

(1) Jus ecclesiast. îmiversîim, lib. i, cap. xliv, n. 50.
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qu'il jouisse des privilèges accordés par leur munificence, et

l'autorité de quelques canonistes anciens ou modernes est

inopérante pour étendre légitimement à d'autres les avan-

tages que les Souverains Pontifes ont limités à quelques-uns

spécialement désignés.

80. De tout ce que nous avons dit jusqu'à présent, il suit

que nos religieuses, bien qu'elles portent ce nom, ne sont pas

des religieuses dans le sens strict et canonique du mot,

qu'elles n'appartiennent pas à un Ordre, mais, pour nous ser-

vir des termes de la S. Pénitencerie, forment une congréga-

tion de femmes pieuses. D'où nous concluons qu'en principe

elles ne jouissent pas des privilèges des Ordres proprement

dits, et qu'une concession spéciale des Souverains Pontifes a

été nécessaire pour les en mettre en possession : concession

que nous avons rappelée ci-dessus *.

81. Maintenant que les principes sont fixés, les conséquences

découleront aisément, ainsi qu'on va le voir. Commençons

d'abord par les églises ou oratoires d'Ordres ou de Congréga-

tions d'hommes.

à) Lorsque des religieux proprement dits, c'est-à-dire ap-

partenant à des Ordres dans lesquels se font des vœux solen-

nels, sont autorisés à établir un monastère, ou couvent, ils

ont en même temps le droit de bâtir une église. Tel est l'en-

seignement unanime des canonistes qui se fondent sur ce que

l'église est la partie principale, indispensable d'un monas-

tère. « Ecclesia conventualis virorum regularium, dit Van

de Burgt, erigi potest, cum religiosi legitimam impetra-

runt facultatem instituendi monasterium, conventum, colle-

gium, et quo alio nomine vocetur domus destinata religioso-

rum conventuali et regulari vitse generi. Est enim ecclesia

hodierno jure communi pars earum domuum ^ »

(1) N. 77, pag. 180. (2) De ecdesiis, n. 99.
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Ces églises ont un titulaire liturgiquement parlant, et les

religieux sont tenus d'en célébrer l'office sous le rit double

de première classe avec octave.

Remarquons cependant que cela s'entend des monas-

tères proprement dits , ou couvents , mais non des mai-

sons secondaires, comme refuges, granges, résidences, hos-

pices, etc. « Non omnibus tamen, ajoute Van de Burgt,

regularium domiciliis locisve hsec praerogativa competit.

Etenim ea loca jure ecclesise publicse gaudere dicenda non

sunt, quse regularitatis seu conventualitatis charactere desti-

tuuntur, quemadmodum Jiospiiia mère ssecularia, et gran-

giœ stricte dictse : imo teste Gard, de Luca, interdum hoc

jure privantur nonnullse earum domus, quamvis per speciem

conventus sub regulari disciplina ibi vivatur. Hospitia, quse

publicœ ecclesiœ prserogativam non habent, domus sunt re-

gularium excipiendis dumtaxathospitibus religiosis accommo-

datse. Grangise vero, itidem regularium domus, in quibus

fratres conversi pro agris colendis morantur. Jîquiparandse

hisce sunt domus pastorales regularium ; insuperque semina-

ria forsan et alia pietatis et misericordise loca, illa videlicet

quse non sunt unita religiosorum conventui, sed eorum solum-

modo curse demandata. » S'il y avait toutefois du doute sur la

qualité des oratoires annexés à l'une ou l'autre de ces maisons

secondaires, on s'en rapporterait à ce qui a été dit à l'article

précédent.

h) Lorsque des religieux appartenant à une Congrégation

qui ne reçoit pas de prêtres ont obtenu d'annexer un oratoire

à leur maison, cet oratoire n'a pas de titulaire proprement dit.

Tels sont les frères Alexiens, les frères des écoles 'chrétiennes.

En effet, dans de telles congrégations, personne n'est astreint

à l'of&ce divin. D'autre part, il n'y a pas de prêtre stricte-

ment attaché au service public de l'oratoire, et conséquem-
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ment il n'y a personne qui doive ou puisse réciter l'office du

saine et en célébrer l'octave,

c) Une Congrégation de prêtres approuvée à Konie, qui

n'est pas strictement un Ordre religieux, ne peut, ainsi que

nous l'avons dit, ériger une église sans l'autorisation spéciale

de l'Evêque. Pour décider si une telle église jouit d'un titu-

laire véritable ayant l'office de première classe avec octave, il

faut examiner dans quel but elle a été édifiée. S'agit-il d'une

Congrégation, comme serait, par exemple, celle des RR. Pères

Rédemptoristes, dont la mission est d'exercer le saint minis-

tère des âmes, qui célèbre pour le public des messes k heure

fixe annoncées par le son de la cloche, fait des offices du soir

le dimanche, solennise les grandes fêtes, prêche, confesse, etc,

l'église possède un titulaire proprement dit. Les religieux

de la communauté peuvent et doivent en faire l'office, sous le

rite double de première classe avec octave.

Au contraire, si l'oratoire a été construit surtout pour

l'usage personnel de la communauté, bien que les fidèles

soient admis quelquefois, même souvent, aux offices qu'on y

célèbre, il n'y a pas de titulaire proprement dit. Ce n'est plus

alors une église publique servant, par destination, au service

public des fidèles, mais seulement un oratoire dans lequel on

est libre de les admettre, et dont on peut, à volonté, les écar-

ter. Or, ainsi que nous l'avons établi, la publicité de l'église

est une condition indispensable à l'existence d'un titulaire

ayant des droits liturgiques,

d) Enfin, lorsque la Congrégation est simplement approuvée

par l'Evêque, il faut, pour ce qui concerne le titulaire, se ré-

férer à ce que nous avons décidé dans l'article précédent, et

regarder cette Congrégation comme une simple famille de

prêtres séculiers, attachés à un lieu pieux ou à une église de

secours. Il faut donc voir jusqu'à quel point ils dépendent de
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TEvêque, comment ils sont attachés à l'église publique qu'ils

desservent. Partant de ces principes, nous croyons qu'en

France, les missionnaires attachés au service des sanctuaires

de Notre-Dame de la Salette.de Notre-Dame de Lourdes,

sont tenus à l'ofacedes titulaires de l'église qu'ils desservent.

Leur église est réellement une succursale, avec des vicaires

résidants nommés par l'Evêque et attachés strictement au

service de l'église. Il en serait de même des missionnaires

diocésains, s'ils avaient une église publique dans laquelle ils

exerceraient les fonctions du saint ministère pour aider le

clergé paroissial dans l'œuvre du salut des âmes.

Nous croyons avoir passé en revue toutes les catégories de

maisons religieuses d'hommes, et nous allons aborder les

difficultés bien plus grandes encore des couvents de femmes.

a) Les communautés religieuses de femmes qui font partie

d'un Ordre, et dont les vœux sont solennels, jouissent du

droit d'avoir une église publique avec un véritable titulaire.

Il n'existe pas en effet de différence sous ce rapport entre les

monastères d'hommes et ceux des femmes.

h) Que faut-il décider si une telle communauté ne garde

qu'une clôture mitigée ?

Il faut distinguer entre les divers pays ; entre ceux qui ont

obtenu la faveur dont il est parlé ci-dessus, n. 77, pag. 180,

et les autres pays pour lesquels semblable privilège n'a pas

été accordé. S'il s'agit des religieuses des pays de la pre-

mière catégorie, nous pensons que leurs églises ont un véri-

table titulaire. Car bien que par suite de la mitigation de

clôture, et pour d'autres motifs encore, ces religieuses soient

privées de certains droits ou privilèges qui appartiennent aux

Ordres proprement dits, elles ne perdent pas pour cela les

droits qui ne sont pas exclusifs aux Ordres réguliers. Ainsi,

dans la question qui nous occupe, les religieuses non stricte-
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ment cloîtrées n'ont pas de vœux solennels, mais leur église,

si elle est publique, n'est pas privée du droit d'avoir un titu-

laire liturgiquement parlant. C'est du reste une conséquence

de la concession des Souverains Pontifes, qui leur accordent

les privilèges de leur Ordre.

S'il s'agit des religieuses des autres pays, la chose est plus

douteuse et deux opinions sont eu présence. La première leur

dénie le droit d'avoir un titulaire. Se soustrayant volontaire-

ment aux obligations qui leur étaient imposées, et en com-

pensation desquelles elles avaient obtenu certains privilèges,

n'est-il pas juste que ceux-ci leur soient retirés, lorsqu'elles

rejettent leurs obligations ?

La seconde opinion, qui maintient leur droit au titulaire,

fait valoir que dans les décrets de la S. Congrégation des

Rites, on ne découvre aucune trace de diôérence entre les

monastères strictement cloîtrés et les autres. Ces religieuses,

dit-on, ont un chapelain qui célèbre tous les jours la messe con-

forme à l'office des religieuses et sont tout à fait comptées, sous

le rapport liturgique, au nombre des religieuses cloîtrées stric-

tement. Pourquoi le droit au titulaire leur serait-il enlevé ?

A l'appui de ces assertions on cite les Décrets de la S. Congré-

gation des Rites du 1" décembre 1717, du 7 avril 1832 et

du 7 décembre 1844. Nous nous contenterons de rapporter

celui de 1832.

Tarentina. Sanclimoniales ordiiiis S. Benedicti, ulentes jam

fere adecemsœculis breviario monaslico licel Ordinario subjectae,

tefientur dumlaxat ad officia Palroni civilalis, tilularis eccIesiaB

calhedralis, et ex convenieulia ad officium Dedicationis ejusdem,

in omnibus sine oclava... Reliquae vero tum ordinis S. Augu-

slini, tum ordinis Minorum S. Francisci, sicut et prsediclae Bene-

dictinœ noii exlurbandae suot a sequendoproprii Ordinis calenda-

rio ; et licet siat ordinario subjectae, non possunt illi calendario
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addere alla ofBcia, praeter supradicla, nisi aliter ad hac S. Sede

fueril indulium pro clero saeculari cujuscumque diœcesis, el re-

gularibus ulriusque sexus. 7 april. 1832.

Dans tous ces décrets, ajoute-t-on, on ne trouve aucune

trace de distinction entre les religieuses qui gardent exacte-

ment la clôture et les autres. Leurs privilèges sont les mêmes,

pourvu qu'elles appartiennent a un Ordre et récitent l'office

en vertu des règles.

A ce motif vient se joindre une autre considération. Les

monastères, dont nous parlons sont, dit-on, en possession

immémoriale de célébrer avec octave la fête du titulaire de

leur église. Jamais, même lorsqu'on les excitait le plus à

adopter la clôture italienne, il n'a été question de leur ôter

les autres privilèges, notamment celui de faire célébrer la

messe conventuelle conforme à leur office, et de garder la fête

du titulaire. Or cette longue possession, sans créer un droit

strict, produit néanmoins ce résultat qu'il faut une certitude

morale en sens contraire pour dépouiller les monastères des

droits qu'ils ont toujours exercés. Cette certitude en sens con-

traire n'existant pas, les monastères ne doivent pas être pri-

vés de leurs titulaires.

Les partisans de la première opinion ne trouvent pas ces

arguments concluants. D'abord ils font remarquer que les

Décrets invoqués se servent purement et sans aucune addition

des termes moniales et sandimoniales. Or, dans le langage

canonique et liturgique, ces expressions doivent s'entendre

des religieuses proprement dites, c'est-à-dire de celles qui

ont fait des vœux solennels. Celles qui n'émettent pas de

Toeux solennels n'ont pas appartenu à un Ordre religieux ou

ont cessé d'en faire partie.

Quant à la possession immémoriale qu'on invoque, cela est
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tellement vague qu'il n'y a guères lieu de s'y arrêter. S'il est

question de notre pays, ou de la France, on a vu ci-dessus,

n. 77, pag. 180, que les Souverains Pontifes y ont pourvu ;

inutile dès-lors de recourir à une possession quelconque. S'il

s'agit d'autres pays, il faut d'autres preuves qu'une allégation

aussi vague.

Tels sont les arguments que l'on fait valoir de part et d'au-

tre. Que chacun prenne l'opinion qui lui agrée le plus.

83. c) Les couvents dépendant, non d'un Ordre proprement

dit, mais d'une Congrégation, dans laquelle les religieuses ne

sont pas tenues à la récitation du grand office, qu'elles soient

ou non approuvées de Eome, n'ont pas d'église avec titulaire,

à moins de circonstances tout à fait exceptionnelles. Un des

motifs de cette décision est que les oratoires, bien que très-

vastes, de ces couvents ne servent principalement qu'à la

communauté, et qu'ils ne peuvent être rangés dans la catégo-

rie des églises publiques. Ensuite, ces religieuses ne récitant

pas l'office canonial, il n'y aurait personne pour faire l'office

et l'octave du titulaire. Ainsi à Namur, la Congrégation des

Sœurs de Notre-Dame possède à l'usage de la maison mère,

des novices et des pensionnaires, qui y sont très-nombreuses,

une église à belles proportions, dans l'intérieur du couvent.

Cette église, dans laquelle les fidèles ne sont pas admis de

droit, ni toujours, n'est qu'un grand oratoire.llenestdemême

de l'église des Sœurs de la Providence de Champion, dont les

règles ont cependant été, ainsi que celles des Sœurs de Notre-

Dame, approuvées à Rome.

La seconde raison que nous venons d'apporter est corro-

borée d'une décision formelle de la Congrégation des Rites,

qui paraît avoir fixé le droit en cette matière. La voici '
:

LucioNEN. XI. In his regionibus nonnullae capellae moiiialium

(1) S. B. C. Décréta, v. Patronus, num. 7.
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bas habent condiliones simul conjunclas (Agilur lantum de ca-

pella praecipua domus roligiosse). — Nou est consecrala, sed

tantum benedicta. — Congregalio moiiialium, ulpote diœcesana,

haud habet a Saiicla Sede aposlolica ajiprobalioneni.— Moniales

non dicunt ofliciuni cai;o:iicum, sed tanlum in sua capeila offi-

cium parvum B. M. V. récitant. — Ibi asservatur SS. Euchari-

sliae sacramenlum.— Presbyler illic ab Episccpo adscriplus est

tanquam capellanus monialium. — Ibidem capellanus quotidie

célébrât missam privatam, el de sero diebus dominicisel festivis

dat benedictionem cum SS. Sacramento. — Audit confessiones

monialium, et eliam aliorum; in diebus convenieiUibus ronciones

habet. — Capella palet omnibus fidelibus. — De Ciïtero tamen

nunquam, aut nisi 1er vel quater in anno ibidem cantalur raissa

aul celebrantur vesperae. — Quaeritur ergo an talis capella, his

omnibus circumstanciis simul conjunclis, habenda sit ut eccl'sia,

adeo ut ejus lilulus sit vere tilularisin sensu rubricarum.cujus a

capellano recitari debeal ofllcium sub ritu primae classis cum

octava ?

Vel polius dicenda sit tanlum capella publica, aul oratorium,

ubi, juxta decretum diei 12 nov. 1831, in Marsorum, Aà 34,

feslum titularis sub tali ritu non débet celebrari?

Resp. Nejjative ad primam parteni.

—

Affirmative ai secundam.

Nam capeliae iii dubio expressae habendae semper sunt ceu ora-

toria. 12 aug. 1854.

Pour démontrer que le vrai motif qui a amené cette déci-

sion est bien celui que nous avons signalé, il suffira de

discuter brièvement les circonstances du cas exposé par

Mgr Bailles, alors Evêque de Luçon. Parmi ces circonstances,

il en était de très-favorables. Le Saint Sacrement est gardé

dans la chapelle, le chapelain reçoit sa nomination de TEvë-

que, célèbre tous les jours, entend les confessions des fidèles

qui se présentent, prêche de temps en temps, chante le salut

tous les dimanches.

En outre la chapelle est ouverte constamment aux fidèles,
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qui peuvent à volonté y assister aux offices. Néanmoins il n'y

a pas de titulaire liturgiquement parlant. Est-ce parce que la

chapelle n'est pas consacrée ? Mais il y a une foule d'églises

paroissiales qui ne le sont pas. Est-ce parce que l'institut n'est

pas api^rouvé du Saint-Siège? Mais cette approbation du

Saint-Siège se borne à éliminer des règles et des constitu-

tions ce qui paraît contraire au droit, et ne confère nul droit,

nul privilège. Est-ce parce qu'on n'y chante presque jamais

la messe? La messe conventuelle ne doit pas être chantée de

rigueur, pour être strictement conventuelle, et il existe cer-

tains Ordres qui ont, avec l'autorisation du Saint-Siège,

banni le chant de leurs cérémonies liturgiques.

Il ne reste donc qu'un motif, savoir que ces communautés

ne sont que des congrégations, non astreintes k la clôture et

à la récitation de l'office canonial, n'ayant conséquemment

aucune fête propre à leur église, puisqu'elles n'ont personne

pour la célébrer.

On dira : le chapelain fera l'office du titulaire.

Mais le chapelain n'appartient pas k la communauté, il lui

est totalement étranger, et est censé, sous ce rapport, ne pas

être. Le chapelain a son office tout à fait différent de celui des

religieuses, et nous avons vu que souvent il est obligé de célé-

brer une messe autre que celle réclamée par son office, parce

qu'il doit se conformer à l'office des religieuses. Ici pas d'of-

fice, partant pas de saint ayant droit a un office spécial, ou à

une octave, que personne n'est tenu de garder. Il est aisé de

concevoir que si le chapelain, ou le confesseur attaché à un

monastère strictement dit, ayant une église publique, ne peut

pas dire le même office que les religieuses ', hien qu'il doive

(l)<An capellani qui inecclesia raonialium juxta ritum earumdem quo-

tidie missam célébrant, possint officium monialium recitare? Eesp..Ne^o-

tive. Die 21 martii 1795, in Conimbrien, ad 3, > Cfr. S. B. C Décréta,

T. Capellanus, n. 2.
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se conformer à Vordo du couvent pour la messe, la destina-

tion qu'on lui a donnée de célébrer dans une chapelle de reli-

gieuses qui ne récitent pas l'office, ne pourra jamais faire

naître la fête d'un titulaire avec octave.

A ce motif d'exclusion d'un titulaire liturgique, l'hypothèse

que nous avons mise en avant, au commencement du numéro,

en renferme d'autres. Ainsi les oratoires dont nous avons fait

mention ne sont pas réellement publics, ils sont renfermés

dans une cour intérieure, les fidèles n'y sont pas admis de

droit, mais par exception. Un prêtre y est bien attaché, mais

seulement pour y exercer quelques fonctions, et non pour rem-

plir les devoirs du ministère pastoral envers les fidèles : ce

qui suffit pour ôter à ces chapelles intérieures le caractère

d'églises publiques.

Nous avons ajouté, à moins de circonstances tout à fait ex-

ceptionnelles^ pour le cas où une commuQauté aurait été an-

nexée à une église publique. Mais alors ce n'est plus un ora-

toire, ou église de réguliers, mais une église de secours, dans

laquelle une congrégation assiste aux offices divins.

84. Rappelons, en terminant ce paragraphe, que les Congré-

gations religieuses, bien que leur chapelle n'ait pas un titu-

laire jouissant de tous les droits liturgiques, ne sont pas pri-

vées pour cela de tout moyen d'honorer solennellement le

saint auquel la chapelle est dédiée. Nous avons dit plus haut

qu'il est permis, à cause du concours du peuple, de chanter

solennellement la messe votive du titulaire, au jour de son

incidence, sauf quelques exceptions. Cette messe sera solen-

nelle avec Gloria et Credo, la préface de la Sainte-Trinité,

si c'est un dimanche avec le dernier é\'angile, absolument

comme si l'on en avait célébré l'office. Et puisqu'il est ques-

tion de religieuses qui ne sont pas astreintes à la récitation

de l'office, que le chapelain même, le titulaire eût-il tous ses
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droits liturgiques, n'en pourrait dire l'office, il n'y aurait pour

ainsi dire pas de différence dans la pratique, que la chapelle

ait ou n'ait pas un titulaire proprement dit.

Nous ne traitons pas l'hypothèse de religieuses simplement

congréganistes, et astreintes au grand office. Nous ignorons

s'il y eu a : s'il en existe, qu'on veuille nous proposer la

difficulté, nous l'examinerons attentivement.
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DECISION DE LA S. COXGREGATIOX DU CONCILE.

Nous empruntons aux Ada Sanctœ Sedis cette décision et

les deux suivantes, que, suivant notre coutume, nous aurions

mises en tête de la livraison, si elles nous étaient parvenues

plus tôt.

DUBU CIRCA PRIVILEGIA REGULARIUM.

Die 4 septembris 1875.

Episcopus N. supplici libello sacram Congregalionem Episco-

porum et Regularium adivit exponens :

« I. In lilleris, quse pro Sacerdolibus ab Ordinario approbatis,

tam Cleri Secularis quam cujuscumque Ordinis Religiosi, ad

audiendas fidelium confessioues elc. in hac nostra exaranlur Can-

cellaria, sequens, inter alias, apponilur clausula nempe: NosSa-

cerdoti N.N- facuUatem concedimus per prœsentes ad unum tantnm

atinumvel ad biennium, Iriennium, etc., ad audiendas confessiones

,

ad Evang^clium prœdicandum, et sanctissimum Missœ Sacrificium

celebrandum. — Paulo vero anleqiiam talis licenliae, vel facultatis

prœfmituin lempus absolvalur, Sacerdotes pro ipsarum facuUatum

nova prorogations Ordinarium adiré lenentur, ac tune Synodum

vel examen paliuntur ad illorum scientiam et aptitudinem expe-

riendam. Quidam autem Religiosi œgre ferunl memoratam clau-

sulam, quoad limitalionem scilicel temporis ad missas celebrandas,

asserenles suisprivilegiis et exemptionibusadversari. Ego nihilo-

minus, elsi vereor, qua par est observantia, omnes exempliones

Regularium et privilégia, utpole de ipsa Aposlolica Sede suam

ducunt originem, non ita judico... Quœro igitur a Sanclitale

Vestra : I. Clausula prœfala juri et exempiionibus Regularium ullo

modo adversalur?

« II. Quaudo ob juslara causam in aliquem Sacerdolem reli-
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giosum extra claustra degentem propter publicam perturbalio-

nem et leges anticalholicas, pœnam suspensionis, etiam missam

celebrandi, decernit Episcopus, exceditne termines juris et

maie se gerit? Aut polius, ut arbitrer, jure et ratione facit, ac

propterea Religiosus obedire et subjici inflictae pœnse tenelur?

Quid ergojurisin casu? Sunt Damqiie Sacerdotes regulares hono-

rantes quidem suspensionem quoad fidelium confessiones et prae-

dicalionem Evangelii, minime vero quoad miss» celebralionem,

exislimantes quod tali pœna ipsorara privilégia et exemptiones

Episcopus graviter lœdit : et noiunt obedire ac resistunt aucto-

rilati Ordinarii. Mine, ut palet, varia et gravissima incommoda,

flisce habitis precibus, S. Congregalio Regularium et Episco-

porum negociis praeposita, cum de interpretanda Synodo Triden-

tina ageretur, rescripsit : Transmiitalur ad S. Congregationem

Concilii. Haec autem accepto libello decrelum edidit : Per sum-

mariaprecum.

DISCEPTATIO STxNOPTlCA.

Ex officio animadversum fuit Conslitutionem S. Pii V, Etsi

Mendicantium^ 17 Kalendas Junii anni 1567, Mendicantes libe-

rare a plurimis gravaniinibus ipsis ab Episcopis illatis, et multa

loca Concilii Tridentini declarare. Siquidem § 8, dum obligatio-

nem popiili fidelis conveniendi saltem dominicis et majoribus

festivis diebus ad suas Ecclesias commémorât, subdit : « Volu-

mus quod Fralribus Mendicantibus hujusmodi, non solum pro-

hiber! non possit (ab Episcopis) ne Missas et alia divina Officia

faciant in eorum Ecclesiis, verum eliam in quibuscumque aliis,

ubi celebrari Missas solilum est, etiam ipsis non vocatis; seu ad

id requisitis, celebrare valeant '. »

Accedere, quod iisdem Regularibus facta fueril facullas admit-

tendi Religiosos advenas, absque Episcopi licentia, ad S. Sacri-

ficii celebrationera, prout decisum fuit a Sac. Congrégations de

Propaganda Fide, sub die 28 J-tinii 1626 (apudNicol. in Lucubr.

(1) Bulïarum, privilegiorum ac diplomatum Bomanorum Pontifi-

cum, amplissima collectio, Tom. IV, part. II, pag. 376.
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Canon. Tom. 2, lib. 3, til. 31, nnm. IS) : in qua refertur quod

Ordinarii locorum ex disposiiione Sacr. Concilii Tridentini prohi-

bere non possuni, ne Regulares peregrini in ecdesiis suorum Ordi-

num viissas célèbrent, ahsqiie eorum licentia. Praelerea, adducto

Tridentini decreto non obslanle, Sacra Congregalio Episcoporum

etRegularium in Syracdsaka, 19 Aprilis 1606,.quoad Ordiuem

Hierosolymilanum expresse edixisse, quod : Prohibere non potesl

Episcopus, ne celcbretur in ecdesiis Beligionis Hierosolymitanœ, a

Sacerdotibus tam Fralribus, quam Capellanis, absque sua licentia.

Hiijusmodi aulem privilegium, licel Ordini Militari concessum

sil, cum tamen observanliam regularem non laedat, iœmo foveat,

videlur prociil dubio et alteris religionibus communicari. Tune

enim solummodo non communicantur privilégia unius Religiouis

alleri, quando ex tali communicatione observanlia reguiarislabe-

factalur, uli docent Suarez, lib. 8, De Leijibus, cap. 17, u. 5 ; et

Sclimalzgrueber, Jus Ecclesiaslicum universum^Tom. V, part, m,

til. 33, De Privilegiis. Jamveroh?ec omnia salis superque innuere,

Regularibus omnimodam libertalem quoad MisssB celebrationem

esse relinquendam.

Altéra aulem ex parte haec animadverlenda visa sunt. Quod

Rmus Epi-copus sœculari Clero facullatem indulgens Sanclissi—

mum Missie Sacrifîcium celebrandi prsefala clausula uli possil,

hoc nemo prudens in dubium revocare valet, siquidem caeteris

omissis, quolidiana praxis Vicariatus Urbi.<i id luculenler edocet.

Jamvero Regulares hisce luctuosissimis lemporibus extra

claustra degentes sœcularibus Sacerdotibus aequiparari posse

videntur. Hinc quoad politiam et disciplinam ecclesiaslicam ab

jurisdictione Ordinarii loci, in quo degunt, eximi haud valere.

Quapropter Episcopum ipsis facultatem celebrandi concedentem

citata clausula uti posse visum est. Ad rem facit quod Iradilum

est ex S. Pœnilentiaria Âposlolica die 18 Aprilis 1867. Ibi :

« Sacra itaque Pœnitenliaria mandatisSanctitalis Suœobsequens,

decernit... II Licel quisque Regularis degens extra claustra

quoad poliliam et disciplinam Ecclesiaslicam ab jurisdictione

Ordinarii loci, in quo degit, exemplus non sil, atlamen quoad

disciplinam regularem et obligationes, quae ex regulari profes-
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sione promanant, cl cimi dovo ejus statu sunt compatibiles, pro-

priis Superioribus subesse, eisque obedire tenetur... X. Décla-

rât ac decernit, Regularibus suppressis... licere... non obstante

defeclu tiluli sacri, suus Ordines exercere, Missamque in qua-

cumque Ecclesia, de licenlia Ordinarii loci celebrare. »

Quoad II vero dubium, exploratum est ia jure Regulares Epi-

scopo omnino subesse, si deganl et délinquant extra claustra,

textu expresse in Concilio Tridenlino, Sess vi, De Reform.

cap. 3, ubi dicilur : « Nemo Regularis extra monasterium

degens, eliam sui Ordinis privilegii praetextu, tutus censeatur,

quominus, si deliquerit, ab Ordinario loci, tamquam super hoc a

Sede Aposlolica delegalo, secundam canonicas sanctioues visi-

tari, puniri et cerrigi valeat. » Quse Tridentini monita eo vel

magisEpiscopo sulîragari, quia in casibus particularibus (proiit

in themale). in quibus vigore praedicti Concilii datur Episcopis

facultas coercendi, corrigendi et punieudi Regulares, ab illis

possunl censuris percelli, et proinde etiam a Missœ celebratione

suspendi, nisi habeant ad id privilégia sibi concessa vel confir-

mata posl Conciliutn Trideiiliiium, prout decisum est a S. Congre-

galioue Riluum in Tare>tina 31 Maii 1642, et in CAiiEniNEN

21 Februarii lii99; et probavit quoque S. Congregalio Concilii,

in Venefrana Intcrdicti, 2 fi Januarii 1679. Et Cardinalis de

Luca, in Miscellan., Disc. 15, num. 8, asserit, quod hic punctus,

post emanatam Conslitulionem Gregorii XV, incipientem Liscru-

(abill, non mcretur amplius diseuli. Item Barbosa, De officio et

poicsiate Episcopi, Part. 3, alleg. 78, nuin. 23; Mouacelli, Formu/.

lom. IV, supplément, adtom. ii, n» 355; Venlriglia, in Praxi,

Part, i, adnotat. 48, § Jluic, num. 106; Gallemart, CoUecionca

in Concilium Tridentumm, sess. xxv, cap. \k, n. 10, remiss. ; et

alii, qui senliunl his -e in adjunctis Episcopos Regulares censuris

plectere pos.^e, non lamquaui indices, sed tamquam juris exe-

cutores.

Verum ex altéra parle aniiuadversum fuit, in Ihemate agi de

Regularibus extra claustra degeulibus temporum nequilia, non

vero proprio arbitrio et absque suorum Superiorum venia. Jam-

vero in hoc casu non déesse Doit)res, qui aiunt dictum Tri-

s. R. Tiii. 1876. 13
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denlini decretum inlelligi solura de Religiosis degenlibiis exira

Monasleriiim absque licenlia Prœlali, non vero de illis qui hanc

licenliam praeseferunt. Ita Cespedes, Tractatus De exemptionc

Regularium, cap. IG, dub. 24o, num. 2; De Peyrinis, De Privi-

legiis, lom. i, in 2 Const. Sixli IV, § il, n. 22 ; Donatus, Praxis

rertim reyidarium, lom. i, part, ii, De exemplionc rellgiosorum,

iract. XIII, Quaesl. 35, n. 4. Et hoc lenenl, lum quia Rcgulari.s

dicilur esse in Monaslerio, ubicumque reperiatur de licenlia aut,

jussu sui Supeiioris; Panormilanus, in cap. Ex rescripto, de

jurejur. num. 5 ; lum quia juslum el jequum non est, ut qui a

Supeiiore quotanniâ visilatur, et loties quolies opus fuerilpuui-

tur,punialur ab a!io,vel quodalii cxlraordinario judici subdatur,

aliter duplici contrilione conlererelur. Tandem illud unum ani-

madversione dignum repulalum fuit, quod de applicalione liujus-

modi Tridenlini decreli in Regularcs quomodocumque extra

claustra degentes acriler disputant Doclores, inler quos Sanchez,

De Matrimonio, Lih. 5, disp. 35, n, 28; Donauis, Loc. ci/.,

quaesl. 24; Ilenriquez, in Summa, Lib. vu, cap. 25, § 7; De

Peyrinis, lom. i, in Consl. 2 Sixti IV, n. 60 ;
Tamburiiiius, De

jure abbatum, lom. i, disp. 19, quaesl. 7, n. 7; Fcrraris, in

Bibliolheca, ad verbura Regularcs, art. n, n. 80, 81, Tbi cnim

aiunt Episcopos hujusmodi censuris in Rogulares procedere non

posse, non solum ex eo quod Tridenlinum, quando illis liane

poleslatem fecil, id conceplis lerminis expressil; verum etiain

quia nuUaadesl Religio, quao sive per specialem concessionem,

siveper communicalionem laie privilegium non praelendal.

Uisce pro ulraque parle praenolatis, judicio et sapienlia; EE.

ce. decernere remissum fuit quid proposiiis essel respondendum.

Resolutio. s. Congregalio Conciiii, die 4 septembris 1875,

causa cognita, respondere censuit ;

Agendi lationem Episcopi N. non excedere (ermiiws jurù.
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DÉCISION DE LA S. CONGEÉGATION DE

L'INQUISITION.

DECRETUM.

Cum nuper inler TheologosU'-bis exorta fuerit quaeslio, ulruiii

scilicel reservalio casuum l'acla Episcopis seu locorum Ordinariis

a Consliluliorie Âposlolicœ Sedis moderationi, diei 12 oclobris

1869, comprehendat eliam Cardinalem Urbis Yicariuni pro-tem-

pore, ita ulconfessarii leneanlur facultalemab ipso oblinore pro

validilale absolulionis, quamvis hactenus in usu fueril jurisdi-

ctionem memoraiis Confessariis liaud cohibere quoad casus a jure

Episcopis et Ordinariis locorum réservâtes. Emus ac Rmus Car-

dinaiis Coiistantinus Palrizi modernus Urbis \'icarius pro sua

spectata prudentia litleris diei lo oclobris labenlis anni expo-

silis hinc inde eoruœdem ïiieologorum opinionibus cum ralio-

num momenlis quibus iiinitunlur, ejusmodi controversiam exa-

minandam proposuit S. Congregalioui SiipremaB Inquisilionis,

hac rogationis formula.

An in vim Consliluliouis Aposiolicœ Sedis moderationi diei 12

oclobris 1869, Confessarii Urbis speciali facullale Emi Urbis

Vicarii indigeant ut absolvant a censuris quae in dicta Coûslitu-

tione Episcopis seu locorum Ordinariis reservantur?

Feria IV^ die 1 decembris 1875.

In Congregatione generali S. Romanse et Universalis Inquisi-

tionis habita coram Emis ac Rmis DD. S. R. E. Cardinalibus

Inquisitoribus proposilo suprascriplo dabio, et prœhabilo voto

DD. Consultorum; iidem Emi et Roii DD. dixerunl : Ad. R. P.

D. Âdsessorem cura SSmo ut, altentis omnibus, declarare digne-

tur posse servari solitum.
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Eadem die ac Feria.

SSmus D. N. D. Pius Divina Provideolia PP. IX, in solita

audienlia R. P. D. Âdsessori imperlila, audiU relatione ul supra,

suffragia DD. Eminenlissimorum adprobare digoalusesl.

I. Pelami s. RomanjB et Universalis Inquisitionis Nolarius.

Loco f SigDi.
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DÉCISION DE LA S. PÉNITENCERIE.

Quum GuberniuDi italicum coDslituissel visitare per ministio»

ad id deputalos Seminaria ; islorum moderalores recursum

habueruul ad S. Tribunal Pœnilenliariae exposcenles quomodo se

gérèrent :

I. Quoad notitias supor eisdem Seminariis a Gubernio requi-

silas;

II. Quoad Provisoris sludiorum yisitationem.

Sacrum Tribunal respondere censuil:

Ad I. Ad evilanda graviora mala, quae secus declinari non pos-

sent, lolerari ut moderator Seminaiiidarepossil Gubernio noti-

tias, quas de ipso Seminario idem Gubernium violenter requirit
;

praevia tamen protestalione, qua declaretur Seminaria a qua-

cumque laica polestate, prout constat ex Concilio Tridenlino,

esse omnino libéra et exempta ; et caulo ne Gubernii Ministri in

Seminarii studia ac disciplinam (quod nunquam est tolerandum)

se ingérant.

Âo II. Quatenus adhibilis omnibus mediis et cautelis, quas

prudenlia elzelus Religionis suggesserit,visitalio regii Provisoris

evitari nequeat, et aliunde gravia limeanlur mala; ac dummodo

eadem visilatio sil ejusmodi, ut moderalio disciplioaD et studio-

rum Seminarii intégra maneat apud Episcopum, passive se

babeat
;
prsemissa tamen prolesiatione, qua declaretur Seminaria

a quacumque laica potestate, prout constat ex S. Concilio Tri-

dentino, esse omnino libéra et exempta.
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CAS DE PASTORALE'.

3e QUESTION.

Quels moyens doit-on prendre pour connaître si Voyt est

appelé' à la vie religieuse ?

Nous réduirons ces moyens au nombre de trois : la prière,

l'examen et le conseil ; nous dirons un mot de chacun.

1" Prière. S'il est une circonstance de la vie où l'on ait be-

soin des lumières du Très-Haut, c'est bien certes lorsqu'il

s'agit de choisir un état de vie, choix qui est de la plus haute

importance, qui est, selon l'expression de saint Grégoire de

Nazianze, la base du bonheur ou du malheur de notre vie ', et,

pouvons-nous ajouter, qui est la cause du salut ou de la perte

éternelle d'un grand nombre.

Bien se connaître soi-même, ses inclinations, ses passions,

la force de volonté dont on dispose pour les dominer
;
juger de

son aptitude pour la vie religieuse ; en apprécier sainement

les avantages et les difficultés : voilà autant de points d'une

indispensable nécessité. Et quel moj^en de réussir dans cette

étude, sinon en recourant à la prière? C'est bien le cas d'ap-

pliquer ici ces paroles de l'Esprit-Saint : « In his omnibus de-

precare Altissimum, ut dirigat in veritate viam tuam \ »

« Si quis autem vestrum indiget sapientia, nous dit l'apôtre

saint Jacques, postulet a Deo, qui dat omnibus affluenter, et

non improperat : et dabitur ei. Postulet autem in fide nihil

(1) V. ci-dessus, pag. 75.

(2) Orat. 25, inlaudem Heronis philosophi

.

(3) EccU., xixvii, 19.
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hsesitans '

. « Que celui donc qui veut connaître s'il est appelé

à la vie religieuse, commence par invoquer les lumières du

Saint-Esprit pour se diriger dans sa recherche, sans péril de

s'égarer.

2*' Examen. Pour bien faire cet examen, les auteurs ascé-

tiques engagent à se soustraire à ses occupations ordinaires, à

s'éloigner du tracas et des distractions du monde, et à se re-

tirer dans la solitude, où, selon Lt parole du prophète, Dieu

parlera au cœur '. C'est le conseil que saint Bernard donnait

à un jeune homme dans une circonstance analogue : « Si

vous voulez, lui disait-il, prêter une oreille attentive et

préparer un cœur docile à la voix divine, qui l'emporte en

suavité sur le miel, fuyez les occupations terrestres, afin

qu'ayant l'esprit en repos et le cœur en paix, vous puissiez dire

avec le prophète : Parlez^ Seigneur, car votre serviteur écoute.

La voix de Dieu ne retentit pas sur les places publiques; elle

ne se fait pas même entendre en public'. «

Quant à la matière de l'examen, elle se résume : a) dans la

considération des avantages et des prérogatives de la vie reli-

gieuse, ainsi que dans celle de ses charges et obligations. Si

l'état religieux est le plus noble aux yeux de Dieu, le plus par-

fait et celui qui vous offre le plus de facilité et d'assurance

pour le salut; c'est aussi celui qui impose les plus graves obli-

gations. Celui qui se bornerait a peser les avantages, sans

(1) Epist. 1,5.

(2) « Ducam eam in solitudinem, et loquar ad cor ejus. > Oseœ,

II, 14.

(8) Epistol. 107, n. 13 : « Cseterum tu, o charissime, huic voci Dei tai

dulciori saper mel et favum si prœparas aurem interiorem, fugo curam

eiteriorem ; ut expe lito et vacante interno sensu dicas et tu cum Sa-

muele (i Reg. m, 10) : Loquere, Domine, quia audit servus tuus. Vos

haec non sonat in foro, sed nec auditur in publico. » Opéra, tom. i,

pag. 53.
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tenir compte des charges, s'exposerait à, de grands mécomptes;

et lorsque l'heure du désenchantement sonnerait, n'y étant

point préparé, saurait-il en soutenir le choc?

h) Il doit en outre bien examiner l'origine de son inspira-

tion et le motif qui le porte vers la vie religieuse. Une véri-

table vocation religieuse doit reposer sur un motif surnaturel :

un motif purement humain ne peut en être le principe.

Le P. Gautrelet fait une longue énumération des motifs

surnaturels qui ont coutume de faire impression sur l'âme et

de lui inspirer du goût pour la vie religieuse '. Nous nous

contenterons d'en rappeler quelques-uns des principaux. Saint

Alphonse en indique trois, auxquels on peut rattacher tous

les autres. Ce sont : le désir de réparer les fautes de la vie

antérieure ; le désir de faire son salut avec plus de facilité

et de sécurité ; enfin le désir de s'unir plus intimement et plus

parfaitement h Dieu *.

c) Il ne suffit pas d'examiner le motif de la préférence que

l'on donne à l'état religieux, il faut de plus examiner si nos

forces sont proportionnées à cette entreprise. « Car quel est

celui d'entre vous, dit Notre Seigneur, qui, voulant bâtir une

tour, ne suppute auparavant, en repos et à loisir, la dépense

qui y sera nécessaire, pour voir s'il aura de quoi l'achever ;

de peur qu'eu ayant jeté les fondements et ne pouvant la ter-

miner, tous ceux qui verront cet édifice imparfait ne com-

mencent de se moquer de lui, en disant : cet homme avait

commencé de bâtir, mais il n'a pu achever ? Ou quel est le

(1) Traité de l'état religieux, tom. i, pag. 28 et 29.

(2) Praxis confessarii, n. 92. Saint Bernardin de Sienne donne pres-

que les mêmes : < Signum autem, dit-il, quod ducatur spiritu Dei

triplex est : Primum est jucunditas mentis ex affectione considérât»

religionis ; secundum est propositum cavendi circumstantias peccato-

rum ; tertium est propositum proficiendi iuraelius. > Opéra S. Bernar-

dini Senensis, tom. n, serm. xvii, artic, m, argum. 15, pag. 136.
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roi, qui, se mettant eu campagne pour combattre un autre

roi, ne consulte auparavant, en repos et à loisir, s'il pourra

marcher avec dix mille hommes contre un ennemi qui vient

l'attaquer avec vingt mille ? S'il ne le peut, il lui envoie des

ambassadeurs, lorsqu'il est encore bien loin, et lui fait des

propositions de paix'. »

Dans ces paraboles, Notre Seigneur indique ce que doit

faire celui qui veut marcher h sa suite dans le chemin de la

perfection. Il faut qu'il examine si son cœur est réellement

détaché des biens du monde et décidé h, ne chercher que les

biens célestes ; s'il a renoncé à tous les plaisirs du monde et

ne soupire qu'après les joies pures et ineffables de l'amour de

Dieu ; s'il a renoncé à, sa propre volonté et ne veut porter

d'autre joug que celui de l'obéissance ; s'il a dit adieu à toutes

les satisfactions des sens pour crucifier sa chair avec ses vices

et ses concupiscences ; en un mot, s'il n'a d'ardeur que pour

embrasser la croix et la porter à la suite de notre divin Sau-

veur.

Certes ce n'est pas dans notre pauvre nature que nous trou-

verons les forces nécessaires pour faire ces sacrifices, que nous

puiserons l'énergie dont nous avons besoin pour parfaire une

œuvi-e si sublime. Cette grâce doit venir d'en haut, et elle

sera donnée à celui qui la demande. Mais a-t-on une bonne

et solide résolution de coopérer à la grâce pour marcher d'un

pied ferme dans le chemin de la perfection ? Est-on bien per-

suadé de son insuffisance, de la nécessité de l'assistance di-

vine, et est-on bien décidé à employer l'arme de la prière

afin de triompher de tous les obstacles que le démon suscitera

dans cette sublime carrière ?

Tels sont les points sur lesquels doit surtout porter l'exa-

(1) Ltic. XIV, 28-32.
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meu, examen auquel on doit procéder avec la plus grande

maturité, et disposé à surmonter tous les obstacles, si l'on

reconnaît que Dieu nous veut dans la voie de la perfection reli-

gieuse.

3° Conseil. Nous pourrions nous tromper dans notre exa-

men : on n'est pas bon juge dans sa propre cause. Aussi

l'Esprit-Saint nous dit -il de ne pas nous fier à notre propre

prudence ', et de ne rien faire sans prendre conseil : c'est le

moyen d'éviter tout regret*. Comme l'affaire de la vocation

est de la plus haute importance, il faut surtout se garder de

vouloir la décider par ses propres lumières. Nous devons donc,

pijur nous guider, choisir un homme pieux, prudent et expé-

rimenté, qui nous éclaire et dicte, pour ainsi dire, la décision

à laquelle nous devons nous arrêter.

Quel sera ce conseiller auquel nous devons nous adresser?

Il a besoin, pour nous diriger dans ce choix, de nous con-

naître intimement, c'est-à-dire de connaître nos .bonnes et

nos mauvaises qualités ; nos vertus et nos vices ; nos penchants

au bien ou au mal ; nos goûts et nos répugnances; nos luttes,

nos triomphes et nos défaites ; notre force et notre faiblesse

.

Comment veut-on qu'il juge de notre vocation, s'il n'a pas

tous ces éléments d'appréciation ?

Or, où le trouvera-t-on ordinairement, sinon dans le confes-

seur auquel on a donné toute sa confiance, auquel on a ouvert

son cœur en toute simplicité, auquel on a découvert les replis

les plus cachés de sa conscience? Aussi est-ce à lui que les

auteurs ascétiques supposent qu'incombe ordinairement la

charge de diriger ses pénitents dans le choix de leur vocation.

A moins donc qu'il ne manque d'une des qualités énumérées

fl| « Ne innitaris prudentise tus. » Proverb. m, 5.

(2j « Fili, sineconsilio nihil facias, et post factura non pœnitebis. »

EccU., XXXII, 24.
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ci- dessus, il est k souhaiter qu'on s'adresse à lui pour obtenir

une décision

.

Mais si ce confesseur est un religieux, n'est-ce pas un motif

de s'adresser à un autre, de récuser sa compétence ? N'est-il

pas à craindre qu'il se prononce trop facilement pour la voca-

tion religieuse ?

Loin que sa qualité soit un motif d'écarter le confesseur

religieux, c'est au contraire un motif de lui donner la préfé-

rence. Quel est, en effet, le plus à même de donner un conseil

sur la vie religieuse, l'aptitude qu'elle requiert, les avantages

qu'elle présente, les obstacles qu'on y rencontre : ou celui qui

y est engagé, qui goûte les douceurs et les jouissances de cette

vie, qui profite de ses avantages, et qui en connaît les obsta-

cles ; ou celui qui, y étant complètement étranger lui-même,

n'en peut parler que par ce qu'il en a lu dans les livres, ou ce

qu'il a recueilli de la bouche d'autrui ? Si un jeune homme,

sur le point de se lancer dans le commerce, avait un conseil à

demander sur la branche qui lui offre le plus de chances de

succès, à qui s'adresserait-il ? A un avocat ou à un médecin,

qui n'entendent absolument rien au commerce? Ou h des som-

mités commerciales, auxquelles une longue expérience, re-

haussée par des capacités spéciales, assure le droit de donner

des conseils marqués au coin de la sagesse et de la prudence ?

Le choix n'est pas douteux. Pourquoi en serait-il autrement

quand il s'agit de se prononcer dans l'affaire la plus impor-

tante ; et pourquoi devrait-on délaisser les personnes qui peu-

vent le mieux nous renseigner et nous conseiller ?

Terminons ce point par le sage conseil que donne Passerini :

« Recepturusautemconsilium,(7îY-i?, bene attendat D.Thomaî

consilium, et cautus sit ne consilium accipiat ab illis, qui

vel maie affecti circa statum religiosum, vel interesse haben-

tes in ejus statu regulari, sunt potius impedituri ejus propo-
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situm, quain sincernm datuii consiiium. Ideo consilium sumat

a sanctis, praecipue ab illis, qui coguitionem habent status re-

ligiosi, etetiam qualitatum ipsius consilium petentis, et ejus

status. Et jurta consilium Ecclesiastici, 37, Non^attendat

iniquis in omni consilio, sed cum viro sancto assiduus sit '. ^^

4e QUESTION.

Les parents ont -Us qualité pour décider de la vocation

religieuse de leurs enfants ?

Il y a des auteurs qui donnent aux parents un droit exa-

géré, surtout si on l'applique aux vocations religieuses, celui

d'examiner et d'éprouver la vocation religieuse de leurs en-

fants. « Les parents, c?î7 le P. Gautrelet,-ont en général le droit

d'ex:amiuer et d'éprouver la vocation de leurs enfants ; ils

peuvent donc ordinairement exiger un délai et prendre le

temps nécessaire pour s'assurer de la volonté de Dieu, et

épargner à leurs enfants les regrets qui suivraient peut-être

une détermination prise trop légèrement '\ »

Ce n'est pas seulement un droit pour eux, mais c'est même

un devoir, aux yeux de Mgr Gousset. « Ils peuvent, ils doi-

vent même, dit-il, éprouver sa vocation ; mais ils n'ont pas

le droit de s'y opposer, lorsqu'il est reconnu qu'elle vient

d'en haut '. »

De ces principes, d'autres auteurs ont tiré la conséquence

qu'en règle générale un enfant est tenu de consulter ses pa-

rents sur sa vocation, de leur manifester ses inclinations et

ses projets, afin qu'ils soient à même de prononcer sur cette

vocation. « Liberi igitur ordinarie tenentur, écrit M.Daris,

consulere parentes de vocatione sua, eisque propositum et

(1) De hominum siatlbus et offîciis, quœst. 189, art. x, n. 9.

(2) Op. cit., tom. I, pag. 51.

(3) Théologie morale, tom. i, n. 532.
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incliuationem manifestare, ut isti vocationem examinare ac

rectum consilium prsebere jtossint. Attamen liberi consilium

eorum sequi non tenentur uisi in quantum consentaneum cre-

ditur voluntati divînse. Imo in casu extraordinario liberi di-

spensantur ab obligatioue parentibus manifestandi propositum

suum eorumque consilium exquirendi, scilicet, quandocERTE

praevident parentes dissensuros atque omni via se opposituros,

quominus vocatiouem diviiiam sequautur '
. »

Si les parents ont le droit d examiner, et par conséquent

de juger ^ de la vocation de leurs enfants, il semble naturel

de leur accorder le droit d'interdire à leurs enfants l'entrée

en religion, lorsqu'il leur plaira de ne pas reconnaître en eux

les signes d'une vocation véritablement divine ; ce qui arri-

vera immanquablement presque toujours.

Nous ne voyons pas comment on pourrait nier cette consé-

quence. Elle est, il est vrai, rejetée par le P. Gautrelet et

Mgr Gousset, «< Ils n'ont pas le droit de s'y opposer, dit Je der-

nier, lorsqu'il est reconnu qu'elle vient d'en haut ^ » Mais

par qui cela doit-il être reconnu? Sans doute par ceux qui

ont le droit d'examiner et d'éprouver la vocation. Et quand re-

connaîtront-ils que la vocation vient d'en haut? L'enfant

a-t-il le droit de leur imposer cette reconnaissance? S'il l'a,

à, quoi se réduit le droit d'examen attribué aux parents ?

En cas de conflit entre les parents et l'enfant, M. Daris dé-

cide qu'entretemps l'enfant doit rester à la maison paternelle

et employer les moyens les plus propres à obtenir le

(1) Quœstiones canonico civiles de statu religioso, n. 38, pag. 54.

(2) Le droit de prononcer sur laivocation est \ïq corollaire obligé da

droit d'examiner. En effet, si les parents n'ont pasjle droit déjuger et d*

prononcer, sur quoi basera-t-on le droit d'examen qu'on veut leur at-

tribuer?

(3) Loc. cit. Cf. Gautrelet, ihid., pag. 51.
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consentement de ses parents. Quand il aura attendu assez

longtemps (per notahile tempiis), s'il n'a pas d'espoir d'obte-

nir bientôt leur consentement, il pourra user de son droit, et

partir malgré ses parents. Toutefois, en pratique, le confes-

seur consultera l'Evêque, et l'enfant se tiendra à sa décision '.

Tout autres sont les principes des saints Docteurs et des

théologiens. Ecoutons d'abord le Docteur Angélique, S. Tho-

mas:

Ah hoc consilio primo quidem amovcndi suul carnis propinqui.

Dicilur enim Proverb. xxv, 9 : Causam tiiam tracta cumamico tuo,

et secretum extraneo non révèles. Propinqui aulem carnis in hoc

proposilo amici non sunt, sed polius iuimici, secundum illud

quod habeliir Micheœ, 'iw, Ç) : Inimici hominis domesHci ejzis;

quod eliam Dominus inlrodiicil, Matth., x, 36. In hoc igilur

casu siinl praecipue vitanda cainaHura propinquorum consilia.

Hinc eliara est quod Hieronymus in Epislola ad Hehodorum im-

pedimenla religiosi proposili, qu3B a propinquis cariialibus iuge-

runtur, eoumeral diceus : Nunc tibi hlandis vidua soror hœrel la-

(1) « Non raro accidit, dit-il, ut parentes non consentiant ut libeii

statum religiosum amplectantur, quamvis isti fid-mter credant se ad

hune statum a Deo vocari. In hoc casu liberi non possunt statim domum
paternam relinquere ac in monasterium se recipere, sed différant ingres"

sum et intérim meliora, quae poterunt, média adhibeant ad consensum

eorum obtinendum. Quod si per «oiafez'Ze tempus jam distulerint ingres-

sum, nec spes affulgeat parentes brevi consensuros, liberi jure suc uti

possunt ac monasterium ingredi, non obstante dissensu parentum, modo

tamen non sint minorennes, nec ingressus injiciat parentes in gravera

necessitatem... In praxi res est magnis difficultatibus obnoxia, nec cseco

modo procedendum est. In casu irrationabilis reluctantiae parentum,

multa perpendeuda veniunt, scilicet, certitude vocationis ad statum re-

ligiosum, periculum non cxequendi vocationem et peccandi in saeculo,

probabilitas spei parentes post aliquod tempus consensuros, ac tandem

querelse, adjurgatioues, calumnise, tumultus, quibus ingressus in reli-

gionem contra voluntatem parentum praabebit occasionem. Hisce omni-

bus perpensis confessarius consulat episcopum et vocatus exequatur quod

iû Domino rectius judicaverit episcopus. > Loc. cit., pag .55.
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certis ; nunc illi, cum quibus adokvisti, vernacuH aiunt : cui nos

servituros relinguis? Kunc et gerula quondam, jam anus, et niitri-

tius secundus post naluralem pielate pater damifant : morituros

expecta paulisper, et sepeli. El Gregorius dicit m Moralium :

Callidus adversarius cum a bonorum cordibus repelli se conspicit,

eus qui ab iliis valde diliginitur, exquirit, et per eorum verla blnn-

diens loqailur, quia plus ceteris amantitr ; ut dum vis amoris cor

perforât, facile persuasionis ejus gladius ad inlimœ rectitudinis mti-

nimina irrumpat. Bine est quod beatus Benedictus, ul Gregorius

refert in ii Dialogorum, nutricem snam occulte fugiens deserli

loci secessum peliil ; sed Romano monacho propositum suuni

aperuit, qui ejus desiderium et sccrelum tenuit, et adjutorium

inipendil'.

Saint Cyrille, exposant les paroles suivantes de l'Evangile

selon saint Luc, ix, 61 : Sequar te, Domine; sed primum
pertnitte milii renuntiarehis qui domi siint, ne s'exprime pas

d'une manière moins énergique :

Imitanda promissio, dit-il, et omni laude plena. Sed quaerere

renunliare bis qui domi sunt, licentiando se ab eis, oslendit,

quod ulciimque divisus sit a Domino, dum hoc perfecte adiré

proposueril mente. Nam velle consulere proximos non consen-

suros huic proposito, indicat se utcumque habentem, propter

quod Dominus improbat. Sequitur cnim : Ait ad illum Jésus:

Nemo mitlcns mannm suqm in aratrum, et respiciens rétro aptus

est régna Vei. Apposuit manum aralro qui affectuosus est ad

sequendum, tamen respicit rétro qui dilationem petit occasione

redeundi ad domum et cuin propinquis conferendi. Non hoc inve-

nimus fecisse sacros Apostolos, qui protinus omissa navicula et

parente secuti sunt Chrislum. Sed et Paulus slatim non acquievit

carni et sanguini. Taies esse decet volentes sequi Christum .

(1) Opusc. XVIII (alias xvii), Contra pestiferam doctrinam retrahen-

tium homines a reîigionis ingressu, cap. 9. Operum, tom. xix, pag. 47tJ.

Edit. Venet. 1754.

(2) Apud S. Thoraam, ibid., pag. 473.
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Saint Bernardin de Sienne s'exprime tout à fait dans les

mêmes termes que S. Thomas : inutile donc de rapporter ses

paroles '

.

Citons encore le nouveau Docteur de l'Eglise, saint Al-

phonse :

« Il importe particulièreraenl, âlt-il, ([MQ celui qui reçoit la

grâce de la vocation, n'en donne point connaissance à ses pa-

rents... Il eu est qui prétendent que, lorsqu'on est appelé de

Dieu à l'état religieux, et qu'on peut facilement et avec sûreté

obtenir l'assentiment de ses parents, sans qu'on ail à craindre

aucun obstacle de leur part, il serait convenable de chercher à

avoir leur bénédiction. — Celle doctrine, dans la spéculation,

pourrait passer, mais non dans la pratique ; car dans la pratique,

d'après ce qui arrive ordinairement, l'opposition est toujours à

craindre. — Il est bon d'éclaircir pleinement cette difficulté afin

d'ôter à quelques-uns certains scrupules pharisaïques.

Il est certain que, dans le clioix d'un état de vie, on n'est point

obligé d'obéir à ses parents. Tel est le sentiment commun des théo -

iogiens, d'accord avec S. Thomas, qui enseigne que, lorsqu'il est

question de contracter mariage, ou de garder la virginité, ou de

prendre quelque autre parti semblable, ni les serviteurs envers

leurs maîtres, ni les enfants envers leurs parents, ne sont tenus à

l'obéissance ; Non tencnlur, nec servi domviis, nec filii parentibus

obedire, de matrimonio contrahendo, vel virginitate servanda, vel

aliquo aîio huj'usmodi -
. Cependant, quant à l'étal conjugal, le

P. Pinamonti adopte avec raison l'avis de Sanchez, Coninck et

d'autres théologiens, qui pensent que les jeunes gens doivent

prendre conseil de leurs parents
;

parce que, dans cette affaire,

les parents peuvent avoir plus d'expérience, et qu'eu pareille cir-

constance un père se rappelle facilement qu'il est père. Mais

quant à la vocation religieuse, ajoute le même P. Pinamonti.

avec non moins de raison, l'enfant n'est aucunement obligé à

(1) Loc. cit., Argum. 20, pag. 138.

(2) 2-2, q. 104, a. 5, in corp.
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consulter ses parents; parce qu'ils n'ont en cela aucune expé-

rience, et que l'intérêt les change ordinairement en ennemis. C'est

aussi la remarque de saint Thomas qui, en parlant également de

la vocation religieuse, dit que nos amis selon la chair sont sou-

vent opposés à notre progrès spirituel : Fréquenter amici carnales

adversaninr profec'ui spiritnali*. En effet, les parents aiment

mieux voir leurs enfants se damner avec eux que de leur per-

mettre de se sauver loin d'eux ; telle est la cruauté des pères et

des mères ! s'écrie saint Bernard : durum patrem, o sœvam

matrem, quorum consolatio mors jiili est ; qui me rnalunt perire

cum eis quam regnare sine eis '
!

Lorsque Dieu, dit un auteur grave cité par saint Thomas, ap-

pelle une âme à la vie parfaite, il veut qu'elle oublie son père et

toute sa famille pour ne considérer et n'écouter que lui seul :

Audi, filia, et vide, et inclina awem tuam ; et obliviscere populum

tuum et domum jalris tui (Ps. XLIV, 11). Sans aucun doute,

ajoute-l-il, le Seigneur nous avertit par ces paroles que, pour

suivre sa vocation, oa ne doit pas demander conseil a ses parents :

Si Deus vult animam ad se vocalam oblivisci patrem et domum
patris, suggeri.t utique per hoc, quod vocatus ab ipso ad religionem

non débet suorum carnalium domesticorum consilium interponere

vocationis exsecutioni...

Si donc c'est une grande faute de demander conseil à ses pa-

rents pour suivre sa vocation, ce serait une faute plus grande en-

core de vouloir attendre leur consentement, et, par conséquent,

de leur en faire la demande
;
puisque, par celte démarche, on s'ex-

poserait au péril évident de perdre sa vocation ; car il est pro-

bable que les parents tâcheraient d'y mettre obstacle. Aussi

voyons-nous que les saints, dès qu'ils ont été appelés à quitter

le monde, sont partis tout à fait à l'insu de leur famille. Ainsi

agirent un saint Thomas d'Aquin, un saint François Xavier,

un saint Philippe de Néri, un saint Louis Bertrand. Et nous

savons même que le Seigneur a témoigné par des miracles qu'il

approuve ces glorieuses fuites...

(1) 2-2, q. 189, a. 10, ad 2. (2) Epist. 1 1 1, û. 2. Oper., tom. ii, p. 54.

N. B. vm. 1876. 14
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Ainsi, mon cher frère, si Dieu vous inspire le dessein de re-

noncer au mondo, ayez bi^n soin de ne pas en donner connais-

sance à vos parents ; contenlez-vous de la bénédiction du Sei-

gneur, et lâchez de réaliser votre vocation le plus tôt possible

et à leur insu, si vous ne voulez pas vous mettre en danger de la

perdre; car, pour l'ordinaire, comme nous l'avons dit ci-dessus,

les parents, surtout le père et la mère, s'opposent à l'exrcution

de semblables projets ; lors même qu'ils sont doués de sentiments

pieux, l'iiitérêt et la passion les égarent tellement, que, sous di-

vers prétextes, ils ne se font pas scrupule d'entraver par tous les

moyens la vocation de leurs enfants '.

Clôturons ces citations par un extrait d'une lettre de saint

François de Sales, du 6 juillet 1612 ;

Madamoiselle,vous avez opinion que vostre désir de vous re-

tirer du monde ne soit pas selon la volonté de Dieu, puisqu'il ne

se treuv e pas conforme à celuy de ceux qui de sa part ont le pou-

voir de vous commander, et le devoir de vous c ondu re. Si c'est

de ceux à qui Dieu a donné le pouvoir et le devoir de conduire

vostre ame, et vous commander es choses sp rituelles, certes,

vous avez raison : car en obeyssant à ceux-là, vous ne pouvez

pas faillir, bien qu'eux se peuvent tromper et vous mal conseil-

ler, s'ils le font principaieraent regardant ailleurs qu'à vostre

seul salul et avancement spirituel. Mais si ce sont ceux que

Nostre Seigneur vous a donnez pour directeurs es choses domes-

tiques et temporelles, vous vous décevrez vous-nicsme de les

croire es choses, èsquelles ils n'ont point d'autborilé sur vous.

Que s'il falloit ouyr les advis des parens, la chair et le sang, sur

de telles occurrences, il se treuveroit peu de gens qui embrassas-

sent la perfection de la vie chrestienne *.

(1) Avis sur la vocation religieuse, ui, 1, Œuvres ascétiques, tom. xii,

pag. 44-47. Edit. Casterman.Cf. Theologia moralis, lib. v, n. 68.

(2) Epistres spirituelles, liv. vi, épist. 05. Œuvres, toni. i, col. t219.

Edit. Paris, IC09.
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La doctrine des théologiens ne difiFère pas de celle des

saints que nous venons de citer, et qui étaient eux-mêmes cé-

lèbres par leur science théologique.

Difficultas est, disent les Docteurs de Salamanqve^ an in ele-

clione slalus leneaulur filii obedire parentibus. Et quidem, si

quaestio sit de statu perfectiori, v. gr. Religionis aut Clericalus,

CERTLM EST posse, inscio paire, Religionem iogredi, aul Clerica-

lum sumere, maxime si sciât, patrem admonilum ex affeclu car-

nali impi^dilurum. Tum quia plénum doa:iiiium suorum corporum

filii habent, dum ad legitimam setatem perveniuril. Tum etiam

quia in hoc sensu célèbre est illud efTatum Divi Hieronymi,

Epist. nd Heliodorum, et refertur a D. Thoma, 2-2, q. 101, a. 4:

Per calcatum perge patrem, per calcatum jierge matrem, ad vexil-

lum crucis evola : summum genus pietatis est, in hac re fuisse cru-

delem '.

flinc colligi polest, dit Bonacina, Archevêque de Milan, 3° fi-

lium non pectare non obedipado patri in iis, quse pertinent ad

vilae slatum... Ex que licet inferre, filiura posse, inscio et non

admonilo pâtre, slatum perfecliorem assumere, si filius sciai pa-

trem de hac re admonilum reclamaturum et injuste impedituruna
;

filius er.im non est subdilus palri in iis quae pertinent ad perfe-

cliorem vitiB slatum^

Nec peccal, dit Trulknch, filius non obediens patri in iis,

quae pertinent ad vitœ slatum, sive in status eleclione ; nam in

status eleclione liber est, sive fiai clericus, sive religiosus... Imo

si fieri religiosus velil, communiler expediens est, ut id facial

insciopalre, prsesertim si timeal patrem de hac re admonilum re-

claoïalurum et ii.juste impediturum ; in iis enim quae ad status

perfeclioncm speclant, filius non est patri subdilus ^

Kotario rapporte, en l'approuvant, le passage de saint Tho-

mas cité ci-dessus '.

(1) Cursus theoîogice moralis, tract, xxiv, cap. un., n. 7.

(2) Opéra omnia, tom. u, disp. vi, quBBst. un., punct. iv, n. 2.

(3) Ejpositio Decalogi, lib. iv, cap. i, dub. ii, n. 12.

(4) Theologia moralis Regularium, tom. i, lib. i, cap. vi, n. 13.
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Azor attaque vivement un certain Major qui avait critiqué

ce passsage de saint Thomas et avancé qu'on ne devait pas

sur ce peint consulter les religieux.

Sed, dit-il^ quanlae sit auctoritatis Major, si cum S. Thoma

conferatur, quis non videl ? Quam mullis argumentis et quam

firmis ralioDibus S. Thomas suam senlenliam confirmet, quis

ignorai? Profeclo ego non dubilo quin aliquando mulli fallanlur,

dum varias morae causas interponunl ut a salutari religiosae vilae

suscipiendœ consilio, ad quod divinitus invilanlur, avoconlur.

Tidendum eslnum sit dsemonis ars persuadenlis in re lam gravi

diuesseconsultandum, mature deliberandum, amicos cousu lendos,

vires explorandas, bonorum operum exercilalionem debere prae-

cedere quae viam paret, ac muniat ad diffi. iliora el severiora re-

ligiosae vitae officia obeunda. Nam clamant Sancli Patres rumpen-

das esse moras, nihilque. omnino cunctandum : hœrenti in sala

tmvicula funem magis prœcide quam solve, ail Uieronymus, Epist.

103 ad Paulin. Et Cbrysoslomus, Homil. 57 ad populum :

J)um tibi fervens est hic amor, abi stalim ad illos ipsos Angelos,

eutnqut viagis accende. Ne dicas : alloquar prius jiropinquos^ resque

meas eocpediani. Torporis initium est hœc dilatio. Patron sepelire

discipulus voluity iipc id Christus permisit. Quid ila? Quoniam

acer iiutat diabolus, ut se in animum insimiet, et si vel brevem

arripuerit vacationem, vel prorogationem, ad magnum inducit te-

parem '

.

Pour ne pas trop abuser de la patience de nos lecteurs, nous

terminerons par la citation d'un des plus grands théologiens

de notre pays, Sylvius, que Benoît XIV qualifie très-docte et

très-prudent \ Après avoir cité le passage de saint Thomas

que nous avons donné ci-dessus, Sjlvius ajoute :

Quam sapieotis el B. Thom« doctrinam, si allendissel author

libri anonymi, de quo dicebamus arlic. 6, merilo abstinuisset ab

horum duorum assertione.

(1) Institutiones morales, part, i, lib. xu, cap. i, quser. 1.

(2) De Synodo diœcesana, lib. vi, cap. ix, n. 6.



CAS DE PASTORALE. 217

Prius est, quod discrelio spiritiis vocantis puerum ad religio-

nem, fleri débet ex palris et malris judicio, pag. 7.

Poslerius, quod ut bonum opus, quale est professio monaslica

bene fiât, non possit aliunde liaberi bonum consilium, quam ex

patre et maire, pag. 22.

Ejusmodi enim asserlio et Doctoris Angelici senlenliae mani-

feste répugnât, et ab anliquorum Ecclesise Doctorum mente

prorsus aliéna est, nec ferenda. Quamvis enim propositum reli-

gionis possit cum parentibus calliolicis communicari, si taies sint

qui nolint impeilire, sed polius veiinl promovere : si lamen veri-

similiter timeatur quod sint impediluri ; non ab illis consilia pe-

tenda sont : imo nec eis pium propositum cite est aperiendum;

sed lune demum quando vir aliquis zelalor perfeclionis, rerumque

spirilualium peritus fuerit audilus super iis punclis de quibus

consultandum videbilur. Existimare autem quod a imilo melius

consilium sit su[)er proposilo religiouis ingredicndae expectandum

quam a parentibus tamelsi catholicis, aut quod discretio spirilus,

qui adreligionem vocat, per eos fieri dobeat, novum est dogma

sanctis reiigionibus valde noxium'.

Résumant donc la doctrine des auteurs que nous venons de

citer, nous disons : 1° que les parents n'ont aucune qualité

pour juger et décider de la vocation de leurs enfants.

2*' Que vouloir les étabUr juges de cette vocation est une

doctrine tout à fait opposée à Vesprit des Docteurs de l'Eglise

et qu'on ne peut tolérer ; un dogme nouveau nuisible aux

Ordres religieux, selon les expressions de Sylvius.

3" Qu'il n'y a pour les enfants aucune obligation de deman-

der l'avis de leurs parents sur leur vocation.

4° Qu'en règle générale, ils font bien de ne pas consulter

leurs parents, vu surtout le peu d'esprit de foi qui règne en

ce siècle.

(1) Commentarii in SummamS. Thomœ, '2-2, q. 189, art. 10.
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5^ QUESTION.

Les supérieurs de collège peuvent-ils prétendre au droit de

juger de la vocation religieuse d'un enfant ?

S'ils le peuvent, ce n'est certainement pas en vertu de la

délégation des parents. Cette délégation d'abord n'est pas

prouvée. En plaçant leurs enfants dans un collège ecclésias-

tique, les parents, sans doute, n'ont pas que le but de voir or-

ner l'esprit de leurs enfants de connaissances utiles et bril-^

lantes, ils ont surtout en vue de les mettre a l'abri de la cor-

ruption du monde et de voir former leurs jeunes cœurs à, la

pratique de toutes les vertus chrétiennes. Mais prétendre

qu'ils délèguent au supérieur de l'établissement le soin de

guider leurs enfants dans le choix d'un état de vie est une sup-

position purement gratuite, et qui serait souvent en opposition

avec les sentiments réels des parents.

A quoi servirait, du reste, cette délégation ? Il y a un axiome

qui dit : Nerno dat quod non hahet. Il est conforme à une

règle du droit qui porte expressément : Nemo potest plus

juris transferre in aliuni quant sibi competere dignoscatur '

.

Or, nous avons vu dans la question précédente que les parents

n'ont pas le droit de s'ingérer dans la vocation religieuse de

leurs enfants
;
que ceux-ci ne soilt pas, en règle générale,

obligés de les consulter sur ce point; que, presque toujours,

ils manqueraient de prudence en le faisant. Quel droit veut-

on, dès lors, que les parents délèguent aux supérieurs des col-

lèges? U est donc bien clair que, si ces messieurs ont quelque

droit d'intervenir dans la vocation religieuse des élèves, ils

ne le tiennent pas d'une délégation des parents.

Ce droit leur viendrait-il d'une autre source? Serait-il par

hasard attaché a leur qualité de supérieur? Cette qualité leur

donne le droit de gouverner la maison selon le but de son érec-

(1) Beg. 79 juris in 6. Cf. Barhosa,, Axiomatum juris usufrequen-

tiorum expositio, Axiom. lxiv, n. 1-3.



CAS DE PASTORALE. 219

tion. Le supérieur doit donc veiller à ce que le corps profes-

soral soit, par sa science et sa vertu, k la hauteur de sa mis-

sion et puisse ainsi former l'esprit et le cœur des jeunes gens

qui lui sont confiés. 11 doit établir dans son collège une

discipline sévère qui maintienne l'ordre parmi les enfants,

leur donne la facilité de s'adonner à l'étude, et éloigne d'eux

tout péril de perversion. Il doit, par ses prières, ses exemples,

ses exhortations et au besoin ses corrections les stimuler à

l'étude et à la pratique des vertus.

Voilà, nous semble-t-il, les principaux droits et devoirs des

supérieurs de collège. Leur qualité ne leur confère aucun

droit de diriger la conscience des enfants : ce droit, ou plutôt

ce devoir, n'incombe qu'à celui auquel l'enfant donne sa con-

fiance, en le choisissant pour confesseur. Le seul cas donc où

le supérieur pourrait s'immiscer dans l'examen de la vocation

religieuse d'un enfant serait celui oîi l'enfant lui aurait confié

la direction de sa conscience.

Et encore l'enfant n'est-il pas obligé de s'adresser à lui

pour la décision de sa vocation. A la vérité, comme nous

l'avons dit ci-dessus (pag. 206), le confesseur sera ordinaire-

ment plus à même que tout autre de diriger l'enfant dans son

choix. Mais, d'un autre côté, il peut se faire que le confesseur

n'ait pas toutes les qualités requises pour procéder à cette élec-

tion. Et dans ce cas l'enfant fera bien de s'adresser à un autre.

Quoi qu'il en soit, il n'en reste pas moins évident que le

supérieur d'un collège n'a, en cette qualité, aucun motif va-

lable de s'immiscer dans l'examen de la vocation des enfants,

et que l'ignorance seule des principes en cette matière pour-

rait expliquer la revendication de ce droit en faveur des supé-

rieurs. Ils ne l'auront que quand un enfant les aura choisis à

cette fin, et ils ne l'auront alors que dans les limites fixées par

l'enfant. Vouloir s'imposer de force aux enfants, serait un acte

d'une tyrannie inqualifiable autant qu'injustifiable.
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DÉCISION DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

NUSCANA.

Sacerdos Raphaël Vecchi Redaclor Kalendarii in usum Nu-

scansB (liœcesis a Sacra Riluum Congregatione quîB sequunlur

dubiorum declaralionem enixe poslulavil, nimirum :

DnBiUM 1. Quum Âloisius Maria de Carpo in Katendario per-

pétua, Capile V, de concurremia, num. ii, tcnel : Quod in concur-

renlia feslorum ejusdem ritus, sed diversae dignilali?, praeCerendum

sil, iii Vesperis, festum primarium juxla posleriora décréta,

eliamsi secundariuni babeat dignilalem olijeclivara, excmpli

gralia : In rognoNeapolilano die 4 angusli Fesluro S. Dominici

coifessoris et Patroni misus principalis sub ritu duplicis majoris

cum octava concurrit cum feslo S. Mariae ad Nives etiam dupli-

cis m! jiiris : Il"m in diœcesi feslum Malris Divini Pasloris,

adsignalum Domiiiica 4 octobris, conciirril cum feslo S. Raphaë-

lis Archangeli ; fesUim S. Joachini, Palris B. M. V, quando

iransferlur, coicurril cum festo Sanclissimi Nominis B. M. V. ;

et feslum Sacr. Cordis Domini Nostri Jesu Ciirisli cum festo

S. BarnabaB Apostoli. Dis posilis, quœritur : in supradiclis ca-

sibus vesperae quomodo ordinandse sint, de S. Donii.iico, S. Ra-

phaële, S. Joacliim, et S. Barnaba, uli festis primariis, an de

S. Maria ad Nives, Maire Divini Pastoris, SS. Numiiie B. M. V.,

et Sacr. Corde D. N. J. C. uti dignitale prœJilis, sed secun-

dariis ?

DcBiuM II. Testa B. M. V. Seplem Dolorum Mensis mariii, et

seplenibris sunl ambo fesla primaria, an s cuiidaria ? Et fesla

primaria B. M. Y- a;i sint solummodo seplem feslivilales uempe

Puriûcaiionis, Annuiilialionis, VisiLalionis, AssumiJiionis, Nulivi-

tatis, Prœsenlalioiiis et Conceptionis? Dummodo aliqua festa

secundaria non gaudeanl alicubi praerogaliva Patroni prii.cipalis

Joci et Tilularis Ecclesiœ?
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DuBicM III. In Dominica ullima julii pro bac diœcesi adsigna-

tum est ft'Stum Patrocinii S. Âmali Episcopi Palroni principalis

diœcesis
; quaerilur : quando occi'rril cum feslo S. Annae Malris

B. M. V. ejusdem rilus duplicis m.'joris, Iransferendum est

festum palrocinii S. Âmali, an S. Âniiae?

DuBiuM IV. In Kalendariis cujustiam diœceseos die secunda

novembris legitur prsescripla in prœcipuis Ecclesiis una missa lecla

in allari majori de die occurrenle, cum juxta Rabricas solum-

modo praD( ipilur canenda in catbedrali et coU^gialis. Quœrilur :

praeler calbedralem et collegialas polestne dici in praecipuis Ec-

clesiis una miisa lecta in allari majoi i de die occurrenle ? An vero

omnes sint dicendae de Requie pro defnnclis?

DuBiuu V. Quum ex Brevi Aposlolico die 22 oclobris 1850

concessa fuit pro règne ulriusque Siciiise Vigilia Immaculalae

Conceplionis tam in officie, quam in Missa ; considerandumne

est uli privilegiuni spéciale cum iucidat semper lempore ad-

venlus ?

Dlbidm VI. Quum hoc anno in civitate Monlismarani feria vi in

Parasceve inciderit festum duplicis praecepli S. Joanuis Episcopi

prœcipi.i Palroni, qua;i ilur : An parocbus tenealur missam ap-

plicare pro populo iu die, quo transfertur, quamvis absque onere

audiendi nissam, et abslinendi ab operibus servilibus?

DtBiDii VII. Ex decreto generali sub die 27 maii 1826 pro-

hibilum fuit sub quovis praelexlu processionaliler circumferre

Reliquias el Imagines Sanclorum sub baldachino, seu pallio, et

juxla senlenliam vero Aloisii Gardellini, ad Decr. 4570, pénitus

velilum est circumferri, cum silhonor tanlum SS. Eucharistiae

debilus
;
qua3iilur: an Iceat circumferri processionaliler balda-

cbinum tallem relro Reliijuias, et simulacra Sanclorum, uli plu-

ribus in locis in pra\i observari videlur? Et si négative, an liceat

sallein circumleni dum Episcopus Diœcesanus ad processionem

inlerveneril ?

DcBiiJM VIII. De missis volivis quaerilur? Ut piis fiuelium

volis liai salis, an liceat in missis volivis l 'gi missa propria de

Monte Carmelo, el de SS. Rosario juxla Aloisium de Carpo,

quemadmodum in Missalibus notatur concessum pro missis seplem
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Dolorum B. M. V. el Immaculalae Conceptionis ; an vero una de

quinque Volivis B. M. V. juxla lemporis qualilatera ? El quo-

niam ex Bubricis veliLum est légère raissas pro Feslivilalibus

B. M. V. id est, de Purificalione, de Annuntialione, de Visila-

tione, de Assumplione, de Naiivilate et de Pra3>enlatione, an

saltem liceal legcre missas proprias sub prajclaris tilulis de Gra-

tia, de Mercede, de Bono Consilio, de Arco, de Succursu, et de

Purilale, etc. ?

DuBiiM IX. Quaiido in niissa adjungitur de mandate Episcopi

collecta extraordinaria pro Vix\)a., Beus omnium fideliuni elc, est

ne derelinqueiida, vel mulaiida in alia oralione, quando occurrit

anniversariuni consccralionis Episcopi Dio;cesani ?

Sacra porro eaJem Congregalio, roferonle infrascripto Se-

cretario, audila seiitentia in scriptis allerius ex apostolicarum

caeremoniarum magislris, omnibus mature perpensis ac conside-

ratis, rescribere rata est :

Ad Im el I[m. Ponanlur in Folio.

ÂB III'".Tam in concurrentia quam in occurrentia prasferendum

esse festum sancta3 Annae.

Ad 1V°^. Servetur Rubrica Missalisdie II novembri:«.

Ad V'". Servetur Rubrica ut in Vigilia S. Tliomae Apostoli

scilicel in ollicio de Vigilia.

Ad Vlm. Reciirratal sacram Congregationem Concilii.

Ad vu™. Negaiive in omnibus, el servelur decrelum géné-

rale diei %1 maii 1826.

Ad VIII"". Deniur décréta in mh^l Mexicana diei 12 martii 1*)78

ad VIII"^, et una Oniinis Minornm Sanctl Francisci Capuccino-

rum die 30 septembris 1679.

Ad IX"". In casu omiltalur collecta pro Papa.

At(|ue iu rescripsit, declaravil, ac servari mandavit. — Die 22

januarii 1876.

C. Ep. Ostien et veliiern. Gard. Patoizi S. H C. Praef.

Plac. Ralli s. R. c. Secretarius.

Décréta quae citautur in respousione aJ Dubium VIII°i in una

NcscANA diei '22 januarii 1876 ex Registris Secretariae Sacro-
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rum Rituum Congregalionis excerpla sunt quœ sequunlur, ui-

mirum :

Mexicana. — ... 8. In multis Ecclesiis soient celebrari missae

de Feslivilalibus Bealae Mari;© Virginis pro re gravi et concursu

populi
;
qnseritur : An quando oelebralur missa de Ânnunliatione

modo diclo, sil faciendum ad Incarnatus quod fil in ipsa die

Ânnuntialionis ?

Et eadera Sacra Rituum Congregalio respondit...

Ad Si". Missas proprias de Feslivilalibus Bealae Mariae Vir-

ginis non esse ci'lebrandas, nisi diebus iuquibus dictae solemni-

tates occurranl, et per eorum oclavas quas habent, cœleiis lem-

poribus earum loco celebrandam unam ex Votivis B. M. V.

in fine Missalis posili-Juxta distributionera temporis in eo faclam

cum intentione ad honorera Annunliaùonis, Assu.uplionis, etc. —
Hac die 12 martii lti78.

Okdims Mi.\0iiuM Capuccinorum. Cum post ullimam approba-

tionem a S. R. C. faclam Kalendarii ad usum Fratrum Minorum

Capuccinorum supervenerint nonnuUa Sanclorum t ffioia, de man-

dalo ejusdem S. C. in Breviario Romano afipoiu'ndi
;
quapropter

P. Procurator et Commissarius Generalis Fralrum Minorum Ca-

puccinorum (ad uniforraem diviui oflicii rccilalioiiem in sua Reii-

gioneservandam) supplicavilproassignalione scquentium dierum

infrascriplis Sanciis prout eadem Sacra Congregaiio assignavit,

nempe...

Insuper idem P. Procurator Generalis supplicavit pro sequen-

lium Dubiorum declaralione, nempe :...

1. An missa assignata Festivitati Conceplionis Yirginis Mari»

pro Fi at: ibiis Miuoribus,possit celebrari in Sabbalis.ul Yoliva ?...

Ad supradicla... dubia sacra Congregaiio respoudil, ut sequi-

tur :

Ad I™. Négative etc.. Die 30 septembris 1679.

In quorum fidem etc.. Ex eadem Secrelarla hac die 8 fe-

bruarii 1876.

Plac. Rall» s. R. c. Secretarius.
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BREF DE S. S PIE VI ACCORDANT DES INDULGENCES

A LA RÉCITATION DU VENl CREATOR.

La plupart des ouvrages qui mentionnent les indulgences

attachées à la rt-citation de cette prière, ne donnent pas exac-

tement les conditions requises pour les gagner. Nous croyons

donc faire chose utile en publiant le Bref suivant.

Plus P. P. VI.

ÂD PBRPKTUAM REi MEMORiAM. Salvator NostCF Jesus Chrlslus

Cœlum ascendens, ne relinqueret Nos orphanos, Palrem rogavit,

ulnobis ilaret a iuin Paraclitum, qui in aelernum manendo Nobis-

cum mentes nostras visilarel, supernaque gralia corda impleret,

ut lioslem repellere, pacemque veram quaerere, ac eo duclore

omne noxium vilaee possemus. Cum igilur iiisce praîserlim cala-

milosissiiiiis Noslris lemporibus, in quiljus gubernacula Ecciesiae

non noslris merilis, sed Uei niisftricordia tenemus, iaipia novitas

insurrexerit, qna; pacem everlere, meutes peregriiiis et variis

doclrinis obfuscare, Nosque lib ro-;, libertale, qua Clirislus Do-

miiius Nus donavil, nova caplivilale caplivare prœsumit ; Nos

quibus suaimoiice iucumbit, ne Giirislifideles novis et variis do-

clrinis abducanlur, sed lanlum verilaiis lumen in simplicilale

cordis el unilale lid^ii aspiciani, cœlestes Ecciesiae Ihesauros, quo-

rum concredita est Noslra) fidei dispensalio, liheiiier reserare

studemus, ul Chr.slifi Jeles hisce illecli ad hune Divinum Paracli-

tum, tolo cord-' coi.f.igianl, ipsum invoceiit, ut mentes illuminet,

corda inflammel, aiùoiasque iioslias sui roris intima aspersione

fœcundel, et sic lumine charilalis suie faciem lerrae renovare di-

gnelur. Itaijue de Oainipoleiilis Dei misericord.a, ac BB. Pétri et

Pauli Âposluloruni ejus auclorilaie conlisi ; omnibus et singulis

utriusque sexus Cliristiûdelibus vere pœnitentibus ac sacra com-

muniune refeclis, qui semel aut pluries in die Hymnuni Veni Créa-
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tor Spiritus, mentes, etc., ac etiam quocumque alio idiomate flexis

genibus dévote recilaverint, el \ro chiistianorum Principum con-

cordia, Iiaeresum exlirpalione, ac Sanclae Matris Ecelesiaj exalta-

tions pias ad Deum preces effuderint, plenariam in uno die cujus-

libet mensis dumtaxal per unumquemque Christiridelem ad sui

libitum eligendo lucrifaciendam omnium peccalorum suorum

Indulgenliam el pœnitentiarum remissionem miserieordiler in

Domino concedimus. Insuper eisdem ChristiGtlelibus conlritis

dictum Hymniim Dominica Penlecostes, singulisquc diebus intra

illius oclavana ut supia recitanlibus et, ul pra^ferlur, oranlibus

tercenlum dies ; in quolibet vero ex reliquis diebus tolius anni,

quolies id egerint, cenlura dies de injunclis eis seu alias quomo-

dolibet debitis pœnitenliis in forma Ecclesiœ consuela relaxamus.

In conlrariuni facienlibus non obstantibus quibuscumque. PraBsen-

libus perpetuis futuris lemporibus valituris. Volumus autem ut

praiîeiitium Literarum Iransumplis seu exemplis eliani impressis

manu tamen alicujus INolarii public! subscriplis et sigillo personae

in Ecclesiastica Digiiilale conslilutse munilis eadem prorsus fides

adbibealur, quae ipsis prsesenlibus adhiberelur, si forent exhi-

bitae vel oslensae.

Datum Romae apud S. Pelrura sub Annulo Piscatoris die XXVI
AprilisMDuCXCYl, Ponliflcalus nostri anno XXII.

R. CardHs BRASCHIUS de HONESTIS.

Concordat cum Originali quod asservatur in Tabulario Secre-

tariae lirevium.

Pao D.NO CARDii ASQUINIO,

D. Jacobini Substitut.
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INDULT EN FAVEUR DES SOLDATS DU PAPE.

On nous a demandé, à différentes reprises et de divers

côtés, s'il est vrai que les Zouaves Pontificaux ont le privilège

de mauger de la viande tous les jours de l'année. Divers or-

ganes des Soldats Pontificaux, restés fidèles quand même à

leur drapeau, ont publié que Sa Sainteté avait prorogé, en

faveur de son armée dissoute, l'ancien Induit annuel et qua-

dragésimal. Nous n'avons aucun motif de révoquer en doute

cette assertion, qui a paru d'abord à Kome. Bien plus, une

plume autorisée nous assure que tous les militaires pontifi-

caux, étrangers aussi bien qu'indigènes, qu'ils aient servi à

telle ou telle époque, qu'ils soient restés ou non jusqu'au

20 septembre 1870, ont droit au privilège de l'Induit.

Or voici le texte même de l'Induit prorogé'.

INDULT APOSTOLIQUE

ANNDEL ET QUAPRAOÉSIMAL EN FAVEDR DE LA TRODPE PONTIFICALE, A

PARTIR DU 1*''MARS 1876 JUSQU'AU PREMIER JOUR DU CARÉMK 1877.

Prenant en considéralion les circonslances par iculi>res de

toutes ses troupes, Sa Sainteté, u.-ant de son Auioiiié Aposto-

lique, a daigné accorder pour un an, à commencer du pr mars

(t) Indulto apostolico annuale e quac'ragesimah per la truppa ponlificia,

dal 1 marzo 1876 al 1° giorno di Quaresima del venluro anno IS77. — La

Santita' di Kostro Signoie corsiderando le particolari circostanze

délia sua Truppa d'ogni arma coll* Apostolica sua Autorità si è degnata

coDcedere per un anno, da cominciare col giorno 1 niarzo j)rossiino,

r indulto aile Trup-pe l'ontificie, corapresi i Finanzieri ed inipiegati mi-

litari, con le loro rispettive famiglie, di poter far uso nei giorno vietati

indistintamente délie carni e cibi di grasse nel decorso dell' anno, escluse

la vigilia délia Purificazione per Eoma solamente a carsa del voto, le
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prochain, l'Induit aulorisant Inutes les troupes pontificales, y

compris les douaniers et employés militaires, et leurs familles

respectives, à faire usage iudistinctemont de viandes et d'ali-

menls gras, tout le cours de l'aniit^e, les jours défendus, excepté

la vigileo'e la Purification, pour Rome seulement, à cause du vœu,

et les vigiles de la Pentecôte, de Saint Jean-Baplisle, des Saints

Apôlres Pierre et Paul, de l'Assomption, de la Toussaint et de

Noël.

De plus. Sa Sainteté a daigné accorder pour le carême, à la

troupe, aux douaniers et employés militaires, et a leurs familles

Tigilie di Pentecoste, di S. Gio : Battista, dei Santi Apostoli Pietro e

Paolo, deir Assunta, di tutti i Santi, e del Natale.

Di più la Santita' Sua si è degnata di accordare per la Quaresima il

seguente Indulto Apostolico. cioè, che la Truppa, compresi i Fiuanzieri,

gl' Impiegati militari e le rispettive famiglie, possano cibarsi di qua-

lunqne sorta di carne e cibi di grasso, eccettuati perô il mercolodi dalle

Ceueri, gli ultimi due giorni délia Settimana Santa, ed i giorni 9, 10, 11

marzo nei quali cadoiio le Temporu di Quaresima.

Permette inoltie Sua Santita' ai sntto-Ufflciali e Comuni, ed aile loro

famiglie di fare e confezionave il seconde ordinario senza variazioni dal

primo e nei modi di sopra e.spressi.

Concède la Santita' Sua nei tempo di marcia 1' uso dei cibi di grasso

anche nei giorni eccettuati nei présente Indulto.

Kei giorni di digiuno, in cni si possono, corne sopra si è dette, man-

giare le cavni e latticinii dai militari, ordina N. S. che, ad eccezione délie

giomate in marcia e di qnalche eventuale e straordinaria fatica, tutti gli

Ufticiali da Générale a Sotto-Tenente, compresi gl' impiegati e le re-

spettive famiglie, compiati che abbiano gli anni 21, nella refezione dalla

Chiesa tollerata, debbano escludere le carni e latticinii, nella quai refe-

ïione peraltro potranno cssi usare icondimenti di grasso.

Finalmente si av verte e.sser proibita nella stessa comme stione la pro

miscuità di carne e p sce nei giorni di digiuno nei quali si gode l'Indulto

Per ispecial conces.^ione poi del S. Padre i militari potranno soddis-

fare al Precetto Pasquale fin dal 1° Giovedi di Quaresima, e lucrare le

indulgenze dL-lle vStazioni visitando la Chiesa più vicina alla loro Ca-

serma, se la Chiesa délia Stazioue ne fosse lontana.

Eoma lilO gennajo )fc76.

t VlNCENZO, ArCIVESCOVO DI NlSIBl,

Cappellano maggiore délie Truppe Pontificie.
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respectives, l'usage de toute espèce de viandes ou d'aliments

gras, excepléle mercredi des Cendres, les deux derniers jours de

la Semaine Sainte <U les jours des Quatre- Temps de Carême.

Sa Sainteté' permet en outre aux sous-officiers, aux simples

soldats et à leurs famil'es de préparer le second repas comme le

premier et de la manière indiquée plus haut.

Sa Sainteté permet que, quand les troupes seront en marche,

elles fassent usage de mets gras, même aux jours exceptés plus

haut.

Sa Sainteté ordonne que, les jours de jeûne dans lesquels,

comme il vient d'être dit, l'usage de la vianle et de laitage est

permis aux militaires, tous les officiers, depuis le grade de géné-

ral jusqu'à celui de sous-lieutenant (y compris les employés et

leurs familles respectives) qui ont 21 ans accomplis, exceptés

les jours de marche et d'une fatigue imprévue et extraordinaire,

s'abstiennent de viande et de laitages dans la collation que

l'Eglise tolère ; ils pourroûl cepeudant se servir d'aliments pré-

parés au gras.

Enûn, 1- mélange de viande et de poisson dans un même repas

demeure défendu pour les jours de jtùnedans lesquels on profile

de rindull. En outre, par concession spéciale du Saint-Père les

militaires peuvent satisfaire au précepte pa-cal à partir du pre-

mier jeudi du carême, et gagner les Indulgences des Stations en

visitant l'éitlise la plus ropprochée de leur caserne, si l'église où

se fait là station en est éloignée.

Rome, 10 janvier 1876.

f Vincent, Archevêque de Nisibe,

Grand Aumônier de la Troupe pontificale.
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LETTRE DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE A
MGR LE NONCE APOSTOLIQUE EN BAVIÈRE (1863).

Ad aures Bealissimi Palris pervenil in nonnuUis Bavariae

diœcesibus adesse ecclesiaslicos viros, qui novilalis vel polius

levilalis spiritu perducli , usura jamdiu insoielum barbam

gestandi iierura inlroducere et exemplo suo alios ad illud

imitandiim allicere conanlur. Quidquid de aiileaclis sseculis

dici debeat, in confesso esl modernam et vigeiitem Ecclesiae

latinae disciplinam huic usui prorsus obstare , iiovamque

consueludiiiem, ul légitime inlroducalur, necessario requirere

assensum saltem lacilum supremi Ecdesise Pasloris. Hic aiilem

hujusmodi novilalem omuino se reprobaro de -larat, eo vel magis

quod liislissimis liisce lemporibus spiritus OQii)ia innovandi haud

paucos seducal ; et ex una iiovitate in aliani facile procedi possit.

Quae cum ila sint, placuil Sanciitali Suae mihi i;i mandatis dare,

ul omnibus Bavariae Ânlislilibus suo uomine significarem, ab

ipsis omnimode curandum e-ise, non solum ut praedictus usus

expresst' prohibealur, sed eliam ul disciplinœ uiiilas et perfecta

cura Ecclesia Romana omnium magistra conformilas in omnibus,

ac proinde eliam in habilu et lonsura clericorum seivelur, vel si

opus sit restaurelur, ac qualiscumqne nova consuetudo vilelur,

quae supremo Ecclesiae Capiti apprime cogaila atque ab ipso

probala non sil.

N. R. vui. 1S76. 15
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DES KITES.

I.

Hodiermis magister Caeremoniarum ecclesiae melropolitanae de

Venezuela, a Sacra Riluum Congregalione bumillime iosequen-

lium diibioiiim solulionem exposlulavil, nimirura :

DuBiUM I. In ecclesia calhedrali de Venezuela, ad benedi-

clionem fonlis baplismalis in sabbato sauclo et in vigilia Pen-

tecosles, loco cerei paschalis a!ius cereus adbibelur : quia

magniludo cerei paschalis non permillil euni asporlare ad diclam

benediclionem. An bujusmodi consueluJo possil loi "rari ?

DuBiUM II. An in niissis de inslrumenlis Domiiiicae Passionis,

quie in hac diœcesi ex speciali concessione celebrantiir in feriis

sexlis Quadragesiniœ, paramenlasacerdolalia debeaul esse coloris

rubri, vel polius violacei?

Ddbidm III. An in tcclesia calhedrali celebrari debeat cuni

missa voliva a rubricis designala non lai.lum anniversaiiumcon-

secralionis, sed eliani eleclionis Episcopi 1

DuBiUM ]V. An sacerdos, in auniversaiiis defunclorum, quai

ex devolione pelunlur, salisfaciat ceKbrai.do missam de sauclo,

quando juxta rul ricas r.on possil celebrari de Requiem ?

DuBiuji V. An commemoralio feriariim ter lia; et quarlae Ro-

galionum omilli debeal in misais primi» vel secundae classis ?

DuBiuM VI. An in missis vclivis, quae pro re gravi celebrantur

in ecclesiis ubi una laalura caulalur niissa, (ieri debeaul comme-

moraliones quae admiUuuiur in feslis primae classis, scilicet de

Doniinica vel de Foria majore, vel de sauclo duplici aut semidu-

plici de quibus ea die recilelur officium ?

DcBiUM VII. An pro ecclesiis majoribus, in quibus diebus je-

junii diaconus ei subdiaconus servire debeiU in missa cum pla-

ne lis anle peclus plicalis, venianl elirm ecclesiae parocbioles?
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Ddbium VIII. An commemoralio feslorum, quae in anno simpli-

lîcantur, omilli debeal in secundis vesperis, quando sequilur

feslum piimae velsecundae classis?

Dlbium IX. An récurrente aliqua die infra Oclavam in feria

sexla postoolavam Ascensionis, officium recilari debeat die infra

octavam vel poùus de feria sexta ?

Sacra vero eadeui Congregatio, audito voto in scriplis allerius

ex aposloiicarum cseremouiarum magistris, remalure accurateque

perpensa, propositis dubiis rescribasidura censuil :

Ad I. Alliimalive, dummodo eliam cereus s'il benedictus, in

eoque inûxa>iiil quinque grana lliuris.

Ad II. Affirmative ad primam parleni ; négative ad secundam.

Al) lil. -Affirmative, et delur decietum in una Granaten

14 augusli 1858 '.

Ad IV. Detur Decrctum general-e, die o augusli anni 1662 '.

(Ij Voici le premier des doutes de cette cause. « An missa solenmis iu

anniversario electionis et consecrationis Episcopi sit prsceptiva in ca-

thedralibus et collegiatis diœcesis, licet Cseremoniale Episcoporum,

lib. II, cap. XXXV, n. 1, solum dicat celebrari convenit ? — Affirmative,

accedente mandate Episcopi. » Gardellini, Décréta authentica Congre-

gationis Sacrorum Rituuin, app. m, n. 5274, tom. v, pag. 26.

(2) « S. eadem Congregatio, ut Missalis Rubricse inviolatœ serventur,

districte prœcipit omnibus et singulis sacerdotibus tam sœcularibus,

quam regularibus cujusvis Ordinis, Congregationis, Societatis et Insti-

tuti, etiam necessario exprtmendi, ut in posterum omnino dictam Eubri-

cam servent, ita ut missas privatas pro defunctis, seu de Eequiem, in

duplicibus nullatenus celebrare audeant, vel praesumant. Quod si ex

benetactorum prœscripto missaehujusmodi celebrandse iucidant in festum

duplex, tune minime transferantur in aliam diem non impeditam, ne

diiatio animabus suffragia expectantibus detrimento sit, sed dicantur de

festo currenti cum applicatione sacrificii, juxta mentem eorum beneta-

ctorum, curentque ecclesiarum rectores, sacristse, aliique, ad quos per-

tinet, ut hujusmodi Decretum inviolate servetur, et in sacristia affixum

retineatur, ubi commode ab omnibus celebrare volentibus conspici ac

legi possit. In eos autem, qui contra facere ausi fuerint, vel prœmissa

adimplere neglexerint, locorum Ordinarii tum Sseculares, tum Eegula-

res, pro modo culpas animadvertant... Et facta de prEedictis SSmo rela-

tione, ^anctitas Sua annuit, et cum applicatione Sacrificii satisficri, ac
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Ài> V. Afiirmative diebus primœ classis ; négative diebus se-

cundsB classis.

An VI. Négative, et delur decretum in una Carmelitarum

excalceatorum provinciœ Poloniœ, 29 januarii 1752 '.

An VII. Affirmative ad effeclum de quo in casu.

Ad VIII. Affirmative vel négative juxta régulas tabellae con-

curreiitiae, non secns ac si de ipsis faclum esset officium.

Ad IX. Affirmative ad primam partem ; négative adsecundam,

et dôtur decretum in Veronen 17 seplembris 1853 '.

Atque ita rescripsit et servari mandavit. Die 23 aprilis 1875.

C. Episcopus Ostien. et Velitern. Cabd. PATRIZI,

S. R. C. Prœfectiis.

Plac. Ralli, s. R. c. Secretarius.

beaefactorummentera impleri voluit. » Gardellini, Ibid.,n. 2178, tom.i,

pag. 370.

(1) Voicile cloute auquel on renvoie. « 9. lis in ecclesiisRegulariuin,

in quibus non est consuetudo cantandi quotidie missam currentis officii,

utram in missa sclemni, quœ sola canitur pro re gravi, vel ob occursum

festi solemnis, de quo eodem die officium nequit fieri, non cantata missa

diei, nempe de dominica privilegiata, feria majori, vel festo aliquo, de-

beat addi collecta illius diei officii currentis, nempe festi alicujus,

dorainicœ, ferise majoris ? —Ad 9. In missis votivis solemnibus, qua; pro

re gravi, vel ob occursum festi solemnis in aliam diem transferendi, etsi

unica tantum cantetur missa, unica tantum oratio dicenda est. » Gar-

dellini, Ibidem, n, 4223, tom. ii, pag. 433.

(2) Le voici : « 4. Juxta Decretum S. R. C. diei 2 aug. 1691, in J?o-

mana Dubiorum, ad 10, feria vi post octavam Ascensionis fieri potest de

festo semiduplici translate, quod ad aliam diem esset amandandum ; si

in prœdicta feria occurreret dies infra octavam Titularis : quœritur an in

hoc casu agendum sit officium de praedicta feria, ut autumant nonnulli;

vel de die infra octavam Titularis, cui aliunde Symbolum jure compe-

tit?—Ad 4. Agendum de die infra octavam. » Gardellini, Ibid., n. 5196,

App. II, vol. IV, pag. 176.
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li.

MECHLINIEN.

Memoriale Rituum jussu Benedicli XIII ediium permillitur

adhibendum pro aliquibus praeslantioribus sacris funclionibus

persolvendis in minoribus ecclesiis parocbialibus. la diœcesi

autem Mechliniensi plures exisLunt ecclesiae non parocbiales el

oratoria regalarium, fratruai religiosorum, el monialium seu fœ-

minarum religiosaruin, in quibus, ob defectum sive ministrorum,

sive paraœealorum, oflîcia bebdûmadae sanclae aiiaque similia

solemniler celebraii nequeunt, convenienter vero persolvi pos-

sunljuxlaprœfaluni parvuni Mem riale Rituum, prout in pluribus

ex diclis ecclesiis el oraloriis etiam fieri soient. Porro nonuullis

dubilanlibus, num sibi eo M^moriali uti liceret, et dubia sua

exponenlibus composilori Kalendarii diœcesani, ipse ad quae-

slioneoa dirimendam, approbanle Emo et Rmo Domino Cardinali

Archiepiscopo, ad Sacram Congregalionem recurrit, et bumililer

ab eadem exquiril.

I. An in diclis minoribus ecclesiis non parocbialibus et oralo-

riis officia hebdomadae sanclae aiiaque similia juxla Memoriale

Rituum Benedicli XIII persolvi possinL?

II. Si négative, snpplicalur ul Sacra Riluum Congregalio ejus

usum in praefatis ecclesiis el oraloriis d'œcesis Mecbliuiensis io-

dulgere dignetur.

Sacra porro eadem Congregalio, re mature acourateque per-

pensa, audiloque volo Rmi Dni Assessoris ejusdem Sacrae Çod-

gregationis, rescribendum censuit :

Ad dubium : négative.

Ad postulatum vero^ pro gratia juxta modum, nimirum : ut

petita facuUas concedatur solummodo oraloriis sive publicis sive

privatis Monialium sub ctausurœ leye viventium, et aliis oratoriis

sive ecclesiis publi'-is pro locorum necessitate, sive magna atilitate,

juxta prudens Rmi Ordinarii pro tempore arbitrium, et facto

verbo cum Sanctissimo.

Die 1G marlii 1876.
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Fada autem de praediclis Sanctissimo Domino nostro Pio

Papas IX per infrascriplum Secretarium fideli relalione, Sanctitas

Sua bi^nigne annuit i)ro gralia ad traraitem supradiclae resolu-

tionis, limitato tamen lempore ad proximum quinquennium.

Die 23 iisdem meose el anno.

Ita reperilur in Âclis el Regestis Secretariae Sacrorum Rituum

Congregationis.

Ex eadem Secretaria die 26 aprilis 1876,

Plac. Ralli, s. R. C. Secrelarius.

Loc. f sig.
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DE POLLUTIONE FEMINEA.

Nullam sensu theologico dari pollutionem in feminis affirmât

atque propiignat cL aiictor anonymus operis paucis abhinc

annis publie! juris facti, cui titulus : De Vovulation spontanée

de l'espèce humaine. Itidem iliustrissimus Guriani Theolo-

giœ moralis Compendii annotator, ex principiis circa istam

materiam communiter receptis, rationem apprehendit « am-

bigendi, num aliter quoad hoc sit nunc judicandum de feminis

quam de impuberibus aut eunucMs judicatur. » Rem vero

definire minime ausus est, immo ad « peritiores « ap-

pellat
;
quin sane etiam imperitioribus quœstionem, si pla-

cuerit, ad novam trutinam revocandi jus ademisse censendus

sit. Quapropter et nos, cum hic de re minime spernenda agi

persuasum habemus , eam novo examini subjicere duxi-

mus.

Notandum igitur imprimis est nullam usque ad hodiernam

diem apud theologos moralistas hac de re extitisse contro-

versiam. Omnes unanimi ore, ubi de consummatis luxurise

peccatis et de poUutione sermocinantur, feminas perinde ac

viroshujusmodi peccatum posse admittere affirmant, vel tam-

quam indubiam veritatem supponunt. Unde et S. Alphonsus

peccatum istudita définit : « Mollities, sive poUutio, est cum

absque congressu, seu copula, volun tarie procuratur fluxus

seminis, sive ut foras effundatur, uti iu maribus, sive intus

diffluat in matricem, ut in fœminis (1. iv, n. 465). »

Si rationem jam quseras quare ab ccnsentanea theologorum

sententia recedendum nunc foret, eam sistere dicunt in eo,
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quia « modo res sit non jam incerta aut hypothetica, sed certa

et apud medicos seu physiologiae peritos exploratissima, id

quod femineum semen appellari consuevit, a veri seminis na-

tura penitus diversum esse, nec alium ejusmodi liuraoribus

finem a natura prsestitutum esse, quam ut opus conjugii faci-

lius efficiant. » lia clar. Sinnotâtor {De prœceptis Dccal.,

n. 429 , nota a). Âuctor vero anonymus supra laudatus rem

fnsiori omnino calamo versât atque evolvit : « PoUutio, ait,

sensu tlieologico est seminis humani effusio seclusa copula.

In feminis autem verum semen dari semiui virili proportio-

nale hodie procul dubio affirmandum est. Quemadraodum

enim vir liquorem seminalem spermatozois fartum secernit,

ita femina ovum. Utrumque autem semen, pari ratione, gene-

rationi absolute necessarium est. » Quo praemisso , duplex

putat auctor anonymus suboriri dubium. Etqiiidem : 1° Utrum,

quemadmodum in viro datur mère naturalis poUutio, sic in

femina ad mère naturahm pollutionem menstrua referenda

nonsint? 2° Utrum saltem, ad instar voluntariœ pollu-

tion is viri, sic detur fémince voluntaria poUutio, si ipsa,

solitariis incitâtionihus libidinis ovi maturitatem lapsumque

procuraverit ? Négative ad utrumque suum qusesitum

respondet, et ita concludit : « Ex his liquet in feminis pollu-

tionem sensu a tlieologis unanimiter recepto, sive mère natu-

ralem, sive voluntariam, omnino impossibilem esse. » — Ast

pace anonymi nostri, nedum ipsi post discussum duplex

allatum dubium taliter concludere licuerit, hucusque nec acu

quidem quœstionis meduUam attigisse omnino nobis videtur.

Quis enim unquam ovuli feminei menstrualem ex Graaûanis

vesiculis decisionem virili poUutioni œquiparari sensu quo-

cunque posse excogitavit ? Sane qui theologi in sequiori etiam

sexu dari veram pollutionem affirmarunt et affirmant, horum

nullus ex isto pacto sententiam suam coraprobari unquam ar-
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bitratus est. Nomine femiuei semiuis aliud saue intellexerunt

theologi omnes quam ovum illud, quod hodierna scieiitia

unicum verum seraen in feminis esse demonstrat. — Utique,

dices, sed ex physiologicse scieutise defectii ignoranter serino-

cinati siint. — Transeat; ita respondeo, cuai tamen error ille

minime nos affirmare sinit theologos generice tantum ut pol-

lutionem habuisse veri seminis seclusa copiila effiisionem,

non vero <^pecifice illius hiimani humoris quem femiuae com-

muuiter in copiila secernunt, quiecumque demum ejus sint

natura et scopus. — Unde etiam tactum est ut, inventa jam

feminei ovuli existentia (qu3e inventio ita omni ratione recens

non est, uîiputat anonymus, cum jam anno 1668 publici jiiris

facta fuit a Joanne Van Horne celebri medico Leydeusi in

epistola quadam ad Roltinium '

, theologi recentiores ex

professo prsesentem materiam trutinantes ab antiquioribus in

feminea pollutione definienda non recesserint. « Licet, ait

Lupellus ^ seminis nomen titulumque bodie communiter

denegent humori, qui in feminis, sive intra, sive extra vas,

efi'unditur in ejus efîusione extra coitum reponenda est

muliebris poliutio. »

Ut demonstrasse te jure contendas sensu theologico non

dari pollutionem in feminis, minime sufficiet ut, medicorum

auctoritate suffultus, affirmes humorem illum vulvo-vagina-

lem verum semen non esse, et veri feminei seminis, ovi scilicet

humani, decisione feminas non pollui ; sed demonstres omnino

oportet istius bumoris libidinosam, extra copulam, elfusionem

nulla vera ratione poUutionis nomen mereri.

Nos autem servandara omnino esse bac de re tbeologorum

doctrinam censemus, qusecumque demum sint ejusdera eft'u-

sionis natura et finis; eo vel magis quia istam effusionem ad

II) Vid. Diemerbrœck. (2) Le Castitate, Tom II, p. Io7.
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generationem non esse necessariam minime veteres, uti infra

dicemus, ignorarunt.

II

Priusquam ad tuendam nostram sententiam veniamus,

analytice inquirere quid pollutio generatim sit omnino o-

portet. « Seminis humani seclusa copula effusionem » eam

communiter defiaiunt. Quo autem sensu defiaitio hsec intel-

ligenda sit, sedulo notare est.

Dicimus itaque theologos omnes, si imam vel alterum

demas a cseteris in hoc saltem uno ore repudiatum, pollutionis

nomine actum intellexisse contra naturam atque idcirco

essentialiter malum. Qiiapropter magis principale ej us illud

distincte censeri débet, ex quo pollutionis malitia desumitur,

quodque proprie pollutionem in suo esse formali coustituit ;

ita quidem ut, si illud idem principale formaliter in feminis

perinde ac in viris invenies, apud eas etiam pollutionis pecca-

tum dariposse admittas
;
quia forma est quai dat esse rei.

Jam vero undenam depromitur, juxta theologos, formalis

ratio pollutionis malitiœ ? — Si anonymum nostrum audias,

aperta et singulis pervia solutio est : « Juxta omnes, ait,

ex illo depromitur fonte, qiiod est jactura seminis humani

finem a natura mtentiim prœcludens (p. 119). » In qua ja-

ctura seu prseclusione reponenda foret ratio cur intrinsece

et essentialiter mala est pollutio, ita ut nunquam licita fieri

possit, nequidem ad vitam salvandam.

Utrum autem undequaque doctrina haec sit juxta oinnes,

ex ils tibi judicare est quae scribit doctissimus Sanchez,

sane minime spernendse auctoritatis theologus : « Pollutio-

nem procurare, ait, nunquam potest licere, etiam mediis

alias licitis, ut pharmacis, nec id aliquo bono fine potest

honestari, licet omnino ad vitam prseservandam necessarium
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sit. Conclusio ab omnibus adniittitur ; at ejus rationem assi-

gnare est difficillimum. Communiter ea traditur, Quia....

semiuis, utpote a natura instituti, non ad ipsius individu! bo-

num, sed ad speciei conservationem medio conjugali con-

gressu, nullatenus dominium aut administratio ipsi homini

concessa sunt : ac subinde ejus effnsionem extra conjugalem

copulam in nulle eventu procurare poterit. Quamvis autem

hœc ratio communis sU, non omnino placet. »

Kationes hujus aifert quse, ait, « me valde urgent, ut cen-

seam non esse legitimam rationem communiter traditam :

atque ita legitimam rationem esse censeo cur. in nullo even-

tu, et ubi ad vitam tuendam necessarium esset, liceat semi-

nis effnsionem procurai e: quia adeo vehemens in seminis

emissione delectatio sentitur, ut illam, teste AbuL, homines

tanquam summum bonum prosequantur, illique veluti suse

felicitati adhsereant '
. «

ItaSanchez, quem sequuntur Laymann, Arriaga,Fagundez,

Busembaum et S. Alphonsus, imo quoad partem saltem

affirmativam fere theologi omnes, qui generatim tum in

seminis frustratione, tum in deléctatione seminis decisioni

intrinseca pollutionis malitiam reponunt. « Ut seminis effu-

sio, aiunt Salmanticenses "', sit vera et voluntaria poUutio

a natura proliibita, requiritur quod fiât cum libidinosa de-

lectatione, et carnis motione, ut docet Div. Thomas (opusc.

de Fluxu libidinis) his verbis : Et ideo sciendum quod illius

seminis effusio non est pollutio (loquitur de emissione se-

minis insensibiliter), quia, ut dicunt medici, sine libidinosa

deléctatione et carnis motione, nuUus potest poUui vigi-

lando. »

(Il De matrim. L. ix, disp. 17, n. 16.

(2) Trat. xxvi, Cap. vu, n. 18.
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Item Bonacina ' ait mollitiem seu pollutionem dici,

« quando semen emittitur et qiiœritur carnalis voluptas

absque conjiinctione naturali per sui corruptionem. » Unde

et hsec definitio Griribaldi diceutis : n Mollitiem esse pecca-

tum contra naturam, per quod voluntaria pollutio procuratur

extra concubitum causa explendse delectationis venereœ ^ »

Affirmare igitur nobis licet pollutionis malitiam, juxta

theologos, minime in mera humani seminis frustratione

sitam esse; sed in eo etiam quod pollutio veneream ma-

ximam delectationem causât, quam extra copulam inqui-

rere homiui semper nefas est.

III

Jam ex duabus supra memoratis pollutionis malitise eau-

sis, qusenam altéra sit principalior atque efficaeior, nunc

inquiramus opportet. Qua de re ita argumentari légitime nos

possearbitramur.

Illa causa in pollutionis peccato censeri débet magis efficax

atque principalis, quae tali malitia pollutionem voluntariam

afficit, qua illicita omni in casu ista evadit. Atqni bujusmodi

causa non est mera seminis frustratio, qu^e in poUutione obti-

net, sed specifica illa compléta et satiativa delectatio quae

naturaliter eflusionem seminis comitatur. Ergo et ista dele-

ctatio causa principalior est quae pollutionem in suo esse

peccati constituit.

Majorera proposilionem probatione indigere non putamus.

Minor autem duo enunciat : negativum unum, alteium posi-

tivum ; ad quod utrumque probandum accedamus.

Dicimus itaque 1° rationem essentialem malitia? pollutionis

(1) De matrim., Quaest. iv, Punct. x, n. 1.

(2) Tract, si, inprœc. JJecal., n, 51.
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non simpliciter, nec primario desurai ex eo quod sit seminis

voluntaria deperditio atque naturse frustratio.

1. Ee quidem vera, natura ipsa duce, iufeminis verum

semeu non interdum solum et per accidens,sed regulariter et

continue ita deperditur,ut minimaejusdem pars génération! de

facto inserviat. Omni enim mense femineum ovulum, cum ad

maturitatem sibi propriam pervenerit, ex ovario secernitur, et

nisiin suo cursu virile sperma ei occurrat, extra corpus infœ-

cundum ejicitur. Immo si mulierem contigisset ex non deciso

et ejecto ovulo detrimentum pati, medicinalibus remediis

hujusdecisionem et ejectionem directe procurare omnino, ni

fallor, liceret. Inhujusmodi igitur etiam voluntaria seminis

frustratîone, nihil est quod naturse legibus repugnet, et prop-

terea humani seminis frustratio absoluteet essentialiter mala

dici nequit.

2. Si virilia jara organa inspiciamus, ea itaesse comparata

videmus, ut etiam in iis totum semen, quod continuo procrea-

tur, minime asservari possit. Spermaticœ etenim vesiculae

angustse nimis sunt atque non longiori interjecto intervalle

apud cœlibes ad plenam repletionem distenduntur. Qua-

propter, natura iterum auctore, superabundans semen per

nocturnas pollutiones extra copulam evacuatur, atque fine suo

omnino frustratur. Jam bujusmodi frustrationem intrinsece

malam esse quis dicat ? Apud cœlibes etiam castissimos

obtinet, et honestum, imo, si ob Dei amorem suscipitur, ma-

trimonio perfectiorem, esse cœlibatum de fide credimus.

Natura igitur ipsa superfluum semen, ad quod asservandum

vesiculse seminarise insufficientes sunt, ejaculat, quatenus

nempe equilibrio humorum plethoricus iste corporis status

officeret; eodem sane sensu quo in sexu femineo ovula

matura superflua seu ad generationem minime actu inser-

vientia procul extra corpus ejiciuntur et suo fine frustrantur.
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Quod autem natura operatur, malum intrinsecum et essen-

tiale non est. Unde concludere iterum licet pollutionem in

viro, quatenus in ea mera superflui seu nocivi seminis eja-

culatio consideratur, absoliite quid malum non foret. Alia

propterea ejusdem omnimodae malitise causa quseh atque

inveniri débet.

3. Accedit lieere ob iudividui bonum amputari vasa sper-

matica et testiculos qui generationis principaliora organa

sunt, cum in ipsis virile semen producatur et asservetur. A
fortiori ergo lieere deberet, ut vit^ proprise consulatur, in

quantum uecesse est, effundere semen, qua effusione omissa,

vita ipsa et generandi potentia extinguerentur ; qua e contra

admissa, utraque intégra servatur. Attamen nunquam hoc

licet : quapropter quid amplius prseter naturse frustrationem

in poUutione est, ex qua prohibitio omnimoda originem suam

habet.

Disparem esse rationem inter vasa spermatica seu testicu-

los etipsum semen affirmant Lessius et Angel. Bossius, aientes

ista esse « partes corporis, proinde de illis,sicut de aliis parti-

bus corporis, disponere possumus. At semen proprie et vere

non pars est corporis, nec propter illius bonum est iustitu-

tum, sed prolis procreandœ causa. »

Quid roboris ista habeant, judicet lector. Infirma omnino

esse atque ad infirmandum supra enunciatum argumentum

minime apta mibi prorsus videtur. Et sane rationem si in-

quiramus distinctionis quam afferunt auctores memorati inter

partes et non partes corporis, duplicem invenire est. Vel tan-

quam corporis tantum partes habent ejusdem organa ; tune

utique non semen tantum, sed nec sanguis, nec bilis, nec

humores ulli sunt partes corporis, ethos etiam sanitatis causa

ejicere non liceret, quod foret absurdum. Vel ut corporis pro-

prie dictse partes habenda sunt quae propter illius honurti sunt
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instituta. Tune nec testiculi, nec spermatica vasa, sensu

adversariorum, merito corporis partes dicerenUir, cura proprie

prolis procreandœ causa homini donata sint ; et nec lias ab-

scindere ad vitam conservandam licitum foret
; quod iterum

absurdum redoleret.

Distinctio igitur isthsec omni fundamento caret, nec eam ab

ullo physiologise perito admitti putamus. Eestat ut concluda-

mus non plus esse conira naturam, si res per se spedetur

,

emittere semen superfiuum aut nocivum, quam abscindere

testiculos ad salvandum integrum corpus.

Manet propterea illud primum minoris proposition] s causam,

nempe malitiae omnimodse pollutionis non desumi ex seminis

frustratione.

Dicimiis 2° rationem istam seu causam uîtimam et defini-

tivam in venerea satiativa delectatione sistere, quam in pollu-

tione bomo experitur, et quam extra copulam legitimam

ob finem quemcumque procurare vel appetere illicitum

omnino est.

Hoc alterum nostrum assertum ex demonstratione prioris

exurgere nemo est qui non appréhendât.

Sane i;i detur seminis frustrationem, quse in pollutione ob-

tiuet, imparem esse ad hujusmodi peccati omnimodam mali-

tiam cauhandam, jam unum superest, ut nempe in venerea

delectatione causam istam positam esse afBrmemus. Nil

enim prseter duo hsec pollutio prse se fert quod peccatum re-

doleat.

Kursus cum Clémente Alexandrino dicere nobis liceat de-

lectationem esse quasi condimentum, quod directe appetere

nemo potest, nisi tanquam accessionem finis principalis, sive

operis, ob qucm ipsa provisa est. Verbi gratia, quia delectatio

gustus ex cibis provisa est, ut individuum nutriatur et con-

servetur, propterea qui tantum edit ut delectetur, non est
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labis espers, ciim oporteret dimtaxat edere et delectationem

esui adjunctam quserereut vita conservetur et prorogetur '.

Similiter ergo quia delectatio commixtioni corporum ad-

juncta, tendit ad boniim perpetiiandse speciei, is profecto ea

delectatione abutitur, eamque inteiuperate et contra finem in

quem a natiira destinatur usurpât, qui captât illam ex opère

quod perpetuationi speciei adversatur.

Demura omittendura minime est quod ait Sanchez,nempe :

« Adeo vehemens in seminis emissione delectatio sentitur, ut

illam homines tanquam summum bonum prosequanturillique

veluti suse felicitati adhsereant. Quare ob id natura in omni

eventu ipsius administrationem homini denegavit; ea enim in

aliquo casu concessa, evidentissimum subesset periculuni, ut

homo a passione libidinisobcœcatus, passim sibi persuaderet

causam effundendi justamadesse, atque ita semen prodigeret,

indeque fornicationes, adulteria, aliaque innumera luxuri-^e

vitia adversus commune bonum pullularent. Quibus utobvia-

ret natura, meritoac jureoptimo praedictam administrationem

negavit non obstante vitse iudividui periculo, quae bono cora-

muni cedere débet, illique postponenda est. Non sic autem.

coutingit concessa cseterorum membrorum ob totius bonum

administratione; dolor enim maximus, ex ipsorum amputatione

consurgens, coercebit a necessaria, nedum a prodiga ipsorum

administratione : uude concludo legitimam rationem, cur

poUutio voluntaria sit vitium contra naturam, esse quia ad-

versatur generationi, ad quam natura semen destinavit : non

autem ea est légitima, cur in nulle eventu permissa sit ; sed

quia omnino est denegata homini seminis extra matrimonii

(1) Hue iu memoriam revocare juvat octavam ab Innocentio XI dam-

natam propositionem, quse sic sonat : « Comedere et bibere usque ad sa-

tietatem, ob solam voluptatem, non est peccatum, modo non obsit vale-

tudini, quia licite potest appetitus naturalis suis actibus frui. »
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copulam administratio, ob commune bonum, ad occm-rendum

periculis ex ea administratioue noncessa orientibus ob vehe-

mentem delectationem. »

Quse omnia optime cum luxiiriae definitione imiversaliter

tradiia consonant. « Liixuriosus euim aliquis dicitur, quasi

solutus in voluiHates. Cs-terum quia quod maxime animum

hominis solvit, est venereorum voluptas, ideo communiter

luxuria jam solum accipitur prc voluptato inordinata vene-

reorum. » ItaSalmanticenses post S. Thomam, Tract, xxvi,

Cap. I, n. 1.

Hic autem rursus occnrrit Lessius, ita objiciens : « Sic

non tam jure naturali quam positive diviuo poUutio esset

prohibita (quod est contra commuuem DD. senteutiam) ; illa

enim causa probibendi (scilicet delectatio) est omnino extrin-

seca et remota, et etiam locum babet iu actu coujugali.

Secundo, quia pollutio non est prohibita propter voluptatem,

sed voluptas illa est prohibita ob pollutionem seu seminis

inordinatam emissionem ; tum quod natura sua incitet ad

spermatismum, tum quia voluptas in ratione moris sequitur

conditionem operationis ex qua résultat '. »

Quibus ita respondemus :

Jure utique naturali , non positive tantum, prohibita est

pollutio. Scimus enim inter inuocentianas damnatas proposi-

tiones sub nura. 49 eam inveniri, quam de hac re tenebat Ca-

ramuel, sub bis verbis : « Mollitiesjurenaturœ prohibita non

est. TJnde si Deus eam non interdixisset, ssepe esset bona et

aliquando obligatoria sub mortali. » — Negamus autem ex

nostra doctrina, quse cœteroquin undequaque nostra non est,

sequi jure divino tantum positive pollutionem esse prohibiiam.

Consentientibus theologis omnibus, docemus primo exduplici

(1) De Just. et Jure, L. ii, c. 9, dub. 10, n. 01.

N. R. Vin. 1876. 16
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capite pollutionis commimiter admissse malitiam depromi :

ex seminis nempe et generationis frustratione, atque exillicita

delectatione venerea quse resolutionem seminis comitatur.

Secundo afSrmamus primario et prin(npaliter ex hac altéra

causa pollutionem fieri peccatum, ita ut si Creator Deus

generationis urgana ita disposuisset, ut perinde ac in sexu

sequiori, ita etiam apud virum superfluum semen, vel noci-

vum absque libidine efflueret, liceret utique procurare hujiis-

modi fluxum ad servandam vitam vel sanitatem. Quoad hoc

etiam alterum assertum,scholse discipulum me esse omnino'

puto. Imo ipse Lessius docet licitum etiam nuuc fore, si fieri

potest, ob corporis bonum semen detrahere mcdicamento ca-

tharico, «eo scilicet modo, quobilis, pituita/etmelancholia

absque libidinis sensu ' » educuntur. Porro amplius nibil

volumus, cum exinde apparet voluptatem seu libidinem pro-

prie et ultimo causam esse quare nullo in casu ejaculatione

pollutionem admittere liceat.

Jam hisce positis, luce clarius apparet jure vere naturali

prohibitam esse pollutionem, cum ex una parte, nemini licet

delectationem contra ordinem naturaî inquirere ; et ex parte

altéra, si in ullo aliquo casu boc liceret, consectaria generi

humano maxime noxia inde sequerentur. Minime autem de-

lectatio venerea, extrinseca est causa probibendi, sed maxime

intrinseca, cum in ea principaliter pollutio consistât; ast in

actu conjugali, ad quem pertinet, non est de sequid malum,

imo buic actui a Deo optimo et sapientissimo annexa est ne

bomines in propagando génère bumano segniores fiant.

Addit vero Lessius : « pollulo non est prohibita propter

voluptatem, sedvoluptas illa estprobibita ob pollutionem . »

(1) De Just et Jure, L. 4, c. 3, dub. xiv, n. 96.

(2) Op. cit., Lib. II, cap. ix, n. 61.
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Quomodo affirmatio hsecciim iis coîitereat, quœ ex alio loco

ejusdem auctorismox retulimus, videat lector. Nos utrumque

dicimus, nimirum pollutionem esse probibitam propter

voluptatem et voluptatem probibitam esse ob pollutionem.

Sane voluptas sub diipliciratione,ut ex dictis jam elncet,con-

siderari potest, quatenus nempe a Deo institiita est tanquam

condimentum, seu incitamentum ad actum conjugalem, et ad

generationem procurandam ; A rursus qua, dato prœsentis

generis humani corrupto statu, apud horaines incitamentum

esset ad libidinem et ad actus generationi omnino con-

trarios.

Priori ratione, delectatio seu voluptas causa est probibitio-

nis pollutionis, cum ipsa, ut ssepe diximus, principaliter

atque essentialiter banc constituât. Altero sensu, voluptas

probibita etiam est ob pollutionem, b. e. quia, si permittere-

tur, vir continuo semen spargeret cum detrimento maximo

totius humani generis.

Quoad hoc ultimum auctoris : « voluptas in ratione moris

sequitur conditionem operationis ex qua résultat, » distinguo :

Et valet hoc principium de voluptate spirituali sen mère sen-

sibili ; concedo. Et etiam valet de voluptate venerea ; sub-

distinguo : hoc tamen sensu, qiiod omnis operatio, qusecumque

demum sit, illicita declaretur ex eo solo quia effectum sibi

proprium habet producendi voluptatem istam ; Concedo.

— Hoc sensu, quatenus supposita virtute veueream dele-

ctatiouem tanquam effectum proprium immédiate causandi,

ex aliunde adhuc quserenda sit operationis moralitas; Nego.

— Quare etiamsi in pollutione nulla haberetur seminis

frustratio, uti apud senes obtinet, idem specie peccatum foret,

dummodo vir voluntarie satiativam istam delectationem ex-

periatur.

Pollutionem hucusque descriptam speciem esse luxurise
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complétas seu consummatse omnes sciiint. Si jam ab aucto-

ribus quseras, quid libidinosos actus in suo esse completo

constituât, atque ab actibus impudicis incompletis, seu non

cousummatis, distinguât ; ita uno ore respondebunt : « Actus

veuerei completi seu consummati ii sunt in quibus inter-

veuit uitimus terminus luxuriu?, scilicet emissio seminis
;

incompleti seu non consummati qui eo non pertingunt, sed

sistunt in erectione et agitatione organi genitalis. »

Sub duplici autem ratione, ut sœpius dicebamus, uitimus

ille terminus, seu seminis emissio, considerari potest : primo,

ut formaliter est humaui seminis doperditio seu frustratio

secundo, quatenus causa est venerecs delectationis comple-

tse. Siib qua ultima formali ratione seminis emissionem ulti-

mum esse terminumactuum venereorum exomnibus liucusque

dictis, ni fallor, elucet. Cateroquin si quis dubitasset in

compléta venerea delectatione sat rationis formalis inveniri,

qua speciiice ab incomplets secernatur, auctores adeat qui de

re physiologica scripserunt, et hos communiter affirmantes

audiet delectationem, quse seminis ejaculatione producitur,

esse « une sensation bien autrement vive que celle que Ton

éprouvait, » scilicet in actibus incompletis : esse « une sensa-

tion voluptueuse extraordinaire, sensation enivrante.à laquelle

on attribue la cause du spasme général ; une impression dé-

terminant une sorte de ravissement, de convulsion nerveuse,

comparée par les anciens à Tépilepsie ; une sensation indéfi-

nissable accompagnée d'un sentiment de chaleur, de l'accélé-

ration du pouls et d'efforts convulsifs d'expiration '. » —
Hic descriptum habes quid proprium est venerese complets

seu consummatse delectationis, ob quod etiam, angelico Do-

etore prieeunte, tkeologi gêneratim istam appellant deïecîa-

(1) Ita D.D. Beclard, JBracliet, Bossu, etc.
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tionem mentem suffocantem, et actus libidinosos, quibus ea

obtinetur, ab ornai alia impiidicitia spécifiée distinguant.

IV

Ast, ait aiictor noster anonymus, delectatio hujiismodi

compléta et specifica tantum in viro, minime vero in femina

obtinet, quse cseteroquin extra copulam libidinosis motibus

indulgere pote3t,in quibus utique major minorve datur delecta-

tionis et peccati gradus, nihil autem invenitur quod speciem

novam inducat.

Priusquam sententiam banc directe discutiendam aggre-

diamur, eam quasi a posteriori seu ex seqnelis falsam

demonstramus, cum non erronea tantum, sed et absurda

exinde forent admittenda. Et re quidem vera, dicat anony-

mus noster quid respondeat, si ab eo de ratione qu^eratur qua

apud puellas seu feminas irreparabiliter coram Deo virginitas

ruit et périt.

Vel affirmas eam sola carnali copula ruere, et tune

doces virgines esse et agnuni secuturas quocumque ierit,

etiam qu?e par annos omnimod* solitariœ libidini indulserint,

Sed hoc pudicis auribus horrendum resonat, atque omni sen-

sui christiano necnon theologorum doctrinse répugnât.

Yel dices virginitatem in puellis irreparabiliter cum egre-

gio jure ad cœlestem aureolam levissimo venereo motu périra

cui voluntas plene consenserit, et tune quid affirmas inaudi-

tum, cum omni quocumque peccato venerese delectationis vir-

gines in perpetuum ruere nerao est qui unquam docuerit.

« Sola delectatio in seminis resolutione est materia virgini-

tatis, » ut ait Cajetanus, minime vero delectatio quse in meris

motibus venereis habetur. Aliunde qui ita sentiret femina-

rum statum pejorem nimis statu virorum redderet, cum in

bis sane sola poUutione perditur virginitas.



250 DE POLLUTIONE FEMINEA.

Vel iterum respondes virgines piiellas suam coronam irre-

misse amittere, q^uum venereo alicui vehementioris gradus

motui indulgent. Sed, quseso, quem gradum concupiscentiae

attingere iste motus débet, et quo principio naturali vel reve-

lato innixus quintum aut sextum, v. g. potiusquam decimum

vel duodecimum gradum tanquam sufficientem définies ?

Vel demum autumas iis tantum motibus irreparabiliter

virgines ruere quibus voluptuose virginitatis frangatur sigil-

lum. Verum nescire te, in naturalibus scientiis peritissimum,

non puto sigilli violationem parum, juxta physiologistas, ne-

cessariœ relationis cum libidinosis actibus habere. Ordinarie

et natura duce primo admisso viro evanescit : extra copulam

autem seclusa omni voluptate, vel leviori venereo motu

frangi aliqua ratione potest, cum aliunde repetitis etiam so-

litariis maxime impudicis actibus integrum de se remanere

valet. In virginali sigillo virginitatem canonicam sistere sci-

mus : minime vero moralem.

Quid igitur amplius restât, nisi ut, semel posita anonymi

supra memorata sententia, fateamur Ecclesiam imparem

omnino esse, ut rationem doceat qua in puellis amittatur

virginitatis corona? Quis autem hujusmodi imbecillitatis

atque ignorantise stigma Christi Doiuini Ecclesise, cui Spi-

ritus veritatis datus est, ut eam omnem doceat veritatem,

inurere unquam audeat ? Quis potius libenti anime doctri-

nam non respuat, quam hujusmodi sequi consectaria neces-

sarium foret ?

Jam vero falsam doctrinam istam esse, atque in sequiori

etiam sexu obtinere quod modo de compléta venerea delecta-

tione dicebamus, expertse mulieres fatentur, atque pbysiolo-

gistsedocent.Quis confessarius pœnitentes feminas accusantes

se non audivit quod tôt vicibus se privatis actibus satisfece-

rint^ quod omni coxidXu plenam satietatem solitarise libidinis
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efficaciter vel secus sibi proourare exquisierint ; quod tali

vel tali œtatis anno prima vice plénum istud peccatiim

admiserint ?

Ad auctores vero physiologistas quod spectat, non est cur

longiori mora in eorum verbis inhsereamus, cum uno ore

extremam voliiptatem, quam regulariter in actii conjugali,

necnon in privatis impudicitiis feminse experiuntur, descri-

bant. Bixi rcgiiîariter : ({um non raro quasi frigida mulier

virum admittit, quin exinde conceptio impediatur. Quia autem

feminea voluptas non necessaria ad generationis finem sit,

concludere inde minime licet feminas pollui non posse.

Audiamus jam quid iidem auctores circa effectus nos

docent quos libido solitaria secum trahit : « L'amaigrisse-

ment, l'affaiblissement des sens et des facultés intellectuelles,

la surexcitation nerveuse, l'épilepsie, l'hystérie et la folie, le

rachitisme, la carie vertébrale les maladies du cœur, la

phthisie pulmonaire, les flueurs blanches, l'impuissance, la

stérilité, enfin toutes les maladies auxquelles l'économie se

trouve prédisposée, tels sont les maux que préparent, chez

les garçons les pertes séminales, chez les filles l'exhalation

muqueuse des organes (illud quod semen ft^mineum antiquiores

dicebant), provoquées par des manœuvres que désavoue la

nature et qui causent leurs fâcheux effets par l'épuisement

nerveux. Il est donc d'une importance extrême de prévenir

une habitude si pernicieuse et de corriger ceux qui la con-

tractent '
.
»

Eodem plane sensu alius recens auctor medicus ita affir-

mât : « La masturbation dans les deux sexes produit les

mêmes effets moraux : perdition de la mémoire et de l'intelli-

gence : les onanistes deviennent stupides, sots, imbéciles,

(1) D"^ Bossu, Anthropologie, n. 621.
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sombres, tristes, mélancoliques, hypocondriaques, timides,

indolents, lâches, paresseux. Ils montrent une grande inéga-

lité dans le caractère, de l'indiiTérence, ou même de l'aversion

pour les jeui et les plaisirs légitimes et honnêtes ; ils recher-

chent la solitude.... Enfin pour terminer ce triste et noir

tableau, nous ajouterons que le masturbateur finit par tomber

dans un marasme affreux et dans une décrépitude dégoûtante. .

.

Tous les onanistes sans doute ne sont pas aussi rigoureuse-

ment traités, et ne meurent pas des suites de leurs criminels

excès... Il y a, dit le docteur Deslandes, des circonstances

inconnues, occultes, insaisissables, qui font que l'on supporte

inégalement l'abus des plaisirs.... Le mal cependant paraît

avoir plus d'activité dans le sexe que chez les liommes et les

femmes livrées à cette luxure périssent misérablement en

victimes. » (Debreyne).

Ex hisce verbis deducere est, hodierna etiam scientia prse-

lucente, feminas in solitaria re venerea, excepta veri seminis

frustratione, quse in eis non datur, nec pollutiouis essentiam

constituit, viris omnino sequiparari ; imo plus his détriment!

pati qu0e lugendœ isti libidini se tradunt, cum creteroquin

experientia constat puellas citius pueris hujusmodi crimine se

posse contaminare. « Sexus enim femineus, ait Cajetanus

(in 2-2, q. 152, a. l),invenitur seminare, si ad hoc provocatus

fuerit, non solum parum ante pubertatem, sed in sexto setatis

anno, ut ipsse mulieres ex parte testantur '
. »

(1) En quœ exempli causa narrât D^ Debreyne oculatas facti testis :

< Une jeune demoiselle de dix à onze ans, héritière unique d'une fortune

conside'rable, fut traitée inutilement par les plus habiles médecins de

Paris.Est appelé à la fin l'homme de l'art qui raconte ce fait; il n'est pas

plus heureux que ses confrères. Ne pouvant s'expliquer cet insuccès gé-

néral sur l'état de faiblesse toujours croissante de la jeune personne, il

fait part à la mère de ses soupçons sur la nature de la cause de tous ces

accidents. La mère extrêmement étonnée et indignée d'une assertion
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Et hsec pro argumenti valore suffieere putamus, qnin ad

siûgula momenta ab aaoaymo in contrarium proposita respon-

dere necessarium sit. Quapropter ita concliidere jam nos

licet.

I. Pollutio in génère recte definiri potest : Peccatiim luxu-

rice consnmmatse, quo homo, extra copulam, sibi completam

veneream delectationem procurât, vel in eam consentit.

II. Hujusmodi peccatum feminœ, non secus ac viri admit-

tere possimt.

Unura corrollarii instar addimus, nimirum : non leviori,

sed cauto omnino pede procedendum, si tuto procedere

velimus, quotiescnmque periculosa nimis movetur qnsestio

de antecessorum nostrorum in re theologica et niorali

peritissimorum doctrina derelinquenda , ut modernorum

placitis satisfaciamus ; nara, ut ait D. Bernardus, « novitas est

mater temeritatis ', » et Vincentius Lirinensis : « vitanda est

novitas ; tenenda est antiquitas : profana est novitas, sacrata

est vetustas-. »

A cette savante dissertation, qui nous est envoyée de

Rome, nous n'ajouterons qu'un mot : c'est qu'elle nous

qui lui paraissait si téméraire, soutient avec vivacité que la chose est

impossible, vu que son enfant a toujours été sous ses yeux et confiée à une

gouvernante incapable de lui apprendre le mal... Cependant le médecin

fait éloigner la demoiselle;... on la conduit chez une tante, laquelle lui

fait subir un interrogatoire secret. La jeune fille s'émeut, s'embarrasse

,

mais n'avoue rien. Bientôt le docteur dirige contre elle une dernière et

vigoureuse attaque et lui demande de qui elle avait appris sa détes-

table habitude La jeune fille avoue tout. C'était sa vieille gouver-

nante qui lui avait appris la masturbation. Les secours de la médecine

furent impuissants à lui rendre la santé. »

(1) Epist. 174, ad Canon. Lugdun.

(2) Commonitor., c. 26.
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montre ayec combien de raison et de vérité la S. Congré-

gation de l'Inquisition, à l'occasion du même ouvrage : De

Vovulation spontanée^ etc., tout en s'abstenant de se prononcer

sur les théorèmes physiologiques y exposés, a fait observer

« quod eorumdem theorematum applicatio moralis theolo-

giae principiis gravibus difficultatibus ac periculis obnoxia

esse possit. »
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ORDONNANCES DU DIOCÈSE DE GAND..

1er ARTICLE.

Depuis qu'il est devenu très-diflScile de tenir des synodes

dioce'saius, ces assemblées si utiles pour le maintien de la

discipline ecclésiastique, un grand problème a occupé la solli-

citude des premiers pasteurs. Ils se sont mis à la recher-

che du moyen praticable de porter, sans devoir réunir

de synode, des règlements aussi utiles et aussi scrupuleuse-

ment étudiés, que s'ils avalent été promulgués synodalement.

Divers partis ont été pris, toutefois l'un d'eux a réuni le plus

d'adhésions et paraît devoir être suivi généralement. Mgr

l'Evêque de Gand vient d'entrer résolument dans cette voie.

La chose est aussi simple qu'avantageuse.Après que l'Evêque,

aidé de son conseil, a annoté les points sur lesquels il désire

attirer l'attention du clergé, il les adresse aux doyens, pour

leâ soumettre aux observations des prêtres du diocèse. Ces

observations sont transmises à, l'évêché, qui les examine, y

fait droit au besoin, et rédige alors définitivement les statuts

à publier.

Cette méthode, disons-nous, est très-avantageuse. D'abord

on écarte par là certains statuts qui seraient mal reçus, ou de-

meureraient inobservés. On se borne aux points utiles sans

entrer dans des détails qui n'auraient point de portée prati-

que.

La rédaction des articles est mieux soignée, plus claire,

plus uetto. Les expressions qui pourraient faire naître des

doutes sont soigneusement évitées, et la portée delà loi bien

déterminée. Enfin l'observance des statuts est plus assurée,
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le clergé ne craignant pas de présenter, avant la promulgation

des statuts, les observations qu'il n'oserait plus faire ensuite.

Disons encore que les règlements, ainsi rédigés, sont en quel-

que façon synodaux dans leur forme, l'Evêque s'aidant du

concours de tout sou clergé, et demandant son avis avant de

les imposer en vertu de son autorité suprême.

Deux séries d'Ordonnances ont paru à Gand. La seconde,qui

a trait à l'introduction du Kituel romain, a été publiée dans

la, Revue'. Xous donnons aujourd'hui les ordonnances de

1874. Comme la plupart des règles qui y sont prescrites, con-

cernent non seulement le Clergé du diocèse de Gand, mais

encore les prêtres de tous les pays, nous les ornerons d'un

petit commentaire,soit pour montrer les raisons sur lesquelles

elles sont fondées, soit pour limiter leur compréhension aux

points qu'on a voulu atteindre, soit, quand la chose se pré-

sentera, pour en déterminer les exceptions

.

Aujourd'hui nous donnerons le texte entier de ces ordon-

nances de 1874, et nous ferons le commentaire du n. 3, qui

concerne la garde de la clef du tabernacle.

ORDINATIONES

DIE 19 MAII 1874 PR0MLLGAT.E.

ORDINATIO 1.

Ecclesiae diHgenter praBservenlur ab omni nocumento. A.quae

pluviales semper abducanlur longe a fundamenlis ecclesise et sa-

crisliae. Nihil prope mures vel ad illos ponatur ex quo hunû-

dilas procreari possit.

ORDINATIO II.

Quotannis bis lectum el caelerae partes aedificii examinentur a

viris perilis, ut teinpeslive refecliones etiam miniraae fiant, ne

[l) V. ci-dessus, pages 106-117.
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majus delrimenluiu ex illarum praîlerraissione oriatur. Sinl

ciincla valde munda per lolam ecclesiam, eliam a parte posteriori

altaris etiosacrislia ; nuUo pulvere r.ullove squalore sint infecta,

juxta caput lo tiluli IX Slalulorum. Ideo Parocbus inviiiilct

custodi aliisque quorum est curare decorcm donius Dei, quum ei

atlribuantur culpabiles subdilorum iiegligenliae, et sorio ac pa-

terne eos omnes moneal ut, zelosi Nepoliauj exemplum seculi,

loto corde munussuum adimpIeaiU.

ORDINATIO 11!.

Clavis tebernaculi sit cœteris pulchrior, argento vel auro ob-

ducta vel sallem preliosolinteo ornata. Accurate servetur, necin

sera labernaculi umquam remaneat, nec in allari, elapso tempore

dislributioni Sacrae Communionis destinalo, sedin sacrislia loco

tuto et obserato custodialur. Parochi in hoc puncto conscicntia

graviter oneralur, ut slatuitConcil. Later. IV, can. 20, et deiii

explicaverunt S. Congrcgalionis décréta. Cfr. EpistoJa de 25

Octûbris 1872, iVo 2.

OKDINATIO IV.

CîiortM»» sit argenteum, nihil œnei, niiiil slaunei habens, sit

inlus deauralum, sit benedictum ; sit nilidum et sœpius, dum

renovantur Sacrae Species, lavelur aqua tepida, utfulgeat. Calix

quoque sit argenteus, necalius deinloleralurin diœcesi ; sit ejus

cuppa sallem oplime deaurala. Quotidie bene seponatur calix in

arca sacristias, lavelur primo sabbatoraensis, ellempeslive denuo

deaurelur, et post dcauralionem consecrandus Episcopo offe-

ratur.

ORDINATIO V.

Fons haptismalis sit passim lapitleus, operculo ligneo lectus,

super quod oruamenta eliam œnea apponi possunt. Sit clausus

sempersera convenienli ; siL eliam clausum baplislerium. Prope

fontem sit sacra piscina in quam aquabaptismi effundatur.

Sit pcivis in quam aqua e capile infantis efiluat. Aqua auleiu

fundalur instrumento, vasculo, vel iirceolo, ut loquitur Riluale

lîomanum.
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ORDINATIO VI.

Ornamenla sacerdotalia et levilica sint pulchiajuxla facultales

ecclesi*, sint soHda et ideo emantur a mercatoribus peritis et

vere catholicis, non autem a circumcunlibus judœis. Sint apla,non

minora, non ponderosa aut dura per adjectas ad inlra materias,

sinl omnino conformia praescriptis EcclesiaB, Gothica non adbi-

beantur. Hinc sacerdotes, quibus facullas dalur benedicendi

vestes sacras, rite examinent an haecjiixta régulas in diœcesi

servalas sinlcoofeclae.

Vêlera qua; adbiberi amplius non possunt comburanlur.

Vélum humerale sericum pro benediclione et delalione SS""

Sacramenti adbiberi débet, et quidem album, qualiscumque sit

festivilas. In solemnitalibus pretiosiusadhibealur. Strophium pro

vélo humerali induclum in delalione SS. Sacramenti ad infirmos

ad tenipus toleratur.

ORDINATIO VII.

Vestes autem sacerdotales lineœ sunt : Amictus, alba, cingulum.

Pro Missse Sacrificio linea quoque esse debent coporalia, purifi-

catoria, pallse et mappœ altaris. Circas mappas sint hœc monita

desumpta ex S. Carolo : « Nulla; mappge altaris ab uUa parte

bombacio cœrulei alteriusve coloris elaborati3e sint. Grandlores..,

ab utroque altaris lalere circiter tribus digilis quam plauum Lra-

dellaB dimissœ sint '. » Notum est très requiri mappas prseter

panaum ceratum.

Palise sunt quasi corporalia, proiu a parte inleriori pure linese

esse debent; aparté superiori aliquid pii reprœsentari potest,

altamen color niger vetitus est.

Albis ornamentura aliquod adjici potest, opus acu pictuni vel

ut dicimus denliculalum (broderie ou dentelle), sedsit parvum,

et in nuUo casu ultra genua ascendat. Abscindantur statim omnia

ornamenla quce ultra 45 centesimos metri ascenùunt.

ORDINATIO VllI.

Rocbettum est veslis episcopalis, quœ quidem Romae ab ipso

Romano Pontifice tradilur sacerdoti in episcopum Electo. Qui-

(1) Acta Eccl, Mediol, pag. 520.
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busdam dignitatibus fuit Rochetlum communicalum ex privilégie.

Proin usus rochelti quamprimum abolealur et parochi abique in

administratione sacramenlorum, infra concionem, in choro et

processione, assumant superpelliceum, juxta formam Ecclesi»

Romanse '. Hsec vestis non stricte linea esse débet.

ORDINATIO IX.

Custos laicus habeat quasi superpelliceum, formae diversae a

forma superpellicei clericalis, id est manicae togae ejus nuUatenus

legantur, sed ornamenlum lineum prorsus liberum assutum sit

vesli alba;. Illo induatur semper dum officio sacristae fungitur

juxta instrucliones ei dataa, imo et ipse et alius quicumque mi-

nister lali superpelliceo sit indulus dum candelas accendit vel

ordinat in altari in quo exposita est adorationi fidelium SS.

Eucharialia.

Acolyihi habeanllogam velnigram, velrubrara, velcœruleam,

vel vil idem cum quasi superpelliceo, ut de custode dictum est.

S. C. R. prohibuit albam, cingulum, mozzellam, et pileolum ".

Proin in omnibus ecclesiis et oratoriis hoc decrelum Romanum

omnino servetur.

Cuncla haec omnino nilida esse convenit. Lavari et instaurari

possunl in monasleriis, quum itaprovideatur et longiori eorum

usui et œconomise.

ORDINATIO X.

Âmpullae cristallinae vel argeuteae sint semper valde nilidae iiitus

et foris ; ideo purgentursallem singulis octiduis.

ORDINATIO XI.

Committitur vigilantiaB parochi soUicitudo eafum rerum quibus

opus est in cullu divino, videlicet vini, panis, cerse, olei etthuris.

1. Vinum ematur a mercatore catholico et pio et bene monito

(1) Decretum prœfixum Missali Eomaao.

(2) Lie 19 Julii 1859, in Petrocor. ad 2. Pileolus vulgo est Solideo.

Proin biretum infra processionem Kogationum extra ecclesiam prohibi-

tum non est.
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illudad sacrificium esse adhibeudum. Prelium impendalur laie ut

bonum el purum Iradi possil.

2. Pfln/y sit oplimus, recens, rilecoctus. Tn monasteriis soient

emi bosliffi lum pro Sacrificio tuoi pro communione fidelium. Di-

rector religiosarum inquiral aliquoties quomodo eniatur farina

pure trilicea et quomodo praeparelur ad coctionem, et an parvse

hostiae babeanl diametrum trium cenlesimorum, ut anno 1873

praeceptum est.

3. (Jerc sit vere opus apum et quidem purum, expers onmi

fraude. In allari nibii prœter ceram comburi polesL

Cerei illi recentioris invenlionis, sebacei sed purgali, extra

altare, ad ornamenlum toleranlur, sed ab ipso altari prorsus

removeantur, juxta sequens decretam S. C. R. « Nec luminaria

nisi cerea, vel supra mensam altaris vel ei quoniodociimque inimi-

nentia adhibeantur '. »

Metallici cerei (de fer blanc ou de zinc) vel etiam liguei in

quorum extremilate parvi cerei alligunlur vel ex quorum vacui-

Jate exsurgit lumen aliquod modicum,nullo modosacrae liturgiae

couveuiunt
;
proin, si adbuc alicubi reperinntur, in perpeluum

removeantur.

4. Oleum\no lampade SSi"i Sacramenti juxta Liturgiae leges

inlelligilur olivarum ; altamen in regionibus multis illi subsli-

luuiUur olea ex vegetalibus. Oleum autem e pelra seu pelroleum,

etiam purgatum, in diœcesi nullateuus admiltilur.

5. r//w*, quod pietalem cordis significal et suavi odore suo

corda ad pietatem excitât, semper adbibealur genuinum, et abji-

cir.nlur illae materije nuper inventa; qiige vix aliquid de natura

thuris Labent, quœque fumura edunt plurinium et odorem spar-

gunt nauseabunduin.

ORDINATIO XII.

Décréta S. C. Rituum circa Rubricas quœ in Kalendario inseri

jubemus prac oculis habeanlur, ut sit uniformitas ubique, etsum-

mus ille reverentiœ sensus in sanctani Sedem, qui admodum Deo

placet, magis magisque foveatur.

(l)Decretura diei 13 april. JSSh
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Ritus, laudabiles consueUidines et privilégia ecclesise calhe-

dralis ad alias ecclesias transferre nuUo modo licet. Id equiclem

lien solet ex pielale et ad splendorem cultiis ; sed quidquid a

rubricis deviat, non prodest pietati, sed polius nocet. Nec quis

imilelur piaxim alibi induclani usurpandi rilus Episcopis proprios

quum solius Romani Ponlificis sit similia privilégia quibusdam

Praelatis inferioribus concedere.

Togae sint lalares, id est pendentes usque ad laïcs et prsser-

lim in eccksiis infra Missœ Sacrifici'.am. In liane regulam peccant

qui togam allius altrahunt ita ut pars tibiarum videatur. Sed si

lalares esse debeant, nuUo modo caudaïae esse possuiit, ila ut

trahantur per pavimentum. Quod vetilum est, non solum acoly-

lliis, sed el omni clerico et sacerdoti '.

ORDINATIO XlII.

Quum epliemerides nulrimentum sint anima?, boniim quidem si

bonae fueriiil, nocivum autera si illae vel impiae, Nel impudicae, vel

impriidenles fuerint
;
parocLi el confessarii altendant loto corde

ne fidèles malis ephemeridibus inficianlur el allaborent ut foliis

vcre catholicis ad majorem inslruclionem et zelum informenlur.

La troisième ordonnance porte :

« Clavis tabernaculi... Accurate servetur, nec in sera taber-

naculi imquam remaneat, nec in altari, elapso tempore di-

stributioni sacrœ coiamunionis destinato; sed in sacristiee loco

tiito et obserato custodiatiir. Parocbi in hoc puncto conscien-

tia graviter oneratur, ut statuit Concil. Lateran. IV, can. 20,

ei dein explicaverunt S. Congregationis décréta. » Il ne faut

donc pas que la clef du tabernacle reste sur l'autel, ou dans

la serrure du tabernacle, mais qu'elle soit reportée en un lieu

sûr et fermé.

Cette disposition adoptée au Concile de Latran, sous Inno-

(1) Decretis de 17 et 22 Decemb. 1673, nec non de 2 Decemb. 1690.

N. K. Tin.1876. 17
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cent III', a été inculquée et renouvelée par tous les Evê-

ques dans leurs statuts synodaux. Que le tabernacle, dit le

Kituel de Liège ^ « sit instructum sera solida cum clave,

qua extra officia obseretur; clavisque, non in loco patulo, sed

in armorio pariter obserato, quod solus pastor, vel ejus vica-

rius adiré possint, resideat. » Le nouveau Pastoral de Bru-

ges ' porte que le tabernacle « sit semper clave obseratum,

quse nonnisi a parocho aut alio sacerdote custodiatur. « Le

synole de Namur, tenu en 1639, demande * que le curé

seul ait la clef à sa disposition. « Pastores semper pênes se

reservent claves tabernaculi venerabilis Sacramenti .... quas

ex parocMa discedentes custodientes committant substituto

suo. »

Mgr De Wavrans, Evêque d'Ypres, n'avait garde d'omettre

ce point important de la discipline liturgique, dans sa célèbre

Instruction pastorale du 7 janvier 1768, et il a soin d'en rap-

peler l'observance ponctuelle à ses curés \ « Claves taber-

naculi in ecclesiis parochialibus solus pastor, ejusve vicarii ;

in aliis autem ecclesiis, earum superiores, aut qui ab eis ad

hoc designati sunt, diligenter custodiant ; neque eas unquam

in loco aperto, quantumvis secreto et iguoto, relinquant;

curentque etiam ut tabernaculum semper sera clausum sit,

ne ulla unquam Sacramento injuria aut profanatio fiât. »

Kemarquous que, dans tous ces statuts, le curé est tou-

jours mis personnellement en cause. Lui seul est responsable,

et il ne peut rejeter la faute sur un employé inférieur ; car

c'est à lui que la clef est confiée, et il doit en être le gardien.

A Malines, le curé coupable de négligence légère était puni

(1) Eapportée dans les décrétales, lib. m, tit. 44, cap. 1.

(2) De SS. EucJiar. Sacrum. § 6.

(3) De cultu SS. Euchar. n. 1.

(4) Tit. XI, cap. 7. Havtzbeim, Concil. German. tom. ix, pag. 582.

(.5) Num. 69. Concil. German. tom. x, pag. 6L'6.
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d'une amende pécuniaire '. « Quoniam pluribus in locis in

visitationibus arcliipresbyterorum deprehensum est claves

tabernaculi SS. Eucharistise esse maie custoditas.... manda-

mus archipresbyteris, ut pro hujusmodi aut aliis similibus

defectibus non accedentibus ad crimen, in visitatione impo-

nant negligentibus pœnitentiam seu mulctam pecuniariam

statim solvendam. » A Cologne, on allait plus loin, et le curé,

qui confiait la clef du tabernacle à un sacristaiu, ou à une

religieuse, était frappé d'excommunication. C'est ce que rap-

pelle le célèbre synode de 1652 ^ « Clavis tabernaculi

nunquam in ejusdem ostiolo, altari, aut vicino loco relin-

quatur ; neque ulli unquam laico vel sedituo, neque moniali

etiam credatur : quod sub excommunicationis pœna prsede-

cessor noster Hermannus IV vetuit, sed in ecclesiis parochia-

libus a solo parocho, vel alio sacerdote cum ipsius licentia
;

in aliis autem ecclesiis tam ssecularium, quam regularium, a

sacerdote persuperiorem speciatim deputato custodiatur, qui

diligentissime advigilet ut tabernaculum semper sit clausum.

ne temeraria cujuspiam manus ad horrenda sacrilegia conse-

cratis hostiis abutatur ; neque unquam ab ullo in majoribus

ordinibus non constituto aperiri seu claudi patiatur. » En

menaçant les coupables de telles peines, on ne faisait du reste

qu'entrer dans l'esprit de l'Eglise, qui, au Concile de Latran,

prononçait contre les négligents une suspense de trois mois ^

« Hi vero is, ad quem spectat custodia, ea incaute reliquerit,

tribus mensibus ab of&cio suspendatur : et si per ejus incu-

riam aliquid inde nefandum contigerit, graviori subjaceat

ultioni. »

Les Eéguliers ne sont pas exempts de la juridiction épisco-

(1) Congreg. archipresbyt. 4 aug. 1626, n. 7.

(2) Part. II, tit. 7. Be sacram. Euch. n. 7. Hartzheim.tom.ix, p. 686.

(3) Décret, cit. supra.
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pale, sur le point qui nous occupe, et les Evêques, comme

délégués du saint Siège Apostolique, ont le droit de sévir

contre les supérieurs qui seraient en faute. C'est la doctrine

expresse de Benoît XIV '
: « Eegulares, dit-il, delinquentes

courra Decretalem Innocentii III, in cap. 1, De custodia Eu-

cliaristiœ, non solum a suo Superiore regulari, sed etiam ab

Episcopo, cui tanti Sacramenti cura débet potissimum incum-

bere, corrigi et puniri possunt ; sicuti, approbante Innocen-

tio XIII, die 8 januarii 1724, responsum fuit a Sacra Congre-

gatione Episcoporum et Eegularium, cujus decretum refertur

in appendice ad Synodum Neapolitanam habitam a Cardinale

Pignatello. >•

Le curé, ou le supérieur de l'église, essaierait donc en

vain de se soustraire à l'obligation qu'il a contractée eu vertu

de sa charge. Les lois de l'Eglise le tiennent pour personnel-

lement responsable, et il doit veiller à ce que ses subalternes

ne commettent aucune négligence en ce point si important :

« La clef du tabernacle, dit Mgr Crisimio ^ doit être bien

travaillée et dorée, comme la chose se pratique d'ordinaire
;

elle doit être gardée en lieu sûr par le curé, ou par celui qui

a la garde du Saint Sacrement. On ne doit pas tolérer qu'elle

reste sur l'autel, sur le tabernacle, ou dans un lieu ouvert de

la sacristie : ce qui serait une grande négligence. » Le Car-

dinal Petra appuie cette règle de plusieurs décisions des

Congrégations Romaines ^ « Claves tabernaculi hujus au-

gustissimi Sacramenti solus parochus privative quoad alios

retinere débet, non obstante contrario statuto vel consuetu-

di]ie,cum sit de juribus parochialibus
;
quod intellige in eccle-

(1) De synodo diœcesana, lit. ix, cap. xv, n. 4.

(•2) Délia visita pastorale, part, ii, § 2, n. 1[-.

(3) Comment, ad Constit. apost. Constit. i Urbani IV, num. 41 et

ss. Toni. ni Operuni, pag. 196, edit. Veneta. 112^.



ORDONNANCES DU DIOCÈSE DE GAND. 265

sia parochiali ; naDi in cseteris retinetnr a capellanis, seu

rectoribus, nunquam autem a monialibus et laicis. Ita Pax

Jordanus et DD. et resolvit sacra Congregatio Concilii in

Asculana, 25 junii 1689, in quaproposito dubio : An claois

tabernaculi stare deheat pênes arcliipreshyterum, mit pênes

capellanos confratres ? Respondit : Pênes archipreshyterum

privative (Lib. 39. Décret, pag. 218). Et in Neapolitana

14 novembris 1693, propositis dubiis : II. An claves sacri

tabernaculi retinendce sint a solo Parocho privative ad

sacristam a Confraternitate deputatum ; an vero liceat

sacristœ aliani clavem retinere, ut prœscribitur in 7 statuto?

III. An solus parocJms deheat esse ciistos et curator SS. Eu-

charistice sacramenti privative quoad Confraternitatem ;

an vcro liceat confratrihus curani et œconomiam ejiisdem

assumere, uti in primo statuto ? Sacra Congregatio respondit :

Ad utrumque juxta votum BE. Casanatœ relatoris, qnod

fnit : affirmative pro parocho (Lib. 43 décret, pag. 548]. »

Le savant Cardinal fait voir ensuite que les mêmes prin-

cipes s'appliquent à la clef du reposoir où Ton conserve la

sainte hostie, au jeudi-saint, et il apporte en preuve plu-

sieurs décrets de la S. Congrégation des Rites. Comme nous

possédons maintenant la collection authentique des décrets

de cette Congrégation, avantage dont on était privé au temps

du Cardinal Petra,nous y puiserons directement les quelques

décisions qui nous semblent les plus concluantes.

CiviTATEN. Supplicavit Episcopus Civilalen. per hanc S. R. C.

declarari SS. Sacramentum, feria V in Cœna Domini, asservari

debere sub unica tanturn clave relinenda per sacerdolem in cra-

stinum celebraturum, et nulle modo apud personas laicas el sse-

culares cujuscumque gradus, status, vel conditionis exislanl ;

non obslante quacumque contraria consuetudine. Item sub hoc

decreto, comprehendi omnes ecclesias suœ diœcesis, tam ssecu-
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lares, quam regulares, quoquo modo a jurisdiclioae Ordinarii

exemptas.

El S. R. C. respondit : SS. Sàcramenlum, feria V in Cœna

Domioi, sub uiiica tantum clave asservari debere, retinenda per

sacerdotem in crastinum celebralurum, el nulle modo apud per-

sonas laicas el saeculares, cujuscumque status, gradus et condi-

tionis existant, non ohslante quao.umque in contrarium consue-

tudine, quam abusum esse declaravil. Item pricdictum decrelum

afficere omnes ecclesias lam saeculares, quam regulares, quovis

modoa jurisdiclione Ordinarii exemptas. Die 6 decembris ltl31.

Carthagenen. Cum RR. Ârchiepiscopus episcopus Carlhage-

uen, mediante epislola S. R. C. directa exposueril, quod in civilate

Lorcitaiia, clavis capsulae, in qua, feria V in Cœna Domini, as-

servaturSS. Sacramentumin sepulcro, aliqiiibusannis ab Âbbate,

sive canonicis ecclesiae collegiatae S. Palritii, insciis Episcopis,

et contra dispositionem decretorura S. R. C. tradita fuisset gu-

bernatori vel ejus locumlenenli, sive illis abseutibus, senalui,

qui adhuc diclam clavem, ut supra, iradeudam esse praelenduut
;

(•unique idem RR. Episcopus, tam ad penilus evellendos abusus,

quam etiam ad pacem in universa sua jurisdiclione in posterum

servandam, pro declaratione super delentione praefalae clavis

S. R. C. enixe supplicaverit.

Eadem S. R. C sub die 15 martii 1732, inbaerendo aliis reso-

lulionibus in similibus edilis, respondit ac declaravit : Nonlicere,

sed omnino servanda esse décréta, et signanter in Granaten. 26

januarii 1664, el Conversana, 21 aprilis 1668. Die 15 martii

1732.

La Lettre Encyclique du Pape Innocent XIII, dont nous

donnerons le texte tout à l'heure, ordonne aux Evêques de

procéder sans pitié contre les curés, recteurs, sacristains, et

autres personnes préposées à la garde d'un si grand Sacre-

ment, de leur infliger la peine de la prison, même sans faire

précéder la sentence d'une inquisition judiciaire, et d'appli-

quer d'autres peines, selon leur prudence, d'après la gravité de
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la faute, et décerne des peines spe'ciales contre les sacristains

et les Eéguliers.

La peine spéciale édictée contre le sacristain ne libère pas

le curé ou recteur, ou en son absence, le vicaire de leur part

de responsabilité, ils doivent être punis, s'il y a eu quelque

négligence de leur côté. II en est de même du prêtre qui aurait

laissé la clef sur le Tabernacle. Quoique u'aj'ant aucune charge

dans l'église, il sera aussi condamné pour sa négligence.

Un sacrilège récemment commis a éveillé la sollicitude

pastorale de Mgr l'Evêque de Namur, qui rappelle, dans une

circulaire courte, mais substantielle, les principes que nous

venons de développer, et prémunit son Clergé contre les abus

dans lesquels il est aisé de tomber par les illusions qu'on se

fait. On a pu voir dans les extraits que nous avons cités, de

quelles précautions il faut s'entourer pour garder le trésor

incomparable qui nous est confié. Les uns veulent que le curé

garde la clef sur lui ou chez lui ; les autres que le curé et le

vicaire seuls connaissent l'endroit où elle est placée ; d'au-

tres que l'armoire oîi elle se trouve ne soit jamais ouverte
;

bref, ainsi que le fait remarquer arec raison Mgr de Namur,

qu'on n'apporte pas moins de vigilance que pour garder un

trésor matériel.

Ajoutons un mot sur une précaution qu'on oublie parfois

aussi, savoir que la serrure du tabernacle soit forte, solide, et

autant que possible, à secret, afin qu'on ne puisse pas la cro-

cheter ; mais que, pour l'ouvrir, il soit nécessaire de la

briser. L'industrie des malfaiteurs a fait du progrès comme

toutes les autres industries, et l'on ne saurait trop se mettre

en garde contre elle.

Cela dit, voici la circulaire de Mgr de Namur, dont nous

recommandons la lecture à tous nos abonnés :
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Namur, le 1er décembre i875.

Messieurs et chers Coopbratedrs,

Vous aurez appris l'horrible sacrilège commis à Gembloux. Des

enfants s'introduisaiU dans l'église en un moment où il ne s'y

trouvait personne, et s'emparant de la clef du tabernacle laissée

sur l'autel, ont ouvert le tabernacle et le saint Ciboire, et ont

enlevé un nombre considérable d'hosties, mangeant les unes,

jetant les autres au vent ou dans les cendres, au milieu desquelles

plusieurs furent retrouvées k moitié consumées par le feu.

On voudrait espérer que ces malheureux enfants n'ont pas

compris la grandeur du sacrilège qu'ils commettaient ; mais com-

ment l'espérer chez des enfants dont quelques-uns, dit-on, ont

atteint l'âge de onze ans et au delà ? Il faudrait qu'on les eût

laissé croupir dans uns ignorance bien profonde, ce qui n'est

guère vraisemblaUe dans une localité où les moyens d'instruction

sont si multipliés: que s'ils ont su ce qu'ils fiivaient, n'y a-t-il

pas à trembler devant une perversité si précoce ?

Quoi qu'il en soit, Messieurs, nous ne demeurerons pas indif-

férents en présence d'une si horrible profanation, d'un pareil

outra2;e infligé à Jésus-Christ dans le Sacrement de son amour.

C'est au milieu de nous, dans notre diocèse, que ce crime a été

commis. C'est un motif de plus pour nous d'en gémir, de îe déplo-

rer, de tâcher de le réparer.

Nous redoublerons donc de zèle et d'amour envers Jésus-

Christ dans la sainte Eucharistie ; nous approcherons de son

autel a\ec plus de respect ; nous célébrerons les saints mystères

avec plus de piété ; nous recevrons l'auguste Sacrement avec plus

de ferveur ; et afin de donner au divin Sauveur quelque dédom-

magement pour un si grand affront, nous nous efforcerons de

communiquer les sentiments dont nous sommes nous-mêmes

pénétrés aux âmes conliées à nos soins.

Ce triste événement nous fournira aussi l'occasion de nous

examiner sur notre sollicitude à veiller à la garde de ce Sacre-

ment adorable. C'est à nous qu'il est conOé : le Sauveur s'est

livré entre nos mains, il s'est abandonné à notre discrétion ; il
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est, il (loil êlre pour nous le plus précieux des trésors. Comment

veillons-nous sur ce trésor ? Ne serions-nous pas de grands cou-

pables, si par notre négligence i! était exposé a de semblables

profanations ?

AGembloux, laclef était restée sur rautel,cachée, à la vérité; le

sacristain avait ordre de tenir, le dimanche, l'église fermée depuis

midi jusqu'à l'heure des Vêpres. Par mégarde, sans doute, cette

précaution avait été négligée ce jour-là. Les enfants ont profité

de cet intervalle pour perpétrer l^^ur horrible dessein. Que ceci

nous serve de leçon et nous apprenne à éviter toute négli-

gence.

Trop souvent, en effet, on se contente de cacher la clef sous

la nappe de l'autel, duns la prévision qu'on en aura incessamment

besoin, et avec la conviction que personne ne sera assez osé pour

aller violer le Saint des Saints ; c'est là un abus, Messieurs, et

une grande illusion ; l'événement de Gerabloux le prouve. Nous

devons tout craindre pour un Sacrement contre lequel sont tou-

jours conjurées les puissances infernales. Certes, nous ne nous

bornerions pas à ces simples précautions, s'il s'agissait d'un tré-

sor matériel ; devons-nous faire moins pour mettre en sûreté ce

qu'il y a de plus sacré, de plus auguste sur la terre ?

La Ste Eglise, Messieurs, n'en juge pas ainsi : elle fait à cet

égard à ses ministres les recommandations les plus pressantes et

les plus rigoureuses, que nous croyons utile de mettre sous vos

yeux.

Voici d'abord comment elle s'exprime par l'organe du Pape

Innocent III: « Staluiraus ut in cunctisEcclesiis chrisma et Eu-

« charistiasub fiJeli cuslodiaclavibiis atlhibitis conservenlur, ne

« possit ad illa lemeraria manus extendi ad aliqua horribilia et

« nefaria exercenda. Si vero is ad quem spectat cuslodia, ea

« incaute relinquat, tribus mensibus ab oilicio suspendatur ; et

« si per ejus incuriam aliquid nefandum inde contigerit, graviori

« subjaceal ultioni. » (Lib. III Décret., tit. 4i, cap. 1).

Les SS. Pontifes n'ont pas manqué de rappeler de temps en

temjjs celte disposition du Droit canon, entre autres Benoît XIV,

par une lettre Encyclique de la Sacrée Congrégation des Eve-
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ques et Réguliers, en date du 9 février 1751, qu'il a sanctionnée

de son autorité '. Voici l'analyse de cette lettre extraite du

registre de celte S= Congrégation : « Ad nefàriam prsevertendam

a scelestorum hominum audaciam, qui sacrilegas manus in vasa

« sacratissimam hostiamconiinentia furlive injicere ac rapere non

« reforniidant, Romani Pontiûces non solum sacrilèges hujus

« furti reos brachio saeculari tradi jusserunt ullimo supplicio

« puniendos, sed etiam sacri tabernaculi custodes, quorum incu-

« ria tanto flagilioaditusaperilur, debitis poenis affici praescripse-

« runt. Nihilo tamen secius cum non raro acciderit ut pluries

« sacrilegum hujusmodi furlum perpetraretur, Pont fex, Inno-

« centii Xlil sui decessoris exemplum secutus, huic S. C. Ep.

a et Reg. inandatum facit, ut encyclicam cuique ex Ordinariis

« perscribal epislolam, qua ipsis injungat, ut gravissimis et efll-

« cacissimis quisque verbis inculcet parochis, recloribus, œdiluis

« et caileris omnibus ad quos sacri labernaculi custodia perlinet,

(' ne omnino negligaut apudse accuralissima ejusdeui labernaculi

« clavim retinere aut alio lutissimo loco asservare ; necesse enim

« est omne tam nefarii faciiioris periculum prorsus amovere et

« avertere. Quod si exeorum incuria aliave culpa sceleslissimum

« sacrae hostia3 furtum consequatur sine violenta sacri taberna-

« culi elTractione, ac potissimum si tabernaculum patefactum

« reperialur aut cum clavi osliolo affixa, aut alio loco relicta, ila

« ut delinquentes facili negolio scelussuumexequi potuerint, boc

« et similibus in casibus Sanclitas Sua archiepiscopis, episcopis,

« aliisque ordinariis et superioribus generalibus ordinum regula-

« rium per hanc S. G. prsecipil imperatque, ut juxta censuram

« cap. Statuimus, De cust. Euch. contra paroclios, redores, aedi-

« luos, aliasve personas custodiae tanli Sacramenti mancipalas,

« inexorabiliter et absque judieiali inquisilione aJ carceris pœnam

« irrogandam, et ad alias pœnas eorum arbitrio pro culpa) qua-

« litale determiiiandas procédant
,

praeler perpetuam officii

te œditui amissionem, et quoad regulares privationem vocis

(1) Le texte s'en trouve en italien dans Bhza.rri, Collée tanea in usum

Secretariœ S. Congregattonis Episcoporum et Iiegularium,])&ge 34-36.
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« ulriusque. Quod si memoratse incurise locus Cal, quin scelus

« uUum consequalur, niliilomiuus cuslodes, quos dicimus, per

« 1res meiises officii sui suspensioai subjiciantur, ceu per Iniio-

« cenlium III jam ca.ilum est. Neque vero ad hasce pœnas decli-

« nandas iisdem suffragabilur, si labernaculura aperlum ab alio

« sacerdote vel sacro adminislro reiinqualur, vel clavis luto

« in loco reposita non fuerit ; ad ipsos enim fidelis et accurata

« venerabilis Sacramenli custodia pertinel, adeoque hiijusmodi

« culpa ipsis est imputanda. Cœterum sacerdos ille vel admi-

« nister iisJem pœnis ohnoxius sil, ilemque alius quilibet, qui

« nefando huic sacrilegio dederit occasionem

« Deinde iisdem prœsulibus gravissime jubelur ut de novo edi-

« ctum in sacrario affigendum décernant, in quo vehemeiitissimis

« quibuscumque formuiis parochos, rectores, aedituos, aliasve

« personas sanctissinia; EucharislisB custodiae adslrictas ad ea

« observanda adigant quae iiisce in litteris contiuenlur. >

Vous voyez par cette Encyclique, Messieurs, qu'en appelant

toute voire sollicitude sur cet objet, nous ne faisons qu'aceom|ilir

un devoir qui nous est imposé par notre charge et par le Chef de

l'Eglise. Nous avons la conflance que nos recommandations

seront observées universellement, et qu'aucune pre'caution néces-

saire ne sera désormais négligée. En particulier, vous ne per-

mettrez plus que la clef du tabernacle demeure sur l'autel,

et vous aurez soin de la faire tenir dans un lieu sur, auquel nul

autre que les prêtres ne puissent avoir accès. Vous veillerez aussi

à ce que la porte du tabernacle et sa serrure soient d'une solidité

qui ne laisse rien à désirer.

Nous croyons devoir aussi vous rappeler, à celte occasion, les

prescripiions contenues dans notre instruction pastorale du â

novembre 1868, concernant le culte dû au Très-Saint Sacrement

de l'Eucharistie, et vous en recommander de nouveau la lecture.

Agréez, Messieurs et très-cliers Coopérateurs, l'assurance de

nos sentiments bien affectueux et dévoués.

-J-
TH.-J. EvÊQUE DE Namdr.
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CONFERENCES ROMAINES.

RÉSOLUTION DES QUATRE PREMIERS CAS DE MORALE.

I.

TiliusRomae confessariusplures poeiiilenles interrogal, uUiim

labenle Jubilaei anno opéra omnia ad JubilaBum consequendum

adimpleverint. Quidam ex eis respondet, omnia se observasse

juxla indulti praescriptum, aliqua tamen adhibila induslria. Sci-

licel, ait se matulinis horis perrexisse ad basilicas designatas,

una excepta S. Panli extra muros, ad quam posl vesperas acce-

debat ; cumque circa solis occasum implesset opus, antequam

discederet, iterum ibi adprecatiim fuisse, ea intenlione, ut oralio

pro una ex visitalionibus die crastino adimpleudis mservirel.

Aller vero e pœnitenlibus fatetur, se usura esse privilegio sibi

concesso invisendi tanlummodo basilicam S. Pétri, aliasque eccle-

sias quae in ilinere perQciendo sibi occurrissenl. Yerum eliara

hic, qui brevi lempore opus adimplebat, cum illud absolvisset,

iterum S. Pétri templum ingrediebatur, ilerumque, cum domum

reverterelur, ceteras ecclesias invisebat, duplicem visitalionem

pro duobus dislinclis diebus fecisse putans. Haec confessarius

audiens bis in eadem die opéra pro singulis diebus eos conlra

Ecclesiae menlem fecisse exislimal. Quapropter eosdem admonet,

ut visilationum defeclui suppléant. Cum vero illi lioc œgre ferant,

nec ad opus iterum aggrediendum parali videantur, utens facul-

late confessariis concessa de prœceplis operibus comiuutandis,

eos jubet ecclesiam parrochialem invisere, ibique post effusas pre-

ces sacram synaxim recipere ad Jubilsum lucrandum. Poslea

dubius de sua agenJi ralione secum quaerit :

1" Quomodo sint interpretanda induhi verba a vesperis diei

antecedentis usque ad ultimum crepusculum serotinum insequentis?

2" Quid de induslria pœnitentium ut in casa ?

3° Quid de suo jwlicio et agendi ratione ?
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Resp. ad I. La difficulté que présente cette clause con-

siste dans la fixation de l'heure oii commencent les premières

vêpres. Nous avons examiné cette difficulté dans un volume

précédent '. Nous n'y reviendrons pas, nous contentant de

rappeler succinctement les quatre opinions qui se partagent

les auteurs.

Les uns, et c'est le plus grand nombre et qui ont traité

ex pi-ofesso la matière des indulgences, assignent pour com-

mencement le moment où le son de la cloche annonce les

vêpres, ou les y annoncerait, si elles y étaient chantées.

D'autres sont d'avis que les premières vêpres commencent

immédiatement après midi.

D'autres quand le soleil est plus près de son coucher que

du midi.

D'autres enfin les font commencer vers deux heures et

demie de l'après-midi. C'est la pratique suivie à Assise et

généralement ailleurs pour l'indulgence de la Portioncule ^
; et

cette pratique a été formellement approuvée par un rescrit de

la S. Congrégation des Evêques et Réguliers, en date du 22

septembre 1769 ^ Quel motif aurait-on de s'écarter de cette

interprétation pour les autres induits qui contiennent la

même clause ? On la retrouve dans la traduction du Bref du

27 février 1872, par lequel Sa Sainteté Pie IX accorde l'in-

dulgence de la Portioncule au Sanctuaire de Notre-Dame

du Sacré-Cœur d'Issoudun : Depuis les premières vêpres,

y lit-on, c'est-à-dire vers deux heures de Faprès-midi".

N'ayant vu nulle part le texte du Bref, nous ne savons s'il

(1) Tom. Tii, pag. 172.

(2) V. le E. P. Kombaut, L'indulgence de la Portioncule, chap. x,

pag. 163.

(3) et AnalectajurisPontificii,SéneXlY, Col 1011, n. 1368.

(4) V. Annales de Notre-Dame du Sacré-Cœur, année 1872, pag-.KiS.



274 CONFÉRENCES ROMAINES.

contient réellement cette explication. Si elle s'y trouve, ce

serait une interprétation authentique de la clause, et dès lors

il faudrait s'y tenir et rejeter les opinions qui s'en écarte-

raient.

Tant que ce point ne sera pas éclairci, sans répudier les

deux premières opinions comme improbables, nous conseil-

lons cependant en pratique de ne pas commencer les visites

au moins avant 2 1/2 heures de l'après-midi, pour ne pas s'ex-

poser à, faire des visites insuffisantes au gain de l'indulgence.

Quant à la dernière partie de la clause, elle n'offre aucune

difficulté : le jour ne finit qu'avec le crépuscule du soir :

usqiie, portent les Bulles, ad integrum ipsius subsegiientis

diei vespertinum crepuscidimi.

Resp. ad II. Pour bien résoudre ce point, nous devons

poser quelques remarques préliminaires.

1» Les fidèles sont libres de choisir pour leurs visites ou le

jour civil ou le jour ecclésiastique : « per 15 dies, lit-on dans

les induits, sive naturales, sive etiam ecclesiasticos, nimirum

a primis vesperis unius diei usque ad integrum ipsius subse-

quentis diei vespertinum crepusculum computandos. »

2° 11 faut noter cette différence entre le jour naturel ou

civil et le jour ecclésiastique, que le premier ne commence que

quand le jour précédent est terminé ; il commence aussitôt

après minuit et prend fin au minuit suivant. Le jour ecclé-

siastique au contraire commence avant la fin du jour précé-

dent. Son commencement date des premières vêpres et il finit

bien après les premières vêpres, puisqu'il dure jusqu'à la fin

du crépuscule du soir '.

(1) D'après Zaccaria, le jour ecclésiastique ne commence qu'après la

fin du jour précédent, c'est-à-dire, après le crépuscule du soir. Dell'

Anno Santo trattato storico, ceremoniale, morale e polemico, lib. m,
cap. III, § III, n. II, tom. ii, pag. 52. Cette manière de supputer le jour
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3" D'où il suit que les visites faites entre ces deux mo-

ments : les premières vêpres et le crépuscule du soir, n'ap-

partiennent par elles-mêmes à aucun des deux jours, et que

l'intention seule de leur auteur peut les assigner à l'un ou à

l'autre.

4° Le Souverain Pontife permettant aux iidèles de suivre

le jour ecclésiastique dans la supputation de leurs visites, il

suit qu'il les autorise à commencer leurs visites lorsque le

jour ecclésiastique a pris cours, quoique le jour ecclésiastique

précédent ne soit point encore terminé ; ou à teiminer leurs

visites avant la fin du jour ecclésiastique, quoique le jour

suivant soit déjà commencé depuis les premières vêpres.

Kefuser ce droit aux fidèles est se mettre en contradiction

flagrante avec les Bulles pontificales.

5" De tout ce qui précède nous concluons que celui qui ter-

mine ses visites d'églises vers quatre heures de relevée, par

conséquent après les premières vêpres et avant le crépuscule

du soir, peut, après être sorti un moment de l'église, y ren-

trer, et recommencer ses visites pour le lendemain selon la

supputation ecclésiastique '.

6o Pour que les visites soient distinctes, il faut sortir de

l'église, et y rentrer autant de fois qu'on veut avoir de visites;

il ne suffit pas d'y réciter les prières autant de fois qu'il y a

de visites à faire. C'est ce que la S. Congrégation des Indul-

gences et la S. Pénitencerie ont décidé à maintes reprises.

Nous avons rapporté ces décisions dans le volume précédent ^

ecclésiastique est en opposition manifeste avec la mesure assigne'e par

les Souverains Pontifes au jour ecclésiastique. V. sur ce point J. J. Loi-

seaux, Traité canonique etpratique du Jubilé, pag. 220 et suiv.

(1) Cf. J. J. Loiseaux, ihid., pag. 219 et 220.

(2) V. tom. vu, pag. 169, note (1); pag. 171, dub. iv; pag. 235,

dub. II.
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OÙ nos lecteurs pourront les lire. Ce point est donc hors de

toute contestation.

Ces préliminaires posés, nous répondons à la question.

A. Quant au premier pénitent, ou il n'est pas sorti de

l'église de Saint- Paul après sa visite, avant de recommencer

ses visites pour le jour suivant ; ou il en est sorti et y est

rentré pour recommencer les visites prescrites.

1. Dans la première liypothèse, qui paraît le résultat de

l'exposé du cas, il n'a pas satisfait aux visites prescrites,

puisqu'il fait compter une seule visite pour deux jours

(Resp. ad I, 6").

2. Si, au contraire, après avoir fait sa visite de l'église de

Saint-Paul, il en était sorti, et y était rentré pour recom-

mencer ses visites du lendemain, ses deux visites eussent été

suffisantes {Ibid., 4° et 5°).

B. Pour ce qui regarde le second pénitent, nous supposons

qu'il a été légitimement dispensé de la vkite des autres basi-

liques, visite à laquelle on aura substitué celle des églises

qui se trouvent sur le chemin qui le conduit à la basilique de

Saint-Pierre.

Dans cette supposition, il faut voir à quelle heure le

pénitent faisait ses visites. Avaient-elles lieu entre les pre-

mières vêpres et le crépuscule du soir ; ou étaient-elles faites

en dehors de ce temps ?

1. Dans le premier cas, et supposé les autres conditions

requises, les visites étaient valables pour deux jours, selon le

comput ecclésiastique.

2. Dans le second cas, elles ne pouvaient compter que pour

un jour.

Kesp. ad III. Deux points sont ici à examiner : d'abord

le jugement porté par le confesseur sur la légitimité des vi-

sites de ses pénitents; et ensuite le moyen employé par lui
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pour réparer les visites mal faites. Commençons par le premier.

1° Jugement du confesseur. D'après l'exposé du cas, le

confesseur prononce, d'une manière absolue et sans aucune

distinction, que les deux visites faites le même jour ne sont

pas valables pour deux jours. Cela serait vrai, si le Souverain

Pontife voulait que les visites fussent faites dans le même
jour civil. Cela cesse d'être vrai du moment que le Souverain

Pontife permet de les faire dans un jour ecclésiastique, per-

mission donnée pour notre cas (ItESP. ad II, 4P).

Le confesseur eût donc dû distinguer comme nous l'avons

fait ci-dessus : trouver suffisantes les visites faites dans la

seconde hypothèse du premier pénitent (A, 2) ; et dans le pre-

mier cas du second pénitent (B, 1). Son jugement n'était juste

que si les visites avaient eu lieu comme dans la première

hypothèse du premier pénitent (A, ] ), et dans le second cas

du second pénitent (B, 2).

2'^ Moyen pris par le confesseur. Ce moyeu est la commu-

tation des visites prescrites en la visite de leur église parois-

siale et eu une communion. Le confesseur pouvait-il recourii

à ce moyen ?

Comme nous le verrons dans le cas suivant, le confesseur

ne peut user du pouvoir de commuer les œuvres prescrites

qu'en faveur des personnes légitimement empêchées de les

accomplir. Une commutation faite en faveur des personnes

qui peuvent remplir les conditions est nulle et prive le péni-

tent des faveurs du Jubilé '.

Il faut donc, dans notre cas, pour l'hypothèse oii les visites

auraient été nulles, distinguer si les pénitents étaient dans

l'impossibilité de faire ces visites, ou non. S'ils l'étaient, le

(1) V. J. J. Loiseaux, Op. cit., pag. 578. Cf. ci-dessous, pag. 281.

s. K. Tin. 1876. Irt



278 CONFÉRENCES ROMAINES.

confesseur a pu employer le moyen en question. Cela résulte

des principes que nous poserons dans le cas suivant.

Si, au contraire, les pénitents n'étaient pas légitimement

empêchés de faire ces visites, le confesseur ne pouvait pas

les commuer : la mauvaise volonté des pénitents ne lui con-

férait pas ce pouvoir. Il devait donc purement et simplement

leur dire qu'ils devaient, s'ils voulaient gagner le Jubilé,

suppléer au nombre requis des visites, en renouvelant celles

qui étaient prescrites pour chaque jour où elles ont été mal

faites.

II.

Titius in iirbe confessarius visilalionem quatuor basilicarum

in Bulla indicliouis Jubilœi ad illud lucrandum prsescriptam, in

alias ecclesias ad quas facilis est accessus cuidam commutai.

Non tamen hic stalim cpus aggreditur : eleiiim celeros ex sua

familia eamdem commutalicnem ab eodcm confessario esse liabi-

turos expeclat. Ilem Titius alleri patrifamilias auctor est, ut ad

Jubilsei indulgenliam consequendam, illud tempus eligat, quo per

aliquol mcns^es, juxla ejus consueludinem, in collibus lusculanis

raoraretur : ibi eiiim li.m cb ecclesiarum propinquilalem, liim ob

otium quo fruerelur facilius omnia adimplere possel. Hujusmodi

ïilii agendi ratio alleii praesbilcro innolescit, apud quem illi

exlraordinariam conlessicnem peraguul. Hic re perpensa aui-

madveitil levissima de causa datam esse comniulalionem, et non-

nisi probabili i atioue posse concedi jus de Jubilaeo extra proprii

doniicilii locum acquirendo. Atlamen cum is Tilium agnojceret

virum pium, et doctiina prœstantem : ac illum, ejusque pœnilen-

tesinbonafide versari, silentium lenere staluit. Verum postea

animi scrupulis agitatus, et vehemenler dubitans utrum illi rêvera

Jubilaeum essent consecuturi, ab amico quaerit :

1° In quœ, et qua de causa opéra pro Jubilœo prœscripta com-

mutari possint ?

1° An in alio quam proprii domkilii loco Jiibilœum acquiri
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possit, et quœ opéra ab iis, qui hac Je causa Romam veniunt,per-

agi deheant?

3° Quid de sua agendi ratione ?

Kesp. ad I. La question comprend deux membres : 1° En

quelles œuvres peut-on commuer les œuvres prescrites pour

le Jubilé ? 2° Quelles causes sont requises pour pouvoir faire

cette commutation ? Nous allons donner brièvement la solu-

tion de ces deux questions.

1° Quelles œuvres peuvent être substituées à celles que le

Souverain Pontife a prescrites pour le Jubilé?

La première qualité des œuvres subrogées est qu'elles

soient libres, c'est-à-dire qu'elles ne soient pas obligatoires

à un autre titre.

A la vérité un certain nombre d'auteurs ' sont d'un autre

avis ;
parce que, selon l'enseignement commun \ les œuvres

prescrites d'ailleurs peuvent servir à gagner le Jubilé. Or

l'œuvre subrogée ne doit pas être d'une autre nature que

l'œuvre primitive.

La base de cette opinion était fortement attaquée par des

auteurs du plus grand mérite ^ et a été renversée par Be-

noît XIV. 11 déclare plus vraie l'opinion qui exige des œuvres

(1) Entr'autres Gobât, De Juhileo cpiintupUci, cap. xvii, n. 108 ;

Bellegambe, Enehiridion theologo-practicum tripartitum de Juiiïao

ecclesiastico, part, m, sect. viii, qusest. 4; Ferraris, Bibîiotheca cano-

nica, Y. Jubilceurn, art. ii, n. 53.

(2) Y. les nombreux auteurs qui ont soutenu ce sentiment dans notre

Traité canonique et pratique du Juhilé, chap. v, art. i, n. 7, pag. 148.

(3) Entr'autres par Viva, De Julilœo, qusest. viii, art. i, n. 2 seq. ;

Théodore du St-Esprit, Tractatus historico-theologicus de Juhilœo,

cap. T, § II; Amort,Z)e origine,progressu,vaIore ac fnictu indulgen-

tiarum, Quœstionesac resolutiones practic*, quaest.33; Passerini, Tra-

ctatus de induJgentiis, n. 328 ; Minderer, Tractatus de Juhila;o, n. 108.

Cf. notre Traité canonique, etc., ibid., n. 8, pag. 149.
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ibres pour pouvoir gagner l'indulgence, sauf déclaration

contraire de la part de celui qui l'accorde '. Le 29 mai 1841,

la S. Congrégation des Indulgences a consacré le même prin-

cipe *. Or si l'indulgence ne peut être gagnée par une œuvre

prescrite d'ailleurs, il s'ensuit clairement que le confesseur

ne peut commuer les œuvres du Jubilé en d'autres œuvres

déjà obligatoires. En le faisant, il exposerait son pénitent à

se voir frustré de l'indulgence du Jubilé. Tel est le sentiment

d'Amort \ Collet*, Bouvier', Minderer^ Daris', Wiestner'

et Scbmalzgrueber '. C'est aussil'opinion que nous avons em-

brassée dans notre Traitécanonique et pratique du Juhilé ^^.

En second lieu, quand il s'agit d'une simple commutation,

l'œuvre subrogée doit être au moins égale à l'œuvre commuée.

C'est la règle tracée par Benoît XIV dans les termes suivants :

(1) « Verior opinio esse videtur, quod acquiri nequeat indulgentia

per opus, ad quod pnEstandum ex alio titulo quis obligatur, nisi qui

indulgentiam concedit, nominatim dicat, quod per pvaedictum opus

acquiri possit. » Const. Inte)- prœteritos, § 53. Bullarium Benedi-

cti XIV, vol. VIII, pag. 92.

(2) « 2. An possit per preces jam obligatorias,v.g. per horas canonicas

satisfieri precibus a Summo Pontifice prœscriptis ob lucrandam indul-

gentiam plenariam ? Sac. Congregatio respondit : Négative. » Prinzi-

valli. Décréta authentica S. Congregationis Indulgentiis sacrisque

Eeliquiis yrtcpositce, n. 511, pag. 428.

(3) Loc. cit. Qussr. 78, n. 7.

(4) Traité historique, dogmatique etpratique des Indulgences et du

Jubilé, tom. n, chap. v, art. i, n. xi, 8°.

(5) Traité dogmatique et pratique des Indulgences, des Confréries

et du Jubilé, part, iv, chap. m, art. ii, § v, 7°, pag. 400.

(6) Loc. cit., n. 362.

(7) Pralectiones canonica, Tractatus de Indulgentiis, n. 225,

pag. 336.

(8) Institutiones canonica, lib. v, titul. xxxviii, n. 179

(9) Jus ecclesiasticum universum, lib. v, titul. xxxviii, n. 142.

(10) Chap. VI, art. ii, § iv, n. 34, pag. 595.
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« Sola ac simplex commutatio siibrogationem exigit in ma-

teriam majorem, aut saltem œqualem '
. »

Notons toutefois que, pour le Jubilé dont il s'agit ici.

Pie IX s'est servi du mot dispensare, en ordonnant cependant

de substituer d'autres œuvres à celles qu'on permet d'omettre.

Ce n'est donc pas un simple pouvoir de commuer qu'il confie.

On pourra ainsi être moins scrupuleux sur l'e'galité de l'œuvre

subrogée avec l'œuvre primitive \

Telles sont les deux qualités que doivent présenter les

œuvres subrogées. Passons à la seconde question.

2° Quelles causes sont' requises pour pouvoir faire cette

commutation ?

L'Induit du Jubilé permet de faire cette commutation en

faveur des personnes qu'un empêchement quelconque met

dans l'impossibilité de remplir les œuvres prescrites : alio

quocumque impedimento detentis,j\\t-on. Il ne suffit pas que

l'empêchement rende l'œuvre difficile ; elle doit être mora-

lement impossible ^ Si le confesseur commuait ces œuvres en

faveur de personnes qui peuvent moralement les accomplir,

il outrepasserait ses pouvoirs et la commutation serait nulle,

de sorte que le pénitent ne gagnerait point le Jubilé. « Talis

(1) Const. Inter prœteritos, § 45, Bullar. Bened. XIV, vol. viii,

pag. 80. Quant à l'appréciation de cette égalité, cf. notre Traité cano-

nique, etc., chap. vi, art. ii, § iv, n. 37, pag. 597.

(2) Cf. notre Traité canonique, etc., chap. vi, art. ii, § m, 1er point,

n. 3, pag. 462 ; et § iv, n. 35-37, pag. 596.

(3) « Nequaquam licitum est, dit Benoît XIV, Pœnitentiariis, salva

eorum conscientia, numerum visitationum Basilicarum imminuere, aut

in alla pia opéra commutafe, nisi impedimentum vere adsit, aut mo-

ralis irapotentia visitationes prœdictas faciendi. » Const. Inter _pr«-

ienios, §54, Xoc.cti., pag. 94. On peut voir dans notre Traité cano-

nique, etc., loc. cit., n. 10, pag. 578, des exemples d'une semblable

impossibilité.
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causa, écrit Minderer, si desit, et déesse cognoscatiir ', com-

mutatio non solum illicita, sed etiam invalida est, et pro Ju-

bilseo obtinendo insufSciens
;
quia facultas prorogationis et

commutationis est coarctata ad existentiam legitimse causœ,

qua proin déficiente, déficit facultas, et conditio aPontifice

requisita non ponitur, sicque pactum corruit ^ »

Kesp. ad II. Ad l^ partem quœstionis. 1° Pas de dif5-

culté pour les fidèles qui se rendent à Rome dans le but de

gagner le Jubilé : le Souverain Pontife les y autorise. « Om-

nibus, lit-on dans la Bulle, et singulis Christifidelibus, tum

in aima Urbe Nostra degentibus, vel ad eam advenientibus. »

2° Dans les autres endroits, il faut distinguer si les fidèles

séjournent dans le lieu oîi ils veulent gagner le Jubilé, ou si,

sans faire aucun séjour, ils vont simplement y remplir les

œuvres prescrites.

Dans la première hypothèse, ils peuvent y gagner le Jubilé.

Une décision de la S. Pénitencerie semble avoir tranché la

question. La voici: « Utrum lucretur Jubilseum, qui condi-

tiones prsescriptas adimplet in aliéna diœcesi, ubi non habet

domicilium, si observet ordinationes Ordinarii loci ubi mora-

tur ? K. Affirmative. »

Nous avons, dans une livraison antérieure, montré la por-

tée de cette décision; et nous nous contenterons de renvoyer

nos lecteurs au commentaire que nous en avons donné ^

(1) < Sufficit, dit un peu plus bas le même auteur, si bona fide confes-

sarius procédât, hoc est probabiliter credat dari causam sufficientem,

licet errore invincibili causam insuflScientera pro sufSciente agnosceret,

commutatio aut prorogatio et licita, et valida erit : alioquin conscientise

tam confessariorum, quara pœnitentiura nunquam possent quietari. »

Cf. notre Traité canonique, efc, loc. cit.,n. ll,pag. 579.

{2) Loc.cit., n. ;-!61. Cf. notre Traité canonique etc., ibid., n. 9,

pag. 578.

(3) Nouvelle Revue théologique, tom. vu, pag. 462 sq.
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Dans la seconde hypothèse, tout en admettant que les

fidèles peuvent, à l'effet de gagner le Jubilé, se confesser et

communier hors du lieu de leur domicile ', même y faire les

visites d'églises, pourvu que la paroisse appartienne à leur

diocèse, nous croyons que ces visites ne pourraient leur servir

pour le Jubilé, si elles avaient lieu dans une paroisse ressor-

tissant à un autre diocèse. C'est la distinction établie dans

une décision de la S. Congrégatior. des Indulgences ^
; décision

qui ne nous semble pas révoquée par celle de la S. Péni-

tencerie.

Ad 2^ partent quœstionis. Les œuvres prescrites aux étran-

gers qui vont h Eome pour gagner le Jubilé sont :

1 ° La confession.

2° La communion.

3" La visite dévote des quatre basiliques de Saint-Pierre,

de Saint-Paul, de Saint-Jean de Latran et de Sainte-Marie-

Majeure dans la même journée et durant quinze jours soit

interrompus, soit consécutifs, soit naturels, soit ecclésias-

tiques, c'est-à-dire pouvant se compter depuis les premières

vêpres d'un jour jusqu'au crépuscule du soir du jour sui-

vant.

Et 4» y prier pieusement pour la prospérité et l'exaltation

de l'Eglise catholique et du Siège apostolique, pour l'extirpa-

tion des hérésies et la conversion de tous les pécheurs, pour

(l)LaS. Péuitencerie l'a expressément décide'. «Utrum lucretur Jubi-

Iseum, qui confessionem et communionem peragit in aliéna diœcesi

ubi non babet domiciliura, dum cetera opéra injuncta in propria diœcesi

adimplevit, aut adimplere intendit juxta modum a proprio Ordinario

prœscriptum? E. AiErmative. » Nouv. Bévue théol., tom. vu, pag. 467.

Cf. notre Traité canonique etc., cbap. v, art. i, n. 13, pag. 163.

(2) V. cette décision dans la Nouvelle Revue théologique, tom. va,

pag. 210.
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la paix et l'unité de tout le peuple chrétien et selon l'intention

du Souverain Pontife '

.

Kesp. ad III. 1" Ou Titius avait, dans le premier cas, ou

du moins croyait avoir un motif légitime de commuer les

visites prescrites ; ou il l'a fait sans une raison sufÊsante.

Dans la première supposition, le prêtre en question a bien

fait de garder le silence et de demander conseil avant de

parler.

Si, au contraire, Titius n'avait pas un juste motif d'accor-

der la commutation, le confesseur eût dû prévenir le pénitent

qu'il n'avait pas gagné le Jubilé, et que, pour en profiter, il

devait recommencer la visite des quatre basiliques pendant

quinze jours, conformément à la teneur de l'Induit Aposto-

lique. La bonne foi du pénitent ne lui assure pas le gain du

Jubilé. Dès lors le confesseur doit l'instruire de l'obligatioa

de réitérer les visites prescrites, s'il veut profiter du Jubilé.

2" C'est à tort que, dans le second cas, le confesseur estime

que le pénitent n'a pas satisfait aux conditions prescrites.

Comme nous l'avons vu ci-dessus (Resp. ad ii, ad 1™ quse-

stionis partem, 2''), le pénitent pouvait faire les visites

d'églises là oîi il séjournait momentanément : il avait donc

(1) Voici le passage de la Bulle qui les concerne : < Omnibus et sin-

gulis Cliristifidelibus, tuni in aima Urbe Nostra degentibus, vel ad eam

advenientibus... vere pœnitentibus et confessis, et sacra communione

refectis, (qui) BB. Pétri et Pauli, nec non S. Joannis Lateraneusis et

S. Mariée Majoris de Urbe Basilicas semel saltem in die per quindecim

continuos aut interpolâtes dies, sive naturales, sive etiam ecclesiasticos,

nimirum a primis vesperis unius diei usque ad integrum ipsius subse-

quentis diei vespertinum crepusculum computandos... dévote visita-

verint, ibique pro catholicœ Ecclesise et hujus Apostolicœ Sedis prospe-

ritate et exaltatione, pro extirpatioue hseresum, omniumque errantium

conversione, pro totius populi christiani pace et unitate, ac juxta men-

t«m Nostram pias ad Deum preces effuderint... Cf. Nouvelle Bévue

théologique, tom. vu, p. 9 et suiv.
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pu légitimement suivre le conseil de Titius. Le dernier con-

fesseur a donc bien fait de ne pas l'inquie'ter à ce sujet.

TH.

Paulo post ah elapso Jubilcci anno Tilius, timoratre conscien-

tiae vir, sacramentalem confessionem peragens exponit se dubi-

tare utrum iodulgenliam plenariam in Jubilaeo consecutus sit,

licet pœnilentiaî, et eucbaristiae sacrimentum susceperit , et nume-

rum visitalionum, quae in Bulla iiidictionis prsscribuntur rite

absolveril. Dubitandi autem raliones sibi esse videnlur. Prima:

quia usus fuerat privilegio concesso cuidam collegio ad quod ipse

pertinebat, de quatuor tantummodo visilationibus peragendis :

quartim 'lantum duas adl'.uc in collegio maneiis fecerat, reliquas

e collegio discessus absolveral. Secunda : quia de auimaB suae

lantum salute soUicitus, in precibus de \\h quidena semper, de

S. Eeclesiae vero exaltatione, ceterisque pro qiiibus Ponlifex

preces fundi jubet, nunquam omnino cogitaverat. Terlia : quia

in confessione, licet inculpabiliter, cujusdam tamen peccati obli-

tus fuerat, ad quod absolvendum ea specialis facuitas require-

batur, quse confessariis pro tempore Jubilœi concessa est. His

addit se dolere, quod eliam oblitus fuerit commulationem quaerere

cujusdam voti, quam luuc a suoconfessario obtinere facile po-

tuisset, neque indulgenlias, si quas acquisiiset animabus in Pur-

gatorio detentis applicare merainerit. Ut ei confessarlus respon-

deat, secum qua^rit :

1° Quœ freces sint recitandœ in ecelesiarum visitatione pro

Jubilœo: et utrum earum objectum, si per verba Builœ sit expres-

sum, ut opus injancluin liaheri debeat?

^° Utrum peccatum vl votum reservatum adhuc elapso Jubilœi

tempore absolvi, vel commutari aliq?/ando possit ?

3" Utrum privikgium communitati concessum quoad illum cesseC,

qui e communitate discedit ?

Resp. ad I. Ad 1™ quœstionis partent. 1" Si le Souve-

rain Pontife avait spécifié les prières que les fidèles doivent
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réciter, comme l'ont fait autrefois Grégoire XIII, lors de

l'extension du Jubilé ordinaire ' , et Innocent X, dans une

semblable circonstance ', il faudrait s'en tenir a cette dési-

gnation, et réciter les prières prescrites, La récitation d'autres

prières, fussent-elles même plus longues, ne remplirait pas

la condition, et ne servirait pas à faire gagner le Jubilé \

2° Si, selon la coutume qui a maintenant prévalu, le Sou-

verain Pontife ne détermine pas les prières, mais se contente

d'exiger qu'on prie dévotement : pias ad Dewn preces effu-

derint, les fidèles sont libres de choisir les prières qu'ils en-

tendent réciter*.

3° De graves auteurs ont enseigné que toute prière, quelque

courte qu'elle fût, était suffisante pour gagner le Jubilé '

.

Cette opinion fut combattue par d'autres auteurs également

graves ^ dont le sentiment mérita les éloges de Benoît XIV,

qui déclara ne pas vouloir s'écarter de leurs considérations \

(1) Cf. Theodorus a Spiritu Sancto, Op. cit., cap. ii, § m, Jubil. x,

pag. 56. Il prescrivait la récitation de cinq Pater et de cinq Ave.

(2) Const. Salvator noster, ap. Gobât, Op. cit., n. 412. Il exige éga-

lement la récitation de cinq Pater et de cinq Ave.

(3) Minderer ajoute cependant : « Obin tamen non est prohibitum in

eadem specie orationis plura addere, v. g. loco quiuque Orationes Domi-

nicas et salutationes Angelicas recitando decem
;
quia talis per quinque

jam satisfecit, et quod additum fuit , non inducit variationem contra

mentem et sensum concedentis. > Tractatus de Jubiïœo, n. 193. Cf. De

induîgentiis in génère, n. 663.

(4) Minderer, De induîgentiis in génère, n. 668; Passerini, Op. cit.,

n. 412.

(5) Amort, Loc. cit., quœr. 74; Ferraris, Loc. cit., art. m, n. 18 seq.

(6) Viva, BeJiibilœo, quasst. viii.art. v, n. 7; VanEanst, Opusculum

historico-theologiciim de Induîgentiis et Juhilœo, quœst. vu, n. 21
;

Pasqualigo, Be Jahilœo, quœst. 99, n. 5 ;
Quarti, De Juhilœo, cap. ii,

punct. III, pond. 2, dub. 2.

(7) « Contra nimiam hanc orationis modicitatem tam ipse etiain Viva,

quam reliqui superius citati auctores exclamant ; licet enim oratio bre-

vis cura sensu ferventis ])ietatis adhibita prœscripto ac legi Constitu-
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4° En tout cas, renseignement commun est que cinq Pa^er

et cinq Ave, ou toute autre prière équivalente, sont tenus

comme suffisants pour remplir l'intention du Souverain Pon-

tife '.

Ad 2™ quœstionis partem. Cette question est controversée.

Gobât ''

et Bellegambe requièrent, dans le fidèle qui veut

gagner le Jubilé, la connaissance des fins du Souverain

Pontife, et en conséquence l'intent'-on actuelle, ou du moins

virtuelle, de prior selon ces fins. « Probabile quidem est, dit

le dernier, sufficere intentionem confusam, scilicet, faciendi

opus ad intentionem seu intentiones a Pontifice prsescriplas,

etiamsi de illa seu illis nihil distincte et in particulari sciât

aut sciverit qui lucrari vult Jubil?eum : at probabilius vide-

tur, illam non sufficere, sed requiri intentionem formalem,

actu sciendo fiuem seu intentionem Pontificis, aut virtualem,

faciendo opus ad finem quem ante scivit, seu audivit prselegi.

Vide Gobatum, De Jiihilœo, cap. 12, et De Indulgentiis,

cap. 16, id accurate probantem \ »

La majeure partie des auteurs ne se montrent pas aussi

sévères : ils se contentent de l'intention générale de faire la

prière telle que le Souverain Pontife la requiert pour le Ju-

bilé. L'intention générale de faire ce qui est prescrit pour

gagner le Jubilé leur paraît suffisante. « Ejusmodi fines

injuncti, écrit Théodore du Saint-Esprit, implicite et vir-

tionis Peregrinantes satisfacere possit, plerumque tamen orationis bre-

vitas ex modico pietatis studio, aut parum propenso ad res spirituales

animo, t>ive tœdio negligentiaque proficisci solet. Nos itaque ab istorum

considérationibus nihil recédantes... » Const. Inter prœteritos, § 83,

Bullar. Bened. XIV, vol. yiii_, pag. 148.

(1) Cf. Minderer, De Juhilœo, n. 194 ; Schmalzgrueber, Loc. cit.,

n. 148; notre Traité canonique, etc., chaL^i. v, art. ii, § iv, n. 34,

pag. 245.

{9.) Loc. cit., n. SOseq.

(3) Op. Cîl.part. i, sect. ii, qusest. 2. Cf. part, m, s?^t. îv, quaest. 11.
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tualiter coutinentur in intentione faciendi opus pro acqui-

renda indulgentia requisitum : ideoque si quis animum hune

haberet, implicite et virtualiter vellet etiam fines, quos Sum-

mus Pontifex in Indulgentiarum litteris expressit ', »

Resp. ad II. Nous devons distinguer entre le pe'clié ré-

servé et le vœu *,

1. Quant au péché réservé, ou le confesseur approuvé pour

le Jubilé^ a eu l'intention expresse d'enlever la réserve, ou il

ne l'a pas eue. Dans le premier cas, pas de doute : tous les

auteurs sont d'accord que la réserve est enlevée. « Omnes

affirmant, dit S. Alphonse, si tempore Jubilœi confessarius

habuerit expressam intentionem absolvendi etiam a reser-

vatis ". »

S'il n'a pas eu cette intention expresse, l'opinion commune,

et qui a rallié les suffrages des plus célèbres théologiens ',

(1) O^;. cit., cap. VI, § i. Cf. Minderer, Loc. cit., n. 187; Bossius,

Tractatus de triplici Jubilei xirivilegio, sect. iv, cas. xvii, n. 5; Pas-

serini, Op. cit., n. 302.

(2) Nous supposons le péché commis ou le vœu émis avant la fin du

Jubilé. S'il s'agit d'un péché commis après le Jubilé, le confesseur ne

pourrait en absoudre, si le pénitent a reçu l'absolution pendant le Ju-

bilé. Si son confesseur avait jugé à propos de lui différer l'absolution

jusqu'après le Jubilé, il pourrait, selon l'opinion la plus probable, user

de ses pouvoirs pour tous les péchés commis jusqu'au moment de l'ab-

solution. V. notre Traité canonique, etc., Loc. cit., n. 30, pag. 410.

Nous ne voyons pas pourquoi, dans ce cas, mais dans ce cas seulement,

le confesseur ne pourrait aussi commuer tous les vœux émis jusqu'au

moment de l'absolution.

(3) Nous disons : approuvé par le Jubilé, parce que si le pénitent

s'était adressé à un confesseur non investi des pouvoirs extraordinaires

du Jubilé, la réserve ne serait pas enlevée en vertu du Jubilé. Card. de

Lugo, De Pœnit., d. x, n. 106; Viva, Op. cit., quœst. xi, art. ult. n. 1;

(jQnoX&'oas, Tractatus de casihwi reservatis,^z.xt.i, sect. ii, art. xviii,

n. 3 ; notre Traité canonique, etc., ibid.. n. 48, pag. 423.

(4) TJieologia moralis, lib. vi, n. 587, qaœr. 4. Cf. Yasquez, Tom. IV
in Zpart., quœst. 91, art. m, dub. v, n. 23.

(5) Vasq., Ibid., n. 38 et 39; Suarez, Tom. IV in Spart., disp. xxxi,
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enseigne que la réserve est néanmoins enlevée, et que tout

confesseur approuvé peut ensuite en donner l'absolution. La

raison en est que rien ne s'oppose à ce que l'absolution du

confesseur du Jubilé produise cet effet. S'il y avait un ob-

stacle, il viendrait, ou de la part du Souverain Pontife, ou de

la part du confesseur, ou de la part du pénitent. Or ni d'un

côté, ni de l'autre ne surgit pareil obstacle.

D'abord il n'en provient point 1° de la part du Souverain

Pontife. Celui-ci, accordant des pouvoirs extraordinaires aux

confesseurs en faveur des pénitents, veut, autant qu'il est en

lui, que la réserve soit enlevée, si les pénitents usent du privi-

lège dans le délai fixé avec l'intention de gagner l'indulgence.

Or c'est ce qu'a fait le pénitent dans notre hypothèse ; il cesse

par conséquent d'être soumis à la réserve, quoique par acci-

dent, à cause de l'oubli, le péché réservé n'ait pas été direc-

tement effacé par l'absolution sacramentelle.

2= Il n'y a aucun obstacle de la part du confesseur. En

effet, il ne lui manque ni le pouvoir, ni la volonté d'enlever

la réserve. Le pouvoir : vu qu'il peut absoudre de leurs péchés

réservés les pénitents qui ont l'intention de gagner le Jubilé;

disposition que nous supposons exister. La volonté : car on

doit raisonnablement présumer, dans tout confesseur sage et

prudent, la volonté de subvenir, autant qu'il est en lui, aux né-

cessités spirituelles du pénitent, surtout lorsque celui-ci est

censé l'en prier. Pour élider cette présomption, il faudrait

l'intention contraire bien formelle chez le confesseur. Or quel

confesseur la formera jamais ?

sect. IV, n.20 ; Gard, de Lugo, De sacramento PœniteniicB, disp. xx

n. 86 ; S. Alphonsus, Loc. cit. ; Theodorus a Spiritu Saucto, Op. cit.,

cap, IX, § III, n. 11; Viva, Op. cit., qusest. xi, art. iv, n. 2; Schmalz-

grueber, Loc. cit., n. 163 ; Minderer, O^j. cit., d. 470 ; Salmanticenses,

Cursus Theologiœ moralis, tract, vi, cap. xiii, n. 55 ; notre Traité ca-

nonique, etc., chap. vi, art. ii, sect. i, § i, n. 53 seq., pag. 426.
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30 Aucun obstacle n'existe de la part du pénitent. Etant

bien disposé, désirant gagner le Jubilé, il prie interprétative-

ment le confesseur d'user de tout son pouvoir en sa faveur,

pour l'absoudre de tout ce qui pourrait gêner sa conscience,

et par conséquent de toutes les censures et de tous les cas

réservés qu'il a encourus.

Tel est donc le principe généralement admis : la réserve est

enlevée. Toutefois ou doit excepter le cas où la confession du

pénitent aurait été invalide.

Cette exception est généralement admise, si la confession

a été sacrilège. En eflet, les pouvoirs extraordinaires donnés

par le Souverain Pontife ont pour but le gain du Jubilé, et

en sont la préparation '. La confession, dans laquelle on fait

usage de ces facultés, doit donc pouvoir servir de prépara-

tion au Jubilé. Or telle n'est pas, à coup sûr, une confession

sacrilège.

Si la confession n'est pas sacrilège, mais seulement nulle,

la chose est plus douteuse. De graves auteurs se prononcent

pour la cessation de la réserve, en se fondant sur l'intention

présumée du confesseur, et sur ce que le pénitent a satisfait

au but de la loi qui a établi la réserve.

Des autorités non moins graves ' sont d'avis que la réserve

est maintenue. Cela paraît résulter de la Bulle de Benoît XIV,

qui déclare accorder les pouvoirs spéciaux comme moyen de

(1) Suarez, Loc. cit., n. 22; Vasquez, Loc. cit., n. 39; Minderer, Loc.

cit., u. 467 ; Lacroix, Theologia moralis, lib. vu, part. 11, n. 1449 et

1475 ; Salmanticenses, Ibid., n. 43 ; Giribaldi, Universa moralis Theo-

logia, tom, II, tract, vu, cap. xxi, n. 35 ; S. Alphonsus, Loc. cit.

Cf. notre Traité canonique, etc., Loc. cit., n. 47, pag. 421.

^2) Gobât, Loc. cit.,ii. 2t)5; Viva, Op. cit., qusest. xi, art. li, n. 3 ;

Perraris, Loc. cit., art. n, n. 28 ; Card. de Lugo, Loc. cit., n. 110.

(3) Minderer, Loc. cit., n. 468; Lacroix, Ibid., n. 1449 ; Theodorus a

Spiritu Sancto, Op. cit., cap. ix, § m, n. 10; S. Alphonsus, Ibid.

Cf. notre Traité canonique, etc., ibid., n. 48 seq., pag. 422.
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gagner le Jubilé. Une confession nulle ne pouvant servir à

cette fin, le Pape n'est pas présumé permettre l'usage des

facultés extraordinaires.

Une autre exception a été formulée par quelques auteurs '.

Ils enseignent que le pénitent, qui, en se confessant avec

l'intention de satisfaire aux conditions du Jubilé, a omis un

péché réservé, ne peut ensuite en obtenir l'absolution d'un

simple confesseur, s'il a négligé de gagner le Jubilé.

Saint Alphonse ^ avec d'autres autorités imposantes \ est

d'avis que la réserve a cessé ; car, au moment où le pénitent

a reçu l'absolution, il avait posé toutes les conditions requises

pour que la réserve fût enlevée ; l'absolution a été donnée

absolument et a par conàéquent produit ses effets d'une ma-

nière également absolue,

II. Pour ce qui concerne le vœu, l'opinion la plus com-

mune * enseigne que le pénitent, qui a rempli les conditions

du Jubilé, peut obtenir la commutation de ses vœux, même

après le Jubilé, parce que le Jubilé une fois gagné donne

droit k profiter en tout temps de ses privilèges \ Mais ils lui

refusent ce droit s'il a négligé de gagner le Jubilé ^

(1) Vasquez, Loc. cit., n. 40; Suarez, Loc. cit., n. 23 ; Schmalzgrue-

ter, Loc. cit.,n. 168.

(2) Loc. cit.,([VL3iV. 5.

(3j Giribaldi, Loc. cit., n. 34; Coriolanus, Tractatus de casibus reser-

vatis, part, i, sect. m, art. xvii, n. 4 ; Mendo, Bullcc Cruciatie eluci-

datio, disp. xxiii, n. 26. Cf. notre Traité canonique, etc., Loc. cit., n. 57,

pag. 430.

(4) Minderer, Loc. cit., n. 515 ; Salmanticenses, 0_p. cit., tract, xvn,

cap. III, n. 157 ; Bossius, O^j cit., sect. ii, cas. xlv, n. 4.

(5) On peut voir dans notre Traité canonique, etc., Loc. cit., § m,

point IV, n. 15, pag. 533, les conséquences que les partisans de cette

opinion ont tirées de leurs principes.

(6) Cf. Bossius, ioc. cï'i., cas. xl, n. 2; Sanchez, Ojnis morale in

prœcepta Becalogi, lib. iv, cap. lit, n. 52; Bellegambe, Op. cit.,

part, m, sect. xv, quœst. i.
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De graves auteurs ' font valoir contre Topinion commune

un argument puissant. Le pénitent ne peut obtenir la com-

mutation de ses vœux que d'un confesseur choisi à cet effet.

Or, lorsque le Jubilé est fini, le pénitent n'a plus le droit de

clioisir un confesseur qui lui commue ses vœux : car ce choix

n'est accordé aux fidèles que pour les engager à gagner le

Jubilé : ad hune effechim eligere possint. Dès que le temps

assigné pour l'obtention de la faveur principale est expiré, et

qu'on ne peut plus par conséquent y prétendre, n'est-il pas

naturel que les faveurs accessoires, qui sont uniquement

accordées pour exciter les fidèles à l'acquisition de la première,

disparaissent par le fait même ?

Ajoutons un argument : Benoît XIV déclare expres-

sément que les pouvoirs extraordinaires des Pénitenciers et

des autres confesseurs du Jubilé ordinaire expirent à la fin

de l'Année Sainte ^ S'il en est déjà ainsi pour le Jubilé de

l'Année Sainte, qui est le plus privilégié, pourquoi en serait-

il autrement dans les autres Jubilés ? Benoît XIV ne nous

apprend-il pas que le Saint-Siège n'a jamais, même en temps

de Jubilé, accordé aux confesseurs qui exercent leur ministère

hors de la ville de Kome, des pouvoirs aussi étendus que ceux

qu'il confère aux Pénitenciers pendant l'Année Sainte ' ? D'un

autre côté, il dit que, dans l'usage de leurs pouvoirs, les autres

confesseurs doivent suivre les règles qu'il a établies pour les

(1) Suarez, De virtute et statu religionis, tom. ii, tract, vi, lib. vi,

cap. XVI, u. 14 et 15 ; Bonaciua, In pracepta Decaîogi, disp. iv, qusest.ii,

punct. VII, § m, n. 14. Cf. notre Traité canonique, etc., Loc. cit., n. 17,

pag. 534; et sect. m, n. 14, pag. 652.

(2) Constit. Convocatis, n. 3, BuUarimn Benedicti XIV, vol. vu,

pag. 340; n. 35, tbicl., pag. 347; n. 41, ibid., pag. 348.

(3) « Cum vero facultates, quse Pœniteiitiariis pro Anno Sancto Eomae

deputatis indulgeri soient, uunquani generaliter concedi consueverint,

etiam Jubilsei tempore, confessariis extra Urbem constitutis «Con-

stit. Celelrationem, § 8, Bullar. vol. viii, p. 216.
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confesseurs de Rome '. Or, ceux-ci ne pouvant user de leurs

pouvoirs que pendant le Jubilé, il suit que les premiers ne

pourront non plus dépasser la durée du Jubilé.

Toutefois ce sentiment admet des exceptions. 1" D'abord

quand le Jubilé a été légitimement prorogé pour le pénitent.

2° Quand la cause n'est plus entière ; c'est-à-dire, quand

le pénitent a demandé la commutation générale de ses vœux,

ou d'un vœu en particulier, pendant le Jubilé et que le con-

fesseur, pour une juste cause, a différé de l'accorder afin de pro-

céder avec plus de maturité. Mais il faut, dans ce cas, que le

pénitent ait gagné le Jubilé. S'il a omis les œuvres prescrites,

il ne peut réclamer le bénéfice de la commutation après

l'expiration du Jubilé ^

Resp. ad III. Avant de répondre à la question ,nous devons

faire quelques remarques préliminaires,

1" Le privilège en question, qu'un canoniste nomme collé-

gial ^ peut être accordé à un corps de deux manières diffé-

(1) « In quarum (facultatum) iutelligeutia et usu, si quod ullibi du-

bium oriri contiugat, consuli poterunt eœdem Litterse Nostrae : Convo-

ca^w, aliaeque italicae Fra lefatiche; in quibus omnia ad hujusmodi

dubiorum solutionem facientia reperientar. » Ibid.

{'l) V. Sur ces différents points notre Traité canonique, etc. cliap. \i,

art. II, sect. i, § m, point iv, n. 18, pag. 535; sect. m, n. 14 seq.,pag. 652.

[à) Verani, Jiiris canonici universi comvientarius paratitlaris,

lib. V, titul. xxxiii, § I, n. IG. Les autres auteurs communément le ran-

gent dans la catégorie des privilèges réels. Cf. Suarez, De Legibits,

lib. vni, cap. m, n. 4; Schmalzgrueber, Jus eeclesiasticum universtun,

lib. T, titul. xixiii, n. 35; Krimer, Qucestiones canonicce, lih. v, n. 11(57
;

Castropalao, Opus morale, tract, m, disp. iv, punct. ii, § i, n. 2; Sal-

manticenses, Cursus Theologiœ vioralis, tract, xviii, cap. i, n. 18 ;

Reiffeustuel, Tractatus de llegulis Juris, cap. ii, reg. vu, n. 3. Ailleurs

cependant il appelle ce privilège mixte, « hoc est, partim personale

partim reale, eo quod multum de natura realium participât. Talia pri-

vilégia sunt, qu8e|conceduntur certo corpori aut coUegio, et ideo a qui-

busdam privilégia corporalia nuucupautur. > Jus canonicum univer-

sum, lib. v,§titul. xxxm, n. 14.

N. K. TIII.187e. If)
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rentes. 1) La concession peut être faite directement et

immédiatement à la corporation elle-même, en tant que corps

moral. 2) Elle peut être faite directement et immédiatement

aux personnes qui composent la communauté'. Il y a une diffé-

rence entre les deux privilèges: le premier profite aux mem-

bres de la communauté, seulement en tant qu'ils sont unis

au corps et le représentent. Le second, au contraire, étant

accordé à tous les membres de la corporation, en particulier,

leur est utile même lorsqu'ils ne sont pas réunis, aussi long-

temps qu'ils font partie du collège.

2° L'Induit du Jubilé accordait des privilèges à, certains

corps. Ainsi les Chapitres, les Congrégations séculières ou

religieuses, les Sodalités, les Confréries, les Universités, les

Collèges, pouvaient jouir de la réduction du nombre des

visites, en les faisant en corps processionnellement ^

3^ Une concession postérieure étendit ce privilège aux

membres étrangers à ces corps qui se joindraient à eux pour

faire la visite processionnelle ^

Ceci posé, nous disons que le privilège accordé à une com-

munauté ne peut plus être invoqué par celui qui a cessé d'en

faire partie. A) Si la concession a été faite à la communauté

comme corps, il est de toute évidence que ceux qui ne font

pas partie de ce corps ne peuvent en jouir.

B) Il est également certain que celui qui abandonne une

communauté, perd les privilèges qui lui avaient été accordés

comme membre de ce corps. Ces privilèges n'appartiennent

(1) « Atque etiam Capitulis et Congregationibus tani sœculaiiuin,

quain regulariuin, Sodalitatibus, Confraternitatibus, Universitatibus,

seu Collegiis quibuscumque ecclesias hujusmodi ijrocessionaliter visi-

tantibus, easdem visitationes ad minorera numerum pro suo prudenti

arbitrio reducere pos&int ac valeant, earumdem tenore prasentium con-

cedimus pariter et indulgemus. >

(2) V. Nouvelle Bévue théologique, tom. vu, pag. 2'33 et 235, n. v.
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pas aux personnes, en tant que personnes, mais en tant

qu'elles font partie de tel ou tel corps. « Licet, disent les

Docteurs de Salamanque, conveniant singularibus personis,

non vero quatenus singulares sunt, seu ratione ipsarum perso-

narum, sed ut partes sunt illius communitatis. Unde hoc ipso,

quod desinant esse partes illius, taie privilegium amittunt '.»

Ces sortes de privilèges peuvent se classer dans la catégorie

des privilèges conditionnels, qu' se perdent avec la qualité à

laquelle ils sont attachés. « Ad hoc membrum (privilegiorum

sub conditione concessorum), dit Suarez, reducuntur amis-

siones privilegiorum, quse contingunt per mutationem status,

vel alicujus vinculi, a quo talia privilégia pendebant, tan-

quam a conditione necessaria, saltem virtuali, seu generali,

et ideo desinunt es?e desiuente conditione ; et ita omuia illa

habent certum terminum durationis in concessione prsefixum,

non in partieulari definitura, sed per cemparationem ad alium

terminum, seu conditionem. Sic novitius religionis, dimisso

habitu religionis, amittit privilégia, quibus in probatione

gaudebat: quia solum fuerunt concessa sub illa conditione,

seu durante illo vivendi modo. Sic quotiescumque unus gau-

det privilegio propter unionem cum alio, cui principaliter

concessum est, et in quo solo ratio coucessionis invenitur,

tune dissoluta unione,... cousequenter amittere privilegium

alterum, vel alios, quibus per talem communicationem privi-

legium conceditur. Fundamentum hujus regulœ est, quia

respectu aliorum concessio illa est virtualiter conditionata et

temporalis, scilicet, quamdiu duraverit conjunctio

cum illo, ut sic dicam . »

(1) Loc. sup. cit. Cf. Eeiffenstuel, Jus canonicum univer.nira, loc.

cit.; Verani, Zoe. cit.; Castropalao, ?oc. ctï.; Fichier, Jîts cano?H«««,

lib. V, titul. XXXIII, n. 8 ; Donatus, Praxis reguîaris, tora. i, part, i'

tract. VI, Qnsest. 22, n. 4. (2) Op. cit. lib. viii, cap. xxix, n. 6.
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Nous avons satisfait aux demandes du cas. Nous ajouterons

un mot sur la réponse que le confesseur doife donner aux

doutes de Titius.

Quant au premier sujet d'inquiétude de Titius, il est fondé.

Comme nous venons de le voir, l'Induit du Jubilé permettait

d'accorder le privilège (Je la diminution des visites aux Col-

lèges en tant que corps. A moins donc que le Collège de Titius

n'eût obtenu un induit spécial, concédant directement le

même privilège aux membres particuliers du Collège, Titius

devait êlre uni au Collège pour les quatre visites. En en faisant

seulement deux avec le Collège, il n'a satisfait qu'à la moitié

des visites prescrites par le Pape (Ad III, A).

En cas d'un induit spécial, les deux visites personnelles de

Titius compléteraient le nombre exigé par la Bulle, si Titius

n'a pas cessé de faire partie du Collège, quoiqu'il eu fût

momentanément éloigné : hj-pothèse que les termes e collegio

discessus permettent de supposer (Ad Ht, 1^).

Les deux visites suffiraient également, si, pour les faire,

Titius s'était adjoint à une corporation quelconque, par suite

de la Concession du Souverain Pontife, postérieure à l'Induit

du Jubilé (Ad III, 3").

En dehors de ces deux dernières hypothèses, le confesseur

dira à Titius que, réellement il n'a pas gagné le Jubilé, par

défaut d'accomplissement des conditions prescrites '.

Sur le second motif des doutes de Titius, le confesseur

pourra le tranquilliser, du moment que Ti^us avait l'inten-

tion de faire sa prière dans le but de gagner le Jubilé (Ad

2m lœ QU^STIONIS PARTEM).

Le troisième motif n'est pas plus fondé ; car Titius, étant

^ timoratœ conscientiœ, n'eût pas voulu faire une confession .

nulle (Ad II, I).

(1) Cf. notre Traité canonique etc., cliap. v.ait. i, n.^3, pag. 143.
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En ce qui regarde le vœu, Titius, n'en ayant pas demandé

la commutation pendant le Jubilé, ne peut eu être relevé par

un confesseur non investi du pouvoir de commuer les vœux.

Il ne suffirait pas qu'il s'adressât à un confesseur qui avait été

approuvé pour le Jubilé, puisque les pouvoirs de ce confes-

seur ont cessé à l'expiration du Jubilé (Ad II, II).

IV.

Impletis omnibus quse ad Jubilaeum consequendum iraposita

sunt, Titius Jubilaeam ipsum jaoi primis slatuli temporis diebus

lucratus eral, nullo taïuen peculiari favore, eidem Jubilaeo ad-

junclo, gaudere poluerat ; cum neque absolulione a censuris, et

casibus reservatis, neque commutatione, aul digpensalione aliqua

Aposlolicis fdcultalibus.concedendalunc inJigeret. Post hseo cum

in grave peccalum Episcopo reservatum Titius incidisset, et

votum de jejunio unaquaque hebdomada servando nuncupasset,

cumque rem deinde serio perpendens i!!ud servare facile S3 non

posse senliret, vertenle adhuc Jubilœi lempore , omnia opéra ad

Jubilaeura ilerum consequendum neeessaria absolvil, ac in con-

fessione sacramentali commulationen voli, et absolulionem a

peccato reservalo conssquilur a coufessario quodam, oui persua-

sum est privilegiis frui posse Tiiiunn, plenariam indul^entiam

ilerum consequi adlaboranlem, ulpole qui nuUi obnoxius culpse,

privilegiis illis prima vice uti non valuisset. Quaeriuir :

l'^Utrutn pluries, infra tempus pro Jubilceo prœscriplum, Jubi-

lœum acquiri possit ?

2° Quid saltem de commutatione super voto collata in casuj'udi-

candum ?

3° Quid de confessarii sententia ?

Resp. ai» I. Il faut distinguer entre l'indulgence et les

autres privilèges du Jubilé.

1" Quant aux derniers, on ne peut en jouir qu'une seule

fois, si l'Induit du Jubilé ne permet pas expressément d'en
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profiter plusieurs fois. Toujours les Souverains Pontifes ajou-

tent la clause hac vice à la partie de la Bulle qui contient

la concession des privilèges autres que l'indulgence. Or, l'in-

telligence de cette clause nous est donnée par Benoît XIV dans

les termes suivants: « Illum qui semel illarum (gratiarura)

particeps factus est prima vice, qua Jubilseum consecutus

fuit, iterura earum participem fieri non posse, si post primam

Jubil3eiassecutionem,iterum in censuras incurrerit, aut casus

reservatos commiserit, vel novis votorum commutationibus

aut dispensationibusindigeat '. »

Les successeurs de Benoît XIV ont adopté les règles qu'il

avait tracées pour l'interprétation des Bulles du Jubilé, quand

les termes de leurs Induits ne s'en écartent pas '. Il en

est cependant qui doutèrent si l'on devait s'en tenir à cette

interprétation pour le Jubilé du Concile et pour celui de 1875,

et soumirent la question à Kome. Le 10 juillet 1869, la

S. Congrégation des Indulgences a déclaré que les termes hac

vice tantum sont l'équivalent de una tantum vice '.

Peu de temps auparavant, c'est-à-dire le l^r juin 1869, la

S. Pénitencerie émit une semblable déclaration *; déclaration

(1) Çonstit. Inter prœteritos, § 84. Bullarium Benedicti XIV,
vol. VIII, pag. 154. Cf. Oonstit. Convocatis, n. 52, Ibid., vol. vu,

pag. 351 ; Constit. Benedictus Deus, § 4, Ibid., vol. viil, pag. 193 ; et

Constit. Celebrationem
, § 8, Ibid., pag. 215.

(2) Cf. notre Traité canonique etc., chap. m, n. 3, pag. 89 ; et chap. iv,

n. 29, pag. 128.

(3) « X. Attenta clausula hac vice tantum, quœritur, an qui in cen-

suras et casus reservatos inciderit, una tantum vice absolvi possit, prout

ediïit Benedictus XIV in Constitutione Inter graviores, vel potius in

hoc Jubilaeo toties quoties in censuras et casus reservatos incurrerit,

absolvi possit y — R. Affirmative ad primam partem; négative ad

secundam. •» — Cf. Nouvelle Bévue théologique, tom. i, pag. 577.

(4) « 13° An, durante Jubilœo, ille, qui vi ejusdera a censuris et a

casibus reservatis absolutus fuit, si denuo in casus et censuras reserva-

tas incidat, secunda vice possit absolvi opéra injuncta iterando? —
E. Négative. > Cf. Nouvelle Revue théologique, tom. i, pag. 566.
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qu'elle a renouvelée, à diffe'rentes reprises, pour le Jubilé de

1875 '. De sorte qu'on ne peut soulever aucun doute sur ce

point •.

2" Pour l'indulgence du Jubilé, une nouvelle distinction est

nécessaire. Ou il s'agit d'un Jubilé ordinaire, ou d'un Jubilé

extraordinaire.

A. Dans le premier cas, il y a encore lieu de distinguer

entre ceux qui accomplissaient à Rome toutes les œuvres

prescrites, et les personnes privilégiées. Benoît XIV permit

aux premiers de gagner l'indulgence du Jubilé autant de fois

qu'ils réitéreraient les œuvres prescrites ^ Deux motifs por-

tèrent Benoît XIV à, faire cette concession. Le premier est la

durée du Jubilé ; le second le nombre et la difficulté des

œuvres prescrites '. La décision de la S. Congrégation des

(1) Nous avons Inséré ces déclarations dans le tome vu, pag. 111, n. 3";

pag. 338, n i.

(2) Nous avons combattu une interprétation des Bulles de Benoît XIV,

d'après laquelle il était permis d'user plusieurs fois des privilèges du

Jubilé en faveur de celui qui ne l'avait pas encore gagné. V. Nouvelle

Revue tMologique, tom. i, pag. 555. La dernière décision de la S. Péni-

tencerie a formellement tranché la question, puisqu'on a posé le cas du

pénitent qui n'avait pas encore terminé les œuvres du Jubilé. V. Nou-

velle Bevuc théoloClique, tom. vu, pag. 338, u. i.

(•3) « Qui hoc anno sancto bis aut pluries omnia et siugula opéra....

praescripta..., iteraverit, bis quoque aut pluries poterit hoc anni sancti

Jubilseum lucrari. > Constit. Çotivocatis, n. 52. Bullarium Bene-

dicti XIV, vol. vir, pag. 351.

(4) « Considérantes minime hic agi de duarum hebdomadaruni Ju-

bilaeo, verum de Jubilœo, quod annum integrum perdurât, aon de operi-

bus injunctis agi, quae pluries in die adimpleri possint, quemadmoduni

fit, quando plenaria indulgentia illis conceditur, qui certis ac prse-

scriptis diebus certam ecclesiam visitaverint .. verum de visitationibus

agi numéro non paucis basilicarum quœ inter se dissitaî ac distantes

sunt, quseque non nisi multis ac distinctis diebus fieri possunt, minime

dubitavimus declarare, posse pluries per annum sanctum, injuncta opéra

iterando, sanctam iudulgentiam acquiri. » Constit. hiter prœteritos,

§ 84, Ibid., vol. VIII, pag. 152.
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Indulgences, en date du 6 février 1852, confirmée par le Pape

le 15 mars suivant,rend cette règle de Benoît XIV applicable

à tous les Jubilés ordinaires,pour lesquels les Souverains Pon-

tifes n'établiront pas expressément une autre règle '.

Les mêmes motifs n'existant pas pour les personnes privi-

légiées ^ qu'elles habitent Rome, ou qu'elles soient étrangères

à la ville, il n'est pas surprenant que Benoît XIV ne les ait

pas traitées aussi favorablement. Il ne leur permet de gagner

l'indulgence du Jubilé que deux fois dans le courant de

l'Année sainte, en réitérant les œuvres prescrites \ Les suc-

cesseurs de Benoît XIV ont maintenu cette règle *.

Benoît XIV fut encore moins libéral dans l'extension du

Jubilé de l'Année sainte à tout l'univers : il y permet de

gagner l'indulgence une fois seulement '
; disposition égale-

ment adoptée par ses successeurs ^

B. En règle générale, Vinàiûgence des Jubilés extraordi-

naires ne peut être gagnée qu'une seule fois. La manière

dont s'exprime Benoît XIV, les motifs qu'il fait valoir pour

déroger à ce principe eu l'Année sainte, ne permettent pas

de nous écarter de cette règle, conforme d'ailleurs aux prin-

cipes qui régissent la matière des indulgences '.

(1) V. cette décision dans notre Traité canonique, etc. Document iv,

page 705.

(2l Les personnes privilégiées sont les religieuses, les anachorètes, les

ermites, les prisonniers, les malades et infirmes. Cf. notre Traité cano-

nique etc., chap. v, art m, n. 5 et suiv., pag. 256.

(3i < Plenissimam omnium peccatorum suorum indulgentiam, veniam

et remissionem, etiam duabus vicibus intra ipsius anni sancti decursum,

si omnia opéra injuncta iteraverint, per eorum singulos consequendam

tenore prœsentium, ac de ApostoliciE liberalitatis amplitudine concedi-

mus et elargimur. » Const. Paterna charitas, § 7, Bullarium Bene-

dicti XIV, vol. vin, pag. 183.

(4) Cf. notre Traité canonique etc., chap. iv, n. 31, pag. 132.

(5) Cf. Ibid., n. 32, pag. 132. (6) Ihid., pag. 133.

(7) Cf. Ihid., n. 33, pag. 133 ; et Nouvelle Kevue théologique, tom. i,

pag. 'llb'.
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Nous avons dit : en règle générale ; car les Souverains Pon-

tifes autorisent quelquefois le gain réitéré de l'indulgence.

Ainsi une décision de la S. Pénitencerie tranchait la question

par rapport au Jubilé du Concile : on pouvait gagner plusieurs

fois l'indulgence, en répétant les œuvres prescrites '. Il n'en

était pas de même pour le Jubilé de 1875. Par ordre du Sou-

verain Pontife, la S. Pénitencerie déclara « semel tantum

acquiri posse ipsins Jubilsei indulgentiam ^ »

Eesp. ad II. Cette commutation ne pourrait être attaquée

que de trois chefs, savoir : 1° du défaut de pouvoir dans le

confesseur ; ou 2° de l'absence d'une juste cause de commu-

tation; ou 3'' enfin de la qualité du vœu. Examinons la

question sous ces trois points de vue.

lo Quant au pouvoir du confesseur. Nous le supposons

dûment et légitimement approuvé, et en conséquence muni

des pouvoirs extraordinaires concédés aux confesseurs du

Jubilé. Un seul cas se présente, où il serait dépouillé de ses

pouvoirs vis-à-vis de Titius : celui oii Titius aurait déjà pro-

fité, pendant ce Jubilé, de la faveur qu'il réclame. Or, d'après

l'exposé du cas, il n'a jusque-là demandé la commutation

d'aucun vœu. De ce chef donc rien ne s'oppose à ce que son

vœu soit légitimement commué.

2" L'obstacle viendrait-il du second chef, c'est-à-dire de

l'absence d'une juste cause ? Si quelques auteurs exigent une

cause raisonnable pour légitimer la commutation ', l'opinion

commune trouve que la seule raison du Jubilé et l'accomplis-

sement des œuvres prescrites la justifient suffisamment.

(1) « 14. Aa qui Jiibilœi indulgentiam semel lucratus est, eam possit

iterum lucrari, dummodo injuncta opéra répétât ? — R. Affirmative. »

Nouvelle Revue théologique, tum. i, pag. 56tJ.

(2) Cf. Nouvelle Revue théologique, tom. vu, pag. 111, n. 3o.

(3) Collet, Traité du Jubilé, chap. vi, § iv, n. 8 ; Bouvier, Traité des

Indulgences, part, iv, chap. m, art. ii, § m, 4", pag. 392.



302 CONFÉRENCES ROMAINES.

« Recte, dit s. Alphonse^aàvertant Suarez et Holzraarin, cum

communi, quod pro commutatione prsefata votorum non re-

quiritur specialis causa, sed sufficit causa illa communis, ob

quam Pontifex motus est ad Jubilseum indicendum '
. »

Nous devons cependant avouer que l'autorité ne paraît pas

favorable au sentiment commun '; mais nous ferons en même

temps observer que l'opinion la plus rigoureuse tient comme

motif suffisant de commutation la répugnance et la difficulté

qu'éprouve le pénitent à accomplir son vœu *
; difficulté

qui se rencontre dans notre cas. De ce chef donc nul obstacle ne

s'élève contre la commutation.

3" En naîtrait-il un de la qualité du vœu? L'exposé ne

s'explique pas sur le motif qui a donné lieu au vœu de Titius.

Il pourrait se faire que ce vœu fût un vœu pénal ayant pour

but de préserver Titius du péché, comme il peut avoir été

émis sans cette intention. Dans ce dernier cas, rien ne le

soustrait au pouvoir du confesseur du Jubilé, de sorte que

Titius pourrait légitimement en obtenir la commutation.

Quant aux vœux de la première catégorie, le pouvoir des

confesseurs est plus limité. Les Souverains Pontifes ont

coutume de mettre une restriction à l'usage de la faculté de

les commuer ; comme l'a encore fait Sa Sainteté Pie IX dans

l'induit du Jubilé de 1875. < Necnon, y lit-on, vota qusecum-

que exceptis necnon pœnalibus quse prseservativa a peccato

(1) Theologia moràlis, lib. vi, n. 537, quser. iv. Cf. Minderer, Tra-

ctatusdeJubilœo,n. 540 ; Theodorus a Spiritu Sancto, Tractatus de

Juhilœo, cap. xi, § i, n. 6 ; Gobât, op. cit., n. 297 ; Bellegambe, op. cit.,

part. III, sect. xii, qusest. 4.

(2) Nous avons cité quelques documents dans notre Traité canoni-

que, etc., chap. vi, art. n, sect. i, § m, point iv, n. 8, pag. 527; et sect. ii,

§ I, n. 11 et suiv., pag. 610 seq.

(3) V. les causes admises par ces auteurs dans notre Traité canoni-

que, etc., chap. vi, art. ii, sect. i, § m, point iv, n. 6, pag. 526.
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nuncupantur, nisi commutatio futura judicetur ejusmodi, ut

non minus a peccato committendo refraenet, quam prier voti

materia, in alla pia et salutaria opéra commutare. >

Si donc le vœu de Titius rentrait dans cette catégorie, son

confesseur était encore en droit de le commuer, pourvu que

la matière subroge'e fût autant de nature à éloigner Titius du

péché que l'objet primitif de son vœu '.

En résumé donc, le confesseur de Titius était en droit de

commuer son vœu.

Resp. ad III. lo Le confesseur de Titius avait raison de

croire qu'il pouvait user en faveur de son pénitent des privi-

lèges extraordinaires du Jubilé : qu'il pouvait en conséquence

commuer son vœu et l'absoudre de son péché réservé. (Resp.

AD I, P, et AD II, l").

2" Il se trompait, s'il croyait nécessaire, pour l'usage de

ces facultés, que Titius gagnât une seconde fois l'indulgence.

D'abord, s'il s'agit d'un Jubilé où le Pape n'a pas permis le

gain réitéré de l'indulgence, par exemple s'il s'agit du Jubilé

de 1875, parce que c'est en vain que Titius aurait essayé de

gagner l'indulgence une seconde fois (Resp. ad I, 2° B).

Ensuite parce que l'usage des pouvoirs extraordinaires ne

doit pas être nécessairement uni au gain de l'indulgence. Il

est vrai que le confesseur ne peut user de ses pouvoirs qu'en

faveur des pénitents qui ont l'intention de gagner le Jubilé ^

(1) V. sur ce qui concerne la commutation des vœux pénaux, notre

Traité canonique, etc., loc. cit., point m, n. 60 et suiv., pag. 250.

(2) < Intelligant (confessarii), dit Benoît XIV, hujusmodi facultati-

bus peculiaribus a Nobis, ut supra, pro hoc anno sancto sibi concessis

uti se non posse, nisi cum lis pœnitentibus qui prœsens ejusdem anni

sancti Jubilaeum consequi sincère et série volunt, atque ex hoc anime

ipsum lucrandi,et reliqua opéra ad id lucrandura necessaria adimplendi,

ad confassionem apud ipsos peragendam accedunt. » Const. Convocatis,

n. 24, Bullar. Bened. XIV, vol. vu, pag. 345. Cf. Constit. Interprète-
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OU qui l'ont déjà réellement gagné. Mais aussi longtemps que

le pénitent n'a pas encore profité des facultés extraordinaires

du confesseur, il peut, pendant toute la durée du Jubilé, en

réclamer le bénéfice, tout en se contentant de se confesser, et

en négligeant les autres œuvres prescrites.

ritos, § 62, Ibii., vol. vni, pag. 100; Constit. Benedietus Deus, § 6,

ibid., pag. 201 ; Constit. Ceîebrationem, § 8, ibid., pag. 216.
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CAS DE PASTORALE '.

6' QUESTION.

Quand doit-on se rendre à l'appel de Dieu?

Pour résoudre cette question, nous interrogerons la doctrine

de notre divin Sauveur, la conduite des Apôtres, l'enseigne-

ment des Saints Pères et Docteurs de l'Eglise, qui se sont

spécialement occupés de ce point.

Nous avons souvent entendu dire, et depuis plusieurs siè-

cles on le dit, que, dans une affaire d'aussi grande importance,

on ne saurait trop réfléchir avant de se décider; qu'il faut

longtemps s'éprouver pour s'assurer que la vocation vient de

Dieu, selon cette parole de S. Jean : Nolite omni spiritui

credere, sed prohate spiritiis si ex Deo sint *. Une longue

épreuve peut seule nous donner cette assurance. Voyons si cela

s'accorde avec la doctrine de notre Seigneur.

Nous lisons dans l'Evangile que le Sauveur appelait un

jeune homme, en lui disant : Seqiiere me. Le jeune homme

lui répondit : « Seigneur, permettez-moi d'aller auparavant

ensevelir mon père. « Jésus lui répartit : « Laissez aux morts

le soin d'ensevelir les morts; pour vous, allez, et annoncez le

royaume de Dieu '. » Par cette réponse, le Sauveur fit com-

prendre qu'on devait se rendre immédiatement à son appel.

Le Seigneur ne lui permit point, dit Menoch, d'aller ensevelir

(1) V. ci-dessus, pag. 75 et 202. (2) I Joan. iv, 1.

(3) « Domine, permitte me primum ire, et sepelire patrem meum.

Dixitque ei Jésus : Sine ut mortui sepeliant mortuos suos : tu autem

vade et annuntia regnum Dei. » Luc, ix, 59, 60.



306 CAS DE PASÏOKALE.

son père, « quia docere voluit, cum ab eo vocamur, ne unius

quidem diei, aut horse moram, etiam pietatis causa, etiam ad

sepeliendum jam mortuum patrem interponendam esse, quo

minus vocantem e vestigio sequamur '
. »

Un autre jeune homme, e'galement invité par notre Seigneur

à, le suivre, lui dit : « Je vous suivrai, Seigneur; mais permet-

tez moi de disposer auparavant de ce que j'ai dans ma

maison. » Je'sus lui répondit : « Quiconque ayant mis la main

à la charrue, regarde en arrière, n'est point propre au royaume

de Dieu *. » Sur quoi le docte et pieux Evêque de Gand, Janse-

nius, ajoute : « Cum Christus significat eum respicere rétro,

satis notât illum non fuisse satis proraptum, sed affectum

ejus fuisse divisum Deinde (doceraur) eum, qui vocatur

divinitus, nullam dilatioucm quserere debere, vel pietatis,

vel honestatis prsetextu ; sed mox vocantem sequi debere, cura

parentum, ac doraesticorum quorumcumque, et omnium bo-

norum aliis relicta ".» Nous n'ajouterons à ces passages, que la

conclusion pratique que tira des paroles du Sauveur saint Jean

Chrysostôme, Archevêque de Constantinople : « Nihil igitur,

dit-il, aliud inde discimus, quam quod ne minimum quidem

temporis terere oporteat *. »

La conduite des Apôtres fut conforme à la doctrine du

Maître. Nous lisons en effet dans l'Evangile : « Jésus se pro-

menant le long de la mer de Galilée, vit deux frères, Simon,

qui se nomme Pierre, et André son frère, qui jetaient leur

filet dans la mer; car ils étaient pêcheurs; et il leur dit :

(1) Commentaria in Evang. S. Matth. viii, 21.

(2) « Sequar te, Domine ; sed permitte niihi primum renuntiare his

quœ dorai sunt. Ait ad illum Jésus : Nemo mittens manum suam ad

aratrum, et respiciens rétro, aptus est regno Dei. » Luc, ix, 61, 62.

(3) Commentarii in concordiam evangelicam. Cap. 29, versus finem.

(A) Homiliœ in Matthœum, Yiomil xxvii (al. xxviii), n. 4. tom. vu,

part. I, col. 348. Edit. Migne.
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« Suive7.-moi, et je vous ferai devenir pêcheurs d'hommes.

Eux aussitôt, laissant là leurs filets, le suivirent '. » Donnant

ainsi, selon la remarque d'un célèbre commentateur des Evan-

giles, Luc de Bruges, le meilleur exemple à ceux que Dieu ap-

pelle : « Optimum certe exemplum iis qui a Deo vocantur,

nihil disputare aut hsesitare, nihil contari, nihil ulla de re

esse sollicitum, sed obsequi simplicissime Deo, eique se totum

committere "
. »

L'Evangéliste dit ensuite que Jésus s'étant avancé, « vit

deux autres frères, Jacques, fils de Zébédée, et Jean son frère,

avec Zébédée leur père, raccommodant leurs filets, et il les

appela. Aussitôt ils abandonnèrent leurs filets et leur père,

^t suivirent le Sauveur ^. »

Le publicain Matthieu ne se rendit pas moins promptement

à l'appel de Jésus, qui lui dit : Sequere me. Et surgens, dit

l'Evangéliste, secutus est cum *. Commentant ces paroles,

Jansenius déjà, cité, relève la prompte obéissance de S. Mat-

thieu :«Jam,<:?ïY-i?, et obedientia magna vocati Matthsei hic

commendatur, quod ad unam vocem Domini, omnibus statim

relictis, non dubitaverit Dominum sequi \ »

Telle fut la conduite des Apôtres, en parfait accord aveo la

doctrine de leur Maître; conduite qui nous apprend, comme

dit Noël Alexandre, à nous rendre sans le moindre retard ù

(1) « Ambulaus autem Jésus juxta maro Galilœai, vidit duos fratres,

Simonem, qui vocatur Petrus, et Andrseam fratrem ejus, mittentes rete

in mare (erant enim piscatores), et ait illis : venite post me, et faciam vos

fieri piscatores hominum. At illi continue, relictis retibus, secuti sunt

eum. » Ilatt. iv, 18-20.

(2) In sacrosancta 4 Jesu Cliristi Evangeîia, Matth. iv, 20.

(3) «Etprocedens inde, vidit alios duos fratres, Jacobum Zebedœi, et

Joannem fratrem ejus in navi cum Zebedœo pâtre eorum, reficientes retia

sua : et vocavit eos. Illi autem statim relictis retibus et pâtre, secuti sunt

eum. » Matth. iv, 21,22.

(4) Matth. IX, 9. (5) Op. cit., cap. 33.
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la voix du Christ qui nous appelle. « Ex Apostolorum voca-

tione discamus 2. Sine cunctatione parendum Christo in-

terius vocanti, etiamsinos aliquid necessarium urgere videa-

tur '. »

L'enseignement des saints Docteurs de l'Eglise ne pouvait

s'en écarter. Ecoutons-les. Commentant le premier passage,

où il est question de la vocation des frères Pierre et André,

S. Jean Chrysostome appelle l'attention de ses auditeurs sur

la promptitude de leur obéissance. « Perpende, dit-il, illorura

et fidem et obedientiam. Etenim in medio opère (scitis autem

quam avida res sit piscatio) illura jubentem audientes, non

distulerunt, neque cunctati sunt : non dixerunt : Reversi do-

mum, propinquos alloquemur : sed relictis omnibus sequuti

sunt, quemadmodum et Elisaeus fecit cum Elia. Talem quippe

Christus obedientiam quserit a nobis, ita ut ne momento qui-

dem temporis differamus, etiarasi quid ex admodum neces-

sariis urgere videatur ^ »

Expliquant la défense faite par le Sauveur au jeune homme

qui lui demandait d'aller d'abord ensevelir son père, il écrit :

« Jésus id prohibuit ipsi, non quod juberet honorem parenti-

bus debitum conteœnere, sed ut ostenderet, nihil nobis seque

necessarium esse atque res cœlestes, iisque summa cum dili-

gentia esse incurabendum, nec vel tantillum diflerendum,

etiamsi admodum urgentia videantur esse ea quse alio tra-

hunt \ »

11 dit encore en parlant de la vocation de S. Matthieu :

« Disce vocati obedientiam. Neque enim repugnavit, neque

dubitans dixit : Quid est hoc ? Num me hominem hujusmodi

(1) Expositio litteralis et moralis S. Evangelii J. C. secundum

quatuor Evangeiistas, Matth. iv, Sensus moralis, n. 8.

(2) Commentarius in S. Matthœum Evangelistam, Homilia xiv ; n. 2.

Operum tom. vu, Part. 1, col. 219, édit. Migne.

(<<) Op. cit., Hoiiiil. XXVII (al. xxviii), n. Ibicl, col. 348.



CAS DE PASTORALE. 309

fraudulenter vocat ? Nam certe intempestiva fuisset hujus-

modi humilitas. Sed statim obedivifc : neque petiit ut domum

ire liceret, ut rem cum suis communicaret, quemadmodum

etiam^piscatores fecerunt : ut euim illi retia, naviculam et

patrem, ita et hic toloniariam mensam et lucrum reliquit, ut

sequeretur, ad omnia paratum animum exhibens; et a rébus

omnibus saecularibus se statim abscindens, pet obedientiam

perfectam testificabatur
,
quam tempestive vocatus fuis-

set '

. »

Dans la réponse à la quatrième question nous avons rap-

porté un passage de S. Cyrille, oti l'enseignement duS.Evêque

est entièrement conforme à celui de S. Jean Chrysostome*.

S. Jérôme exhorte sou ami Héliodore à rompre de suite

ies^^lieus qui le retiennent à la maison paternelle, et à em-

brasser immédiatement la vie érémitique. « Quid facis, lui

dit-il, in paterna domo délicate miles?... Licet parvulus ex

collo pendeat nepos; licet sparso crine et scissis vestibus ubera

quibus te nutrierat mater ostendat; licet in limine pater

jaceat; per calcatum perge patrem, siccis oculis ad vexillum

crucis evola. Solum pietatis genus est, in hac re esse crude-

lem... Quid agis, Frater, in sseculo, qui major est mundo ?

Quamdiu te tectorum umbrœ premunt ? Quamdiu fumosaruni

urbium carcer includit ^ ? »

Ailleurs il félicite le prêtre Paulin d'avoir mis de suite eu

pratique le conseil du Sauveur : « Tu, audita sententia Sal-

vatoris : Si vis perfectus esse, vade et vende omnia ciucc

hahcs, et da paiiperibus, etveni, sequereme ; verba vertis iu

(IJ Op. cit., Homil. xxx (al. xsxi], n. 1. Ihid., col. 163. V. en outre uu

autre passage du raêine S. Docteur, rapporté ci-dessas, pag. 21t>.

(2) V. ci-dessus, pag. 211.

(3) Epist b.Operum, tom. IV, part, ii, col. 7 et 11. Edit. Paris, 1706.

H. B. vm. 1876. 20
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opéra, et nudam crucem nudus sequens, expeditior et levior

scandis scalam Jacob '
. »

S. Bernard, éciivant à un sous-diacre de Rome, le presse

vivement d'exécuter immédiatement son projet d'entrer en

religion. « Nunc itaque, ^m* e'cnY-i/, rumpe moras:fac cito

quod scripsisti : et si veraciter stilns expressit affectum, effi-

caciter opus stilum testificetur. Quid tardas ipsum quem jam-

dudum concepisti spiritum parturire salutis ? Nil mortalibus

vel morte certius, vel incertius hora mortis. Siquidem tan-

quam fur in nocte ita veniet. Vse prsegnantibus in illa die, si

supervenerit et prœvenerit hune tam salutiferum partum \ »

Dans un sermon qu'il prononça le jour de Saint-André, il

propose à ses auditeurs l'exemple de saint Pierre et de saint

André comme modèle à suivre : « At illi, dit-il, continuo

nihil dijudicantes aut haesitantes, non solliciti unde viverent,

non considérantes quonara modo rudes homines et sine litteris

prsedicatores fieri possent : niliil denique interrogantes, sine

omni mora relictis retibus etnavi secutisunteum. Agnoscite,

Pratres, quoniam propter vos scripta sunt hîec, propter vos

singulis annis in Ecclesia recitantur '.»

L'Ange de l'Ecole se demande : « Utrum sit laudabile, quod

aliquis religionem ingrediatur absque multorum consilio, et

diuturna deliberatione prœcedente ? » Voici sa réponse :

Respondeo dicendimi, quod diuturna deliberalio et multorum

consiiia requirunlur in magnis et dubiis, ut Philosophus dicil in

lertio Elhicorum. In his aulem quae sunl certa et delerminata,

non requirilur consilium. Circa ingressum autem religionis tria

possunt considerari. Primo quidem ipse religionis ingressusse-

(1) Epist. 49. Ihid., col. 563.

(2) Epist. 105. Operum tom. 1, pag. 50. Edit. Lugdun. 1687. Cf. Epist.

104 et 106. Ibid., pag. 49 et 50.

(3) Sermo II de S. Andréa, n. 2. Ibid., tom. ii, pag. 156.
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cundum se : et siccerlum estquod ingressus religionis est melius

bonum : et qui de hoc dubilat, quantum est iu se, derogal Christo,

qui hoc consilium dédit. Unde Auguslinus dicit in Lib. de verbis

Domini (Serm. VII, Cap. II, parum a princ.) : Vocat te Oriens,

id est Christus, et tu attendis Occidentem, id est a/ hominem mor-

talem, et errare poientem.

Alio modo potest cousiderari religionis ingressus per compa-

rationem ad vires ejus qui est religionem ingressurus : et sic

etiam non est locus dubitaliouis de ''ngressu religionis : quia illi

qui religionem ingrediuiilur, non cocûdunt in s:;a virtule se posse

subsisiere, sed auxiiio virtutis divinae, secundum illud IsaiaSf

XL, 3i : Qui sperant in Domino, mutabunt fortiludinem, assu-

ment pennas sicut aguilœ, currcnt, et non laborahunt, amhuîabunt,

et non déficient. Si tamen sit aliquod spéciale impedimenlum, pula

infirmilas corporalis, vel onera debilorum, vel aliqua hujusmodi,

in his requiritur deliberalio, et consilium cum his de quihus spe-

ratur quod prosint et non impediant. Unde dicilur Eccli, xxxvir,

12 : Cum viro irrelùjioso tractas de sanctitate, et cwn, injuste de

jusiiiia ? Quasi dicat, non : unde sequitur : Non attendu^ his in

omni consilio,sed cum virosancto assiduus esto. In quibus tameo

non est diuturna deliberatio habenda. Unde Hieronymus dicit in

Epist. ad Paulin. (Cap. 3, prope fin.) : Fcstina, guœso te, et

hcerentis in salo naviculœ funem magis prœscinde quam solve.

Tertio autem modo considerari potest modus religionem iulran-

di, et quam religionem aliquis ingredi debeat : et de talibus po-

test haberi etiam consilium cum his qui non impediant '.

Dans l'opuscule, que nous avons déjà cité, il prouve lon-

guement, par les paroles et les gestes du Sauveur, qu'on doit

se rendre de suite à l'appel de Dieu, et réfutant les objections,

il ajoute :

Cum igitur homo instinctu Spiritus Sancti movetur ad reli-

gionis ingressum, non est ei differendum, ut humanum requirat

(1) 2-2, q. 189, a. 10.
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consilium, sed statiin homo impetum Spiritus Sancti sequi débet.

Unde et Ezechiel. I, 20, dicilur : Quocumque ihat spiritus, illuc

eunte spiritu et rota pariter levabantur sequentes eum. Nec solum

hoc Scriplurai aucloritatibus, sed etiam Sanclorura exemplis

manifeslaLur. Narrât enim Augustinus in viii Confess., de duobus

militibus, quorum uniis lecla vita Aulonii subito repletus amore

sancto, ait amico suo : Ego Deo servire siatui, et hoc exhachora,

in hoc loco aggrcdior : te sipiijet imitari, noli adversari. Respon-

dil ille adhœrere se socio tanta? mercedis, tantaeque mililiae. Et

ambojam tui cedificalant turrim sumptu idoneo relinquendi omnia

sua, et sequendi te. în quo etiam libro Augustinus seipsura re-

prehendit de hoc quod relardabalsuam conversionem, uhi dicit :

Non erat omnino quid responderem veritate convictiis, nisi tantum

verba lenta, et somnolenta : Modo, Ecce modo,Sine paululum, Sed

modo ; et Modo non halebat modum, et Sine paululum in longutn

ibat. Et in eodem libro dicit : Eruhescebam nimis, quia illarum

nugarum murmur, scilicet sai'cularium et carnalium, adkuç

audiebam et cunctabundus pendebam. Non est ergo laudabile, sed

magis viluperabile post vocationem interiorem, vel exteriorem,

vel verbo, vel scripluris faclam differre, et qua^i in duhiis con-

silium qua3rere.

Hoc etiam ad inlerioris inspiralionis eflicaciam perlinet, ut

homines insj)irati subilo ad majora provehanlur. Quod signifi-

calur per hoc quod, congregalis in unum discipubs, ut legilur

Act. XI, repente Spiritus Sanctus super eos veniens eos fecit

magnalia loqui, ubi dicit Glossa : Nescit tarda molimina Spiritus

Sancti gratta... Virtulem igitur Spiritus Sancti vel ignorât, vel

ei resislere niiitur, qui a Spiritu Sancto motum diuturnitale con-

silii detinere contendit '. '

Saint Bernardin de Sienne se propose l'objection suivante :

Disc. Non lameu ex omnibus qusB dicta sunt elicere possum

quod, si quis religionem intrare inspiratus est, debeat hoc perfi-

(1) Opusc. xTiii. Contra pestiferam doctrinam retrahentium homi-
nes a réligionis ingressu, cap. 9. Operuin tom. xix, pag. 475.
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cere, nisi aotea probet si inspiralio sua ex Deo est, dicente Joanne,

in Canon, sua, cap. iv : Nolite omni spiritni credere, sed probate

spiritus si ex Deo sunt
;
qiiod maxime in religionis assumplione

observandum est.

Mag. Oh! Quid est légère, répond-il,ei recle non inlelligere.

Hoc verbum ad proposilum non est. Ibi enim probalio necessaria

est, ubi certitude apparere non polest. Uude super illudl Timolh.

Omnia probate, Glossa ait : Certa non egent discussione. ïncerlum

euim esse polest bis qui aliura ad religionem suscipere debent,

seu recipiendi officium incumbit, quo spirilu laies ad religionem

inducti sunt, utruœ desiderio spiritualis profeclus, an etiam,

sicut quandoque accidit, ad furandum, seu ad aliud malum facien-

dum, vel an ad statura religionis sus sint idonei, seu apli. Haec

quidem, quia dubia sunt, prudenli discussione examinanda sunt.

Non sicut quidam, qui inconsiJerale recipiunt omnes; quorum

fruclus est infamia el scandalum suae religionis. Proinde indicitur

eis lam per Ecclesise sanctiones, quam per regularia inslilula qui

siût recipiendi, seu sperneudi. Sed bis qui proposilum gerunt

assumendae religionis minime dubium esse polest qua intentione

id agant. Proplerea enim longaj deliberalionis nécessitas non

incumbit; prœcipue si de suis corporalibus viribus non diffidunt.

Ad quas quoque examinandas religionem inlrantibus concedilur

annus probalionis '.

Un peu plus avant, saint Bernardin développe fort au long

notre thèse, et emploie pour l'établir les preuves de saint Tho-

mas. Il emprunte souvent même ses propres paroles ^

Nous terminerons ces citations par le passage suivant de

saint Alphonse, qui a parfaitement traité ce point.

Dès que le Seigneur appelle quelqu'un à un état plus parfait,

s'il ne veut pas mettre en péril son salul éternel, il doit obéir, et

obéir aussiiôl. Autrement il entendra Jésus-Christ lui adresser

(1) Operumtom. n, Serm. xxiv, Art. m, Argum. 17, pag. 136.

(2) Ibid., Argum. 20, Lac cit., pag. 137 et 138.
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le même reproche qu'à ce jeune homme qui, invité par le Sauveur

à le suivre, lui demanda la permission d'aller auparavant mettre

ordre à ses affaires el disposer de ses biens : Sequar te, Domine;

sed permitte mihi primum renuntiare his quœ domi sunt. Jésus lui

répondit que quiconque, ayant mis la main à la charrue, regarde

en arrière, n'est point propre au royaume de Dieu : Nemo mit-

lem manum siiam ad aratrum, et respiciens rétro, aptus est regno

Dei\

Les lumières que le Seigneur nous envoie, sont passagères, et

non permanentes; c'est ce qui fait dire à saint Tiiomas que les

di\ines invitations à une vie plus parfaite doivent être suivies

sans retard : Quanto citius. Le Docteur Angélique pose la ques-

tion de savoir s'il est louable d'entrer en religion, sans avoir con-

sulté beaucoup de personnes et, délibéré longtemps ; et il répond

affirmativement, en disant qu'il est nécessaire de consulter et de

délibérer dans les choses douteuses, mais non dans celle-ci, qui

est certainement bonne, puisque Jésus-Christ l'a conseillée lui-

même dans l'Evangile : la vie religieuse, en effet, n'est que la

pratique de divers conseils donnés par ce divin Maître.

Chose étonnante ! Quand il s'agit d'entrer en religion, pour

mener une vie plus parfaite et plus assurée contre les dangers du

monde, les gens du siècle prétendent que, pour prendre une telle

résolution, il faut délibérer longuement, el ne pas se hâter de

l'exécuter, afin de s'assurer si celte vocation vient réellement de

Dieu el non du démon. Mais ils ne parlent point ainsi, lorsqu'il

s'agit d'accepter une charge, un évêché, etc., oîi l'on court tant

de dangers de se perdre ! Ils ne disent point alors qu'il faut beau-

coup d'épreuves pour s'assurer qu'on y est vraiment appelé de

Dieu.

Le langage des Saints est tout différent S. Jean-Chrysos-

tome dit que Dieu, quand il nous favorise de semblables inspira-

lions, veut que nous n'hésitions pas un instant à les suivre : Taletn

obedientiam Christus quœrit a nobis, ut neque insta?Ui temporis

moremur. Pourquoi cela? Parce que le Seigneur aime à voir en

(1) Luc. IX, 61, 62.
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nous celle docilité ; et plus elle esl prompte, plus il ouvre la

main pour nous remplir de ses bénédictions. Les délais, au con-

traire, lui déplaisent beaucoup; alors, il resserre la main et retient

ses grâces ; de sorte que celui qui tarde à correspondre à sa vo-

cation, parvient avec peine à la suivre, et l'abandonne aisément.

Ainsi, ajoute saint Jean Chrysostome, quand le démon ne peut

détourner quelqu'un de la résolution de se consacrer à Dieu, il

cherche au moins à lui persuader d'en différer l'exécution, et il

croit avoir gagné beaucoup, quand il a obtenu un délai d'un jour,

dune heure même : si levem arripuerit prorogationem; chv, si,

pendant ce jour ou cette heure, une nouvelle occasion se présente,

il lui sera moins difficile d'obtenir un plus long terme. L'esprit

malin procède ainsi jusqu'à ce que le sujet appelé de Dieu, se

trouvant plus faible et n^oins assisté de la grâce, finit par céder

tout à fait, et par abandonner sa vocation. Oh ! combien de fois,

par de tels relards, l'ennemi est parvenu à faire perdre la grâce de

la vocation à ceux qui l'avaient reçue '
!

De toutes ces preuves il résulte à l'évidence que celui qui

est appelé de Dieu à la vie religieuse, doit l'embrasser le plus

tôt possible.

7'"^ QUESTION.

Est-il vrai que les Evêques, les Congrégations Bomaines et

le Souverain Pontife veulent qu'on ti'entre en religion

qu'après avoir terminé ses humanités ?

Commençons par les Souverains pontifes, et les Congréga-

tions Romaines, et voyons ce qu'ils ont ordonné "sur ce point.

Le Concile de Trente permet de faire la profession reli-

gieuse à seize ans accomplis -, mais ne fixe point l'âge où

(1) Avis sur la vocation religieuse, ii, 2°. Œuvres ascétiques, t. xii,

p. 37. Edit. cit.

[2) « In quacumque religione, tam viroram quam mulierum, professio

non fiât ante decimum sextum annum expletum ; nec qui minore tem-

pore, quim per annum, post susceptum habitum in probatioue steterit,

ad professiouem admittatur. » Seas. xxv, cap. 15, De Begularibus et

Monialibus.
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l'entrée en reli^on est permise. Toutefois il suit du de'cret diî'

Concile de Trente que les jeunes gens pouvaient entrer au

couvent à l'âge de 15 ans, ou même avant, le Concile n'ayant

pas changé l'ancienne discipline sur ce point '.

Dans sa Bulle Regularis disciplinœ, où il règle les condi-

tions d'admission au noviciat, Clément VIII statue, quant à,

l'âge requis, qu'on doit s'en tenir aux Constitutions de chaque

Ordre. « § 22. Quisque recipiendus in aliquo Ordine regulari,

etiam mendicantium, in ea sit œtate constitutus, quam ejus-

Ordinis, in quo recipietur, regularia instituta et ordinationes

requirunt '. »

Or la plupart des Constitutions religieuses admettaient les

enfants à l'âge de puberté, et même avant cet âge, s'ils étaient

offerts par leurs parents ^

Les Papes postérieurs ont fixe l'âge de l'entrée eu religion

à 15 ans révolus '. Il est certain qu'à cet âge la plupart des

enfants n'ont pas terminé leurs humanités. Dès lors comment

pourrait-on soutenir que les Souverains Pontifes et les Con-

grégations Komaines, qui leur permettent de prendre l'habit

religieux a quinze ans, exigent que leurs études humanitaires

soient alors achevées ? Il est évident que cette prétention ne

repose sur aucun fondement.

L'acte le plus récent de la S. Congrégation sur l'état des

(1) Fagnanus prouve longuement que, même après le Concile de

Trente, on pouvait donner l'habit religieux avant l'âge de puberté.

Commentaria in V lihros Decretalium, lib. m, cap. Cum virum, n. 9

— 23.

(2) Bullarium Bomanum, Tom. v, Part, ii, pag. 413. Ed. Cocquelines.

(3) Cf. Passerini, De hominum statibus et officiis, Qusest, 189, n. 14,

et seq.; Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, part, i,

liv. III, chap. 59, n. 1 etsuiv.

(4) Nous ne parlons ici que des frères clercs ; car pour les frères con-

vers, les lois de l'Eglise exigent un âge plus avance', comme nous avons

eu occasion de le dire antérieurement, ci-dessus, pag. 84.
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Réguliers se contente de rappeler le Décret du Concile de

Trente quant à l'âge requis pour la profession '
. C'est donc en

vain qu'on invoquerait les Congrégations Romaines pour

étayer cette prétention.

Est- on plus fondé à invoquer l'autorité des Evêques? Nous

ne connaissons aucun acte épiscopal, qui favorise cette pré'

tention ; et l'on conçoit qu'il n'en existe point. Nos Evêques

connaissent trop bien le droit pour porter des règlements sur

une matière qui n'est pas de leur compétence. Les lois générales

de l'Eglise permettant de donner l'habit religieux aux enfants

qui ont accompli leur quinzième année, de quel droit les

Evêques exigeraient-ils un âge plus avancé ? Un inférieur

peut-il changer la loi cie son supérieur ^ ? Si donc un Evêque

portait un règlement défendant aux jeunes gens d'entrer en

religion avant d'avoir terminé leurs humanités, ce règlement

serait nul, et personne ne serait tenu de l'observer, à moins

que l'Evêque n'eût obtenu du Saint-Siège la confirmation de

son Ordonnance.

8^^ QUESTION.

Un règlement de collège ou les supérieurs pourraient-ils

défendre aux élèves de se confesser hors du collège ?

Une distinction nous paraît nécessaire : la nature même des

choses établit une différence entre les élèves internes et les

(1) Lettre encyclique du 19 mars 1857, où on lit : € Peracta proba-

tione et novitiatu ad praescriptura S. Concilii Tndentini, Constitu-

tionum Apostolicarum, et Statutorum Ordinis a S. Sede approbato-

rum, novitii vota simplicia emittant postquam expievérin t setatem

annorum sexdecim ab eodem Tridentino Concilio statutam, vel aliam

majorem, quse forsan a statutis proprii Ordinis a S. Sede approbatis

requiratur. > Bizzarri, Collectanea in usum Secretarice S. Congrega-

tionis Episcoporum et Eegularium, pag. 906.

{'2) < Lex superioris per inferiorem tolli non potest, > lit-on dans le

Droit. Clément. Ne Bomami, 2,De electione etelecti potestate.Cï.C&^-

Cum inferior, 16, De Majoritate et obedientia.
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externes. Accorder aux premiers le droit de sortir sous prétexte

d'aller trouver leur confesseur, est introduire un élément

d'anarchie dans le collège. Comment veut-on y maintenir la

discipline avec une mesure aussi dissolvante ? Ce point ne

nous paraît donc souffrir aucune difficulté, aussi longtemps

que les élèves sont dans le collège.

Nous ajouterons cependant que nous trouvons très-sage la

mesure adoptée dans plusieurs collèges, et même dans des

séminaires, d'y appeler chaque semaine des confesseurs étran-

gers au corps professoral. On comprend combien la liberté de

conscience des élèves y gagne, et Dieu seul sait combien de

sacrilèges sont évités par là.

Nous avons dit : aussi longtemps que les élèves sont dans

le collège. Auxjours de sortie, on ne peut leur dénier le droit

d'aller ouvrir leur cœur à un confesseur qui a leur confiance,

et réparer peut-être les mauvaises confessions qu'ils ont faites

au collège. Si le Supérieur le leur interdisait, il poserait un acte

tyrannique, et dont on pourrait ne tenir aucun compte.

Quant aux externes, si le règlement porte, comme certains

le font en réalité, qu'ils se confesseront une fois par mois au

collège, certes nous engagerions les étudiants à s'y conformer,

et à, ne pas se soustraire k ce point de la règle sans l'autorisa-

tion de leurs supérieurs, comme nous engagerions ceux-ci à se

montrer faciles à donner cette permission.

Pour les autres confessions, qui ne sont pas prescrites par le

règlement, les élèves sont parfaitement libres de s'adresser à

qui ils veulent. Les supérieurs de collège n'ont aucun droit

d'y mettre leur veto : toute ingérence de leur part dans cette

matière constituerait un abus de pouvoir, et ne lierait aucu-

nement l'élève.
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CONSULTATION 1.

I. — In libro cui lilulus ; « Quœstiones in rubricas Breviarii

eÀ Missaiis Romani, ad iisum seininarii Mechliniensis, auctoritalc

Emnentissimi etc. ..Cardinalis Slerckx,Archiepiscopi Mechliniensis

in lucem edilœ etc., « pagina 70, seclio II, De missis defun-

ctorum, qnaeslio 138, auclor pelil ;

« Quoi oralioncs dicualur in missis defunclorum de Requiem? »

Et respondet : « R. 2. Dicilur etiam una lantum oialio, quan-

documque pro defuiictis solemniter celebratur, ut pergit rubrica

citala; et etiam juxta recens S. R. C. decretum, 16 aprilis 1863,

quando missa non est stricte solemnis, sed tanlum cantatur, hoc

est sine diacono et subdiacono. »

Subscriptor harum istum librum non habel et lexlus supra

scriptus ipsis commuuicalus est ab alio vestri pr£Bcellenlis operis

subscriptore. Itaque tum meo, tum nomine iilius aliorumque

niembrorum Conferenlise liujus tractus, peto ut in proximo fasci-

cule veslri operis praenomiaati velitis :

1° Inscribere lextum ipsum authenticum decreti S. R. C.

16 aprilis 1853.

2° Quum auctor dicat positive et absolute. Dicitur etiam una

etc.; petitur an res ila decisa est, ut non licentia, sed obligatio

sit dicendi, in casu citati auctoris, unam lantum orationem ?

Addo : an illa decisio non lantum valet pro Mecliliniensi, sed

eliam pro omni alio loco, et quidem observanda quani primum

uotio iilius certo aliler quam per promulgalionem sui respeclivi

Episcopi habila fuerit?

II. An liceat celebrare, quando missa juxla rubricas cele-

brari non polest de requiem seu in nigro, missam quidem cum

vestibus coloris dieiaut festi, et cum anlependio ejusdem istius

coloris, sed cum aliis signis nigris aut lugubribus in allare cun»

craniis depictis affixis caudelabris altaris etc. ?

III. An liceat sacerdoli soli celebranli, aut ministro assistenli
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cum veslibus nigris, quibus usi sunl in celebratione missae, immé-

diate post kanc oscnJandas prœbere reliquias sanctorum ; an vero

nigra deponere debeat et induere stolam coloris diei aut fesli, vel

coloris, qui convenit reliquiis, cum color est liber ista die ?

IV. Dum servilium funèbre fil cum uno nocturne , cum

commendalionibus et laudibus, aut laudibus solis, quia omnino

estsimplex, ante missam, et cum post officium feretrum ficte in

medio ecclesiae instruclum, post missam peragendo ; an juxta

rubricas necessario infra Pater noster feretrum est aspergendum

et incensandum circumeundo, a célébrante, ut fit et fieri débet

quando corpus est prajsens ?

V. A.n rubricae circa fundata anniversaria necessario sunt

observandae, ni velit celebrans deperdere jus stipendii missae? —
Quid, dum solum ex labella inscriptionis fundationum scitur

quod servitiumannue celebrari débet per mensem v. g. januarii,

quin iilla fixa dies indiceliir? Quid, si tantum scitur quod officium

annue ex fundatione, cujus onus incumbit mensae pauperum,

celebrandum est sine ulla diei aut niensis quidem indicatione

slabilita ? Qualis lune missa sumi débet ?

Kesp. adI. Il se trouve évidemment une faute typogra-

phique dans le texte du questionnaire, tel que nous le transmet

notre respectable abonné ; et au lieu de sine il faut lire : Cum

diacono et suhdiacono. Avec la conjonction sine, la phrase

présente un sens évidemment faux, puisque le décret serait

censé avoir déclaré tout le contraire du Missel.

Au surplus, en admettant même cette correction, le texte

du Manuel laisse encore à désirer. En effet, la Congrégation

décide, dans le décret dont on parle, que la solennité dont il

est question au Missel ne doit pas s'entendre dans le sens que

lui prête Cavaliéri, mais que par solennité le Missel entend

la présence du diacre et du sous-diacre. Voici la teneur du

décret :

Ord. minor. s. Francisci. Dub. xxn. An quoties missa de
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Requie quolidiana decantatur cum diacono et subdiacono, una lan-

lum oralio in ea diceiida sit (excepta prima die mensis et feria

secunda), vel requiratur eliam concursus et pompa exlerior, ut

opinalur Cavalieii explicans illud solemniter rubricae Missalis,

tit. V, n. 3?

Resp. Affirmative ad primam parlera; négative Sii secnndaim.

Diel6aprilisl8o3.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur cette difficulté

qui a été élucidée dans la Revue il y a quelque années '. On y

verra qu'aux messes simplement chantées, et même aux messes

mensuelles ordonnées par la rubrique, et chantées avec diacre

et sous-diacre, on peut dire trois oraisons. Le doute de notre

respectable abonné provient uniquement du texte fautif qui

lui a été communiqué.

Ad II. Il est défendu, même aux messes chantées en or-

nements noirs, de placer à l'autel, des os croisés, des têtes de

morts, etc. Telle est la disposition du Cérémonial des Evo-

ques ^ « Omnia paramenta, tam altaris quam celebrantis et

« ministrorum, librorum et faldistorii sint nigra, et in his

« nu lise imagines mortuorum, vel cruces albse ponantur. »

Il porte encore au même endroit : « Altare nullo ornatu festivo

« sed simpliciter et nullis imaginibus, sed sola cruce et sex

« candelabris paretur.... « Or, si ces images et figures lugu-

bres sont déjà, interdites à l'autel, quand la messe se dit en

noir, à plus forte raison devra-t-on les éloigner quand les

ornements de l'autel et du célébrant indiquent la joie.

Pio Martinucci, maître des cérémonies apostoliques, entend

4e la même manière que nous le Cérémonial des Evêques.

Parlant de ce qu'il faut préparer pour la messe solennelle qui

se dit pour le soulagement des trépassés, il fait les observa-

Il) Nouvelle Bévue théologique, tom. i, pag. 676 et suiv.

(2) Lib. II, cap. xi, n. 1. _^^ :
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tions suivantes '
: « Caveatur autem ne paramentis nigris al-

taris, celebrantis ac ministroruni, intextse sint cruces albi

coloris, calvœ mortuorum cum ossibiis, rami lauri aut olivse

aut cupressus, neque alia signa funerea, sive acu picta seu

texta; sed sine ejusmodi emblematibus. » Bauldry avait égale-

ment écrit '
: « Altare parari débet pallio nigri coloris, sine

ullis figuris raortis, lacrymarum, ossium in raodum crucis,

aut aliarum hujusmodi.. . » La chose n'est donc pas douteuse :

do tels ornements ne peuvent en aucun temps se placer à

l'autel.

Ad III. Voici d'abord ce que nous trouvons sur cette diffi-

culté dans un auteur italien qui n'est guère connu ici :

« Saiiclorum Reliquias Ecclesia Del semper est venerata :

ciijus veneralionis initium ab apostolicis usque lemporibus repe-

tondiim esse infinita propemodum monumeiita evincunt. Jure ergo

meritoque in eorurn feslivilalibus aliisque diebus exponunlur, ac

etiam fidelibus ipsis ad osculandum exhibentiir. Hoc aulem, sic-

uli, ex Concil. Trident, sess. xxv, pluriraiini valet excitandae

eorum fideliura pietati ac devolioni, ila quoque sumina honestate

ac decentia per sacerdoles fieri débet.

Quolies itaque eaedem exhibendse sunl osculandœ.superpelliceo

ac stola indulus esse débet sacerdos, et quadam verborum forma

sancli iilius, cujus est reliquia, iiUercessionem auxiliumque pre-

cari. Haec aulem forma nec ubique semper, nec eadem. Nam si

reliquia sit SS. Crucis, aut allerius instrument! Passionis, vel

infanliae Jesu Christi, aliquibus in locis osculo exhibelur sub

silenlio ; alibi vero divers» adhibentur formuliB. Sed hsec juxta

auctores convenientior videlur : « Per mérita Passionis, aut Infan-

« tiae D. N. J.-C. liberet te Deus ab omui malo. Amen. » Si vero

sit reliquia B. M. V. aut alterius sancti, adhibetur coramuniter

hœc : « Per intercessionem B. M. V. aut Sancti N. (addendo tilu-

(1) Manuale sacr. cœr«jw., tom. ii, pag. 97.

(2) Manuale sacr. c«r., part. 3, cap. 13, n. 1.
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« lum Âpostoli, marlyris, etc.), liberel te Deus ab omni malo.

« Amen. » Addunt nonnuUi haec verba In nomine Patris, etc.,

quae lamen minime convenire videntur ; hune siquidem reddunt

sensum : Liberet te Deus in nomine, etc. lis ilaque omissis, re-

ctior atque expedilior remanet forma. Tolies vero sacerdos cum

pauno lineo reliquiam abslerget quoties deosculandam praebebit,

ne ailerius deosculalio nauseam faciat. »

Ainsi s'exprime Bragalia,maît'-e des cérémonies de la cathé-

drale de Faenza ^

Les mêmes règles se trouvent aussi tracées dans le recueil

des observations liturgiques du maître des cérémonies de

Bologne, Cuppini, qui, comme le précédent, réunit en un vo-

lume les remarques qu'il avait publiées dans divers direc-

toires de Bologne ^ Nous allons les transcrire pour l'utilité

des lecteurs :

Potcrunt reliquiae super altare exponi lidelium veneralioni, iis-

demque osculandae exhiberi. Quem morem laudat prae cœteris,

atque anliquissimum esse in Ecclesia demonslrat clarissimus vir

J.-C. Trombelli, canonicus regularis et abbas Congreg. Rhe-

nanae Bonoiiien. dissertai. vj[, cap. 29, num. 2 et ss. Qiiod uli

excitandic eorumdem fidelium pietali ac devolioni plurimum va-

let, ex Conc. Trid., ita summa honestate ac decentia per sacer-

doles fieri débet. Noslra synodus ultima, anni 1698, lib. i,

cap, 7, haec habet : « Pia veneratione coJi prœcipimus sacras

« Beatorum reliquias, quibus in allari exposilis, ardeant saltem

« duo cerei. Nullus laicus audeat easdem de loco ad locum trans-

»c ferre; sed sacerdolis munus erit,superpelliceo et stoia indutus,

« de loco ubi asservalur ad altare déférât, et de altari parifor-

« miter ad repositorium revehat Nudae nunquam deosculan-

U) Annotationum in rem îiturg. brevis colleetio, tom. i, pag. 264.

Faventiœ, 1788.

(2) Instruct Liturg. Bononise, anno 1781, pag. 223 ss.
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« liuin paleaut occursui, verum sub crystallo, seu solidiori vilro

« fideli populo praeparenlur ad osculum. «

Cuni ilaque sanctorum reliquiae ex aulhenlicis Jocis extractae,

ac hierolhicis decentibus iDclusae, in eonimdem feslivilalibus,

aliisque diebus exponuntur, fidelibus ipsis exhiber! polerunl ad

osculandum, a sacerdole superpelliceo el stola indulo
j, qui eliam

poterit quadam verborum forma, sancli illius, cujus est rtliquia,

intercessionein auxiliumque precari. « Haec aulem forma nec

ubique uec semper eadem... »

Le reste exactement comme l'auteur cité plus haut, qui aura

emprunté son texte à celui-ci, ou à leur guide commun, Trom-

belli.

Ce n'est pas seulement en Italie qu'on trouve ces règles tra-

cées : partout nous voyons le culte et l'exhibition des reliques

soumises à des prescriptions générales, qui tendent à en aug-

menter la vénération dans les peuples chrétiens. « Quand on

portera les reliques en procession, dit le synode de GrenoUe,

de l'an 1692 *, ou qu'on les tirera des armoires pour les mettre

sur l'autel, les prêtres et les diacres seuls les pourront porter,

revêtus de surplis et d'étoles, et accompagnés de cierges allu-

més, et jamais on ne les fera porter par les laïques. » Le cé-

lèbre synode diocésain, tenu à Cologne, en 1662, renferme

un traité presque complet du culte que l'on doit rendre aux

reliques. Voici entre autres ce qu'il statue sur le point qui nous

occupe ^
: « Quamdiu insignes reliquiae sacrse in altari vel alio

loco erunt palam expositse, tamdiu candelœ accensse duae ibi-

dem colluceant, atque ad earumdem custodiam adsit cle-

(1) « Qui etiam defert pannum lineum, quo reliquiam toties abstergat,

quoties deosculaudam praebet, ne alterius deosculatio nauseam faciat. >

(2) Ordonnances synodales du Cardinal Le Camus, titre v, art. 3,

num. 4.

(3) Tit. IX, cap. 3, § 10. Parte prima. Concil. german. Tom. ix,

pag. 956.
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ricus majoribus initiatus ordinibus, a vitœ morumqiie hone-

state comprobatus, et superpelliceo indutus : liujus enim, non

laici opéra ministeriove adhibito, licet christifidelibus pietatis

et religionis causa, rosaria seu numismata ad sacranim reli-

quiarum capsulas oculosve admovere et attingere vel aliquas

sacras reliquias fidelibus osculandas porrigere. »

Le synode de Liège, tenu en 1851, par Mgr Yan Bommel,

ne pouvait pas omettre ce sujet. Voici les dispositions qui y

sont tracées '

: «Ubi mos est SS. reliquias fidelibus deoscu-

landas prsebere, id fiât a sacerdote superpelliceo et stola induto.

Juxta laudabilem usum, adbibeatur formula sequens proreli-

quiis Passionis dominicœ : Per signum cnicis de inimicisno-

stris libéra nos Deus noder : et pro reliquiis sanctorum : Per

mérita et intercessionem B. M. V. (vel sancii N.) concédât

nohis Dominus saliUem et pacem. »

Nous bornerons là nos citations, et nous passerons de suite

aux difficultés qu'elles soulèvent.

L'étole est-elle nécessaire au prêtre qui donne des reliques

à baiser ? Malgré l'autorité que nous reconnaissons aux litur-

gistes et aux synodes que nous avons cités, nous pensons que

non, avec le synode de Cologne. Cette cérémonie n'est pas de

celles qui sont rangées par le Rituel, au nombre des foD étions

qui requièrent le port de l'étole. Sans doute si elle était unie

à une procession qu'elle terminerait, ou à une bénédiction

qu'elle précéderait, nous admettrions que l'officiant ne pût se

passer de l'étole ; mais quand elle est seule et isolée, il nous

paraît que l'étole n'est nullement nécessaire. Quant aux syno-

des et aux canonistes qui nous paraissent opposés, nous ferons

remarquer qu'ils supposent l'exhibition et le baisement des

reliques, comme unie à une procession ou une bénédiction, et

que partant ils ne nous sont pas réellement contraires.

(1) Statuta diœcesis Leodien. num. 270.

N. B. vm. 1S76. 21
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Ajoutons toutefois que si le port de l'étole ne nous paraît pas

nécessaire, nous ne le condamnons pas cependant, et nous

estimons que, si celui qui offre la relique à baiser est prêtre,

il peut mettre l'étole sur le surplis.

Faut-il que celui qui donne la relique à baiser soit prêtre

Non, il suffit qu'il soit dans les ordres sacrés. Pour le diacre,

nous ne trouvons aucune difficulté, puisqu'en assistant le prê-

tre à l'autel, il a le droit de toucher l'ostensoir contenant

l'hostie sninte, le saint ciboire rempli de particules consa-

crées, le calice avec le précieux sang. Ce droit est bien supé-

rieur à celui de prendre en main un reliquaire et de le faire

baiser au peuple ; aussi croyons-nous que le sous-diacre jouit

également de la prérogative que nous venons de reconnaître

au diacre, quoiqu'il ne puisse toucher les vases sacrés que

lorsqu'ils sont vides.

Le surplis est-il indispensable ? Oui, sans doute. Le sur-

plis est eu effet le vêtement ecclésiastique de rigueur dans

toute fonction à l'église. Non seulement le prêtre doit porter

un surplis quand il administre des sacrements, mais le clerc,

ou ecclésiastique qui l'accompagne et qui l'assiste dans ces

cérémonies, doit aussi nécessairement porter le surplis. Telle

est la disposition formelle du Kituel romain. A plus forte

raison, le ministre sacré, qui présente une relique à baiser,

devra-t-il porter le surplis.

Pourrait-on donner une relique à baiser , revêtu des orne-

ments sacrés, immédiatement après la messe ?

Lorsque la cérémonie se fait à l'autel même où l'on a célé-

bré, et oîi sans doute, on a fait l'exposition de la relique, rien

ne s'oppose à ce que celle-ci soit donnée k baiser par le prêtre

encore revêtu de la chasuble. Mais si elle se fait en un autre

autel, comme il n'y a nulle liaison entre la messe et la fonc-

tion qui suit, nous estimons qu'il est nécessaire d'ôter au moins
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la chasuble et le manipule. Nous tirons cette résolution de

l'analogie qu'il y a entre cette cérémonie et la distribution de

la sainte communion. On sait qu'aux termes du Eituel romain,

pour distribuer la sainte communion à l'autel où il vient de

célébrer, le prêtre conserve la chasuble et le manipule, mais

qu'il les ôte, quand il donne la communion k un autre autel '.

Pourquoi n'en s'erait-il pas de même quand il s'agit de faire

baiser des reliques ? Au surplu;:^ la S. Congrégation des Rites

s'est prononcée sur le premier point,et elle autorise le célébrant

de donner, à l'issue d'une messe basse, quelque relique à bai-

ser, sans ôter la chasuble et le manipule. Voici le décret qui

autorise cette manière de faire.

Veronen. 5. Ulrum sacerdos in missa privata, sacris indulus

paraiîienlis, possit cineres distribuere, et sanclorum reliquias

deosculandas prœbere, uti mos est in Veronensi diœcesi, espleta

missa?

Resp. Affirmative. Die IG marlii 1833.

Il est question exclusivement de la messe basse, comme on

le voit, et réellement la pratique n'est pas tolérable dans la

messe solennelle. Que feraient le diacre et le sous-diacre

pendant que le célébrant donnerait la relique à baiser? Peu-

vent-ils rester au pied de l'autel ? Iront-ils accompagner le

célébrant? L'un ni l'autre ne convient. Et puis, quelle né-

cessité y a-t-il de mêler le baisement d'une relique à une

fonction aussi solennelle que la messe chantée avec diacre et

sous-diacre? Dans une église qui peut fournir des officiers

sacrés, il ne sera pas difficile sans doute de trouver un prêtre

pour faire baiser une relique, sans que le peuple doive atten-

(1) Excepté cependant le cas de ne'ce'ssite' : « Si adsit nécessitas, posse

tolerari, » répondit la S. C des Eites, en 18.36. S. B. C. Décréta, v.

Communio, § 2, n. 8.
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fire. Il faudrait néanmoins excepter le cas d'une exposition

solennelle avec bén-^diction de la relique et baisenient après.

En cette circonstance, lebaisement ferait partie de la fonction,

et rien n'empêcherait le célébrant d'y procéder lui-même.

Nous voici enfin arrivés à la difficulté proposée par notre

respectable abonné. La réponse ne sera pas difficile, d'après ce

qui vient d'être expliqué.

Après une messe solennelle en noir, ni le célébrant ni les

ministres ne peuvent donner de relique à baiser : ils doivent

retourner k la sacristie. L'un d'eux après s'être déshabillé,

prêtre ou diacre, ou quelqu'autre viendra présenter à baiser

la relique aux fidèles.

Après une messe basse, nous pensons que le célébrant,

comme il peut distribuer la sainte communion, pourra égale-

ment offrir une relique à baiser. Nous n'ignorons pas qu'on

trouvera, pour autoriser la distribution de la communion en

noir, immédiatement après la messe, des motifs particuliers

qu'on ne pourra invoquer pour le baisement d'une relique ;

mais d'un autre côté il semble que l'opposition est bien plus

grande entre la couleur noire et la sainte Eucharistie, qu'avec

la relique d'un saint, qui, à bien le prendre, est un ossemejit

mort.

Nous pourrions également faire valoir, non sans quelque

raison, à l'appui de notre décision, la réponse déjà citée de

la S. Congrégation des Eites. En effet on n'y établit aucune

distinction, aucune restriction, mais la Congrégation répond

uniformément qu'après une messe basse, le célébrant peut ne

pas ôter sa chasuble pour donner une relique à baiser. Pour-

quoi supposer une distinction où la S. Congrégation n'en met

pas?

Un autre doute est renfermé dans la question. De quelle

couleur sera l'étole, en un jour oii les messes votives sont per-
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mises ? Est-ce l'étole de la couleur qui convient au saint dont

on possède la relique ? Est-ce l'étole de la couleur du jour?

Cette dernière est exigée pour la distribution de la sainte

communion, quoique le blanc convienne spécialement au Saint

Sacrement; mais, aiusi que chacun le sait, il 3' a entre la

célébration de la messe et la communion une counexité de

droit qui n'existe pas pour le baisement d'une relique. D'autre

part, le port de l'étole n'étant pas requis pour cette fonction,

il ne paraît pas que Tune couleur doive être plutôt exigée que

l'autre. C'est pourquoi nous estimons qu'on pourra, à son

choix, prendre soit l'étole de la couleur du jorn, soit celle qui

convient au saint, dont on fait baiser la relique. Le lecteur

comprendra qu'il estdiiïicile de donner une solution catégori-

que en un point qui n'est pas traité par les auteurs, et sur

lequel la S. Congrégation des Rites n'a pas été amenée a se

prononcer.

Ad IV. Il n'y a nulle obligation de faire l'absoute en deiiors

du jour des funérailles ; la rubrique du Missel le fait assez

clairement entendre '
, et la Congrégation des Rites l'a dé-

claré ^ Il serait donc préférable de l'omettre entièrement

que de la faire d'une manière inconvenante et au mépris des

règles. Or, on nous demande s'il n'est jamais licite défaire

une absoute sans asperger et encenser, eu faisant le tour de

la représentation, même quand la messe est chantée simple-

ment et sans aucune solennité?

A cette question nous répondons qu'on trouve au Cérémo-

(1) « Finita missa, si facienda est absolutio, celebrans letrahet se

ad cornu epistohB... » Tit. xiii. \\. A. Delii-'^ cjucs omittitiUur in missa

prodefiinctis.

(2) «Non ex obiigatione, sed adarbitrium facienda est absilutio iii

anniversariis dei'unctorum, ad formam rubricarum Missalis Romani. »

31 julii 1665 in Nullics Trkvirex. ad 7.
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niai des Evêques l'exposé d'une telle absoute, et partant

qu'une telle absoute n'est pas toujours ou entièrement contre

les règles. Voici comment la chose se pratique aux termes du

Cérémonial '

. Quand l'Evêque, dit-il, a officié au fauteuil,

on va, après la messe, étendre lîn drap noir devant l'autel, ou

y porter une représentation. Pendant ce temps-là, on chante

le Libéra me. Lorsqu'il est fini, et après le Fater noster,

l'Evêque de sa place : « Stans aspergit ter super pannum ni-

« grum, vel lecticam mortuorum, et reddito aspersorio prê-

te sbytero, et ab eodem accepto thuribulo, thurificabit eo modo,

« ter thuribulum ducens super pannum vel lecticam, mini-

« stris oras pluvialis similiter elevantibus. »

D'après cela les liturgistes n'ont pas fait difficulté d'admet-

tre une absoute plus simple, dans laquelle le célébrant ne fait

pas le tour de la représentation. Laissons parler l'auteur, que

nous citions tout à l'heure, le maître des cérémonies de Bolo-

gne, Cuppini ^

Siclerus non pergat ad tumulum, sed lu choro remanens can—

tel ibiresponsorium, sacerdos quideni cum ihuriferario elacolylho

aquae benediclae, vel alio etiam digniori minislro, nulla prsece-

denle cruce (eliamsi adsinl ministri sacri), ibunt ad absolulionis

locum, et ibi omnia prœslabunt ; aspergendo tamen, et incensando

lunulum minime circuibunt. Cavalieri, cap. xvnr, décret. 3,

n. 3. Quod si nec lliuriferarius adesset, sallem non desil acoly-

thus aquae benedicla\

Est alla minus solemnis absolutio quae fil ab altari. Tuuc

autem celebrans, finita missa, ad coruu Epistolae, in piano, accipit

pluviale nigrum, piout supra... et per latérales gradus suppe-

(Janeum conscendens, slal in eodem cornu versa facie ad allare*

Ibidem suo tempore,minislraiUe diacono, ponil incensum in thu-

ribulum solita benedictione, dicit Pater noster inlelligibili voce,

(1) Libr. II, cap. IJ, n. 12.

(2) Instructiones Uturgicœ, pag. llû. num. 'M.
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quam oralionem secrelo prosequilur ; versus médium accedit, et

facla cruci reverenlia, semiconversus ad lumulum, seu paunum

anle allare jam stralum, minislranle diacono, 1er aspergit, iu medio,

a dexlris et a sinislris; 1er etiam incensal, minislris oras pluvialis

elevanlibus.

Interdum eliam, nullo paralo ferelro, aut panno stralo,

recilalur in choro Lihera me, Domine, cum versiculis et oralione,

quae dicuntur ab hebdomadario seu digniori. Tune aulem nuUa

fit aspersio aut ihurificatio ; et côlebrans, statim tiaita missa

recedit.

Cela suffira, pensons-nous, pour satisfaire notre respecta-

ble abonné, et le délivrer de ses inquiétudes au sujet des ab-

soutes moins solennelles.

Ad V. Les anniversaires fondés par les testateurs pour le

jour anniversaire de leur mort, k perpétuité ou du moins pen-

dant un certain nombre d'années, peuvent et doivent se chan-

ter par la messe de Requiem, et si le jour est empêché, il faut

remettre l'anniversaire à un autre jour, y eût-il incidence d'un

office double majeur. Mais si le jour n'est pas fixé, ou si l'an-

niversaire se chante à la demande des parents, les mêmes

règles ne peuvent s'appliquer.

Pour ne pas devoir traiter cette matière dans tous ses

détails, et avec toutes les distinctions qu'elle comporte, nous

nous contenterons de rapporter la doctrine de Brassinne qui l'a

fort bien élucidée ^

.

Alter casus in Rubricis, lit. V, n, 2, expressus, in que licite

cantari potest missa de Requiem in festo duplici, est : In anni-

versario pro defunctis. Quem casum Àlexander YII his paucis

verbis abuode déclarât in Brevi, quod incipil Credilœ nobis : « An-

niversaria, inquit prœfalus Pa/ja, et Missas cantalas de Requiem,

rebctas ex dispositione lestatorum, quotannis in die ipsorum obi-

U) Elucidatio dubiorum. Lovanii 17^3. pag. 141 et ss.
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tus, eliam in duplici majori conlingenlis, in praediclo decrelO'

de 5 augusii minime compreiiendi '.»

Diciliir primo, Anniversaria et missas canlatas, oA non lectas
;

nnm liae, cum eliam praesente corpore... dici nequeant, mullo-

minus non existcnle corpore, et in annivcrsario dici nequeunt.

Praeterea dicilur : Belictas ex dispositione testatoruw, el non nd

arbilrium vivorum, quod beae nolandum...

Praediclo privilegio gaudere videntur missae illaesolemiies, quae

per allcrutrum conjugem, scii consanguineos, nul ha3redes, sunt

fundalœde oxpressa vohintato el dispositione defuncti ex bonis

ab eo acceptis aut reliclis
; qiiod ad menlem prœfati Pontiûcis

decreti, rubricam generalem interpretantis, suflicere videtur,

prout mulla anniversaria ex dispositione exprcssa, lah' post ejus

obitum assignato liquido annuo reditu, fundanlur; et nolarii vel

parocbi manu conscripla, registris ecclesiarum inscribunlur.

Tali expressa defunclorum volunlate seu dispositione (nisi op-

positum constcl) supponuntur fundala antiquiora anniversaria,

quorum pacifica possessio, prœsertim si sit, immemorialis, vel

citalum Ponlificis decrelum antecedat, privata authorilale non

videlnr turbanda. In quorum anniversariorum favorem accedere

potest, quod haeredes posteriores jara defuncti et in suam et

suorum tam parentum quam prolium, cousanguineorum el iisere-

dum successive mortuorum et moriturorum salutem, refrigerium,

suffragium ac memoriam, dicta anniversaria fundarint, et simul

servari disposuerinl.

Nota insuper dici : anniversaria et missas canlatas de requiem,

relidas ex dispositione testalorum, quotannis in die ipsorum

ohilus seu deposilionis, quando corpus pra^sens scpelitur, et

quodie defunctus potiori jure ecclesiasticae sepulturae subjacet.

Quare anniversaria , elsi relicla ex dispositione testatorum,

dum ex beneplacito b?eredum seu cousanguineorum, vel etiam

ecclesiarum rectorum, cantantur diebus ariiitrariis et vagis, sive

a die obilus moraliler remolis ; hoc anno, liac die, septimana

(1) C'est-à-dire qu'on ne rexonère pas par la messe du jour, ainsi

que le dispose ce décret pour d"autres messes.
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velmense; altero deinde anno, alia die, seplimaiia vel mense,

elc. dicto Riibricae gcneralis privilegio carent. Proinde non sunt

cantanda in feslo duplici et ofïicio équivalente ; sed alia die

simili officio non impedila : vel cantanda de olficio currenti im-

pedienle, ciim applicalione sacriûcii ad menlem lestalorum de-

funclorum.

Tous les auteurs s'expriment d'une façon équivalente.

Pavone conclut en ces termes sa discussion sur ce point ' :

« Ainsi jouissent du privilège des anniversaires, les messes

chantées, fondées par le testateur eu quelques jours que ce

soit après sa mort, pourvu qu'il ait fixé ces jours à l'avance.-»

Le Compendium autographié, à l'usage du Séminaire de

Malines, résume toute la discussion de la manière suivante :

« Pro anniversario requiritur ut missa cantetur ; sit relicta

ex dispositione testatorum saltem médiate; quotannis vel per

determinatos annos dumtaxat celebretur ; récurrente die obi-

tusipsius, vel sepultura;, aut alia etiam die juxta testatoris

verba, vel ex loci consuetudine. » Ce peu de mots suffiront,

pensons-nous, pour lever tous les doutes.

CONSULTATION II.

Dans le mandement ds Carême ponr le diocèse de Malines il est

dit :

« Il est permis de manger de la viande le dimanche, le lundi,

le mardi et le jeudi de chaque semaine, excepte le Jeudi Saint.

« Il est défendu de manger de la viande plusieurs fois le jour. »

Est-il permis à ceux qui sont exemptés du jeûne, ou qui n'y

sont pas obligés, de manger de la viande à telle heure qu'il leur

plaît, pourvu qu'ils ne le fassent qu'une fois le jour ?

La cause du doute, pour quelque?-uns de nos confrères, est

(l; La r/uida JUurgica. iom. i, u.'2'îS.



334 CONSULTATIONS.

que l'usage de viande en Caiême est déjà une dispense pour

tous, et qu'il est dit dans la théologie : dispensatus pro esu

carnis non potest tamen prœvenii'e horam.

EÉP. Il est certain que celui, qui a obtenu la permission

de manger de la viande, n'est pas pour cela dispensé du jeûne,

et ne peut par conséquent anticiper l'heure du repas, s'il est

d'ailleurs soumis à la loi du jeûne. C'est un point que

Benoît XIV a formellement décidé. Parmi les doutes qui lui

furent proposés par l'Archevêque de Compostelle, se trouvait

le suivant: « III. An qui jejunii tempore vesci caruibus per-

mittuntur, et unica comessatione uti debent, horam jejunan-

tibus prœscriptam servare opus habeant ?» A ce doute le

Souverain Pontife répondit : « Edicimus observandam iis

esse \ » Ce point est donc hors de contestation.

Rappelons, avant d'aller plus loin, qu'on a autrefois soutenu

que, d'après plusieurs décisions de la S. Pénitencerie, les per-

sonnes dispensées du jeûne pouvaient nonobstant les termes

des Mandements de Carême des Evêques belges, manger de

la viande plusieurs fois les jours oîi l'induit le permettait une

fois seulement ^ Sauf déclaration contraire de la part de

l'Evêque ^ cette opinion doit être abandonnée, ayant été ré-

(1) Constit. SiFraternitas,%. 1, BuUarium Benedicti XIV, vol. ii,

pag. 85. Edit. Mechlin. 1826.

(2) Cf. Mélanges théologiques, série iv, pag. 235.

(3) Comme l'a fait dans sa superbe Instruction pastorale et Mande-

ment de Carême du 8 fe'vrier 1876, Mgr l'Evêque de Saint-Deais (Ile

Bourboni, oii nous lisons :

« Art. 4. Vu l'induit de N. S. P. le Pape Pie IX du 12 mai 1872, nous

permettons l'usage de la viande le dimanche, à tous les repas, et une seule

fois les lundi, mardi et jeudi de chaque semaine, depuis le mercredi des

Cendres jusqu'au mardi de la Semaine Sainte inclusivement.

Art. 5. Les personnes qui sont dispensées du jeûne par leur âge, les

infirmités ou de pénibles travaux: peuvent user d'aliments gras à tous les

repas. » Page 21.
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prouvée par la S. Pénitencerie le 27 mai 1863. Voici le doute

qui lui fut soumis, et la réponse qu'elle y donna :

Eminentissime Princeps,

Quidam sacerdoles regiiorum Belgii el HoUandise, ad tranquil-

îilatem conscienliaB suae, et ad cerlam iidelium clirectionem,

instanter petuut ab Emiaentia Veslra solulioûem sequenlium

dabiorum :

Gury, Scavini et alii referunl tanquaai respoosa S. Pœuiteu-

liarise dila die 16 januarii 1834

Altéra resolulio : « Fidèles qui ralioue selalis vel laboris

jejunare non lenenlur, licite posse in quadragesima, dum indul.-

tuui concessum est, omnibus diebus iudullo comprehensis, vesci

caruibus aut lacliciniis per idem Indultum permissis, quolies per

diem edunt. »

Dubilalur igilur an haec resolutio valeai in diœcesi cujus Epi-

scopus aucloritate apostolica concedit fidelibus ut, feria 2a, 3a,

5a temporis quadragesimse, possiut semel in die vesci caruibus et

ovis ; iis vero qui ralione aîlatis vel laboris jejunare non tenenlur,

permittit ut ovis saepius in die utanlur.

Quaerilur itaque : 1° Au non obstanlibus memorala phrasi ovis

saepius in die utantur, el tenore concessiouis, possint ii, qui ra-

lione selalis vel laboris jejunare non tenenlur, vi dictae resolu-

lionis vûsci carnibus quolies per diem edunt?

2^ An iis, qui jejunare non tenenlur ralione îBtatis vel laboris

aequiparandi sint qui ratione infirniic valeLudinis a jejunio excu-

santur, adeo ul istis quoque pluries in die vesci caruibus liceal?

S. Pœailentiaria, mature consideratis propositis dubiis, dilecto

in Cijristo oratori respondel

Ad duo vero posteriora dubia respondet : Quoad primum néga-

tive; quod secundum, 7ion aquiparari.

Dalum Romae in S. Preniientiaria, die 27 mai 1863.

A. M. GARD. CAGIANO M. P.

Ceci posé, répondons à la question qui nous est soumise.

Nous pensons que les personnes qui ne sont pas obligées de
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jeûner, ou sont dispensées du jeûne, peuvent manger de la

viande à telle heure qu'il leur plaît, pourvu qu'elles ne le fas-

sent qu'une fois le jour. La défense de prévenir l'heure des

repas ne concerne que les personnes tenues au jeûne. Dès lors

quel motif aurait-on de défendre a celui qui n'y est pas obligé

de manger de la viande a son premier repas? Nous ne vo3^ons

pas de raison qu'on puisse alléguer pour justifier semblable

défense. Celle qui est mise en avant dans la Consultation n'a

de force que quand il s'agit des personnes soumises à, loi du

jeûne; et quand les théologiens disent : dispensatus pro esu

Garnis non potest iamen prœvenire horam, ils parlent des

personnes qui ne peuvent faire qu'un seul repas. Vouloir appli-

quer ce principe à d'autres personnes, c'est aller contre leur

intention, et donner à leurs paroles une-extension qu'elles ne

comportent pas.

CONSULTATION IIL

Jusqu'ici le Bref diocésain a toujours indiqué pour le dimanche

qui suit imméilialement la fête du patron du diocèse, la solennité

transférée de celle fête. Je crois qu'il en était déjà ainsi avant le

retour de notre diocèse à la liturgie romaine, retour qui s'est

effectué en l'année 1834. Toutefois, je dois dire que dans les

livres liturgiques en usage dans le diocèse depuis sa restauration,

jusqu'en 1 Soi, saint N. n'avait pas le litre de patron du diocèse,

litre qu'il a reçu dans le propre soumis en 185i à l'approbation

de la S. C. des Rites. — Mais encore que la qualité de patron

du diocèse appartiendrait réelleraent à ce S., comme d'après De

Herdt, iv' partie, n" 39, ad n'", resp. I/", les paroles de l'inslruc-

tion du card. Caprara y relatives : Palronorum cujuslibet Diœ-

cesisvel parœciœ, doivent s'entendre non copuluive, sed disj'unclive

(opinion qui me semble bien appuyée) ; il s'en suivrait qu'il n'y

aurait pas lieu d'en faire celle solennité transférée. Car, dans ce

diocèse, on a toujours fait aussi la solennité transférée du titulaire
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de chaque église paroissiale, eu qualité de patron du lieu; et cet

usage a été légitimé in quantum ofus erat, par un induit aposto-

lique donné il y a trois ou quatre ans pour toutes les paroisses

alors existantes dans le diocèse.

Malgré ce sentiment de De Herdt et les décisions sur lesquelles

il l'appuie, je vois tous les Brefs diocésains français que j'ai à

ma disposition, indiquer comme le nôtre la solennité du patron

du diocèse transférée au dimanche suivant.

Je viens donc vous demander :

I. Si, en la fête du patron du diocèse, les curés sont obligés

d'appliquer la messe pour leurs paroissiens?

II. Si l'on doit faire cette solennité transférée du patron du

diocèse, dans les conditions sus-mentionnées?

III. Si l'on peut la faire, ou du moins si l'Evèque peut laisser

subsister cet usage qui n'a suscité jusqu'ici aucune réclamation ?

Kesp. ad I. Selon la jurisprudence constante de la S. Con-

grégation des Rites, les curés qui ont un patron local parti-

culier, ne sont pas tenus à faire la fête du patron diocésain,

ni conséquemment à appliquer en ce jour la messe pour leurs

paroissiens.

« Ficiclenses qui proprium patronum habent, non teneri

recitare officium S. Genesii totius diœcesis patroui; posse

tamen et debere, attenta consuetudine, sub duplici majori

tanttim, » répond-elle en 1828 '. Par un Bref du 10 avril 1818,

pour la réduction des fêtes en Sicile, le Souverain Pontife

avait ordonné de transporter au dimanche la fête et l'office

des patrons locaux. Cédant ensuite aux réclamations qui s'éle-

vaient de toutes parts, il consentit à conserver les fêtes des

patrons locaux en leur jour propre; mais il ajouta ^
: « Ea

tamen lege, ut quando res sit de patronis diœcesium, prsece-

ptum non protendatur ultra civitatem principalem, vel ultra ea

(1) S. R. C. Décréta, v. Fatronus, n. 3.

(2) Apud Qardelliui, n. 4402.
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loca, quse, cum peculiari patrono careant, festum patroni

diœcesis,ex Rubricarum prsescripto pari solemnitate celebrare

teneantur. »

La raison en est que le patron du diocèse n'est pas stricte-

ment un patron local, mais plutôt le patron de la ville épis-

copale, dont l'office est rendu obligatoire, soit par ordre de

l'Evêque, soit en vertu de la coutume. En efl'et le terme Pa-

tron du diocèse est très-récent, et il n'en est fait mention ni

dans la célèbre Constitution d'Urbain VIII, qui détermine

les fêtes d'obligation, ni dans les Brefs de réduction des fêtes

en Belgique, portés par Benoît XIV et Clément XIV. En

outre, pour qu'un patron local soit légitimement élu, il est

absolument indispensable d'observer les formes prescrites par

le décret général du 23 mars 1630 '. Aussi la S. Congrégation

des Rites n'hésita pas à déclarer nul et de nul effet le Bref

d'Innocent XI, qui approuvait le choix de S. Joseph comme

patron de toutes les Espagnes ^
: < S. R. C. respondit non

suffragari Brève, attenta inobservatione decretorum ipsius

S. C. > De nos jours, elle a également rappelé cette nécessité

des formes, en écrivant à l'Evêque de S. Brieuc ^
: « Patronus

lociis est quem certa civitas, diœcesis, provincia, regnum, etc.

sibi delegitvelut singularem apud Deum patronum, servatis

in ejusmodi electione regulis in decreto s. m. Alexandri VII,

die 23 sept. 1659 statutis. « Or, il est incontestable que,

depuis le concordat de 1801, il n'y a eu nulle part élection

dans les formes d'un patron diocésain, et partant que ce pa-

tron n'a pas de fête dans le peuple, de solennité le dimanche

suivant.

Quant au décret de Caprara, il doit s'interpréter d'après ce

(1) Cfr. Décréta, v. Patronus, n. 1.

(2) Bened. \Vf,Be Caiioniz. SS. lit. iv, part. 2, cap. 14, n. IL
(3i 9 mai 1857. Gardellini, n. 5240.
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principe : que le S. Siège voulait, par cet acte, non pas établir

de nouvelles fêtes, ou introduire de nouvelles obligations,

mais supprimer une partie des fêtes existantes, et remettre au

dimanche quelques solennités qui se célébraient autrefois sur

semaine. Il n'a donc pas voulu rendre obligatoire la fête du

patron diocésain là où elle ne l'était pas auparavant, et consé-

quemment la fête et la solennité du patron ne concernent que

ceux-là qui n'ont pas de patron local.

S'il n'y a pas de fête, il n'y a pas d'obligation d'appliquer

la messe pour le peuple. Cette conclusion est indiscutable.

Ad II. Ce doute revient au précédent. Sans fête, pas de so-

lennité. En conséquence ceux qui ont un patron local, ne

doivent et ne peuvent même pas remettre au dimanche suivant

la solennité du patron du diocèse. Voilà pour le droit.

Ad III. Mais ici se présente un fait accompagaé de ses cir-

constances. Le Bref diocésain annonce tous les ans la solen-

nité du patron du diocèse. Il en est de même du Bref de tous

les diocèses de France, en sorte que la coutume de célébrer la

solennité du patron diocésain paraît générale. Enfin l'irrégu-

larité que l'on commettait en solennisant la fête des titulaires,

au lieu et à défaut des patrons locaux, a été couverte par un

induit du S. Siège. N'est-ce pas un signe de sa condescen-

dance pour l'usage actuel, qui s'écarte bien moins des règles

que la solennisation des titulaires particuliers ?

Certes ces motifs ne sont pas sans valeur, et il est bien pro-

bable que, s'ils étaient exposés à Rome, on obtiendrait la tolé-

rance de l'usage établi. Nous nous permettrons cependant deux

observations à ce sujet. D'abord est-il bien certain que la

règle tracée par tous les Brefs de France, quant à la solen-

nisation du patron diocésain, s'adresse à tous sans exception?

Ou n'est-elle pas là plutôt pour rappeler cette obligation à

ceux qui n'ont pas de patron local? 11 nous semble qu'une note
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ainsi conçue : liodie solemnitas Sandi N.patroni diœceseos,

ne prouve pas que les prêtres, ayant un patron particulier de

lieu, célèbrent encore la fête du patron diocésain. Une telle

annotation peut n'être faite que pour ceux qu'elle concerne.

En second lieu, il nous paraît que ce ne serait pas chose

bien difficile de supprimer la solennité du patron diocésain.

Ce patron n'a pas d'attaches particulières, les fidèles des

diverses paroisses le connaissent h peine, et sa solennité doit

le plus souvent passer inaperçue. L'expérience du reste pour-

rait se tenter en quelques paroisses de différentes villes ou

localités, mais à la muette, sans prévenir les paroissiens. Si

la chose se passe sans aucune observation de la part des

fidèles, comme il arrivera très-probablement, et si personne ne

remarque, sauf peut-être le clerc ou le sacristain, qu'on a omis

une solennité qui se faisait auparavant, il sera aisé de géné-

raliser la mesure l'année suivante, et de rentrer dans les

règles : ce qui, après tout, est toujours le mieux.

ADDITION.

On a omis par erreur à la page 316, ligne 21, après le mot achevées,

les lignes suivantes que nous re'tablissons.

Il y a mieux : immédiatement après ce qui concerne l'âge,

Clément VIII s'occupe de la science requise chez les candi-

dats, et n'exige que l'espoir fondé qu'ils acquerront les connais-

sances nécessaires pour la réception des ordres mineurs et

pour la réception subséquente des ordres majeurs. Or, pour

les premiers, il suffit, d'après le Concile de Trente, que

lingiiam latinam intelligant (Sess. XXIII, Cap. W, De re-

form.). Les Souverains Pontifes sont donc bien loin d'exiger

que les candidats à la vie religieuse aient terminé leurs études

humanitaires.
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LETTRE DE NOTRE SAINT-PÈRE, LE PAPE PIE IX, AUX

EYÊQUES DU BRÉSIL.

Venerahilibiis Fratrïbus Episcopis Brasilianœ regionis

Plus PP. IX.

Venerabiles Fralres, salutera el aposlolicam

benediclionera.

ExorUe in isla dilione siiperioribus annis perturbaliones ex

parte eorum, qui paassoiiicae seclœ addicli in piorum clirisiiano-

nim scdalilates irrepsorunl, uti Vus, Venerabiles Fralres, in

dœcesibus praeserlim Olindensi el Beleniensi de Para in gravem

adduxere confliclum, sic Noslro animo, uL scilis, raoleslie admo-

dura el acerba; exlilerunt. Non enim poleramus sine doiore

respicere, quod exiiiosa illius seciie pesiis ad corriiplionem

praediclaruni sodalilatuni manasset, atque ita ea inslituta quje

ad tinceruni lidci et i)ielatis spirilum fovendum ordinala essenl,

superseminalafunesla zizaniorum niessc, inmiseram coiidilioneni

essenl prolupsa. Hinc Nos Aposlolico Nostro riiuuere admoniii,

el paleri a carilale impellente qua islaiD Dumiiiici greci» partem

proseqiiiniur, liuic malo occurrendnra e>se incunclaiiler exisli-

ma\imus, ac lilleris dalis die 29 maii aiino 1873 ad Te, Vene-

rabilis Frater Olindensis, Noslras voces conlra iumc deploran-

dam perversionem in Ciiiisiianas sodalilaies inveclam cxlulimus,

ea lamen lenilalis et clemenliœ ralione erga deceptos el iliusos

massonioai sectse asseclas adliibita, ul ad congruum Icmpus

reservationem censurariini in quas ipsi inciJeranl, suspendere-

mus, in eum fiiiem, ul Nostra Lenignitale ulerenUir ad dete-

slandos errores snos, et ad damnatos, quos iniveranl, cœlus

deserendos. Mandavinms insuper Tibi, Venerabilis Frater Olin-

densis, ni eo lerapoiis spalio elapso, nisi ipsi resipuissent,

H. R. nii. 1S76. 22
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pmdictas sodalilates supprimeres ac suppressas déclarâtes, cas-

que novis sociis adscriplis ab omni massonica labe imraunibus,

juxta sus originis raiionem de integro restilueres.

Praelerea cum Nos in encyclica epislola ad calho.'ici orbis Epi-

scopos dala die 1"^ novembiis anno 1873 fidèles omnes adversus

sectariorum arles et insidias pro raunere Noslro munire studere-

:nus, palam ex cccasione Ponlificias Conslilnliones contra pravas

societates sectariorum éditas in mt'moiiam fidelium revocavimus,

atque cdixiraus iis Constilutionibus non uncspercelli massonicos

coetus in Europa conslitutos, sed omnes quolquot in America

aliisque tolius orbis plagis habenlur, HincNos non potuimus non

vehemeniermirari, Venerabiles Fratres, quod, cum auclorilate

Nostra, et consdiis erranlium sabilem speclantibus inlerdicta

sublata esseut, quibus in isla regione nonnulkc Ecclesiœ et soda-

liliaex massonicis asseclislale conllala, subjecla fiierant, ex hoc

occasio capta fuerit in vulgus disseminandi, massonicam sociela-

lem in islis plagis cons^islenUm aposlolicarum damnalioniim ex-

sortem esse, ac proinde eo<dem sectarins tuto pcsse in piorum

chrislianorum sodalitalibus parlem Lubere. Sed quantum Lsec a

veritale et a Nostri animi scnteniia aberreut, id aperle déclarant

ium ea acta, quae superius memora\imu?, lum epislola ipsa qiiam

ad Serenissimum Imperalorcm istius regicnis scripsimus die 9 fe-

bruarii anno 1875, in qua dum inlcrdiclum, quod nonnullas

Ecclesias istarum Diœcesium alliciebat, revocalum iri sponde-

bamus, ubi Vos Venerabiles Fratres Parensis et Olindensis iu-

justo carccre detenli in lih- rlati m esselis rcsliluti, eam lamen

ieservatiotiem et coiidi;ionera adjeiimus, ut scilicel massonici

asseclajab ofiiciis, quœ in sodaliliis gérèrent, summovereiilur. Quoc

ratio providentiœ Noslrae non a!iuJ habnii neque ! abere poluit

proposilun^., nisi ut Imperatoris votis bac ex parle explelis, ac

tranquiliitate animorum revocata, opporlunitatem imperiali Gu-

bernio prseberen.us pias sodalitales massonica bbe depulsa in

pristinum slatum resliliiendi, ac (.lïiciendi, ut damnalse sestse lio-

mines Nostra erga ipsos cleir.enlia permoli, a pcrdilionis via

sese eripere curarenl. Ne vero in re tam gravi ullum dubiuui

superesse possit, vel uUus dvcepiioni Ircu.-!, Nos non omittimus-
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bac occasione iterum declarare el conGrmare niassonicas socie-

lates, sive quse in ista regione, sive quœ alibi lerrarum existunl,

quseque a mullis vel deceplis, vel decipieniibus socialem tanlum

ulilitalem el progressum , mutuœque beneficeiiliae exercilium

spectare dicunlur, Aposlolicis Conslilulionibus et daninalionibus

esse proscriplas atque perculsas, eosque omues qui sectis iisdem

nomen infauste dederiiit, ipso facto in majorem excommunicalio-

nem RomanoTontiûci réserva 'amincidere. Vebemenlerautem cu-

pimus, Venerabiles Fralres, ui sive per Vos, sive per cooperatores

Vestros de bac exiliosa peste fidèles adraoneaiis, eosque omni

qua polestis ralione ab ipsa incolumes prseslare adtiitamini. Nec

minori cum solliciludine Vestro zelo commendaraus, ul religiosa

doctrina per prsedicalionem verbi Dei, per opportunas instru-

ctiones Cbristiano populo isthic sedulo tradatur ; scitis enim quae

militas ex bac miuisterii parte, si rite impleatur, qusB danana

gravissima, si negligalur, in Christianum gregem dimanent. Ai

praeter ea de quibus bic egimus, deplorare eliam cogimur pote—

slatis abusum ex parle eorum qui memoralis sodalitalibus prae-

sunl, qui nempe, ul ad Nos perlatum est, omnia adsuum arbiirium

revocantes, indebilum jus in rébus el personis sacris, elin iisquse

spiritualia sunl sibi vindicare praesumunt, iia ul ecclesiaslici viri

el Parocbi ipsi in sui officii muneribus obeundis, eorum polestali

penilus obnoxii reddanlur.

Quse res non modo ecclesiaslicis legibus, sed el ipsi crdini a

Christo Domino in Ecclesia sua conslilulo omnino adversalur
;

non enim laici homines a Chrislo positi sunl rerum ecclesiaslica-

rum redores, sed ii pro sua uiilitale et salule legilimis pasloribus

subesse debent, eorumque el pro singr.lorum slalu sese Cleri

adjutores prcebere, non autem sese immiscere in iis rébus quae

sacris Pasloribus sunl a Chrislo concreditae. Quaproplcr nibil

magisnecessarium agnoscimus, quam ul praediclarum sodalilatum

slalula ad rectum ordinem exigantur ; el quae in iis abncrmia et

incongrua bac ex parte sunl, cura Ecclesiae regulis et canonica

disciplina rite componanlur. Ad hune ûnem assequendum Nos,

Venerabiles Fralres, specîalis ralionibus quaî inter ipsas sodali-

lales et civilem poteslalem intercedunt in eo quod altinet ad ea-
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rum in lemporalibus constilutionem et ordinationem, jam Car-

dinali Noslro a Secrelis Slalus opporluna mandata dedimus, ut

cum im[)eriali Gubernio agat, et concordia cum ipso studia ad

oplatos effectiis oblinendos convertat. Confidimiis potestatem ci-

vilem in hanc rem suas curas Nobiscum studiose coUaturam, ac

Deum eniie precamur, a quo bona ciincla procédant, ut hoc opus

quod ad religionis et socielalis civilis tranquillitatem pertinet,

sua gratia prosequi et adjuvare dignetur. Horum volorum ut

compotes simus, Vos etiam, Venerabiles Fratres, vestras preces

noslris adjungite, ac in pignus sincerœ dilectionis nostrse acci-

pite Apostolicam Benedictionem, quam Vobis et Clero ac Fideli-

bus cujusque Veslrum curœ concredilis peramanter in Domino

impertimu?.

Datum Komœ, apud S. Petrum, die 29 aprilis an. 1876. Pon-

tificatus Nostri anno tricesimo.

Pitjs PP. iX.
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INSTRUCTION DE LA S. CONGRÉGATION

DE L'INQUISITION TOUCHANT LA DÉNONCIATION

DES CONFESSEURS.

Cédant aux nombreuses demandes qui nous ont été adres-

sées de divers pays étrangers, nous publions l'Instruction

envoyée, eu 1867, à tous les Archevêques et Evêques, fixant les

principes et la marche k suivre dans une matière aussi déli-

cate. On y verra avec plaisir, avec quelle sollicitude l'Eglise

veille sur la réputation de ses ministres et de quelles garan-

ties elle l'entoure. Fuissent tous ceux, entre les mains des-

quels est remis le sort des ecclésiastiques, se pénétrer de cet

esprit de l'Eglise et en vivifier tous leurs actes!

A l'Instruction de la S. Congrégation, nous avons ajouté, en

note, le texte des déclarations auxquelles elle se contentait

de renvoyer et quelques autres décisions qui se rattachent à la

matière. Ce sont des documents importants et qu'il est bon

d'avoir sous la main.

S. R. ET U. ÏNQUISÏTIONIS INSTRUCTIO AD OMNES
âRCBIEPISCOPOS, EPISCOPOS âLIOSQUE LOCORUM
ORDINâRIOS CIRCA OBSERVANTIÂM CONSTITUTIONIS

S. M. BENEDICTI XIV, QU^ INCIPIT : SACRAMEN-
TUMPŒNITENTI^.

Quae Supremus Ponlifex gl. mem. Beuediclus XIV, in Consli-

lulione die 1 junii 1741 édita, cujus initium est Sacramentum

Pœniientiœ, confirmavit ac decrevit, ea ad hœc quatuor maxime

capita reducunlur. In primis, quemadmodum jam anlea sanci-

lum fuerat, praBsertim a Gregorio XV, Constitulione quae sub die

30 Augusli anno 1622 data incipil : Universi, omnes locorum
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Ordinaiii œque ac Inquisitores depulantur judices ad inquiren-

dum el procedendum et condignis pœnis animadverlendum con-

tra sollicitantes ad turpia in confessione, quamvis ab ordinaria

jurisdiclione quomodolibet exemptos. llidena omnes sacerdotes

ad audiendas sacras confessioncs consliluli, sicut anlea quoque

prœscriptura erat, obligautur monere suos pœnitenles, ut sollici-

tantes hujusmodi quamprimum poterunt Inquisitoribus aul loco-

rum Ordinariis déférant; eosdenique pœnitenles non absolvere,

qui huic adimplendo muneii parère récusent. Prasterea tertio loco

Apostolica; Sedi reservalur, excepto mortis arliculo, eorum ca-

sus qui iunoxios sacerdotes apud ecclesiasticos judices faiso sol-

licilationis insimulanl, vel scelesle procurant ut id ab aliis fiât.

Quarto denique sacerdoti cuilibet omnis facultas el jurisdictio

ad sacramentales confessiones personîB complicis in peccato lur-

pi contra sexlum decalogi praeceptum commisso excipiendas adi-

mitur, nisi exlrema prorsus urgeat nécessitas, nimirum si in

ipsius mortis arliculo aller sacerdos desit, qui confessarii raunere

fungatur, vel sine gravi aliqua exorilura infamia vel scandalo

vocari aut accedere nequeat '. Et Aposlolicae Sedi reservalur

eorum confessariorum casus, qui coniplicem in peccato turpi ab-

solvere ausi fuerint.

NuUum sane dubium est, quin hae prsescripliones, prohibilio-

ues, reservationes omnes et singulêB in cunctas nationes univer-

sim vires suas extendanl, et ubique lerrarum inconcusse ac in-

violabiliter observandse sint. Quod quidem vel legenti Gregorii

XV el Benedicli XIV Consliluliones eviJenlissirae patet ; et idip-

sum consequenliuni Pontificumsuffragio, prout se occasio.dedilad

hanc usque diem confirmalum est (a)- El re quidem vera Vi-

(1) Coust. ejusdem S.P.Bened. XIY lApostoïicimuneris, die 8 Februa-

rii 1745 (Bullar.Bened. XIV, vol. m, p. 82, Edit.Mechlinien. 1827).

(a) Voici une décision donnée par le S. Office pour un pays voisin du

nôtre :

An in niissioue nostra Batava tauquam suffiienter promulgatae,

adeoque vira obligationis habere censendae suut : 1° Constitutio Sacra-

mentum Pœnitentiœ, quam Benedictus XIV, Ijunii 1741, ad Ecclftsiam

universam extendit, qua nuUa decernitur absolutio data a confessario



TOUCHANT L.l DÉXOXCIATIOX DES CONFESSEURS. 347

cario Aposlolico Cocincinae sciscilanli : 1. An Constitutio Bmic-

dicti XIV adversus sollicitantes ohlicjet etiam misslonarios fran-

ciscanos, qui minislerium exercent in Cocincina? 2. An eadem

Constitutio reslringipossit ac moderari in aliquo casu oh magnani

aonfessariorum penuriam in eodem regno Cocincinœ? Jussii

Pii YI a-uio 1775 oppjiluna Instruclione responsum fuit :

Adl A/ftnnative. Ad 2. Négative. El proxi;r.e SSmus D. N.

Plus Papa I\, decrelo hujus supremœ Inquisitioois sub f^ria IV,

die 27 jiiiiii an;iol86G, edixit : in facultatibus quitus Episcopi

aliique locorum Ordinarii ex concessione Apostolica pollent absol-

vendi au omnibus casibus Aposlolicœ Sedi reservalis excipiendos

semper in posterum, ei exceptas habendos esse casus reservatos in

Bulla Benedicti XI V, quœ incipit : Sacp.amentom poenitî;.mi^.

Hoc decrelum vero omnibus ubique lenarutn Ordinariis prse-

dicla absjlvendi l'aculLale doualis, absque ull i exceplio:ie signi-

ricand-.m n:andavil.

Quamobrem omnibus locorum Ordinariis euilendum summopere

esl, i;e eoium vig)!', quœ in pigedicla Consliluliono salubriler

complice in peccato externo contra castitatem, et insuper ipse cont'es-

sarius complicem absolvere ausus majoris escommunicationis pœnam
ipso facto incuiTit ?

2o Bulla Gregorii XV Universi Dominici anni 1622, et supradictu

Benedicti XIV confirmata, qua prœscribitur ut confeàsarii sollicitantes

ad peccata contra castitatem in confessione, vel hujus occasione, Ordi-

nariis denuntientur ?

Feria IV, die 25 aprilis 1838.

In Congregatione generali S. Komanas et Universalis Inquisitiouis

"habita in conventu S. Maiiae supra Minerram coram Erainentissimis

et Eeverendissimis DD. S. Eom. Eccîesise Cardinalibus in tota republica

Christiana contra hœreticam pravitatem generalibus Inquisitoribus

proposita dicta instantia, iidem Emin.et Rêver. Domini dixerunt :

Affirmative ad utriimq^ne, nempe supi'amemoratas Constctutiones

ApostoUeas vigere ad iilrunique.

Sanctis.çimusDomiaus Noster Gregoriusdivina Providentia Papa XVI,

in solita audientia E. P. Commissario Generali S. Officii impertita,

prsefatam Eminentissimorum resolutîonem approbavit.

AxfiELus Argenti, s. Rom. et Univ. Inauis. Notarius.
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providenlur, paulalim uspiam elangueat. Ât Emi PP. Cardinales

supremi Inquisitores nuper cognoverunl, eamdem Conslilulionem

ûon ubique, sicuti paresset, executioni Iradi, alque in aliquibus

locis nonnullos tum in denuncialionis onere adimplendo, lum in

judicio contra sollicitantes inslituendo iri-epsisse abusus, qui sine

justitiaîac providae severilatis discrimine tolerari minime possent.

Itaque neque inopportunum, neque ipsis locorum Ordinariis in-

graliini fore judicarunt, si quaB conlra eosdem abusus ab h;ic

suprema Congregatione nd tramiles Sacrorum Canonum décréta

fuerunt, in unum collecta pra oculis habeantur. Ad quem effeclum

praesentem Instructionem edi raandarunt,

1. Persoi]aesivemares(a), sivefœminœ, quœcumque illaîsinl(&],

ad lurpia sollicitatge in confessioae, vel ocasione aul praetexlu

confessionis, quemadmodum enucleate in memorata Constitutione

praecipitur, rem ad Sauctara Sedem vel ad loci Ordinarium

déferre debent.

2. Denunciare oporlet quemcumque Sacerdolera eliam juris-

tlictione carentem (c), sollicitanlem in confessione, vel etiam pœni-

tentis sollicitalioni consentienlem, quamvis statim disseutientem

de lurpi raaleria loqui, illius coniplemenlum ad aliud tempus

differenlem et non praebentera absolutionera pœnilenti ',

(a) V. ci -après, pag. 359, n. i, la décision de Paul V, qui déclare « vi

Constitutionis Pii IV oomprehendi sollicitantes masculos.» Le Cardinal

Albitius cite une autre décision rendue sous le même Pape, le ti février

1619. De inconstantia infide, cap. xxxv, n. 34. Cf. Cozza, Dubia sele-

cta de confessario sollicitante, dub. 2.

{h) < 2o Die, écrit le Cardinal Albitius, quod omnes mulieres sollici-

tatiB, sive siut virgines, sive matrimouio junctîe, sive viduse, sive mo-

niales, sive nobiles, sive ignobiles, et cujuscumque conditionis sint,

tenentur denunciare confessarium Nam buUa Gregorii utitur di-

ctione quœcumque illee sint, quse comprehendit orane genus personarum,

et quocumque privilégie munitas. Barbosa, Diction. 517, n. 7 et 8; et a

Suprema (Cougreg. Inquisit.) decretum fuit, ut id significaretur per

Urbis Vicarium omnibus parochis, et per Religionura Superiores eorum

subditis, ut ex decretodie 3 et 17 octobris 1623.» Lac. cit. n. 29.

(cj V. la réponse du 11 février 1661, ad 5™, ci-après, pag. 357.

(1) Ex declar. diei 11 Februarii 1661 confîrmatain Constitut. Sacra-

mentum Pœnitentice. V. ci-après, pag. 357, Dub. 2"".
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:J. Hujusmodi denuncialiones a nemine absque culpa lelhali

omilli possunt. Qua de re pœnilenles debent admoneri, oeque

ab iis admouendis iuslruendisque eorum bona fides excusai.

4. Sacerdoles ad sacras audiendas coofessiones consliluli,

qui de liac obligalione pœnilenles suos non admonent, debent

puniri '
.

5, Pœnilenles adraonili et omnino renuenles, nequeunt ab-

solvi («) : qui vero ob justam causam denuncialionem diirerre

debent, eamque quo citius poterurt faciendam spondent serioque

promitlunl, possunl absolvi.

0. Denuncialiones anonymae contra sollicilanles ad lurpia

nullam vim habent : denuncialiones enim fieri debenl in judicio,

nempe corara Episcopo ejusve delegato cum inlervenlu eccie-

siastici viri, qui nolarii partes teneat, et cum juramenlo et

cum expressione. et subscriplione sui nominis, nec sulTicil si

fiât per apochas vel per litleras sine nomine et cognomine au-

ctoris . Ceterum probibetur, ne in recipiendis denunciationibus

praeler judicem et nolarium, virura utrumque ecclesiaslicum, spe-

(IJ Ex declar. sub diebus 20 martii 1624, 1 octobris 1626 pênes Albit.

De inconstantia in fide, cap. 35, n. 17.

Voici ce qu'on lit dans Albitius à l'endroit cité : « Et 1° Sciendum

est, ex Decretis Supremae die 20 martii 1624 et 1 octobris 1626, teneri

Episcopos injungere confessariis, dum eos approbant, observationem

Bullœ Gregorii XV contra sollicitantes, et eam illis intimare, et jubere

legi, ita ut non modo sciant gravitatem delicti, et quibus pœnis ple-

ctantur hujusmodi rei, sed etiam noscant obligationem, quam habent ad-

monendi pœnitentes soUicitatas, ut denuncient sollicitantes, alias po-

terunt et ipsi puniri in Sancto Officio. »

(a) On présenta à Rome le doute suivant : « 3. An qui non denuntiavit

infra raensem haereticum, possit, denuntiatione secuta, a quolibet ab-

solvi?» A ce doute, qui est applicable à notre matière, la S. Péniten-

cerie répondit en 1832 : « Ad 3. Facta denuntiatione, lieet post tempus

ab ecclesiastica lege prœscriptum, cessare reservationera, et casum cum
adnexa censura absolvi posse a quocumque confessario.» Cf. Constitutio

Apostolieee Secîis, Titul. hxcommunicationes latœ sententice S. Pontù

fici reservata, n. IV.

(2) Albit. Loc. cit. n. 21. Albitius invoque à l'appui de ces proposi-

tions un décret de l'Inquisition suprême, en date du 12 mars 1608.
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ciali elscriplo exarata Episcopi deputation« munilum, lestes iu-

tersinl. Cavendum quoque ne ex denuncianlibus quseratur, num

soUicitationi consenserint : et convenientissimum foret si de hu-

jusmodi coiisensu, quanturavissponle manifeitalo, nihil noleturin

tabulis '.

7. Denunciationis onus est personale et ab ipsa persona so!-

licitata adimidendum. Yerum si gravissirais difficultalibas impe-

dialur, quominus hoc perlicere ipsa possit, tune vel per s?, vel

per epistolam, vel per aliam personam sibi benevisam, suum

adeat Ordiuarium, vel Sanctam Sedem per Sacrani Pœnilentia-

riam, vel eliam per hanc supremam Inquisilionem, expositis om-

nibus circumstantiis, et deinde se gerat juxta Inslruclionem

quam eril acceplura. Si vero uecessiias urgeat, se gerat juxta

cousilia et nionila sui coufessarii. Asl si nulio inipedimenlo de-

tenta denunciationem omnino renuat ; in lioc casu aliisque supra

menioratis laudandus est confessarius, qui operam suani pœni-

lenli non denegaveril, et vel Ordinarium, \el Sanccani Sedem

pro opporlunis provideutiis consuluerit, suppresso tamen pœni-

tenlis Domine. Formulas aulem hisce in cnsibus adliibendas tra-

dunl probali auctores, quos inter Pignalelli, lom. i,Consult. 10 î;

Caréna, Albilius, etc.

8. Non infrequenler occurril casus, ui confessarius aliusve

ecelesiaslicus vir ab Episcopis (quorum utique haec poteslas est)

depulelur ad deauncialiones recipiendas in re ad sollicitaliouis

crimen speclanle absque interventu notarii. Huic Instructioni

folium adjicitur circa raocium, quo hisce in casibus confici denuo-

cialio débet (a). Qui enimad hoc gravissimum muiiusviri maxime

idouei destinanlur, de aclu denuncialionis judiciaria ralione as-

sumendo insirui debenl ac moneri, ut slatim a recepta denuncia-

lione eam coutinuo ad ipsum Episcopum a quo fuerunl depulati

cauletransmiltanl, neque confecli aclus exemplura vel vesligium

(1) Ex declar. Urbani VIII, sub fer. v, die 17 aprilisl62i. Nous eu don-

nons ci-après, pag. 359, n. ii, une autre du 25 juillet 1624. La S. Congré-

gation fit communiquer cette dernière décision au cardinal Borromée, par

une lettre dont le texte italien se trouve dans Albitius, Loc. cit. n. 36.

[a) V. ci-après, pag. 355.
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aliquod sibi retineaiil. Âlque in Lune fere modum liaud difficul-

ter denunciandi muims adimpletur. Profecto a locoriim Ordioa-

riis efficiendiim est, ne ad loca sus jurisdiclioni subjecla applicare

oporteal quod pro missionibus Pernambuci in America die 22

jauuarii an 1627 declaralum fuit : Mulieres videiicet sollicilatas

nonteneriaddenunciat/onem, si minislri Inquisilioais et vicarii

Episcopi in lomjincjuis rcgionibus degentes sine (jruvi incommodo

adiri nequeant («).

9. Si in denuncialionibus, quod non laro coiitingil, alite indi-

cantur persouse forte paiiter soilicilalae, vel quae de Loc crimine

testimoniuo) ferre aliqua ralione possinl, haec quoque omnes et

seorsim judiciaria forma superius enunciala examinandae sunt, et

primo per generalia, deinde per gradus, quoad ita res ferat, ad

particularia deveniendo, inlerrogari debenl, utrum et quomodo

rêvera fuerint ipsae soilicilalae, vel alias persouas fuisse sollicita-

tas viderint vel audiei inl.

10. Accepta denuncialiûne non illico pioceditur, sed a supe-

riore ecclesiaslico inquiri sedulo débet, utrum persona denun-

cians sit fide digna. Sollicitalionis crimen ut plurimum secrelo

.perpetratur ;
bine privilegium est, ut ia causis, quae contra h-oo

crimen insiiluuntur, ad plenam probationem facieudam altesta-

tiones etiam singulares admitlaulur, At in memoralis Summo-
rum Ponlifieum Coustitutiouibus praescribilur, ne cum leslibus

singularibus procedatur, nisi piaesumpiiones, iijdkia et alia ad-

minicula concurrant. Pondus igitur cujusque denunciationis, qua-

litates et circumslantiœ série accurateque perpendendae sunt, et

anlequam contra denunciatum procedatur, perspectum explora-

lumque judici esse debel, quod mulieres vel viri denuntiantes sint

boni nomiais, i.eque ad accusandum vel inimicilia vel alio humano

affeclu ad Jucantur. Opartei euim, ut testes hujusmodi singulares

(a) Nous en donnons la teneur ci-dessoQS, pag.359,n.Tii. Seulementnous

ferons remarquer que le P. Antoine, Theologia moralis universa, Tract,

de Pœnitentia, Appendix de sollicitatione, Notae, 3 ; et Giraldi, Expo-
sitio Juris Pontificii, Part, i, Sect. 809, Appendix, pag-, G41, edit. Rom.
1769, lui assignent la date de 1727, au lieu de 1627.
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ab omnibus privalis alTeclionibus sint immuiies, ul ipsis intégra

fideshaberi possil '.

11. Ea est liujus supremae luquisilionis consueludo, ut post

uuam alteramve denunciationem rescribalar, quod denunciatus

observetur, ila videlicel super delato crimiiie suspeclus habeatur,

ul quum primum per novas denunciatioiies rés explorala eril, in

judicium vocandus sil. Ut plurimum nonnisi a tertia denuQliatione

procedi solel (a). Ad formale examen vocantur Parocbi vel pro-

batae fidei spectataeque virtutis viri praeserliin ecclesiaslici, qui

cum juramenlo de verilate dicenda et de secreto s rvando super

qualilalibus denuucianlium et denunciali, et super mutuis eorum

odiis et inimicitiis examinenlur. Hisce peraclis diligenliis, reus

in judicium adducitur, et coram judice cum intervenlu ecclesia-

slici viri, qui notarii parles agat, super singulis cujusque denuQ-

ciationis et examinis adjunclis, juramento dicendse veritalis

obstrictus respondere débet. Cavetur solertissime, ne denuncian-

lium Domina reo manifesteutur et ne sacramentale sigillum

quoquomodo violelur.

12. Quando perspecta evaserit palrali criminis veritas, reo ad

defensionem, proul jura exposcunl, admisso, deveniendum erit

ad illi interdicendum in perpeluum ne confessiones excipial,

subtrahendo omnes et quascumque facultates ad id muneris eidem

eliam per quodcumque privilegium, vel ab ipsa Sancta Sede im-

pertitas. Hujusmodi senleniiam Episcopus ipse, et non alius ab

(1) Ex Instiuct. jussu Pii VI, anno 1775, ad Vicar. Apost. Cocincinse

data.

(a) Dans une réponse du S. Office à un Archevêque d'Irlande, en date

du 6 juillet 1835, on lit: « Praxim Sanctse Sedis esse contra sacerdotem

confessarium,post uuicam denuntiationem abusus confessionis ad turpia,

tantummodo décernera ut observetur, quin statim deveniaturad graviuni

pœnarum infiictionem; repetitis autem denuntiationibus, inquiri de

fama tam denuntiati quara deuuntiautium, et super inimicitia; et non-

nisi exclusa inimicitia et habita bona qualitate testium, decerni ut in-

quisitus constituatur, seu ut eidem communicentur gravamina (tacitis

tamen testium nominibus) et habeantur ejus responsiones, post quan et

factis defensionibus judicium proferatur. > Angélus Argenti, S. R. et

Univ. Inquis. Notarius.
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eo delegatus, proférai ; et pro modo culpse, atque omnibus allen-

tis circumstantiis, cseleras quoque pœnas reo irrogel, quae iii su-

pradicUs Ponlificiis Conslitulionibus decernunliir. Prœlerea si

reus in judicio crimen confessus fuerit, congruam débet emitlere

abjuralionem, ut se ita purget ab ea, quam incurrit, hasresis su-

spicione : et hac quoque pœna in ipsa seutenlia miilcetur. Nolan-

dum est, pœnas hujusmodi omnes el ipsam inhabililalem ad sa-

crosanctum Missae sacrificium celebrandum in decreto Benedicli

XIV, die 5 Âugusti ann. 1745 procscriplam, esse lantum ferendœ

sententiœ. Abslinendum lamen erit ab infligenda degradalioue et

traditione brachio saeculari. Id nimirumaGregorio XV slalutum

fuit : ceterum ad terrorem polius imposilum liaberi débet quam

ul execulioiiimandetur '.

1,3. Qui nuUis omiiino super iioc crimine piœvenli deiiuiicia-

tionibus, conscientia vieil, Ordinario loci ejusve delegalo se si-

slunt, patrala a se soUicitalionis flagilia sponie couGtenlur et ve-

niam pelunt, dimilli debent cum congrua abjuratioue el pœnilen-

tiis dumtaxat salularibus, adjeclo consilio vel prœceplo, ut aï)

excipiendis personarum soUicitatarum sacrisconfessionibus se ab-

slineaut : nec céleris pœnis anlea dictis, accedenlibus licet po:^l-

modum denunciatiouibus, afficiantur. Qui vero judiciaria foriiia

jam prœvenli, sed nondum cilali, sua sponte se sistunt ; et ii ])a-

riler, quos veritalem nou inlegram, seddiminulam, iii spontaneu

apparitione coiifessos esse Oïdinarius loci ex acceptis poslea de-

nunciationibus deprelieiiderit, beneficio impunitatisnon gaudeut,

verumlamen pro ipsius Ordinarii prudentia milius puniantur.

14. Quod in hisce causis vel ex commissione Apostoîica vel ex

jure Episcopoium proprio Iraclandis majorem in moduui curari

et observari débet, illiul est, ut eaîdem causœ ulpole, ad fideiu

atlinenles, secretissime peraganlur, et poslquam fueriiu deliiii'.'B

el exécution! jam traditse perpetuo silenlio omiiino premanti:r.

(1) Albit. Op. cit., Cap. 15, n. 13, et Benedictus XIV, in privata epi-

stola die 11 Koverabr. anno 1748 data ad Emmanuelem de Azevedo S. J.

Presbyterum ir.uUnr. Bcvedicti XIV, Vol. XIII, yng. U>3, Edit.

MecLlin. Id27).
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Omnes curiae ecclesiaslicae adminislri, et quicumqiie alii ad has-

perlraLtandas vel paironi ad defendendas causas assumentur,

jusjuraniliim de secreto servantio debent emittere, et ipsi Epi-

scopi aliique locorum Ordinarii ad servandiira secrelum obstrhi-

guDlur, proul in jure caulum est, Cap. Slatutn fin. De hœret. in 6,

et in Clementina Multorura, § Porro, De. hœretîcis. Qui vero de-

nuncialionis oneri satisfaciunt, quiqiie in hisce causis examini

subjiciunlur, juramenlum ab inilio de veritate dicenda, et actu

expleto, de secreto servando, tacti^ sacrosanclis Dei evangeliis,

eliamsi sint sacerdotes, pra3Stare tenentur. Hax; si caute, sancle-

que teneantur, millura invidise infamiseque, vel aliud quodvis

pe.riculum timeri polest, quod vel testes a dicenda veritate, vel

compétentes judices ab investigando et condignis pœnis aniraad-

vertendo sollicitationis crimine contineat.

lo. Indultum fuit a Pio VI, in Inslrudione, de quaantea di-

ctum est,anno 1775 ad Vicarium Âpostolicum Cocincinse data, ut

cum difficillinium sit in illis tam dissilis ac disparalis regionibus

ea omnia adamussim servare, quœ in iiisce causis servandasunl;

et cum, si aliqua ex bis omitlantur, juslilia non patiatur, ut pœnae

infiigantur adversus reos, de quorum crimine judiciaria ratione

adhuc sufficienter non constat, tune consuUius ferlasse esset si

extra judicii ordinem procedatur ad occurrendum tanlo malo

mediis et modis magis facilibus et expeditis, quos in casibus par-

ticularibus Vicarii Aposlolici prudenlia cum animarum zelo con-

juncta suggeret. Jam vero quisque videt banc indulgentiam pro

locis adeo dissilis ac disparalis factam neque omnibus esse com-

munem, neque absque Apostolicje Sedis auclorilate jure posse

ubivis induci.

16. Celerum si locorum Ordinarii in conûciendis processibus,

vel eliam confecto processu, in proferenda senlenlia contra sol-

licitantes ad turpia in confessioue gravioribus iuvolvantur diffi-

cultatibus, rem, transmissis actis, déferre poterunt ad hanc su-

premam Congregalioneni, quîe peculiares Instruclionessingulis

casibus accommodalas, ut s»pe (il, tradot, ac definitivam sen-

lenliam, si expediens fueiil, ipsa proferel.

fîœc siiiit qv.œ ud iira'ilictam Pontiliciam Conslitutionem caute
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recleque exequendam conducunt, quaeque, ulpoteubique locorum

observatu facilia, Sacra liaec Congregatio supremsB et universalis

Inquisilionis pastoral! Ordinariorum zelo ac soUicitudini vehe-

raenter commendat.

Dalum Romœ die 20 Febniarii an. 1867.

MODUS

QUO UECIPI DEBENT DENDNCIATIONES IN RE AD SOLLICITATIONEM

SPECTAME AB IIS, QUI AD DENUNCIATIONEM AlIQUAM ABSQUE IN-

TERVENTU NOTARII RECIPIENOAM DELEGANTDR.

Die Mensis Anni

Sporile personalilercomparuit coram me infrascriptosislentein

{notabit locum, ubi reperitur ad actum recipiendum) ad hune aclum

lanlum ab Illmoet Rmo N. specialiler delegato, prout ex ejus-

dem Ordinarii lileris mihi direclis el dalis sub die {exprimet quo

die ipsi scnptœ fuerint lii.e.rœ) prœsenli posilioni alligandis,

N. N. (Jtfn'/'ei nomen, cogncmen, patrem, patriani, œtatem, con-

ditionem et habilationem personœ denunciantis; et si hcec reltgiosa

fuerit, exprimet etiam nomen, quo ea vocabatur in sœculo. Deinde

prosequetur) , cul delalo juramento veritalis dicendac , quod

praislilitlactis SS. Dei Evangeliis Cguce manu tangcre faciet) exi^o-

suit prout infra, videlicet :

Hic persona denuncians vernaculo sermone declarare débet, se

scire ohtentam esse ab Ordinario loci facultatem recipiendi absque

interventu notai^ii, quod ad suam conscientiam exonerandam expo-

situra est, propterea quia j'ustis de cansis eidem Rmo Antistiti se

sistere nequit :' deinde narrare continua débet quœ ad soïlicilationes

ei factas attinet, seu tsrba fuerint, seu scripta, seu aclus^ accurate

describendo locum, tempus, occasionejn, vices ac singula adjuncta,

nec non utrum in actu confessionis, an prius, vel post sacramen-

takm absolutionem ea evenerint. Nominare débet confessionalem

sedem et ipsum confessarium sollicUnntem, et quatenus huj'us nomen

et cognomen aut iynoret, aut oblila fuerit, describet accurate iilius

personam, omnes distincte characteres notando, ita ut ille reco-
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gnosci possit. Anim<idvertat delegatus, non esse inte.rrogandam

personam denuncianlem, utrum consensum ad actum turpem, quo-

cumque modo prœstiterit vel recusavcrit, cum ipsa ad suos

defeclus manifestandos non tenealur. Bisce exscriptis proui nar-

ranlur, delegatus quœ sequuntur, neque aliud praterea quidpiam

requiret.

Inlerrogala : An sciai, vel dici audieril, dictum N. N. {nomi-

nando personam: confessarium sollicitasse alias pœnilentes ad

turpia ? et qualeuus etc.

Respoudit : {Nolabil responsionem , et si liœc aff/rmativa fuertt,

nomen et cognomen personarum soUicil atarum exqïiiîct, et causam

scienticBy

.

Inlerrogala: De fama supradicli confessarii N. N. tam apudse,

quam apud alios ? et qualenus etc.

Respondit : (Responsionem exscribel).

inlerrogala : An odio vel amore praelata deposueril, et super

iniraicilia, aliisque generalibus etc. et qualenus etc.

Respondil : Recte [si ad propriam conscientiam exonerandam

denunciasse se dicetj. Si a sollicitatione plus uno mense prœier-

lapsum fuerit, erit etiam interroganda:

Interrcgata : Cur lamdiii di-lulerit praefala denunciare proprio

Ordinario et conscienliam suam exonerare ?

Respondil: (Nolabit responsionem'.

Acius claudaïur hac rationc.

Quibushabilis et acceplatis elc. dimissus (veldimissa) luit ju-

ralus (vol jurala) desilenlio servando ad novum laclum SS. Dei

Evangeliorum : (Super Evangelium iterum. Jurabit : et in con-

firmationera prœmissorum se subsciipsit, (ei si scribcre nesciat)

et cum scribere nescirel, prout asseruit, fecil signum crucis,

(crucis signum calamo faciendum ah ca exigel).

Poslquam denuncians se suhscripscril, nul crucis signum fecerit,

suhscribel se delegatus hoc modo :

Acla sunl ha;c par me N. N. ab Illmo et Rmo Ântistile N. N. ni

supra specialiter delegalum.

Inlegrum deinde aclum directe ad proprium Ordinarium dele-

gantem transmillet una cum hislruciione et liieris accepiis^ nihil

omnino apud se reti?iendo.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU S. OFFICE TOUCHANT LA

SOLLICITATION.

Die 11 Februarii 1661.

1° A.n sil denunliandus confessarius qui dat pœnitenli chartam,

postea dorai legeudam, in qua ad vénérera syllicilabal ?

DoQ'.ini qualificalores censueruul esse denunciandum, el opi-

nionem negalivam non esse probabilem.

2" Au Confessarius conseiiliens soiiicitalioni, sed statira desi-

siens de illa Uirpi maleria loqui, diffcreiido iliius compleraenlura

ad aliud lempus, el non prajbendo absolulionem poenileuli,

incidat in pœnas conlenlasin BuUaGregorii et sil denunciandiis ?

Cen?uprunt inciderâ, et conf'essarlura esse denunciandum,

rejeclaopiiiione contraria, qiiam non es?e probabilem censuerunt.

3° An confessarius, sollicitando propter parvilalem maleria^ sit

denunciandus?

Cum in rébus venereis non delur parvitas maleriae, et si da-

relur, in re piœsenti non dari, censuerunt esse denunciandum, et

opinionem contrariam non esse probabilem.

4" An confessarius, qui fœminae in confessionario dicenli, i^e

velle in crastinura confileri, illara soiiicilat et confessionem dis-

.suadet, sit denunciandus ?

Sisoliicitatio liât extra locum confessionis, el absque praelcxlu

confessionis, censuerunt negalivam opinionem esse probabilem
;

secus in confessionario seu in loco confessionis.

5" An sacerdos careus jurisdiclione, si soUicilet in confessione

pœnitentem, sil denunciandus ?

Censuerunt esse denunciandum, et opinionem negalivam non

esse probabilem.

6^ An interpres, si soUicilel in c;Mifessione pœnilenlem, sit de-

nunciandus ?

Censuerunt opinionem negalivam non carere probabililale.

7" An mandans confessario, ut in confessione soUicitet, sil de-

nunciandus ?

Censuerunt opinionem negalivam non carere probabililale.

N. R. VIII- 1?76. ''
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S» An qiiando confessariiis et pœnitens invicem se sollicitant,

confessariiis sil tienunciandus ?

AHîrmalive responderunt, et opinionem negativam non esse

prubabilem.

9<* An confessariiis sollicitatus, si metu inductus, sollicilanti

consentiat, sil denunciandiis ?

Censuenint esse denunciandiim, et opinionem negativam non

e-se probabil; m.

10^ An confessarius incidat in pœnas Constitutionis Aposlo-

lic» contra «cllicitanies, si sollicitel mulierem in aliis Sacranien-

lis, scilicet bnptismi, malrimonii; sit deniinciandus, et si denuu-

ciHndus, possit ab [nquij-iloribus puniri ?

Quoad ulrumque arlirulum, censuenint opinionem negativam

esse probabilem.

t !" An confessai ivis, qui sollicitât pœnitentem ad acius illicitos

extra actus vetipreos, sil denur.ciaiulus ?

Ccnsueruiit opiinonem negativam esse probnbilem.

li)o An confessarius, si laudal pœnitentem de pulchritudine et

venustote, dicatur iilam sollicilare et ideo sit denunciandus?

Censueiunt, si laus illa sit séria, et niirl prava) intentionis re-

doleat, negativam esse probabilem ; si vero secus, non esse

[irobabilcm.

13*^ An sit denunciandus confessarius qui pmpier sollicitatio-

nom altfrius abjuravit ?

Censuerunt nogaîivam non esse- probabilem ; et ideo esse

denuntiandus (quod etiam fuit resolulum die '26 jnlii 1628).

11° An quis teneatur denunciare confcssarium sollicitantem, si

hoc audivit non solum a fide Oignis, scd etiam a levibus personis ?

Censuerunt opinionem negativam non carere probabilitale.

IHo An sil denunciandus confessarius qui scders inconfessio-

nario, soUicilat mulierem slantcm ante confessionarinm, non

simulando confessionem?

Censuerunt opinionem negativam non cr.rere probabilitate.

lf;0 An sil denunciandus confessarius, qui, audiens confcs-

>io!!pm, dal dcnum miilieri iîa ni dicatur illam sollicitasse?

Idem respoi-deru'it quoad duodccimum.
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Resolulionem dubii primo loco expositam confirmavit Alexan-

der VÏI, die 24 septembris 1G6j, qui proscripsit conlrariam pro-

posilionem, qiiae esl Via imer a!ias ab ipso damnalas;eodemqQe

die proscripsit. et istam, numéro VII'^'^.

Modusevadendi obligationeni denunctandce sollicitationis , est.

si sollicitatus con/îteatur ann sollicitante, hic potest ipsum absol-

vere absque onere deaunclandi.

Praeler resoliUiones, seu dcoreta circa sollicilalionem superius

jam relala, allendenda eliam sunl sequentia, excerpta a Carbo-

neano, ex Dubiis selecfis Gard. Laureiilii CozztB, olim S. Univer-

salis Inquisilionis Consulloris. Is ait :

I. Paulupj V, sub die 29 novembris 16Î'2, déclarasse, quod

eliam vi Conslitulionis Pli IV compreheuderentur sollicitantes

masculos : et ila rescripsisse Cardinalera Merlinum aa. 1613,

sub die 28 februarii, ad Pelrum Caslillo Inquisiloreai beneralem

LusilanisB.

II. Quod a Coiigregalione Universalis Inquisilionis, sub die

25 julii :!62i, declaraîum fuerii mulierem quae soilicilanli sacer-

doli consenserit, non teneri in denuncialioDe consensum as- prae-

stilum manifeslare : teneri lamen denunciare, elianisi ipsp prius

sollicilaverit, et ad consensum ipsa traxerit confe<>ariiim.

IIÎ. Sub die 17 noverohris 1624, decisum fuis.^e conlessarios

sollicitâmes non esse cogendos ad denunciandum se ipsos.

IV. Refert Carboneanus decretum Pau.'i V, quo sub die 10 ju-

lii 1614, decrevit, ut procedalur in S. Officio contra confessarios

tractantes cum muliei ibus in confessionaM de rébus inhonesli.^

etiam extra occasionem confcssionis.

V. Decretum Âlexfuidri VIT, sub die 8 julii 1660, quo decîa-

ralur teneri pœnilenlem ad denunliandum, etiamsi nulla fratern;i

correctio prsemissa fuerit, vel aliamonilio.

VI. Decretum Universalis Inquisilionis edilum 26 julii 1628,

quo definilum fuit, mulierem sollicitatam teneri ad denuiilia-

tionem, etiamsi sciret sollicilantem sponle comparuisse.

VII. Decretum quo, die 22 januarii 1727, S. Congregalio

S. Officii re.eponden* dubiisproposilisaP. Carolo JosephoSpediee,

Priefeclo iiissioiium in Anioric;i, declaravil niulieres s;oHi;iUUa.s
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non teneri ad denunlialionem, si minislri Inquisitionis et Vicarii

Episcopi, in longinquis regionibus degentes, sine gravi incom-

iiiodo adiri neqneanl.

YIll. Decrelum que eadem S. Congregalio, die 11 maii 1707.

declaravil puellam in simplicilale conslilulam et absque notilia

inhoneslalis teneri denunciare confessarium sollicilanteni, posl-

quam compos effecla fuerit, et nolitiam praeleritae soUicilalionis

acquisiveril.

Subneciilur landem decretum Benedicti XÏV. qu lapprobanlur

pœiiff contra soilici tantes, tenoris, ut sequilur :

Feria o, die o Auijusli 1745.

In ^enerali Cougregatione SacrjE R( minae et Universalis

Inquisitionis hahila in Palatin Âposlolico Q'iirinali coram SS.

D. N. Benedicto Divina Providenlia Papa XIV, et Eminentis-

simis ac Reverendissimis DD. Sanctœ Romanae Ecclesiae Cardina-

libus adveisus bœrelicam pravitatem Inquisiloribus generalibus

a S. Sede Aposlolica specialiter deputatis, Sauclissimus D. N.

sollicite animadvertens quam grave sit deiiclura illorum perdito-

rura hominum, qui sacrosanclas Missœ sacrificio, ac salutaris

PœnitentisD sacramenlo, ad animarum reparationem a Christo

Domino instilulis, in iilarum perniciem et daranationem abutun-

lur, decrevit, quod in posleruni sacerdotes tara sœculares quam

Regulares cujuscumque Ordinis, Instituti, Coagregalionis et

Societatis, etiam de necessiiale exprimendae, vel in aclu sacra-

menlalis confessionis, sive illius occasione, aul praelexlu ad

turpia sollicitantes, vel sacrificio Missœ abulentes ad sortilegia,

praeter pœuas a jure, et Âposlolicis Constitiilionibus, ac signanter

san. mem. Sixli V et Gregorii XV contra eosdem inflictas, per-

pstuani etiam inhabililatem incurrant ad prsefali Sacrificii cele-

brationem ', quodque ejusniodi dicrelum gignificelur singulis

(l)Ou a demandé :
<2'' An confessarius sollioitanb ip.-o facto incurrat iu

privationeni, seii inhabilitationem ad celebrationem missa:? » En 18;'>2,

la S. Pénitencerie répondit: « Ad 2. Pœnam perpotuïP inliabilitationis
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cujuscumque Ordinis Superioribus, acPraepositis, ad hoc, ul de

illo, siculi et de praediclis, aliisqiie Summorum Ponlificum Con-

slilulionibus, juxta praescriplom in generali decrelo supremae

ïnquisilionis die 13 Deceinbris 1633, semel saltem in anno, id est

feria sexta posl octavam Âssumptionis B. M. Virginis in publica

meus9, vel in Capitule ad hoc specialiter convocalo : ac insuper

in quocumque generali vel provinciali Capilulo, vel alio quovis

nomine nuncupalo capilulari congressu, suos subditos ac Reli-

giosos commonendûs curent, ejiisd.mque comraoïiitionis coram

suprema Congregalione juralum lesiimonium exhibeant.

ad sacrificii Missœ celebrationem a Beuedicto XIV contra sacerdotes

sollicitantes ad turpia inflictam, non incuni in foro conscientiœ, nisi post

juridicam denunt ationem et condemnationem ».Nons avons vu, ci-des-

sus, pag. 353, n. 12, que la S. Congrégation de l'Inquisition pose le

même principe dans son Instruction.
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DECISIONS DE LA S. CONGREaATION DU CONCILE.

1.

LB DIGNITAIRE QUi CHANTE LA MESSE CONVENTUELLE DE L'ÉGLISE CATHÉ-

- DRALE AUX JOURS DE GRANDE FÊTE PENDANT LA VACANCE UD SIÉGB

ÉPISCOPAL, OC QUAND l'ÉVÊQUE n'oFFICIE PAS, n'eST PAS TENU D'aP-

PLIQUER LA MESSE POUR LES BIENFAITEURS : c'eST A l'hEBDOM VDAIRE A

FAIRE CETTE APPLICATION.

On sait que les Chapitres sont obligés d'appliquer la messe

conventuelle pour les bienfaiteurs tous les jours de l'année ',

et ce nouobstaut toute coutume contraire, même immémo-

riale \

(1) Ou lit dans la Bulle Cum semper ohlatas de Benoît XIV : « Gra-

dum facientes ad ea quas pertinent ad missam conventualern, neminem

vestrum latere putauiut; sacrorum Cancnum sanctiones, quibus prsecipi-

tur, ut fciagulis diebus in ecclesiis patriarchalibus , luetropolitanis,

cathedralibus et collegiatis, tum horse caconicse debitis modo et forma

recitentur, tum etiara missa conventualis celebretur; quse adeo clarœ

sunt, ut nulla super lis oriri possit dubiiatio. Eaque de re peispicue

pariter et per omuia unifoimes esiitunt résolu lioues abhac Congrega-

tioue Yener. fiatrum Nostiorum Contilii Tiidcutiui luterpreluiii répé-

titif vicibus emanatœ, quas omnes Apostolica Auctoritate Nostia con-

flrmamus et approbamus, earum executionem Vobis enise inculcautes :

ut scilicat missa conventualis, quœ singulis diebus canitur a Clero prse-

dictarum ecclesiarum. pro earumdera benefactoribus in geaere quotidie

applicetur; codem proi&us modo, quo missam parochialem ab iis qui

curam animarum gerunt, pro populo sibi commisso, singulis saitem

diebus festis depreecepto, applicari debere supcrius doclaravimus. » § 11,

Bullarium Benedicti XIV, Vol. ii, pag. 313. Edit. Mechlin.

(2) « Nonnulli, lit-on dans la niéme Bulle, oblentu contrarise couc-ue-

tudinjs. etiam immemorabilisj in propria ecclesia vigentis, se ab hujus-

rnodi onere eximi posse sibi persuaserunt. Verum jam pluries responsum

fuit, hujusmodi consuetudiuem, licet imraemorabilcra, quse potius abusus

et coiruT>t<.?la dicenda est, nemini suûragari. » § 16. Ibid., pag. 3H.
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On sait, d'un autre côté, qu'aux jours de fêtes solennelles

1 tivêque officie pontificalemcnt dans son église cathédrale '

;

et comme l'Evêque a coutume en ces jours d'appliquer In

messe pour son peuple, les Chanoines doutèrent si leur obliga-

tion d'offrir la raes^^e pour les bienfaiteurs était maintenue en

ces jours.

Le doute ne reposait sur aucun fondement solide. Les lois

de l'Eglise imposent aux Chanoines l'obligation d'appliquer

chaque jour la messe conventuelle pour les bienfaiteurs vi-

vants et trépassés. Si l'Evêque e:;t obligé d'offrir le saint Sacri-

fice pour S3S diocésains, et s'il le fait solennellement en cer-

tains jours dans l'église cathédrale, comment l'accomplisse-

ment de ce devoir épiscopal pourrait-il avoir pour cff;;t

de libérer les chanoines de leur obligation? On pourrait lui

attribuer cet effet, si l'obligation dé l'Evêque et celle des Cha-

noines étaient identiques; mais il n'en est pas ainsi, elles sont

tout à fait différentes. En effet, pour qui l'Evêque doii-il appli-

quer sa messe? Pour son peuple. Et les Chanoines? Pour les

bienfaiteurs de l'église cathédrale. Ce sont deuxobligatioas dis-

parates : raccomplissement de l'une ne peut dispenser d'^

l'autre.

On pouvait déduire cette conséquence dune décision de la

3. Congrégation du Concile en date des 2 et 16 mai 1716,

(l' Les jours où l'Evêque est obligé d'ofiicier Pontificalement, sont le

jour Ja Pâques et le jour de Noël à la troisième messe. C(0.emoniale Epi-

sco^orum, Lib, ii, Gap. xiv, n. Il; et Cap. xxix, n. L. Les jours où il

ooavieat qu'il le fasse, hors le cas d'un empêchement l(5gi;,iiiie, sont :

Noôl, l'Epiphanie, le Jeu ii-Sai^it, l'Ascension, la Pentecôte, l'Anuoacia-

tion et l'Assomption de la Sainte- Vierge, la Fête des S3. Apôtres Pierre

et Paul, la Toussaiat, la Fête da Titre de l'église et du Patron, l'Anni-

voi-sairo de la Dédicace de l'église cathHrale. Gcsram. Epino. Lih. ir,

Cap. xsiiv, n. 2. Cf. S. G. Eicuum 11 martii 1330, ad 8. Gard, 45:15.
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OÙ il était dit en termes clairs et formels que, aux fêtes solen-

nelles (c'est-à-dire lorsque l'Evêque officie pontiiicalement)

les dignitaires des cathédrales sont tenus d'appliquer la

niesse conventuelle pour les bienfaiteurs '. La question, du

reste, a été expressément soumise à la S. Congrégation des

Rites, laquelle, en date du 12 novembre 1831, a déclaré que,

rhebdomadaire, ou celui à qui incombe la charge de célébrer

la messe conventuelle, est tenu de l'appliquer pour les bien-

faiteurs, soit avant, soit après l'office pontiftcal. Voici le doute

Ibrmulé et la réponse.

'20. Quuni Episcopus dielus feslivisapplicare dobealpro ovi-

bus suis, quacriiur an, Episcopo hisce dieLus ponlificaliler ce!c-

biaiile, cauonici debeai l Missam conveLtualeni pro benefaclori-

bus canlare, et quando?

Ad 20. HeLdoniadarius, vcl is, oui cnus inestMissœconvenliia-

lis, ilb;m ceiebiel ieclum vtl anle, vel pcsl Missam pontifi-

calem -.

Un autre doute, qui n'est pas explicitement résolu par

cette décision, a surgi. En cas de vacance du Siège épiscopal,

oû lorsque l'Evêque est légitimement empêché d'officier aux

jours de fêtes solennelles, il appartient à la première dignité

de le remplacer, et en cas d'empêchement de celle-ci, ce droit

passe à la dignité suivante. On s'est demandé si le dignitaire,

qui officie en lieu et place de l'Evêque, est obligé d'appliquer

(1) 1. An sit onus Capituli Cathedialis Burgi quotidiana applicatio

missœ coaventiialis?

2. An tliguitates in soIeniuioriLus féstivitatibus, canonici in diebus

festis, et Viearius perpetuus in fcriis tcnegmtur applicare iDissam con-

ventualera pro beuefacturibus ad formam decreti Revmi- Episcopi?

S. Congregatio Concilii respondit : Ad. I. Affirmative. Ad. II. Affir-

mative. Thésaurus rcsohiiionnm S. Corigregutionis Concilii, tom. ix,

page 576.

(2) Gardellini,iîecrdo autheniica Cortgregationis sacrorum FJtmutK

Yoî. m, Append. i, pag. 74 et 77.
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sa messe pour les bienfaiteurs; et en cas d'affirmative, s'il est

obligé de fournir l'honoraire de la messe à son substituant,

lorsque lui-même est empêché de la chanter?

Le motif allégué ci-dessus, c'est-à-dire que l'obligation de

l'Evêque est tout à fait distincte de celle des chanoines, et

que l'accomplissement du devoir episcopal ne libère nulle-

ment les chanoines du leur, devait amener une réponse néga-

tive au premier doute, et c'est ce que décida réellement la

S. Congrégation le 4 mars 1870. Cette solution tranchait

également le second doute, ou plutôt le rendait sans objet.

Voici le texte des doutes et des réponses :

I. Ad Episcopo impeJilo, vel sede vacante, dignior Capituli,

qui praeposito demorluo succedit jure devolulionis in celebra-

tione missse in diebus Episcoiji, lenealur ad illam missam appli-

candam pro benefactorihus io génère in casu?

I. An hic primus snbslilulus légitime impeditus teneatur sub-

minislrare eleemosynam misfae in diebus Episcopi illi canonico,

qui ipsi succedit jure devolulionis in casu?

Sacra Congrrgatio Concilii respondendum censuil :

Ad I. Négative, et missam pro benefacloribus applicandaoi

esse eo die ab hebdomadario.

Ad il. Provisum in primo.

IL

LES CHANOINES NE PEUVENT DIBE 1,EDR MESSE, NI C0^FESSER PENDA^T

l'office du choeur, la COUTUME CONTRAIRE EST ILLEGITIME.

INDULT.

Dans une supplique présentée à la S. Congrégation du

Concile, l'Evêque de Girgenti expose que, depuis un grand

nombre d'années, diverses coutumes ont prévalu dans son

église cathédrale. Quoiqu'elles soient contraires au droit, les

circonstances semblent suffisamment les justifier.
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La première de ces coutumes concerne la célébration de

la messe. Le grand nombre de messes que les chanoines doi-

vent dire à la cathédrale, la durée de l'office divin, l'heure où

l'on peut commencer les messes, l'insuffisance des calices,

ornements et servants, mettent les chanoines dans la néces-

sité de célébrer pendant l'office du chœur sans perdre les

distributions quotidiennes.

. Une autre coutume se rapporte aux confessions. La cure de

la paroisse étant unie au chapitre, une nombreuse population

afflue à la cathédrale pour la confession, surtout depuis la

suppression des communautés religieuses. Aussi de temps

immémorial, les chanoines confessaient-ils pendant une par-

tie de l'office, ou même pendant tout l'office, si l'Evêque les y

autorisait. Défendez aux chanoines de confesser pendant l'of-

fice, la ville entière subira un grand dommage, privée qu'elle

sera du sacrement si nécessaire de la Pénitence. Cette néces-

sité ne légitime-t-elle pas surabondamment la coutume des

chanoines?

Pour ces motifs, l'Evoque demandait, de concert avec le

chapitre, que le Saint-Siége voulût bien autoriser les points

suivants : « 1. Du commencement de l'office du chœur jus-

qu'à la fin, les chanoines et les mansionnaires pourront célé-

brer, selon le rang des stalles, de façon toutefois que plus du

tiers des chanoines ou des mansionnaires ne pourra aban-

donner le chœur pour ce motif. 2. Les chanoines et les man-

sionnaires peuvent confesser à partir du capitule de laudes le

matin, et du capitule de vêpres le soir; il restera toujours au

chœur un nombre suffisant pour remplir le besoin et même la

décence de l'office divin. 3. Les chantres ne pourront ni con-

fesser, ni célébrer pendant tout le temps que leur concours

est nécessaire au chœur pour le chant de l'office. 4. Aux

époques où les besoins sont plus grands, par exemple en ca-
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rème, on temps de jubilé, et autres, on pourra, au jugement

de l'Erêque, désigner quelques chanoines et mansionnaires

pour confesser pendant tout le temps de l'office. 5. Les cha-

noines convalescents ou malades peuvent célébrer dans la

chapelle de la sacristie et gagner les distributions quoti-

diennes, excepté les dimanches et les fêtes. «

Sur cette demande de l'E/êque, la S. Congrégation exa-

mina la légitimité des coutumes du chapitre de Girgenti. En

leur faveur oii fit valoir l'opinion d'auteurs de premier mérite,

qui enseignent qu'un juste motif peut introduire la coutume

en vertu de laquelle les chanoines qui célèbrent pendant

1 office sont en droit de percevoir les distributions quoti-

diennes. « Q.iae consuetudo, dit Gardas, cam sit ex justa

causa, cum totum sit cultus divinus in eadem ecclesia, et ut

beneficiati inducantiir ad celebrandum, videtur tolerabilis....

et videtur approbari a Coucilio Compostellano '. «

Il en est de même de la coutume d'entendre les confes-

sions-pendant l'office. « lu., écrit Moneta, quod etiam tam-

quam satis rationabile consuetudine légitima induci posse

puto *. »

Contre les usages du chapitre s'élève la pratique constante

de la S. Congrégation du Concile, laquelle a toujours réprouvé

de semblables coutumes comme de véritables abus. Il existe

sur ces différents points une foule de décisions. Nous nous

bornerons à en rapporter quelques-unes des principales.

Dans la Cathédrale de Plaisance, vers la fin du siècle

(1) Tractatus de benefi^iis, Part, m, Cap. ii, n. 401. Cf. Moneta,

Tractatus de distributionlbus q^iiotidianis,'P3,xt.n.(^Vi?&5i. xi, n. 56;

Ceccoperius, Lucubrationes canonicales, Lih. m. Titu'. xi, n.l3 et 14 ;

Barbosa, Tractatus de cunonicis et digiiitatibus-, Cap. xsiii, n. 16

et Cap. XXV, n. 12; Mirchûiuj, de saoramento Oi'Mnis, Tract, m,

Part. II, Cap. xxxv, n. 9.

(2) Loc. cit. , n. <i-i. Cf. Barbo-sa, Loo. cit.
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dernier, les chanoines et les bénéficiers avaient introduit

l'usage d'entendre les confessions pendant l'office du chœui,

probablement à cause de la disette de confesseurs, occasion-

née par l'expulsion des religieux. Cet usage durait depuis

plus d'un demi-siècle, quand la S. Congrégation du Concile

fut interrogée sur le point de savoir si les Chanoines et les bé-

néficiers ainsi occupés pouvaient percevoir les distributions

quotidiennes ; et le 27 mai 1847, elle donna une réponse né-

gative.

I. An canonici, vel beneficiati S. Ântonini qui ferme quotidie

audiiml confessiones tempore diviuorum officiorum, lucraii pos-

sint dislrihuliones quolidianas iii casu?

El quatenus a//irmative.

II. An eas lucreulur, si tempore tantum divinorum officiorum

excipianl coiifussiones, vel |iost confessiones supervenienles in

chorum privatim récitent horas canonicas in casu ?

Ad î. Négative.

Ad II. Négative in omnibus '.

Antérieurement elle avait eu à se prononcer sur une cou-

tume de plusieurs siècles, basée sur les statuts donnés au cha-

pitre lors de son érection, et confirmée par un décret épiscopal :

ce nonobstant, la décision fut la même, c'est-à-dire que les

chanoines ne peuvent gagner les distributions quotidiennes,

s'ils s'absentent du chœur pour entendre les confessions. Il n'y

a d'exception que pour le pénitencier, a qui sa prébeude im-

pose cette obligation. Voici le texte de cette décision qui date

du 8 février 1817.

I. An, et quomodo canonici calhetlralis S. Miniatis absente*

ad audiendas confjssiaues iti eadeai e;clesia cathedrali, que lem-

(l) Thesaunis resolutionum 8. Congregationia ConciïH, tom, ctii,

pag. 148 et 207.
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pore confessiones audiunl,pro praesentibus haberi debeanl, ita ut

lucrari possinl quolidianas distiibuliones in casii?

Ad I. Négative in omnibus, exceplo Pœnilenliario '.

Quant à la célébration de la messe, les décisions de la

S. Congrégation du Concile ne sont pas moins explicites. Les

chanoines de l'église cathédrale de Côme, se prévalant d'une

antique coutume et de l'impossibilité de trouver le temps

suffisant pour qu'ils pussent tous célébrer en dehors de l'of-

fice, et alléguant encore d'autres motifs, étaient habitués de

dire la messe pendant l'office canonial. La S. Congrégation

du Concile fut interpellée sur la licéité de cette coutume, et

la condamna, le 23 novembre 1771, dans les termes suivants :

IL An sustineatur consueludo celebrandi raissas a canouicis

tempore horarum canonicaliura in casu?

Ad IL Négative, nisi de legilimi Superioris licentia'.

La question fut renouvelée dans ce siècle dans la même

cause de S. Miniato mentionnée ci-dessus. Là le chapitre se

réclamait d'une coutume de plusieurs siècles, et nonobstant

la coutume, la S. Congrégation du Concile décida, le 8 fé-

vrier 1817, que ceux-là seuls pourraient gagner les distribu-

(1) Ibid., tom. Lxxvii, pag. l'î et 27. L'exception en faveur du Péni-

tencier actuellement occupe' à entendre la confession a été' établie par le

Concile de Trente lui-même. « Qui ipœnitentiarius), y lit-on, dum con-

fessiones in ecclesia audiet, intérim prsesens in choro censeatur. >

Sess. XXIV, cap. 8, De reformatione. « Idem quoque, lit-on aussi clans

le JRecueil cité des décisions de la S. Congrégation, dicendum de cano-

nico, quem Episcopus ad fidelium confessiones excipiendas loco Pœni-

tentiarii suffecerit, ut resolvit S. Congregatio in incaK«10martiil63ô.

Hi tamen si actuali administratione sacramenti Pœnitentias non fuerint

detenti, cum aliis in choro convenire tenentur, alias distributiones amit-

tent. utdixit eadem S. Congregatio in Fanen 24 jacuarii 1642, lib. 16

Decretor., pag. 632. » Op. cit., tom. xl, pag. 33.

(2i Ibid., tom. xl. pag. 270 et 202.
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tions qui célébreraient pendant l'office de l'autorité du Préfet

du chœur et pour la commodité des fidèles.

II. An, et quomodo iidem caiionici absentes ad missam in

eadem ecclesia calhedrali celebrandam tempore choralis officia-

lurae lucrari possint dislribulioncs quolidianas in casu?

Ad IT. Négative, uisi de licenli.i Praîfecli choro in populi com-

modum ',

Le motif de ces décisions est puisé dans la Décrétale Con-

suetudinemàe Bonifaee VIII et dans le Concile de Trente.

Dans sa Décrétale, Bonifaee VIII statue que le chanoine ou

bénéficier qui percevra des distributions quotidiennes, hors

des cas exceptés par lui, ne les fera pas siennes et sera tenu

de les restituer ^ Le Concile de Trente renouvela, pour autant

que besoin en était, la Décrétale de Bonifaee VIII, nonob-

stant tout statut et coutume contraires : « Distributiones

\evo^décrète-t-il, qui statis horis interfacrint, recipiant; re-

liqui, quavis collusione aut remissione exclusa, his careant,

juxta Bonifacii VIII decretum, quod incipit Consnetndinem :

quod sancta Syuodus in usum revoeat, non obstantibus qui-

buscumqne statutis et consuetudinibus '. »

Comme le fait remarquer Passerini, auteur, au jugement

(1) Ibid.. tom. Lxxvii, pag. 13 et 27.

(2) « Statuimns, y lit-on, ut distribixtioiies ipsa.' quotidianœ, in quibus-

cumque rébus consistant, canonicis ac aliis beneficiatis, et clericis eccle-

siarum ipsarum, qui eisclem officiis in ipsis ecclesiis adfuerint, tribuantur

juxta Ecclesiaî cujuslibet ordinationem rationabilem jam factam, seu

etiam faciendam. Qui vero aliter de distributionibu.s ipsis quicquam

veceperit (exceptas illis, quos infirmitas, seu justa et rationabilis corpo-

ralis nécessitas, aut evidens Ecclesise utilitas excusaret), rerum sic re-

ceptarum dominium non acquirat, nec faciat eas suas : imo ad omnium

restitutionem, quœ contra bujusmodi Nostram Constitutionem rece-

perit, teneatur. » Cap. unie. De Clericis non residentihns in ecclesia^

velprœbenda in tl

(3) Sess. XXIV, cap. \2, De Beformatione.
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de Benoît XIV, Eomanœ Ctirice peritissmus ', « Cum Boni-

facius VIII solum très causas générales approbaverit ex qui-

tus licet non interessentibus distributiones percipere, es-

teras omnes reprobasse censetur^ » D'où il conclut à l'illé-

gitimité de la coutume en vertu de laquelle les chanoines, qui

célèbrent ou entendent les confessions pendant l'office cano-

nial, pourraient toucher les distributions quotidiennes :

« Prsecisa deputatione, vel légitima licentia superioris, con-

suetudine introduci non potcst, ut canonici non interessentes

choro causa celebrasdi missas privatas lucrentur distribu-

tiones. Nam causa excitandi canonicos ad frequentem cele-

brationem cum prsejudicio obligationis ad chorum nec est

rationabilis, nec est nova causa et specialis, sed gcneralis et

prœvisa a jure, et reprobata ex eo, quod tantum très alias

fuerunt approbata). Et idem dicendum de absentibus causa

confessionum audiendarum'. »

Il n'est pas étonnant, en présence de ces motifs et de sa

jurisprudence antérieure, que la S. Congrégation du Concile

ait déclaré illégitimes les coutumes du chapitre de Girgenti.

Toutefois, vu les motii-i allégués, elle approuve le règlement

proposé par l'Evêque, nbsout les chanoines et leur permet de

retenir les distributions perçues, à condition qu'une messe

sera chantée en présence de tout le Chapitre.

Voici le texte des doutes, avec la décision, en date du pre-

mier avril ] 876.

I. An, et quomodo, ad eiîecluni lucrandi distributiones, su-

slineatur consueludo ceU'brandi missas tam in ecclesia, quam in

sacello tempore divinorum olliciorum in casu?

(1) Institutiones ecclesiasticœ, Instit. cvii, n. IG.

(2) Commentaria in sexfum lihrum Decretaîium, lib. m, in Cap.

Consuciudinem, De clericis non residentibus etc., n. 145.

•3) Ibicl, n. 1G.3. Cf. Benecl. XIV, Loc. sup. cit., n. 70.
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II. An et quomodo, ad effeclum lucrandi dislributiones, su-

slineatur consueludo excipiendi sacramenlales confessiooes lem-

pore divinorum officiorum in casu?

Et qualenus négative,

III. An eonsulendum Sanclissimo pro absolulione el condona-

lione perceptarum dislribulionum in casu ?

S. Congregalio Concilii respondendum censuit ;

Ad I el II. Consueludinera non^ suslineri ; attentis lanaen pe-

culiaribus clrcumslanliis, normam ab Ej)iscopo de cousensu Ca-

j)ituli propositam admilli posse , addito de licentia PraBfecti

Chori.

Ad III. Affirmative, celebrata una missa cum canlu, universo

adstante Capilulo.
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ORDONNANCES DU DIOCÈSE D.E GAND '.

DU CIBOIRE.

La première partie de l'ordonnance 4'" se rapporte au

ciboire, et est conçue en ces termes : < Ciborium sit argen-

teum, nihil senei. nihil stannei liabens; sit intus deauratura,

sit benedictum; sit nitidum, et sîepius, dum rénovant iir

sacrse species, lavetur aqna tepida, ut fulgeat. »

Les théologiens et les liturgistes, qui s'étendent beaucoup

sur les calices, touclient à peine ce qui concerne les ciboires

et se bornent à quelques mots. Nous croyons donc faire chose

agre'able à nos lecteurs en traitant cette matière en détail.

Et d'abord l'usage des ciboires est-il ancien dans l'Eglise ?

^i l'on veut parler du vase destiné à la réserve des saintes es-

pèces, sans égard à sa forme, nous prouverons tout à l'heure

que son emploi est très-ancien et qu'il remonte aux premiers

siècles de l'Eglise. Mais si l'on entend uniquement par là le.i

ciboires dans la forme qui leur est communément attribuée

aujourd'hui, nous devons convenir que leur emploi ne date pas

des premiers siècles, mais qu'il ne remonte guère an delà du

moyen âge.

Il faut savoir en effet que, dans les premiers siècles, les

patènes étaient d'une grandeur démesurée, devant contenir

tous les fragments des saintes espèces qui étaient distribuées

au clergé et au peuple. C'est ce que nous apprend l'érudit Boc-

quillot -. « La patène, ainsi nommée du verbe latin p«/c>r, qui

(1) Cfr. stqjra, pag. 352 et ss.

(2) Traité historique de la liturgie, lib. i. oliap. H.

K. K. vm. 1876. 2A
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veut dire être ouvert, était autrefois un grand plat un peu

creux, à peu près comme les bassins qui ornent les buffets des

grand.-... Saint Grégoire de Tours ' nous raconte un fait qui

montre de quelle capacité' étaient alors les patènes. Il dit qu'un

comte de Bretagne, ayant mal aux pieds, et ne recevant point

de soulagement de l'art des médecins, quelqu'un lui dit :
—

Faites-vous apporter l'un des vases sacrés qui servent à

l'autel, lavez vos pieds dedans, et vous en serez soulagé. —
Quelle folie, dit sur cela ce saint Evêque ; ignoraient-ils que

des vases sacrés ne doivent jamais servir à des usages pro-

fanes ? — Ce prince envoya donc quérir une patène de l'église

et se lava les pieds dedans, mais bien loin d'en être soulagé,

,ses douleurs redoublèrent, et depuis il ne put jamais faire un

pas. Il fallait donc que cette patène fût un grand plat, puis-

qu'un homme pouvait se laver les pieds dedans.

« Mais riennemontremieuxde quelle grandeur devaient être

les patènes dans les premiers siècles que de savoir à quel usage

elles servaient alors. C'est ce que l'Ordre Komain va nous ap-

prendre. Il paraîtpar la suite des cérémonies qui y sont mar-

quées, qu'outre la patène qui servait au célébrant et à ses minis-

tres, il y en avait d'autres plus grandes, qu'on appelait jpa^e^ce

ministeriales, parce qu'elles servaient à administrer le corps

du Seigntur aux peuples... Le clergé était nombreux, puisqu'il

y avait souvent plusieurs Evêques outre le Pape, plusieurs

prêtres, plusieurs diacres et sous-diacres, mais beaucoup plus

de chantres, de lecteurs, etc. Il fallait donc que la patène sur

laquelle on rompait toutes les hosties pour la communion du

clergé fût grande et large ; mais il fallait que les autres le

fussent davantage, puisque le nombre des lidèles qui commu-

niaient alors était sans comparaison plus grand que celui des

iT Dcfjhria infirhinim, lib. i. cap. 55.



ORDONNANCES DU DIOCÈSE DE (ÎAXD. 375

clercs. Toutes les hosties devaient être rompues sur les deux

patènes que l'on devait porter de rang en rang aux fidèles placés

dans la nefet dans les aîles. Ce devait donc être de très grands

plats, et et il ne faut pas s'étonner de ce qu'Anastase dit qu'il

y en avait de la pesanteur de vingt-cinq et trente livres...

« On pourrait demander ici d'oîi vient que les patènes, si

grandes autrefois, sont devenues aussi petites que nous les

voyons maintenant. Mais il est si aisé d'en découvrir la cause,

qu'on pourrait laisser au lecteur le soin de la chercher Pour-

quoi fallait-il de grands plats autrefois pour servir de pa-

tènes? C'est qu'il y avait une multitude de communiants,

tant du clergé que du peuple. Tous ceux qui assistaient à la

messe y offraient pain et vin, et communiaient..... Voilà ce qui

faisait la nécessité des grandes patènes. Elles étaient plus ou

moins grandes selon le nombre des communiants de chaque

église. Ainsi lorsque les fidèles se sont relâchés de la commu-

nion, et de l'assistance aux messes solennelles des églises ca-

thédrales, collégiales et paroissiales, n'y ayant plus ou pres-

que plus de communions à ces messes, les grandes patènes

devinrent inutiles.

« Les Mendiants vinrent cependant, s'établirent, prêchèrent

avec édification, attirèrent les peuples à la sainte table; et

pour leur faciliter la fréquente communion, quelques-uns

d'entre eux déchargèrent trop facilement les fidèles de l'obli-

gation des messes solennelles qui se disaient pour eux, et leur

apprirent à communier aux messes basses, et même hors le

temps de la messe. L'usage ancien de conserver l'Eucha-

ristie dans l'église pour les malades contribua à faii'e penser

qu'on pouvait en conserver aussi pour les personnes saines. Il

fallut donc agrandir les vases oii l'on conservait l'Eucharistie.

Delà sont venues les coupes larges et creuses, garnies d'un

couvercle fait en voûte ou en àômC, que nous appelons ci-
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loires, qui sont si communs aujourd'hui, et qui étaient in-

connus à nos ancêtres, chez qui le nom de ciboire signifiait

autre chose, comme nous l'avons vu préce'demment. »

Cette explication que donne Bocquillot de l'origine des

ciboires est tout à fait plausible; mais il se trompe évidem-

ment, quand il prétend que, dans les premiers siècles, on ne

conservait les saintes espèces que pour les malades. C'était là

sans doute le motif principal, mais il y en avait d'autres en-

core que nous fait connaître Etienne Durant ' , et que ré-

sume très-bien Catalani, dans son Commentaire sur le Ponti-

fical romain ^ Pour s'en convaincre il suffit de se rappeler

qu'à Kome même on ne célébrait pas tous les jours, et néan-

moins au temps de saint Jérôme, les fidèles étaient dans l'ha-

bitude de communier tous les jours.

Le jeudi était un des jours aliturgiques. « Aliturgicis vete-

rum diebus, dit Tompa \ accensenda est quaevis quiuta

feria. Ha^c enim, quod a gentilibus vanissima religione cole-

rentur, omnis honoris et celebritatis expertes esse voluere

christiani, ut ex auctore sermonis 265 de tempore, Augustino

tributi '' et es Concilio Xarbonensi,anno 589 celebrato, colligi

potest ^ Hinc Gregorius, in dispositione Sacramentarii, quum

(1) De 7-itibus Ecclesice catîiolicœ,lïb. i, cap, 16.

(2) Tom. II, tit. 18, De Benedictione tahernaculi.

(3) Institut, de sacris Christianoruni ritibus, tom. i, pag. 150.

(4) « Quia audiviiTius quod aliquos viros vel mulieres ita diabolus- cir-

cumveniat, ut quinta feria nec viri opéra faciant, nec mulieres sacrificium,

coram Deo et sauctis ejus augelis contestamur, quia quicumque hoc

voluerint, nisi par prolixam et duram pœnitentiam taie sacrilegium

emendaverint, ubi est arsurus diabolus, ibi etipsi damnandisunt. Illi

enim infelices et miseri qui in honore Jovis, in quinta feria, opéra non

faciuut, lion dubito quod ipsa opéra die dominica facere non erubescant,

nec metuunt. »

(5) « Ad nos pervenit quosdam de populis catholicse fidei execrabili

ritu quintam feriam, qui et dicitur dies Jovis, multos excolere, et opera-

tionem non facere.Qnam rem proDei timoré exécrantes et blasphémantes.
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quadragesimse feriis proprias missas adsignasset,quiiitas ferias

vacantes permisifc, primusque, Anastasio teste, Gregorius II

fuit, qui quadragesimali ternpore, ut in quinta feria jejii-

nium atque missarum celebritas fieret in Ecclesiis, q^.od

non agebatur, instituit. » Grancolas dit également '
: « Ce fut

donc pour abolir ce reste du paganisme qu'on s'abstenait de

célébrer, même en carême, les jeudis. Dans le Sacramentaire

de S. Grégoire, il n'y avait paa de messe pour le jeudi. C'est

pourquoi il y a tant de variété au sujet des épîtres et des

évangiles et de la collecte pour les jeudis, comme le remarque

Durand ^ »

Il y avait encore d'autres jours aliturgiques, et nous ne

peuvons mieux traiter ce sujet, qu'en empruntant les paroles

de Bocquillot '
: « Dans les plus anciens Sacramentaires de

l'Eglise Romaine, nous voyons des messes propres pour tous

les vendredis et samedis du carême, excepté le vendredi saint,

le samedi veille des Rameaux, et le samedi saint. Nous y

voyons encore que le samedi qui précédait le carême était

aussi sans office et sans messe : d'oii je conclus avec raison,

ce me semble, que les autres samedis de l'année avaient

office et messe. Car pourquoi dire de celui-là, seul, sabhatum

vacat, si les autres avaient été vacants comme lui, c'est-à-

dire sans office et sans messe ?

quicumque ab liac die, prseter festivitates in eo die venientes, ausus vel

ausa fuerit vacare et operam non facere ; si ingenuus est Tel ingenua, de

Ecclesia repellendus, et sab pœnitentia mittendus uno anno... »

(1) Ancien sacramentaire, tora. i, pag. 461.

(2) Il est vrai que Walafride Strabon pense que, le jeudi, ou répétait

la messe du dimanche, parce que ce jour était considéré comme une fête

par les chrétiens. Mais cet écrivain, qui vivait au moyen âge, et qui

attribue à Grégoire III, ce qui est le fait de Grégoire II, ne mérite pas

créance sur ce point. Ce qu'il avance est en effet contraire aux textes que

nous avons cités. Aussi son sentiment est-il communément rejeté.

V. Catalani, loc. cit., et De Berlendis. de oUation. ad aîtare, 2eédit.

pag. 97. (3) Oper. cit., pag. o21.
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« Mais pourquoi ne disait-on point la messe à Eome, ni le

samedi avant le carême, ni celui qui précède les Rameaux ?

Il j a d'anciens Sacramentaires qui disent que c'est parce que

le Pape distribuait ses aumônes ces jours-là. « Sabbatum

racat, Dominus Papa eleemosynam dat. » Amalaire rapporte

cela de son Sacramentaire Romain, lib. 1, cap. 9, et l'on voit

la même chose dans celui que Pamelius a donné au public.

L'abbé Grimaud, qui vivait au neuvième siècle, nous en ap-

prend davantage. 11 dit que le Pape ne faisait point de sta-

tions dans certains jours, parce qu'étant fatigué des stations

qu'il faisait pendant la semaine, il prenait ceux-là pour se

reposer, faire des aumônes et traiter des affaires externes.

« Ainsi, selon le témoignage de cet auteur, il y avait à Rome,

en chaque semaine, certains jours où l'on ne s'assemblait point

pour célébrer la messe. Et il est vrai que, dans les anciens

Sacramentaires, il n'y a point de messes pour les jeudis de

toute l'année, même du carême, excepté le jeudi saint, ni pour

les lundis et mardis, excepté ceux du carême. Ces trois jours

étaient donc des jours sans messes, dans l'église de Rome,

longtemps avant le neuvième siècle, où vivait l'abbé Grimaud.

Il y avait néanmoins près de cent ans que l'ancien usage de

ne pas dire la messe à Rome, les jeudis de carême, était aboli.

Car Grégoire second avait ordonné le jeûne et la messe pour

ces jeudis comme pour les autres jours du carême. Il donna

même des messes propres non seulement aux jeudis de

carême, mais encore à celui de l'octave de Pâques qui n'en

avait point non plus que les autres

« De tout ce que nous venons de dire des Romains, nous

pouvons conjecturer qu'ils ne célébraient la messe que quatre

jours par semaine durant l'année : savoir le dimanche, le

mercredi, le vendredi et le samedi ; et qu'il y avait trois jours

oii ils ne la célébraient pas, savoir le lundi, le mardi et le
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jeudi, a moins qu'il n'arrivât clans ces jours quelques fêtes de

mystères ou de sainte Mais pendant le carême, ils célébraient

la messe tous les jours de la semaine, excepté le jeudi, h qui

Grégoire second donna enfin une messe, comme nous l'avons

dit. »

Néanmoins, au témoignage de S. Jérôme, l'usage de Rome

"Voulait qu'on communiât tous les jours. « De sabbato quod

quseris, écrit-il à LurÀnius ', et de Eucbaristia, an acci-

pienda quotidie, quod Eomana Eoclesia et Hispaniie

observare perliibentur : scripsit quidem et Hippolytus vir

di3ertissimus,et carptim diversi scriptores e variis auctori])US

edidere. Sed ego illud breviter te admonendum puto, tradi-

tiones ecclesiasticas (prsesertim quœ fidei non officiant) ita ob-

servaudas, ut a majoribus traditaî suut... « Ce grand Docteur

affirme le môme fait dans son apologie contre Jovinien,

adressée à Pammacbius. « Quid est majus, orare, an corpus

Christi accipere? Utique accipere corpus Christi. Si per

coitum, quod minus est impeditur (orare), multo magis

quod majus est. Diximus in eodem volumine, panes propo-

sitionis ex lege non potuisse comedere David et socios ejus,

nisi se triduo mundos a mulieribus respondissent : non utique

a meretricibus, quod damuabatur a lege; sed ab uxoribus,

quibus licite jungebantur. Populum quoque quando acceptu-

rus erat legem in monte Siua, tribus diebus jussum esse ab

uxoribus abstinere. Scio Romag banc esse consuetudinem,

ut fidèles semper Christi corpus acsipiant, quod nec repre-

bendo, nec probo. Uuusquisque enim in suo sensu abundat. »

Desquelles paroles il est permis de conclure, dit Mamaehi \

(1) Epist. 52, ad Lucinium Bœticum, alias 28, pag. 579, tom. 4, app.

-edit. Mart.— Tom i, pag. %, edit. Erasmi, Parisiis 1546.

(2) Epist. 30, alias 50, pag. 23^, tom. 4, supra. — Tom ir, pag. '.M.

edit. Parisiis.

(3) De' costumi de' primitivicristiaïii, tom. ii, cap. r, pag. 21 et ss.
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que la commuuion quotidienne était en usage dans l'Eglise

latine, mais que vers la fin du 4"" et au commencenaent du

5^" siècle l'ardeur se refroidit, et l'on s'approcha plus rarement

de la Sainte Table.

Or il est évident que si les fidèles communiaient tous les

jours, il fallait qu'aux jours aliturgiques, les saintes espèces

eussent été réservées du jour précédent, et conséquemment

qu'on eût des vases assez grands pour conserver toutes les

hosties k distribuer aux fidèles.

Ces vases étaient en outre destinés à garderies petites par-

celles qui s'étaient détachées des grandes qu'on distribuait,

et même un certain nombre de celles-ci, quand il y en avait

de trop. « Keliquias fragmentorum corporis Domini custo-

dire debent, ne qua putredo in sacrario inveniatur, ne cum

negligenter agitur, corpori Domini gravis inferatur injuria. «

Ainsi parle S. Clément, dans sa deuxième lettre à l'Apôtre

S. Jacques le mineur '. Et un peu plus loin il dit que ceux,

« qui residua corporis Domini, quse in sacrario relicta sunt,

consumunt, non statim ad communes accipiendos cibos cou-

veniaut. Si ergo mane dominica portio editur, usque ad

sextam jejunent ministri qui eam consumpserunt. Etsiter-

tia vel quarta hora acceperint, jejunent usque ad vesperam. »

Nous lisons également dans les Constitutions Apostoliques,

aussi attribuées à S. Clément -, qu'après que tous les hom-

mes et toutes les femmes ont communié, « sumant diaconi

il) Coîlect. Concil. edit. T abbe-Coleti, tom. i, colou. 98 et 99. Si

nons citons cette lettre et les Constitutions Apostoliques, ce n'est pas

<(iie nous leur attribuions une authenticité que les savants sont d'accord

à leur refuser, mais c'est parce que, de l'aveu ge'ne'ial, ces documents,

t^uoique apocryphes, font connaître avec assez d'exactitude la discipline

de l'Eglise au temps où on les croit compose's, c'est-à-dire vers le 3^

siècle.

(2) Ilid colon. 486. Pastophoriœ est le terme grec que certains ont

conservé dans la traduction latine.
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reliquias et inférant in tabernaculum (alias in pastophoria). »

En voilà assez sur le point historique ; arrivons maintenant

au côté pratique.

Quelle doit être la forme du ciboire ?

Cette forme n'est déterminée par aucun de nos livres litur-

giques, mais la description, qu'en donnent S. Charles Bor-

romée et quelques auteurs, montre que cette forme est la

même partout.

Voici d'abord ce qu'en dit le grand restaurateur de la dis-

cipline ecclésiastique '
: « Pes pyxidis, ut manu facile fir-

miterquecapiqueat,altitudine sit sex unciarum ".

« Nodus in medio décore recteque ornatus, nihil vel mini-

mum eminens habeat, quo dum pyxis capitur, incommode

capiatur aut digiti quidquam lœdantur
;
prsesertim quo tem-

pore inter missse sacrum populo SS. Eucharistia ministratur,

etilla indice et pollice conjunctis manu tenetur.

« Vas seu cuppa, forma rotunda aut ovata, profunda sit et

decenter pro profunditatis ratione ampla in fundoque me -

dio paululum aliquid habeat, quodin orbem tenuiter emineat.

« In summa pyxide circulus tenuis a labro minimum di-

stans insit, cui in orbem prominenti operculum innitatur.

« Pyxidis operculum forma itidem sit rotunda vel ovata,

quse respondeat formae pyxidis, quod in medio instar fere

pyramidis extet : ab uno et altero item latere parvulos te-

nuesque uncinos habeat, quibus in ch-culo apte includatur.

« In ejus summo, crux parvula, aut imago Christi crucifixi

vel resurgentis infixa hsereat. »

Veut-on entendre Bauldry? Sa description est en tous

(1) Actor. Mediolanen. part. iv. Instruct. supell. Eccles. lil). ir,

part. 2, pag. 528. Lugduni, 1G83.

(2) Environ 11 centimètres.
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points semblable à celle de S.Charles i. «Pyxis.quse adSS.Eu-

charistiam custodiendam adhibetur, ex argento puro saltem ;

eoqueinauratofieri débet in iuteriori parte; cujus pes ut manu

facile firmiterque capi queat, altitudine sit ses unciarum,

nodus in medio sit ejusmodi quo monuimus de calicisnodo.

In fiindi medio paululum aliquid habeat, quod inorbem te-

nuiter emineat, ad faciliiis capicndas ultimas particulas, oper-

-culum respondeat pyxidis formai : quod in medio instar fere

pyramidis extet ; ab uno et altero item latere nervulos tenues-

que uncinos habeat, quibus in circulo apte includatur et fiât

immobile. In summo parvula criix emineat. »

Citons encore De La Croix ^
: « Le ciboire doit avoir le pied

de six pouces de hauteur en tout. La coupe, haute de trois

pouces, son diamètre peut avoir cinq pouces et le pied autant.

Le couvercle doit être séparé de la coupe, quand c'est pour

donner la communion dans l'église. Il y doit avoir une croix

au-dessus de deux pouces de hauteur. La coupe et le couver-

cle doivent être dorés par le dedans tout au moins ; le dedans

de la coupe doit être un peu relevé au lieu de le faire tout

creux, afin de prendre plus facilement les petites hosties,

quand il n'y en a plus guère, et qu'on le purifie plus commo-

dément, quand il en est besoin. La façon de les fermer avec

une broche d'argent et une charnière ne vaut rien pour les

incommodités que cela apporte. »

On voit que partout la forme est identique, et qu'il y a

pour les ciboires un type commun, dont il ne serait pas sage

de s'écarter.

De quelle matière doit être le ciboire ?

{l) 3Tanual. Cœremon. Appendix de mensuris supellet.v. Pyxis.

[1} JjBparfait ecclésiastique, 4« part, chap.5. Lajuste mesure des

vaisseaux sacrés. V. aussi Crispino, Deïla visita pastor., part. 2, § 10,

n. lîj, b.
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L'ordonnance de Mgr l'évêque de Gand veut qu'il soit d'ar-

gent avec la coupe dorée à l'intérieur, n'ayant aucune partie

d'étain, de cuivre ou de bronze. Telle est également la règle

du Cérémonial des Ecêques K C'était la prescription tracée

par S. Charles Borromée -. « Pyxis qiiaî ad sanctissimum

Eucharistise sacramentum pie recteque custodiendum adlii-

betur, ex auro, aut ex puro argento saltem, eoque iuaurato

fieri débet. Quœ pj^xis cum ex argonto fit, si minus ab exte-

riori et interiori parte, auro non iilinitur, saltem ab interiori

parte illiniatur. «

NosKituels et statuts diocésaine s'expriment de la même

manière. « Quoad ciborium, dit le Rituel àe Liège ^, et alla

vasa, in quibus sacne species asserventur, sint ex argento,

intus saltem inaurata. » « Ciborium, seu pyxis et calices sint

ex argento intus deaurato, » porte le Rituel de Bruges'.

Mgr de Wavrans, dans sa célèbre Instruction de l'an 1768,

rappelle cette obligation ^
; « Omni.i sacra vasa quse ad

ostensionem, deportationem, aut custodiam sanctse Eucha-

ristife deserviunt, ut sunt ostensoria, ciboria, moustrantise,

'arculse, calices et pyxides (quse omnia ad minus argentea esse

debent, ac intus decenter deaurata;, quotannis semel ad mi-

nimum, idque circa festum Pascbse, intrinsecus et extrin-

secus mundentur, et suo splendori restituantur. » C'est

pourquoi la Congrégation des archiprêtres du diocèse de

Malines porta, en 1626, le décret suivant *^

: « Mandamus

omnibus pastoribus aliisque ad quos ea res pertinet, ut procu-

(1) Lib. II, cap. 30, n. a. « Praeparentur particulae in numéro suffi-

cLenti... in vas3 aureo, vel argenteo, saltem intus deaurato.

(2) Loco supra citato.

(3) Bé SS . Euchar . sacrum. § 6.

(4) De cultuSS. Euchar. n. 1.

(5) § 70. Concil. German. ,iom. x, pag-. 627.

(C) Colleetio synod. MecMin. ,tom. ii, pag. 291.
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rent argentea ciboria, vel capsas custodiendse vel deferendse

S. Eucharistise si vero uspiam tanta sit tenuitas faculta-

tum ecclesiae vel fabricae, ut hsec impensa inde prsestari

nequeat, neque patrouus vel aliquis aliiis ad hoc teneatur :

instabitiir ut eam sufficiat commuuitas, eidem significando

a Principe obtentum ad hoc iri indultum necessarium. »

Ces dispositions toutefois sont locales, particulières, et les

lois générales ne paraissent pas exiger que le ciboire soit d'or

ou d'argent. Le Kituel romain qui est véritablement le code

religieux en cette matière, demande seulement que le ciboire

>ioit solide et décent '. « Particulfe conserventur in py-

xide ex solida decentique materia, eaque munda et suo oper-

cule bene clausa, albo vélo cooperta. » Sur quoi Baruffaldi

ajoute dans son commentaire -. « Pyxidis materia non est

determinata, sed sequi débet conditiouem calicis, et proinde

confici solet ex materia ex qua ille conficitur, et quidem ob

reverentiam debitam tanto sacramento, requiritur materia

nobilis ut conservetur cum eo décore, cum quo convenit

Non esse necessarium pyxidem deaurari ad instar calicis, af-

firmât Suarez, qui etiam addit quod si pyxis de puro stanno

fiierit, deberet imponi frustillum tel» cum amylo accommo-

datum, sicuti fit in corporalibus. De facto Rituale non prae-

scribit neque aurura, neque argentum, neque aurichalcum,

sed tantum dicit quod débet esse de solida decentique materia,

non autem ex vitro seu crystallo sed conveniens materia

esse solet argentum vel aurichalcum. »

S. Charles Borromée, quoiqu'il prescrive en général le

contraire, estime cependant que le cuivre peut suflSre, quand

on ne peut pas avoir mieux '.« Ubiprse inopiaaliud uonpotest,

(1) De Sacr. Euchcir. tit. iv, cap. 1, u. 5.

(2} In hune îoemn, tit. xxiii, uum. 5o.

(3) Loc. cit. fine.
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Episcopi judicio operculum et pyxis ex aurichalco aiit stanno

inaurato esse poterit. « Citons encore le célèbre Synode de Co-

logne de l'an 1662 '. « Duse pyxides quas aureas esse opor-

tet vel argenteas, eburneas, aut minimum stanneas, easque

mundas et nitidas, neqnaquam vero ligneas, testaceas aut

vitreas, ob periculum fractionis, neque lapideas ob humidita-

tem et gravitatem, neque seneas vel cupreas propter eerugi-

nem Pyxidis, ciborii aut calicis operculum pyxidi, ciborio,

aut calici ita inhsereat, ut tametsi ciborium, calicem aut

pj'xidem cadere contingeret, non aperiretur. »

Ce sentiment trouve sa confirmation dans la rubrique du

Missel, qui autorise l'usage de calices dont la coupe seule

serait en argent ^^ Or si le calice, qui sert immédiatement au

S. Sacrifice, et qui est consacré pour recevoir le précieux

sang, peut avoir le pied d'un métal moins riche, pourquoi

serait-on plus exigeant pour le ciboire, qui n'est pas consacré ?

On conçoit que le Cérémonial des Evêques qui traite, en l'en-

droit cité, d'une fonction épiscopale, requière que le ciboire

soit d'or ou d'argent. Cette fonction est d'un ordre supérieur,

et pour une cathédrale l'achat d'un ciboire d'argent n'est pas

une dépense exorbitante; mais il en est autrement d'une

simple église paroissiale, d'une chapelle, dont les revenus suf-

fisent quelquefois à peine aux dépenses.

Les curés sont-ils tenus de garder l'ordonnance épiscopale

qui concerne le ciboire ?

Evidemment. C'est aux Evêques qu'il appartient de complé-

ter les lois générales, surtout en cette matière que le concile

de Trente confie tout spécialement a leur sollicitude. Aussi

voyons-nous que, presque dans tous les diocèses, il y a des

statuts qui règlent ce point. Les Souverains Pontifes, tant

(1) Part. Il, tit. 7, cap. 1. § 7. Uaïtiheim. Concil. Genn. toin. i.\,

pag. 98ii. (0) Bitiis cclehrandi missam, tit. i. u. 1.
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dans le Kitiiel que dans leurs Constitutions, ne peuvent entrer

dans tous les détails; ceux-ci, ils les abandonnent à la sagesse

et à la prudence des Evêques. Conséquemment, lorsqu'un

Evêque est convaincu que les églises de son diocèse possèdent

des revenus suffisants pour acquérir des ciboires en or ou en

argent, il est en droit d'imposer cette dépense.

Si toutefois il s'en trouvait quelques-unes qui fussent dé-

nuées de resssources, les curés ou recieurs de ces églises de-

vraient s'adresser à l'Evêque pour obtenir dispense de la loi.

Ils ne sont pas juges dans leur propre cause, le supérieur

n'est pas éloigné, et il écoutera cçrtaiuenaent les motifs qu'on

fera valoir, s'ils sont fondés. Au surplus, il reste un expédient

que signalait le synode tenu à Cambrai, en 1661 '. C'est

d'acquérir une petite boîte d'argent, sans pied, qui entrerait

dans le ciboire : « Ubicumque pyxides sanctissimi Sacramenti

cupreîe sint aut stannese, satagat Pastor ut ex eleemosynis

parocliianorum, parva saltem pyxis argentea comparetur,

quse majori pyxidi cuprese aut stannese imponatur, sitque

inferiusrotunda, instar cuppse calicis, ut facilius ac planius

mundari queat.»

Mais que fera le curé dont l'église est dans un endroit plus

ou moins écarté, éloignée des habitations et exposée aux vi-

sites nocturnes des larrons?

En gardant dans le tabernacle, un ciboire d'argent, il en-

court une grave responsabilité. D'abord, il expose sa fabrique

à une perte notable, souvent difficile à réparer, si les voleurs

emportent le ciboire. Ensuite, il expose la sainte réserve au

péril d'une sacrilège profanation. Les voleurs d'église sont

ordinairement dépouillés de tout sentiment de foi, et ils se

rendent coupables des plus grandes indignités envers le saint

(1) Ordinata in Congreg. JDecan. § xvi. Cfr. Synod. Camer.

tom. ijpacre 298.
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Sacrement. Que le ciboire soit d'une matière de peu de va-

leur, il n'y aura plus rien qui tente les larrons, et le curé

échappera à la haute responsabilité dont nous parlons.

Sera-t-il permis, dans ces circonstances, de ne pas garder

la loi, et de n'avoir qu'un ciboire d'étain ou d'autre matière

semblable?

Nous répondons affirmativement, mais avec restriction :

d'abord, que le curé consulte l'Evêque, et qu'il se dirige d'a-

près sa décision ; ensuite, nous pensons qu'alors, il faudrait

deux ciboires : l'un d'argent, que le curé garderait chez lui,

la nuit, et l'autre de moindre valeur pour rester au tabernacle.

Et pourquoi ne suivrait-on pas alors la manière indiquée par

le synode de Cambrai, mais en sens inverse ? Avoir un ciboire

d'argent et une custode argentée, dorée à l'intérieur, qui se

mettrait dans le ciboire au besoin, et passerait la nuit dans

le tabernacle. Nous avons vu suivre cette méthode en plu-

sieurs églises, et les curés qui l'employaient paraissaient en-

tièrement rassurés sur sa licéité. Du reste, en consultant son

Evêque, on saura à quoi s'en tenir.

Quelques théologiens conseillaient de mettre dans la coupe

du ciboire un corporal sur lequel reposeraient les hosties

consacrées ', et Vasquez en faisait même une obligation en

invoquant la coutume. Cette opinion est tout à fait aban-

donnée aujourd'hui, presque tous les liturgistes l'ayant con-

danviée pour les inconvénients qu'elle présentait.

La coupe du ciboire doit-elle être dorée k l'inte'rieur ?

Nous répondons affirmativement, car telle est la prescrip-

(1) C'est ce que portaient ]es anciens synodes de Cambrai : « Pyxis,^

in qua corpus Christi reservatur ad infirmes, sit eburnca, vel argentea,

vel ad minus cuprea, vel bene elimata; et sempcv paunus albus, linneus,

vel serions et mundus intra pyxidem ponatur, super quem corpus Christi

in piside collocetur.» Loc. cit. pag. 86.
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tion de la plupart des statuts diocésains, et la règle tracée

par le commun des théologiens et liturgistes. D'ailleurs, la

dorure de la coupe entraîne si peu de frais aujourd'hui, qu'on

ne pourrait guère apporter de raisons pour s'en dispenser, et

refuser à la sainte réserve ce témoignage de vénération. Rap-

pelons encore que les ciboires ont remplacé les grandes patè-

nes d'autrefois, qui certes étaient dorées intérieurement, et

que par conséquent ils doivent leur ressembler autant qu'il

est possible.

Le ciboire doit-il être consacré ou bénit ?

Quelques anciens théologiens ont pensé que le ciboire doit

être consacré, mais ce sentiment est abandonné. Il n'existe en

effet aucune formule de consécration des ciboires. Le Pontifi-

cal et le Rituel ne font mention que d'une simple bénédiction.

Cette bénédiction est-elle de rigueur ?

Un grand nombre de théologiens, cités par S. Alphonse
'

ont contesté cette obligation, parce que nulle part elle n'est

imposée. Le Pontifical Romain semble laisser la faculté de

bénir, ou non, le ciboire : «Pontifex tabernaculum, seu vascu-

lum pro conservanda sacrosancta Eucharistia benedicere vo-

lens »

Mais le sentiment contraire a prévalu et est aujourd'hui

suivi communément. Le Missel paraît le confirmer, lorsqu'il

dit que, pour consacrer de petites hosties, on les place dans

un calice consacré, ou dans un autre vase bénit ^ Or, quel

peut être cet autre vase bénit, sinon le ciboire ou une cus-

tode? Au surplus, dans la plupart des diocèses, cette bénédic-

(1) TJteol. moral., lib. vi, u. 385.

(2) Eitus celebr. missam, tit. ii, n. 3. Dans la nouvelle édition du

Eituel Eomain imprimée à la Propagande, 1874, on trouve à l'appen-

dix la bénédiction de l'ostensoir, des vases aux saintes huiles, des reli-

<iuaires, etc.



ORDONNANCES DU DIOCÈSE DE GAND. 389

tion, fût-elle faciiUative de droit commun, a e'té imposée

par les statuts ou les ordonnances des Evêques. Il faut donc

suivre ce sentiment en pratique.

Le Rituel Romain, parlant du ciboire, porte cette prescrip-

tion, alho vélo cooperta. Mgr de Gand ne la mentionne pas

dans son ordonnance : peut-on l'omettre ?

Disons d'abord que ce voile ne doit être adapté au couvercle

du ciboire, que lorsque celui-ci renferme la sainte réserve.

Hors de là, quand il convient de voiler le ciboire, par exemple,

quand on le porte à l'autel ou à la sacristie, ou quand il de-

meure quelque temps sur un meuble de la sacristie ou sur la

crédence, on le couvre d'un linge propre. Quand on a purifié

le ciboire, dit Gavantus ' « non débet vacua pyxis tegi vélo,

sed panno lineo. » Bauldry ^ et Pavone ' répètent les mêmes

paroles.

Remarquons ensuite que ce voile doit être en soie. Une

doit pas en effet, disent les auteurs, être en matière moins

précieuse que celle requise pour les voiles des calices *
. Il

est fort convenable de l'orner de broderies, de franges d'or ou

d'argent, selon les instructions de S. Charles Borromée : «vêla

pyxidi aut tabernaculo minori adhibenda, auro aut argento

sint contexta, vel quod magis laudabile esset, aurea aut argen-

tea, fimbriis circumquaque ex eadem materia adhibitis. » On

lui donne la forme d'un pavillon ou d'un petit manteau. « In

modum pallioli, seu parvuli fere pluvialis, » dit Muller '. Il y

(1) Comment, in rubr. Ilissalis, part, ii, tit. 10, n. 7.

(2) Manuale Cœremon. part, m, tit. 10, rubr, 7.

(3) La Guida Liturg. n. 386, nota.

(4) La rubrique elle-même, ditl'abbe' Bourbon, Introd. n. 171, déter-

mine la matière pour le voile du calice: ce voile doit être en soie. Cette

prescription doit s'observer lors même que la chasuble et le reste de

l'ornement seraient en quelque autre matière. Toutefois le voile peut être

en drap d'or ou d'argent, pourvu que le dessous soit toujours en étoffe de

soie. (5) Ornatus eccîes. cap. 27.
K. R. vin. 1876. 25



390 ORDONNANCES DU DIOCÈSE DE GAND.

a, SOUS ce rapport, assez de latitude, puisque rien n'est prescrit

par les livres liturgiques, et il importe de tenir compte des

usages reçus.

Venons-en maintenant au doute principal : A ne considé-

rer que le Kituel Romain, et l'obligation qui résulte de ses

prescriptions, on doit répondre que c'est une faute de ne pas

adapter un petit voile au couvercle du ciboire. L'Eglise ayant

jugé que cette marque de respect est due au saint Sacrement,

et que l'emploi d'un petit pavillon témoigne de notre véné-

ration pour ce divin mystère, nous devons nous incliner, et

ratifier notre obéissance par nos actes.

Mais, dira-t-on, la coutume est contraire dans toute la

Belgique. Soit, supposons-la aussi générale qu'on le dit, cbose

que nous ignorons. N'était-elle pas générale en France avant

le retour h la liturgie romaine ? On y a renoncé cependant,

et l'on a repris la règle. Or ce qui s'est fait là, pourquoi ne

pourrait-il pas se faire ici ? Est-il plus difficile de répudier

une coutume, en se soumettant à la règle, pour nous, que

pour les Français ? Vouloir est bien ici le synonyme de pou-

voir.

Au demeurant, il serait peut-être bien difficile de justifier

cette coutume. La prescription du Rituel, c'est incontestable,

tend au respect dû à la sainte Eucharistie. La coutume op-

posée tend par conséquent à amoindrir ce respect. Or une

telle coutume peut-elle être légitime ? Nous en doutons

beaucoup.

Quoi qu'il en soit, puisque le diocèse de Gand a repris le

Rituel Romain, dans son intégrité, avec toutes ses lois et ses

prescriptions, il a repris également la règle qui a irait au

voile du ciboire, et a implicitement renoncé à la coutume con-

traire. Pour les autres diocèses, que n'essaie-t-on, en quel-

ques paroisses, d'observer la prescription du Rituel ? Le bon
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effet qui en re'sultera suffira pour amener beaucoup d'autres

curés à la suivre à leur tour.

Les laïcs, bedeaux, sacristains, enfants de chœur, peuvent-

ils toucher le ciboire, quand il est purifié ?

Voici comment Bourbon résout ce doute '
: « Par les vases

sacrés, dont le contact est prohibé aux laïcs, il faut entendre

le calice et la patène, dès lors qu'ils sont consacrés, et avant

même qu'ils aient servi au saint sacrifice. Mais les ciboires,

custodes, cercles ou croissants d'ostensoir, quand ils n'ont pas

encore servi à recevoir ou soutenir la sainte Eucharistie,

peuvent être touchés par les laïcs. Quant à l'ostensoir lui-

même, comme ce n'est pas un vase sacré, les laïcs peuvent

le toucher, lors même qu'il a déjà servi, mais il convient beau-

coup, et c'est la pratique commune, qu'ils s'en abstiennent.

« Il convient beaucoup que les laïcs qui, soit par conces-

sion spéciale, soit à raison de quelques fonctions dont ils

sont chargés, jouissent de la faculté de toucher les vases

sacrés, s'abstiennent d'user de ce pouvoir publiquement dans

l'église.

« D'après la doctrine de plusieurs auteurs, il paraît que

la prohibition canonique de toucher les vases sacrés ne con-

cerne point uu contact qui ne se ferait que médiatement, par

exemple, avec un linge ou avec des gants, pourvu que ces

vases soient vides de la sainte Eucharistie, et même purifiés.

Toutefois en plusieurs pays, l'usage n'admet pas que, sans

permission, les laïcs touchent, même de la sorte, les vases

sacrés
; et par tout pays, il convient qu'ils ne le fassent pas

sans un motif raisonnable. »

Nous n'ajou^rons qu'un mot. Ce que Bourbon dit des

ciboires, qui n'ont pas encore servi à contenir le corps de

(1) Introduction aux cérémonies romaines, num. 138.
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Jésus-Christ, il faut l'appliquer aux ciboires qui ont été em-

ployés à cet usage, mais que l'on a purifiés. Dans ces condi-

tions, les custodes, ciboires, peuvent être touchés par des

laïcs sans aucun scrupule. Seulement, lorsque les employés

de l'église doivent porter ainsi publiquement un ciboire de

l'autel à la sacristie, ou vice versa, ils feront bien de le couvrir

d'un voile blanc.
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CONFÉRENCES ROMAINES '.

RÉSOLUTION DES CINQUIÈME ET SIXIÈME CxVS DE MORALE.

Titius ex religiosa familia, in qua praeter communia vota illud

etiam aegrotis peste laboranlibus ministrandi emittilur, e suc

cœnobio ob gubernii legem ejectus, id aS. Sede etiam oblinet, ut

dimisso babilu apud sues redeat, ut eisdem, qui ob adversam

fortunam in gravi inopia versantur, sua industria succurrat. In

paternam domum igitur reversus, cum esset acrioris ingenii, et

ad plurimaaptus, ejusmodi mimera consequilur ex quibus annuum

censum ditissimum percipit, Inde factura est, ut ejus parentes,

ac sorores lauta mensa, et splendida suppellectili, commodam vi-

tam ducerent. Àccedit quod ab amico, qui eum noverat quanta

cura suae familiae consuleret, ad hoc ut is beneficiis impendendis

prosequeretur, haeres ex asse factus, sororibus pinguem dotem ex

accepta pecunia parât, et cuidam nepoti, ut cum nobili puella

nuptias contrahat, reliquam concedit. Pluribus intérim in ope-

ribiis ministerii parocho se adjutorem praebel, Sed quo tempore

in Urbe pestis grassabatur omnia praetermiltit , et praesertim

segrolis spirituali ope succurrere récusât, causatus vitae suae peri-

culum, quod cum familiae damno conjungebatur. Verum his in

adjunctis et ipse graviter decurabens, parochum ad suam sacra-

mentalem confessionem excipiendam advocat. Hic noscens Titii

condilionem inter eundum secum quaerit:

1° Qîiid sentiendum de votis in religione emissis post suppressio-

nem a lege civili proclamatam ?

(1) V. ci-dessus, pag. 272 et suiv.
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i" Quid (le iisdem votis si data sit religioso facultas in domum

paternam redeundi ut eidem succurrat ?

3" Quid ei suggerendum ?

Kesp. ad I. Qu'un vœu, c'est-à-dire le lien qui oblige une

personne envers Dieu, soit une chose purement spirituelle,

c'est tellement évident, qu'il serait ridicule de s'arrêter à le

prouver. D'oii il suit qu'aucun pouvoir temporel ne peut ni

détruire ce lien, ni l'empêcher de se former, ni fixer un âge

avant lequel les vœux ne seraient point obligatoires.

Néanmoins des gouvernements se sont prétendus eu droit de

légiférer sur ces différents points, envahissements contre les-

quels les Souverains Pontifes ont aussitôt et énergiquement

protesté '.

Les lois civiles dans cette matière, émanant d'une autorité

incompétente, sont sans aucune force, et n'ont aucune in-

fluence sur les vœux émis en religion. Ces vœux ont donc la

même valeur qu'ils avaient avant la promulgation de ces lois

impies : ils sont valides et licites, et par conséquent leurs au-

teurs sont obligés de les observer aussi rigoureusement que

si les lois civiles ne s'en étaient pas occupées.

Vers la fin du siècle dernier, le pouvoir civil supprima aussi

des monastères, et chassa les religieux et les religieuses. Un

Evêque crut qu'il pouvait déclarer les Chartreux de son dio-

cèse soustraits aux lois et aux statuts de leur Ordre, et libres

de suivre la condition et l'état des prêtres séculiers. Or le

Pape Pie VI réprouva cette déclaration comme inopportune et

pleine de périls.

(1) Pitis VI, Allocutio habita in Consistorio secreto die 29 martii 1790.

Coîîectio Brevium atque Instructionum SS. D. N. PU Papœ VI,

tom. I, pag. 2. Pius IX, Allocutio 27 septerabris 1852, Pu IX Ponti-

ficis maximi acta, part, i, pag. 385 ; Allocutio 22 januarii 1855, Ibid.,

part. Il, pag. 5; Allocutio 26 julii 1855, Ibid., pag. 436; Allocutio 15

decembris 1856, Ibid., pag. 543 et 546; Syllab. Prop. 52, 53.



CONFÉRENCES HUMAINES. 395

D'abord, dit-il, on doit avoir soin de maintenir tous les

religieux et religieuses dans leur vocation : en conséquence

qu'ils se retirent daAs d'autres monastères, soit de leur Ordre,

soit d'un autre Ordre, oii ils puissent bien observer les vœux

par lesquels ils se sont consacrés au Seigneur. C'est à ceux-là

seuls qui n'auront pu trouver aucun refuge, que nous permet-

tons de rester dans l'état de prêtre séculier, mais aussi long-

temps seulement que la nécessité l'exigera.

Tout en restant dans le monde, que ces religieux n'oublient

pas leur vocation, et ne négligent pas la discipline et la vie

régulière qu'ils avaient embrassée. Ils doivent garder et obser-

ver les vœux solennels, qui resteront toujours fermes et im-

muables '

.

(1) « Dolencla quiclem res est, lit-on dans ce Bref, quse nonnullos

RegTilarium Ordines liuc illucque submovet, ac vires religiosos, sacras-

que virgines dejicit a monasteriis. Sed nimis properasse te arbitramur

ea declaratione, quse Monachos Carthusianos, tua in diœcesi, statim a

propriis legibus statutisque liberos solutosque renuntiat, ut conditionem

statumque presbjterorum sîecularium illico iuire valeaut. Generalis

hsec naruque declaratio, qua inscia prorsus Sede Apostolica, Tibi, Ven.

Frater, opportuna malis visa est, Nobis cuin intempestiva, tum peri-

culi plena vidctur.

« Curandum in priinis est, ut omnes in vocatione sua permaneant,

ideoque in alia, val proprii, vel alterius Instituti monasteria se reci-

piant, ubi vota solemnia, quibus vitam Deo consecrarunt, rite recteque

persolvant. NuUa rerum humanarum ratio, quam Te, in monachorum

causa, prœ oculis habuisse scribis, sed una conscientise et salutis cura

habenda est.

« .Hœc sane verbis noslris dicito iis ad quos pertinet, eosque confirma,

si a proposito declinare cognoscas. Ac si forte cuipiam accidat, ut recep-

torem sibi nequeat invenire, in hoc tantum infortunio sinimus eum

tamdiu in statu presbyteri sagcularis permanere, quamdiu ita vivere

sola necessitate cogetur.

« Sed quisque débet versari in sasculo, memor vocationis suœ, ejusque

tenax disciplinae et vitse regularis, oui se pridem adscripserit. Yota

solemnia, qusesemper firma,semperque immota permanebunt, custodiat

et servet. ^acrileginm profecto esset, si quid a purissiraa castitatis obli-
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De ces paroles de Pie YI il résulte : 1" Que les religieux

continuent à être liés par leurs vœux.

2° Que s'ils peuvent se réunir et vivre en communauté, ils

sont tenus de le faire, et d'y garder l'observance régulière '.

3° S'ils ne le peuvent, ils doivent demander au Saint-Siège,

ou à ses Délégués ^ un induit qui leur permette de vivre

dans le siècle sous l'obéissance de l'Ordinaire, comme sécula-

risés ad tempus '.

gatione cletraheretur. Studio etiam paupertatis, quantum pvo nova

Vivendi ratione fas erit, omnes addicti sint, ut fallaci terrestrium cupi-

ditate immunem Igetumque animum prœseferaut. Obedientiam quoque

prœstent Episcopo, et sub veste signuni aliquod gérant regularis pro-

fessionis, ne ex hac rêvera exiisse videantur. » Colîectio Brevium atque

Instructionum SSmiD. N.Pii PP. VI, tora. i, pag. 33, nota *.

(1) « Carandum esse pro viribus, dit la S. Pénitencerie dans son

rescrit dii28Jum ISôti, ut Regulares expulsi a propriis conventibus in

alios conventus collocentur ac recipiantur. » Et dans son rescrit du

18 avril 1SG7 : « Curandum est... ut Regulares a propriis domibus

expulsi, prœsertim vero clerici professi, quatenus in aliud cœnobium

recipi nequeant, in peculiarem aliquam domum, a Superioribus suis

designandam, conveniant, ibique regulara, quam professi sunt, meliori

quo fieri potest modo, observare non omittant, facta cuique absque débita

licentia, discedendi prohibitioue. >

(2) Lors de la grande révolution française, les Evêques furent délé-

gués par le Pape pour accorder cette dispense aux religieux qui en

feraient la demande. Mais ces pouvoirs n'étaient accordés aux Evêques

que pour un an. Nous avons eu sous les yeux des pièces constatant

qu'ils ont été renouvelés tous les ans au moins jusqu'en 1813. En Italie,

les Généraux d'Ordres sont spécialement délégués pour accorder cette

permission. Rescrit de la S. Pénitencerie du 28 juin 1866, Cf. not. seq.

(8) « Quatenus vero, lit-on encore dans le rescrit de 1866 de la S. Pé-

nitencerie, Regulares expulsi prœsertim ob defectum domorum alibi

collocari nequeant, concurrentibus gravibus justisque causis, super qui-

bus conscientia Superioris Generalis graviter onerata remaneat, ipse

Superior Generalis ApostoUca auctoritate eisdem indulgcre poterit, ut

manere valeant extra claustra sub obedientia Ordinarii loci tamquam

sœcularizati ad tempus, et ad nutum S. Sedis, ac ipsius Superioris, et in

habita religioso,ac etiam, quatenus ita ferat nécessitas, in habitu presbi-
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4P Ils doivent observer leurs vœux et les règles de leur

Ordre, en tant qu'ils sont compatibles avec leur nouvel état ',

et en tant qu'ils n'eu ont pas été légitimement dispensés '.

teri saecularis quoacl sacerdotes, etinhabitu laicali modesti coloris quoad

laicos, seu conversos, retento tamen interius aîiquo signo habitas reli-

giosi, ser\atis quantum fieri potest substantialibus votorum, ac relaxatis

regulis, quœ cum novo eorum statu minime fuerint compatibiles. »

On lit aussi dans le Bref cité de Pie VI : « Hinc facile intelliges Nos

minime iis assentiri, qui dispensationem a votis solemnibus postulant,

ut carnales nuptias contrahant, vel condere valeant testamenta. Cave

igitur ne dispensatio hujusmodi, qua décor et pulchritudo domus Dei

pollueretur, audiri contingat in Ecclesia. Neque tu potes jure ordinario

concedere, ut recte cogitas, neque Nos tibi ejus tribuendae jus vel pote-

statem delegamus. » Loe. cit., pag. 34.

(1) < Pariter curandum,2Jorie le rescrit de la S. Pénitencerie du

18 avril 1867, ut etiam Regulares, qui extra claustra et prœfatas domos,

tanquam ssecularizati ad tempus, vivere coguntur, in sua vocatione per-

maneant, votaque solemnia, quibDS se Deo consecrarunt, meliori simili-

ter quo fieri posait modo, persolvant. Uude omnibus Superioribus regu-

laribus S. Pœnitentiaria déclarât, ipsorum jurisdictionem in proprios

subditos suppressos, etiam extra claustra degentes, minime cessasse.

Nam licet quisque regularis degens extra claustra quoad politiam, et

disciplinam ecclesiasticam a jurisdictione Ordinarii locl, in quo degit,

exemptas non sit, attamen quoad disciplinam regularem, et obliga-

tiones, quse ex religiosa prof^ssione promanant, et cum novo ejus statu

sunt compatibiles, propriis Superioribus subesse, eisque obedire tene-

tur. » Cf. Kotario, Theologia moralis Eegiilarium, t. ii, lib. m, cap. m,

punct. I, n. 9.

(2) On lit dans le rescrit de la S. Pe'nitencerie du 18 avril 1867 :

« XVII. Facultatem concedit locorum Ordinariis quoad moniales, et

Superioribus generalibus quoad viros regulares, indulgendi sive per se,

sive per idoneas personas ab eis subdelcgandas respectivis subditis in

Italia suppressis, ut attentis peculiaribu^ circumstantiis, iisque perdu-

rantibus, non obstante solemui paupertatis voto, bona sibi légitime jure

spectantia, ac etiam hsereditates, salvo tamen jure tertii qusesito, reci-

pere, adiré, ac retinere, deque iis nedum contractus inire, sed etiam in

pios honesto^que usus, ac prsesertim in favorem sui Ordinis aut Institut!,

nec non in grati animi significationem per actus sive inter vives, sive

causa mortis dispoQtre valeant, accedente ipsius Ordinarii, aut Supe-

rioris, vel alterius per eum deputati, aut saltem, in casu necessitatis,
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5° Les dispenses obtenues sont de stricte interprétation.

C'est le principe posé par le droit pour toute dispense '. Il re-

cevra donc ici son application, et les dispenses seront res-

treintes à ce qui y est expressément accordé *.

Kesp. ad II. Le principe que nous venons d'émettre servira

à établir la réponse à la seconde question.

D'abord en ce qui concerne le vœu de chasteté, rien n'y est

absolument changé. Ce serait commettre un sacrilège, dit

Pie VI, si l'on enlevait la moindre chose à la très-pure obli-

gation de chasteté '.

Il n'en est pas tout à fait de même pour les deux autres

vœux. Quant au vœu d'obéissance, ordinairement l'induit de

sécularisation soumet le religieux à l'Ordinaire du lieu, au-

quel il est tenu d'obéir en vertu de son vœu *. L'induit ne le

confessarii consilio et approbatione ; ita tamen, ut rerum suarum admi-

nistrationem ac reditus, quamdiu vixeriiit in Communitate, quse tempo-

ralia boua possidere possit, eidem Comraunitati tradere et quidquid ex

bonis propriœ Religionis eisdem provenerit, ipsi Eeligioni, adhibitis

cautelis, relinqiiere teneantur. Quod si commuuitas sit ex iis, quibus

possessio bonorum temporalium permissa non sit, adrainistrationem hoc

in casa coTimittant alicui tertiae personœ ita, ut absque licentia Ordi-

narii, aut Superiorum regularium nihil de fructibus sibi applicare, aut

quocuœque modo disponere possint. »

(1) Cap. Is qui, l, De filiis presbyterorum in 6.

(2) Cf. Aeta S. Sedis in compendium redacta et illustrata, vol. iv,

pag. 390. (3) V. ci-dessus pag. o93, note 1.

(4) Un décret du Cardinal Caprara, eu date du 1" juin 1803, portait :

< De expresso mandate et auctoritate SSmi D. N., omnes singulos

utriusque sexus Eegulares etiam exemptos, in territorio gallicanas reipu-

blicse existentes, in prssenti statu ab obedientia suorum respectivi Ordi-

nis Superiorum libères et solutos esse; atque in habitu sseculari decenti

incedentes, firme tamen singulis rémanente solemni perpétuas castitatis

voto, et servato, quantum in eo statu commode fieri poterit, voto pau-

pertatis, sub obedientia et jurisdictione Ordiuarii, communiouem et gra-

tiam Sedis Apostolicœ habeutis, in cujus diœcesi morari contigerit, im-

médiate subjectos esse et manere declaramus. »
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fît-il pas, on comprend que le religieux, qui, comme dans

notre cas, a obtenu la permission de demeurer dans sa famille,

serait, par le fait même, dispensé de la partie la plus pesante

du joug de l'obéissance : de la sujétion continuelle et absolue

à la volonté de son Supérieur.

Dans notre cas, le lien de l'obéissance est plus relâché que

dans le cas des induits ordinaires. Les soins que Titius doit

donner aux affaires de sa famille exigent plus de liberté qu'il

n'en faut au religieux retenu dans le monde par l'impossibilité

de trouver une maison religieuse oîi il puisse passer ses jom'S.

La dépendance de Titius envers ses Supérieurs sera donc li-

mitée par la liberté qui lui est nécessaire pour profiter de

l'induit obtenu.

Il serait cependant tenu à toutes les pratiques et obser-

vances de la règle qui ne seraient pas incompatibles avec sa

nouvelle position : relaxatis regulis, dit la S. Pénitencerie,

qucs cum novo eorum statu minime fuerint compatihiles '

.

Les autres restent donc obligatoires pour lui.

Du reste, quand Titius aura atteint le but pour lequel il a ob-

tenu son Induit, il devra se réunir à ses confrères, si cela est

possible (V. ci-dessus l°et2o). Cessortesde dispenses ne durent

qu'aussi longtemps que la cause qui les a fait accorder. Elles

sont censées données sous la condition : tant que le même mo-

tif durera ^ Cette cause venant à cesser, l'induit cesse de

produire ses effets; Titius sera donc obligé de retourner à sa

Communauté.

En vertu do l'induit qui l'autorise à consacrer ses soins au

soulagement de sa famille, Titius voit aussi se restreindre

(1) V. ci-dessus, pag. 394 not. .3.

(2) V. Schmalzgrueber, Jus eccîesiasticum universum, lib. v,

titul. xxxiii, n. 172 sq.; Suarez, Tractatus de Legibus, lib. vi, cap. xx,

n. 18.
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l'obligation qu'il avait contractée par le vœu de pauvreté. Son

vœu l'avait rendu incapable de rien acquérir pour lui ou pour

sa famille, de poser aucun acte de propriété, d'user des choses

estimables à prix d'argent indépendamment du consentement

du Supérieur '. Tout ce qu'il acquérait appartenait par le fait

même à son couvent ; d'où la règle qu'on trouve dans les au-

teurs : quidquid acquirit motiachus, monasterio qucerit, si

sit capax bonorum ^.

Ces principes ne sont plus en tout applicables à notre cas.

Titius acquiert le fruit de son industrie, quoiqu'il n'en de-

vienne pas le véritable propriétaire, mais sa famille, et pose

les actes nécessaires pour tirer celle-ci du besoin.

11 faudrait cependant bien peser les termes de l'induit, et

voir si Titius n'y contrevient pas en donnant à sa famille une

vie trop luxueuse, telle, ut ejus parentes, ac sorores lauta

mensa, et splendida supellectili, commodam vitam ducerent.

N'est-ce pas dépasser l'intention du Souverain Pontife ?

En outre, comme nous l'avons vu ci-dessus, 5% nous ne

devons pas aller au delà de la concession : l'induit n'accorde

à Titius que le droit d'user à l'avantage des siens des produits

de son industrie. Tels ne sont certainement pas les biens qui

lui sont donnés, soit par acte entre-vifs, soit par testament.

Titius cependant, de sa propre autorité, les cède à ses parents.

(1) « Cum paupertas religiosa, dit PelUzzarius, ex diametro oppo-

natur dominio, et de ratione dominii sit, ut dominus rei liberam facul-

tatem liabeat illam usurpandi arbitratu suo absque injuria alterius, quae

sit contra justitiam commutativam, eaque libère utatur independenter a

voluntate alterius ; obligatio paupertatis religiosae duo débet operari, ni-

mirum, ut religiosus nullam liabeat facultatem disponendi de ulla re

proprio arbitratu ; et quod ea uti non possit independenter a voluntate

superioris. » Manuale Regularium, tract, iv, cap. ii, u. 238. Cf. Conc.

Trid. Sess. xxv, cap. 2, De Regularihus et Monialibus.

(2) Cf. Donatus, Praxis reguîaris, tom. i, part, ii, tract, xi, quœst.

2, n. 1.



CONFÉRENCES ROMAINES. 401

N'y a-t-il pas là extension de la dispense au delà de ce qu'elle

autorise? Ces biens ne sont-ils pas la propriété de son couvent,

s'il est membre d'un Ordre qui peut posséder ' ? Titius ne se

rend-il pas ainsi coupable d'une véritable injustice en formant

de ces biens la dot de sa sœur et celle de son neveu ?

Une distinction nous paraît nécessaire : ou ces biens ont été

donnés à Titius en fidéicommis % ou non. Dans le premier

cas, Titius n'en serait pas dev-nu, à proprement parler, le

propriétaire, mais plutôt le dépositaire, devant les transmettre

à sa famille. Ce sont les termes du testament, ou la volonté

expresse du testateur qui doit décider. Dans le second cas, il

faut voir si Titius appartient à un Ordre habile à posséder, ou

à un Ordre incapable déposséder. Dans la première hypothèse,

le couvent devient propriétaire des biens légués à Titius, et

celui-ci, en les donnant à sa famille, commettrait une vérita-

ble injustice à l'égard de son Ordre. Ces biens ayant été donnés

à un incapable dans la seconde hypothèse, devraient retourner

aux héritiers naturels du donateur *.

Vient enfin le vœu spécial qui oblige Titius à servir les

(1) Ne peuvent posséder des biens en commun les Frères Mineurs Ca-

pucins et Observantins (Cowc. Trid. Sess. xxv, c. 3, De Eegular.); les

maisons professes de la Compagnie de Je'sus. Const. Exposeit debitum

Julii m, § 9, Buïlar. JRoman. tom. iv, part, i, pag. 273. Edit. Cocque-

lines. Cette incapacité n'est cependant pas absolue comme celle des Frè-

res Mineurs Capucins et Observantins. « Habent, dit Pellizzarius>

in communi dominium non solumbonorum mobilium.sed etiam stabilium

sibi relictorum, quœ ad habitationem aut recreationem sunt necessaria,

aut valde convenientia, et jus civile ad ea repetenda : necnon dominium

cujuscumque alterius rei stabilis sibi relictae, jusque civile ad eam repe-

tendam, non quidem ut eam retineant, sed ut vendant. » Loc. cit. n.56.

Cf. ilid., n. 117 seq.

(2) < Fideicommissum est hœreditas, vel pars illius, quam hères a

testatore rogatur, vel jubetur alteri restitucre. » Ferraris, Bibliotheca

canonica etc., v. Fideicommissum, n. I.

(3) Cf. Pellizzarius, Loc. cit., n. 87-89.
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malades attaqués de la peste : est-il enlevé par l'induit, ou

Titius continue-t-il à être lié par son vœu; et a-t-il ainsi

manqué à son devoir, en refusant ses secours aux pestiférés ?

Ou en consacrant le temps nécessaire aux intérêts de sa fa-

mille, Titius peut donner ses soins au soulagement des pesti-

férés,ou cela lui est impossible.Dans le premier- cas,il manque

à son devoir,l'induit ne l'ayant ni expressément, ni implicite-

ment relevé de son vœu. Expressément ; nous le supposons

d'après l'exposé du cas, où il n'en est fait aucune mention.

Implicitement ; ce qui aurait lieu, si l'accomplissement de son

vœu était impossible. Or, dans notre hypothèse, son observa-

tion est réputée possible. Titius est donc tenu de secourir les

pestiférés sous peine de forfaire à son engagement solennel.

Dans le second cas, Titius n'est pas obligé, en vertu de son

vœu, de prêter son ministère aux pestiférés : le Souverain

Pontife l'en a implicitement dispensé, en l'autorisant à une

besogne incompatible avec l'accomplissement de son vœu.

Nous disons : en vertu de son vœu ; car il pourrait se pré-

senter des circonstances oîi Titius serait tenu de négliger

momentanément les intérêts temporels de sa famille pour

subvenir aux besoins spirituels des pestiférés '

.

Kesp. ad III. 1° Le Curé montrerai Titius, d'après ce qui

a été dit ci-dessus, en quoi celui-ci a violé ses vœux, et l'ex-

citera à la douleur de ses péchés.

2° Il fera promettre à Titius, en cas de guérison, et si cela

est compatible avec les soins qu'il doit donner aux affaires de

sa famille, d'observer dorénavant son vœu de secourir les

pestiférés.

3° Il exigera, si Titius a commis une injustice envers le

couvent, ou envers les héritiers du testateur, qu'il la répare

(1) Cf. S Alplions. Theoïogia moraïis, lib. m, n. 27.
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autant qu'il est en lui. En conséquence, s'il est encore en son

pouvoir de disposer des sommes qui forment la dot de ses

sœurs et de son neveu, il les restituera à qui de droit. Si les

sommes ne sont plus à sa disposition, il devra employer toute

son influence sur les détenteurs actuels pour les décider à

faire cette restitution. A cette condition seulement Titius

montrera les dispositions nécessaires, et se rendra digne

d'absolution.

VI.

Msevia la generali confessione turpem elapsis annis consuelu-

dinem cum viro cœnobito se habuisse vehemenli animi dolore

confessario aperil. Per illud vero temporis pluriraa ab eodem

dona récépissé, et adliuc bisteiilorum scutatorum copiam sibi ab

eo datam apud se servare faletur. Addit praeterea in praesenlia-

rum eiim domi excipere, nulla tamen a pluribus mensibus reuo-

vata, nec uUa experla tentalione facinoris, a quo et ille magno-

pere abhorret. Nihilominus confessarius Maeviam liortatur ut illum

dimitlat: oui Mœvia se id facere non posse dicit eo quod adhuc

pecuiiiam, non quidem multam, quolibet mense ab eo recipial. Sed

iterum confessarius respondel, se eam non posse absolvere nisi

anlea accepta munera restituât, et niliil in posterum se ab eo

accepturam promitlat. Inabsoluta igitur Mœvia discedit , et

cœuobitae iterum se iuvisenti omnia narrât. Hic eana docet quse

confessario reponat. Nempe : légitime anleacto tempore datam

esse pecuniam, tum ob facultatena, quîB ei asuo Generali data

erat, impendendi pro lubilu quidquid sua industria sibi compa-

rasset, tum ob quamdam compcnsalionem ex justitia debilam.

Pecuniam vero quam pênes se ipsa retinebat a divile fratre in

ejus subsidium oblinuisse. Tandem si etiam modo munera quan-

doque ei largiatur, animadvertendum esse, se non diulius, ob

guberuii legem, intra cœnobii claustra degere posse : munera

proinde largiri partiui ex charilate, partira ut benevolam sibi

optimam Maevise familiam reddat, apud quam sœvientibus magis
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Ecclesiae hoslibus, confugere luto possil. Haec omnia Maevia con-

fessario refert qui secum quaerit :

1° Quid constituât munus a cœnobitis acceptum, et canonica lege

vetitum ?

2° Utrum huj'usmodi prohibitio lotam vim habeal ex nova condi-

tioner in qua modo cœnohiiœ versantur ?

3' Quid de sinqulis in casu ?

Kesp. ad I. Par sa Bulle Beligiosœ Congregationes, du

19 juin 1594, Clément VIII défendit à toute personne régu-

lière de l'un ou de l'autre sexe omnem et quamcumque largi-

iionem mimerum \ Il n'excepte de cette défense générale

que leviora esculenta aut poculenta, seu ad dévotionem^ vel

religionem pertinentia, munuscula; et encore est-ce à condi-

tion que ces présents seront faits au nom de la communauté,

et pas en celui des particuliers : communi tantimi. nunqitam

vero particulari nomini : et que le Supérieur obtienne à cet

égard le consentement de la communauté ^ Des peines

graves étaient portées contre les transgresseurs de la loi, \

et devaient ainsi en assurer l'exécution.

(1) § 1, Bullarium Eomanum, tom. v, part, ii, pag. 31. Edit. Coc-

queliues. (2) § 3, Ibid.

(3) Le § 8 de la même Bulle, porte : « Quod si quis ex supradictis

Eegularibus utriuslibet sexus, cujuscumque gradus, ordinis, dignitatis,

ac ubilibet locorum existentibus, conjunctim cum caeteris, seu divisim,

nostrarum hujusmodi prohibitionum, statutorum, ordinationum, jussio-

num, decretorum, mandatorum transgresser fuerit, statuimus, ut omni-

bus et singulis per eum obtentis dignitatibus, gradibus, muneribus et

officiis eo ipso privatus, ac ad illa, et alla similia, vel dissimilia in futu-

rum obtinenda inhabilis perpeluo, et incapax, ac perpétua infamia et

ignominia notatus existât. Et prseterea privationem vocis activas et

passivae absque ullo Superioris decreto aut rainisterio ipso facto incur-

rat, nec non ultra hujusmodi pœnas etiam tamquam contra furti et simo-

nisB criminum reum, tam per viam denunciationis, accusationis, aut

querelae, quam etiam ex officio procedi et inquiri, condignisque sup-

pliciis aflfici debeat, pœnis aliis a jure statutis, ac per alias Constitutio-
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Des doutes ayant été soulevés àoetteoccasiou, Urbain VIII

les décida, en modifiant un peu la Bulle de Clément VIII, par

sa Constitution Nupcr a Congregationc , en date du 1 G octo-

bre 1G40.

Il étendit d'abord les exceptions mises par son Prédéces-

seur à la prohibition générale : il augmente le nombre des

motifs pour lesquels les personnes religieuses de l'un et de

l'autre sexe peuvent faire des présents : dcclaravit et déclarât,

muncra a religiosis utrinsqiie sexus trïbui posse ex causis

gratitiidinis, conciliationis, henevoîentiœ, ejusque conserva-

tionis erga ipsam religionem, vel conventum, aliisque causis

ex sua natura acttim virtutis et mcriti contineniibus '. »

11 veut néanmoins que ces présents soient faits avec mesure et

discrétion : modeste tamcn ac discrète.

En outre, tout en maintenant la nécessité de la permission

des- Supérieurs locaux, il n'exige plus, comme Clément VIII,

le consentement unanime de la communauté, mais il se

contente de l'assentiment de la majorité, et même il ne le

requiert que dans les cas oii le droit, et les constitutions ou

coutumes de l'Ordre le rendraient nécessaire : «dummodo id

non fiât nisi de Supcriorum localium licentia, ac etiam cum

consensu majoris partis conventus, si talis consensus de juré",

vel ex constitutionibus seu consuetudinibus cujusque religio-

nis respective in luijiismodi casibus requiratur'.»

ues x\pûstol:cas, aut piopria cujusvis Ordinis, C'oii;,a-egalionis, Moiia-

sterii, domus, aut loci, statuta, vel consuetuclines, contra i^ersorias aliquid

Ijrœmissorum couimittentes forsau decietis et iuflictis, nihilominus in

suo robore peimansuris. » Ihid., pag. 33.

il) BuUarium Ilomanura, tom. ti, part, ii, pag. 263, edit. cit.

(2) Le Pape fait ici allusion à l'aliénation des immeubles et des meu-
bles précieux, pour laquelle le consentement du Chapitre est requis de

droit. Cf. Lezaua, Summa Quœstionum llegulurium, tom. ii. Y. IJare,

seticionarequoad Iierjidarcs,\\.V2. [o: Loc. cit.

K. K. VIII. 187G. Oij
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Quant aux petits présents, consistant en choses comestibles-

ou potables, ou objets dedévotion, pour lesquels Clément VIII

avait établi la nécessité du consentement du couvent et d'une

permission expresse et écrite du Supérieur, Urbain VIII la

restreint aux cas oîi elle est requise par le droit, et où, en

même temps, concourrait le soupçon d'ambition; quand il n'y

aura pas lieu à semblable soupçon, la permission orale du

supérieur sera suffisante. « Consensum vero conventus in § ^

ejusdem Constitutionis (démentis VIII) ad leviora esculenta,

aut poculenta, seu ad religionem et religiositatem pertinen-

tia munuscula largiendaetc, requisitum, intelligi debere de

conseiisu alias de jure requisito, et ubi concurrit ambitionis

suspicio ', qua cessante, nec in his requiri licentiam Superio-

rum in seriptis in § 4 ejusdem Bullse requisitam, sed suffi-

cere licentiam etiara oretenus eisdem concessam déclarât ^»

En résumé donc, il est permis aux religieux de faire, avec

la permission de leur Supérieur, les présents qui semblent

conseillés par la reconnaissance, par le désir légitime d'obtenir

ou de conserver, en faveur de l'Ordre ou de la maison, la bien-

veillance de quelque personnage, ou enfin par quelque autre

motif renfermant un acte vertueux et méritoire
; pourvu que

ces présents restent dans les limites de la discrétion et de la

modération '.

(1) Il y aura ambitionis suspicio, quand le religieux sera soupçonné

faire ces présents pour parvenir aux dignités ou aux charges de son

Ordre: «Ne prava ambitione impnlsi, dit Clément VIII, pro consequendis

in sua Religione gradibus et dignitatibus alter alterius gratiam, aut

benevolentiam aucupetur.» Ctt Constit., %4, Bullar. JRoman.iom.'v,

part. II, pag. 32. (2) Loc. cit.

(3) Il est clair que les membres des Ordres qui sont incapables de

posséder en commun, ne peuvent se prévaloir de ces concessions pa-

pales. Ils ne peuvent absolument rien donner, et les Supérieurs ne peu-

vent permettre de faire des présents, leur maison n'ayant point la pro-

priété des choses qu'ils donneraient.
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Tout don qui dépassera ces limites, et qui ne sera pas mo-

tivé par un acte de vertu, ou sera fait sans la permission des

Supérieurs, sera rangé au nombre des présents qu'il est dé-

fendu d'accepter d'un religieux.

Mais la difficulté est de fixer ces limites, et de préciser

quand on les dépasse ; car sur ce point les auteurs sont loin

d'être d'accord.

Les uns ont voulu fixer un chiffre, soit global, soit men-

suel, soit annal, que le Supérieur peut autoriser '. Mais la

plupart des auteurs sont d'avis qu'on ne peut, sur ce point,

établir une règle précise, et qu'on doit remettre la chose à la

prudence et à l'arbitre du Supérieur. Celui-ci devrai dans son

appréciation, tenir compte de trois circonstances. « Ad tria

reflectere débet, dit Eotario, ut prsescribat quantitatem mo-

destam et discretam, nimirum primo ad qualitatem personse

cui fit donum. Secundo ad qualitatem causse rationabilis ob

quam fit donum. Tertio demum ad qualitatem dantis. Totum

hoc clare probat Kiccius, Prax. for. eccles. Part. IV, Resol.

YIII, n. 2, cujus verba placet referre : relatis ergo supradi-

ctis aliorum opinionibus dicit : Ego tutius censerem, quod

cum in bac Bulla, nempe Urbani VIII, non sit determiuata

quantitas, debeat id remitti arbitrio Superioris, qui, ruminatis

conditionibus religiosi donare volentis, et ejus, cuifitmunu-

sculum, et cognita causa, ob quam donatio impartitur, et

considerata facultate monasterii, poterit majorem vel mino-

rera facultatem impertiri in quantitate et qualitate. Ubi

enim aliquid in statuto et lege non est determinatum, judicis

arbitrium versari débet ; sed adverte, quod tune succedit judi-

cis arbitrium, quando a lege, vel consuetudine, aut statuto

(1) V. les différentes opinions dans Donatus, Praxis regidaris,

tora. I, part, i, tract, xv, qusest. v, n. 1 et seq.
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certam sanctionem et declarationem non habemus, et arbi-

triiim débet regubri juxta conditiones prsedictas etqualitatem

personarum. Hsec opinio, quam ipse vocat tutiorem, mihi

videtur in praxi iisu recepta '. » Tout ce que le religieux

donnera donc au-delà delà quantité fixée par son Supérieur,

constituera un don défendu par Clément VIII et Urbain VIII.

Outre les peines portées contre le religieux qui viole la

défense pontificale '
, Clément VIII déclare incapable

d'absolution, aussi longtemps qu'il n'aura pas restitué, celui

qui aura reçu ces dons : « Quod si.... quicquam receperint, id

quod acceperiut, suum non facient. Verum ipso facto abs-

que aliquamonitione judicis, decreto, sententia, aut declara-

tione ad illius restitutionem omnino in utroque foro teneantur,

adeo ut restitutione ipsa realiter non facta, neque etiam in

(1) Op. cit., tora. II, lib. m, cap. m, punct. ii, n. 2. Cf. Bonacina,

Operum tom. i, Tractatio de largitione munerum Begularibus inter-

dicta, punct. Yi, 11. 8 ; Scortia, In selectas S. Pontificum Constitutio-

nes, Tbeor. 396; Passeriui, De hominum statibus et officiis, quœst.

187, art. i, n. 870; Donatus, Loc. cit., n. G, toni. iv, tract, xv, quaest.

34 ; Verricelli, Quœstiones morales et légales, tract, viii, quaest. lii,

n. 13 ; Diana, Eesoïutiones morales, tom. vu, tract, m, resol. v, n.2.

( 2) « Quod si quis ex supradictis regularibus, porte la huile de dé-

vient VIII, nostrarum liujusmodi prohibitionum, statutorum, ordinatio-

num, jussionum, decretoruiu, inandatorum transgresser fuerit, statui'

'

mus, ut omnibus et singulis per eum obtentis diguitatibus, gradibus,

muneribus et officiis eo ipso privatus, ac ad illa, et alia similia, vel dis-

similia, in futurum obtinenda inbabilis perpétue et incapax, ac perpétua

infamia et ignomiuia notatus existât. Et praterea privationem vocis

activae et passivse absque ullo Superioris decreto, aut ministerio, ipso

facto incurrat ; necuon ultra hujusmodi pœnas, etiam taniquam contra

furti et simouiae criminum reum, tani per viam denunciationis, accusa-

tionis, autquerelœ quam etiam exofficio procediet iuquiri, coudignisque

suppliciis affici debeat, pœnis aliis a jure statutis, ac per alias Consti-

tutioues Apostolicas, aut propria cujusvis Ordinis, Congregationis, Mo-

nasterii, domus, aut loci statuta vel consuetudines contra personas

aliquid prasmissorum committeiites forsan decretis et inflictis, nihilomi-

nus in suo robore permansuris. >. % S, Loc. cit., pag. 33.
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foro conscientise absolvi possint '. » Le religieux et les

supérieurs sont sans pouvoir pour dispenser de cette restitu-

tion ^

Eesp. ad II. Avant de répoudre, notons 1° que la fin prin-

cipale de la défense des Souverains Pontifes, est l'observation

du vœu de pauvreté. « Quarta causa finalis, dit encore Rota-

rio, quse est primaria et prsecipua, respicit custodiam voti

paupertatis, quœ violatur fréquenter occasione munerum,

quse vel sine débita causa et intentione, vel sine debito modo

prodige fiunt, ac si quis esset non administrator fidelis, sed

proprietarius et absolutus dominus potens ad libitum dispo-

nere de patrimonio Christi et Religionis \ »

Notons 2» que, d'après l'enseignement unanime des au-

teurs, les religieux qui vivent hors du couvent, en vertu d'une

permission le'gitime, restent soumis à cette défense. « Nec

dubitari potest, dit Eotario, an comprehendantur Religiosi

aut Moniales existentes extra clausuram, cum delitis licen-

tiis;quia, ut dicunt citati Doctores, locus non eximit personam

ab observantia regulari, quse est compossibilis cum perma-

nentia extra claustra, qualis est abstinere a munerum largi-

tione. Adde, quod vota sequuntur personam quocumque ierit;

unde, sive comraoretur in claustro, sive extra, adhuc secum

defert sua vota : quare cura abstinentia a munerum largi-

tione sit obligatio orta a voto, non cessât per hoc quod quis

extra claustrum commoretur *. »

Cl) Cit. Constit., § 7. Loc. cit., pag. 32.

(2) « Hanc autera restitutionem fieri volumus itaut nec quidonarit,

nec conventus, capitulum, Congregatio, Ordo, aut Religio, cui restitutio

facienda est, illam remittere, et iterum condonare, aut recipientem al»

obligatione restituendi eximere, vel ut in pauperes eroget, concedere

quoquo modo possit. » Ibid.

(3; Loc. cit., n. 5.

(4) Loc. cii., Puuct. I, n. 9. Cf. Bonacina, Loc. cit., Punct. ii, n. 12 ;

Donatus, Loc. cit., Qusest. 7, n. 3 ; Sorbo, Compendium privilegiorum
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Comme nous avons déjà eu l'occasion de le voir et de le

dire ', les religieux chassés de leur couvent ne sont pas

déliés de leurs vœux, mais ils sont obligés de les observer,

autant que cela est compatible avec leur nouvelle position.

Cela posé, il est certain que, chassés de leur couvent, et

obligés de subvenir à tous leurs besoins, il est impossible aux

religieux d'observer le vœu de pauvreté dans toute sa perfection,

comme ils le peuvent dans le monastère. Ils doivent tou-

tefois le garder, autant que cela leur est possible. En tout cas,

pour vivre isolément dans le monde, ils ont besoin d'un induit

du Saint-Siège, ou d'un induit de l'Evêque ou du Général de

l'Ordre, au cas où l'Evêque et le Général seraient autorisés à

donner semblable permission.Ces induits contiennent certaines

dérogations au vœu de pauvreté, dérogations que les religieux

ne peuvent étendre ou dépasser. Dans tout le reste, ils restent

liés parleurs vœux.

Dans les induits, que les Evêques et les Généraux sont au-

torisés à accorder, nous lisons la faculté de recevoir et de

retenir les successions et les autres biens qui leur échéeront à

un titre légitime ; non-seulement de passer les contrats qui

concernent ces biens, mais même d'en disposer en œuvres pies

et honnêtes, et surtout en faveur de leur Ordre ou Institut,

et en témoignage de reconnaissance, soit par actes entre vifs,

soit par testament, du consentement de l'Ordinaire, ou de

leur Supérieur ou de son délégué, ou du moins, en cas de né-

cessité, de l'avis et de l'assentiment de leur confesseur. Tou-

tefois si le religieux appartient à une communauté incapable

de posséder, il ne pourra s'appliquer aucun fruit, ou en

Fratnim Minorum, V. Barc. Constitutionis démentis VIII decla-

ratio, 2ù.

(I) V. ci-dessus, pag. ù94.
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disposer en aucune manière, sans la permission de l'Evêque

ou des Supérieurs réguliers '.

Nous ne voyons rien dans ces dispositions qui abroge abso-

lument la défense de Clément VIII et Urbain VIII ; elle s'y

trouve plutôt confirmée jusqu'à un certain point, puisquen

autorisant les donations en faveur d'oeuvres pies, ou celles

dictées par la reconnaissance, on exige encore l'intervention

de l'Ordinaire ou des Supérieurs réguliers, ou, en cas d'im-

possibilité, du moins celle du confesseur. Quant aux dons faits

en dehors de ces conditions, ils restent donc sous le coup de

la prohibition de Clément VIII et Urbain VIII, et par consé-

quent soumis h restitution.

Resp. AD m. 1° Argent reçu du religieux par Mœvia.—

Deux hypothèses peuvent se présenter. L'argent donné à

Mœvia par le religieux peut provenir du couvent, en ce sens

que tout ce qu'acquiert un religieux, est la propriété du

monastère. D'un autre côté, cet argent peut lui avoir été

donné pour cette destination spéciale, ce qui paraît avoir

eu lieu dans notre cas, si l'assertion du religieux est véridique.

Examinons l'une et l'autre hypothèse.

1. 1'^ hypothèse.On l'argent était donné à Mgevia 1) en retour

de services rendus par elle, ou 2) pour un motif honnête, ou

3) pour tout autre motif.

1) Dans le premier cas, il faut voir s'il y avait, ou non, pro-

portion entre la somme donnée et les services rendus, eu

tenant compte des ressources du couvent. Si, tout considéré,

les dons n'étaient pas exagérés, Maivia peut les retenir, toutes

les conditions exigées par les Souverains Pontifes se trouvant

réunies dans l'occurrence. Une seule condition pourrait soule-

ver quelque difficulté : la permission du Supérieur. Mais on

(1) Nors en avons donné le texte ci-dessus, pag. 395, note 2.
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la trouve suffisamment dans l'autorisation donnée par le

Général de dépenser à son gré tout ce que son inférieur acqué-

rait par son industrie.

Si, au contraire, ces dons sont notablement exagérés, Mœ-

via est tenue de restituer la partie qui excède ce que la recon-

naissance autorisait k donner : le consentement du Supérieur

était illicite dans ce cas ', et ne soustrait pas la donation aux

dispositions des Bulles de Clément VIII et Urbain VIII.

2) La solution que nous venons de donner est également

applicable à la seconde supposition. Toutefois nous ferons re-

marquer qu'on trouvera plus facilement de l'exagération dans

ce cas que dans le précédent. Il sera, par exemple, difficile

d'admettre que le religieux soit resté dans les bornes de la

discrétion et de la modération en donnant à Maîvia une

somme qui dépasse un millier de francs.

3) Si aucun motif honnête, vertueux, ne légitimait cette

largesse, Mœvia est obligée de restituer la somme : la per-

mission du Supérieur régulier n'était d'aucune valeur, et ne

pouvait laver le vice radical qui affectait la donation. Le Su-

périeur n'a de pouvoir que pour autoriser les dons dictés par

la reconnaissance ou un autre motif honnête : toute donation

faite contrairement aux dispositions des Bulles de Clément VIII

et Urbain VIII est déclarée par eux sujette à restitution. Tel

était déjà l'enseignement commun avant les Constitutions de

ces Papes .

II. 2" hypothèse, qui est proprement celle du cas, si l'asser-

(ij Cf. Donatus, Praxis regulavis,iùu\. i,\)a.xt.ii, tracfc. xv, quiest. xi;

et tom. IV, tract. xv,qu£est. ïvi, n. 2etseq.; Boiiacina, Loc. cîi.,punct,i,

n. 9; Eotario, Loc. cit., n. '6.

(2) Cf. Sanchez, 02ms morale in prœcepta Becalogi, lib. vu, cap.xix,

n. 20; Suarez, De Jtteligione, tom. m, tract, vu, lib. viii, cap. xv, n. 4 ;

Eodericus, Quœstiones reguïares, tom. m, quaest. xxix, art. 11; Dona*

tus, Loc. cit., quaest. xxv; Rotario, Loc. cit., cap. i, punct. vi, n. 21.
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tien du religieux donateur repose sur la vérité. Ou la propriété

de la somme en question a été donnée au religieux pour qu'il

pût venir en aide à Msevia, ou son frère s'est servi de lui

comme d'un simple canal pour transmettre sa libéralité à Mse-

via. Dans le premier cas, nous retombons dans la première

hypothèse, vu que la somme serait devenue la propriété du

couvent '. Il en est tout autrement dans le second cas^ etMœ-

via pourrait alors retenir Targent qu'elle a reçu par l'entre-

mise du religieux. Celui-ci n'a nullement contrevenu à son

vœu de pauvreté -, en se chargeant simplement de remettre

à, Majvia l'aumône de son frère. Le confesseur de Msevia de-

vrait donc éclaircir ce point, avant de l'obliger à restituer la

somme qu'elle conserve encore devers elle.

2° Visites du religieux à Mœvia. Le confesseur ne peut ab-

solument défendre à Msevia de recevoir les visites du reli-

gieux, que si elles sont pour l'un ou pour l'autre une occasion

prochaine de péché, comme elles l'étaient au temps de leur

mauvaise habitude. Mais aujourd'hui qu'ils ont rompu avec

cette déplorable habitude, qu'une expérience de plusieurs mois

a prouvé qu'il n'y plus entr'eux péril prochain d'une

chute, il n'y a pas d'obligation rigoureuse pour eux de

s'abstenir de ces visites. « Quando quis, dit Cardenas, per

actus suos proprios vitat periculum formate, non tenetur de-

serere occasionem externam. Patet. Nam occasio exterua

eatenus deserenda est, quatenus est occasio proxima peccandi;

sed quando homo per actus suos proprios extinguit periculum

formale peccandi, jam illa non est occasio proxima peccandi :

ergo tune non tenetur deserere occasionem externam '. » De

(1) Cf. Suarez, Loe. cit., cap. xv, n. 15.

(2) Cf. Sanchez, Ibid., ca^^. xxs, n. 2; Suarez, Ibid., n. 17.

(3) Crisis theoîogica in propositioms damnatns ab Innocentio XI,

(lis3. XL, n. 6;J. Cf. Berardi, De recidivis et occasionariis, tom. n, a. 21.
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ce chef donc le confesseur ne peut d'une manière absolue in-

terdire à Msevia de recevoir les visites du religieux. Il agira

toutefois sagement en l'y engageant . il y a toujours lieu de

craindre que ces relations ne ramènent un péril prochain de

pécher.

3" Argent que Mœvia reçoit chaque mois. Si ces donations

du religieux restent dans les bornes de la modération et se

font du consentement du Supérieur, le confesseur ne peut exi-

ger de Msevia la promesse qu'elle n'acceptera plus rien à

l'avenir. En effet, ces libéralités sont légitimées par d'excel-

lents motifs : la charité et le désir de se concilier la bienveil-

lance de la famille de Msevia pour les circonstances où le reli-

gieux eu aurait besoin. Elles se font donc dans les conditions

où les Souverains Pontifes les autorisent. Pas de motif donc

de défendre à Mœvia de les recevoir.

Une seule raison pourrait justifier cette défense. C'est le

cas où ces dons serviraient k entretenir un amour déshonnête

dans le donateur ou dans Msevia. Mais cette supposition est

en dehors de notre cas.



CONFÉRENCES ROMAINES. 41 î

CONFEKENCES KOMAINES 187G.

PREMIER ET SECOND CAS DE T.ITURGIE.

1.

Cum anno 1873 secunda mensis novembris clies incideril in

dominicam, gravis exarsit dispulalio ioler canonicos cujusdam

collegialae ecclesiae paucis abhinc annis canonice inslilutîe. Occur-

rente namque dieterlia festo Palroni seu Titularis ejusdcm,

plerique canonici acriler conlendebaot solemnem commemoralio-

iiem defunctorum ad insequenlein quarlara diera Iransferendam

esse, ut festum Titulaiis, quod exteriori solemnilale et populi

concursu celebrari solel, sua iu die locum obtiueat : aliiveroop-

positam tuebanlur magislri caereoiouiarum senlentiam, eo vel

maxime quod feslum hujusmodi haudquaquam de prœcepto a

populo servaretur. Unoquoque in suam, ul mos est, opinionem

abeunte, Vincenlio vire regulari, qui apud omnes doclrioae laude

florebat, quaeslionem enucleandam uno animo proponere slatue-

ruut; qui frelus quibusdam S. R. C. resolulionibus respondil,

posse utramque solcmnilalem eadem ia die compoui, liac nimi-

rum ralioiie : posl vesperas diei domiuici, in separalo saccllo

del'unctorum vigilias, nempe vosperas et malulinum cum laudibiis

recilandas es^e, et primo mane. insequentis diei ibidem mis^am

solemnem de requiem docanlandam ; caeleras vero {)rivalas missas

de requiem quidem, sed in païamentis violacei coloris legendas:

tandem post tcrliam, solemnem de feslo missam esse persolven-

dam. Quserilur :

1° Qiiœnam origo, et antiquitas solemnis commemoraltonia om-

nium jideUum defunctorum ?

^" Traiulala eadem commémorai ione solemni ratione dominicœ

ad diem terliam novembris, si codem hoc die occurral festum Pa-

lroni principalis, uut secundarii diœcesis, vel civiiatis, aut Titu-
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laris ecclesiœ, quodnam e duohus, et in quem diem trans/erri dé-

bet?

S** Num a die generalis commemorationis, solemne pro defunctis

ocliduum institui possit absque facultate : et an missa solemnis de

Requiem quotidleinfra illud, etiam festo duplici occurrente, decun-

tari valeat ?

i'' An ratio agendi proposita a Vincentio omni ex parte con-

yruat cum decretis S. R. C et in pari casu, tuto in praxim deduci

possit ?

Kesp. ad L Selon Tlioraassin, la Commémoration générale

et solennelle des défunts n'a été introduite que vers la fin du

dixième siècle ', et il apporte en preuve les paroles suivantes

de S.Pierre Damien : «Venerabilis pater Odilo (abbé de Cluni,

vers l'an 998) per omnia sua monasteria constituit générale de-

cretum, ut sicut primo die mensis novembris, juxta universalis

Ecclesiœ regulam, omnium sauctorum solemnitas agitur, ita

sequenti die, in psalmis et eleemosynis, et pryecipue missa-

rum solemniis, omnium in Christo quiescentium memoria

celebretur. » Sans doute, ajoute le savant Oratorien, dès l'ori-

gine de l'Eglise, on priait pour les défunts en général, aussi

bien qu'en particulier; mais jusqu'au temps de S. Odilon, il

n'y avait pas de jour reconnu et fixé pour la commémoration

générale.

Kemarquons toutefois, après Martène ^ que Amalaire, le-

quel vivait deux siècles auparavant, avait déjà fixé l'office des

morts immédiatement après la Toussaint '. « Post officiura

omnium sauctorum inserui officium pro mortuis ; multi enim

transierunt de prsesenti sseculo, qui non illico sanctis conjun-

guntur, pro quibussolito more officium agitur. » Mais ce texte

d'Amalaire perd toute sa force, si ou lit, non pas post ofjî-

(1) De dierum festonim cclehratione, lib. ii, cap. 21 , num. 8, ss.

(2) Cfr. Martene, De antiqxiis Eccles. ritihus, lib. iv, cap. 34, n. 20.

^3j De ordine antiphonarii, cap. 05.
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ciwn, comme Gavantus et Thomassin, mdàs post officia, après

Catalane '.

Resp. ad II. Il faut distinguer les cas divers. A) S'il s'agit

du patron principal avec fériation dans le peuple, on doit re-

mettre la commémoration des fidèles trépassés au mardi,

4 novembre, sans déranger pour cela la fête de S. Charles.

B) S'il est question d'une fête double majeure ou au-dessus,

mais sans fériation, on doit transférer celle-ci au premier

jour libre selon les rubriques, c'est-à-dire sans privilège par-

ticulier, et faire l'office de l'octave avec la solennité des tré-

passés -. C) Si au contraire la fête est double mineure tout

simplement, et sans solennité, ou concours de peuple, on la

laissera en son jour, et toutes les messes seront de Beqiiiem.

D) Et même s'il y avait solennité ou concours, on laisserait

la fête, quand il y a à craindre des murmures ou du mécon-

tentement dans le peuple.

Tout cela sort des décrets de la S. Congrégation des

Rites \ 11 ne reste qu'une difficulté par rapport au titulaire de

l'église. Les avis sont partagés à ce sujet; mais quand le titu-

laire est distinct du patron local, il n'est pas d'obligation, et

partant, nous paraît-il, il sera mieux de le transférer au pre-

mier jour libre. Si toutefois on donnait la préférence au titu-

laire, la commémoration générale des défunts serait remise

au mardi 4.

Resp. ad III. Que l'on ne puisse célébrer une octave propre-

ment dite, à, partir du jour des âmes, ni dire la messe de Re-

(1) Cœrem. Episcop. comment. illusLratum, lib. ii, cap. 10, n. 7.

(2jCavalieri soutidnt le contraire, tom. m, cap. 7, dccr. 2, n. 4. Mais

il ne paraît pas avoir saisi l'esprit de la S. C. des Rites. On sait du reste

que cet auteur est singulier dans ses opinions, et que des décisions mul-

tiplie'es lui ont fait perdre beaucoup de son crédit. Il ne paraît heureux,

que lorsqu'il s'écaite des opinions de Merati.

(3) Cfr. S. li. C. Décréta, v. JJefuncti, § i, Parisiis, 1863, 4« editio.
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quiem aux jours doubles et équivalents, c'est ce qui résulte

suffisamment, non-seulement des rubriques générales du Mis-

sel, mais encore de plusieurs décrets de la S. Congrégation

des Kites '
. Sur ce point aucune coutume ne peut prévaloir ;

car elle ne tendrait à rien moins qu'à introduire des nouveau-

tés dans l'Eglise ; et sans induit, quel que soit l'usage, la

messe de Eequiem aux fêtes doubles sera certainement dé-

fendue.

Mais Cavalieri * pense que la règle rappelée par les décrets

se borne à la défense de la messe, et que nombre de cérémo-

nies funèbres sont permises, et son opinion paraît assez goûtée

des liturgistes qui l'ont suivi; car nul ne le combat.

Il n'est pourtant pas aisé de concilier les paroles de cet au-

teur avec celles du décret de 1695, oîi, après avoir rappelé

qu'il est interdit, à moins d'induit général, de célébrer l'oc-

tave des trépassés, la S. Congrégation ajoute ^
: « Neque infra

eamdemoctavam posse ibidem haberi concionem pro animabus

purgatorii, neque pro eisdem fieri expositionem SS. Sacra-

menti, neque recitari publiée ofificium defunctorum cum tri-

bus nocturnis, cum funebri apparatu, Castro doloris et extra-

ordinaria luminum copia. » Que restera-t-il de l'octave, si

vous ôtez, outre la messe, les sermons, la représentation avec

ses cierges, l'office, l'absoute, etc ?

Plus rien assurément. (Jonséquemment si l'on s'en réfère

au décret de 1695 pour avoir l'interprétation du terme octave,

il faudra avouer que cette expression comprend et la messe,

et tout ce qui indique ou relève une octave. Vous direz que

cette décision Romana, de 1695, est locale, particulière, et

ne fait pas le droit. Mais comment prouver votre assertion,

(1) 13 août 1677 ; 8 oct. 1695. Opère et loco cit.

(2) Oper. tora.iii, cap. 12, decr. 9, n. 4.

(3) Décréta, supia, pag. 114, n. 7.
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sinon par un cercle vicieux ? N'est-elle pas d'ailleurs incompa-

tible avec les termes du décret qui porte : Nemini licere;

termes tout à fait généraux?

En résumé l'opinion de Cavalieri est sujette à caution, et

l'on fera sagement de s'en défier.

Kesp. ad IV. Le parti que propose le père Vincent est tout à

fait anormal, et ne s'accorde nullement avec les décisions ro-

maines. Il faut l'un ou l'autre, remettre la fête, ou différer la

commémoration des trépassés. On peut encore, pour s'en con-

vaincre davantage, lire le décret du 19 février 1707, portépour

les Capucins de Liège '.

II.

Canonici ecclesiae cujusdam cathedralis, complurium quibus

adstringuntur pro defunclis oflîciorum pertsesi, ea durli ratione

quod suflragia communia, officium nempe et missa exequialis,

quaea rubricis, lum prima die non impedila cujusque mensis, tum

feriis secuiidis, ilem non impedilis, sive adventus sive quadrage-

simae pnescribuntur, sinl potius meri consilii quam praecepti, illa

paucis abbinc annis ut plurimum praetermitti posse autumarunt,

praesertim si in praediclis diebus et feriis dies obitus, seu deposi-

lionis, aut tertia, septima, vel trigesima, sive anniversaria ali-

cujus defuncli forte occurrat ; arbitrantes se utrique muneri per

hoc peculiare officium tune salisfecisse. Hœc cum ad aures novi

ejusdem cathedralis ecclesise Episcopi pervenissent, peculiari

decreto, canonicos ad pristinam hac super re rubricarum exe-

cutionem reducere satagit; declarans iusuper eos ad praefata suf-

fragia itidem teneri in adventu et quadragesima, prima die

mensis non impedila, quoties omnes feriae secundae ejusdem tem-

poris ab officio uovem lectionum impeditœ noscantur. ^gre ad-

modum hujusmodi decretum ferenles canonici, ut ejus executioni

luto obsislere possint, prius a presbytère quodam Romae degente

per litteras sciscitantur:

(1) Ad. y. Cfr. Décréta, pa,ç. 112.
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1" Num clerici, lum regulares, tum sœculares, choro addicli, re-

troactis temporibus tenerentur, alque cliamnum vi alicujus leijis

teneanlur, ad communia pro defunctis suffragia : et quandonam

Grœci cœperint singulis sabbatis preces solemnes funderepro iisdem

defunctis ?

2° j4n posila obligatione livjusmodi suffraijia persolvendi, in

adventu et guadragesima, persolvi dcbeanl prima die non impc-

dita, si feriœ omnes secundœ rite impeditœ noscanlur ?

Z° An occurrente in prœfatis diebus vel feriis die obilusseudc-

posilionis, vel tertia, septima, et trigcsima,vel anniversaria ali-

cujus dcfuncli, canonici teneanlur cadem in die, ad ntrumque

officium et missam, vel potins ad alterulrum, et quodnam co in casu

sit transferendum Y

4° Quid eryo dicendum de Episcopi decrelo, prout in casu cx~

ponitvr ?

Resp. ad I. Sur cette question on consultera utilement

Merati ', Bona % Etienne Durant '; et pour ce qui regarde les

grecs, Thoraassin*.

Eesp. ad II. Le sentiment négatif est adopté par tous les

rubricistes, Gavantus qui modifie sa première opinion ', Me-

rati \ Turrinus \ Guyet ', de Carpo ", etc.

La raison est manifeste. Tant dans les rubriques du Mis-

sel ^^ que dans celle qui précède Toffice des morts au Bré-

viaire, les temps d'Avent et de Carême sont exclus de l'obli-

(1) In Brcviar, sect. ix, cai). 2, nmn. 1.

(2) I)e rébus liturgicis, lib. ii, cap. 14.

(31 De ritihus eccles. cathol. lib. ii, cap. 43.

(4) 02jere et loco citato, num. 18.

(5) In rubricas Brcviarii,wct. ix, cap. 2, num. 12.

(6) In Garanti hune lociim, num. 5.

(7) Direcior sacrificant. Part, ii, sect. 1, cap. 4, pag. 101.

(8) Heortolog. lib. iv, cap. 23, quœst. 4.

(9) Kalcndar perpet. cap. 7, num. 5.

(10) Part. 1, tit. 5. Deviissis âcfunct.
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gation delà première fête libre du mois. Si donc les luudi.s ne

sont pas libres, il n'y aura pas d'office des morts.

Quant a la messe, observons que le profit pour les défunts

n'est pas très-considérable, lorsque le lundi est libre, ou une

férié dans le mois. Voici pourquoi : c'est que le Missel nor-

donne pas alors une messe de plus, une messe outre la con-

ventuelle qui est célébrée tous les jours pour les bienfaiteurs

dQ l'église, mais c'est cette même messe principale, conven-

tuelle, qui est célébrée pour les trépassés prêtres, bienfaiteurs

et autres '.

Eesp. ad. III. Voici comment Guyet 'résout ce doute ':

« Ratio dubitandi est, quod ex mente ûoctoruni, uuico actu

pluribus obligationibu^ possit satisôeri, puta unius missa) au-

ditione obligationi tum Dominica;, tum Festi in ipsa occurren-

tis. Verum ratio hœc quoad prgesentem casum déficit in duo-

bus. Primo quod cura obligatioues ejusmodi pendeant es

meute obligantium, quorum hicunus est Ecclesia, alius vero

fundator : neutrius mens esse prœsumitur, ut una eademque

recitatione officii defunctorum, existimet satisfactura esse

obligationi aseimpositœ. Secundo. Quod altéra illarum obli-

gationum, nempe quee est ex legato, seu ex fundatione, vim

babeat ex justitia commutativa, quœ cum spectet aqualita-

temrei ad rem, non potest expleri solutione, quœ sit alteri

commuuis, ut docent Sanchez, Médina, Snarez et alii coin-

muniterapud Bonacinam, de Pœnitcntia, disp. 5, quir.st. 5,

sect. 3, punct. 2.

« Censeo itaque vel bis ea die dicendum ofîicium defuncto-

rum, vcl si molestura nimis id videatur, illud quod ex funda-

tione est, in alium diem esse transferendum.

« In iis tamen ecclesiis, ubi ex proprio usu, aut etiam ex

(1) Quelques jours cepciulant sont exceptés, comme on peut le voir là

même. (2)Loc.cit.. quœst.vi.
N. B. viii. 1876. 27
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confiisa et promiscua fundatione, officium defiiDctonim reci-

tari consuevit singulis diebus qnibus non est officium duplex

vel dominica, existimaverim tum unica recitatione satis-

fieri ;
quippe non videtur obligatio esse ex justitia commuta-

tiva, potestque prœsumi eam esse mentem obligantium
; per-

inde atque prîesumitur mentem esse confessarii im.ponentis

pro pœnitentîa jejunium singulis feriis sextis per anmmi, vel

per aliquot mensesservaudum, ut si in aliqua illorum occur-

rat jejunium ex prœcepto Ecclesiœ, unico jejunio utrique

jejunio pœnitens satisfaciat. Qna ratione in Breviarib Ordi-

nis Prœdicatoriim, explicatur sic obligatio semel qualibet

hebdomada recitandi officium defunctorum, ut si quod occur-

rat in hebdomada anniversarium, aut officium etiam pro

pra:sente defuncto, idem valeat et pro pense illo hebdoma-

dario. »

Ces diverses solutions ont été adoptées, à peu de chose

près, par la S. Congrégation des Eites, dans la cause de

Taggia en 1678. Nous nous bornons à la résumer : on en trou-

vera le texte aux Décréta '. Dans le cas proposé on ne peut

accomplir la double obligation par un seul office, il faut le

dire deux fois, ou en transférer un. S'il y a incidence d'un

anniversaire, on l'anticipera ; si c'est le jour des obsèques

d'un défunt, on transfère l'office, du mois ou de la semaine.

Quoique la règle soit qu'il y ait autant d'offices que d'obliga-

tions, si l'on peut cependant croire qu'autre était l'intention

du fondateur, on dira de préféience l'office des funérailles, en

ajoutant autant d'oraisons qu'il y a d'obligations.

Kesp. ad IV. Il est facile, d'après les réponses antérieures,

d'apprécier la valeur de l'ordonnance épiscopalc. Disons

plutôt, avec Guyet'-', un mot de la coutume que certains vou-

;i) F. Defundi, § 2, n. 2. (2) Ihid., quœst. 9.
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(iraient peut-être invoquer pour se soustraire à l'obligation de

l'office et de la messe du mois ou de la semaine.

« Sit ne legitimus usus omittendi offlciura defunctorum

prœscriptis a rubrica diebus ?

« Ut sunt rig-idiores aliqui iii adhibendo crebrius officio de-

functorum, ita sunt alii solutiores, quibus nimirum illius

recitandi. prœterquam in die commemorationis omnium fide-

lium defunctorum, et in obitibus seu anniversariis particula-

ribus defunctis usus alius non est. An vero id legitimum?

Nse tu vel perqiiaiu sanctiis es, vel tibimet crudelis et ini-

quus admodum qui affirraando responderis : sanctus equidem,

si talis es cui nullum ex hac mortali vita decedenti vel le-

vissimum delictum expiandum supersit (at vide ne hoc ipsum

inaniter praesumendo gravions te pœnse superbia reum con-

stituât) : crudelis vero tibimet et iniquus admodum, qui pro-

futurum tibi aliquando, perinde atque aliis, tam oppor-

tunum tamque salutare subsidium non despicis modo, sed

expungis et oblitéras. Absit ut me tuse in hac parte opinionis

asseclam habeas. Quin fidenter assero illegitimum esse pror-

sus ejusmodi usum, saltem apud omnes Breviarii Komani

sectatores, quos nulla consuetudo ab hac ipsius lege servauda

eximit, quippe quae et juri communi contraria est, et qua-

cumque prsescriptione nitatur, ei per Bullam Pii V plane fuit

derogatum.

« Quoad vero alios qui Breviario proprio legitimo adhœrent,

si quibus talis non est rubrica qualis in romano, non aliunde

id factum crediderim, quam quod apud eos crebrius, non tan-

tum in mense, sed etiam in hebdomada, imo apud aliquos

quotidie, prseterquam festis diebus, idem officium soleat in

choro decantari, sive ex fundatione, sive exusu stato et ordi-

nariOjUnde ad id non fuit opus certos alios prsefigere dies,cum
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alterutro modo quotidie, aut stepe s£epius usurpetur, quod

valere po?se diximus.

« Quibus vero talis usus non est, nolo suum iis jus prse-

scriptioue viudicatum eripere : at consulant ipsi suos anti-

quos codices, nuni vel quotidie olim, vel stato in hebdomada

die id officium praiscriptum haberent; ab eo autem more

levandi paulo durions oneris prsetextu penitus descivisse,

quis cequus rerum îBstimator non paulo nimise laxitatis ar-

guât ? Quod si fuit minuendus in gratiam infirmitatis hu-

manas tanto oneri ferendo minus idonese, nulla minutie

a:'quior, qunm quœ quotidianum in quadragesima officium, ad

singulas secandas ferias ; hebdomadarium vero ut minimum

reliquis temporibus ad primam mensis diem non impeditam

redigit. Romani Breviarii ea ratio est, oui optandum ut cœtera

se conforment. Obstabunt moderni officiorum correptores,

digni ipsi magis qui corripiantur. »
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CAS DE PASTORALE '

9""= QUESTION.

Peut-on engager ou exciter à entrer en religion ?

On peut envisager la question sous deux aspects différents^,

d'abord par rapport a l'état religieux en général, et par rapport

k un Ordre particulier. Nous l'examinerons sous ces deux

points de vue.

Et d'abord peut-on exciter quelqu'un à emhrasser la vie

religieuse en général ? La question a été posée par S. Thomas

presque dans les mêmes termes: Vtrum, se demande-t-il,

aliquis debeat aHos inducere ad religionem intrandam ? M

ne balance pas à répondre, non-seulement qu'on le peut, mais

qu'on exerce un acte très-méritoire en le faisant. Nous le

citons : « Respondeo dicendum, quod inducentes alios ad reli-

gionem non solum non peecant, sed magnum prsemium me-

rentur. Dicitur enim Jacob, uit.: Qui converti fecerit pecca-

torem ah errore vice suce, salvahit animam ejus a morte, et

operit multitiidinem peccatorum. Et Daniel, XII, dicitur quod

qui ad justitiam erudiunt phirimos, erunt quasi steUœ in

perpétuas œternitates ^ »

La solution du Docteur Angélique est universellement

admise. Toutefois quelques auteurs ont voulu y mettre une

restriction, en disant qu'il convient rarement d'engager quel-

qu'un à embrasser la vie religieuse avant que le Saint-Esprit

n'ait déjà commencé à l'appeler. Ecoutons Suarez, qui

(1) V. ci-dessBs, pag. 75, 202 et 305.

(2)2-2, q. 189, a. 9,incorp.
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le premier a émis cet avis : « llle etiara, dit-il, queru

Spiritus Sanctus movere cœpit, juvandus est, vel ut in

sancto proposito firmiis maneat, vel ut Spiritui Sancto

non résistât, sed potius pernotationes et boua opéra se disponat,

ut ab illo efficacius moveatur. Prius autem qiiara Spiritus

Sanctus incipiat aliquem vocare, rare oxped)t,ut opinor, illum

directe iuducere ad hune statum assumendum, quamvis opti-

mum sit ad Dei timorem et conscientiœ puritatem, et ad

vitanda pericula peccandi quemlibet excitare, et inducere,

simulque status religiosi commoda et excellentiam propo-

nere '. »

Rotario approuve la manière de voir de Suarez : « Regula-

riter tamen, dit-il, hoc non expedire monet Suarez : non enim

prseveniendus est Spiritus Sanctus, quiuovit suis temporibus

vocare quem elegit, et, sicuti ipse ibidem testatur, raro con-

venit ante ejns inspirationem alicui directe suadere assum-

ptionem hujus status : hsec enim mutatio débet esse opus

dexterœ Excelsi. Nullum tamen iuconveuiens est, imo opti-

mum consilium ad Dei timorem, conscientiae puritatem, et

ad vitanda peccandi pericula quemlibet inducere, imo et

demonstrare religiosi status commoda, mérita, perfectionem

et sanctitatem, quod prseviefacit D. Bernardinus in prseci-

tato sermone, ubi ad trutinam et examen vocat religionis

propositum ^ «

M. Darib', professeur de droit canonique au séminaire de

Liège, fait siennes les paroles de Suarez *

.

La restriction de Suarez est combattue avec force par le

P. Passerini, qui confirme d'abord en quelque mots la thèse

de S. Thomas. « Est igitur, dit-il, in hac parte certa con-

<li Tractatiis de rcUgione, tom. m. tract, vu, lib. v, cap. viii, n. 10.

(2) Thcologia moralis rcgularium, toin, i, lib. i, cap. vi, n. 15.

(3) Qîiœstiones canonico-civlles de statu religioso, n. 86. pag. 32.
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cliisio D. Thomse, quia scilicet per se, ex objecto et génère

inducere alinra ad intrandam Religionem nedura est licitiim,

sed valde meritoriuin; quoniam hoc est erudire ad justitiam,

ducere peccatorem ad pœnitentiam, et adducere justiun ad

augmentum sanctitatis '. »

Après avoir rappelé la restriction que Suarez pose au prin-

cipe de S. Thomas, Passerini la réfute en ces termes :

Veriim liuic a?serlioni obstat, qnod cum vocalio ad Religionem

de se, el ex suc génère sit boiia, cum sil Spirilus Sancii opus,

qui non semper vo /at interius absque mediis sens;bilihus exlernis,

imo usilalior modus gralicB excilanlis est, ul mediis exierioribus

Deus inlerius doceal, suadcal et moveat volunlatem ad bonum
;

ideo non ost iiiexpediens, sed per se valde cxpedil, ul liomo sit

minister el instrumentum Spiritus Sancti ad excilanduin in alio

desiilerium peift^clionis vitai spirilualis, cum el iiic <\t mes

Spirilus Sancl! ut per liomineshomines doceal. Eleo magis, quod

eisdem ralionibus, quibus non expedil excitaie in aliquo desi-

derium Religionis, nec expedil conceptum desiderium fovere.

Ad ulrumque enim piseslandum requirilur maxima prudenlia, el

qui aîleri Religionem consulere vull, debel summopere consi-

derarc, an aliquis convenial lUdigioni, et an Religio conveiiiat

ilJi; el si l:a?c nnilua convenienlia déficit, sicul nec excilare, sic

nec fovere conveiil desiderium Religionis
;
quia nec cxcilan-

dum, nec lovendum est, quod omnibus pensatis non est bonum,

vel est minus bonum. Sed si haec mutua convenientia adest, sicul

est bonum fovere, sic est bonum excilare desiderium Religionis

in eo, quem expedil Religiosum fîeri el a Religione recipi.

Prudcnler igilur excilare in alio primura desiderium Religionis,

vel conari ad illuil excilandum semper expedil; imprudenler

vero id facere, nun ]u;im expedil. El quia raro coniingere polest,

ut detur eliani in -inguiari. cui abqua Religio non compelal, si

sil sui juris, ideo raro coniingere [lolesl, ul non expédiai etiam

(1) De hominum statibus et officiis, Quœst. 189, art. ix, n. 2.
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noriiiimi vocatum u Spiiilu Saiiclo primo vocare ad Religioiieni.

Ufiiversalissime igilur débet intelligi conclusio per se, et prae-

scindendo ah acoidentalibus, ex quibus actio hona in génère, si

impnidenler tiat, eflicitur inala in iiidividuo '.

Ajoutons à, ces considérations si justes du P. Passerini qu'en

instituant l'état religieux, Notre-Seigneur a invité tous les

chrétiens à l'embrasser ; nous le démontrerons bientôt. Com-

meuL dès lors oserait-on prétendre qu'il convient rarement de

rappeler cette invitation h ceux que l'Esprit-Saint n'a pas

encore prévenus par un appel intérieur? L'invitation de Notre-

Seigneur serait-elle par hasard imprudente ? Si elle n'est pas

imprudente, quelle imprudence peut-on trouver dans la voix

de ceux qui se font ses échos?

Aussi si nous consultons la vie des saints religieux, les

voyons-nous souvent exhorter les personnes du monde à le

quitter pour se revêtir des humbles livrées des disciples du

Christ dans la voie de la perfection. L'Ange de l'école attendit-

il que l'Esprit-Saint eût intérieurement prévenu ses sœurs,

qui venaient l'arrêter dans son pieux projet, pour les engager

à le suivre dans la voie de la perfection"? S. Bernard n'agit-

il pas de même avec ses frères, qui, eux aussi, voulaient le

détourner de la vie religieuse ' ? La conduite de S. Fran-

çois d'Assise avec l'officier Auge Tancrède, ne fut-elle pas la

même *? Ces faits, que nous pourrions facilement multi-

plier, suffisent pour nous montrer que les saints n'aUeudaient

pas que l'Esprit-Saint eût déjà fait entendre sa voix pour

engager, pour presser même à embrasser la vie religieuse

(1) Ibid., n. 4 et 5.

(2) Légende du Bréviaire Koniîiiu. au jour de la fête de S.Thomas

d'Aquin, au 7 mars.

(3) Ite7n au jour de la fête de S. Bernard, au 20 août.

(4) Chauffe, La rie de S. François d'Assise, liv. I, pag-. 106.
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ceux qu'ils croyaient propres à, étendre le royaume du Sei-

gneur.

Nous avons dit qu'une semblable invitation est par elfe-

même une œuvre méritoire. Les ciiconstances pourraient lui

enlever tout son mérite et mêm.e la rendre mauvaise. S. Tho-

mas énumère trois de ces circonstances ; laissons-lui la pa-

role : « Posset tamen , dit-il, coutingere circa hujusmodi

inductionem triplex inordinatio. Primo quidem si violenter

aliquis alium ad religionem cogeret, quod prohibetur in Dé-

crète 20, quœst. 3 '. Secundo si aliquis simoniace alium ad

religionem traliat muneribus datis, ut prohibetur in Décrète,

ibidem ^ qusest. 2, can, Qiiam pio \ Nec tamen ad hocper-

(1) Cap. Prœsens, 4. Gratien attribue ce canon au Pape Nicolas. Berardi

le lui conteste, en s'appu3'ant sur la différence entre le style de ce canon

et les lettres authentiques de Nicolas, et sur les circonstances de la cause.

Gratiani canones genuini ai apocryphis discreti, part, ii, tom. ii, pag.

247. Du reste, le Concile de Trente a assuré d'une manière efiScace la

liberté des personnes du sexe, en frappant d'excommunication « omnes

et singulas personas, cujuscumque qualitatis vel conditionis fuerint, tam

clericos quara laicos,sseculares, vel regulares, atque etiam qualibet digni-

tate fulgentesjsi quomodocumque coegerintaliquam virginem.vel viduam,

aut aliam quamcumque mulieiem invitam, prœterquam in casibus in jure

expressis, ad ingrediendum monasterium, vel ad suscipiendura habitum

cujuscumque Religionis, vel ad emittendam professionem
;
quique con-

silium, auxilium vel favorem dederint; quique scientes eam non sponte

ingredi monasterium, aut habitum snscipere, aut professionem emittere;

quoquo modo eideni actui vel prsesentiam. vel consensum, vel auctori-

tatem interposuerint. > Sess. xxv, cap. 18, De Begularibiis et Monia-

lihus. (2) Non ibidem, mais caus. I, qusest. 2, can. 2.

(3) Ce canon est attribué par Gratien au Pape Boniface. Mais Berardi

prouve que c'est à tort. Op. cit. Part, ii, tom. i, pag. 241. La Consti-

tution Apostolicœ Sedis frappe d'une excommunication réservée au Sou-

verain Pontife reos simoniœ realis oh iwgresnum in Eeligionem. Titul.

II, n. X. Ajoutons avec Eotario, développant ce point : « Descendamus

ad secundum vitium, quod facilius inficere potest animam consiliarii

inducentis ad Religionem, si in ejus officie, loco unice respiciendi adspi-

ritualia, paulisper ad temporalia aciem mentis declinet. Si ergo consi-
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tinet si aliquis alicui paupevi necessaria subministret in seculo

nutriens eum ad religionem, vel si sine pacto aliqiia muuu-

scula tribuat ad farailiaritatem captandam. Tertio si mendaciis

eum alliciat. Imminet enim sic inducto periculum, ne cnm

se deceptnm inveuerit rétrocédât, et sic fiant novissima illius

hominis pejora prioribus, ut diciinr Lucae XI '. >>

On pourrait encore découvrir d'autres circonstances qui

vicieraient le conseil d'entrer en religion : par exemple, si on

le donne îi une personne qu'on sait avoir de mauvaises habitu-

des et ne vouloir pas travailler à son amendement; si on Vy

engage par des motifs purement humains, ou n'ayant en vue

que son propre intérêt temporel. Il n'y a pas de doute que,

dans ces cas et autres semblables, le conseiller ne se rende

coupable devant Dieu.

Tout emploi de motifs humains n'est cependant pas radi-

calement mauvais, comme le fait observer Kotario. « Si etiam

liarius lespiciens in juvenom pinguium bonorura hœredera, copiosas

secum ferentem facultates, variis artibus etiam bonis ad sequelam sui

Instituti attrahat, non utique dicens ei : Vade, vende omnia,quœ habes,

et da pauperihus, sed potius suaviter se insinuet dicens : veni, et omnia

tua bona tecum porta, et liber ab omnibus periculis, qute reddunt diffi-

cilem aditum divitis in cœlum, habebis meliorem portionem inter tuos

confratres, qui grati anirai gratia te tamquam benefactorem maximum

respicientes ad primarios etiam Ordinis honores elevabunt ; tuse erunt

nobiliores etinsigniores Ordinis cathedrœ, et prsecipuis monasteriis prœ-

ficieris Prœlatus : itaque securius servies Deo in claustris, nec perdes

etiam in hoc mundo licita tuarum divitiarum commoda et emolumenta.

Isti, aut consimiles modi alliciendi adolescentem divitem, et forte unicum

superstitem nobilis familiœ, alieni esse debent a Eeligionis consiliario,

qui vocatus ad examinanduni spiritum vocationis alicujus volentis in-

gredi Keligionera, et ibi se eum suis facultatibus serviïio Dei manci-

pare, advertat diligentius debere latebras illius cordis riraare, et ei clare

detegere sacrificium hoc, ut sit Deo gratum, ab omni fine temporalis

einolumenti prius esse purgandum. » Loc. cit., n. Id.

(!) 2-2, q. 189, a. 9, in corp. Cf. Eotario, Loc. cit., n. 14; Passerini,

Loc. cit., u. 13 et seq.
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utatur, dit-il, aliqno humano motivo naturali, puta, quod

familia paterna pluribus aggravata filiis nequit omnibus de-

center providere, et sirailibiis prndentialibus rationibus, neque

recte fiingitur officio siio : res enim divinas humano medio

pertractat: unde Suarez, Loc. cit., n. 9, bene docet, hune esse

modura imperfectum inducendi ad Keligionera pluribus pe-

riculis expositum, quia facile mutatis rébus, sicuti in hu-

manis persaepe contingit, mutatur etiam pia affectio ad Reli-

gionem. quam ex hoc motivo quis fuitingressus; bine accidiose

in ea vivit sibi et aliis gravis ; et vocatio hsec ad Religionem

humana, non divina dicenda est. Si quis tamen non sistat in

motivis prudentialibus humanis, sed iis tantum utatur ad

captandam audientis voluntatem, ut libeotius attendat mo-

tivis diviuis ad Religionem inducentibus, et ita paulatim

disponatur ad desiderium Religionis ex debito fine, in hac

consiliandi methodo uulla est inordinatio et intrinseca ma-

litia '. w

Jusqu'ici nous avons considéré la vie religieuse en général,

et nous avons vu qu'en règle générale celui qui engage à l'em-

brasser pose un acte méritoire. En est-il de même lorsqu'il

s'agit d'exciter à entrer dans tel ou tel Ordre, dans telle ou

iélle maison en particidier ? C'est le second point que nous

avons à examiner.

Il n'est pas douteux qu'on puisse plus facilement pécher

dans ce cas que dans le précédent. Et d'abord si une maison

ou un Ordre n'a plus de religieux que le nom, et si par suite

le salut de ceux qui y sont est en péril, on ne peut conseiller

d'y entrer, à moins qu'il ne s'agisse d'un individu dont la per-

sévérance serait certaine et qui pourrait introduire la réforme

dans la maison. « Si Religio, dit Passerini, in tantum sit relaxata

(1) Loc. cit., n. 15.
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ut uon sit amplius status perfectionis, sed via perditionis,

quia in ea non servantur substantialia legis Dei et Keligio-

nis, non erit licitnm consulere alicui ingressum in talem Re-

ligionem, quia hoc non est illum inducere in perfectionem,

sed exponere iiluni periculo evidenti et certo perditionis, ut

Cajetanus advertit. Nisi persona talis sit, quse pensatis pen-

sandis in individuo, nedum non sit defectura ab observantia

statatorum, sed sit cooperatura ad Religionis reformatio-

nem'. » S. Bernardin de Sienne s'exprime de môme : « Si

igitur, dit-il, multitude congregationis, aut status, licet, de

se melioris, non observât communiter statum suum, ita quod

ex hoc omui instanti imminet notabile periculum illum sta-

tum minime observandi , sed potius sequendi communes

transgressiones illius ; tune talis introitus est potius dissua-

dendus, quam consulendus, etiamsi ad taies vovisset intrare.

Melius est enim quod votum impleat in alia Eeligione, quam

se committere periculo tanti casus. Facilius enim inficimur

ex societate malorum, quam corrigimur ex societate bono-

rum. Et plus inficit unus malus, quam alicui proficiant

multi boni ". »

(Ij Loc. cit., n. ").

(2) Openim, tom. ii, serm. xxiv, artic. ii, cap. 2, pag. 130. Cor-

duba prouve longuement qu'il y aurait péché mortel à donner semblable

conseil. « Et facit ad hoc, dit-il, illud Matth. xxiii : Vœ vohis, Pha-

risœi, qui circuitis mare et aridam, ut faciatis unum proselyturn ; et

Cîim feceritis, facitis eum filium geliennœ, etc. Ex quo iunuitur pecca-

tum mortale committere Prselatura recipientem, item alium inducentem

aliquem ad Eeligionem ubi deformate vivitur, et ad statum periculo-

sum, ubiregulapromissa non servatur. Nam comniunis régula Doctorum

est, quod ubi in Sacra Scriptura ponitur ly vœ, significatur pœuain-

ferni, et peccatum mortale transgressoris. Et ratione patet exemplari :

quia si quis a me peteret cibum, quam ego scio esse venenatum, putans

ille bono animo per illum cibum sanitatem consequi posse, nonne ego si

tacerem et darem, essem reus mortis illius, vel damni inde provenien-

tis?... Ergo similiter si quis veniens ad Religionem deformatara, ubi
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Le conseil pourrait encore être illicite d'un autre chef, v.g.

si le conseiller engage sciemment quelqu'un k entrer dans

un Ordre pour la fin duquel il n'a aucune aptitude, ou dont il

ne pourra observer les pratiques. « Hoc etiam cousiderun-

dum, écrit encore Fasserini, an Eeligio sit futura status per-

fectionis respectu personse cui cousulitur. Nam si il le sit

ineptus ad onera et observantias alicujus Keligionis, illici-

tum est illum inducere ad illiuci Religionis ingressnm : ine-

ptum euim recipi ad Religiouem non fit sine maximo damno

tum ingredientis, qui in Religione non est profecturus, cura

sit ineptus ad observantias regulares, tum Religionis, qute

maximas perturbationes etscandala patietur iiutriendo eum,

qui regularia statuta observare non potest impotentia vel ne-

cessaria, vel malitiosa et voluutaria. Et ideo quod consulere

Religionem liujusmodi inepto sit ex génère peccatum mortale

tradit Corduba, in Regulam S. Francisci , Cap. ii

,

QuBest. li '. •»

sunt innuraera pericula peccatoiuin mortalinra, propter coiiimunem ac

multiplicem regulœ transgressionem, veniens, inquani, ad talem Reli-

gionem bono auimo ut quœrat salutem animai suse, si ijjnorot deformita-

tem ejus ac pericula quœ illic sunt, qualiter excusabitur janitor, seu

Prselatus introducens illum, vel alius illum inducens ad talem Eeligio-

nem mortiferam? NuUo certe modo excusatur talis Praslatus recipiens,

et multo minus qui taies inducit ad Religionem deformatam. » Exposi-

tio etangelicœ Régula Seraphici Patris S. Francisci, Cap. il,

Quaest. 2.

(1) Ibid., n. 6. Il ajoute cependant, n. 7 : « Et nihilorainus. si iuepti-

tudo viri ad obseryantias Religionis non sit malitiosa et exbabituinalo,

aut mala inclinatione, et sit solum respectu observantiaruni super qui-

bus cadit dispensatio, quia non est v. g. respectu castitatis, vel obe-

dientise, aut paupertatis, aut alicujus praecepti legis naturalis, sed re-

spectu jejuniorum, silentii, vel chori, vel alterius observantiœ, inqua in

Eeligione datur ex occasione dispensatio, cessante dolo et deceptione in-

ducere aliquem sic ineptum ad Religionis ingressnm, non esset maluni,

si tamen etiam ex parte Religionis hoc fiieri posset sine suarum legum
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Celui-lk manquerait encore à son devoir qui, à un jeune

homme capable des actes les plus héroïques et tout disposé à

suivre l'avis qui lui sera donné, conseillerait d'entrer dans un

Ordre moins parfait : il serait cause du préjudice que subi-

rait le jeune homme qui a mis sa confiance en lui, et qui avait

droit au conseil le plus avantageux pour lui '. Nous suppo-

sons que l'Ordre le plus parfait est aussi observant que le

moins parfait; car si l'observance régulière était mieux gar-

dée dans celui-ci, le conseil d'y entrer serait irréprochable.

C'est la remarque de Corduba à la suite de Cajetau. « Unde

etiam non licet, dit-il, ioducere obligatum in minori Keli-

gione ad majorem et perfecli.rem Religionem, nisi ipsa ma-

jor et perfectior Religio sit reformata et regulariter in ea vi-

vatur de facto, licet ex se, vel ex debito seu ex jure sit

absolute major ^ »

Serait encore plus coupable celui qui, poussé par sa prédi-

lection pour un Ordre, ou une Congrégation, engagerait à y

entrer en calomniant, ou dépréciant injustement les autres ^

L'emploi d'un moyen injuste n'est jamais permis.

Telles sont les principales circonstances où le conseiller

pourrait pécher, en engageant à entrer dans tel Ordre, ou telle

Congrégation ou maison déterminée. Pour n'avoir rien à se

transgressione, et sine magna Eeligionis perturbatione et periculo re-

laxationis, et ex gravi causa tali efFectai proportionata. » Cf. Suarez

,

Tractatus de Beligione, tom. m, tract, vu, lib. v, cap. ix, n. 7.

(1) Qui acceptât consiliarii manus, dit Suarez, qo ipso velutiexquo-

dam tacito pacto obligatur ad consilium fideliter proîstandum. Quae

obligatio major est, quando consilium ab bonos mores pertinet. »

Ibid., n. 9. (2) Loc. cit.

(3) Hœc deceptio, dit Suarez, ssepe fit graviter detrabendo, vel de

religioso statu, vel de aliqua religione in particulari, ut alter ab ejus

affecta avertatur ; et tune peccatum deceptionis adjungitur peccato de-

tractionis, quod per se grave est, et circumstantiam specie distinctam,

ac proinde in confessione aperiendara addit. » Loc. cit. n. 9.
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reprocher, qu'il se laisse guider uniquement par le bien spi-

rituel de celui qui a la confiance de le consulter : qu'il lui con-

seille le lieu 011, d'après sou talent, son aptitude, ses disposi-

tions etc., il pourra travailler avec le plus de fruit à la gloire

de Dieu, à sa propre sanctification et au salut des autres.

10"i° QUESTION.

Peut-on détourner qiidqiCun de la vie religieuse?

1° Cela est quelquefois permis. D'abord dans tous les cas oii

un empêchement s'oppose à l'entrée de quelqu'un en religion '.

On peut alors le détourner de la vie religieuse, du moins pour

aussi longtemps que durera l'empêchement.

En outre, cela est permis quand le jeune homme ne montre

aucune aptitude a la vie religieuse, quand il ne présente pas

un espoir fondé qu'il y persévérera, ou quand il n'y veut entrer

que dans des vues tout humaines .

2o Hors de ces cas, cela n'est pas pas permis, et celui qui

le ferait se rendrait coupable d'un péché mortel, dit saint

Alphonse, avec la plupart des Théologiens. « Eatio est, dit-il,

quia hoc non potest esse sine gravi damuo illius, qui a lleli-

gione distrahitur, ut fatetur ipse Suarez ; unde sive id fiât

vi aut fraude, sive precibus, aut alio modo, non potest a pec-

cato gravi excusari. Et idem Suarez videtur tandem in no-

stram sententiam descendere, dum loc. cit. n. 9, m f,ne sic

concludit : Licet verum sit id non esse tam grave peccatum

(quam si per vim aut per deceptionem avertatur), est tamen

sine duhio peccatum multum repugnans ordinicharitatis, et

(1) Nous avons énuméré ces empêchements ci-dessus pag. 81 et suiv.

(2) V. ci-dessus, pag. 80 et pag. 248. Cf. Sporer, Theologiamoralis super

Decalogum, tract, v, n. 125; Lacroix, Theologia moralis, lib. m, part, il,

n. 346 ; Molina, de Justitia et jure, tract, iv, disp. li, n, 2.
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respectii Dei, a cujus majori ohsequio homo separatur, et

respôctu ipsius proximi, qui a majori bono impcditur. Si

igitur taie peccatum multum répugnât ordini charitatis,

quis dicet illud non esse grave ' ? »

Cette solution serait-elle applicable à celui qui ne détour-

nerait pas complètement le jeune homme du service d'^s au-

tels, mais l'engagerait a donner la préférence au sacerdoce

séculier sur la vie religieuse?

La réponse ne nous paraît pas douteuse en présence des

motifs donnés parSuarez et S. Alphonse, motifs qui conser-

vent toute leur force dans le cas que nous discutons. En effet,

Dieu est privé du culte plus parfait que voulait lui rendre le

jeune homme, et celui-ci est en même temps privé du plus

grand bien auquel il aspirait ; et ce sont ces deux motifs qui

faisaient trouver à Suarez un si grand désordre, une si grande

répugnance à la loi de la charité dans l'acte du conseiller.

Mais les besoins des diocèses ne légitimeraient-ils pas cette

espèce d'opposition aux vocations religieuses ?

Si l'on examine les choses au point de vue de la foi, nous

ne le pensons pas. Si Dieu, qui connaît parfaitement les

besoins de chaque diocèse, inspire k un jeune homme le désir

de le servir d'une manière plus parfaite, de quel droit s'oppo-

sera-t-on à la volonté divine ? Dieu ne peut-il pas récompenser

au centuple le sacrifice qu'il demande à ce diocèse ? Ne peut-

il pas changer les pierres en enfants d'Abraham? Se laisse-t-il

jamais vaincre en générosité ?

Et puis est-il bien sûr qu'un prêtre séculier rendra plus de

services à son diocèse qu'unprêtre régulier ? Quand on examine,

d'un œil attentif et impartial, les travaux apostoliques du

(1) Theologia moralis, lib. v. n. 77. Cf. Busembaum, ap. S. Alph.

Op. cit. lib. IV, n. 661 ; Laymann, Theologia moralis, lib. m, tract, ii,

cap. VIII, 11. 2 ; Molina, De Justitia et Jure, tract, iv, disp. li, n. 2;

Lessius, De statu intœ eligendo, Qusest. 8 ; Sporer, Loc. cit. n. 124.
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clergé régulier en Belgique, n'y a-t-il pas lieu d'en douter sé-

rieusement ?

Du reste, qu'arrive -t- il assez souvent, quand un jeune

homme est détourné de la vie religieuse vers laquelle il aspi-

rait ? Une triste expérience ne l'apprend que trop. Les uns,

après être entres au séminaire, ne se trouvant, ou ne se

croyant pas où Dieu les appelait, ont abandonné les études

théologiques, et sont rentrés dans le monde. A quels périls

leur salut n'est-il pas exposé par suite de l'imprudent conseil

auquel ils ont cédé ! — D'autres à la vérité terminent leur

théologie et entrent dans le ministère. Mais nous pourrions

en citer un certain nombre dont la conduite a centriste le

cœur paternel de leur Evêque. Alais encore une fois, k qui la

faute ? Ne reiombe-t-elle pas tout entière sur ceux qui ne les

ont pas laissés aller où Dieu les voulait? De quelle responsa-

bilité ne se chargent-ils pas devant Dieu !

3° Qnant à l'espèce du péché dont le conseiller s'est renCa

coupable, elle dépend des moyens dont il a fait usage. S'il a

employé, pour détourner le jeune homme de la vie religieuse,

la violence, la crainte, la fraude ou le dol, il a commis une

véritable injustice envers lui, et il est tenu, ex virtiite ju-

stitice, de la réparer. Ecoutons sur ce point le docte Sporer.

Qui vi, vel mclu, fraude, dulo alium alsiraxit aReligione, vei

ingredieiida jam vtcalum \el resolulum, vel jrofiiénda jam no\i-

tium, aul eliam jam proi'es&a, ulique peccal coulra justiliam.

Quia iûvitum el involuiilaiium aliquo HiOtlo, quippe vei meiu

coactum, vel fraude ciecepliim privât maximo spiri'uali Loiiu :

ideoque ex jusiit.a obligatur ad compensalioneni damni iliaii

modo sibi possibili juxla commuuissimam senlenliam. Ohligalur

ergo talis ex justitia :

I. Âmovere causam damni illali, scilicel remittere vim, vel

aperire fiaudem, et relinquere eum in sua pleua libeilale, ut jam,

K. E. VIII. 1^76. -^
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si velit, et libère eam religionem ingredi, vel eam profileri, vel

ad eam professam redire possit.

II. Etiam ablala vi, vel fraude, tenetur ei ex justitia compen-

sare pro damno illalo : utpote procurando ei redilum ad lalem

Reîigionem, in qua vel novitius, vel professas erat, si is aliunde

non possit. Item resarciendo ei omne detrimenlum spirituale

vel temporale, quod ea de causa passus est, si tamen corapen-

sare, vel reparare possit, quia totius istius damni injusta causa

fuit.

ni. Ablata autem vi vel fraude, ut jam plane ei liberum sit

Religionem ingredi, vel ad eam reverti, si ip*e amplius nolit,

jam non ex justitia, sed ex charitate tantum teuebilur ei procurare

ejus ingressum vel reditum : quia non amplius invilus, sed vo-

lens damnum subit '.

Dans ce cas, le conseiller pourrait être tenu à restitution

non seulement envers celui qu'il a détourné de la vie reli-

gieuse, mais encore envers l'Ordre ou la maison oti il voulait

entrer, si ce sont ses moyens violents ou frauduleux qui l'en

ont empêché. Laissons encore la parole à Sporer sur ce

point.

At vero qui pcr vim vel fraudem aliquem retrahit a Religione

ingredienda, vel profitenda, sicul peccat contra justitiam ex di-

ctis, ita ex justitia obligabitur ad compensandum Religioni dam-

num illatum. Est item commuais DD. Ratio est: quia quicum-

que nocet alteri cum injuria, tenetur restituere damnum

illatum. Sed quicumque per vim, vel fraudem retrahit

aliquem ab ingressu, vel professione Religionis, ipsi Religioni

nocet cum injuria, cum quilibet liabeat jus, ne sibi per vim vel

fraudem nocealur : etsi enim Religio nullum adhuc habeal jus

(1) Loc. cit. n. 126-129. Cf. Molina, Loc. cit., n. 10 ; Lacroix, Loc. cit.

n. 347 ; Billuart, Tractatus de jure et justitia, dissert, x, artic. xi, Ap-

pend.
, § 2 ; Card. de Lugo, De Justitia et Jure, disp. ix, u. 28 ; S. Al-

pho^i^as, Op. cit., lib. iv. n. 662.
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acquisitum ad ingressiiruQi, vel novilium absolule, ut dictum est
;

quaelibet tamen Religio hoc ipso, quod approbala est ab Ecclesia,

vel Sede Apostolica, habet jus acquisitum respectu cujusvis, ne

quis per vim, vel fraudem averlat eum, qui jam slaluit ingredi,

vel jam ingressus profiteri : este intérim ipsi ingressuro, vel pro-

fessuro, sempermaneat sua liber tas ad ingrediendum, vel profi-

lendum, necne, quemadmodum legalarius v.g. etsi nullum adhuc

habeal jus acquisitum ad legatum sibi destinatum, idque semper

maneat in libertate legautis, qua^uliu vivit, Label tamen jus ne

per vim, vel fraudem ab eo excludatur, ideoque per vira, vel

fraudem ipsum a tali legato impediens nocet ei per injuriam, ac

per consequens compensare tenetur,ul latius visum suo loco. Ergo

similiter per vim, vel fraudem retraliens aliquem ab ingressu,

vel professione Religionis, vere nocet Religioni, per injuriam

privansipsam jure suo ad Jllum et ejus commoda sperata, ac per

consequens damnum illalum compensare lenebitur '.

S'il n'a pas usé de moyens violents ou frauduleux, il a péché

contre la charité seulement, et cette vertu seule l'oblige à

faire disparaître, autant qu'il est en lui, les mauvais effets de

ses conseils. « Ex charitate, dit Carrière, tenetur corrigere

quantum in se est pravos effectus ex consiliis suis secutos aut

secuturos '. »

Nous voilà arrivé au terme des questions que nous nous

étions proposé d'étudier. Il nous reste, pour satisfaire à nos

promesses, à établir que l'invitation de Notre Seigneur à la

vie religieuse s'adresse à tous les chrétiens sans exception,

et qu'il n'est aucunement nécessaire d'une vocation spéciale

pour qu'on puisse licitement embrasser l'état religieux. Ce

sera l'objet de l'Appendix que nous publierons dans notre pro-

chaine livraison.

(1) Loc. cit. n. 132. Cf. Molina, hid.; Lessius, Bejustitia et jure,

iib. II, cap. VIII, n. 15 ; Card. de Lugo, Loc. cit., n. 33 et seq.; Lacroix,

Loc. cit.; S. Alphonsus, ihid.

(2) Le Justitia et Jure, n. 1307. Cf. Sporer, Loc. cit. n. 130.
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LlTURGI-E PRACTICiE CoMPENDIUM, SIVE SACRORUM ElTUUM EuBBICARUMQUE

MiSSALIS, BrEVIABII et KiTUALIS KOJIANI COilPKNDlOSA ELUCIDATIO, aU-

ctore J.-B. Falise, dioecesis Tornacensis presbytero. Editio in Genna-

nia altéra eraeiidata et aucta juxta tertiam editionem Parisiensem.

Eatisbouai, Manz, 187G.

II y a longtemps que les lecteurs de la Nouvelle Bévue

Theologique connaissent le Cérémonial Romain et Cours

abrégé de Liturgie vratiqiie de M. l'abbé Falise. Huit appro-

bations épiscopales, dont la plupart sont longuement moti-

vées, nous dispensent d'en faire encore l'éloge. Dauo la der-

nière édition française, qui a servi de tj-pe à la nouvelle édi-

tion latine, l'auteur, sans toucher au fond de l'ouvrage, l'a

sensiblement modifié dans sa forme. Il a, autant que cela

était possible, totalement séparé les cérémonies des règles

proprement dites ; il a complété ce qui concernait les céré-

monies, spécialement en donnant le sommaire de celles qui

doivent ^s'observer à la messe basse et à la messe soleiinelie,

et en consacrant un article spécial à la tenue du chœur et à

l'office du prêtre assistant. Les règles ont reçu, elles aussi,

un développement nouveau, notamment en ce qui regarde la

confection et l'usage des ornements d'église, le binage, etc.

L'ouvrage de M. Falise, déjà augmenté précédemment du

cérémonial des offices pontificaux, était donc devenu le Manuel

le plus complet des cérémonies Fiomaines; ajoutons avec

Mgr l'Evêque de Montpellier, qu'à ce premier avantage il

joignait celui d'être « conforme aux prescriptions litur-

« giques, et d'éviter l'écueil des auteurs qui craignent d'être
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« longs, car les cérémonies des offices divins y sont expliquées

« avec beaucoup de lucidité. »

Ces diverses qualités, si difficile.^ à ré'inir quand on veut

embrasser l'ensemble des règles et des cérémonies : exacti-

tude, brièveté, clarté, ont fait apprécier hautement à l'étran-

ger le Cours abrégé de liturgie pratique.

Dans son Cérémonial Romain, Mgr de Conny, doyen de

la cathédrale de Moulins, lïmmortcl auteur du livre Des

Usages et des Abus, s'exprime ainsi : « A ceux qui voudraient

« avoir entre les mains un abrégé complet et substantiel de

« toutes les lois qui règlent la liturgie, nous indiquerons le

« remarquable ouvrage de M. l'abbé Falise : Cours abrégé,etc.

« Sur les cérémonies ses tableaux résument l'exposé des opi-

« nions des rubricistes. »

En Irlande le Rév. James O'Kane, ancien doyen du collège

Saint-Patrice, à Maynooth, dans son Explication des Rubri-

ques du Rituel Romain que la S. R. C. a approuvée par un dé-

cret spécial du 14 février 1868, parlant du Cours abrégé, etc.,

disait qu'il « contient un commentaire court, clair et sub-

« stantiel des Rubriques du Rituel. Il donne souvent dans une

« seule phrase les différentes opinions qui sont soutenues,

« aussi bien que la décision pratique sur une question contro-

« versée. »

M. l'abbé Brettes ne parle pas d'une manière moins élo-

gieuse du Cours abrégé. Mais nous préférons renvoyer nos

lecteurs au remarquable article que la Revue catholique de

Louvain consacrait en 18d1 à l'appréciation de l'ouvrage du

savant liturgiste, en annonçant la 3' édition française. Après

avoir exposé le but que s'était proposé M. Falise qui « a voulu

« écrire en même temps pour les prêtres du ministère, que les

« soins trop multipliés d'une paroisse empêchent souvent de

« se livrer à une étude longue et pénible... et pour les jeunes
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« lévites dont les jours de séminaire sont comptés... sans que

« son ouvrage fûc indigne des savants, des intelligences

« d'élite.... », il se demande si l'auteur a réussi dans son entre-

prise. « Le doute, clU-iJ, ne nous paraît pas possible en prê-

te sence de la faveur singulière dont son livre jouit en Bel-

« gique,en France et en Allemagne.» Puis, après avoir rappelé

comment le Cours abrégé de Liturgie pratique, accueilli

dans presque tous les diocèses de France et devenu le manuel

classique d'un grand nombre de Séminaires français, avait

puissamment contribué au rétablissement, de la liturgie Ro-

maine dans ce pays, il remerciait notre compatriote, au nom

de la Religion et de la Patrie, de la part qu'il avait eue dans

cette œuvre de restauration.

En Allemagne l'ouvrage de M. Falise était connu et ap-

précié, sans doute, mais il était loin de s'y répandre avec la

même rapidité. Ecrit en français, il ne pouvait devenir le 3îa-

nuel d'aucun séminaire; de toutes parts on sollicita donc

l'auteur d'en donner une édition latine. M. Falise y consentit,

et une traduction faite sur la 2® édition de Paris parut à

Schaffouse, chez M. F. Hurter. Cette première traduction

latine, publiée loin des yeux de l'auteur et, pour ainsi dire,

sans sa coopération, était naturellement bien défectueuse; ce-

pendant, avant même d'être entièrement imprimée, elle avait

été adoptée comme classique à l'Université d'Inspruck, où. les

PP. Jésuites, professeurs de la faculté de théologie, comp-

taient des élèves appartenant àvingt diocèses différents. Cette

édition, aujourd'hui épuisée, avait besoin d'être remplacée

par une autre qui fût plus soignée pour la forme et fût mise

en rapport avec la dernière édition française. Voilà ce qui est

réalisé aujourd'hui. L'édition nouvelle publiée à Ratisbonne

est d'une exécution typographique qui ne laisse rien à dési-

rer. Papier, caractères, format, tout contribue à rendre l'étude
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du livre facile et à abréger la fatigue des recherches. Les

tableaux s3^noptiques, dont M. Falise a emprunté l'idée au

P. Lohner S. J., mais qu'il a si heureusement employés dans

l'exposition des rubriques delà messe solennelle et de la messe

pontificale, sont disposés d'une façon plus nette encore, ce

semble, que dans l'édition française ; du premier coup-d'œil

on aperçoit les cérémonies que chacun des ministres doit

accomplir simultanément avec d'autres ou avec le célébrant,

ce qui rend aisée et même agréable l'étude des cérémonies

sacrées. Le texte de la Rubrique, fidèlement transcrit (sous

ce rapport l'édition latine a un avantage peut-être sur les

éditions françaises), est soigneusement distingué des cita-

tions des rubricistes dont une initiale connue rappelle les

noms, et par un procédé, dont l'auteur a fait usage déjà dans

son Cours abrégé de liturgie pratique et qui est si facile pour

le lecteur, on distingue sans peine parmi les diverses opinions

qui sont rapportées, celle qui a le suffrage du savant litur-

giste.

Si M. Falise, en publiant en latin cette traduction nouvelle,

•a eu surtout en vue l'Allemagne et les pays oii la langue

française est peu familière aux ministres du sanctuaire, il

n'a pas prétendu néanmoins restreindre à ces contrées l'usage

de sa Liturgies pradicœ compendium. Des esprits éclairés

en Belgique et en France regrettaient que l'auteur eût fait

usage, pour exposer les rubriques et les cérémonies, de la

langue vulgaire. Sans doute, si M. Falise errait, il errait en

bonne compagnie. S. Alphonse de Liguori, Baldeschi, Favrel,

P. Le Vavasseur, P. Maurel, M. de Conny, O'Kane, et avant

eux Dumoulin, Pavone, Laboranti, et tant d'autres ont employé

la langue vulgaire pour expliquer les règles liturgiques ou

pour en donner des résumés.

Toutefois on voyait des inconvénients à ne pas écrire en
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latin
; on rappelait le mot du comte de Maistre, qui appelle

la laneue latine la langue catholique, la langue de l'Eglise;

on craignait que l'usage ne prévalût bientôt d'employer la

langue vulgaire dans l'enseignement des autres parties des

études ecclésiastiques, ou du moins que l'harmonie qui doit

exister entre toutes les parties de ce bel ensemble ne fût

altérée lorsqu'on isolerait la liturgie de la théologie et du droit

canonique, avec lesquels elle a des rapports si étroits.

On pouvait ne pas partager la manière de voir de ces

esprits d'ailleurs fort judicieux, mais il n'en était pas moins

vrai que l'emploi que l'auteur avait fait de la langue vulgaire

était un obstacle sérieux à ce que son livre fût adopté comme

Manuel dans plusieurs séminaires belges et français ; aujour-

d hui cet obstacle est levé : le Cours abrégé de liturgie pra-

tique existe en latin. Le style de la traduction est correct, —
nous ne parlons pas de quelques fautes échappées à l'inad-

vertance du traducteur ou de limprimeur, — il est facile et

clair. Un célèbre liturgiste de l'Allemagne a bien voulu revoir

les épreuves et soigner spécialement VIndex Alphaheticus

qui permet de se retrouver si facilement dans le corps de

l'ouvrage. Il a veillé aussi à ce que les décrets de la S. R. C,

auxquels l'auteur renvoie si souvent, et dont il a réuni les ci-

tations de date et de cause à la fin de son ouvrage, fussent

exactement indiqués ; de cette façon, il est facile de vérifier

les résolutions soit dans la Collection authentique Romaine,

soit dans la Collection alphabétique publiée également par

M. l'abbé Falise et dont k quatrième édition (Paris, A. Jouby

et Roger, 1862) a été revue, corrigée et considérablement

augmentée par l'auteur lui-même.

Ajoutons en finissant qu'aujourd'hui M. l'abbé Falise peut

être fier des services que ses lumières ont rendus à l'Eglise

.

11 lui en a coûté sans doute avant de pouvoir dire exegi vno-
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numentum ; mais le témoignage récent qu'il a reçu de la

S. E. C est de nature à le dédommager des difficultés sans

nombre qu'il a rencontrées jadis et qui lui faisaient dire dans

la Préface de sa 1^» édition française : « plusieurs fois nous

« avons été sur le point de jeter notre plume, mais enfin le

« désir d'être utile au clergé l'a emporté. »

Le 20 juin de la présente année, le livre du savant litur-

giste recevait l'approbation suivante, émanée de la seule

autorité qui puisse prononcer un jugement sur ces matières.

Sacra Riluum Congregalio , attenta fide Magistri Aposloli-

carum Caeremoniarum, Revisoris specialiter depulati, déclarât

nil prorsus obstare quominus opus de quo agitur, lypis mandari

valeal.

Die28juniil87G.

{f) Loco sigilli. Plac. Kalli S, R. C. Secrius.
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DÉCISION DE LA S. CONGRÉaATlON DES EVÊQUES

ET RÉGULIERS.

En 1863, la S. Congrégation des Évêques et Réguliers,

consultée par un frère Mineur de l'Observance, rendit la dé-

cision suivante :

An et quatenus usus currus vaporiferi Fratribus Minoribus Ob-

servanliae licilus sil in casu ?

Id CongregalioDe generali diei 19 junii 1863 Emi Patres re-

scripserunt :

Affiimative ex rationabiii causa de licenlia Siiperiorum prout iu

usu rhedarum, salvo quoad locum spirilu huinililatis '.

Des interprétations différentes furent données à cette déci-

sion, ce qui porta le R. P. Procureur général de l'Ordre des

Frères Mineurs Capucins à soumettre le doute à la S. Congré-

gation des Évêques et Réguliers, qui le résolut vers la fin de

juillet dernier.

DUBIIJM.

Utrum, ad oblinendam Superioris licentiam lier faciendi in

viis ferratis vi resolutionis 19 junii 1SG3, sufficieus sil quaelibel

honesta et rationabilis causa; au vero prsecisecoucurrere debeal

infirmilas, vel manifesta nécessitas ?

RESOLUTIO.

S. Congregatio Episcoporum et Reguiarium, iu Congregatione

generali habita die 21 julii 1876, re discussa censuii responden-

dum :

Affirmative ad primam partem.

Négative ad secundam partem.

(1) Bizzarri, Coîlectanea in xisum Secretariœ Sacrœ Congregationis

Episcoijorum et Reguiarium, pag. 746.
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CONSULTATION I.

Dans la formule dont se sert ordinairement le S. Siège pour

accorder la permission de lire les livres défendus, on a coutume

d'insérer la clause : exceptis contra Religionetn ex professa tractan-

tibus.

Qu'enlend-on par les livres qui sont ex professa contra Reli-

gionem ?

1° Sont-ce les livres où l'on attaque ex professa la Religion

catholique, ou ceux qui attaquent toute Religion ?

hdL c\di.\ii& contra Religionem étant générale, il semble qu'on n'a

aucun droit de la restreindre, et qu'on peut la prendre dans son

sens le plus étendu. D'ailleurs si le Sainl-Siége avait voulu ex-

cepter les livres dirigés ex professa contre la Religion catholique,

il aurait dû l'exprimer, et ne pas se contenter des expressions

contra Religionem.

Il est vrai que la Religion catholique étant la seule vraie, la

seule divine, les livres qui l'attaquent ex professa méritent d'être

défendus. — Mais ici il ne s'agit pas d'interdire la lecture de

certains livres ; il est question d'interpréter la faculté accordée

par le Saint-Siège de lire les livres défendus, et l'exception qui

y est insérée. En outre, on ne peut nier qu'il existe une différence

notable entre les livres écrits contre la Religion catholique, et

ceux qui le sont contre toute Religion, vu que ceux-ci poussent

directement et explicitement à l'athéisme, ou du moins à l'indé-

pendance complète de l'homme vis à vis de Dieu : motif qui au-

rait pu faire excepter ces livres, et non point les autres. — Qu'en

pensez-vous ?

2° Supposé qu'on doive entendre par là les livres dirigés con-

tre la Religion catholique, on pourrait demander s'il faut que ces

livres attaquent Vensemble de la Religion catholique, ou s'il

suffit qu'ils combattent quelqu'une des vérités qui sont de foi ca-
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Iholique. — Comme la foi, la Religion calliolique forme un tout

indivisible ; de sorte que tout ouvrage oii serait attaqué un dog-

me de foi, ou un précepte de morale, serait par le fait même e.x

professa contre la Religion catholique. Et ainsi ne serait-ce point

trop restreindre la faculté de lire les livres défendus? EnGa, si

telle est la manière de voir du Sainl-Siége, pourquoi ne le dé-

clare-t-ilpas par une clause plus explicite? Cela me paraît néces-

saire. — Qu'en pensez-vous ?

3° Supposé enGn qu'on doive excepter de la permission les li-

vres qui attaquent px professa une vérité de foi catholique, de-

vrait-on étendre l'exception aux journaux qui combattent chaque

jour la religion catholique, et paraissent en faire leur but princi-

pal ? — Qu'en pensez-vous ?

Kesp. ad I. Avant de répondre, nous devons déterminer la

nature de la permission de lire les livres défendus : de quelle

interprétation est-elle susceptible ? D'une interprétation

large, ou d'une interprétation étroite ?

A la première vue on pourrait prétendre qu'elle doit être

largement interprétée, car elle participe delà nature du pri-

vilège ; or les privilèges doivent recevoir une interprétation

large, d'après la règle du droit : Odia restringi, et favores

convenu ampliari '.

Néanmoins on doit s'écarter de cette manière de voir, et

donner à cette faculté une interprétation stricte, rigoureuse.

En effet, on ne peut considérer la faculté de lire les mauvais

livres que comme une dispense, ou comme un privilège. Or,

de quelque manière qu'on l'envisage, on arrive k la même

conclusion : qu'elle doit être strictement interprétée. Nous le

prouvons.

Le législateur a déposé dans le Corps du Droit le principe

que les dispenses sont de stricte interprétation. Une règle du

(1) Begula 15 juris in 6.
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droit porte: Quœ a jure communi exorbitant, neqiiaquam

ad consequentiatn sunt tralienda '. Dans im autre endroit,

Boûiface VIII s'exprime d una manière encore plus claire et

plus formelle
;
parlant d'une dispense, il dit : quam exorbitan-

temajure oportet veluti odiosam restringi ^ Impossible de

de'créter d'une manière plus expresse qu'une dispense doit rece-

voir une interprétation rigoureuse.

Le privilège est-il soumis k la même règle ? S'il s'agit d'un

privilège contraire au droit commun, comme celui dont il est

ici question, les auteurs s'accordent pour donner une re'ponse

affirmative. «Privilegium derogans juri communi, dit Suarez,

regulariter est reputandum odiosum in ordine ad interpreta-

tionem, etitarestringendum est potius,quam extendendum

Et probatur primo ex dictis Cap. Sane et Porro (Tit. De pri-

vïligiis et excessibus privilegiatorum) et ex régula juris, odia

esse restringenda : nam derogatio juris communis ex eo ca~

pite odiosa est, per se loquendo, et ideo vitanda quoad lieri

possit, vel si omnino vitari non potuerit, ac privilegium inu-

tile fiât, erit restringenda, ut omniajuradocent Tandem

hoc privilegium includit dispensationem juris communis, ut

ex supra dictis constat : dispensatio autem est stricti juris et

restringenda. Ergo ='. »

De quelque côté donc qu'on se tourne, le résultat est le

même : qu'on donne à cette faculté le nom de dispense,

ou celui de privilège, il n'en restera pas moins constant

(1) Beg. 2% juris in 6. Cf. Eeiffenstuel, Tractatus de reguUs Juris,

cap. II, Reg. XXVIII. n. 4.

(2) Cap. Is qui, § 1, De filits preshyterorum in 6.

(3) Tractatus de Legibus, lib. viii, cap. xxvii, n. 5. Cf. ibid., cap. ii,

n. 10; Schmalzgrueber , Jus eccîesiasticuin universum , lib. v, ti-

tul. XXXIII, n. 125 ; Eeiffenstuel, Jus canonicum universum, lib. i,

titul. III, n. 13o; et Lib. v, titul. xxxiii, n. 9; Leurenius, Forum eccle-

siasticum, lih. v, qusest. 444, n. 5.
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qu'elle est soumise à la règle d'une interprétation rigou-

reuse.

Ceci posé, comment doit-on interpréter les termes contra

Beligionem, qui se lisent dans l'induit? Wj aura-t-il d'exclus

de la permission de lire les livres défendus que ceux qui atta-

quent toute Keligion, et révélée et naturelle? Ou suffit il,

pour les excepter de l'induit, qu'ils attaquent la Keligion

catholique?

Si la faculté délire les mauvais livres devait être interpré-

tée largement, on devrait, semble-t-il, se prononcer pour la

première interprétation Mais, comme nous l'avons vu ci-

dessus, cet induit doit être interprété strictement. En consé-

quence, adoptant le second sens, ne devons-nous pas dire

qu'il suffit que le livre soit dirigé ex professa contre la Re-

ligion catholique pour que l'indultaire ne puisse le lire ?

Ce sentiment nous paraît rationnel et fort probable. Toute-

fois il est une autre opinion qui a été exposée dans un de nos

volumes précédents ' et que nous n'oserions rejeter comme

improbable. Si quelqu'un veut la suivre, nous n'y trouverons

aucunement à redire.

Cet'e opinion rend inutile la réponse à la seconde question.

Nous ne la résolvons donc que pour ceux qui adoptent la pre-

mière interprétation.

Eesp. ad il Dans toute interprétation, aussi bien stricte

que large, on doit conserver aux mots leur signification natu-

relle. C'est une règle d'interprétation unanimement admise.

Interpretatio rescriptorum, dit Schmalzgrne'ber, regulariter

facienda estsecundum propriam, et communi usii, prsesertim

curi3e ex qua émanant, receptam significationem verborum
;

nam in hoc sensu censetur locutus fuisse princeps ^ »

(1) V. Tom. II, pag. 662.

{2} Op. cit., lib. I, titul. m, ii. '24. Cf. Eeiffenstuel. 02). cit., lih. i,

titul. m, n.ll6.
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Or, clans l'acception commune et le sens propre des mots,

quand dira-t-on qu'un livre est écrit ex professa contre la Ee-

ligion catholique ? Sera-ce quand l'auteur se contentera d'at-

taquer l'un ou l'autre dogme ? Ne sera-ce pas plutôt quand il

attaquera les bases mêmes du Catholicisme, ou l'ensemble de

ses dogmes ? Pour nous, nous croyons ne pouvoir qualifier

écrits ex professo contre la Religion que les livres de la se-

conde catégorie. On pourra dire que les ouvrages de la pre-

mière catégorie attaquent im dogme de la Eeligion ; mais on

ne dira pas qu'ils combattent la Religion, expression qui pa-

raît comprendre l'ensemble des vérités religieuses.

Nous ne connaissons jusqu'à présent qu'un seul auteur qui

ait touché à cette question : c'est M. Heymans, et il la résout

comme nous. « Licebit tamen, dit-il, légère libres hseretico-

rum aut ha;resiarcharum; qui, cum dogmata tantum indi-

vidua oppugnant, ipsa totius religionis sive naturalis, sive

christianae, sive catholicse fundamenta conservant '. »

Resp. ad III. Nous pensons que les journaux doivent être

exceptés de la permission dans les mêmes limites que les li-

vres. S'il y avait quelque doute à ce sujet, il viendrait de ce

que, strictement parlant, un journal n'est pas un livre, et les

livTes seuls sont exceptés de la faculté en question.

Mais en vertu de quelle autorisation l'indultaire peut-il lire

les mauvais journaux ? Précisément en vertu de la permis-

sion dont nous nous occupons, et qui est conçue en ces

termes : ^ Liceat oratori, si vera sint exposita, donec vixerit,

légère ac retinere, sub custodia tamen, ne ad aliorum manus

perveniantjJi&rosquoscumque prohibitos,exceptis de obscœnis

et contra religionem ex professo tractantibus. » Si lesjour-

(1) De ecclesiastica librorum alioncmque scriptorum in Belgio pro-

hibitione cUsquisitio, n. 344, pag. 329.
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naux sont compris sous le mot livres, quand il s'agit de la

permission de les lire, de quel droit les en exclura-t-on, quand

il s'agira de la restriction mise à cette faveur dans le même

acte ? Nous ne voyons re'ellement pas comment on pourrait

justifier cette distinction.

Nous rappellerons, pour terminer, que nous sommes ici

dans une matière, où, au jugement de S. Alphonse, il con-

vient de suivre les opinions les plus rigides. « Censeo qai-

dem, dit-U en traitant une question qui a quelque rapport

avec la question présente, hanc sententiam omnino esse con-

sulendam
;
quia in hac re expedit ordinarie rigidiores opinio-

nes sequi '. »

CONSULTATION II.

1. Ulrum iu sabbalo sanclo ad salulalionem angelicam, in

meridie recitandum est Angélus Domini : an Begina Cœli?

Ad I. Voici ce que dit le Raccolta, approuvé par la Con-

grégation des Indulgences '. « Au temps pascal, c'est-à-dire

depuis le midi du Samedi-Saint jusqu'au midi inclusivement

du samedi qui précède la fête de la très-sainte Trinité,on doit,

au lieu de VAngélus Domini, réciter debout le Begina Cœli. »

Il serait en effet peu logique de réciter encore l'Angélus,

après que, dans les heures canoniales, et en chœur, on a ré-

cité ou chanté le Begina Cœli, et ainsi commencé liturgi-

quement le temps pascal.

(1) Theologia moralis, Appendix n, Bissertatio de jûsta prohiU-

tione et abolitione libronim nocuœ lectionis, cap. y, n. 8.

(2) Becueil de prières, trad. de Pallard, 1857, page 219.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

I.

k'est pas licite une fondation en vertu de laquelle le curé qui

blne dkvrait appliquer sa secoxnde messe pour le fondateur.

D'après les instructions et la volonté souvent manifestée

des Souverains Pontifes, le prêtre qui dit deux messes, les

dimanches et jours de fêtes, ne peut recevoir qu'un hono-

raire, s'il n'est pas curé ; et s'il l'est, n'en peut recevoir

aucun '.Les Evêques, recevant du Saint-Siège l'autorisation

de permettre le binage, doivent, dans leurs concessions, insérer

les conditions qu'y apposent les Papes ; et ces conditions

doivent être respectée.? par tous les prêtres.

La défense émanée du Saint-Siège concernait l'honoraire

proprement dit, et, d'après les principes, ne devait pas être

étendue aux avantages accessoires qui pouvaient revenir au

célébrant. Toutefois ou eut des doutes sur ce point, et on

les soumit au Saint-Siège, qui toléra la coutume de recevoir

une indemnité pour le surcroît de fatigue ou labeur que le

binage impose, exclusa qualihct cleemosynapro applicatione

missce ^
'

(1) Ces deux points ont été formellement déciclé.s dans la causç de

Cambrai du 25 septembre 1858, ad ii et m. Nous avons rapporté cette

cause ci-dessus, Tom. iv, pag. 93 et suiv.

(2) V. sur ce point la décision donnée le 14 juin 1845 par la S. Con-

grégation des Rites pour le diocèse de Munster, ibid., pag. 91 ; et par la

S. Congrégation du Concile le 23 mars 1861, pour le diocèse de Trêves,

ihid., pag. 97.

K. K. Ydl. 1876. 29
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Un cas assez curieux vient de se présenter. Une fabrique

paroissiale allouait, comme il est d'usage en France, une

somme de 150 ou 200 francs par an au curé à titre d'indem-

nité pour le binage. Une personne pieuse remet à la fabrique

un capital dont les revenus serviront à payer cette indemnité,

mais k une condition, c'est que la seconde messe lui soit appli-

quée.

Cette donation soulève une difficulté sérieuse. Le curé qui

bine ne voit pas son indemnité augmente'e : au lieu de lui être

fournie sur les biens de la fabrique, elle est prise dorénavant

sur les revenus de la donation. Ce n'est pas de là, que peut

venir la difficulté, vu que, comme nous l'avons dit ci-dessus, la

cour de Rome autorise semblable indemnité pour surcroît de

travail ou de fatigue.

La difficulté git dans l'application que dorénavant le curé

devra faire de sa seconde messe en faveur du donateur. II

ne sera plus vrai de dire qu'il ne reçoit aucun honoraire pour

sa seconde messe, vu que l'indemnité à, lui payée constituera à

proprement parler un honoraire. Ce serait arriver, par une

voie détournée, à un résultat réprouvé par le Saint-Siège,

contrairement à la règle du droit : Cu?n qidd una via proM-

hetur aliciii, ad id alia non débet admitti '

.

La cause fut traitée devant la S. Congrégation du Con-

cile per summaria precum, et la réponse, en date du l^r avril

1876, fut que le prêtre ne peut appliquer sa seconde messe

pour le donateur. Nous donnons le rapport du Secrétaire avec

la décision de la S. Congrégation.

(1) Jîeg. SAjtms in 6.
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RUTHEINEN.

CiRCA ELEEMOSYNAM SECUND.E MISS.E. Die 1 aprilis 1876. Ëpi-

scopiis Rulhenensis suppiici libelle sacralissimum principem adiit

exquirens, « ulrum sacerdos qui diebus dominicis et feslivis se-

cundam missam pro populi necessitate célébrai, nullam accipiens

eleemosynam, ac proinde iiullum aliqualenus ex applicata altéra

missa percipiens spéciale cmolumentum, possit hiijus niissae frii-

ctum applicare personae quae ad illam celebrandam fabrica; dédit

certain pecuniae summara cum hac conditione apposita ? Animad-

vertenduin quod nisi benefaclor summara supradictam elargilus

fuerit, onus incumbil ipsi fabricae ex propriis expensis eamdem

pecuniam, veluti labori? ac moleslice compensalionem, solvendi

sacerdoti, qui prnpterea non minus percipil in posleriori casu

quam in priori. Nam in priori commodum proficil soli fabricae,

non autem sacerdoti, qui tamen missam veluti pro quadam pia

fundalione célébrât. »

His acceptis precibus, rescriptum fuit : « Eidem Episcopo, qui

magis précise referai quanam sub lege a pia persona certa sumraa

fabricae tradalur, et quomocio sacerdos ilerans missam non minus

perciperel missam applicando pro memorala pia persona, quam si

missam pro eadem non applicaret. »

His autem Episcopus ita respondit -. « 1° Pia persona supra-

dictœ fabricae certam summam elargita est, ea sub lege, quod sibi

ipsi secundae missae fruclus applicetur. 2o Quod autem sacerdos

ilerans missam non minus perciperel missam applicando pro me-

morala pia persona, quam si missam pro eadem non applicaret,

manifestum est ex vigenle in regionibus noslris consueludine, \'i

cujus fabrica summam 150 vel 200 francorum tradit cuilihet sacer-

doti onus binse celeb; alionis diebus feslivis assumenli, pro parœ-

ciarum necessitate, ad celebrantis arbilrium rémanente facultale

applicaudi pro sua intenlione fructum secundae missae.In praesenti

auleui casu pecuniae summa a dicta pia persona tradita in id inser-

vil, ul fabrica consuelara pecuniam sacerdoti Iribuere possit, quin

ipsa ex propriis bonis bas expensas facere adslringaliir. Nihil
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ergo niagis percipilur a sacerdole, quam in aliis binœ celebra-

tioDis casibus ; hac sola ralione casus proposltus a céleris discre-

pal, quodin islis sacerdos fructum secundae ruissae libère applicare

valeal, in priesenti autem fructum missae debeal appbcare pro

persoua, quae fabricae tribuil pecuaiœ summam, ex qua ipse su-

stentalur pro onere sibi diebus festivis imposito; in neulro autem

casu slipendium procelebrata missa a sacerdote percipitur. »

Hoc babilo responso ab Episcopo, rescriptum edilum fuit ; Per

summaria precum, et cum causa hodiernis in Comiliis disceptauda

proponalur, de more aliquid animadverlere oporlet.

Certum in jure est parocho, aut alii sacerdoli missam ileranti

omnino veiitum esse, quominus eleomosynam seu stipendium

accipiant pro secundae missae celebratione et applicatione. Patet

id ex Constitulione Benedicli XIV Cwn semper ohlalas et ex con-

stant! discipbia iiujus Sacra; Congregationis. Sane plures super

bac re estant decisiones, sed inter eas eminet 1. Vintimilien, 19

decembris 1833, in qua cura agerelur de concedenda facultate

binandi parocho, qui uni praeerat parœciae, ad dubium : « An

sit consulendum SSnio pro concessione petili indulli in casu, »

responsum fuit : Affirmalive ad dectnnium^ ita tamen, ut paro-

chus non recipial eleemosynam pro secunda missa. 2. Eminet Ca-

MERACEN. Missœ pro populo, 25 seplembris 1858, in qua prohibi-

tio recipieudi eleemosynam pro applicatione secundae missaB

saepius inculcalur. Imo^o Luiusmodi prohibilio adeo urget, ut

excludatur quicumque praeiextus recipiendi eleemosynam pro

secunda missa, ceu patet ex responso, quod Cardinalis Praefectus

Coucilii dederat Cardinali Episcopo Cameracensi, quod ita se

babet : « Ipsorum vero Ordinariorum conscientia oneratur stricte,

De pern.issio concedatur generaliter, quasi privilegium alicui

sacerdcli, sed cb pecubares casus, et iitcessilatis causa ab ipso

exai))inala, qui pra^lena mcneal parocLcs, quibus facultalem

iteruni eadem die secundam missam celebrandi concesserit, ne

eleemosynam vel stipendium quovis praetexlu pro ea peropiant

juxta décréta alias édita a S. Coiigregalione Conciiii, sed eam

pro populo sibi commisso gratis applicent. »

His praeslituiis, videlur concedi non posse facultas applicandi
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secundam missam pro pio illo benefaclore, qui pecuniae sumoiam

in fabricam ecclesiœ erogavit ea sub lege, ut ipsi applicaretur

fructus sacrificii secundae missse, quandoquidern si Don directe,

saltem indirecte eleemosynam sacerdos acciperel, pro applica-

tione secuiidœ missse. Sane eatenus is illam sumraam perciperet,

quateniis missam applicaret juxta inlenlionem benefactoris, qui

hac sub lege illam pecuniae summam elargitus fuil. Atqui ex dictis

prohibilum est secundam missam ita applicare, ut pro ea elee-

mosyna accipiatur ; bine viderelur in Iioc casu permilti non posse,

ut missa applicetur pro benefactore.

Praelerea parochus, vei quicumque alius sacerdos curain ani-

marum habens, neque eleemosynam peculiarem percipere polest

a pio aliquo sodalilio vel praefecto fabricse ecclesise pro missa die-

bus (lominicis vel festis de prsecepto celebranda vel ciiiienda,

idque licet aliquando sine onere specialis applicalionis, quando-

que autem cum onere peculiaris applicatiônis pro determinata

obligatione fieret, ceu patel ex causa Brixien, 3 martii I800, joer

summaria precum, ubi cum Episcopus Sacram Congregationem

rogassel, ulrum liaec praxis ab immemorabiii coLsueludine fîrmata

tolerari posset saltem pro diebus festis, quibus otîertur eleemo-

syna absque obligatione detenuin^itae applicalionis, Sacra Con-

gregatic censuit rescribendum : « Consuetudineœ juxta exposila

esse reprobandam, et servandam esse Constilutionem Bene-

dicli IVX Cum semper ohlaias. »

Porro si in allala causa Sacra Congregatio rejecit consueludi-

nem retribuendi parocho aliquam peculiarem eleemosynam,

quamquam aliquando nulla esset obligalio determinatce applica-

lionis, a fortiori in noslro casu viderelur rejicienda posLulalio

applicandi missam ileralam pro benefactore, cum nedum hic

adest obiigatio determinalse applicalionis pro benefactore, sed

imo summa a célébrante percipitur ob applicalionem missse, eo

quod benefaclor posuerit applicalionem dictse missse, lamquam

condilionem pro summa, quam reliquit fabricse ecclesise.

Verum ex altéra parte, non désuni rationes, ob quas hujus-

modi eleemosyna permilti possit, eo quod non ralione celebra-

tionis, aut applicalionis secundse missse rependi videatur, sed
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litulo remunerationis pro spécial! labore atque induslria. Ad rem

sane potest in inedium proferri declaratio S. Congregalionis Ri-

tuum in ]\ÎONASTkRiEN, 11 junii 1845, quaB eliam relala fuit in

Cameracen. Episcopus ibi duo quaesita S. Congregationi Riluum

propon«baî, quorum primo praeternii?so, qui ad rem non atlinet,

alterum iia se habebal : « Saepius in hac diœcesi conlingit

propler latitudinem parochiarum, quod in ils sacella iiivenianlur,

ubi dominicis el feslivis diebus, sive ex fundalione, sive ex con-

traclu parochi el parochianorum, missa celebrari debeat pro

ir<olarum ab ecclesia parochiali remolorum in primis seniorum

ei aifirmorum necessilate vel coftimoditate. Viget consueludo,

quod si per fundaliouem vel coi;traclum de applicando sacro ad

cerlam iiUenlionem uiliil stalutnm sit, in ejusmodi casibus cele-

brans pro aliquo slipendio applicel vel ad propriam inlentionera.

Quaerilur num hase cousut-ludo, de cu^us legalilale dubilatur, pro

fuluro lempore permillenda, el num pro praelerilo aliquid exinde

restituendum sit ab iis, qui bona fide ea usi sunt? » S. Congr.

Rituum huic secundo quaesito respondii : Passe permitti.

Nec secus S. Coucilii Congregalio in Treviren. Eleemosynœ

missarum, relata inter Summaria precum die 23 marlii 1861.

Proposito euim secundo dubio :

(c Utrum paroclii, qui pro necessilate circumstantiarum diebus

dominicis el fesiis, sive in ecclesia parochiali, sive filiali dissita,

bis célébrant, tradita simuldoctrina christiana pro peculiari labore

et induslria certum salarium annuum a parcchianis oblatum per-

cipere valeant ? » S. Congregalio respondit : Posse permitti

prudenti arbitrio Episcopi aliquam remunerationem intuitu laho-

ris et incommodi , exclusa qualibet eleemosyna pro applicatione

missœ.

Sacra igilur Congregalio Riluum et Concilii concessil facul-

latem percipiendi eleemosynam pro secuuda missa ralioue labo-

riset incommodi ; hinc nuUa praBcisa ratio suppelere videtur, qua

id permitti uequeat in nostro casu. Nam sacerdos applicans pro

benefactore non percipil nisi eamd'^m summam elcompensatiouem,

quam habebal a fabrica ecclesias, ut ex dictis palet ; sed fabriea

ecclesiœ illam pecuniae summam sacerdoti iteranti dabat ratione
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laboris et incoQiraodi, quia Episcopus relulil, fabricani ecclesice

ox vigeiite consueludiiiesummam 150 vel 200 fraucorum traderc

cuilibet sacerdoli ob onus bioae celebralionis, quod diebus festi-

vis sibi assumit, et veluli in compensationem laboris elmolestia;.

Ergo sacerdos applicans pro beneraclore summam perciperel ra~

lione laboris et incommodi. Xec dical aliquis fuisse io benefa-

cloris intenlione dandi illam suniinam pro applicalioue missae,

Nam is illam summam relinquendo, niliil aliud egit, quam sibi

assumere ouus fabricse ecclesiae, e' mo lioc beiieficio velle bonum

spiriluale ex fruclu sacrificii secuodae missee. Ratio autem ob

quam constanter liœc Sacra Congregalio vetuit, ne pro secunda

missa eleemosyna perciperetur, haec esse videlur, nimirum ue

mercimonium haberetur ex missa; iieralione. Quod mercimoniuni

nullo modo locuœ babere potest in noslro casu, quia sacerdos

applicans pro benefaclore eamdera compensationem babet, quam

baberet si pro eodem non applicaret.

Attenta igitur specialilale casus, el cum eleemosyna baud ac-

cipi videatur pro applicatione secundae missœ, videretur permitti

posse, ut missa pro benefactore applicetur.

Verumtamen res sapientiœ ac religioni EE, PP. dijudicanda

subjicitur.

Quare, etc.

S. Congregalio Concilii rescribendum censuil : Nonlicere.

Die 1 aprilis 1876.

II.

LtS ENFANTS PEUVENT ÊTRE ADMIS AU SÉMINAIRE^ IJÈS QU'iLS

SONT ENTRÉS DANS LEUR DOUZIÈME ANNÉE.

Le Coucile de Trente, en décrétant l'établissement des

séminaires, a exigé, dans ceux qui y seraient admis, les qua-

lités suivantes : « In hoc vero collegio recipiantur, qui ad

minimum duodecim annos, et ex légitime matrimonio nati

sint; aclegere et scribere competenter noverint; et quorum

indoles et voluutas spem afferat, eos ecclesiasticis ministeriis
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perpetuo inservituros. Paiiperum autem filios prsecipne eligi

viilt; nec tameu ditionim excludit, modo siio sumptii alan-

tur, et studium prse se ferant Deo et Ecclesiae inserviendi '. »

On a soulevé un doute touchant l'âge où les enfants peuvent

être admis : les douze ans doivent-ils être accomplis ; ou suf-

fit-il qu'ils soient commencés ?

D'après les principes communément admis par les au-

teurs ", en ce qui concerne les années requises par les lois

ecclésiastiques, on doit répondre à ce doute que l'accomplis-

sement de la douzième année n'est pas nécessaire; et c'est ce

que la S. Congrégation du Concile a décidé le 10 juin der-

nier.

Elle a en même temps décidé un autre point sur lequel elle

n'était pas interrogée ; à savoir que les élèves, qui ne sont pas

admis gratuitement au séminaire, ne sont point compris sous

cette disposition du Concile de Trente. C'est la remarque que

Mgr Lucidi avait faite dans son remarquable ouvrage :

De VisitcUione Sacrorum Liminum. « Moneri tamen débet

ea, y lit-on, quse modo dicta sunt, coercenda esse ad seminaria

clericorum gratis alendorum, quse pro necessitate ecclesia-

rum juxta mentem Patrum Trideutinorum erigi debent \ »

Voici la demande présentée à la S. Congrégation par

l'Archevêque de *, et la réponse qu'elle reçut. La cause fut,

comme la précédente, traitée per summariaprecum.

Reverendissimus Ârchiepiscopus Archidiœceseos U. haec ex-

posuit S. Congregalioni : « Consuevi accipere in Seminario Ar-

chiepiscopali hujus ArclnJiœcesis pueros alendos ac religiose

educandos, et ecciesiaslicis disciplinis insliluendos stalim ac an-

num œtalis duodecimum inceperint ; ratus iotelligi posse illa

(1) Sess. XXIII, cap. 18, De Beformatimie.

(2) Cf. Ferraris, Bihliotheca canonica, V. Annus, n. 2 gt;q.

(3) Tom. II, pag. 337,
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verba S. Concilii Tridenlini : recipianlur, gui ad minimum duo-

decim annos... nati sint (Sess. xsiii, Cap. 18, De reform.), juxta

commune effaium : Annus inceptns habeturpro complelo, et juxta

praxim Ecclesiae quoad annos pro ad sacres Ordines promovendis

stalutûs ;Cap. 12 ejusdem Sess.).

« NonnuUi hanc inlerpretationem et noeam praxim rejiciunt,

contendentes Tridenlini verba esse inteliigenda pro annis solidis

et completis, ila ut nonnisi qui duodecimum annum expleverint

recipi possint : et instant urgentes, ut quos inchoato anno duo-

decimo jam recepi, dimittere debeam.

« Ut vero opinionibus flnis imponatur, supplex accedo ad istam

S. Congregalionem, cujus est aullienticas interpretaliones in

textum Concilii Tridenlini prouunliare, humililer sequensdubium

proponens, cujus resolutio ex peculiaribus loci circumsiantiis

apprime urget.

« An verba Concilii Tridenlini, quibus statuitur jetas puerorum

in Semiuario recipiendorum, quae sunt : recipiantur qui ad mi-

nimum duodeeim annos... nati sint, intelligi possint pro anno duo-

decimo inceplo, vel tanlum pro anno duodecimo complète? »

Resolltio. s. Congregalio Concilii, die 10 junii 1876, causa

cognita, respondere censuit :

Qui aluntur expensis Seminarii posse recipi inchoato anno duo-

decimo; religuos vero non comprcliendi in lege Tridenlina.
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DÉCISION DE LA S. PENITENCERIE.

LES MEMBRES DK LA SOCIÉTÉ CATHOLIQUE ITALIENNE POUR

LA REVENDICATION DES DROITS APPARTENANTS AU

PEUPLE CHRÉTIEN ET SPÉCIALEMENT AU PEUPLE

ROMAIN ENCOURENT UNE EXCOMMUNICATION MAJEURE SPÉCIALE-

MENT RÉSERVÉE AU SOUVERAIN PONTIFE, DE MÊME QUE LES PROPA-

GATEURS DE CETTE SOCIÉTÉ, SES ADHÉRENTS, ET CEUX QUI LA FAVORI-

SENT DE QUELQUE MANIERE QUE CE SOIT.

Dans le courant du mois d'avril dernier, une société s'est

constituée en Italie dans le but avoué de ramener l'Eglise

à son état primitif : riconducendo la CJiiesa alla sua prima

istituzione. « Trop longtemps la Papauté resta comme elle

s'était organisée elle-même, forte de ses pernicieuses institu-

tions, de ses lois immorales, de ses envahissantes prétentions

à tyranniser la Chrétienté jusqu'aujourd'hui, favorisée dans

ses usurpations par les puissants de toute nation, par les

peuples qu'un stupide fétichisme a fanatisés ; et jamais elle

n'a cessé, du haut du roc Vatican, de maudire la civilisation,

le progrès, la science, la liberté '. »

Quel est le moyen que propose l'association pour ramener

l'Eglise à son premier état ? De rendre au peuple romain

« la libre élection de son Evêque (le premier entre les pas-

(1) « Pur troppo il Papato riraase corne da se stesso erasi organizzato,

forte dclle sue perniciose istituzioni, délie sue leggi immorali, délie sue

invadenti pretensioni a tiranneggiare la Christianità fino al giorno

d'oggi, favorito nelle sue usurpazioni dai prepotenti di ogni nazione,

dalle plebi fanatizzate col più stupido feticismo, ne cessô mai di maledire

délia rocca vaticana alla civiltà, al progresso, alla scienza, alla libertà.»

Programma,
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teurs de la Chrétienté) au moyeu du suffrage populaire,

qui coupe, détruit, annihile la mauvaise plante de cette théo-

cratie orgueilleuse et effrénée, que, dans des temps barbares,

on nomma la Papauté '

. »

Toutefois l'association reconnaît encore le Pape actuel

comme Evêque de Rome et Primat de la Chrétienté ; mais

quand elle aura pris un accroissement suffisant, elle se tiendra

sur ses gardes vis-à-vis des électeurs actuels, et à la première

vacance du Siège Pontifical, elle entendra exercer sou droit

d'élection.

Tous les membres de l'association doivent souscrire le

présent programme de leur propre main en présence de deux

témoins \ et prennent l'engagement de recruter des adhérents

aux idées du programme et des affiliés à la société \

Comme on le voit, l'association repose sur des principes

hérétiques et tend directement au schisme.

1° Elle repose sur des principes hérétiques. En effet, elle

doit nier le pouvoir législatif des Chefs de l'Eglise, qui ont

réglé le mode d'élection des Souverains Pontifes. Si elle ne le

rejette pas, sur quoi reposerait le droit qu'elle réclame en

faveur du peuple romain ? Et de fait, le programme de l'asso-

(1) « Noi siamo convinti che, come la Diyina Providenza afSdô alla

Roma pagaua il compito glorioso di stabilire e di fondare le basi essen-

ziali del diritto nazionale, cosi abbia affidato alla Roma Cristiana la

missione auche più eccellente d'an tal quale Prlmato d'influenza morale, '

'7
mediante la libéra elezione del suo Vescovo (primo tra i pastori délia Cri-

stianità) fatta col suffragio popolare, che tronca,distrugge,ai]iiichilisce la'

'

mala planta di quella sfrenata orgogliosa teocrazia che in barbari tempi

ebbe nome di Papato. » Ibid.

(2) « Chi aderisce al programma dovrà di suo pugno sottoscrivere la

scheda di associazioue alla presenza di due testimoni che egualmentc la

firmeranno. » Art. 1.

(3) < Ogni socio assume l'obbligo di adoperarsi per le adesioni alla

idée del programma e per le inscrizioni alla società. » Art. S,
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ciation ne dénie-t-il pas assez évidemment ce pouvoir aux

chefs de l'Eglise dans le passage suivant : « Que la paix et

la concorde régnent entre nous; et alors, unis et forts de nos

droits, nous pourrons marcher au combat, et renverser ce

dernier boulevard de la tyrannie papale, qui ne peut déjà

plus autre chose que se rendre atrocement ridicule dans la

torture des consciences. La victoire ne peut nous faire dé-

faut. Bien que la Papauté, telle qu'elle s'est constituée elle-

même, ne laisse aucun espoir probable de réforme à cause

des terribles jurements qui l'attachent au désordre, néan-

moins, comme l'Eglise, même d'après les données les plus

rigoureuses du droit, n'est ni le Pape seul, ni l'Episcopat

seul, ni le Clergé seul, mais l'union de tous les fidèles, ainsi

ceux-ci ont le droit, bien plus ils en ont le devoir, de deman-

der et d'exiger la cessation du fléau qui les afflige, et de pro-

poser les moyens propres à rendre à l'œuvre du Christ l'éclat

de son ancienne pureté et de sa simplicité primitive '
. » Cette

doctrine a beaucoup d'affinité avec celle que l'Eglise a pros-

crite dans la quarantième proposition de Wiclef, qui était

ainsi conçue : Electio Papœ a CarcUnalibus , a diabolo est

introduda ^

(1) « Sia dunque pace e concordia fra noi, e allora, uniti e forti dei

nostri diritti, potremo scendere in campo a combattere e dicrollare

quest' ultimo balvardo délia tirannide papale, cui oggimai nuU' altro

più rimane che sbizzariisi atrocemente nello strazio délie coscienze. La

vittoria non pu5 fallire perchè,sebbene il Papato corne si fu costituito da

se escluda ogni speranza probabile di riforma pei tremendi giuramenti

che lo legano al disordine ; tuttavia, siceome la Chiesa anche giusta le

più rigide foime canoniche non è ne il Papato solo, ne l'Episcopato solo,

ne il Clero solo, ma l'unione di tutti i fedeli, cosi questi hanno il diritto,

e aggiungasi pure U dovere, di chiedere e di esigere la cessazione del

gran maie che li contrista, et di proporre i mezzi adatti a far risplendere

di nuovo Topera di Cristo nella sua antica purezza e nativa semplicità.»

Programma.

(2) Constit, Inter cunetas de Martin V. Cf. f-abbe, Concilia, tom. xii,

col. 265^
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2° Cette association tend directement au schisme. Ce but

est patent : les affiliés refuseront de reconnaître comme Pape

légitime celui qui aura été élu selon les lois de l'Eglise, et

conséiiuemment qui ne sera pas issu du suffrage popu-

laire '.

Ce peu de mots suffisent pour faire comprendre la justice

de la condamnation qui frappe cette association et ses adhé-

rents. Nous n'ajouterons qu'un mot sur la qualité de la peine

portée contre elle.

La Constitution Apostolicœ Sedis de Sa Sainteté Pie IX

a établi douze excommunications dont l'absolution est réser-

vée d'une manière spéciale au Saint-Siège. La Bulle Roma-

nus Pontifex, du 5 des kalendes de septembre 1873, en a

décrété une treizième . On pouvait regarder les membres de

l'Association, dont nous nous occupons, comme frappés de la

même peine, en vertu du n. 1 de la Constitution Apostolicœ

Sedis, vu que leurs principes ne sont que la conséquence des

doctrines hérétiques. Eu tout cas, quand même cette conclu-

sion eût été douteuse, elle ne l'est plus aujourd'hui : l'Asso-

ciation, ses propagateurs et adhérents sont sous le coup de la

même excommunication, que l'on peut dire la quatorzième

spécialement réservée au Souverain Pontife.

Voici la décision qui met ce point hors de toute contes-

tation :

Eminenlissime et Reverendissime Domine,

Nonnulli sacerdoles confessarii in Aima Urbe Immiliter expo-

niint, hoc tempore per eam circumferri quoddam foh'iim conli-

(1) Parmi les demandes que Martin V prescrit de faire à ceux qui

étaient suspects de Hussisme ou de WicleffismejOn lit la suivante : « Item

utrum credat, quod Papa canonice electus, qui pro tempore fuerit, ejus

nomine proprio expresse, sit successor Beati Pctri, habens supremara

auctoritatem in Ecclesia Dei? > Cit. Constit. Ibid., col. 270.

(2) Nous en avons publie' le texte dans notre tom. VI, p. 20 et suiv.
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nens programma typis impressum cum adnexis schedis associa-

lionis, quo fidèles soJIicitanlur ad adheerendum cuidam Societati

io eum finem înstiluiae velinstiluendœ, ut quandocumque Aposto-

lica Sedes vacaverit, populus romanus concurrat io Summi Pon-

tificis electione. Societati nomen inditum est : Società cattolica

italiana per ta rivendicazione dei diritti spettanti al popolo cristiano

edin ispecie al popolo romano. Qui autem huic Societati dant no-

men declarare expresse debent, prout ex schedarum forma, se

assenlire doclriuis in programmate enuncialis, et obligationem

coram duobus lestibus contrabunl, se operam daluros, ut taies

doclrinae propagentur, et Societas ipsa dilatetur. Itaque acceden-

libus (Dei opitulante gral-a) ad sacramentalem confessionem iis,

qui hujus pravœ Societatis promolores extiterunt, vel qui sub-

scripserunt, caelerisque adliaerenlibus et fautoribus, prsefaticon-

fessarii, ut eos rite absolvere valeant, programmatis et scheda-

rum exemplum S. Pœnileotiariae expeûdendum remittunt, et

sequentium dubiorum solutionem expostulant.

1. An omnes et singuli prsedictse Societati nomen dantes, vel

eam promoventes, aut ei quomodocumque favenles, vel adhae-

rentes, excoramunicalionis majoris pœnam ipso facto incur-

rani?

2. Et quatenus afjîrmative, an hujusmodi excommunicatio sit

Romano Ponlifici reservata?

Sacra Pœnitentiaria, altentis omnibus expositis, et inspecta

natura ac fine hujusmodi Societatis, facta praemissorum relatione

Sanctissimo Domino Nostro Pio Papse IX, et eodem Sanctissimo

Domino approbante, ad proposita dubia respoudetut sequilur :

Ad primum. Affirmative.

Ad secundum. Incurri excommunicationem lalae sententiae

speciali modo Romano Pontifici reservatam.

Datum Romœ iu S. Fœiiitentiaria die i augusti 1876.

R. CARD. MONACO pro P. M.

ïïip. cAN. Palombo s. p. Secret.
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ORDONNANCES DU DIOCESE DE GAND.

Se ARTICLE '.

La quatrième ordonnance, relative au ciboire, que nous

avons commentée dans notre article précédent, comprend éga-

lement les règles qui concernent le calice. « Calix quoque

sit argenteus, nec alius deinde toleratur in diœcesi; sit ejus

cuppa saltem optime deaurata. Quotidie bene seponatur calix

in arca sacristise, lavetur primo sabbato mensis, et tempestive

denuo deauretur, et post deaurationem consecrandus Episcopo

offeratur. »

Il nous paraît inutile d'élucider tous les doutes qui ont été

soulevés touchant la matière, la forme et la consécration du

calice. La plupart des théologiens les ont examinés tout spé-

cialement, et notamment saint Alphonse, dans sa théologie

morale -. Bornons-nous à dire un mot des autres prescriptions.

« Tous les jours, porte VOrdonnance^ on renfermera à part le

calice dans l'armoire de la sacristie.» Pourvu, ajouterons-nous,

que l'on se trouve dans un lieu habité, où il n'y ait rien à

craindre des voleurs. « Le calice sera lavé tous les premiers

samedis du mois. 5> Cette mesure de propreté, excellente, né-

cessaire, ne suffit cependant pas pour tenir le calice toujours

brillant et joli. Voici ce que nous trouvons dans un opuscule

rempli d'indications précieuses '.

« Les vases sacrés, principalement le calice et l'ostensoir,

doivent avoir un fourreau ou un étui. Avant de les renfermer,

(1) V. ci-dessus, p. 255 et 373.

(2) Lib. VI, nuin. 370 et ss. 380 et ss.

(3) La religieuse sacristine, p. 21.
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il serait bon de les essuyer avec une peau pour enlever la moi-

teur et la poussière, et les maintenir toujours brillants. Il est

bon aussi de se servir d'un gros pinceau en putois, pour ôter

la poussière qui entre dans les ornements des ostensoirs, etc.

« Lorsqu'un calice, ou tout autre objet d'or ou d'argent de-

vient terne, on peut, à l'aide d'un linge fin et légèrement

mouillé, faire disparaître cette première souillure, puis faire

usage de la peau. Pour enlever l'enduit produit par le mé-

lange de la poussière et de l'humidité qui s'insinue dans les

ciselures, il faut couvrir toute la surface du vase d'une pâte

molle de savon, le laisser sécher en cet état, puis le laver dans

de l'eau de lessive chaude, le rincer dans plusieurs eaux, l'es-

suyer quand il est parfaitement sec et le frotter avec la peau.

On peut nettoyer de la même manière tous les objets de métal

doré ou argenté, tels que chandeliers, croix, lampes, encen-

soirs, navettes, etc. L'usage du blanc d'Espagne et d'autres

poudres semblables employées trop fréquemment, a le grave

inconvénient de laisser des traces au détriment des dorures et

des dessins. »

Quant au ciboire, il doit être lavé plus fréquemment que le

calice. « Ssepius,c?e^ VOrdonnance citée^ dum renovantur sacrse

species, lavetur aqua tepida, ut fulgeat. » Cette recomman-

dation est très-rationnelle : car il n'est pas possible d'essuyer

le ciboire tous les jours, comme on essuie le calice; le ciboire

reste sous enveloppe dans le tabernacle, et naturellement il

se ternit et perd son éclat en beaucoup moins de temps. Si

donc on veut le garder net et brillant, il sera nécessaire de le

laver fréquemment. L'époque de la rénovation des Saintes-

Espèces est indiquée avec toute raison.

« Qu'on n'attende pas trop tard pour faire redorer le calice,»

porte encore l'Ordonnance; car, ajoute de son côté la Religieuse



ORDONNANCES DU DIOCÈSE DE GAND. 469

sacristine ', « il n'est permis de se servir d'un calice ou d'une

patène dont la dorure serait notablement ou entièrement ef-

facée que dans le cas de ne'cessité. Il en est de même des

autres vases sacrés. »

Est-il vrai que l'on ne puisse employer que dans le cas de

nécessité un calice dont la dorure serait usée ? Est-ce la même

résolution quand l'usure de la pellicule d'or est complète ou

lorsqu'elle ne l'est pas ?

Le sentiment commun des théologiens est qu'un calice,

dont la dorure a été enlevée peu à peu par l'usage, reste con-

sacré, n'y eût-il plus de trace de dorure.

« Casu autem, dit saint Alphonse -, quo per longum usum

inauratio deperdatur, puto probabilius dicendum non requiri

novam consecrationem ad celebrandum cum hujusmodi calice.

Quia tiinc viget ratio, quod calix semel consecratus, totus

deinde per modum unius consecratus remanet.» Bosco dit éga-

ment '
: < Inauratio quse deperditur per longum usum est talis

pars calicis, sine qua calix sufBcit ad usum ministerii, et ideo

semper remanet idem. Sicuti enim si esset ex puro auro vel

argento, et per continuum usum prima superficies esset de-

perdita, nemo propterea diceret talem calicem amisisse suam

consecrationem; quia non una tantum superficies consecra-

tur, sed totus calix, quantus est secundum omnes superficies

per se sufiîcientes ad ministerium. »

Fagundez écrivait un peu différemment, du moins pour

la forme *. « Calices inaurati, licet paulatim propter usum

deaurationem amittant, non perdunt tamen consecrationem.

Cûm enim aurum tam subtiliter tenuiterque deducatur ap-

ponaturque, non videtur ipsa consecratio ita adhserere tenuis-

(1 ) Loc. cit., p. 11. (2) UieoL moral., lib. vi, n. 570 fine.

(3) Theolog. sacram. disp. v, n. 480.

(4; De septem Ecoles, prceceptis, lib. m, cap. 21, n. 24.

K. K. vm. 1876. 30
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simse auri superficiei, quin etiam materise ipsorum calicum

adhsereat. » Le docte Sylvius admet le même sentiment,

avec une restriction qui est plus hypothétique que re'elle ' :

« Si calix post consecrationem deauretur indiget nova

consecratione, et similiter si cum esset deauratus, totum

aurum simul et semel décidât, non autem si paulatim dete-

ratur, quia non sic deteritur quin adhœreant aliquce auri

particulse. »

Cette distinction de la couche d'or qui tombe d'un coup et

toute à la fois se retrouve déjà dans de plus vieux auteurs, et

notamment dans Azorius, dont nous citerons le texte entier

pour le motif que nous dirons tout à l'heure. Cet auteur se

demande donc '^

: « An calix formam consecrationis retineat,

cum aurum quo est inauratus amittit? Exemplum appono.

Sit calix argenteus et inauratus, et aurum décidât, an eo ipso

consecratione spolietur? Angel. Sylvest. Tabien. et Armilla,

in verbo Calix respondent : Vel calix aurum paulatim amit-

tit... vel aurum ex toto simul decidit, et tune calix sua con-

secratione privatur, eo quod antequam pars auri accederet,

totum aurum evauuit. »

Nous avons remplacé par des points l'extrait des vieux som-

mistes, afin de le donner aussi textuellement, car il a égale-

ment son importance. Ils s'expriment tous dans les mêmes

termes et se réclament tous de Paludanus, invoquant tous

aussi l'usage général : « Calix 3. Calix argenteus conse-

cratus, si deauretur, est iterum consecrandus
;
quia consecra-

tio fit in superficie, secundum Petrum de Paludan. Secus

videtur si deauratio propter usum cadat, quia consecratio non

ita videtur esse in auro, quin etiam sit in argento. Nec est

simile de decrustatione parietum ecclesise, quae indiget con-

(1) Comment, in Spart., quaest. 83, art. 3, quœr. vi, post disquisitio-

nem articuli, quœres 3. (2) Institut, moral., tom. i, lib. x, cap. 28.
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secratione propter decrustationem secundum glossam in cap

Ecclesiis... Et ila servat consuetudo legis interpres. »

Voilà ce que disent les théologiens. Nous en avons vaine-

ment cherché en sens contraire dans Suarez, Gobath, Castro-

polao, Tamburinus, Diana, Keiffenstuel, il nous a été impos-

sible d'en rencontrer un seul '. Aussi le P. Hurtado, théologien

modéré et extraordinairement judicieux ^ appelle-t-il ce

sentiment commun, et Mazzotta ^ déclare-t-il franchement

que l'usage de tels calices est licite :« Licitum est celebrare in

calice et patena argenteis ex diuturno usu jam deauratis, seu

in quibus aurum est jam corrosum ; nec enim in tali casu

consecrationem amittuut, quam unice amittunt, quaudo non

sunt amplius apta ad usum cui sunt destinata. »

A s'en tenir donc à l'enseignement des théologiens, on

pourrait continuer, même hors le cas de nécessité, à se servir

d'un calice dont la dorure serait entièrement effacée par

l'usage, et il ne faudrait en avoir aucun scrupule, puisque ce

sentiment est reconnu plus probable par saint Alphonse, et

qu'il est réellement commun dans l'école.

Il nous est toutefois impossible d'admettre une telle prati-

que ; car supposant même avec le torrent des docteurs que

le calice conserve sa consécration, il ne pourrait plus servir à

l'autel, étant dépouillé de sa dorure. La rubrique exige en

effet deux conditions distinctes : savoir que le calice soit doré,

et qu'il soit consacré. De même que le calice doré non consacré

ne peut servir pour le saint sacrifice, de même le calice consa-

cré non doré est impropre au sacrifice. Les théologiens n'ont

(1) Neus avons entendu citer en sens contraire Tamburinius, Dejure
abbatum, tom. 1, disp. 2C. quœsit. 3 ; mais cela n'est pas exact, car il se

borne à faire siennes les paroles d'Azorius, et adopte sa distinction.

(2) De Sacramentis, disp. iv, diiï. 10.

(3) Theolog. mor., tr. v, disp. 4, q. 2, cap. 5, § 1.
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pas fait cette distinction, et voilà pourquoi leur sentiment,

quant à la permanence de la consécration, fût-il vrai, ce que

nous ne voulons pas contester, la conclusion qu'on en tire

n'est pas admissible.

Nous pensons donc que lorsque la dorure a entièrement

disparu, il n'est pas permis, hors le cas de nécessité, de se

servir d'un tel calice. Il lui manque la condition exigée par

la rubrique. Mais si la dorure n'est usée qu'en partie, le calice

servira légitimement.

On objectera contre cette seconde résolution que le calice

n'étant plus qu'imparfaitement doré, ne pourrait pas recevoir

ainsi une nouvelle consécration, supposant qu'il eût perdu la

première, et que partant il ne peut plus être considéré comme

étant doré, aux termes de la rubrique.

Nous pourrions donner une foule d'exemples pour établir

que la conséquence n'est pas légitime. Pour ne pas sortir du

domaine de la théologie, rappelons le sentiment commun des

scolastiques concernant les très-petites parcelles de la sainte

Eucharistie. Ils nous disent donc que ces parcelles, si tenues

et si peu appréciables qu'elles soient, continuent à demeurer

consacrées et à contenir le corps de N. S. Jésus-Christ; et que

néanmoins un prêtre essaierait vainement de prononcer les

paroles sacramentelles sur des particules de pain aussi petites;

elles ne seraient pas consacrées. C'est pourquoi ils enseignent

tous aussi que le calice reste consacré, quand même il n'y au-

rait plus de trace de dorure, bien qu'au sentiment d'un grand

nombre, un calice non doré ne soit pas matière valide de la

consécration.

L'objection n'a donc aucune force, d'autant plus qu'elle

nous ramène encore k la confusion combattue tout h l'heure,

entre la dorure et la consécration.

Il reste donc acquis qu'il est licite d'employer un calice
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dont la dorure est en voie d'usure, mais cela devient illicite dès

qu'on peut affirmer que le calice n'est plus doré.

Après cette question, les théologiens en examinent une

autre qui a beaucoup d'affinité avec elle, savoir si un calice

qui reçoit une nouvelle dorure a l'intérieur de la coupe, doit

être consacré de nouveau.

Ici nous ne retrouvons plus la même unanimité, mais un

partage complet. S. Alphonse, qai avait d'abord tenu le sen-

timent négatif, changea d'opinion ', et se rangea à l'avis de

ceux qui estiment que le calice, dont la coupe est redorée,

doit être consacré de nouveau. Ce sentiment est vrai, et doit

être mis en pratique, selon la réponse de la S. Congrégation

des Rites à l'Evêque de Liège -.

Leodien. Utrum calix et patena suam amittant coQsecratio-

nem, per novam deauralionem, et sic indigeant nova consecra-

lione ?

Resp. Affirmative,SLimUQTe nimirum, et indigere, juxta exposila.

Idjunii 18i5.

L'Ordonnance 5^ concerne les fonts baptismaux. « Que les

fonts, dit -elle, soient ordinairement de pierre, et qu'on les

recouvre d'un couvercle de bois, sur lequel il est néanmoins

permis d'ajouter des ornements en cuivre. Qu'il soit fermé

toujours au moyen d'une serrure convenable, et que le bap-

tistère lui-même soit fermé. Qu'il y ait auprès des fonts une

piscine dans laquelle on jette l'eau qui a servi au baptême.

« Qu'il y ait un plat ou bassin pour recevoir l'eau au

moment où elle coule de la tête de l'enfant. Cette eau sera

répandue sur la tête au moyen d'un vase quelconque, ou

d'une espèce de burette, selon les termes du Rituel romain. »

(1) Theol. moral, loe. cit.

{2) Cf. S. C. R. Décréta, t. Calix, n. S.
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Le Kituel romain, sans faire une obligation d'employer des

fonts en pierre, requiert néanmoins une matière solide,

non poreuse, qui conserve bien l'eau bénite. Or la pierre

dure et le marbre sont les matières qui répondent le

mieux à cette destination. Aussi la plupart des synodes

diocésains et des Rituels particuliers font-ils une obli-

gation de n'employer que cette matière '. Bornons-nous à

citer ici le Rituel de Toulon ^ qui n'est qu'un commentaire

du Rituel romain. « Les fonts baptismaux doivent être de

matière solide, comme de pierre dure ou de marbre, d'une

hauteur convenable, creusés eu forme de cuve, et divisés,

s'il est possible, en deux parties percées dans le milieu jus-

qu'au bas. Dans la plus grande partie, sera le vaisseau des

eaux baptismales ; l'autre, qui doit être large de plus d'un

pied servira de piscine pour recevoir l'eau qu'on verse sur la

tête de ceux qu'on baptise. Si l'on ne peut avoir une cuve

divisée en deux parties, il y aura, à côté des fonts, une

piscine pour recevoir l'eau. Le conduit sera au milieu d'une

pierre taillée en forme de bassin large de plus d'un pied, et

élevée de terre au moins de trois pieds, en sorte qu'on puisse

commodément pencher dessus la tête de ceux qu'on baptisera.

Le vaisseau destiné pour contenir les eaux baptismales, doit

être d'étain ou de plomb, avec un couvercle de même matière

fermant bien juste, afin que l'eau ne s'écoule pas ; si ce vais-

seau était en cuivre, il sera étamé par dedans, de crainte que

la rouille ne fasse corrompre Teau. »

Nous estimons que ce second vaisseau intérieur qui tapisse

la partie des fonts destinée à conserver l'eau, est tout à fait

inutile. Si la pierre est dure, elle gardera l'eau tout aussi

sûrement que s'il y avait à l'intérieur un autre vaisseau mé-

tallique.

(1) Cf. Bévue théologique, tom. i, p. 556. Paris, 1856.

(2) Tome i, page 60, édit, 1829.
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Une telle précaution n'est pas exigée par saint Charles, qui

décrit comme suit les fonts à deux compartiments '
: « Lapis

marmoreus solidus opère sculptili ejusmodi apparetur, qui

forma ovata sit, ac longe cubitos duos et uncias octo pateat ;

late cubitum unum et uncias duodecim (environ un mètre sur

0,64). In quo lapide vasa duo, eaque unciarum trium inter-

vello (0,05) inter se disjuncta scalpro polite concaventur
;
quse

et forma rotunda sint, et eaden altitudine amplitudineque

item.Tum columella etiam ad formse prsescriptse modum sub

ovato lapide statuetur.

« E duobus his vasibus unum erit ad altare majus vergens,

in quo aqua baptismalis asservabitur ; alterum in quo dum

baptizatur, aqua eadom effundetur, idque spectans ad parie-

tem altari majori oppositum. Ideoque in ejus fundo parvulus

canalis fiât per quem ad foramen, quod a latere in una parte

fodietur, aqua ducatur ; indeque per columellam intus vacuam

penetraus, ad subterraneam parvulam cisternam defluat.

« Hoc item baptisterium operimento ciboriove ligneo con-

tegatur, armariolo item ut supra exstructo, et conopseo item

adhibito. »

Cette forme des fonts baptismaux n'est pas la seule décrite

par S. Charles; il n'y a peut-être pas de partie du mobilier

ecclésiastique sur laquelle il s'étende avec plus de complai-

sance. Ainsi, comme il y a deux modes de conférer le baptême,

par immersion et par effusion, et qu'à Milan il y a des églises

qui suivent, les unes le rite ambrosiea, les autres le rite ro-

main, S. Charles a expliqué la forme des baptistères pour ces

deux rites. Mais il ne s'est pas borné là, et il a décrit pour

chaque rite trois formes de fonts ou de bassins oîi l'on garde

l'eau baptismale. Et à chacune de ces formes correspond un

(1) Actor. Ecoles. Medïol. Part, iv, Instr.fabr Eccles. lib. i. cap. 19.
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genre de chapelle, de table, d'armoire et de pavillon. Mais

pour les fonts du troisième genre, que nous venons de décrire

après lui, et que le Eituel de Toulon pre'sente comme ayant

la forme normale et ordinaire, S. Charles veut qu'on ne puisse

les construire ainsi qu'avec la permission de l'Evêque et dans

le cas d'un grande indigence.

Remarquons encore que les deux premiers genres de fonts

. baptismaux différent surtout en ce que pour le premier la cha-

pelle est spacieuse et renferme un autel, tandis que pour le

second, il n'y a pas d'autel. Au reste, dans l'un et l'autre, il y

a un ciboire garni de son pavillon qui recouvre les fonts, et la

chapelle, au lieu d'être de niveau avec le reste de l'église, a

son pavement enfoncé, en sorte qu'on y descend par plusieurs

degrés '.

Voici donc la description donnée par S. Charles, des fonts

baptismaux de la première et de la seconde espèce.

Silus Baplisterii in média capella esse débet ; isque cum !ale

patCDS cubilos undecini % tum ita profundus, ut a capellse pavi-

mento descendalur tribus saltem gradibus ; hccque descensu et

aliquantula profundilate, aliquam sepulcri similitudinem exhi-

beat.

In imo autem graduum descensu spatiura vacuum sit, quod

per diametrum ample pateat cubilos septem et uncias sexde-

cim.

In eo spalio medio vas Baptisterii, in quod aqua defluet, pona-

tur : cujus latitudo vacua per mediam rectam lineam sit cubitis

tribus; alliludo duobus.

Forma autem sit, vel rotunda, vel octangula, vel alia, quse

cum forma capellae conveniat.

Conficialur vero ex uno, si potest, lapide solido marmoreo, vel

(1) C'est ainsi que les baptistères étaient construits autrefois. Voir

Bévue, loc. cit., pag. 551.

(2) La coudée vaut 0,44, et l'once à peu près 0,02.
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allerius generis ; aul e duabus pluribusve laminis marmoreis lapi-

deisve, crassitudine unciarum octo.

Eaeque laminae solidie, nec spongiosas sint; recte, atque apta

commissura inter se compactae, ac firmiter conglulinalae : intrin-

secus praîterea opère levigalo expolitae; extrinsecus decenler

ornalus specie pie exsculptae.

Hujus vasis fiindus slernatur ac solidetur, si ex uno lantum

lapide non constat, sectilibus cruslis marmoreis siliceisve, apte,

ut supra, inter se connexis, bilu.jineque bene firmatis.

Undique item divexus, ac pauiulum accbvior sit, exiguos ali-

quot canabculos liabens : quibus ad foramen medio situ sub basi

columellae suffossum aqua derivetar.

Sub fundo prœterea bujus vasis cislerna parvula pro sacrario

loco subterraneo effodiatur : in quam aqua ex infantis, qui bapli-

zatur, capiie dilapsa confluât.

In ejusdem fundi locive medio columella raarmorea figatur

erigaturve, supposila ejus scapo basi triangula, aut quadrangula,

sexangulave, aut alla quae videbitur forma: eaque polite, et

ornalo opère decenter elaborala.

In columellae hujus summa parte, vas ipsum baptismale (in quo

per totum annum baptismalis aqua servabitur) apte decenterque

collocetur.

Quod vas forma rolunda, vel octangula sit, aliave ejusmodi,

quae respondeat forn.ae capelîse, vasisque inferioris : laie autem

pateat cubitos duos, profunde autem uncias circiter duodecim,

aut paulo amplius, pro urbis locorurave ampliludine, proque

ecclesiarum ratione.

Hoc vas altius coliocatum illo inferiori esse poterit unciis cir-

citer sexdecim ; alliludine scilicet ab inferioris summo labro, ad

hujus, quod superius est, vasis labri summilalem perpendiculo

ducta.

Vas rotundum, aut alia deceiUi forma qua) videbitur, e mar-

more aliove solido lapide, per diametrum late cubilis duobus et

dimidio patens fiât, profundum unciis octo, aut decem ad sum-

mum ; ex in fundo sensim concavum, cum suis, ut supra, caua-

liculis.
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In base columnave collocabitur, a pavimento aulem usque ad

labrum vasis non altius cubilis duobus.

In ejus medio foramen digito circiler païens sit : quod per

columellam basimque usque ad parvulam cisternam, effusae aquae

baplismalis excipiendae causa, suffossam peneiret.

Prjelerea in ejusdem vasis medio, alterum eliam vas marmo-

reum itidem forma simili, al amplitudine minori ; ila ut per

diamelrum cubito une et unciis octo cum ipsius vasis crassiludine

late patens statuatur.

Idque vas sustentetur aliquo raarmoreo lapideove fulcimento,

quod in vase inferiori nitatur.

Hocque ipso in vase minori baplismalis aqua asservelur.

L'Ordonnance demande que la couverture du bassin des

fonts soit en hois, garnie d'ornements de cuivre à volonté.

Est-ce là une prescription véritable obligeant en conscience;

et doit-on, là où il s'en trouve, remplacer les couvercles de

cuivre, de bronze, ou autres semblables, par des couvercles en

bois ? Nous ne le pensons pas, et il nous semble que l'on ne

doit voir ici qu'un simple conseil. Si Mgr de Gand préfère,

pour la couverture du bassin, le bois h toute autre matière,

c'est qu'il est plus facile d'y adapter une serrure, et comme

le bassin doit être fermé à clef, il est tout naturel de donner

la préférence à l'espèce de couverture qui répond le mieux à

cette exigence de la rubrique.

D'après le Eituel de Langres ', les fonts seront surmontés

d'un dais. C'était également une des prescriptions des instruc-

tions de saint Cbarles Borromée ^ Ce dais ou ciborium enve-

loppait et couvrait les fonts et il n'y avait pas d'autre cou-

verture. On rencontre aujourd'hui dans beaucoup d'églises

anciennes de hautes couvertures en cuivre, travaillées avec la

(1) Tom. I, num. 68.

(2J De cihorio. Instr. cit.
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plus rare élégance, en forme de pyramide sphérique. Elles

représentent assez bien le dais exigé par saint Charles, quoi-

qu'elles ne s'ouvrent pas de ia même façon. Les nôtres se

soulèvent, tandis que le dais de saint Charles avait des portes

en battant qui s'ouvraient en dehors et laissaient voir en en-

tier le bassin des fonts. Voici les descriptions données par

saint Charles ; elles sont très-curieuses.

De cihorio. Operimentum igllur, quod ciborium dicunt, et

ulriusque baplislerii usui accommodatum esse potest, e marmore

lapideve solide in ecclesiis insignioribus fiai: et columellis pila-

strisque anguslioribus, ut in intercolumniis satis commodi spalii

detur, alliludine duorum cubitorum suffultum, firma slruclura

nitatur.

QuaB columellaB pilastralaeve, ubi rilu Rouiano baptislerium

est, vasis inferioris labro summo fixae collocenlur ; ubi Ambro-

siano, in vasis ipsius baptismalis labro consolidatae Laereanl.

In earum columellarum summitale, epistylii et zophori orna-

tus decens, coronixque de architecti consilio adhibeatur ; tum

lotum opus operimenti contegalur tecto marmoreo, forma orbi-

culari, aut pyramidali : in cujus summa parle statua coUocelur

saDcti Joannis Baptislae Christum Dominum baptizanlis.

Spatia autem illa inter pilastratas interjecla, valvulis seneis

aliqua pia Listoria conflatis ita occludantur, ut, cum usu veiierit,

amoveri queaut.

Ciborium vero et armarium utriusque commune, ejusmodi

fiet.

Pyramidis forma illud exslruetur, ex labulis seclilibus nuceis

polile elaboraiis, et, ubi potest, piclis etiam, atque décore

inauralis.

Quae labidae inter se apte commissae et coaipactce, omui coassa-

tione cohaBreanl : earumque commissurae parvulis lenuibusque

assulis coronicibusve recte annexis ita contegi debent, ul nec

pulvis, iieque ullaî aliae sordes in baptislerium pénètrent.

Id ciborium labro vasis inferioris baplislerii, si Romani moris
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est, si Âmbrosiani, summitate labri ipsius vasis baplismalis nita-

tur atque suffuiciatur.

A cujus ciborii parle superiori, armarium parvulum asser-

vandis sacris oleis, aliisque rébus ad Baplisuai minislralionem

necessariis accommodalum, exstrui débet: quod a summo vase

distet unciis circiter octo, inlrinsecus auleoi tela serica coloris

albi beiie circumvesliatur.

De ciborii altéra forma. Ciborii praeterea forma altéra esse

potest : qux' e ligno eliam ut altéra confecta, colamelUs et pila-

stratis ligneis suffulta, eodem modo fiai, quo supra demonstrata

est forma ciborii marmorei.

Nous avons dit que les fonts devaient toujours être fermés.

Telle est la prescription formelle de l'Ordonnance de Gand, du

Rituel Romain,et de tous les status synodaux qu'il est inutile

de rapporter ici. De même la chapelle des fonts doit être fer-

mée à clef. Il importe en effet que l'eau du baptême consacrée

solennellement par les prières de l'Eglise, et par Pimmixtion

de l'huile sainte et du chrême du salut, soit soustraite à l'igno-

rance, à la curiosité, à la malveillance. Il importe également

que les autres objets qui se trouvent dans la chapelle soient

à l'abri de la convoitise des malfaiteurs, et des autres mau-

vaises passions des hommes ^

(1) « Ou doit pratiquer dans la chapelle des fonts une petite armoire,

fermant à clef pour y conserver les saintes huiles, dit leBituel de Lan-

gres (num. 69). Dans cette armoire seront avec les vaisseaux des saintes

huiles, sur différentes tablettes, toutes les choses qui servent au bap-

tême. » Nous avons indiqué ci-dessus, avec saint Charles, un lieu conve-

nable pour cette armoire, quand elle est petite ; voici d'après ce Saint,

le lieu et la manière d'en construire une de plus grande dimension.

« Armarium in quo sacri chrisraatis et olei catechumenorum vasculum,

liber ritualis sacramentorum, mautilia et reliqua ad baptismi mi-

nistrationem necessaria reponuntur, in ipsa capella ab aliquo latere in

pariete, aut parieti adhœrens, de consilio architecti fieri poterit; val vis,

sera, et pessulo bene clausura, marmoreoque opère sculpturave piis ima-

ginibus elaborata ornatum : intrinsecus autem partitum ac decenter

distinctum, pro ratione et usu rerum quœ ibi asservandte sunt; tum vero

tabulis populeis circumamictum, aut aliis ejusmodi, ut ab humiditate,

quœ ex muro aut marmore existit, omnino defendatur. Panno autem

serico albi coloris undique circumvestitura sit, »
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L'Ordonnance requiert encore en la chapelle des fonts, une

piscine dans laquelle on jette l'eau qui a servi k baptiser. C'est

également la prescription du Kituel Eomain '
: « Ubi per

infusionem aquse fit baptismus, cavendum est ne aqua ex in-

fantis capite in fontem, sed vel in sacrarium baptismi prope

fontem ipsum exstructum defluat, aut in aliquo vase ad hune

usum parato recepta, in ipsius baptisterii vel in ecclesise sa-

crarium effundatur. « Nous avons donné tout à l'heure la des-

cription des piscines, telles que les demandent saint Charles

Borromée et le Rituel de Toulon. Celles-là sont élevées sur

une colonne pour que l'eau puisse immédiatement y tomber

en quittant la tête de l'enfant. Mais cette disposition n'est

pas indispensable. La piscine du baptistère peut être construite

de la même façon que celle de la sacristie ou de l'église. Il

suffit pour cela de creuser une fosse de deux ou trois pieds de

profondeur, qu'on revêt de maçonnerie, oii l'on place une

cuvette de pierre de taille ronde ou ovale. Cette cuvette a

environ un pied de circonférence, et est percée par le milieu.

L'orifice doit être étroit, pour qu'il n'y entre rien que ce qu'on

veut y jeter; et le fond de la fosse doit être la terre même
de l'église ou celle du cimetière qui y correspond, en sorte

que l'eau qu'on y jette puisse s'y perdre *. Mais il est évi-

dent que, dans la supposition que telle soit la piscine, il faut

nécessairement un plat ou bassin pour recueillir l'eau qui

tombe de la tête de l'enfant, ainsi que le fait entendre l'Or-

donnance de G and : sit pelvis in quam aqiia e capite infantis

effliiat.

La même Ordonnance termine comme suit ce qui concerne

les fonts baptismaux : « Que l'eau soit versée au moyen d'un

(1) De sacr. Bapt., tit. ii, cap. i. De forma Baptismi, n. 11.

(2) Cfr. Rituel de Langres, num. 35.
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instrument, d'un vase, ou d'une espèce de burette ', comme

parle le Eituel Komain, » Et saint Charles Borromée demande

que la coquille (cochlear) d'argent ait un manche attaché

sur le haut et un peu recourbé dans sa partie supérieure, afin

de le suspendre aisément. Il veut aussi que du côté gauche

l'ouverture soit rétrécie tout en haut, en forme de petit canal,

en sorte que l'eau ne coule que peu à la fois.

Nous ne pouvons mieux terminer cet article qu'en résu-

mant, après le savant Crispino *, toutes les prescriptions qui

concernent le baptistère et les fonts baptismaux.

3. Le baptistère sera placé à l'entrée de l'église, ordinai-

rement à main gauche, il n'est cependant pas défendu de le

placer à droite '. « In ecclesise ingressu collocatus sit fons

baptismalis, isque a sinistra ingredientium parte, nisi quibus

in ecclesiis, pro situs ratione, illum ab altéra parte potius

collocandum Episcopus judicarit. »

4. Que les fonts baptismaux soient de pierre vive, de forme

circulaire, et soutenus par une colonnette de largeur conve-

nable, comme le prescrivit le Visiteur Apostolique de l'église

de Plaisance, par le décret suivant emprunté, ainsi que les

autres, aux diverses ordonnances de saint Charles *. « In

singulis ecclesiis parochialibus, baptisterium ex solide lapide,

non spongioso confectum, et columnella item lapidea altitu-

dinis circiter duorum cubitorum suffultum (0,88) prope ec-

clesise januam construatur. Ejusdem latitude minor non sit

cubiti unius et unciarum novem (0,62) a labro ad labrum,

cujuscumque formée baptisterium sit. In archipresbyteralibus

vero et prseposituralibus ecclesiis, minor non sit cubitorum

duorum et duarum unciarum (0,92). »

(1) C'est ainsi que, selon Ducange,on doit traduire le terme Urceoîus.

(2) Délia visita loastoralc, part, n, § 3.

(3) Concil. Mediolan. Provitic. iv.

(4) Act. eccles. Mediol,



ORDONNANCES DU DIOCÈSE DE GAND, 483

5. Au-dessus des fonts il y aura un ciborium (ce sont les

paroles de saint Charles), ou un couvercle en bois de forme

pyramidale, pour le couvrir de toutes parts, lequel sera bien

fermé à clef.

6. A l'intérieur du baptistère on placera une tablette qui

recevra la boîte aux saintes huiles, et à quelque distance le

linge ou serviette qui doit servir à essuyer la tête de l'enfant

après l'ablution.

7. Tout cela, ordonne le Visiteur mentionné, panno serico

albi coloris oUegatur.

8. On adaptera également h, l'ouverture des fonts mêmes

une porte qui ne s'ouvre qu'à moitié, et qui joigne si bien

qu'elle empêche l'entrée dans l'eau de toute poussière et or-

dures. Ainsi l'ordonne expressément saint Charles '
: « Ta-

bellam habeat item intriiisecus quas dimidia tantum aperia-

tur, fontisque ostium compresse claudens, aquam a pulvere et

aliis sordibus cautius tueatur. »

9. Les fonts seront couverts extérieurement d'un pavil-

lon de soie, de demi soie ou du moins de toile, selon l'instruc-

tion de saint Charles '. « Conopœumad ciborium totum con-

tegendum adhibeatur, idque e serico, aut subserico, coloris

albi sit, qui color mysterii hujus sacramenti rationibus re-

spondet : non tamen e tela decenti ejusdem coloris vetatur. »

10. Le pavillon couvrira tous les fonts baptismaux si exac-

tement qu'il ne puisse y entrer ni poussière, ni ordure qui

rendrait l'eau corrompue ou impure. « Totum ipsius fontis

opus, dit saint Charles ^ undique ita contectum t^nebit, ut

nec pulvis neque alise sordes intro pénètrent, quibus aqua

corrumpi vel impura fieri possit. >

(1) Concil. provine. IV Mediolanen.

(2) Instruct. Acta, p. 549.

(3) Instruct. cit., Acta, p. 499.
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11. Pour monter aux fonts, il devrait y avoir, ainsi que

l'ordonne le Visiteur Apostolique, deux ou trois degrés : « Ad

baptisterium tribus, aut saltem duobus gradibus ascen-

datur. »

12. Le lieu où se tiennent le prêtre et les parrains au temps

de l'administration du baptême doit être assez large pour que

ces personnes s'y trouvent à, l'aise. Même décret. « Planities,

in qua sacerdos et patrini, dum baptismi sacramentum mini-

stratur, stare debent, ita late pateat ut intra illud commode

consistere possint. »

13. La chapelle des fonts devrait avoir pour cloison une

balustrade de fer, ou au moins de bois, laquelle ne s'ouvri-

rait que lorsqu'il faut administrer le baptême ; suivant le

même Visiteur et saint Charles '
: « Baptisterium clatra ferrea

aut saltem lignea, balaustrio opère confecta circumsepiatur,

eademque semper clausa maneat, nisi cum ad baptismum

ministrandum sit aperieuda. »

14. On ne peut se passer d'une cuiller d'argent ou au moins

d'étain, dont l'ouverture du côté gauche s'élève un peu en

guise de tuyau, pour verser de ce côté l'eau sur la tête de

l'enfant. N'est pas permis l'usage de cuillers ou vases eu fer,

cuivre, verre, terre, bois, comme l'explique notre Visiteur

Apostolique d'après saint Charles* : « Vasculum sive cochlear,

in baptismo adhibendum, si non argenteum saltem stanneum

sit, quo ferri, aut ramnei, vitreive cochlearis, aut scutellse

fictilis vel lignese usu remoto, aqua infantis, qui baptizatur,

caputiufundatur. Idque ejusmodi sit, ut ab ejus ore a parte

sinistra labrum paulo contractius instar eiigui canalis pro-

mineat, unde aqua tenuiter diffluat; manubrium prseterea

habeat in suprema illius parte paululum aduncum, quo appendi

possit. »

(1) Conciî. prov. IV.

(2) Imtr. cit. Acta, pag. 578,
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15. Dans l'intérieur du ciboire des fonts baptismaux on

doit garder deux serviettes blanches et propres qui servent à

essuyer la tête de l'enfant. Si l'on apportait pour cet usage

des nappes ou des mouchoirs, il ne faudrait pas les recevoir

s'ils n'e'taient pas neufs ; et après qu'ils ont été employés à

un usage si saint, ils ne peuvent plus servir à des usages pro-

fanes, mais ou il faut qu'ils restent au service de l'église, ou

on les brûlera, dit saint Charles'. « In baptismalis fontis

ciborio mautilia duo, eaque candida, ab omnique sordemunda

asserventur, quse infantis capiti abstergendo usui sint. Si

vero vel mantilia, vel sudariola ad eum usum aliquando affe-

runtur, ea, nisi nova, ne adhibeantur : tum nova adhibita,

ne in profanum, sed inecclesise usum, cui recte accommodari

possint, convertantur ; alioqui comburantur. »

16. Auprès des fonts il doit se trouver une piscine de

marbre, ou de pierre vive, où Fon verse Teau qui a servi pour

le baptême de l'enfant ; car il faut se garder de la laisser

couler dans le bassin même d'où on l'a tirée ". « In baptismal!

fonte, ubi per infusionem baptizatur, id plane caveatur, ut ne

aqua capiti infantis infusa, in eundem fontem recidat, sed in

sacrarium profluat, idque propterea sacrarium e marmore,

solidove lapide, prope fontem construatur. »

17. Les fonts baptismaux seront fermés avec soin par une

serrure dont la clef sera gardée par le curé ou autre recteur

de l'église ; il ne doit la confiera personne, pas même à un

ecclésiastique, par crainte des inconvénients graves que si-

gnale saint Charles, en ces termes '
: « Ne temeraria manus

abutatur aqua baptismali ad superstitionem et peruiciem, sa-

cerdos fontem, ex prœscripto, bene communitum sera etiam,

clavique claudet, quam ne clerico quidem committens, apiid

se custodiet perpétue. »

(1) Concil.provinc.lv. (2) Citât. Conc. IV. (3j ^cfa aï., p. 497.
K. B. Vin. 1876.

'-\l
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CONFERENCES ROMAINES '.

UÉSOLUTION DES SEPIIÈME ET HUITIÈME CAS HE MORALE,

VII.

Tilius sacerdos, defuncto paire primi ordinis negotialore,

cunclis familiae negoliis lolus incumbit, eo quod ad eadera ge-

renda ejus fraler minus aptus reperitur. Is ilaque epislolas

scribit vel dictât, contractas cujuscumque generis init, rationem

impensarum examini subjicit, uno verbo, in negotiatione agit,

excepta personali contraclibus adsistenlia, et propria in cambii

lilteris subscriplione, quam afratre fieri sinit, si taraen antea ipse

probaverit. Praeterea,cuni in suosingulari peculio inagnam pecu-

niae copiam habeat, ex ea plurima sibi acquiril,^;[quœ vnigo

effetti pubblici dicuntur. Née vero eidem sat est eadem permu-

tare, si aliquod periculum passiira esse videantiir, sed quotidie

hujusmodi permutalionibus per emplionem, et vendilionem ad

lucrum majus captandum apudcoUybistas dat operam. Nec satis :

homo cupidus occasione quaesita bis vel ter proprio noniine libro-

rum et piclurarum vim émit, eo lamen fine, ul de eraptis rébus

aliquid sibi relineat, et quod reliquum est tanli vendat quanti

omnium pretium exiequarelur. Tandem cum vinea propria ipsi

sit, non solum folia arboriim quge in illa sunt plurimi vendit, sed

ssepius ea lege petenti concedit, ul lucrum quod ex bombycibus

habeatur inler utrumque, serico proventu divendito, dividatur.

Verum graviter aegrotans omnia liœc confessario enarrat qui se-

cum quaerit :

1° Quœ et quatenus cîericis inlerdicta negoliufio sit et sub f/uibvs

pœnis ?

(1) V. ci-dessus,pages272et393.
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2° Utrum m singulis de quihus in casu negotiatio habeatur?

3° Qiiid Titio svggerendum ?

Kesp. ad L Les théologiens et les canonistes entendent le

mot negotiatio dans deux sens diff»^rents : l'un strict et rigou-

reux; l'autre plus étendu. Rigoureusement parlant, il y a

négoce, lorsqu'on achète, avec intention de revendre plus cher

les objets acquis, sans les avoir transformés, ni améliorés.

Dans un sens plus large, le négoce consiste à acheter des

choses pour les revendre avec bénéfice, après les avoir transfor-

mées ou améliorées.

Des auteurs ont enseigné que le négoce strict était seul dé-

fendu par les lois de l'Eglise; l'autre ne leur serait interdit

que s'il était fait en vue d'un gain sordide, ou s'il entraînait

quelque indécence ou quelque déshonneur pour l'état ecclé-

siastique ^

Cette doctrine n'est pas exacte, et pèche sous plus d'un

rapport : nous l'avons longuement prouvé dans un volume

antérieur '\ Nous résumerons brièvement les principes posés

dans la législation ecclésiastique.

1° Le commerce proprement dit est interdit aux ecclésiasti-

ques, soit qu'ils l'exercent par eux-mêmes, soit qu'ils veuillent

le faire par d'autres. On peut voir sur ce point, outre les

nombreux textes du droit 3, la Bulle Apostolicce servitutis

de Benoît XIV ^ et celle Cumprimum de Clément XIII '\

(1) Cf. Nouvelle Bévue théologique, tom. vi, pag. 518, où sont déve-

loppés les arguments qu'on fait valoir en faveur de cette opinion. V. en

outre S. Alphonse, TJieologia moralis, lib. vi, n. 835.

(2) Loc. sup. cit., pag. 522 seq.

(3) On trouvera les principaux dans le Commentaire sur le titre du

troisième livre des Décrétales, publié dans la Bévue théologique,

an, IhSH, série m, pag. 126.

(4) Bullarium Benedicti XIV, vol. i, pag. 63, edit. Mechlin.

(5) § 4. Continuatio Bullarii Bornant, tom. iv, part, i, pag. 249,

edit. Prati, 1842.
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2° Il est également défendu aux ecclésiastiques de conti-

nuer, même par personnes interposées, le commerce qui leur

est échu par héritage ou donation, ou d'y avoir quelque part '.

Toute coutume contraire, même immémoriale, est proscrite

veluti damnabilis abusus et imprcBScriptibilis corruptela -.

3° Les banques sont déclarées un acte de négoce proprement

dit et interdit aux ecclésiastiques, même par personne inter-

posée 3.

40 La conséquence, qui découle de ce dernier principe, est

que les ecclésiastiques ne peuvent prendre des actions qui

auraient pour objet la constitution d'une banque, quand même,

d'après l'acte constitutif de la société, les actionnaires n'en-

courraient aucune responsabilité *.

5° Les opérations industrielles doivent, en général, être

mises sur la même ligue que les opérations commerciales,

ainsi que le prouvent grand nombre de décisions de la Cour

de Rome ^

6° Nous avons dit : en gênerai ; parce que si l'industrie

consiste dans l'exploitation des produits des biens patrimo-

niaux ou bénéficiaux de l'ecclésiastique, rien ne s'oppose à ce

qu'il l'exerce, soit par d'autres, soit par lui-même, si cet exer-

cice n'a rien d'avilissant pour l'habit ecclésiastique. Ainsi un

ecclésiastique peut faire cultiver, à son profit, ou ses propres

(1) Const. cit. de Benoît XIV, § 2, Ibid., pag. 64.

(2) Paroles de Clément XIII dans la Bulle citée ci-dessus, § 4, loc.

sup. cit.

(8 ) Déclaration de Clément XIII dans la même Bulle, § 9, p. 250.

(4) Déclaration de la S. Congrégation des Evêques et Réguliers rap-

portée dans la Nouvelle Eecue théologique, tom . vi, pag. 333 ; et dans

Bizzarri, Collectanea in usum Secretariœ S. Congregationis Episco-

porum etEegularium, pag. 582.

(5) Nous en avons donné de nombreuses preuves dans la Nouvelle

Revue théologique, tom. vi, pag. 524 et suiv.
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biens, ou les biens qui sont attachés à sa cure ', et en vendre

les produits '\ Si, dans ses biens, se trouvent des vignes ou

des champs d'oliviers, il peut avec leurs produits fabriquer

du vin ou de l'huile et la vendre ^ S'il a des mûriers, il peut

s'associer à un laïc et partager avec lui le bénéfice qui résul-

tera des vers à, soie *, etc., etc.

7" Il est défendu aux ecclésiastiques de prendre des actions

d'une société qui exerce une Industrie interdite aux clercs.

Par exemple, ils ne pourront acquérir des actions dans les

chemins de fer, ou dans les entreprises ayant pour but l'ex-

ploitation des mines, des carrières, la fabrication des toiles,

des draps, des armes, etc. '\

8" 11 n'est pas défendu aux ecclésiastiques de placer leurs

fonds en rentes sur l'Etat, comme il ne leur est pas interdit

d'acheter des rentes sur des particuliers. Mais il ne leur est

pas permis de se livrer à des spéculations financières à la

bourse ; v. g. eu achetant des fonds publics daas un moment

de baisse pour les revendre quand ils seront en hausse, et

augmenter ainsi leur fortune. En réalité c'est un acte de né-

goce proprement dit ''.

Resp. ad il Les principes que nous venons de poser nous

dirigeront dans la solution de la seconde question.

1° Dans le premier cas, Titius exerce incontestablement le

négoce, d'abord pour lui, s'il n'a pas, ainsi que le prescrit

Benoît XIV, abandonné sa part dans le commerce laissé par

(1) C'est ce qu'a décidé la S. Congrégation du Concile le 21 août 1627,

ad 1 . Cf. Revue théologique, tom. iv, pag. 15.

(2) Même décision, ad 7. Ibid., pag. 16.

(3) V. Nouvelle Revue tliéologique, tom. vi, pag. -522.

(4) Décision citée ci-dessas, ad 4. Loc. cit., pag. 16.

(5) V. la décision du 20 août 1841, dans la Nouvelle Revue théolo-

gique, tom. VI, pag. 533.

(6) V. ce que nous avons dit sur ce point, Nouvelle Revue théologique,

tom. VI, pag. 334.
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son père '. Et même eût-il cessé de prendre part au commerce

pour lui-même, il l'exerçait néanmoins au profit des autres

membres de la famille, et controvenait ainsi aux lois de

l'Eglise.

2° Quant au second point, c'est-à-dire à l'achat des fonds

publics, il pouvait certes en acquérir; mais il ne pouvait se

livrer aux spéculations dont il est question dans l'exposé du

cas. Resp. ad I, 8°.

3° Le troisième point ne lui était pas plus permis : il y a

là un acte de commerce proprement dit : l'achat de marchan-

dises avec l'intention de les revendre plus cher, sans qu'elles

aient subi de changement.

Il y a des auteurs ^ qui ont prétendu que la loi interdit seu-

lement la profession ou l'état de négociant, et ne défend pas

les actes isolés de commerce : « Negotiator, disent-ils, non

ab uno, vel altero, sed frequentatis actibus dicitur. »

Il n'est pas exact de dire que la loi prohibe seulement aux

ecclésiastiques l'état de négociant. « In jure, dit très-bien

Castropalao, clericis et religiosis prohibita est negotiatio ;

sed ad veram negotiationem non requiritur repetita emptio et

(1) Il doit faire cet abandon de suite s'il le peut sans subir un grave

dommage. Dans le cas contraire, il doit obtenir la permission de la

S. Congrégation du Concile, s'il réside dans l'Italie ou les îles adja-

centes ; et celle de l'Evêque, s'il habite un autre pays. En attendant, il

est oblige' de confier à un laie la gestion des afifaires. « Et si clericus,

ajoute Benoît XIV, negotium prsefatum, Ucet a laico, ut prœfertur,

institutum, absque Ucentia hujusmodi gratis semper sibi irapertienda,

aut illud ultra tempus sibi permissum retinuerit, vel etiam intra tempus

prasdictum negotium per seipsum administraverit, pro uegotiatore Uli-

cito baberi, illumque omnibus et siugulis etiam spolii pœnis prœfatis

subjectum esse, motu et potestatis plenitudine dictis perpétue volumus

et deônimus. » Const. cit., § 2, Lac. cit., pag. 65.

(2) Cf. Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib.iri,titul. l,

n.l6, exe. 1 ; Pirhing, Jus canonicum, lib. m, titul. l, n. 3, exe. 1.
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venditio, sed in una tantiim emptione et venditione consistere

potest '
. » La répétition des actes de commerce n'est donc pas

nécessaire pour qu'il y ait violation de la loi ^

Mais toute infraction de la loi n'est pas une faute grave.

D'après le sentiment le plus probable, deux ou trois actes,

posés en matière légère, ne suffisent pas pour qu'il y ait péché

mortel. Il en est autrement, s'il s'agit d'une opération consi-

dérable, d'une affaire vraiment importante : la faute serait

alors mortelle ^

D'après ces données, en achetant ces livres et ces tableaux

avec l'intention de les revendre, Titius a certainement

enfreint la loi de l'Eglise qui interdit ie commerce aux per-

sonnes consacrées à Dieu. La gravité de sa faute dépend de

l'importance de ses acquisitions et de ses reventes, ainsi que

nous venons de le voir.

4° Le dernier point ne soulève aucune difficulté, la S. Con-

grégation du Concile l'ayant expressément résolu. En effet,

on lui avait soumis le doute suivant : « 4. An iidem clerici,

cum foliis suarum arborum, possint in propriis œdibus arti

sericiB operam dare, vel idem opus dare ad medietatem, seu

(1) Tract. XVI, disp. iv, punct. xm, § m, n. 6.

(2j La chose est formellement décidée par Clément IX, quand il s'agit

de missionnaires : ei^Hi semel, porte sa Bulle Sollicitudo pastoralis

officii, § 3. Bullar. Boman. tom. vi, part, vi, pag. 345. Les peines ful-

minées contre eux sont : une excommunication laUe sententice ; la

privation de voix active et passive : la privation de tout office et dignité,

et l'inhabilité à en recevoir par la suite ; la perte non seulement du gain,

mais encore de toutes les marchandises ; enfin d'autres peines laissées à

l'arbitre du Souverain Pontife ou de la S. Congrégation de la Propa-

gande. Ibid. L'excommunication portée par Clément IX est encore en

vigueur aujourd'hui, ainsi que l'a décidé la S. Congrégation de l'Inqui-

sition le 4 décembre 1873.

(3) V. sur ce point la Bévue théologiq^ue, tom. m, pag. 233 et suiv.;

la Nouvelle Revue théologiqtie, tom. vi, pag. 335 et suiv.
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ad quartiim, et fructus iude percipiendos vendere absque

reatu illicitse negotiationis ? » Le 21 août 1627, elle y

répondit : « Ad 4. Licere clericis folia arborum iu propriis

bonis existentium alicui laico concedere, eo pacte adjecto

lit lucmm ex bombicibus inter utrumque dividatur... '. »

On le voit donc, la chose est claire, et ne souffre aucune con-

tradiction.

Resp. ad III. Parmi les mesures à suggérer à Titius, les

unes regardent l'état de sa conscience, et les autres la conser-

vation des biens illicitement acquis par le commerce ou l'in-

dustrie.

Sous le premier rapport, 1° le confesseur doit exiger de

Titius ou qu'il renonce immédiatement et à sa part dans le

commerce, et à la gestion des affaires commerciales de la

famille, ou qu'il en obtienne l'autorisation de la S. Congréga-

tion du Concile, ou de l'Evêque, selon le lieu qu'il habite

(Resp. ad 1,1° ; et pag. 490 not. 1). Ce n'est qu'à cette condition

que le confesseur peut l'absoudre.

2" Il exigera également de lui la promesse de cesser toute

opération financière à la bourse, et le commerce de livres ou

de tableaux. Resp. ad II, 2° et 3°. Cela suffit sous le premier

rapport
;
passons au second,

3° On sait que parmi les peines portées par les Souverains

Pontifes contre les ecclésiastiques qui exercent le commerce,

se trouve celle qui adjuge à la Chambre Apostolique, ou au

fisc de l'Eglise les biens gagnés par cette voie \ Mais cette

peine, comme celle de la suspense et de l'excommunication

(1) Pagnanus atteste que cette décision a été donnée lorsqu'il était

secrétaire de la S. Congrégation du Concile. In cap. Multa, n. 34, 37

et 41, Ne Clerici vel monachi scecularibus negotiis se immisceant.

(2) Cf. Constit. Becens esse de Pie IV, § 2. Biillar. Roman., tom. iv,

part. II, pag. 59 ; Constit. cit. de Benoît xiv, § 1, Loc. cit., pag. 64 ; et

Constit. cit. de Clément XIII, § 4, Loc. cit., pag. 249.
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n'est pas latce sententiœ ; elle n'est que ferendœ senfentiœ \

4° A ce point de vue, les bénéfices faits par Titius dans la

gestion des affaires communes, dans ses spéculations finan-

cières, et dans son commerce de livres et de tableaux, s'il y a

eu matière grave, peuvent être adjugés au fisc de l'Eglise. Si

Titius veut se précautionner ou ses héritiers contre cette éven-

tualité, il doit nécessairement recourir au Souverain Pontife,

lui exposer sincèrement les faits, les motifs qui peuvent dimi-

nuer sa faute, et lui demander l'exemption de cette peine,

avec les raisons qu'on peut faire valoir k l'appui de la requête.

VIII.

Titius vir haerelicus, sed avulgo ob hooeslos quos prEeferebat

mores calholicus habilus, in morbum lelhalem incidil. Ejus mulier

vere calholica ad parochum ocius pergit, eumque enixe adpreca-

lur, ut virum suum invisere dignetur, eumque ad mortem chri-

stiario modo obeundam disponal, ila tamen ut de indulgentiis, de

Romani Ponlificis primatu, de sacramentali confessione omnino

sileat, ex eo quod in his nulla spes felicis exilus habeatur. Faci-

lem se prœbet parodias, et illico mulierem seculus Titium morti

proximum, sed tamen sensibus non deslilutuai inveiiit. Cum eo

proinde actum Fidei in Deum unum, et Irinum ejusqae filium

Ciiristum Jesum elicit, et praecipua qu» vera Fides docet credenda

proponit, eumdemque ad dolendum de omnibus culpis in anleacta

vita admissis omoi induslria excitât. Hinc tandem ei sacramen-

talem absolutionem sub condilione concedit, Viro defuncto mu-

lier iterum ad parociuim pergit, ut cum eo de funere peragendo

constituât. Sed modo parochus anceps haret, et adprecatus

mulierem, ut paulo post ad se redeat, viciniorem parochum adit,

ab eoque tola re enarrata consilium postulat. Hic secum quserit :

1" Utrum parochus adnirum hœreticum in moriis periculo con~

stitutum accedere debeat Y

(l)Cf. Schmalzgrueber, Loc. cit., n. 31; Pirhing., Loc. cit., n. 9;

Salraanticenses, Cursus Theologiœ moralis, tract, xiv, cap. ii, n. 37.
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2" Utrum, et guando eidem possit absolulio dari : jjrœsertim si

antequam in hœresim inciderit fidem catholicam professus fuerit ?

3" An Titius absolvi jyotuerit, et taliter absoluhis in loc.o sacro

sepeliri possit ?

Kesp. ad I. Ou le curé a quelqu'espoir d'être utile àlliéré-

tique, ou il n'en a aucun. Dans le second cas, il n'est pas

tenu d'aller le trouver ; car personne n'est tenu de poser un

acte inutile.

Si au contraire il a espoir que son ministère puisse lui être

utile, il est de son devoir de se rendre près de lui, la charité lui

en fait une obligation. « Si catholicus sacerdos, dit Lacroix,

intelligat liominem acatholicum esse ad extrema deductum,

prudenter facit, nisi quid aliud obstet, si ad eum accédât ^» Le

seul moyen de lui venir eu aide, et peut-être de lui ouvrir les

portes du ciel, est de l'aborder.

Kesp. ad IL Conservons la distinction posée dans la question

et examinons les deux hypothèses : 1" celle oîi le moribond

est né et a vécu dans l'hérésie ; et 2° celle où, né et élevé dans

la religion catholique, il a ensuite embrassé l'erreur.

1° Dans la première hypothèse, différents cas peuvent se

présenter qui exigent une solution différente.

A. Voyons d'abord le cas où le malade est tombé privé de

l'usage de ses sens, sans avoir pu s'expliquer auparavant, et ne

pouvant actuellement manifester son intention. Une nouvelle

distinction est alors nécessaire.

Ou le moribond a autrefois montré quelque tendance au

catholicisme, ou il n'en a jamais donné aucun signe. Dans le

premier cas on a un motif probable de croire qu'il veut mourir

dans la communion de l'Eglise, et dès lors on peut lui appli-

(1) Theologia moralis, lib. vi, part, ii, n. 1886. Cfr Reuter, Neo-con-

fessarius, n. 203.
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qiier la doctrine de saint Augustin, commune'ment admise dans

recelé, touchant les catéchumènes qui se trouvent dans la

mênae situation '. Rien ne paraît donc s'opposer à ce que le

confesseur lui donne l'absolution sous condition. Tel est l'en-

seignement de Mgr Kenrick. « Qui, dit-il, licet catholicam

fidem nunquam professi sint, voluntatem in eam proclivem

ostenderant, possunt in eo discrimine suh conditione absolvi

a censuris et peccatis, si in suis sectis fuerintjam baptizati;

est enim ratio qusedam conjiciendi eos velle in Ecclesiae com-

munione vita fungi ". » Le R. P. Konings, de la Congrégation

du Très-Saint Rédempteur, embrasse également cet avis '.

Si le moribond n'a pendant sa vie montré aucune inclination

pour la vraie religion, l'opinion commune nie qu'on puisse lui

donner l'absolution '. Et réellement sur quoi tomberait une

(1) « Catechuraeais, dit saint Augustin, iu hujus vit» ultimo consti-

tutis, si morbo seu casu aliquo sic oppressi siut, ut quamvis adhuc vi-

vant, petere sibi tamen baptismum vel ad interrogata respondere non

possint, prosit eis quod eorum in fide christiaua jam nota voluntas est,

ut eo modo baptizentur, quomodo baptizantur infantes quorum voluntas

nulla adhuc patuit. » De conjugiis adulterinis, lib. i, cap 26. Operum,

tom. VI, col. 403. Cf. cap. 28, ibid. col. 404, ubi : « Quse autem bapti-

smatis, eadem reconciliationis est causa, si forte pœnitentem finiendae

vitae periculum praeoccupaverit. Nec ipsos enim ex bac vita sine arra suse

pacis exire velle débet mater Ecclesia. »

(2) Theologia moralis, tract, xviii, u. 211.

(3) Theologia moralis novissimi Ecdesiœ Doctoris S. Alphonsi in

compendium redacta, n. 1371, 6".

(4) Cf. Eeuter, Neo-confessarius, n. 218; Lacroix, Theologia moralis,

lib. VI, part, il, n. 1163; ST^orer, Theologia sacramentalis, part, m,

n. 645;S. klpïionsus, Theologia moralis, lib. vi, n. 483; Holzmann,

Tlieologiamorahs, part, v, n. 594; Scaviui, Theologia moralis universa,

lib. III, n. 848 ; Kenrick, loc. cit.; Gousset, Théologie morale, tom. ii,

n. 586 ; Theologia ad usum seminarii 3Iechliniensis, tract, de Pœnit.,

n. 86, qusest. VI, ^a^r.314; De M.oya,Quœstiones morales selectœ, tom. i,

tract. III, disp. vi, qusest. iv, n. 28 sq.; Verricelli, Quœstiones morales et

légales, tract, vi, n. 89, sect. 13; Marcbautius, Tribunal sacramentale,

tom. I, tract, iv, titul. iv, qusest. m, dub. 7, rosp. 4.
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telle absolution ? Où serait riatention de recevoir le sacrement

chez cet homme qui en nie l'existence ? Où serait la matière

du sacrement ?

Aussi Keuter atteste-t-il qu'on n'a pas coutume de leur

donner l'absolution. « Cseterum hgeretici, etsi materiales tau-

tum, moribundi passim non absolvuntur, si signum pœniten-

tise non notentur dare, sicut Catholici sensibus destituti
;
quia

Catholici ceusentur dare signa in ordine ad absolutionem, etsi

non distinguant tir, et catholice vivendo petiisse mori chri-

stiane, adeoque absolvi. Non sic hseretici, cum censeant, Pœ-

nitentiam non esse necessarium sacramentum remissivum

peccatorum : et sic etiam non baptizantur moribundi judsei ;

quia adulti ante baptismum debent esse saltem attriti, et

credere in Christum , et iutentionem habere suscipiendi

baptismum '. »

Nous n'ignorons pas que quelques auteurs enseignent,

comme probable, qu'on peut dans ce cas absoudre un héré-

tique matériel. « Ratio, est, dit Giiry, quia preesumi potest

aliquateuus quod hic et nunc veritatem agnoscens, velit in

Religione catholica mori, et cousequenter confiteri et absolvi;

hoc enim absolute fieri potest. Nonne unus talis inter centum

millia potest reperiri ^ ? Deinde, in casu necessitatis licet uti

opinione etiam tenuiter probabili in favorem homiuis perieli-

tantis. Juxta alios, hsereticus materialis absolvi potest, quia

vult implicite Sacramentum Pœnitentise recipere, cum omnia

ad salutem necessaria admittere velit '.»

a) Oper. cit., n. 203.

(2) Une présomption ue repose pas sur un fait aussi rare, mais sur ce

qui arrive communément, comme disent les auteurs. Cf. Verricelli, loc.

cit., n. 12 et 84 ; Sporer, loc. cit., n. 647.

(3) Casus conscientits, tom. n, n. 489. Il y cite, comme partageant

cette opinion, Lacroix, Elbel et Eeuter. Mais Lacroix et Eeuter, aux

endroits cités parle P. Gury, traitent une autre question : celle du ma-



CONFÉRENCES ROMAINES. 497

Mais comment saura-t-on si le moribond doit être rangé

parmi les hérétiques matériels, ou parmi les hérétiques for-

mels? Quel autre que Dieu seui peut faire ce discernement?

En outre, pourquoi exclure du bénéfice de l'absolution les

hérétiques formels ? Ne peut-on aussi quelque peu présumer

que,connaissant maintenant la vérité, ils veulent mourir dans la

Religion catholique ; et conséquemment se confesser et rece-

voir l'absolution ? Cela peut absolument avoir lieu ; et ne peut-

il pas s'en trouver un semblable dans cent mille ? On voit

qu'on peut rétorquer contre le P. Gury tous ses arguments.

En outre, il semble qu'on peut encore faire valoir un argu-

ment de plus en faveur des hérétiques formels : c'est que,

ayant reçu une connaissance suffisante de la vérité, connais-

sance dont sont privés les hérétiques matériels, on trouvera

plutôt chez eux, que chez ces derniers, le désir de la confes-

sion, une douleur excitée, comme disent les auteurs, in ordine

ad confessioneni, et par conséquent le désir de l'absolution.

Comment trouver ces conditions, qui sont essentielles d'après

les principes posés par le R. Père dans sa Théologie ', chez

ceux qui ignorent l'existence du sacrement de pénitence, et

qui n'ont par conséquent point la volonté de se confesser, ni

l'intention de recevoir le bienfait de l'absolution?

Si donc nous acceptions comme probable la solution du

E. P. Gury, nous l'appliquerions à tous les hérétiques sans

distinction ^
: car la distinction nous paraît iiTationnelle. Mais

lade qui a l'usage de ses sens. Elbel, TJieologia moralis sacramentalis,

part. II, n. 212, cité par le P. Gury, ne parle que des Catholiques. Au
n. suivant, il traite la même question que Lacroix et Reuter. Au n. 217

(et non 216, comme dit Gury), il ne parle que du cas où il est douteux si

le moribond est catholique ou hére'tique, cas différent du nôtre. C'est

donc à tort que le P. Gury cite ces trois auteurs pour son opinion.

(1) Cf. Op. cit., tom. n, n. 228, m ; 417 et 447, quser. 7.

(2) On pourrait, pour étendre cette faveur aux hérétiques même for-

mels, s'appuyer sur ce que nous dirons plus bas touchant les catholiques

qui ont embrassé l'hérésie. V. ci-après 2o b) pag. 500.
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son opinion est-elle probable ? Etant opposée à renseignement

unanime des théologiens nous n'oserions la regarder comme

telle.

B. Si le malade a conservé l'usage de ses sens, de manière

à pouvoir manifester sa volonté, nous croyons qu'il faut

distinguer entre ceux à qui la Keligion Catholique a été suffi-

samment proposée, et ceux qui n'en ont pas reçu une connais-

sance suffisante.

Si les premiers persévèrent volontairement dans l'erreur,

ils sont indignes d'absolution. Le confesseur leur proposera

donc d'abjurer l'erreur, auquel cas il pourra les absoudre, en

observant toutefois la condition imposée par Pie IX dans la

Constitution Apostolicœ Sedis '

.

Quant à celui qui n'a pas reçu une connaissance suffisante

de la Eeligion Catholique,les opinions sont partagées. Les uns

estiment qu'il suffit, pour pouvoir lui donner l'absolution, de

lui faire faire des actes de foi, d'espérance et de douleur de

tous ses péchés, sans lui souffler mot de la confession. « Pote-

rit confessarius, dit Van der VcJden, ipsum disponere per

actum fidei in Deum unum et triuura, et in Jesum Christum

pro nobis incarnatum, per dolorem universalem de peccatis

cum spe veniœ, tacendo de confessione auriculari et aliis, in

quibus heterodoxi a nobis discrepant, eumque sic clanculo

sub conditione absolvere ^ »

D'autres ne se contentent pas des signes de douleur et de

pénitence donnés pas l'hérétique ; ils exigent, en outre, qu'il

ait expressément demandé l'absolution. « Hœretici, dit

(1) « In quo (iiiortis articule) tamen firma sit quoad absolûtes obli-

gatio standi mandatis Ecclesise, si convaluerint. » V. sur cette clause,

Nouvelle Eeviie théologique, tom. iv, pag 241.

(2) Principia llieologice moralis theoretice et practice exposita,

tom. II, n. 16. Cf. Gobât, Experientiœ theologico-sacramentales,

tract. VII; n. 598; Lacroix, Loc. cit., n. 1866.
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saint Alphonse, etiamsi in eo casu dent signa pœnitentise,

non debent absolvi, nisi expresse absolutionem pétant ; quia

taies numquam prudenter piœsumi valent ea signa prsebere

in ordine ad confessionem, a qua summopere abhorrent '. »

D'autres enfin, sans exiger une demande expresse, requiè-

rent cependant un consentement au moins conditionnel de la

part du mourant. Voici la méthode qu'ils proposent: « Cum

eo eliciat, primo in génère actum fidei circa omnia a Dec

revelata, in specie circa necessaria necessitate medii cre-

denda ; tum actum spei, contritionis, resignationis, etc. Dein

loquatur illi tantum de illis, quse Hsereticis cum Catholicis

communia sunt; tum quserat, an si sciret se non credere ali-

quid, quod Deus revelavit, vellet credere et de facto credat ?

An non vellet recedere a sua religione, si sciret ipsam non

esse illam, quam Christus et Apostoli docuerunt ? An non

velit facere omnia ad salutem necessaria, et confiteri etiam

et ahsolvi, si sciret hoc Christum requisivisse tanquam neces-

sarium ad salutem ? Si annuit, répétât, ut prius, actus fidei,

spei, contritionis perfectse, propositique, et voluntatis prse-

standi modo omnia, quse Christus ad salutem requisivit...

Hïec si praestet, poterit absolvi sub conditione ^ »

Nous n'oserions tenir pour probable la première opinion,

parce que la matière du sacrement et l'intention de le recevoir

nous paraissent faire défaut. Tout en avouant nos préférences

pour le sentiment de saint Alphonse, nous n'oserions rejeter

la troisième opinion comme improbable, le malade manifes-

tant suffisamment l'intention de recevoir l'absolution, si telle

est la volonté du Christ.

(1) Loc. cit., n. 483. Cf. Scavini, Loc. cit., not. 6; Konings, Op. cit.,

n. 1371, 60; Kenrick, Zoc. cit.; Theologia ad usum Seminarii Mechli-

niensis, Loc. cit.

(2) Eeuter, Neo-confessarius, n. 203. Cf. El bel, J^oc. cet, n. 213;

Gury, Casus conscientiœ, toni. ii, n, 491 et 492.
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2" Passons maintenant à la seconde hypothèse, c'est-à-dire

à celle du malade, qui, élevé d'abord dans la Keligion Catho-

lique, s'est ensuite jeté dans les bras de l'erreur. Nous dis-

tinguerons de rechef, comme dans la première hypothèse,

entre le malade qui a conservé l'usage de ses sens, et celui qui

en est complètement privé.

a) Le premier n'ayant pu embrasser l'erreur de bonne foi ',

doit, puisqu'il en est capable, nécessairement l'abjurer pour se

rendre digne de l'absolution.

h) Si le malade est complètement privé de l'usage de ses

sens, et ne peut exprimer ses sentiments, d'après S. Alphonse,

et les auteurs qui Tout suivi ci-dessus, on ne pourrait l'ab-

soudre ; car ils ne font aucune distinction entre les diverses

classes d'hérétiques.

Toutefois nous ferons remarquer qu'on regarde générale-

ment comme probable l'opinion des auteurs qui enseignent

qu'on peut absoudre, au moins sous condition, la personne qui

tombe privée de l'usage de ses sens dans l'acte même du

péché '. Or, sur quoi repose ce sentiment? Sur la présomp-

tion que le chrétien, qui se trouve à l'article de la mort, jouis-

sant de sa raison ^ et qui se voit dans un danger prochain de

se damner, veut pourvoir à son salut éternel de la meilleure

manière possible, et par conséquent en recevant l'absolution

sacramentelle *.

(1) V. sur ce point Viva, Damnatarum thesmm theologica trutina,

part, n, prop. iv, n. 10 et seq.

(2) Cf. S. Alphoûsus, Loc. cit., n. 483 ; De Moya, Op. cit., tract, m,
disp. Ti, quœst. IV, n. 4 seq.; Cardenas, Crisis théologien, part, i,

disp. xLviii, n. 56 seq.

(3) Que l'on puisse être complètement privé de l'usage des sens, et

jouir en même temps de l'usage de la raisen, c'est ce que prouve l'expe'-

xience journalière. Cf. Marchantius, Loc. cit.

(4) Cf. S. Alphonsus, Loc. cit.; Lacroix, Op. cit., lib. vi, part, ii,

n. 1162; Viva, Cî(rsî<s ^/2eo%?'co-HioraZis, part, vi.qusest. v,art. viu.n.S.
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Mais, nous le demandons, ce motif n'est-il pas également

applicable à l'hérétique dont nous nous occupons ? Ne pou-

vons-nous pas aussi raisonnablement présumer qu'il ne res-

tera pas sourd aux cris de sa conscience, qui lui reprochera

son apostasie ? Quel motif avons-nous d'établir une distinc-

tion, quant a l'absolution, entre l'hérésie et les autres crimes?

Nous n'en voyons aucun. Aussi ne ferions-nous aucune dif-

ficulté de donner l'absolution dans ce cas.

Kesp. ad III. La troisième question comprend deux parties :

ceUe qui concerne labsolution, et celle qui regarde la sépul-

ture. Disons un mot de chacune :

1° Absolution. D'après ce que nous venons de voir, il faut

distinguer si Titius peut être rangé au nombre des hérétiques

formels, ou non. Dans le premier cas, il ne peut être absous

(Kesp. ad II, 1°, B). Il ne le pourrait pas davantage dans le

second cas, d'après le sentiment commun, et qui paraît seul

probable. Il en eût été probablement autrement, si, au lieu

de se contenter d'actes de foi et de contrition, le confesseur

avait posé à Titius les questions indiquées ci-dessus, et avait

excité en lui le désir de recevoir l'absolution pour le cas où

Notre Seigneur l'eût établie comme moyen nécessaire de

salut (Ibid.).

2° Sépulture . Il y en a qui s'imaginent que par le fait même

qu'on a reçu l'absolution, on a droit à la sépulture ecclésias-

tique. C'est une erreur. De l'un on ne peut conclure à l'autre :

les mêmes motifs n'existent pas. La nécessité du sacrement

de pénitence explique pourquoi on peut le donner dans les

circonstances dont nous parlons. Mais quelle nécessité y a-t-il

de donner la sépulture ecclésiastique aux mêmes individus ' ?

Du reste qu'on se rappelle les lois de l'Eglise touchant les

(1) Cf. Cardenas, Crisis théologien, part, i, dispnt. xlviii, n. 89.

N. B. VIII. 1876. 32
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duellistes : s'ils ne meurent pas sur le coup, et donnent des

signes de repentir, ils peuvent certainement recevoir l'absolu-

tion. Peut-on par suite leur donner la se'pulture ecclésias-

tique ? Non, car la bulle Betestabiltm de Benoît XIV s'y op-

pose '.

D'après les lois de l'Eglise, les hérétiques, même non dé-

noncés, ne peuvent être déposés en terre sainte. Quoiqu'en

aient dit quelques auteurs ^ ce point doit être regardé comme

hors de contesitation.

En effet, nous lisons dans la constitution Inter cundas de

Martin V, § 8 : « Et si taies hseretici publici et manifesti, licet

nondum per Ecclesiam declarati, in hoc tam gravi crimine

decesserint, ecclesiastica careant sepultura, nec oblationes

fiant, aut recipiantur pro eisdem ^ »

Au commencement du xvii^ siècle l'enterrement d'une prin-

(1) « Prœterea, y lit-on, § 9, simili motu et auctoritate decernimus ac

declaramus, sepulturse sacrse privationem a sacrosancta Tridentina Sy-

Bodo inflictam morientibus in loco duelli et conflictus, incurrendam per-

pétue fore, etiam ante sententiam judicis, a decedente quoque extra lo-

cum conflictus ex vulnere ibidem accepte, sive duellum publiée, sive

privatim inJictum fuerit, ac etiamsi vulneratus ante mortem non incerta

pœnitentise signa dederit, atque a peccatis et censuris absolutionem ob-

tinuerit ; sublata Episcopis et Ordinariis locorum super bac pœna inter-

pretandi ad dispensandi facultate, que cœteris documentum prsebeatur

fugiendi sceleris, ac debitam Ecclesise legibus obedientiam praestandi. »

Bullarium Benedicti XIV, vol. x, p. 80.

(2) Entr'auties Pax Jordanus, Elucubrationes diversœ, tom. i, lib. v,

titul. XII, n. 127 ; De Murga, Disquisitiones morales et canonicœ, tom. ii,

disquis. l, n. 7 ; Laj'mann, Theologia moralis, lib. i, tract, v, part, ii,

cap. IV, n. 9 ; Suarez, De censuris, disp. xii, sect. iv, n. 13 ; Bauny, De
censuris ecclesiasticis, disp. vu, quœst. 11.

(.3) Bullarium Bomanum,iom. m, part, ii, pag. 420. Cf. Gard. Petra,

Commentaria ad Constitutiones Apostolicas,Const. xvin Innocentii IV,

n. 49 ; Thésaurus, De pœnis ecclesiasticis, part, ii, v. Sepultura, cap.iv,

quser. l; Reiâenstuel, Jus canonicum universum, lib. v, titul. vu, n. 267;

Albitius, De inconstantia in fiâe, cap. xvni, n. 20 seq.
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cesse hérétique dans l'église de Dusseldorf amena la Congré-

gation du Saint-Office à s'occuper de la question. Elle déclara

cette sépulture illégitime, et ordonna l'exhumation ; décision

qui fut approuvée par le Souverain Pontife Urbain VIIl.

L'importance de ce décret,rapporté par le Cardinal Albitius, à

la suite du vote qu'il émit à cette occasion ', nous engage à en

donner le texte :

Die 6 novembris 1641.

In generali Congregalione Sancti Officii et coram Eminentissi-

mis etc. mature discusso articule et dubio sepulturae datae cada-

veri sororis uxoris Dacis Neoburgici, hserelicae Calvinistje, in

ecclesia Calholicorum civitalis Dusseldorpii, necnon consideralis

litteris Nuncii Apostolici ColoniaB degentis, Emiuentissimi etc.,

auditis votis decreverunt :

lo Haerelicos notorios, quantumvis non denuntiatos nomina-

tim excommunicatos, non posse sepeliri in ecclesia catholica.

2° Sepelienles incurrere excommunicationem.

An aulem funus mandantes et suadentes incidant in eandem

excommunicationem, hinc inde adesse opiniones,secundum magis

lutam et probabilem incidere ^.

3" Locum, in quo sepulturae traditum fuit dictum cadaver, esse

poUulum, non vero ecclesiam.

4° Curandam omnino extumulationem dicti cadaveris saltem

secrète, si non publiée uli decet.

5° Significandum Duci et PP. NN. ut consulant eorum con-

scienlise. Insuper diclos NN. monendos, ut in futurum caveant

ab hujusmodi consultalionibus scandalosis.

6° Tenorem horum Decretorum mittendum Nuucio Apostolico

(1) Loc. cit., n. 28.

(2) La Constitution Apostoîicce Sedis de Pie IX n'ayant point repro-

duit l'excommunication contre les conseillers, quelque criminel que soit

leur acte, il n'est plus frappé d'anathème.
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CoIoniaB residenli, qui pro sua prudenlia curet illorum execulio-

nem '.

Quod Decretum Sanctissimus D. N. Urbanus Papa VIII appro-

bavil el exequi mandavit.

La Constitution Apostolicœ Sedis de Pie IX a maintenu le

principe en frappant d'une excommunication non réservée :

« Mandantes seu cogentes tradi ecclesiasticse sepulturse hsere-

ticos notorios... »

Mais pour que la peine de privation de sépulture ecclésias-

tique soit applicable aux hérétiques, il faut que leur crime soit

public : puUici et manifesti, dit Martin V. Tant donc qu'ils

restent cachés, ils échappent à cette peine et peuvent recevoir

la sépulture ecclésiastique ^

D'où il suit que Titius, n'étant pas connu comme hérétique,

a pu légitimement être déposé en ten*e sainte.

(1) La lettre, écrite au Nonce, en vertu de ce de'cret, se trouve dans

Albitius, Loc. cit.

(2) Le refus de sépulture ecclésiastique emporte une note d'infamie, et

par suite ne peut avoir lieu pour un délit tout à fait occulte.
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CONFERENCES ROMAINES.

SOLUTION DU TROISIÈME CAS DE LITURGIE.

m.

Ad caeteras calamilates, quibus afflictatur exiguus quidam

pagus, accessit non ita pridem dira vis morbi duos Iresve incolas

die qualibet abripientis. Mos est loci, dum imminet alicui mors,

proximos consauguineos ex quodain commiserationis affectu a

raorienlis conspeclu abducere
;

qui vero supersuul, exlranei,

statim ac secuta mors fuerit, defunctum implicilum eodem iinteo

in quo jacuit infirmus deserunt, etiam ob melum contrahendi

morbi, donec vespillones reclo tramile ad cœmeterium déférant,

nullis exequiis, neque parocho praesenle, neque luminibus adhi-

bilis. Superstiles quamprimum rogant parocham oblato stipendie,

ut justa funebria mortuis persolvat : qui ratus hune esse casum

in Rituali praevisum, videiicet angaslise temporis et aliorum fu-

nerum instantis uecessitatis, una cum presbyteris aliisque clericis

récitât unum tantum nocturauo), cum aut etiam sine laudibus :

atque ob eamdem, quam ipse putat ralionabilem causam, missam

de requiem iegit sine cantu, idque servandum esse ab aliis sacer-

dolibus jubet, cujuscumque ritus festo occurrenle, exceplis dum-

laxat duplicibus primse classis.

Quaeritur :

1° Quasnam otim curas veteres christiani exercèrent tum erga

animas tum erga corpora defunctorum statim a morte antequam

funus deferretur ; et quœnamjuxta vigentem disciplinam intra illud

spatium agenda prœscribantur ?

2° Quœnam sit légitima interprelatio Ritualis Romani^tituli De

exequiis circa recitationem officii defunctorum ?

3" Quibus diebus missœ exequiales, corpore nonduni sepulto sed
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absente, cantari possunt : et an legi privatim valeant quœ iisdem

diebus cantari nequeunt ?

4" Quid de singulis in casu expositis Judicandum ?

Resp. ad 1. Martène réduit à quatre points principaux les

devoirs que les anciens chrétiens rendaient aux défunts, avant

les funérailles '
: « Obsequia defunctis statim post obitum

quatuor prsesertim exhibebant veteres. Simul enim ac aliquis

éfflaverat animam, clausis ejus oculis, corpus ipsius lavabant,

pretiosis unguentis delibutum condiebant, congruis sibi vesti-

meniis induebant, ac tandem ipsius animam fusis ad Deum

precibus, hymnorum et psalmorum decantatione Deocom-

mendabant. »

L'usage de laver le corps des défunts, commun aux Grecs,

aux Juifs et aux Romains, pénétra dans l'Eglise aussitôt après

son établissement ^ L'Ecriture en fait mention, en parlant

de Thabite que saint Pierre ressuscita : « Quam cum lavis-

sent, posuerunt eam in cœnaculo. » Saint Epiphane ' et

Saint Chrysostome ' prétendent qu'on lava le corps de Jésus-

Christ, après qu'on l'eut détaché de la croix, et avant que de

l'ensevelir. Denis d'Alexandrie ', parlant de la sépulture des

fidèles de son temps, n'a pas oublié la pratique de laver leurs

corps : « Quin etiam sancta corpora manibus vestris susci-

pere, occludere oeulos, ora obturare, gestare humeris cada-

vera, decenter ornare, lavare accurate, linteo funebri

involvere. » On trouve dans ce passage tout ,ce qui s'observait

à l'égard des morts ; leur fermer les yeux, les porter, les

habiller, les laver, les envelopper dans des linceuls, et les

porter sur ses épaules pour être inhumés. Saint Chrysostome

(1) Dj ajitiqiiis Ecoles. Bitibus, lib. m, cap. 12, n. 1.

(2) Cfr. Grancolas, Ancien sacramentaire, tome 1, pag. 496.

(3) Orat. de sepuUura Christi. (4) Hom. 84 in Joannem.

(5) Apud Euseb. Lib. tu Ristor., cap. 17.
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rapporte la même chose, en décrivant le soin qu'avaient les

parents de faire enterrer leurs enfants '
: « Parentes eum

componunt, manns extendunt, oculos claudunt, lavant, dignis

ornamentis funeralibus amiciunt. » TertuUien semble faire

allusion à la pratique de laver les morts, lorsqu'il dit ^ :

« Eigere et pallere post lavacrum mortuus possum. » Cela

se trouve observé dans la suite des siècles. Grégoire de Tours

parlant de Théodebert, fils de Obilperic '
: « Ablutus ac dignis

vestibus indutus. » Il dit que l'Evêque de Senlis revêtit

Chilperic de ses habits royaux, après qu'on l'eut lavé' :«Ablu-

tum vestimentis melioribus induit. » Il rapporte la même

chose de Gallus, Evêque de Clermont : « Ablutus atque vesti-

tus in ecclesiam deportatus est. » De Salvius, Evêque d'Alby :

« Î^Jonachi aqua abluunt, vestimentis induunt, et feretro

superponunt. » Bède, dans la vie de S. Cutbert, dit que l'eau

dans laquelle on avait lavé son corps après sa mort, délivra

un possédé. Dans la vie de S. Amand '
: « Cum corpus ad

sepeliendum, sicut mos est, abluere deberet. « Le Pape

S. Grégoire en parle en plusieurs endroits *
: « Corpus ex

more ad lavandum est detectum... ex more lotus, vestimentis

indutus. » Et parlant de Tartille : « Cum corpus ejus ex more

mortuorum ad lavandum esset nudatum. » Et dans son

Sacramentaire, après les prières qu'on doit dire aussitôt après

la mort; il y a : « Postea lavetur, et ponatur in feretrum. »

Dans l'Ordre Eomain d'Amelius, il est ordonné de laver dans

du vin blanc et avec des herbes odoriférantes le corps du Pape :

« Barbitonsor radat sibi caput et barl)am, obturent sibi omnia

foramina cum stupa, anum, os, aures, nares cum myrrha ; la-

vetur corpus cum vinoalbo et calefacto cum herbis odoriferis.»

(l)Homil. 1, de Patientia Job. (2) Apolog., cap. 42.

(3) Lit), IV Histor., cap. 45. (4) Lib. vi, cap. ult.

(5) Sœciil. 2 Bened. {Q) Lib. 3 et i Dialog. cap. 17.
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Les corps étant lavés, on les embaumait. L'Evangile parle

des parfums avec lesquels Jésus-Christ fut enseveli : « Ferens

mixturam myrrhîfi et aloes. » Il y a dans Minutius Félix ', que

les fidèles avaient accoutumé d'embaumer les corps des chré-

tiens qui mouraient ; et que s'ils ne faisaient pas leurs funé-

railles avec tant d'éclat que les païens dans les pompes funè-

bres, on ne laissait pas de les faire avec assez de solennité.

Tertullien dit que les chrétiens employaient plus d'encens et

de myrrhe à, la sépulture de leurs frères, que les païens n'en

consumaient dans leurs sacrifices : « Arabum ac Sabœorum

merces pluris et carius christianis sepeliendis profligari,

quam dijs gentilium fumigandis. » On lit souvent dans les

actes des martyrs, qu'on embaumait leurs corps avant de les

enterrer. Saint Grégoire de Nysse parlant de saint Melèce

d'Antioche : « Syudones mundas, pannos sericos, unguen-

torum et aromatum largitatem et abundantiam. » Saint Gré-

goire de Nazianze dit - qu'il n'avait pas omis de mettre de la

myrrhe pour ensevelir le corps de son frère Cesarius. Saint

Ephrem défendit de l'embaumer ainsi selon la coutume '
: « Si

quis autem myrrha me condierit, hujus pars in ardentem for-

nacem et in geliennse ignem erit ; verum in mea me tunica et

pallio deponite, quibus quotidie utebar et induebar. » Le

prêtre Constance, dans la vie de saint Germain de Paris :

« Ab Acholio aromatum constrictione vestitum. » Saint Au-

gustin * rapporte de sa mère, sainte Monique, qu'elle ne recom-

manda point d'embaumer son corps, mais qu'on se souvînt

d'elle à l'autel : « Non cogitavit suum corpus sumptuose con-

tegi, aut condiri aromatibus, sed tantummodo memoriam sui

ad altare fieri desideravit. « Grégoire de Tours parlant des

obsèques de sainte Radegonde : « Ab abbatissa aromatibus

(1) Apolog. 42. (2) Epist. 18.

(3J In Testam. (4) Lib. IX Confess. cap. 13.
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conditum. » On se servait principalement de la myrrhe.

Joseph d'Arimathie en mit dans le se'piilcre de Jésus-Christ :

« Ferens mixturam myrrhse et aloes quasi libras centum. »

Prudence parlant d'un corps mort : « Aspersaque myrrha

Sabseo corpus medicamine servat. » Eufin dit que la myrrhe

était bonne contre la putréfaction, et que c'était pour cela

qu'on en frottait les morts : « Myrrha est species valde amara,

de qua ungitur corpus mortui, ut non putrescat, et pellit

vermes. » Nicéphore dit qu'on frotta de miel le corps de saint

Epiphane : « Quem comités ejus melle oblitum, ne quid forte

ingratum corpori accideret, in cyprum detulerunt. » On met-

tait quelquefois des feuilles de laurier dans les cercueils. Il y

eu avait dans celui de l'Evèque saint Yalère, au rapport de

Grégoire de Tours '
: « Lauri etiam folia sub se habebat

strata, de quibus assumons Episcopus multis infirmis prsebuit

medicinam. » Surius * parle d'autres herbes dans le cercueil

de saint Umbert : « Sed et herbse a sepulturse ejus die appo-

sitse fuerunt, quas adeo virtutes... > Durand' dit qu'on y

mettait souvent du lierre : « Hedera quoque vel laurus, et

hujusmodi quse semper virorem servant, in sarcophage corpori

substernantur. «

Après qu'on avait ainsi parfumé le corps du mort, c'était la

coutume des Juifs de les envelopper dans un suaire, et de les

lier avec des cordes ou des rubans, comme saint Jean le mar-

que en parlant de Jésus -Christ' : « Acceperunt ergo corpus

Jesu, et ligaverunt linteis cum aromatibus, sicut mos est

Judseis sepelire. > Saint Matthieu ^ parle du suaire dans le-

quel on l'enveloppa : « Involvit illud in syndone munda, et

posuit illud in monumento suo novo. » Saint Marc et saint

(1) De Gloria Confessor., cap. 84. {2) Ad 6 septemhr.

(3) Eation. lib. vu , cap. 35. (4) J()an. xvii.

(5) Matth. XXVII.
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Luc ' disent la même chose : « Mercatus syndonem, et dépo-

nentes eum involvit syndone, et posuit in monumento. » Outre

le suaire qui servait à envelopper le corps, on couvrait le visage

d'un autre linge. Saint Jean marque cela au sépulcre de Jésus-

Christ "
: « Venit Simon, introivit in monumentum, et ^4dit

linteamina posita, et sudarium quod fuerat supra caput ejus,

non cum linteaminibus positum, sed separatim involutum in

unum locum. « Cela paraît aussi dans la résurrection de

Lazare '
: « Prodiit qui fuerat mortuus, ligatus pedes et manus

institis, et faciès illius sudario erat ligata : dixit eis Jésus :

Solvite eum, et sinite abire. »

En plusieurs autres endroits, on ne les enveloppait pas

dans leurs suaires comme faisaient les Juifs ; on leur laissait

le visage à découvert, et on les habillait avant que de les ex-

poser. Eu«èbe parlant du martjT Macaire, dit *
: « Cujus

corpus simul atque exanime fuit, Asterius snstulit, splendi-

daque veste obtexit, atque humeris depositum inde portavit,

et cum magnifico et sumptuoso linteo involvisset, convenienti

sepulturse mandavit. » Le même historien rapporte "" que

Constantin fut revêtu de ses habits impériaux après son décès :

« Corpus purpurea imperialique veste et diademate ornatum,

in aurea capsa inclusum, sepultum est. » Corippus, dans son

éloge historique de l'empereur Justin le jeune, rapporte la

même pratique : « Et tulit intextam pretioso murice ve-

stem... » Cela s'observa aussi à l'égard de Charlemagne,

comme le dit le moine d'Angoulême : « Corpus ejus aioma-

tizatum est... et in sede aurea positum, ense aureo accinctus,

Evangelium aureum tenens in manibus, reclinatis humeris in

cathedra... repleverunt sepulcrum aromatibus, balsamo...

(1) Marc. XV ; Luc. xxiii. (2) Joann. xx.

(û) Joann. xi, (4) Lib. VII Histor. cap. xvi.

(5) lÀh. IV de Vita Constantini, cap. lxvi.
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thesauris multis in auro, vestitum est corpus ejus vestimentis

imperialibus. > Cela s'observait à l'égard des autres fidèles, de

les vêtir magnifiquement après leur mort. Saint Grégoire de

Nysse dit que sa sœur, sainte Macrine, fut ainsi portée :

« Nunc quidem invidiosum non erit, si defunctse splendi-

diorem adjecerimus ornatum, et puram illam immaculatam-

que camem clarioribus vestimentis induerimus. » On en vint

jusqu'à un tel excès, que les Pcres furent obligés de crier

contre ces dépenses excessives, et contre les ricbes ornements

dont on revêtait les morts ; ce qui donna lieu à piller les sé-

pulcres, et à tant de règlements adversus sepulcroriim viola-

tores. Saint Chrysostome recommande en cela de garder cette

modération, de ne point enterrer les corps nus ; mais de les

couvrir de quelque chose : « Modumque servari ut tegatur

corpus, non nudum mandetur terrae. » Saint Ambroise, dans la

vie de saint Antoine, dit que les Egyptiens excédaient en cela,

et qu'ils couvraient les morts d'étoffes très-riches : « Nobi-

lium, ac prsecipue martyrum corpora linteamine obvolvere. »

Saint Basile ' reproche aux riches de se faire enterrer avec

des robes très-riches, et de ne pas assister les pauvres :

« Nonne melius vestem hanc pretiosam superstitibus usui ne-

cessario servare, quam frustra humi cum cadavere tabescere

sinere? s Saint Jérôme, dans la vie de saint Paul ermite, se

plaint fort de ce que les riches voulaient être ensevelis dans

des draps d'or, et pourrir dans des étoffes de soie : r Cur mor-

tuos vestros auratis obvolvitis vestibus?... An cadavera divi-

tum nisi in serico putrescere nesciunt? » Boherius, dans ses

Commentaires sur la règle de saint Benoît, parle des reli-

gieuses qui voulaient être enterrées avec le voile bénit de

leur profession ; il en est aussi fait mention dans la vie de

saint Bertrulfe, abbé de Reuty. Lanfranc, dans ses Statuts %

(1) Homil. VII. (2) Cap. 21.
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ordonne qu'on habille ainsi les moines de son ordre : « Dum

lavatur corpus, Camerarius prsesto esse débet, habens vesti-

meuta idonea, et fila et acus ad consuendum ; inter lavandum

circumcinctus sit staminea qua indutus erat antea circa pu-

dendas sui corporis partes : lotus autem vestiatur staminea

nova vel noviter Iota, et cucuUa, et in capite ejus ponatur

sudarium in modum caputii de staminea factum ; huic su-

perinducatur caputium cucullse, et cum filo in tribus locis

conuectatur ; calcietur caligis supradicto panno factis ; manus

cuculla sint coopertse. Taliter paratum corpus, feretro impo-

natur, et pallio cooperiatur ;
positoque corpore ubi poni solet,

figatur crus ad caput ejus ; ponantur duo candelabra cum

cereis qui ardeant usquequo ad sepulturam deferatur. »

Les habits dont on enveloppait les corps des de'funts

n'étaient pas identiques pour tous ; mais ils diffe'raient selon

le sexe, l'ordre ou la dignité de chacun. C'est ce que développe

avec sa sagacité ordinaire Martène dans l'ouvrage déjà cité
'

que nous suivrons pas à pas.

LesEvêques étaient revêtus de leurs habits pontificaux, les

prêtres des ornements sacerdotaux. Voici ce que nous en

lisons dans l'anonyme de Tours ' • « Sigillum cereum in mo-

dum crucis compactum et aquam benedictam continens super

caput defuncti ponimus, quod est signum baptismi et christia-

nitatis suse, et testimonium quod ipse fidem Christi habuit in

mente. Clerici vero ordinati cum illis indumentis in quibus

fuerunt ordinati debent et sepeliri, et sacerdos cum illis cum

quibus assistit altari , monachus vero cum cuculla sua,

quod est professionis suae signum. Super pectus vero sacer-

dotis débet poni calix loco sigilli, quidquid sit de oblata :

(1) Deantiquis Eccîesiœ ritihus, lib. m, cap. 12.

(2) Loc.cit., num. 11.
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quod si non habetur, stanneus saltem samius, id est fictilis.

Samos enim est insula, ubi primo facta sunt vasa figuli. Epi-

scopus débet babere annulum, quia sponsiis est ; cseteri sacer^-

dotes non, quia sponsi non sunt, sed amici sponsi vel vicarii.

Item capilli debent clerico tonderi, corona fieri, barba radi. »

Aujourd'hui encore, dit le même auteur, dans la célèbre

église de Besançon, on met aux mains des chanoines une petite

carte portant cette inscription : << Confiteor Deo omnipotenti,

Beatfe Maria Virgini, omnibus sanctis, et vobis fratres, pec-

cata qu£e feci, corde, ore, opère, et omissione, mea culpa,

Deus, mea culpa, mea gravissiraa culpa. Ideo deprecor vos ut

oretis pro me. »

L'Évêque de Paris, Maurice, avait, au rapport de Kigard,

dans la vie de Philippe Auguste, fait inscrire une autre for-

mule : « Credo quod Kedemptor meus vivit, et in novissimo

die de terra surrecturus sum, et in carne mea videbo Deum

Salvatorem meum : quem visurus sum ego ipse et non alius,

et oculi mei conspecturi sunt. Keposita est haec spes in sinu

meo. « « Quam schedulam, dit Guillaume de Nangis, dans

sa Chronique, à Vannée 1196, in extremis afgens super pectus

suum prœcepit exteusam poni, ut ab omnibus ad ejus sepul-

turam convenieutibus posset legi,cujus exemplum secuti sunt

omnes fere sacerdotes postmodum morientes. »

Les diacres étaient revêtus de leurs dalmatiques, ou du

moins cet ornement, propre h, leurs fonctions, était placé sur

la civière. C'est ce qu'on peut déduire des paroles de S. Gré-

goire le Grand *
: « Cum temporibus Symmachi Apostolicse Se-

dis Prsesulis esset defunctus (le diacre Paschase), ejus dalma-

ticam feretro superpositam dsemoniacus tetigit, statimque

sanatus est. » Le corps des Souverains Pontifes était égale-

(1) Bialogoi-um, \ib, iv, cap. 41.
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ment couvert de la dalmatique, mais le même S. Grégoire mit

fin à cet usage qui prêtait à de graves inconvénients.

Les femmes étaient aussi ensevelies avec leurs habits.

S. Grégoire de Tours en rapporte divers témoignages. Le tom-

beau d'une jeune fille ayant été brisé, dit-il ', dans la basilique

de S. Vénérand, on trouva son corps préservé de corruption,

« vestimentum autem quod artus tegebat exanimes, aquarum

vi erat inlsesum nullaque putredine resolutum... Autuma-

bant autem quidam nostrorum ob candorem vestimenti holo-

serici in albis transiise. Aiebant enim annules murenulasque

aureas circa eam reportas fuisse. » Ailleurs il raconte qu'une

dame avait été enterrée « cum. grandibus ornamentis et multo

auro. »

Cet usage de revêtir les morts de leurs propres habits dura

longtemps, et il est encore en vigueur chez les moines, les

religieux et les ecclésiastiques. Mais pour les autres, il était

déjà passé, au temps de l'Evêque de Monde, Durand, sauf en

Italie. Il dit, en effet, dans son Rational ^
: « Debent quoque

fidèles christiani sepeliri induti sudariis. »

Est-il vrai, comme le rapportent quelques autem's, que l'on

ait enterré la sainte Eucharistie avec des cadavres ?

Ce point n'est pas douteux. Saint Benoît le fit à un de ses

religieux qu'on ne pouvait enterrer, la terre l'ayant repoussé

plusieurs fois, ainsi que le rapporte saint Grégoire le Grand * :

« Dominicum corpus, communionem corporis Domini. » Dans

la vie de saint Basile attribuée à Amphiloque *, il est dit

qu'ayant divisé le pain eu trois parties, il en réserva une

pour être enterrée avec lui après sa mort. Cela se trouve en-

(1) Degloria confessorum, cap. 35.

(2) Lib. vu, cap. 35, n. 40. (3) Dialog. lib. ii, cap. 24.

(4) Cfr. .SJneas, arch. Parisiens, adversus Grœcos, Spicileg. tom. vu,

pag. 1 et ss.
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core dans la vie de saint Cutbert, Evêque de Lindifame, eu

Angleterre, comme le rapporte le vénérable Bède : « Corpus

sancti Cutberti advectum fuit ad ecclesiam, et erat corpus

velatum sindone : ipse erat indutus lineis institis et cerutis,et

calceamenta habebat in pedibus, ut paratus esset occurrere

Christo in aéra : qiiod super pedui erat ohlata. » Cet usage,

quoique condamné par les troisième et sixième Conciles de

Carthage ', et par le Concile d'Aiixerre *, ne fut pas de sitôt

abandonné ; car on lit au livre de l'invention du corps de saint

Ulric, au siècle V de l'ordre de Saint-Benoît, page 475, les

paroles suivantes de Bernon, abbé eu Suisse : « Inventum est

igitur corpus sanctissimi coufessoris super aurum et topazion

pretiosum, cum quibusdam particulis pontificalium induvia-

rum necdum vetustate consumptarum ; et in dextro latere ad

caput pixis argentea admodum nitens in sacello holoserico, et

in pyxide, ut quidam dicebant, sanguis Domini et alia sancta

continebantur. Inventa est cistella serata admodum magna,

quse omnia plena erant et referta reliquiis sanctorum. »

Enfin le quatrième devoir consistait dans la récitation non

interrompue des prières, et particulièrement des psaumes.

Nous pouvons invoquer comme témoin de cette coutume saint

Jérôme dans l'éloge de Fabiola \ « Necdum spiritum exhala-

verat, necdum debitam Christo reddiderat animam ; et jam

fama volans tanti prsenuntia luctus totius urbis populum ad

exequias congregabat. Sonabant psalmi et aurata templo-

rum reboans in sublime quatiebat Alléluia. » Saint Augus-

tin s'exprime plus clairement encore eu parlant de sa mère,

sainte Monique *
: « Ubi illa efflavit extremum spiritum, puer

Adeodatus exclamavit ad planctum, atque a nobis omnibus

(1) m, can, 6; vi, can. 83. (2) Can. 12.

(3) Epist. 84. Operum tom. iv, part, n, col. 662. Edit, Bened.

(4) Confessionum, lib. ix, cap. 12.
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coercitus tacuit, eoque a fletii cohibito, psalterium arripuit

Evodiis et cantare cœpit psalmum, cui respondebamus omnis

domus : Misericordias Domini in œternmn cantabo. » Plus

clairement encore parle saint Grégoire de Tours ', quand, à

propos de la mort de saint Saulve, Evêque d'Albi, il dit :

« Corpus defnncti extrahunî, aqna diluunt, vestimentis in-

duunt et feretro superponunt, atque in psallentio fletuque la-

bentem exigunt noctem. » Dans les monastères, ajoute Mar-

tène % à qui nous empruntons ces citations, tous les religieux

chantaient des psaumes jour et nuit, en présence du cadavre,

se partageant toutefois la nuit en plusieurs groupes qui se

succédaient sans interruption.

Le questionnaire demande encore, sous le n^ 1, quels sont

les devoirs à remplir envers les morts avant l'enterrement,

selon la discipline actuelle ? Voici ce que nous trouvons sur

ce sujet, dans le Kituel Romain '. « Egressa anima de cor-

pore, statim dicatur hoc responsorium Suhvenite. Intérim

detur campana signum trausitus defuncti, pro loci consuetu-

dine, ut audientes pro ejus anima Deum deprecentur. Deinde

corpus, de more honeste compositum, loco decenti, cum lu-

mine collocetur ; ac parva crux super pectus inter manus

defuncti ponatur, aut, ubi crux desit, manus in modum

crucis componantur : interdumque aspergatur aqua bene-

dicta, et intérim donec efferatur, qui adsunt, sive sacer-

dotes, sive alii, orabunt pro defuncto. » Baruffaldi observe

qu'il ne faut pas laisser sans cierge ou lampe allumée les

corps des défunts *
: « Advertendum est insuper quod cada-

ver viri fidelis, seu fœminœ, sine lumine non est deferen-

dum. Lumen illud monet fidem defuncti, quœ neque per

(1) Eistor. Francorum, \ih. vil, cap. 1. (2) Loc. cit., num. 19.

(3) Tit. In expiratione, § 4.

(4) Tit. xxxiii, num. 11 et ss.; 36 et ss.
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mortem extincta est. Item poniturad significandum animas

vivere, et defunctos esse filios lucis, necnou corpora eorum

resiirrectura. »

Le même auteur fait encore remarquer que s'il est trop

difficile ou trop pénible pour les parents de faire veiller dans

la maison le corps du défunt, il vaudra mieux le porter à, l'une

ou l'autre église pour l'y déposer en attendant l'heure des

funérailles. Nous disons l'une ou l'autre, parce qu'il est loi-

sible aux héritiers de choisir à cet effet l'église qu'ils préfè-

rent, ainsi que l'a décidé la S. Congrégation des Rites par la

déclaration suivante: « Petita, et etiam non obteuta licentia,

posse cadavera deponi arbitrio hseredum in qualibet ecclesia,

usque ad tempus illa processionaliter deferendi ad ecclesiam

sepulturse. « I)ie22junii 1675 in senggallien '. Ce dépôt se

fait de nuit, ou de grand matin, sans aucune cérémonie, sans

croix, ni procession, ni curé, et partant celui-ci ne peut

exiger aucun honoraire pour ce motif.

Le Rituel parle après cela des vêtements dont on doit cou-

vrir les corps des ecclésiastiques défunts. Sur leurs habits

ordinaires y compris la soutane, ou mettra aux tonsurés ou

minorés, le surplis avec la barrette ; ils auront les cheveux

coupés court. Aux sous-diacres on imposera l'amict, l'aube,

le cordon, le manipule, et la tunicelle. Le diacre portera en

outre rétole croisée sur l'épaule gauche liée sous l'aisselle

droite, et la dalmatique violette, au lieu de la tunique. Le

prêtre aura l'étole au cou, et la chasuble violette. Ces orne-

ments devraient être mis en terre avec les corps des ecclé-

siastiques défunts, si l'on s'en tenait rigoureusement aux

termes du Rituel Romain : mais lorsque l'usage e.st contraire,

(1) Cfr. Gardellini, u. 2581. Cette cause renferme sur cette matière

des de'cisions importantes, que l'on trouvera au S. S. C. Décréta,

V. Funera, n. 1, pag. 164, 4« édition.

N. R. VIU. 1&76. OO



518 CONFÉRENCES ROMAINES.

on peut le garder, dit la Coûorégation des Rites '. D'autre

part, malgré l'opinion oppose'e des auteurs, il est permis,

lorsqu'on porte le corps d'un prêtre décédé à l'église, pour ses

funérailles, de lui mettre en main un calice avec la patène,

cela étant conforme à l'usage des anciens.

Eesp. ad II. Voici comment s'exprime le Rituel à l'endroit

oîi il permet d'abréger ou même d'omettre l'ofiice des morts.

« Si vero ob rationabilem causam, videlicet oh tonporis an-

gustiam, vcl aliorum funeriim instantem necessitatem, prse-

dictum oflScium mortuorum cum tribus nocturnis et laudibus

dici non potest dicitur saltem primum nocturnum

Quod si etiara ea fuerit temporis angustia, vel alia urgens

nécessitas, ut unum nocturnum cum laudibus dici non possit,

alise prsedictœ preces, et sufï'ragia uunquam omittantur. »

Il faut donc qu'il y ait manque de temps pour procéder con-

venablement à l'inhumation du corps qui se trouve à l'église.

C'est, par exemple, le départ à telle heure fixe d'un convoi de

chemin de fer, qui doit transporter le corps à un caveau de

famille fort éloigné, c'est l'approche du soir, en hiver, lorsque

l'inhumation se fait dans l'après dinée, c'est la matinée occu-

pée à des messes de confrérie, des anniversaires, etc., en sorte

que le clergé est fatigué, les chantres aussi, non moins que les

fidèles.

Telle est l'explication naturelle des termes angustia tem-

poris, et urgens nécessitas.

Resp. ad III. « Lorsque le corps est absent, mais non enterré

et cela pour une cause raisonnable, la messe exéquiale peut

être chantée aux dimanches, aux doubles de 2^ classe, et d'un

rite inférieur, y eût-il obligation d'entendre la messe (S. C);

mais si le motif n'est pas raisonnable, cette messe ne peut

(1) Décréta, V. Sepnliura, inim. 3, pag. 380.
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être chantée aux dimanches et fêtes d'obligation (S. C). »

Ainsi s'exprime le Compendinm Liturgiœ practicœ '

.

Les messes basses exéqniales, en faveur des pauvres, ou

dans les églises dont le chant est eïcln, ne peuvent se dire

aux dimanches, ni aux fêtes de l^e, de 2^ classe, ou de pré-

cepte, ni aux fériés qui excluent les doubles, ni pendant les

octaves privilégiées. Ainsi Vu décidé à plusieurs reprises la

S. Congrégation des Rites ^

Resp. ad IV. Nous n'avons pas à juger ici la conduite de

ceux qui font enlever aussitôt après la mort, et transporter

au cimetière les cadavres des victimes de l'épidémie : on est

souvent contraint à de tels actes par la police locale, et partant

on se trouve justifié de l'inobservance des règles ordinaires.

Quant au curé, on vient de voir au num. III, que son sen-

timent sur le second point est condamné doublement, et

parce qu'il ne chante pas la messe, le pouvant, et parce qu'il

étend aux messes basses le privilège des messes chantées.

Sur le premier point, en général son sentiment sera vrai
;

car il serait bien difficile, sinon moralement impossible, de

chanter l'ofîîce des morts autant de fois qu'il y aura des

obsèques, c'est à dire trois ou quatre fois par jour.

Il faut tenir compte aussi de la fatigue du clergé, qui doit

se conserver en santé pour les vivants, et ne pas exposer sa

vie pour un motif qui n'est pas des plus graves. Il pourrait

même arriver que les offices dussent être interrompus pour

courir au plus tôt administrer des malades en pressant danger

de mort, et ces cas là doivent être également prévus.

Nous disons en général, car il n'est pas permis de faire

d'une exception pratique, une règle ou interprétation spécu-

lative. Ainsi, par exemple, il ne serait pas vrai de dire qu'en

(1)
2e édition approuvée par la S. C. page 390.

(2) Cfr. Décréta, v. 3îissa, § xii, n. 8.
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temps d'épidémie, on n'est pas tenu de chanter l'office des

morts.

Aussi estimons-nous ,que, dans les périodes d'apaisement,

fussent- elles même de peu de durée, de l'épidémie, on ne

pourrait pas se dispenser de chanter au moins eu partie

l'office des morts.
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CAS DE PASTORALE

APPENDIX.

Faut-il une vocation spéciale pour pouvoir entrer

en religion ?

Nous avons dit, clans la réponse à la première question, que

Notre-Seigneur invitait tous les chrétiens à le suivre dans la

pratique des conseils évangéliques, et que cette invitation
^

assure à tous ceux qui ont le courage de s'y rendre les grâces

nécessaires, et même surabondantes, pour y faire plus facile-

ment et plus sûrement leur salut \

(1) V. ci-dessus, pag. 75, 202, 305 et 425.

(2) Nous avons donné à cette invitation le nom de vocation générale,

qui, nous le reconnaissions, n'impose aucune obligation, et qui différait

par là de la vocation spéciale. 7&iVZ. Depuis que nous avons écrit cet arti-

cle, il nous est tombé sous la main un livre écrit par unPère de la Société

de Jésus, livre que nous recommandons tout spécialement aux directeurs

de la jeunesse, livre qui contient les plus sages conseils sur le choix d'un

état de vie, et où nous lisons le passage suivant : « Il importe de ne pas

confondre \invitation, VexJiortation, avec la vocation proprement dite:

il y a une différence essentielle entre l'invitation générale à la pratique

des conseils, et la vocation spéciale. L'une est un désir du Seigneur ex-

primé à tous les hommes ; l'autre révèle une destination paiticulière ;

c'est une manifestation du choix que Dieu fait de nous. La simple invi-

tation adressée à tous en général n'entraîne pas l'obligation; mais la

vocation qui sollicite l'âme par l'action intérieure de la grâce, demande

à être suivie ; il est dangereux d'y résister... Par la première tous les

hommes sont engagés à suivre la voie de la perfection évangélique
;
par

elle, ils reçoivent en même temps la promesse d'une récompense sans

mesure. » Damanet, Manuel du directeur spirituel et de la jeunesse

chrétienne pour le choix d'un état de vie, chap. x, art. 4, pag. 164.

Tournai, H. Casterman, 1862. (3) V. pag. 78.
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Tous les auteurs n'adoptent pas cette doctrine ; nous devons

doue revenir sur cette question et l'examiner à fond.

Une vocation spéciale est-elle donc nécessaire pour qu'un

chrétien puisse entrer en religion ? Suffit-il pour cela de l'in-

vitation générale du Sauveur, et s'assure-t-il, en s'y rendant,

les grâces nécessaires pour devenir un bon religieux et se

•sauver?

Quelques auteurs du siècle dernier ', et un plus grand

nombi^ de modernes ^ se prononcent pour la nécessité d'une

vocation spéciale. Le P. Gury nous donne sa réponse comme

certaine. Cette opinion invoque à son appui : 1° l'ordre de la

providence ;
2' la conduite du Sauveur, ses paroles et celles

de l'Apôtre saint Paul ; 3° l'accord unanime des Pères et des

Théologiens ; et 4° la pratique de l'Eglise.

1» La providence, a) Dans l'ordre naturel, la providence de

Dieu s'étend à tous les êtres, les gouverne d'une manière

propre à chacun d'eux ; à plus forte raison doit-il en être de

même dans l'ordre sm'uaturel. « Cum enim, dit le P. Gury,

omnia in ordine naturali a Deo gubernentur modo singulis

proprio, a fortiori ergo in ordine supernaturali. » C'est aussi

un argument que saint Alphonse apporte dans les termes sui-

(i) Kotario, TJieolofjta moralis Megularium, toru. i, lib. i, cap. 6;

Paulus a Lugduno, Totius TJieologice spécimen, tom. iv, Tractatus de

statibus, dissert, i, cap. n, qusest. ii, quaer. 4 ; Boranga, InstituUones

theologico-dogmatico-canonico-liistorico-morales, tom. vi, Tractatus

de statu religioso, cap. u, § 3 ; S. Alphonse, Avis sur la vocation reli-

gieuse, I, Œuvres ascétiques, tom. xii, pag. 31 suiv.

(2) Gautrelet, Traité de ïétat religieux, tom. i, pag. 12-22
; Gury,

Compêndium Theologiœ moralis, tom. ii, n. 148 ; Daris, Quœstiones

canonico-civiles de statu religioso, n. 35 ; Stapf, Theologia moralis in

compendium redacta, tom. iv, § 554, 4 ; De Brabandere, Juris canonici

et juris canonicO'Civilis compendium, tom. i, n. 590; Craissou, Ma-

nuale totius juris canonici, n. 2637 ; P. Hilarius Parisiensis, Régula

Fratrum Minomum, n. 73; Blieck, Expositio methodica et elementaris

Tlieologia universœ, tom. ni, Tractatus de statibus particularibus,

n.38.
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vants : « Pour entrer dans un état de vie quel qu'il soit, il faut

néctissairement y être appelé de Dieu ; car, saus cette vocation,

il est, sinon impossible, du moins très-difficile de satisfaire

aux obligations de cet état et de se sauver. La raison en est

évidente ; car c'est Dieu qui, dans l'ordre de sa providence,

assigne à chacun de nous sou état de vie, et nous prépare en-

suite les grâces et les secours propres à l'état auquel il nous

appelle '. »

h) L'état plus parfait impose des obligations spéciales et

plus graves à celui qui l'embrasse, et exige par suite des grâ-

ces spéciales et extraordinaires, pour bien s'en acquitter,

grâces qui dépendent de Dieu seul. Or, comment pourrait

compter sur le concours particulier de Dieu, celui qui n'est

pas spécialement appelé de Dieu à la vie religieuse ? « Status

religiosus, dit le P. Boranga, utpote qui habet pro fine altio-

rem cura Deo conjunctionera per charitatem eo semper per-

fectiorem seu ferventiorem, supernaturalis est, oui nemo

potest idoneus fieri naturali industria, studio, ac labore. Igi-

tur et vocatio ad statum ejusmodi ad ordiuem supernaturalem

pertinet... Hosque congruis dotibus prseparat (Deus], ut digno

ac fructuose per viam sanctae perfectionis, votorum seu con-

siliorum, regiilarumque Ordinis, in quo profitentur, observan-

tia, enixe incedant. »

2° Conduite et paroles de Jésus-Christ et des Apôtres.

A. Notre-Seigueur n'a pas appelé indistinctement tous les

hommes à le suivre dans le chemin de la perfection : son ap-

pel s'est borné à un petit nombre

.

B. 1. Lorsque le Sauveur proposa la pratique des conseils

évangéliques, il dit expressément, en parlant de la continence,

qu'il n'est pas au pouvoir de tous les hommes de la garder.

« Non omnes, dit-il, capiunt verbum istud, sed quibus datum

(1) Seîva, chap. 10, cité dans VAvis etc. pag. 32, uot. *.
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est... Qui potest capere, capiat '. » Le vœu de chasteté étant

de l'essence de la religion, et le don de la continence n'étant

pas accordé à, tous, il s'ensuit nécessairement que tous ne sont

pas appelés à la vie religieuse.

2. Après avoir conseillé la vie religieuse, Jésus ajouta :

« Quis enim ex vobis volens turrim sedificare, non prius se-

dens computat sumptus, qui necessarii sunt, si habeat ad

perticiendum - ? » Que signifient ces paroles, sinon que celui

qui veut embrasser la vie religieuse doit bien examiner aupa-

ravant s'il a les grâces et les forces nécessaires à cet état ?

« Quibus verbis, dit Alberfns a Bulsano, satis instruimur,

quod non quilibet habeat necessarios sumptus ad perficiendam

turrim spiritualis œdificii ; et ideo quicunque illam aîdificare

voluerit, prius metiri débet suas vires, et habilitatem, si ad

tantam provinciam subeundam sint beue proportionatœ et

dispositse. ^ »

3. Le Sauveur dit encore à ses disciples : « Non vos me ele-

gistis, sed ego elegi vos '*. » D'oii il résulte clairement qu'il

n'est pas au pouvoir de chacun d'embrasser la vie religieuse,

mais que ce don n'appartient qu'à, ceux à qui Dieu l'a spécia-

lement départi.

c) L'enseignement de l'Apôtre saint Paul n'est pas autre

que celui du divin Maître. 1. « Volo enim, dit-il, omnes vos

esse sicut meipsum ; sed unusquisque proprium donum habet

ex Deo : alius quidem sic, alius vero sic Unumquemque

sicut vocavit Deus, iia ambulet". « Citant les premières

paroles de l'Apôtre, saint Alphonse ajoute : « Ce qui signifie,

suivant l'explication de Cornélius A-Lapide \ que le Seigneur

{l}Matth. XIX, 11,32.

(2) Luc. XIV, 28. (3) Exp ositio Eeguîœ Fratrum Minorum § xv, n. 1

.

(4) Joan. sv, 16. (5) I Cor. vu, 7 et 17.

(6) Nous avons eu valu clierché cette explication clans Cornélius A
Lapide, qui interprète tout autrement le texte de saint Paul. En effet
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donne à chacun sa vocation et lui choisit l'état dans lequel il

vent le sauver '. »

2. Ailleurs, l'Apôtre dit encore : « Nec quisquam sumit

sibi honorem, sed qui vocatur a Deo tanquam Aaron ^ » Quoi-

que, dans ce texte, l'Apôtre ne parle que de la vocation au

sacerdoce, le P. Gury en tire un argument a fortiori pour la

vocation religieuse : « Idem a fortiori dicendum est de vita

religiosa, qure est status perfectior et multo difficilior. »

3° Accord unanime des Pères et des Tïiéologiens. « Con-

stat prœterea, dit le R. P. Gury, ex unanimi SS. Patrum et

Theologorum omnium consensu. »

4" Enfin la conduit^ de VEglise, a) L'Eglise ne permet pas

à tout le monde d'entrer en religion : elle ferme la porte du

cloître à certaines catégories de personnes ^ Mais si Dieu

appelait tous les hommes à la vie religieuse, comment l'Eglise

l'interdirait- elle à un certain nombre ? Comment pourrait-on

justifier cette défense?

b) Les règles et les constitutions des divers Ordres religieux

exigent des qualités dont l'absence est un obstacle à l'entrée

en religion. Ces règles et constitutions sont approuvées par

nons y lisons : « Cœlibatus est consilium Dei et Christi, qui illum om-

nibus proponit et consulit : non consulit auteni, nisi quod in cujusque est

potestate ; in potestate autem cujusque non est cœlibatus, nisi voluntas

a gratia Dei acljuvetur. Ergo Christus cuique ^hanc gratiam ad cœliba-

tuni et virginitatem necessariam prfeparavit, et paratus est dare. Si

cuique paratus est dare castitatem virginalem, ergo multo magis mari-

talem. Quisque ergo sut status proprium donum, id est, propriam gra-

tiam babet in actu primo in Dei prœparatione, et habebit eumdem in

actu secundo, si velit sefio et constanter Deura orare, ut gratiam sibi

prœparatam exhibeat, et si gratis exhibitse strenue velit cooperari. »

In cit. vers. 7, in fine. Voir ci-après, pag. 530, 534 et 542.

(1) Loc cit., pag. 32. (2) Hebr. v, 4.

(3) Nous avons énumeré, ci-dessus, pag. 81 et suiv., les différentes

classes de personnes qui ne peuvent, au moins momentane'ment, entrer

en religion.
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l'Eglise. Il est donc vrai que, d'après la pratique et le sens

de l'Eglise, il y en a qui, de préférence aux autres, sont ap-

pelés à la vie religieuse.

Tels sont les arguments qu'on allègue en faveur de k
première opinion. Partant de leur principe, ses partisans dé-

duisent les conséquences suivantes :

1° Celui-là pèche gravement qui entre en religion, connais-

sant clairement qu'il n'y est pas appelé : « Peccat graviter,

si defectuni vocationis clare noverit, dit le P. Gury, tum ob

reverentiam... Keligioni debitam, tum ob injuriam Deo illa-

tam, tum prsesertim ob periculum salutis, quod incurrit, dum

suscipit obligationes, quibus moraliter satisfacere non poterit,

utpote carens specialibus auxiliis, qu?e solis a Deo vocatis

conceduntur '. »

2° Celui qui n'est pas moralement certain de sa vocation

ne peut se faire religieux. « Quando, dit Blicck, de alicujus

vocatione adest dubium, illud excutiendum est oratione,

examine majori, et cousilio superiorum ac prsesertim confes-

sarii. Sed, persévérante dubio,iIle in statu inferiori remanere

tenetur : quia nemo asceudere potest ad statum superiorem,

nisi de vocatione divina moraliter certo ipsi constare vi-

deatur ^ » Le motif en est, dit Daris, que « dubius de voca-

tione sua, etiam dubitare merito potest de extraordinario gra-

tiarum auxilio quo indiget ad ferenda onera vitse regularis ^ »

(1) Loc. cit.,\\. 150. Cf. Blieck, loc. cit., u. 40; Daris, loc. cit., n. 37.

(2) Loc. cit., n. 39. Item Gur^', loc. cit., n. 152.

(3) Loc. cit,, n. 37. Ces auteurs n'ont pas remarqué que celui qui, dans

le doute, n'entre pa's au couvent, court le même péril qu'en j- entrant. En
effet, s'il a réellement la vocation, en ne la suivant pas, il se prive des

grâces que Dieu lui avait préparées, et expose ainsi grandement son

salut. Nous ajouterons que le péril est même plus grave : car, de l'aveu

de tous, le salut court plus de dangers dans le monde, que dans le cloî-

tre, où les moyens de sanctification sont leaucoup plus nombreux, et les

occasions de pèche beaucoup plus rares.
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D'autres auteurs ', à la suite de saint Thomas et de saint

Bernardin de Sienne \ nient la nécessité d'une vocation spé-

ciale, et se fondent pour le prouver : 1" sur les paroles du

Christ; 2" sur celles de saint Paul ;
3'^ sur la doctrine des

saints Pères ;
4" sur l'interprétation des commentateurs les

plus autorisés; et 5" sur la pratique de l'Eglise.

1° Paroles du Christ. Avan+ de les exposer, nous croyons

utile de rappeler que les auteurs sont unanimes à reconnaître

Tinstitution de l'état religieux dans les passages où Notre-

Seigneur donne les conseils évangéliques ^ Les défenseurs de

la première opinion en conviennent comme ceux de la seconde '.

On pourrait objecter que, dans tous ces passages, Notre-

Seigneur ne conseille aucunement de s'engager par vœu ; et

comme les vœux sont de l'essence de la vie religieuse, il s'en-

suit, par là même, qu'on ne peut y voir le conseil d'embrasser

l'état religieux.

Nous répondons que le Sauveur engage à la pratique des

conseils évangéliques en s'y obligeant par vœu. C'est ce que

saint Bernardin de Sienne développe admirablement. Lais-

sons-lui la parole :

(1) Vuii' entre autres, Gordoni, Theologia moralis universa, lib. vi,

qusest. V, n. 69 ; Augustiaus de Gabrielis, Tlieologia moralis, tom. i,

tract. VI, n. 257 ; Passerini, De hominum statibus et ofp,cns, qusest. 189,

art. X, n. 4 ; Neumayr, Vir apostolicus, pag. 220, édit. SchafiF. 1853 ; Da-

mauet. Op. cit., chap. x, art. 2; Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum uni-

versum, lih. m, titul. xxxi, u. 2'-i ; Wiestner, Institutiones canonica,

lib. III, Titul. XXXI, n. 1 ; Mayr, Trismegistus Juris Pontificii universi,

lib. III, Titul. XXXI, n. 23.

(2) 2-2, q. 189, a. 10 ; Opusculum xviii {al. xvii) contra pestiferam

doetrinam retrahentium homines a religionis ingressu, cap. ix.

(o) Sermon, xxiv, art. m, argum. 20. Operum, tom. ii, pag. 137.

(4) « Haeç est sententia omnium catholicorum recte sentieutium, > dit

yuarez. De Eeligionc, tom. m, tract, vu, lib. m, cap. ii, n. 3.

(5) Cf. Rotario,' loc. cit.,n. 10, seq. ; Daris, loc, cit., n. 6 ; Schmalz-

grueber, loc. cit., u. o.
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Tu, qui vere et pure nolitiam verilatis quaeris, fideliter disce

quod ubi Chrislus consulit, et commendat assumptionem evange-

licorum consiliorum propter perfectionis amorem semper int«l-

ligit, et satis innuit illa assumenda esse sub volo. Nam,Matth. XIX,

dans consilium de paupertate, ait : Si vis perfectus esse, vade, et

vende omnia quœ habes, et da pauperibus : et habehis thtsaurum in

cœlo, et veni, sequere me. Non enim perfecte reliquit omnia qui

sibi relinuit licentiam reacquirendi illa; quod satis aperte patet.

Item in eo Matth. XIX, tribuens consilium de castilate, ait :

Sunt euniichi qui se castraverunt propter regnum ccelorum. Sed ma-

nifeste patet quod non se perfecte caslravil qui sibi retinuit fa-

cullatem nubendi. Matth. quoque XVI, dans consilium de perfecta

obedientia, ait : Qui vult venire posl me, abneget semetipsum, et

tollat crucem suam, et sequafur me.Qms dubitat quod qui, quantum

poluit, libertati suse non reounciaverit, quod perfecte libertatem

suam non abnegavit? Nec insuper perfecte sequilur Christum qui

hanc sequelara, seu subjectiouem, ac discipulalum voto non est

professus. Ideo, sicut ex verbo Virginis, quando, Luc. I, ait Ân-

gelo : quoniam virum non cognosco, Âugustinus et alii sancli ar-

guunt eam virginitatem vovisse,ita ex verbo illo Pelri,Matlh.XIX,

ecce reliquimus omnia, accipit Âugustinus 27, De Civitate Dei,

cap. 3, Apostolos paupertalem vovisse, dicens quod volum po-

tenîissime voverant potentes illi. Âpostolus autem, I Timoth. V,

loquens de consilio virginilalis quod Chrislus dédit, manifeste

oslendit illud intelligi debere sub volo. Loquens enim de virgi-

nibus qua^ virginitatem reliquerunt, dicit : quod habent damna-

tionem, quia primam fidem irritam fecerunt. Si enim sub voto

virginitatem non assumpsissent, ex eo quod eam reliqueranl,

damnalionem nullam haberent ; nec vere primam fidem irritam

fecissent, lides enim non potest ibi proprie pro alio sumi,uisi pro

fideli prpmissione et sponsioue. Insuper Christus non prsecepisset

Apostolis, quando misit eos ad prsedicandum, formam vivendi et

eundi in paupertate, sicut patet Matth. VI, nisi prius Chrislo vo-

luntatem suam per perfectam obedientiam subjecissent. Ad con-

silia autem nemo per prseceptum astringilur, nisi prius ipse vo-

verit ea '.

(1) Lac. cit.. Argument. 12, pag. 1-35.
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D'où nous sommes en droit de conclure que Notre-Seigneur

invitant tous les hommes à pratiquer les conseils évangéliques

sous l'obligation du vœu, les invite tous, par le fait même, à

(.m brasser la vie religieuse.

Or, en promulguant les conseils évangéliques, le Sauveur

se sert de termes généraux qui prouvent que son invitation

s'adresse à tous les hommes. Quand il s'agit de l'obéissance

Jésus emploie les termes suivp.nts : « Si quis vult post me

venire, abnegat semetipsum, et tollat crucem suam, et se-

quatar me '

. « Les mots si quis sont tout à fait généraux et

n'excluent personne. « Neque euim, dit saint Jean Chrysos-

tonie, in illis tantum mala circumscribit, sed et commune

toti orbi dogma exbibet dicens : Si quis vult, sive mulier, sive

vir, sive princeps, sive subditus, hanc ingrediatur viam *. »

Si la pauvreté volontaire est conseillée à une personne en

particulier ', l'invitation de Notre-Seigneur n'en est pas

moins générale ; car lui-même a dit à ses disciples : « Quod

vobis dico, omnibus dico *. » Du reste, peu après l'invitation

particulière faite à ce jeune homme, le Sauveur la répéta

en termes on ne peut plus généraux : » Omnis qui reliquerit

domum... aut agros propter nomen meum, centuplum acci-

piet, et vitam seternam possidebit '. »

La chasteté n'est pas recommandée d'une manière moins

générale ; « Sunt eunuchi, qui seipsos castraverunt propter

regnum cœlorum. Qui potest capere, capiat *. » Par ces der-

nières paroles le Sauveur exhorte chacun à garder la virgi-

(l)MaUh.\\\,2L

(2) Homilia 55 (oZ. 56) in Matth.w.l. Operum,iQm.\i\, part.ii,

col. 541. Edit. Migne.

(3) « Si vis perfectus esse, vade, veude, quse habes, et da pauperibus,

et habebis thesaurum iu cœlo : et veni, sequere me. « Matth. xix, 21.

(4) Marc, xiii, 37.

(5) Matth. XIX, 29. (6) Matth. xix, 12.
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nité '
, et par là même ne dit-il pas clairement gu'il est au

pouvoir de chacun de pratiquer ce conseil? « Nota, dit Cor-

oiéliiis A Lapide, hic consilium evangelicum cœlitus a

Christo promulgatuni, et omnibus propositum, imo consi-

lium, et non prteceptum. Haec ODim verba : qui potest capere,

capiat, sunt hortantis et animantis ad cœlibatum, ait S. Hie-

ronymus et Chrysostomus, ac proinde significant illum a

Christo cousuli, ideo eumdem esse in nostro arbitrio et pote-

state, si gratiam Dei invocare, illique strenue cooperari veli-

mus. Nec obstat quod dicit : qui potest; hoc enim significat

dumtaxat cœlibatum esse rem arduam, quasi diceret : qui

vult sibi vim inferre, qui vult libidini generose resistere, qui

vult ad arduum continenti^e culmen conscendere, ille eamdem

araplectatur, capiat, et capessat... Omnes ergo fidèles habent

potestatem non proximam, sed remotam ad continendum -. »

Notre-Seigneur invite donc tous les hommes h la pratique

des conseils évangéliques. Ne serait-ce pas lui faire injure de

dire que nous ne pouvons nous rendre à son invitation, à

moins qu'un appel intérieur de la grâce ne nous fasse

savoir que l'invitation générale s'adresse aussi à nous ? Cette

invitation générale ne serait-elle pas dérisoire, si une voca-

tion spéciale était eu outre nécessaire ?

Quelle idée se formerait du Sauveur celui qui le représen-

terait refusant ses grâces à ceux qui, dociles à, son appel, veu-

lent le servir d'une manière plus parfaite, et ce sous prétexte

qu'il ne les a pas nommément appelés ? Comment, Notre-

Seigneur verserait abondamment ses grâces sur ceux qui se

donnent partiellement à lui, et il les refuserait à ceux qui

(1) « His euim verbis, dit Bellarmin, adliortatur Dominus ad conti-

nentiam, ut... omnes interprètes docent, » De Monachis, cap. 31.

(2) Commentaria in Matthaum, xix, 12. Cf. sup., pag. 525, not. 5; et

infra, pag. 534 et 542.
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veulent se consacrer tout entiers à lui, sans aucune réserve !

Non, cela est impossible, cela ne peut se concevoir.

2° S. Paul. « De virginibus, dit /'A^Jo^/'e, praeceptum Do-

mini non habeo : consilium autem do, tamquam misericor-

diam consecutus a Domino, ut sira fidelis. Existimo ergo hoc

bonum esse propter instantem necessitatem, quoniam bonum

est homini sic esse '. » Par ces paroles l'Apôtre exhorte tous

les fidèles à la pratique du plus difficile des conseils évangé-

liqnes. Comment pourrait-il les y engager, si ceux-lh seuls

peuvent l'observer quiy sont spécialement appelés de Dieu*.

3" Doctrine des Saints Pères. En commentant les paroles

de Notre Seigneur touchant les conseils évangéliqiies, ils en-

seignent que tous peuvent les pratiquer. Nous devrons nous

contenter d'en citer quelques-uns des principaux '^.

'< Qui vult, dit Origènc, capere verbum quod de castitate

positum est, petat credens dicenti, et accipiet non dubitans

de illo quod dictum est : qui petit accipit \ »

«Nemo putet, dit S.Jérôme., sub hoc verbo (Matth. XIX 11),

vel fatum, vel fortunam introduci : quod hi sunt virgiues

quibus a Deo datum sit, aut quos quidam ad hoc casus ad-

duxerit : sed bis datum est, qui petierunt, qui volueruut, qui

ut accipereut laboraverunt. Omni enim petenti dabitur, et

quaerens inveniet et pulsanti aperietur ^ » Ailleurs, trai-

(1) I Cor. VII, 25, 26.

(2) Cf. Bellarminus, De monachis, ca^. 31.

(3) Nous aurions pu commencer par TertuUien, qui dit sur ces paroles

du Sauveur : qui potest capere, capiat : « Si non potes, quia non vis

(posse enim te, si velis, ostendit, quia tuo arbitrio utrmnque proposuit),

discedas oportet ab eo. » Liber de monogamia, cap. 14. Mais comme il

était déjà hérétique lorsqu'il écrivit ce livre, nous avons préféré omettre

son témoignage.

(4) Commcntarms in Evangelitim S. Matthœi, cap. xix, v. 12.

(5) Cotnmentarn in Matthceiim, xlx, 11. Opentvt, tom. iv, part. I,

col. 87.
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tant de la virginité, et expliquant le même texte de saint

Matthieu, il dit encore : « Proponit Agonothetes prœ-

mium, invitât ad cursum, tenet in manu virginitatis bra-

vium : ostendit purissimum fontem et clamitat : Qui sitit,

veniat et hïbat. Non dicit : velitis, nolitis, bibendum vobis

est, atque currendum : sed, qui voluerit, qui potuerit, currere

atque potare, ille vincet, ille satiabitur. Et ideo plus amat

virgines Cbristos, quia sponte tribuunt, quod sibi non fuerat

imperatum. Majorisque gratise est, offerre quod non debeas,

quam reddere quod exigaris '. »

S. Jean Chrysostome nous montre d'abord comment le

Sauveur excite les hommes à embrasser l'état de virginité,

en exaltant sa dignité, et en rappelant qu'il y en a qui doivent

la garder contraints par la nature. « Non omnes capiunt, sed

quibus datum est. Kern extollit,et magnam esse indicat, atque

hoc modo attrahit et hortatur Deinde ut commonstret

posse illam servari, ait : 12. Sunt emiiicJd etc. his occulte illos

ad hoc genus vitse deligendum inducens, et hanc virtutem

servari posse suadens, ac si diceret : Cogita quid faceres, si ex

natura talis esses, aut si idipsum per vim et injuriam passus

esses? Quid facK-es, cum ejusmodi voluptate privatus, nul-

lam hinc mercedem expectares ? Glratias igitur nunc âge Deo,

quod pro mercede et coronis illud patiaris, quod sine coronis

patiuntur illi; imo vero illud non ita durum, sed longe levius

est : nam et spe prsemii, et tantse virtutis conscientia mitiga-

tur, neque tantis cupiditatis fluctibus jactatur ^ >

Le saint Docteur répond ensuite à une objection tirée du

texte même. « Sed si res ex voluntate est, inquies, quomodo

in principio dixit : Non omnes capiunt, sed quïbus datum

est ? Ut discas magnum esse certamen, non ut sortem quam-

(1) Adversus Jovinianum, lib. i. Operum, tom. iv, part, ii, col. 155.

(2) Homilia 62 {al. 63) «i Mutthœiim, n. 3, col. 599, éd. cit.
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dam necessariam imagineris. lis enim daturn est qui value-

rint. Sic porro dixit, ut ogtenderet magno supernae gratise

auxilio opus liabere eum qui hoc init certamen, quo plane

fruetur quisquis voluerit '

. »

S. Ambroise, commentant les paroles de S. Paul : Unus-

qiiisque lyroprium donum hahet ex Deo, alius qiiidem sic,

alius vcro sic ; dit : «Hoc est, unusquisque juxta votum suum

donum Dei habet, ut, si velit, ipsius nutu Dei possibilitatem

consequatur. Ideo non débet quis constringi, ne a licite pro-

hibitus, illicita admittat; sed ipse sibi eligat quid sejua-

tur *. »

S. Gre'goire de Nazianze dit aussi avec beaucoup d'e'uergie:

« Vous entendez ces mots: quibus datumest; joignez-y :

cette grâce est accordée à ceux qui veulent et donnent leur

consentement ^ »

Nous pourrions allonger la série de nos citations, eu ajou-

tant les textes de S. Cyprien, S. Augustin, S. Basile, S. Hi-

laire, etc. Mais nous croyons que cela n'est pas nécessaire, et

que ceux que nous avons cités ci-dessus seront une preuve

suffisante de la tradition.

4" Interprètes de l'Écriture Sainte. Nous ne citerons que

les principaux, et dont le mérite est généralement reconnu.

A. Maldonat. En rapportant d'abord les diverses opinions

sur ce qu'il faut entendre par le don de continence, il dit :

« Alii omnes auctores (prseter Gregor. Nazianz. et Chiysost.)

prreter naturalem propensionem, aut etiam contra illam,

diviuara gratiam esse putant; sed iidem docent omnibus vo-

lentibus, petentibus, et obtinere conantibus eam dari '. »

(1) Ibid. n. 4. col. 600.

(2) Commentaria in Epistoîam ad Corinthios, cap. vu, v. 7. Cf. De
Virginihzis, Ub. 3.

(3) Oratio 31,apud Damanet, Op. cit., pag. 158.

(4) Commentarius in Matthmim, cap.xix, v. 11.

N. K. VHI. 1876. 34
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Plus tard, après avoir exposé Finterprétation de Calvin sur

les paroles du Sauveur : siint enim eimncM, etc.^ il ajoute :

« Quanto meliore spiritu et judicio Clirysostomus existimavit

Christum his verbis docere voluisse possibile esse, quod tune

vulgo (nunc a Calvinistis impossibile) putabatur posse ali-

quos, imo quicunque conarentur : gratia euim omnibus prsesto

est, tam caste vivere, quam si euuucbi essent '. »

B. Cornélius A Lapide {ComeiUe Lapierre). Sur ces pa-

roles de Notre-Seigneur : Non omnes cajmmt, notre savant

et pieux compatriote fait la remarque suivante :

LiceluoQ omnes fidèles habeanl donum continenliae, quo actu

conlineant, sicut non omnes jusli habeut donum perseveranliae,

quo aclu in juslilia persévèrent ; lamen sicut omues jusli habenl

donum perseveranlia;
;
quo in Dei gratia perseverare possint,

si velint ; sic pariter omnes fidèles babent donum conlinenlice

in actu primo, quo possint conlinere, si velint; si videlicel

vires et gratiam ad conlinendum assidue a Deo efflagilent, ac

Dei gratiae ad cuslodiam oculorum, fugam olii, maceralionem Gar-

nis, etc. cooperenlur. lia S. Clirysostomus, Origeues, Theo-

pliylactus, Eulhyniius et Hieronymus Lie, S. Âugustinus in

Psalm. 137, S. Âmbrosius Lib. 3 de Viduis, Terluliianus lib. de

Monogamia, et alii, et patet ex hoc loco. Chrislus enim hic,

œque ac Paulus, I Ccr. VII, 7, cuilibel fideli suadet et consulil

conlinentiam : niliil autem suadetur et consulilur, nisi quod in

hominis est arbiliio el poteslale cum gratia Dei, quam scilicet

Deus cuilibet poslulanli praeparat et offert. Secus est de dono

prophétise, linguarnm, curalionum, miraculorum : hoc enim Deus

non omnibus prœparal et offert, sed paucis dumtaxat a se electis

ad commune fidelium bonum ^

{\)Ihicl,\.12.

(2) Commentaria in Matthaum, cap. xix, v. 11. V. ci-dessus, p. 525,

note 5 et pag. 530 et 542.
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C. Cornélius Jansenius, Episcopus Gandayensis.

Sunt eunuchi qui seipsos castraverunt , non reali membrorum

exseclione, sed volunlaria continenlia : nec simplici coniinenlia,

sed omnimoda abdicalioiie veneris, quod fit inviolabili proposilo

et voto continentiae, quod votmn salis Dominas hic commendat

dicens : qui seipsos castraverunt. Non enim dicil : qui se assidue

castrant, sed qui seipsos castraverunt. Certum est autem Domi-

num non loqui de corporali caslratione, quse damnabilis est, sed

de spirituali. Al quemadmodum per corporalem castralionem fît,

ut quis sil impolens ad venerem, ila et spiritualem necesse est

ut suo modo consequalur impolenlia generandi. Hœc autem est

iœpotenlia generandi légitime et sine peccato, in quam non in-

cidit liomo nisi per votuni explicitum vel implicitum. Nolandum

prœterea in eo quod dicitur, seipsos castraverunt; quod cum prius

significaverit Dominus conlinenliam esse donum Dei, dicens qui-

bus datum est, nunc significat etiam noslrum esse opus, et a

nostra pendere liberi arbitrii potestate. Ideoque non dicit, qui a

Deo caslrati sunt : sed, qui seipsos castraverunt. .

.

Licel in praemissa Domini doctrina non lanlum insinuetur ma-

gna conlinentite laus, sed etiam voti continenlicB, sunt tamen qui

ex hoc loco colligunl, maie lam mullos hodie inter Christianos

conlinentiam amplecli, stulte autem et impie aliquem continen-

tiara vovere...

Pro horum solutione advertendum imprimis quod, absolute

loquendo, oranes possunt capere donum continentiœ. Omnes enim

(quod nemo facile negaverit) possunt petere, et ex animo petere

illud donum : omnes ergo possunt capere, si verum est quod dicit

Domfnus : Petite, et accipietis ; Qi : Omnis qui petit, accipii...

Nec obstat quod dicil Dominus : Qui potest capere, capiat; quo

aperte siguificari videtur quosdam esse qui non possunt capere. Sic

enim nunc diclum est : Qui potest capere, capiat ; quomodo supra

apud Lucam, Cap. Concordiœ 92, per parabolas hominis œdifica-

luriturrim, et régis contra alium egressuri ad pugnam, implicite

dixit : qui potest fieri discipulus meus, fiât; non quod non omnes

absolute possent (omnes enim possunt fieri chrisliani et fidèles,
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cam necesse i^il admittere omnes posse fieri salvos), sed quod

discipulalus non sit lemere suscipiendus, et quod expendendas

sint vires, et considerandum num homo se sic sentiat affectiim ut

sperare possil se divine spiritu ad hoc commoveri. Itaque cum

dicilur : Qui potest capere, non de absoiula polenlia est sermo,

sed ea quam propiuquam dicere solemus, qua scilicel ea dicimur

posse, ad quœ perficienda adsunt jam necessariaB vires : qualem

polenliam ad conlinendum se jam habere is confidere polest, qui

se sic sentit affectum, ut speret se a divino spiritu ad eam com-

fiaoveri. Huic consulitur, ut, quia capere potest, captai. Qui au-

lem non sic se affectum sentit, liuic, quia necdum capere potest,

non consulitur, ut sese ad capieudum ingérât. Polesl tamen ta-

lis, si velit, eam assequi poteuliam, ut et ipse de numéro fiât

eorura qui possunt capere. Polest enim eam peterc; pelendo au-

tem assequilur, quia omnis qui petit accipit '.

D. Lucas Brugensis.

Non omnes capiunt. Non dicit (Cliristus) capaces sunt, quod ex

Erasmi versione urgent Bucerus et Calvinus, ut doceanl non

cuivis possibilem esse a luipliis conlinentiam; sed capiunt ; non

quod capere non possinl, sed quod capore noiint : nolint autem,

vel simpliciter, vel interprétative, quod non accommodent seipsos

ut capiaut ; non ape riant os ut vinum haurianl ; non faciant quod

scriptum est ; Dilata os tuum, et inipltbo illud. Psalm. 80, v. 11...

li capiunt quihus a Deo datum est capere. Est enim singulare Dei

donuni, capere, ut a nupliis, perfeclionis caslilalis amore, absli-

neas. Illis porro datuni a Deo est capere lioc donum, quibus

datum est non ire posl concupiscentias suas, innascenlq^ animo

voluptalis cogilaliones ipso in ortus exordio opprimere... Deni-

que crationi instare. His modis cii| ilur, paralur, servalur absque

nuptiiscaslilas : sunlque singula Iiil: Dei dona simul et castitas

ipsa, non quod a libéra hominis eleclione nequaquam proficiscan-

lur, sed quod non absque cooperalione gratia; Dei pra^stari atque

observari ab hcniine queant. Ul non capiat homo conlineuliae

(1) Commentaria in concordiam evangeîicam, cap. 90.
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doDuiu, sola hominis eleclio facil: ul capiat, concurrdnl oporlel

gralia Dei, et electio ac sludium hominis. Gratia Dei nunqiuim

non parata est : eleclio ac studium hominis, cujus corrupta

natura a virtute aliéna est, plerumque désuni suis parlibus, ideo

paucis dalur capere. Quare veteres traclalores intelligunt, his

dalum esse qui pelierunl et adlaboraverunl... His enim minime

denegat Deus gratiam suam...

Qui potest capere. Non de quacumque hic agitur poteslate,

quasi aliqui caslitalis non sinl capaoes, aut impossibilis aliquibus

sit caslitas (cum enim omnes sirapliciter Salvator horlelur,

omnes simpliciler posse significal), sed de potestale voluntatis,

qua illi posse aliquid dicunlur, quibus est volunlas firma, con-

stans ardensque ad faciendum aliquid, ejusmodi quse non facile

cédai conirariis : illi non posse, quibus volunlas, aul prje limi-

ditale nulla est, aut prce iufirniilate ejusmodi quae levi impulsa

in diversa feralur... îlle ilaque potest capere, qui vere eflica-

citer atque ardenter vult a nuptiis continere, eaque conferre

quîe ad parandam servaudamque continentiam necessnria sunt:

ille non potesi, qui ardenter amat nuptias, vel e.tra nuptias

impudicitiam, aut eo se gcrere vult peigllque modo quem casti-

latis studium vel omnino vel non facile admitlit. Quare excila-

liva sunt hsec Salvatoris verba : Qui potest capere, ut si nondum

omnino ardeat capere, segnitiem tandem excutiat, vires exserat,

proculque abjiciat omnera animi affectionem dispositionemque

repugnantem, el adlaboret ul capiat Dei gratia adjuvante. Nam
qui congrua vilse instilulione, sincero ardenlique caslitalis ac

perfcclionis amore, et constanli de Dei adjulorio concepla

fiducia, iûstruclus fuerit, etsi corpus non parum rebelle patiatur,

non ille prœsumit, si persuadeat sibi se capere posse '.

E. DOM CALMET.

Non omnes capiunt verbum istud. Tous ne comprennent pas ces

paroles. Tous n'eulendenl pas le langage de renoncer au mariage,

el de vivre dans la continence. Il n'est pas donné à tout le monde

(1) In sanctmn J.-C. Evangelium secundum MattJumm commen-

tarius, cap. xix, v. 11 et 12.
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de suivre dans la pratique ce que vous venez de dire : mais aussi

Dieu ne refuse à personne ce don, lorsqu'on le lui demande avec

ferveur. Demandez, dit le Sauveur, et il vou<t sera donné. Ce don

est accorde' à tous ceux qui le souhaitent, et qui le demandent,

dits. Chrysostome. Dieu l'a accordé à ceux qui l'ont désiré, qui

l'ont demandé, qui ont travaillé pour l'obtenir, dit S. Jérôme :

His datum est, qui pelierunt, qui voiuerunt, qui ut acciperent

laboraverunt. Autrement : Tout le monde ne comprend pas ces rai-

sons, et ne tire pas cette conséquence, qu'il vaut mieux vivre

dans le célibat que se marier. Le premier sons est le meilleur '.

50 Pratique de lEglise. Pendant plusieiU'S siècles prévalut

dans l'Eglise un usage peu en harmonie avec les mœurs et la

discipline actuelles. Les parents donnaient leurs enfants aux

monastères, même avant qu'ils eussent atteint l'âge de rai-

son ^ et il ne leur était pas loisible, lorsqu'ils arrivaient à

l'âgede puberté, d'abandonner le monastère. Les lois de l'Eglise

les forçaient à persévérer dans l'institut auquel ils avaient été

voués '.

(1) Commentaire littéral sur S. Matthieu, chap. xix, vers. U.

(2) Cf. Devoti, Institutiones canonicœ, lib. i, titul. ix, n. 13; Thomas-

sin, Ancienne et nouvelle discipline de TEglise, ^axt.\, liv. in, chap. 56-

(3) Nous savons que des auteurs ont prétendu que la donation faite

par les parents n'obligeait les enfants que pour autant que ceux-ci la

ratifiaient. Entr'autres Passerini, De hominum statihus et officHs,

qusest. 189, art. v, n. 61. Mais nous savons aussi que les auteurs les plus

versés dans les antiquités ecclésiastiques, comme Devoti, Thomassin, etc.

sont d'un autre avis. Aussi Benoît XIV ne craint-il pas de dire : « Nemi-

nem sane, nisi ecclesiasticae historiae admodura imperitum, ignorare ar-

bitramur, per plura saecula eam in Ecclesia disciplinam viguisse, qua

genitores proprios filios impubères non modo ecclesiasticae vitœ, adeoque

clericali statui, sed etiam monasticse disciplinae offerebant; quibus

proinde filiis, etiam cum ad eam pervenerant aetatem, in qua bonum

a malo discernendi facultas est^interdictum erat ab ea vits couditione re-

silire, cui adhuc infantes vel impubères a pareuti'ous destinati fuerant '

hujusraodi autem disciplinae moderationem paucis abhinc saeculis indu-

ctam esse. » Const. Probe te, § 3, Bullarium Benedicti XIV, vol. ix»

pag. 92. Cf. Const. Postremomense, §43, Ibid., vol. v, pag. 74.
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S. Boniface, l'Apôtre de rAllemagne, adressa au Pape

S. Grégoire II la demande suivante : « Si pater vel mater

filiura, filiamve intra septa monasterii in infantiae anuis sub

regulari tradiderint disciplina, utrum liceat eis, postquam

pubertatis annos impleverint, egredi, et matrimouio copu-

lari? » S. Gre'goire répondit : « Hoc omnino devitamus; quia

nefas est, ut oblatis a pareutibus Deo filiis voluptatis frena

laxentur '. «

Le IVe Concile de Tolède s'exprime à ce sujet d'une ma-

nière très-énergique : « Monacbum aut paterna devotio, aut

propria professio facit. Quicquid horum fuerit, alligatum te-

nebit. Proinde bis ad muiidum revertendi intercludimus adi-

tum, et omnes ad sœculum interdicimus regressus -.»

Or, si une vocation spéciale est nécessaire pour pouvoir

embrasser la vie religieuse ; si ceuK-là seuls ont droit aux

grâces nécessaires à cet état que Dieu y appelle spécialement
;

comment l'Eglise eût-elle pu forcer ces enfants à rester toute

leur vie dans le monastère, à y garder la continence, à s'y

soumettre à toutes les observances de la vie régulière ? La

seule volonté des parents leur donnait-elle la vocation reli-

gieuse, ou en est-elle une marque infaillible ? Comment

expliquer cette conduite de l'Eglise dans la première opinion?

Si l'on admet son principe, il nous semble impossible de jus-

tifier l'Eglise, qui aurait ainsi mis en danger le salut des

enfants que Dieu n'avait pas gratifiés d'une vocation spéciale.

Dans notre opinion, au contraire, tout s'explique facilement :

l'Eglise, par cette mesure, facilite le salut des enfants, les

• (1) Caus. XX, qusest. i, can. 2. Gratien attribue ce canou à S. Gre'-

goire le Grand, qui aurait donné cette réponse au moine Augustin,

TApôtre de l'Angleterre. Mais c'est à tort : cette décision fut envoyée

par Grégoire II à Boniface. Cf. Labbe, Concilia, tom. vi, col. 144 g.

(2) Caus. XX, qusest. i, can. 3. Cf. cap. 11 et 12, De Eegularibus et

transefwntihus ad Beîegionem.
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mettant dans une position, oîi ils courent moins de périls, et

où ils trouvent des moyens plus abondants de salut. S'ils ne

se sauvent pas, ils doivent se l'imputer. C'est la conse'quence

de la définition suivante du Concile de Trente : « Si quis

dixerit posse omnes contrahere matrimonium, qui non

sentiunt se castitatis, etiamsi eam voverint, habere donum
;

anathema sit, cum Deus id recte petentibus non deneget, nec

patiatur nos supra id quod possumus tentari '.«

Les arguments apportés à l'appui de ce sentiment nous

paraissent concluants, et semblent avoir eu la même valeur aux

yeux de saint Thomas, qui s'explique catégoriquement sur ce

point. Bornons-nous à citer quelques lignes qui résument

toute sa doctrine. « Non minus ergo sequendum est hoc consi-

lium ab unoquoque, quam si unicuique singulariter ex ipsius

ore dominico proferretur Si igitur consilium adolescenti a

Domino datum sic est accipiendum, ac si omnibus ex ore Do-

mini proponeretur 2- »

Nou conclurons donc avec Passerini : « Ideo status Reli-

gionis absolute omnibus convenit, et in eo omnes proticere

possunt, si alias siut liberi a vinculis matrimonii, vel simi-

libus, quae impediunt simpliciter ingressum Keligionis. Et

bene admonet D. Thomas quod Religio non est armamentum

Saul, quod solum aptetur Sauli : sed est bonum omnibus con-

veniens, in quo omnis potest per Dei gratiam pervenire ad

sempiternam requiem animarum 3. »

Terminons en répondant brièvement aux arguments de la

première opinion.

Ad l^. a) Le premier argument suppose précisément ce

qui est en question. Il suppose que Dieu fixe à chacun son

a) Sess. xsiv, can. 9. (2) Opusc. cit., cap. 9.

(3) Op. cit., Quffist. 189, art. x, n. 23.
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état ; tandis que nous verrons tout à l'heure Cornélius A La-

pide nous enseigner le contraire avec saint Ambroise, dire

que chacun est libre de choisir son état, du moment qu'il ne

s'agit pas du sacerdoce, et que Dieu donne à chacun les

grâces propres à l'état qu'il a choisi. D'un fondement incer-

tain, quelle conclusion certaine peut-on tirer?

b) Par cela même que Notre- Seigneur invite à la pratique

des conseils évangéliques, ne donne-t-il pas à ceux qui en-

tendent sa voix et la suivent, la certitude de son concours

particulier? « Il nous invite, dit le P. Dammiet, nous exhorte

à suivre ses conseils pour nous joindre à lui et marcher sur

ses traces, et l'on douterait qu'il accordât cette grâce h, ceux

qui la lui demandent et travaillent à l'obtenir ^ ! »

Ad 2"^. A) De ce que Notre-Seigneur s'est contenté de

choisir un petit nombre d'hommes pour les élever à, l'Apos-

tolat, que peut-on conclure contre la généralité de ses invita-

tions à suivre les conseils évangéliques? Le refus des hom-

mes d'entendre sa voix empêche-t-il celle-ci de retentir ?

B.) 1. L'interprétation donnée à ces paroles de Notre-Sei-

gneur par la première opinion ne s'écarte pas assez de celle

des protestants. Leur véritable sens nous est donné par les

interprètes catholiques. Voir ci-dessus, pag. 523 et suiv.

2. Les ressources nécessaires pour élever la tour de la per-

fection chrétienne sont, dit saint Thomas ^ l'abnégation,

c'est-à-dire le renoncement à soi-même, à ses biens, à ses

passions. Chacun doit examiner, avant d'embrasser l'état

religieux, s'il est réellement animé de cet esprit d'abnégation.

S'il ne l'a pas, qu'il n'entre pas en religion : il n'y persévére-

rait pas. Si, au contraire, il le possède, qu'il n'ait aucune

crainte; parce que, comme ajoute le même saint Docteur, la

(1) Op. cit., cha.]). X, art. 3, pag. 161,

(2) 2-21, q, 189, a. 3, ad. 3.
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crainte de ne pas acque'rir la perfection eu entrant en religion

serait de'raisonuable : ex muUorum exemplo convincitur.

Cette parabole de Notre-Seigneur n'a donc qu'un but : de nous

exciter à travailler avec ardeur à l'œuvre de notre salut ou

de notre perfection. « His parabolis, dit Pirès^ monemur

nihil non agendum, ut in re ardua exstruendaj turris cliri-

stianse vitse, et evangelic* perfectionis, et belli suscipiendi

contra peccatum, mundum, carnem, dsemonem, amorem pro-

prium, firmemur, ac perseverare possimus ad consummatio-

nem : prout in exstructione turris, et susceptione belli, soient

homines omnem prudentem conatuni, viresque et média ne-

cessaria adhibere ^ » Que peut-on conclure de là contre notre

sentiment?

3. Il ne s'agit nullement dans ce texte de la vocation à la

vie religieuse,- mais de l'élection à l'Apostolat. « Non vos

prières me elegistis in magistrum et dominum, comme Vex-

lique CornéliusA Lapide^ ai'ec la plupart des saints Pères,

sed ego prior vos elegi et vocavi, meaque vocatione et gratia

eifeci, ut essetis mei amici, discipuli et Apostoli ^ « La vo-

cation à TApostolat diffère essentiellement de la vocation à la

vie religieuse. De l'une on ne peut donc conclure à l'autre,

c) Puisqu'on fait appel à Cornélius A Lapide pour le texte

de S. Paul, nous reproduirons son interprétation.

« Dico ergo : proprium donum, caslilalis nimirum conjugalis,

virginalis, aut vidualis... Donum lioc dupliciler accipi polesl.

Primo, slalus ipse, v. g. matrimonii, cœlibatus, religionis. Se-

cundo, gratia necessaria et propria huic vel illi statui. Si primo

modo sumas, tune douum cujusque proprium est a Deo, sed ma-

lerialiler tanlum : quia donum id, quod quisque elegil et sibi

proprium fecit, est eliam a Deo. Deus enim conjugium, cœliba-

(1) Commentarius in Eoangelimn S. Lucœ, cap. xiv, vers. 2S.

!-*i Commentaria in Jonnnem, cap. xv, vers. 16.
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lum, aliosque slalus vel per se, vel per Ecclesiam iustituit, et

volent! hune illumve amplecti, hune illumve Iribuit et concedit ;

atque sie proprium donuni quisque habet partim ex Deo, partira

ex se et suo voluntario amplexu. Nam proprie et formaliter,

quod donum illud huic vel illi sit proprium, saepe est a libéra

electione : polest tamen eatenus diei a Deo esse, quatenus omnis

direclio causaruoi seeundarum et omnis boni providentia est a

Deo... Potuisset dicere Apostolus : quisque proprium statum

habet ex so, quem sua libertate eiegit. Maluit tamen dicere :

Quique donum proprium habet ex Deo, quia \ulL conjugatos

consolari...

Seeundo, potesl hoc donum esse gratia propria cuique statui :

aliam enim gratiam req jirunt eonjuges, ut in fide conjugal!
;

aliam virgines, ut in virginitate vivant ; et hase gratia propria

cuique formaliter est a Deo
;
quia posilo quod elegeris statum

certum, v. g. matrimonii, aut cœlibalum, Deus dat libi gratiam

et donum proprium illi statui, ut in eo recle vivere possis, si

velis... Hoc modo sensus illius loci : Unusquisque proprium donum

habet ex Deo, est quasi diceret : Elige statum quemvis, et Deus

dabit tibi gratiam competentem et propriam ul in illo statu de-

center et sancte vivas. Ita Ambros. Et hoc proprie hic intendit

Apostolus '. »

2. Le passage de l'Epitre aux Hébreux prouve la ne'cessité

d'une vocation spéciale pour la prêtrise. En invitant tous les

hommes à la pratique des conseils évangéliques, Notre Sei-

gneur enseigne clairement que semblable vocation n'est pas

nécessaire pour la vie religieuse ; et qu'en conséquence Va

fortiori est ici sans aucune force.

Ad 3m. Nous avons vu de quel côté se tiennent les Saints

Pères et les Princes de la Théologie. L'assertion du R.P. Gury

est vraiment incompréhensible.

(1) Comtnentaria in I EpistoJam ad Corinthios, cap. vu, vers. 7.

Nous voilà bien loin de l'interprétation que S. Alphonse prête à Corné-

lius A Lapide. Cf. supra, pag. 524 et 525.
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Ad 4"i. a) La conduite de l'Eglise ne prouve absolument

rien contre notre thèse. Lorsque le bien commun l'exige,

l'Eglise peut priver un particulier des biens auxquels il a

droit. C'est ce qu'elle fait dans notre cas. L'honneur des

Ordres religieux demande que certaines personnes en soient

écartées, au moins momentanément : quel argument cela

fournit-il contre notre thèse? L'Eglise défend de donner le

baptême aux enfants des infidèles qui doivent rester sous la

puissance de leurs parents i. En concluerez-vous légitime-

ment que tout le monde n'est pas appelé à recevoir le baptême;

que ce sacrement n'est pas obligatoire ?

h) Les règles et constitutions religieuses ne fournissent

pas un argument plus concluant. Elles écartent d'un Ordre

particulier ceux qui ne présentent pas les conditions requises

pour y être utiles. Mais cela prouve-t-il que celui qui est re-

poussé n'est pas appelé à pratiquer ailleurs les conseils évan-

géliques ?

On le voit, les arguments de la première opinion ne sont

pas bien forts, ni de nature à infirmer les preuves de la

seconde.

(1) Cf. Constit. Fostremo mense, § 4 seq. BuUarimn Benedicti XIV
^

vol. V, pag. 10 et seq.
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INDULGENCE PLÉNIÈRE ACCORDÉE AUX FIDÈLES

DU DIOCÈSE DE BRUGES PENDANT L'OCTAVE DE

LA TOUSSAINT.

11 est, hors du temps pascal, une e'poque de l'année oîi les

Sacrements sont très-fréquentés : c'est le jour et l'octave de

la Toussaint. La piété envers les morts réveille les sentiments

de foi dans le cœur des chrétiens et les porte à aller se récon-

cilier avec Dieu par une bonne et sincère confession, afin que

leurs prières soient plus puissantes en faveur des pauvres

âmes du purgatoire.

Un excellent moyen d'entretenir ces bons sentiments, de les

développer même, est d'assurer à cette pieuse coutume la par-

ticipation aux tre'sors spirituels de l'Eglise. C'est ce que Mgr

l'Evêque de Bruges a très-bien compris. Il a demandé et ob-

tenu une indulgence plénière, applicable aux âmes du purga-

toire, pour tous les fidèles de son diocèse, qui, confessés et

communies, visiteraient leur église paroissiale un des dix

jours compris depuis la veille de la Toussaint jusqu'au neuf

novembre inclusivement.

Afin de donner aux fidèles plus de facilité de purifier leur

conscience, Mgr l'Evêque de Bruges accorde à tous les confes-

seurs pendant le même intervalle de temps le pouvoir d'ab-

soudre des cas qui lui sont simplement réservés, et de com-

muer, en dispensant, les vœux qui ne sont pas spécialement

réservés ',

(1) Sur la règle à suivre dans cette sorte de commutation, v. Nou-

velle Revue théologique, tom. vu, pag. 234.
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Voici le Bref qui assure cette faveur au diocèse de Bruges.

Plus PP. IX.

AD PERPETUAM KEl MEMORIAM.

Spirituali Fidelium bono et consolatioDi quantum lu Domino

possumus consulere et porreclis Nobis precibus nomine Venera-

bilis Fralris Joannis Josephi Episcopi Brugensis bénigne annuere

volenles, omnibus et singulis e Diœcesi Brugensi utriusque sexus

Chrislifidelibus vere pœnitenlibus et confessis ac S. Coramunione

refectis, qui propriam cujusque Parochialcra Ecclesiam a vigilia

fesli Celebritalis Omnium Saactorum usque ad diem uonum men-

sis Novembris uno, quo cuique libeat, ex his decem diebus, sin-

gub's annis dévote visitaverint, ibique pro Chrislianorum Princi-

pum concordia, bsBresum extirpatione, peccalorum conversione,

ac S. Matris Ecclesia; exaltatione pias ad Deum preces etîuderint,

Plenariam omnium peccatorum suorum Indulgentiam et remissio-

nem, quam etiam animabus Chrislifidebum quse Deo in charitate

conjunclœ ab hac luce migraverint per modum suffragii applicare

possint, misericorditer in Domino concedimus. In contrarium

facienlibus, non obstantibus quibuscumque. Praesenlibus perpe-

luis futuris temporibus valituris. Volumus aulem ut prœsenlium

Literarura Iransumptis seu exemplis etiam impressis manu ali-

cujus Notarii publici subscriptis, et Sigillé Person;e in Eccle-

siastica dignitate constituta) munilis, eadera prorsus fides

adhibeatur, quœ adhiberetur ipsis prœsentibus si forent exhibitae

vel oslensœ.

Datum Romaî apud S. Pelrum sub Annule Piscatoris die XXVI

Seplembris MDCCCLXXYI; Ponlificatus uoslri anno trigesimo

primo.

Signatum eral:

Pro D. Cabd. Asquinio,

D. Jacobini, Subslitutus.
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CONSULTATION I.

Je vous prie d'avoir la bonté de donner dans un prochain

numéro de la Nouvelle Revue ihéologique, une réponse aux

questions suivantes :

1° Est-il permis à un curé qui doit biner tous les dimanches,

de dire deux fois le même dimanche la messe pro grege, quand

dans la semaine qui précède ce dimanche, un jour de fête d'un

Apôtre ou d'une fête quelconque abrogée, il a été empêché de

célébrer jjro grege, à cause d'un enterrement ou d'un mariage?

2° Le Curé qui, jusqu'à ce jour, a célébré deux fois ;?ro grege

chaque dimanche qui suivait un jour de fête abrogée auquel il

était légitimement empêché de célébrer par lui-même pro grege,

demande ce qui lui resle à faire dans le cas que la question pré-

cédente serait résolue négativement.

3° Existe-t-il par rapport à ces questions des documents qui

émanent de la Curie Romaine ?

io Nous nous permettons de vous soumettre les questions

ci-dessus parce que dans la Nouvelle Bévue the'ologique il est dit :

1° Tom. III, pag. 108-116, qu'aucune loi ne défend de rece-

voir deux honoraires quand on doit célébrer deux fois le

St-Sacrifice le même jour.

2° Toni. III, pag. 228. Vous donnez une décision del'Evêque

de Tournai,, en date du 9 février 1871, dans laquelle l'Evêque

se fonde sur les décrets de la S. Congrégation du Concile et les

réponses du Souverain PoiUife pour déclarer qu'il est défendu de

recevoir deux honoraires quand on doit biner.

Nous trouvons aussi dans les instructions, ordonnances et

règlements de Monseigneur l'Archevêque de Cambrai, concer-

nant la discipline ecclésiastique, la pratique du St -Ministère

et l'administration temporelle des paroisses, la défense de rece-

voir deux honoraires pour les messes de binage. Monseigneur se
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fonde sur une réponse de la S. Congrégation des Cardinaux inler-

prèles du Concile de Trente, en date du 25 septembre 1858.

50 Quelles conséquences pratiques ont ces observations de

Mgr de Tournai et de Cambrai pour leurs clergés et pour le

clergé des autres diocèses ?

Resp. ad I. Cela n'est pas permis. En effet, le Souverain

Pontife, de qui émane l'autorisation de biner, y met la con-

dition qu'on ne pourra recevoir un honoraire pour la seconde

messe. Les Evêques, accordant cette autorisation en vertu de

leurs facultés quinquennales, doivent se conformer à la volonté

connue et manifestée du Souverain Pontife. Les curés, investis

du pouvoir de biner, ne peuvent contrevenir à la condition

sous laquelle elle leur est donnée. Or si l'on permet à un curé

de recevoir un honoraire pendant la semaine, un jour 011 il

doit appliquer pour le peuple, et de transporter cette dernière

obligation au dimanche, il recevrait équivalemment un hono-

raire pour la seconde messe du dimanche ^; ce qui lui est

précisément défendu.

Resp. ad H. Il lui reste à demander au S. Siège l'absolu-

tion ou condonation des manquements dont il s'est rendu

coupable, si toutefois son Evéque n'est pas muni des pouvoirs

nécessaires ad Jioc.

Resp. ad IIL Nous avons publié plusieurs pièces prouvant

que des Evêques avaient demandé et obtenu des induits spé-

ciaux à ce sujet ^.

Resp. ad IV. Réellement nous ne connaissons aucune loi

générale qui défende, dans les cas où le curé bine un dimanche

pour l'utilité ou la nécessité de sa paroisse, de recevoir un

honoraire pour sa seconde messe. Mais cela n'est pas néces-

(1.) V. sur ce point la Nouvelle Reçue théologique, tom. iv, ]mg. 103.

(2) Ibid, V., pag. 95, n. 8"; pag. 100 ; tom. vi, pag. 673.
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saire. Car le curé ne bine qu'en vertu d'une dispense. Or celui

qui accorde cette dispense, y pose une condition que le curé

est tenu de respecter sous peine de forfaire à son devoir.

Kesp. ad V. Ces actes des Evêques de Tournai et de Cam-

brai prouvent e'videmment que, se conformant à la volonté du

Saint Siège, ils attachent aussi à la faculté de biner la condi-

tion qu'on ne recevra pas un honoraire pour la seconde messe

du dimanche.

Du reste, cela n'était pas nécessaire à Cambrai. La décision

du 25 septembre 1858 avait été rendue pour ce diocèse ' et

notifiée au clergé par Mgr l'Archevêque, ce qui lui donnait

force légale dans toute l'étendue du diocèse 2.

. CONSULTATION II.

1. Utrum cereus, ad elevalionem S. Sacramenli accendendus

{Rubr. Gen. Miss., til. xx), accendi débet : a) in missa solemni,

et h) in missa, quae cantatur sine diacoiio et subdiacono ; antan-

tummodo in missa privata?

2. Rubrica de modo cooperiendi calicem in fine missae [Rit.

Cekbr. Missam, lit. x, n. 5, in fine) non eodem modo ab aucto-

ribus explicatur. Âlii enim calicem, vel ad dextram, vel ad sini-

slram in cornu Altaris posilum cooperiunt, uti hanc Rubricam

explicat De Carpe, Cœrem., pari. 2, n. 53. Alii vero calicem

cooperiunt in medio altaris, uti Janssens, Romsée, DeHerdt, etc.

Quaenam explicatio vobis \idetur magis conformis verbis Ru-

bricae ?

3. An palena a subdiacono tenenda est :

a) In prima missa solemni in Nativitale Domini, si haec missa

cantatur média nocte ?

b) In missa Sabbati Sancti ?

4. Au die 2* februarii, in missa solemni de puriûcalione

(1) Nous avons publié le texte entier du décret, tom. iv, pag. 91 et 95,

(2) V. Mélanges théoïogiques, tom. t, pag. 247, n. xixii.

K. R. Tin. 1878. 35
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B. M. V., dum evangelium a diacono canlaUir, candela accensa

lenenda est etiam a célébrante ?

5. Regulare est (ait Cœrem. Episc, Lib. I, c. xxviii, n. 6)....

ut primus versus canlicorum et hymnorum. .. canlentuiachoro...

sic etiam versiculus : Gloria Palri etc. Quœritur, an, dum can-

licum Magnificat alternatim a choro cantalur, et per organum

suppletur, etiam canlandum sit : Sicut erat etc.?

E.ESP. Ad I. La résolution de ce doute se trouve au Missel, à

l'endroit cité, n° 8. « In missa solemni, ad finera pra'fationis,

accenduntur duo saltem intorticia ab acolythis, quse extin-

guuntur post elevationem calicis, nisi aliqui sint communi-

candi, et tune extinguuntur post communionem. «

Voici comment la chose se pratique, dans les messes chan-

tées sans officiers sacrés '
: « Ad Mémento vivorum ambo

consurgent, accendent duo funalia seu cereos super cande-

labra in presbyterio posita, ex parte uterque sua... » Ils les

éteignent de la même façon, soit après l'élévation, soit après

la communion. Dans les messes solennelles, « au commence-

ment du canon, deux, quatre, six ou huit acolythes, autres

que ceux de la messe, selon le degré de la fête et l'impor-

tance des églises, viennent de la sacristie au chœur avec des

torches, ou mieux encore prennent et allument les torches

auprès de la crédence, saluent le chœur, font à l'autel une

génuflexion, et puis s'agenouillent en face de l'autel aux côtés

du sous-diacre, et y demeurent jusqu'après l'élévation '\ »

Ad il Voici la réflexion de Laboranti à ce sujet" : « Quel-

ques-uns prétendent qu'on doit couvrir le calice du voile, au

milieu de l'autel, après qu'on a plié le corporal (P. A Flo-

rentia, Buongiov. P. de Ancon.) ; mais ce sentiment n'est

(1) Martinucci, Manuale sacr. cœrem., 1. 1, pag. 299.

(2) De Conny, Cérémonial romain, 3« édition, page 213.

(3) Direttorio sacro, tom. i, n. 337.
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point conforme à la rubrique du Missel, qui veut qu'on ne

place le calice au milieu de l'autel, qu'après l'avoir recouvert

du voile et même de la bourse : « Cooperit calicem vélo, et

bursam desuper ponit, et collocat in medio altaris. » Cette

réflexion est très-juste. Aussi le sentiment de Laboranti

est-il adopté par la plupart des liturgistes, et par les plus

estimés, surtout entre les modernes, De Conny, Baldeschi,

Martiuucci, etc.

Ad III. Nous n'avons trouvé nulle part une exception pour

ces deux messes. Laboranti et Martinucci, qui traitent spé-

cialement et avec grand détail des fonctions du sous-diacre,

disent expressément qu'au Samedi-Saint, hormis ce qu'ils

exceptent, il observe les cérémonies ordinaires de la messe

solennelle.

Ad IV. Presque tous les bons auteurs, Merati, Baldeschi,

Bauldry, Martinucci, enseignent que le célébrant tient son

cierge allumé pendant que le diacre chante l'évangile. Voici

cependant une observation de Laboranti qui paraît très-judi-

cieuse '

: Il en est plusieurs qui veulent que le célébrant

tienne en main son cierge allumé, dans les circonstances où il

faut tenir le cierge allumé pendant la messe. Nous sommes

d'avis que le célébrant ne doit pas le faire, et nous nous fon-

dons sur le Cérémonial des Évêques, qui parle seulement

du chœur, et nullement du célébrant \ « Inchoabitur missa,

quse juxta solitum perficitur, in qua solum erit hoc spéciale,

quod canonici et cseteri de choro, dum cantatur Evangelium,

accendent candelas, et illas accensas tenent usque ad finem

Evangelii, et iterum ad elevationem usque post communio-

nem. »

Ad V. L'orgue alternant avec le chœur, il est de règle que

le Gloria Patri étant chanté par le chœur, l'autre verset

Sicut erat soit suppléé par l'orgue.

(1) Oper. cit., tom. ii, n. 204. (2) Lit. ii, cap. 17, n. 6.
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CONSULTATION III.

I. Le Rituel Romain vient d'èlre introduit dans notre dio-

cèse. Plusieurs curés jugeant à tort ou à raison qu'il est physi-

quement ou moralement impossible d'observer certaines pres-

criptions du Rituel, les omettent en tout ou en partie. Les

vicaires, n'étant pas toujours de leur avis, désirent savoir : 1" s'ils

peuvent ;
2" s'ils doivent se conformer aux désirs ou aux ordres

de leurs curés. En principe et en droit, ils doivent suivre le

Rituel, au moins quand faire se peut ; mais en fait, pour avoir

l'uniformité dans l'église, pour éviter Télonnement et le scandale

des fidèles, enfin pour éviter toute difiicullé, les vicaires ne

feront-ils pas mieux de suivre la pratique de leurs curés?

II. Vous ayez prouvé, et la Sacrée Congrégation vient de dé-

cider, conformément à votre doctrine, que le curé doit remettre

au célébrant l'honoraire tout entier des messes chantées, tant fon-

dées que manuelles, excepté des messes de mariage et des funé-

railles qui font partie du droit d'élole. Que faut-il penser des

anniversaires ? Rentrent-ils dans le droit d'élole? Après avoir lu

vos articles, et surtout après avoir vu la décision de la Congréga-

tion du Concile du 15 mars 1704, le décret de Benoît XIII qui

exempte formellement les anniversaires de la quarte funé-

raire, et par conséquent aussi du droit détole, comme vous le

faîtes incidemment remarquer, pag. 221, tom IIJ, an. 1874 de la

Revue, j'avais conclu que le curé ne pouvait retenir l'excédant

de l'honoraire attaché à ces fonctions. La lecture de l'ouvrage de

M. Deneubourg m'a confirmé dans mon opinion. En effet, dans

l'énuméraiion des différentes messes ou fonctions sur lesquelles

le curé peut faire la retenue, il ne comprend nullement les anni-

versaires '; c'est à peine s'il ose, sous forme de doute, étendre le

droit du curé sur les obits qui suivent l'enterrement ou les ob-

sèques, droit qui selon moi est incontestable, parce qu'ils sont

le complément des funérailles.

(1) L'honorable consultant se trompe, en croyant que M. Deneubourg

ui est favorable. Il peut voir qu'à la page suivante, M. Deneubourg fait

rentrer dans le droit d'étole toutes les messes chantées, qu'elles soient

fondées ou manuelles.
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On pourrait ajouter que les anniversaires ne rentrent pas

dans les deux classes d'exceptions établies par M. Deneubourg,

dans lesquelles le curé peut retenir l'excédant de l'honoraire.

Les curés de la conférence sont d'un autre avis que moi. Ils

invoquent le droit d'étole ; après le décret de Benoît XIII, il me

semble difficile sinon impossible d'invoquer ce droit '. Ils pour-

raient aussi invoquer la coutume ; mais si ma conclusion est

vraie, la coutume est abusive et le législateur y refuse son con-

sentement, comme vous l'avez prouvé ^ D'ailleurs la coutume

repose sur ce fait que c'est toujours le curé qui décharge ces

fonctions. Ils pourraient peut-être invoquer avec plus de raison

la réponse du Cardinal Fransoni pour le diocèse de Rui'emonde

que vous citez, tom. VI, pag. 3o3, mais ce décret n'a pas cette

portée ; il ne vise, comme vous le faites remarquer, que la dis-

tiuclion du décret du 17 mars 1745; et dans tous les cas, s'il

favorisait les droits des curés pour les anniversaires fondés^ il

leur serait contraire pour les anniversaires manuels, dans les-

quels les revenus sont fixés taxative par l'usage f- a l'Ordinaire des

lieux.

Ils pourraient enfin invoquer les cérémonies accessoires qui

précèdent ou suivent la messe des anniversaires ; mais ces céré-

monies ne suffisent pas pour établir un droit d'étole : celui-ci ne

peut être établi que par le texte de la loi, qu'il leur incombe de

produire, ou l'usage reconnu et sanctionné par le législateur.

D'ailleurs ces cérémonies, par exemple le chant du Libéra, ou des

cérémonies analogues, ont lieu dans certaines autres messes plus

ou moins solennelles, et ils pourraient toujours s'en prévaloir

pour éluder les décisions de la Sacrée Congrégation.

J'en ai conclu que, quand les curés ne voudront pas célébrer

eux-mêmes les anniversaires, comme ils en ont toujours le droit,

ils devront remettre à leurs vicaires l'honoraire attaché à ces

fonctions religieuses. Remarquez que j'ai souligné les mots :

(l)Nous avons prouvé l'inanité de cette prétention. ^oiweKe Bévue

théologique, tom. iv, pag. 295.

(2)7&/d, pag. 298.
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quand les curés ne voudront pas,ei, à leurs vicaires, pour éviter la

controverse qu'on pourrait soulever pour le cas oii un curé serait

empêché, et chargerait soncoadjuteur d'exonérer les anniversaires

en son nom.

Resp. ad I. Il nous répugne d'admettre que des curés

oublient leurs devoirs au point de se mettre en opposition fla-

grante avec les prescriptions de leur Évêque. Nous aimons à

croire que, si des difficultés réelles s'opposent à l'introduc-

tioi. de tout ou partie du Eituel Romain dans leur paroisse,

ils auront eu soin de les exposer à leur Ordinaire, et de

demander l'exemption de la mesure générale. Ils auraient agi

sagement en communiquant la dispense à leurs vicaires, et

en tranquillisant ainsi la conscience de ces derniers.

Supposé toutefois que, par impossible, un curé, de sa

propre autorité, continue de se servir de l'ancien Rituel pour

toutes les cérémonies religieuses, ou une partie d'entr'elles,

que doit faire le viccùre ?

n n'a qu'un seul parti à prendre : s'adresser à son Evêque,

et lui demander sa ligne de conduite. En attendant la réponse

épiscopale, nous lui conseillerions de se conformer aux ordres

de son curé, du moins dans tous les cas oîi la diversité de con-

duite pourrait causer de l'étonnement ou du scandale dans le

peuple. Nous appliquerions là le principe déposé dans le pas-

sage suivant des statuts de Gand : « Vicepastores pastorem

suum ament utpatrem, numquam superbe contemnant, aut

altare altari opponant, sed ei tamquam superiori ac parenti

debitam obedientiam, honorem et obsequium prsestent. Ubi

tamen contigerit, vicepastorem aliquem opinari se plus sequo

a pastore suo gravari, volumus et districte mandamus ut in

ejusmodi casu, propter bonum pacis et ordinem hierarchicum,

equidem provisionaliter ex corde prseceptum pastoris venere-
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tur, eique obediat, donec res ad decanum vel ad nos relata

fuerit '. »

AD II. Il n'est pas douteux que les anniversaires soient en

dehors du droit d'étole. Le décret de Benoît XIII et les déci-

sions de la Sacrée Congi-égation du Concile en sont une preuve

convaincante. Si les anniversaires étaient un droit d'étole, le

curé seul aurait le droit de les chanter, ou, si un autre les

chantait, d'en réclamer l'honoraire, ou au moins la quarte.

Or, le décret de Benoît XIII s'oppose à semblable revendica-

tion de la part du curé. La décision de la Sacrée Congrégation

du Concile de 1704, citée par l'honorable consultant, n'est

pas la seule qui ait été rendue dans ce sens. Le 9 février 1732,

la même Congrégation donna une décision conforme; voici

dans quelles circonstances. Un fondateur avait érigé une

chapellenie, imposant au Chapelain l'obligation d'une messe

quotidienne, et d'un anniversaire solennel. Le curé prétendit

que l'anniversaire rentrait dans les droits paroissiaux, alléga-

tion qui fut niée par le Chapelain. Le doute suivant fut sou-

mis k la Sacrée Congrégation :

An celebratio missae solemnis pro defunclis cum aoniversario

inecclesiaS. Nicolai, sita intra limites parochialis, et collegiatae

ecclesiie S. Martini civitatis Cerreti, speclel ad Archipresbylerum

(qui était le curé) et caaooicos dictaî collegiatae privative quoad

omnes ; sive polius ad Cappellanum dictœ ecclesiae cam facultate

assumendi in dicta missa et anniversario presbytères sibi bene-

visos?

La réponse fut :

Négative quoad priraain partem ; et Affirmative quoad secun-

dam ; et amplius ".

(1) Statuta diœeesis Gandavensis, titul. xvi, cap. 15, pag. 59.

(2) Thésaurus resolutionum S. Congregationis Conciîii, tom t,

pag. 420 et 439.
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Une controverse du même genre s'éleva en 1747 entre les

héritiers d'un fondateur, et le curé qui jusque-là avait tou-

joms célébré l'anniversaire. Les héritiers prétendirent avoir

le droit de faire exonérer les messes basses et l'anniversaire

soit par le chapelain, soit par d'autres prêtres. Le curé con-

testa le droit. On proposa à la S. Congrégation du Concile le

doute suivant:

VI. An haeredibus Leonardi Jusliniani liceat celebrari facere

in altari subinvocalione S. Liborii existenle in ecclesia S. Mariae

Misericordiae extra oppidum el inlra parochiam a proprio Cappel-

lano el sacerdotibus exteris tam missas lectas, quam cantatam

in anniversario ; seu polius invilari debeant sacerdotes lerri-

geDœ pro missis leclis, et missa cantata in dicto anniversario

canlari debeat privative a parocho ?

Le 2 décembre 1747, la S. Congrégation repondit :

Ad VI. Affirmative ad primam partem ; Négative ad secun-

dam '.

M. Pallottini, dans son précieux et savant recueil, que

nous recommandons de nouveau à nos lecteurs, cite une autre

décision du 28 juillet 1713, rendue en cause du Chapitre de

Rubi contre les Pères Dominicains de cette ville. Le Chapitre,

en sa qualité de curé, prétendait au droit exclusif de célébrer

les anniversaires, ainsi que les messes des troisième, septième

et trentième jours. Les E. Pères Dominicains combattirent

cette prétention. La cause fut déférée à la S. Congrégation

du Concile, qui donna gain de cause aux religieux. Voici le

résumé de la cause donné par M. Pallottini :

Capitulum ecclesiae calhedralis Rubensis jus sibi celebrandi

anniversaria, ac ea praecipue, quae vulgo dicunlur Terzi, Settimi

et Trigesimi, in quibusdam ecclesiis regularibus et societatum

(1) Ibid. tom. XVI, pag. 54 et 95.
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ex piorum disponenlium voluniale crucis vexillo erecto occasione

fuuerum, vindicare conlendit. Patres Dominicani vero acriter

obstiterunt : unde, re ad S. Congregalionem delata, Sacra Gon-

gregatio singulis hinc inde mature perpensis decrevit, licere

prsediclis Patribus in propria ecclesia persolvere prœfala anni-

versaria, tam pro his, qui tumulati reperiebanlur in eorum

ecclesia, quam extra ; uec non alia et quœcumque anniversaria,

atque pro his etiam eleemosynam recipere ; adeoque nullatenus

hsec omnia privative speclare ad praefatum capitulum in eadem

ecclesia prsDdictorum Palrum paragenda '.

De ces diverses décisions il résulte à l'évidence que les

anniversaires ne font aucunement partie du droit d'étole. S'ils

ne sont pas un droit d'étole, le curé n'a aucun titre à retenir

une partie de leur honoraire : semblable retenue constituerait

une injustice, et imposerait au curé l'obligation de la

réparer.

CONSULTATION IV.

A la réponse que votre Révérence fait dans le numéro de

septembre 1875 de voire excellente Revue, conçue en ces termes:

Contra illum qui potuitdicere apertius, interpretatio est facienda

etc., etc., le propre ne portant pas Orationes, ne peut-on pas

opposer le Missel, qui, à la messe de S. Sylvestre, établit tout

le contraire ?

Kesp. La messe de S. Sylvestre, telle que la donne le Missel,

prouve que lorsque Tépître, l'évangile, l'offertoire etc., ne

sont pas tirés du commun, on a soin de les indiquer. On y

trouve d'introït Sacerdotes tui d'un confesseur pontife 2''loco;

l'oraison Da qucBnumus, de la première messe; l'épître h

{!) Collectio omnium conclusionmn et resolutionum quee in causis

proposais apud 8. Congregationem Cardinalium S. ConcilH Triden-

tini Interpretum prodierunt ah ejus insUtutione anno 1564 ad annum

1860, V. Anniversarium, § i, n. 107, tom. ii, pag, 16.
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Timotliée des docteurs ; l'évangile Sint lunibi d'un confesseur

non pontife ; l'offertoire de la messe Statuit, et la communion

de la messe Sacerdotes. On ne peut tirer de là rien autre chose.

Lorsque le Missel indique seulement que l'oraison ou l'évan-

gile se tire d'ailleurs, on dit toute la messe marquée par

l'introït, sauf l'oraison ou l'évangile. Ainsi en est-il pour

S. Grégoire VII, quia toute la messe statuit, sauf l'évangile

Vigilate. Pour S. Léon, Pape, au 28 juillet, c'est l'opposé,

c'est-à-dire la messe Sacerdotes, sauf l'évangile Romo pere-

gre profi^ciscens. Nous nous en tenons conséquemment à ce

qui a été répondu dans une autre livraison '

.

CONSULTATION V.

I. Dans le quatrième volume (pag. 440) de voire excellenle

Revue, il esl question d'un décret, d'après lequel sacerdos ma-

trimonium celebraturus ante Missam débet esse paratus, non tan-

tum cum stola, sed etiam cum casula.

Je comprends cela quand on dit la messe votive pro sponso et

pro sponsa ; mais quand la fête du jour, exigeant la couleur rouge

,

empêche la messe votive el n'en admet que la mémoire, il faudra

donc bénir le mariage avec la couleur rouge.

De même en temps clos et au mariage d'une veuve, si la Messe

suit immédiatement comme le dit la réponse, dans le même en-

droit, il faudra donc pour la célébration du mariage prendre la

couleur du jour, et ainsi s'il se trouvait un mariage à célébrer le

jour des saints Innocents, on devrait donc se servir de l'ornement

violet. Si cela est, comment l'accorder avec la rubrique qui se

trouve dans Levavasseur et qui exige toujours pour la bénédic-

tion du mariage la couleur blanche ?

II. Quand, au mois de novembre,oa doit le même jour commen-

cer la lecture de deux petits prophètes, duquel doit-on dire deux

leçons? Ainsi l'année dernière, dans notre diocèse, le 17 novem-

(l) Tome VII, page 562.
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bre, qui se trouvait feria sexia, on devait commencer Â.bdias et

Jonas : Abdias pour feria sexta, et Jonas placé in sabbato. Les

deux leçons devaient-elles être d'Abdias ou de Jonas ?

III. Que devrait faire un curé seul dans sa paroisse, qui aurait

une sépulture un des jours des Rogations, ou la veille de la Pen-

tecôte? Je suppose qu'il n'a pu appeler un confrère pour l'aider

et qu'on demande la messe pour la sépulture : pourrait-il laisser

la procession et la messe de la station, récitant en son particulier

les litanies des saints et les oraiscas qui suivent ? Ou bien pour-

rait-il faire la procession sans messe de station, se réservant pour

chanter la messe de la sépulture ?

De même, la veille de la Pentecôte, pourrait-il faire la béné-

diction de l'eau et des fonts baptismaux avant la sépulture, et

ensuite faire la levée du corps et chanter une messe de Requiem ?

Il me semble que ces jours-là on doit faire la cérémonie de la

sépulture sans messe de Requiem.

Resp. ad I. Il faut soigneusement distinguer deux hypo-

thèses, dans la célébration du mariage. La première est vidée

par le décret cité dans la consultation, et suppose que la

messe, célébrée immédiatement après le mariage contracté,

est une messe de mariage proprement dite, renfermant la

bénédiction nuptiale. En la seconde, la messe ne forme pas

un seul tout avec la célébration du mariage, mais est simple-

ment un acte de dévotion demandé librement par les fidèles

qui se marient. C'est, par exemple, au temps clos, alors qu'il

est défendu de bénir solennellement les mariages. Les époux,

désirant attirer les faveurs du ciel sur leur union, demandent

qu'une messe soit célébrée à leur intention. Cette messe libre,

en dehors des règles litturgiques, ne fait pas corps avec la

célébration du mariage, et suivît-elle immédiatement, doit

être regardée comme tout à fait distincte de celui-ci.

Dans le premier cas, le prêtre prend la chasuble, dès le

commencement de la fonction, et le mariage fini, poursuit
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immédiatement la messe, ainsi que l'a déclaré la S. Congré-

gation des Rites. Il va de soi que si l'office occurrent est d'un

rite assez élevé pour empêcher la messe votive du mariage, le

célébrant prendra, dès le piincipe, la couleur de la fonction

principale, c'est-à-dire de la messe.

Nous convenons que, dans la célébration du mariage, il faut

employer la couleur blanche, pourvu toutefois que cette célé-

bration ne soit pas liée avec une fonction qui exige une autre

couleur. Ainsi le blanc est la couleur propre au Saint Sacre-

ment, et le voile humerai qui couvre les mains du prêtre,

quand il le touche, est toujours de cette couleur. Néanmoins

quand une procession, ou un salut forme la terminaison d'un

office, qui a été célébré avec une couleur différente, il faut y

employer, non la couleur blanche, mais celle de l'office pré-

cédent. C'est ce que la S. Congrégation des Rites a décidé à

plusieurs reprises ', et c'est ce qui est mis en pratique dans

le Missel lui-même aux jeudi et vendredi saints, pour la

procession du sépulcre, dont l'une se fait en blanc et l'autre

en noir. 11 en sera de même pour le cas qui nous occupe.

Comme le mariage a une connexion intime avec la bénédiction

nuptiale, et qu'on passe de l'un à l'autre sans désemparer, le

célébrant prendra, dès le principe, les ornements de la cou-

leur de la messe.

Cette interprétation est conforme à la pratique de Rome, et

nous pouvons nous réclamer de l'autorité de l'un des premiers

liturgistes de la ville éternelle. Voici en effet comment s'ex-

prime Martinucci par rapport à la difficulté actuelle. Il s'agit

du mariage célébré avec bénédiction nuptiale ^ Nous donnons

le texte entier, quoiqu'un peu long, pour l'utilité de nos

confrères.

(1) Cfr. S. R. C. Décréta, v. Eucharistia, § 2, n. 4; — item Instruct.

Clément, n. 11, pag. 426.

(2) Manual. Cœremon,, tom. iv, pag. 64.
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1. Pro celebralione malrimonii et benediclione nupliarum,

praeparabilur super altari calix cum purificatorio, etc., et colloca-

bilur in medio, ut in principio Missae, Super palenam autem po-

nenlur binae particulae pro communione sponsorum. In eodem

altari staluelur Missale cum signaculis ordinalira disposilis. In

lalere Epistolae aderit vasculum aquaB benediclae cum aspersorio,

pelvicula cum annulo tradendo sponsae et Riluale. In latere

Evangelii prœparabitur raanipulus pro célébrante : super abaco

praeter ampullas aderit mantile ^ro communione.

2. Parochus, vel alius sacerdos exejus mandalo, induelur in

sacristia veslibus sacerdolalibus pro celebranda missa, excepto

manipulo. Color paramentorum congruel ofTicio, quod celebra-

bilur ; et nisi eo die vetitum sit légère Missam pro sponso et

sponsa, adhibebitur cclor albus.

3. Paratus, ut supra, parochus, capile bireto operto et junctis

manibus, adibit ad altare
,

praecedente clerico superpelliceo

indulo.

à. Parochus anle altare uudabit caput, birelum iradet mini-

stro, reverentiam ad Crucem vel genuflexionem faciet, si cuslo-

diatur ibi SS. Sacramentum, conscendet suppedaneum in mé-

dium et se converlel ad populum. Clericus seu minister, deposito

bireto super abaco, ascendet ad allare ad sinislram Parochi, eique

sustinebit Riluale.

5. Sponsi se sistent ante altare, mulier adstabit sinislrse viri
;

geniculabunt in exlremitate anteriori suppedanei , vel super

gradu superiore altaris... Si forte uterentur chirothecis, dépo-

nent eas antequam accédant ad altare : simul cum sponsis adi-

bunt ad altare etiam duo prsBslituti testes, jam noti parocho, qui

consistent pedibus prope sponsos.

Après que le célébrant a récité le v. Confirma, et l'oraison

Bespice, « sponsi consurgent et descendent ad balaustriura ut

assistant divino sacrificio. Clericus manipulum imponet cele-

branti, et vasculum. Rituale ac pelviculam, quse erant super

altari, ad abacum referet. »
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Voilà pour le cas où la bénédiction nuptiale suit immédia-

tement la célébration du mariage.

Pour Tautre hypothèse, savoir quand il n'y a pas de béné-

diction nuptiale, et que l'assistance à la messe est un acte

purement facultatif et de simple dévotion, le célébrant doit

obéir à la prescription du Rituel Romain, et prendre le surplis

et l'étole de couleur blanche. La messe alors est une fonction

entièrement distincte du mariage, elle n'existe pas litiirgique-

ment par rapport à la célébration du mariage, et partant ne

doit modifier en rien les vêtements et la couleur des ornements

que doit porterie prêtre pour la célébration du mariage.

Ad II. Lorsqu'il y a le même jour plusieurs commencements

de livres de TÉcriture, aux matines, on n'est pas tenu de dire

plus d'une leçon de chacun d'eux. Ainsi l'a décidé la S. Con-

grégation des Rites, le 5 juillet 1698, in Collen '. Cette

prescription est aisée à garder, quand on a trois initia, le

même jour. Mais s'il n'y en a que deux, quel est celui dont on

récitera deux leçons ? Il nous semble qu'il faut attribuer les

deux leçons au petit prophète dont les leçons sont affectées

à la férié occurrente, et conséquemment dans le cas proposé,

on dirait deux leçons d'Abdias et la troisième de Jonas, Celle-

ci en effet ne vient que par exception, et comme elle suffit

pour garder la rubrique, on s'en contentera. Abdias ne perdra

donc que ce qu'on peut légitimement lui enlever, c'est-à-dire

une leçon.

Ad III. Les auteurs que nous avons consultés gardent un

silence absolu sur la question qui nous est proposée ici ; bien

peu d'entr'eux ont occupé des positions assez modestes pour

prévoir de telles difficultés. Quant aux décrets, nous n'en avons

rencontré que deux qui s'y rapportent de loin. Dans l'un, la

S. Congrégation des Rites décide que la messe des Rogations

(1) Cfr. S. R. C. Décréta, v. Lectiones, § 1, n. 4.
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doit être chantée, pourvu qu'on fasse la procession. Dans

l'autre, elle d(^fend de dire une messe d'obsèques, après la

messe solennelle du samedi saint » : mais ces déclarations ne

font pas avancer la solution d'un pas. Car, pour la procession

des Kogations, on est obligé de la faire en vertu de la coutume

ou des prescriptions diocésaines, et partant de chanter la

messe fériale; et quant au cas du samedi saint, il n'y a point

de parité avec le samedi de la Pentecôte.

Nous en sommes donc réduit à notre appréciation person-

nelle, et pour dire en deux mots ce que nous pensons, il nous

semble qu'il y a lieu ici à l'épikeie ou interprétation bénigne

de la loi. Il arrivera bien souvent que les parents du défunt

seront froissés, et se plaindront hautement, si on leur refuse

de célébrer des funérailles tel jour, ou de chanter la messe eu

noir, lorsque du reste ces funérailles avec messe de requiem

ne sont aucunement défendues. Pour éviter cet inconvénient

qui parfois deviendrait un scandale, nous ne croyons pas qu'il

soit défendu de chanter une messe d'obsèques qu'on ne peut ni

avancer ni différer.

Faut-il alors faire la procession aux Kogations, ou bénir les

fonts au samedi de la Pentecôte ? Pour les fonts, ils doivent

indubitablement être bénits -. Nous pensons également qu'il

vaut mieux faire la procession des Kogations, car il y a

d'autres cas oii elle est suivie d'une messe non fériale, par

exemple, en la fête du Patron ; également quand on termine

la procession dans une église dédiée à S. Marc, le jour de sa

fête. Kien n'empêcherait donc d'après cela, le cas échéant, de

finir la station par une messe exéquiale, sans qu'on ait célé-

bré la messe de la férié.

(1) Ibid. V. Eogationes, n, 5; et t. Sabbatum, n. 1.

(2) S. R. C. 7 dec. 1814, in Urbevetana. Cf. S. B. C. Décréta,

V. Sabbatwn /S^., n. 3.
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CONSULTATION VI.

J'ai parcouru plusieurs livraisons de votre ancienne Revue,

sous le nom de Mélanges théologiques, je n'y ai point trouvé la

rubrique concernant la Messe d'Or, qui se chante en beaucoup

d'endroits Feria IV temporum decembris. Cette année (1875)

ce jour coïncide avec l'Octave de l'Immaculée Conception. Selon

les règles générales des messes votives, on doit chanter la messe

du jour, c'esl-k- dire Gaudens. Plusieurs auteurs sont d'un avis

contraire, entre autres Janssens, et le directoire de Gand, de

l'an 1847, que j'ai sous la main. J'y lis : « Pro ea autem (licet

dicta Feria incidat in ipsam diem octavam Immaculatae Conc.)

sumitiir missa votiva de Beata in Adventu : Rorate cœli, in qua

dicitur Gloria, unica oratio, praefatio de Beata et te in vene-

ratione. Ad Symboli verba El Incarnatus, genuflectitur ut

in feslo Ânnuntiationis. » Que doit-on tenir?

La Congrégation des Rites a été questionnée sur ce point,

et elle a répondu que, malgré l'usage contraire, et les raisons

qu'on fait valoir pour la maintenir, il fallait, le cas échéant,

chanter la messe de l'octave '

. « Cautum est per décréta ut

minime locum habeant missae votivse B. M. V. intra ejusdem

octavas; quae si dicenda sint, de octava currente celebren-

tur. >

VOrdo de Tournai de 1875 nous prouve que, dans ce dio-

cèse, on est revenu, relativement à ce point, aux véritables

principes.

(1) On peut voir dans S. R. G. Décréta, v. Missa, § XI, num. 6, le

texte de la demande ot de la re'ponse, qui a été emprunté à un Directoire

de Malines.
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LETTKES DE S. S. PIE IX.

A L EVEQUE DE ***.

Le vase retient longtemps le goût de la liqueur qui y a été

d'abord renfermée. Il est de même de l'esprit humain : lors-

qu'il a été imbu d'une erreur ou d'un préjugé, il est bien

difficile de l'en libérer complètement, d'en faire disparaître

toutes les traces. Toute l'histoire de l'Eglise, et spécialement

l'histoire des hérésies en sont la preuve convaincante.

La lettre suivante de Pie IX nous rappelle cette vérité, en

nous montrant avec quelle ténacité certains adversaires de

l'infaillibilité pontificale conservèrent leurs opinions erronées,

même après que le Concile du Vatican eût défini ce point de

foi. Ils ne cédèrent que lorqu'ils eurent vu les Evêques, autre-

fois partisans et défenseurs des mêmes erreurs, adhérer à la

définition conciliaire. Cette manière d'agir est anti-catholi-

que. Certes, comme le remarque le Souverain Pontife, « au-

cune hérésie n'aurait pu jusqu'à présent être proscrite d'une

manière efficace, s'il avait été permis aux fidèles d'attendre,

pour se soumettre à la définition de la vérité, l'assentiment

de ceux qui s'opposaient à cette définition et se trouvaient

condamnés par elle. »

Du reste, ainsi que l'observe encore Pie IX, la nécessité

d'une adhésion immédiate résulte du Concile du Vatican, qui

enseigne expressément que « les définitions du Pontife Ko-

main sont irréformables par elles-mêmes, et non en vertu

du consentement de l'Église. »

K. B. Tni. U76. 36
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Mais si, pressés par l'adliésion unanime du corps épiscopal,

les adversaires de l'infaillibilité papale ont dû se dépouiller

sur ce point de leurs erreurs, il n'en a pas été de même sur

la question d'opportunité ; ils continuent à prétendre que la

définition était inopportune.

Dans sa lettre, Pie IX relève l'absurdité de cette préten-

tion, et montre comment les circonstances justifient l'op-

portunité de la définition et prouvent en cela l'intervention

manifeste de la divine providence. Laissons la parole au Saint

Pontife.

Plus PP. IX.

Venerabilis Frater, salulem et Apostolicam benediclionem.

Didicimus libenlissirae, Venerabilis Frater, te jam ante impro-

basse proposilum quod Nos reprehendendum censuimus, et licet

compertum habeaœiis peculiaria iegum, tcmporuiB, mixtse inco-

mitiis religionis adjuncta stravisse errori viam, utile lamen duci-

mus errantes opportuiiaoblala occasione moneri.

Molestius lamen ferimus famam ad aures Noslras delalara de

nounuUis e Gernianiae clero, qui, ciim diu distulissent assensum

suum exliibcre dogmalicai delinilioni œcumenici Vatican! Concilii

de infallibili Bomani Ponlificismagislerio ; ei tandem se adhserere

professi siint, sed déclarantes, vel in id se descendisse, quod vide-

rint eos e Germanis Episcopis, qui contrariam propugnaverant

in Concilie sententiam, definitioni adhœsisse, vel assentiri se qui-

dem defînito dogmati, sed non definitionis opporlunitati.

Atqui quuni definitiones Conciliorum generalium ideo siut in-

fallibiles, quod a Spirilus Sancti, juxta Christi promissionera,

Ecclesiœ assistentis afflalu dimanent, nequeunt verura non do-

cere : verilas autem non ex hominum consensu vim nmtualur et

indolem : adeoque, quum a Deo procédât, plénum et absolutum

consensum poscit nulla conditions devinctum. Nec corte ullahae-

resis hactenus efficaciter proscribi poluisset, si ad assentiendum

definitioni A erilatis Cdelibus bcuisset corum expectare consen-

sum^ qui ci reiuctabant et damnabanlur.
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Hœe vero doclrina, quse eadem est pro Conciliorum œcumeni-

corum et Summorum Ponlilicum definitionibus, aperte tradita

fuit a Concilio Vaticano, quod suam concludens definitionem do-

cuit Romani Pontifîcis definiliones ex sese, non aulem ex consensu

Ecclesiœ, irreformabiles esse (Sess. IV, c. iv, in fine].

Absurdius aulem est eliam inopporlunilatem retinere et defini-

tionem recipere. Yicissitudines certo bujus temporis, errores

quotquot unquam fuerunt et quodldie novi qui ex inferis erum-

punt in exitium Ecclesiae, liherlas adempta Cdristi Yicario, sub-

lata Episcopis facultas non modo conveniendi sedetiam docendi,

testantur quam opportune Divina Providentia Ponlificiae infallibi-

litatis definitionem tune edi concesserit, quum omni alio subsidio

recta credeiidi et agendi ;iorma tôt inter difficullates erat desti-

tuenda. Sed hisce missis, si ideo infallibiles sunt œcumenicorum

Conciliorum definitiones, quod a Spirilus Sancli sapientia et

suasu descendant, nihil certe absurdius est quam putare Spiritum

Sanclum vera quidem tradere, sed inopportune quoque docere

posse.

Hiijusmodi ilaque sacerdotes, si qui sunt in tua diœcesi, serio

moneto nuUo modo ipsis licere hisce cohibere limitibus assensum

suum, nec eum veluti ex conditione accommodare polius luijus aut

illius Episcopi facto, etsi laudabili, quam auctoritali Ecclesiœ
;

etomnino oporlere utplenoet absoluto intellectus et voluntatis

assensu definitionem complectantur, nisi a recta Ode aberrare

velint.

Ceterum copiosiora semper et efficaciora Divinœ gratiae auxilia

tibi adprecantes, superni favoris auspicem et prœcipuae Nostrae

benevolenliaîpignus Âpostolicarabenedictionem tibi, Venerabilis

Frater, universœque diœcesi tuœ peramanter impertimus.

Datum Rouiœ apud S. Petrum, die 6 novembris anno 187(5,

Poûlificalus Nostri anno tricesimo primo.

Plus PP. IX.
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II.

AU EÉDACTEUR DU JOURNAL LE PEUPLE.

Dileclo Clio sacerdoti Vernhet, rectori ephemeridis Rullienensis

cui titulus : Le peuple.

Rulhenas.

Plus PP. IX.

Dilecte Fili, salulem et Apostolicam benediclionem.

Quo latius vulganlur errores eorumque detrimenta propagan-

tur, dilecle Fili, eo libenlius videmus novos consurgere veritatis

defensores qui se ulrorumque progressai opponanl, propria post-

posila quiète et ulilitate. Cum autem Nos, in tolius Ecclesiae

documentum, prœcipuos proscripserimus errores qui hodie socie-

tatem humanam uoiversam conlurbant, id certe non fecimus ut

lucerna laleret sub modio, sed ut luceret omnibus qui in domo

sunt. Quamobrem nequimus non probare, vos Syllabi'^osln sen-

tentias propugnaudas explicandasque suscepisse, praeserlim ad-

versus liberab'smum, quem dicunt catholicum, qui, cum plurimos

habeat ex ipsis honeslis asseclas et minus a vero recedere

videatur, caeteris est periculosior faciliusque decipit incautos,

sensimque etlatenter scindens animorum conjunctionem, catlioli-

cas minuit vires et auget iiostiles.

Multi profecto imprudentiae vos arguent inopportunumque

dicent incœplum vestrum ; verum non ideo quod vcrilas muUis

displicere possit aut obfirmatos in errore suo irritare, imprudens

censenda est et inopporluna. Imo, eo prudentior et opportunior

est judicanda quo gravius est et vulgatius malum cui opponitur.

Secus niliil imprudentius aut inopportunius existimandum esset

Evangelii promulgatione tune facta cum omnium gentium religio,

leges, mores adversa fronle illi repuguabant.

Nequibit certe hujusmodi certameu vobis non coœparare repre-

bensiones, contemptum, simultates ; verum Qui veritalem attub't

terris, discipulis suis non aliud praidixit, nisi eos odio omnibus

futuros propter nomen suum. Cum tameu eisdem amplissimam
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simul laborum et œrumnarura mercedena spoponderit, ea vos facti

alacriores, traditam abhac Saacta Sede doctrinam tueri et propa-

gari pergite, in Dei gloriam et animarum salutem, servalis sem-

per prudenlic-B charitalisque legibus.

Intérim excipite benediclioneni Âpostolicam, quara divini favo-

ris auspicem et paternœ Nostrse benevolentiae pignus tibi, dilecle

Fili, sociisque luis, peramanter impertimiis.

Datum Romœ, apud Sanctum ï^etrum die 11 decembris 1876,

Pontificatus Nostri anno trigesimo primo.

Plus PP. IX.
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INDULTS DE }A S. CONGREGATION DU CONCILE.

Les deux induits que nous publions nous montrent, d'un

côté, combien le Saint-Siège, quand il est interrogé sur les

principes, s'attache à leur maintien et à leur application, aussi

longtemps qu'elle est possible. Mais, d'un autre côté, ils nous

prouvent que Rome sait aussi s'accommoder aux temps, et

dispenser de l'application des principes, lorsque les circons-

tances l'exigent.

Seulement elle ne veut pas que les intéressés se consti-

tuent eux-mêmes les juges de ces circonstances :1a pente au

relâchement si naturel k l'homme, le désir de jouir de sa

pleine liberté auraient bientôt fait disparaître les lois les plus

sages de l'Eglise. Il n'est donc pas étonnant que les Souve-

rains Pontifes se réservent l'appréciation des circonstances, et

de l'opportunité des dispenses à accorder.

Toutefois ces induits sont une preuve de plus de l'attention

que Rome apporte à consulter les Evoques ou autres Ordinai-

res, du prix qu'elle attache k leur avis, et de sa condescen-

dance k le suivre, lorsqu'elle le trouve raisonnable.

Voici le texte des induits, précédé du rapport du Secrétaire

de la Congrégation.

I.

RÉDUISANT l'obligation DE LA MESSE CONVENTUELLE AUX DIMAN-

CHES ET FÊTES DE PRÉCEPTE ; ET DE l'OFFICE A TIERCE, VÊPRES ET

COMPLIES LES DIMANCHES ET FÊTES DE PRÉCEPTE ;
AUX QUATRE PETI-

TES HEURES LES AUTRES JOURS. l'gBLIGATION DE MATINES n'eST

MAINTENUE QU'a QUELQUES FÊTES SOLENNELLES.

S. fllPPOLYTI. Servitii chori et miss^ conventualis. Die 5

Augusti 1876. — Pluries hujusmodi causa aDapUssimo coram



DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE: 571

Vestro Senatuacta fuit. Cum vero unus, el aller ex Emis Patri-

bus hodie primum ad suiîraganduiu accédât, juvat omnia ilerum

summatim exponere, ul factoruai série agnila reclum judicium

ferri possil.

Ex relalione quadriennali Diœcesis fada aimo 1837, innoluit

H. S. Ordini, qiiod CimoniciCathcdralis Ecclesia3 S. Hippolyli in

Âustria, anliqua freli consueludine, intégras HoraS Canonicas

haud persolverent, ueque Missam Conventualem pro benofacto—

ribus unquaiii applicarenl ; bine jussit ut Canouici absolulionem

quoad praîleritas omissioues elïlagilarent, el si iu poslerum con-

sueludinem islam servare vellenl, veniano a S. Sede imploran-

dam curareut.

Hisce aiandatis, ut par eral, Canonici obtempérantes ad H. S.

0. confugerunt, a quo in plenis Comiliis die 23 Januarii iSQi

habilis quatuor propositis dubiis, nimirum : I. An Canonici Ca-

ihedralis Ecclesiœ S. Hippolyti teneantur quctidie intégras Eoras

Canonicas in choro persolvere, missamque conventualem pro bene-

factoribus applicare in casu ? Et— quatenus affirmative ;
— II.

An consulendum sit SSmo pro absolutions super prœteritis omissio-

nibus et condonatione fructuum maie perceptorum in casu ? III. Aa

cl quomodo consulendum sit SSmo pro reductione servitii choralis

favore eorumdem Canonicorum in casu ? IV. An et quomodo con-

sulendum sit SSmo pro reductione oneris Missœ Conventualis in

casu?— Rescriplum fuit : Ad\. Affirmative in omnibus. Ad II.

Affirmative in omnibus celebrata unica Missa cum cantu, inteqro

adstanle Capitula. Ad III. Affirmative ad horas minores, exceptis

diebus festis solemnioribus, ac quatuor postremis hebdomadœ ma-

joris ad decennium. Ad l\ . Affirmative ad dies festos iantum de

prœcepto ad decennium. Hujusmodi decisio ad Yicarium Gapilu-

Jarem vacanlis tuoc temporis Ecclesice transmissa fuit, ut eam

executioni demandaret. Verum Canonici in Coliegiam collecti ab

iis recedentes, quaeS. H. 0. ad 3 et 4 dubium reposuerat, stalue-

runl 1. Omnibus diebus fenalibus per hebdomadam Capitulares

recitabunt in choro quatuor horas minores, id est Primam, Ter-

tiam, Sextam et Nonam immédiate ante Missam canlatam, quce

juxla morem hujus Ecclesics singulis diebus per hebdomadam
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pro devolione popuîi a Sacerdote quodam juniore celebrai^i solet.

2. Diebus dominiM et festis de prcecepto quœ in foro obscrvantur,

cantabunt inchoro solam Tertiam immédiate ante sacrum solemne et

niJiil aliud ante meridiem ; deinde post meridiem similiter kora

consueta cantabunt in choro Vesperas et Compktorium. Ratio talis

disposltionis est, quia Ecclesia Cathedralis simul est parochialis,

ideoque post sacrum solemne, quod celebratur hora nona anteme-

ridiana, ob continuas functioJics sacras, quibus frequens populus

fidelis adslare solet usque ad horam undecimum et quod excedit,

tempus vacans non reperitur. Âccedit quod populus hic ab anliquo

tempore assuetus est post meridiem Vesperis in choro cantatis domi-

nicis et festis diebus interesse pro sua devolione, quampiam populi

consuetudinem turbare ac destruerenon videbatur consultum.

3. Fesla sokmniora hœc tria declarantur : Festum ISativitatis

Domini, Paschatis et Pentecostes.

4. Ea autem excepiio festorum solemniorum iia observatur, ut

non iniegrum officium in choro cantetur, velrecitetur,sed Nocturni

quidem et Tertia, Vesperœ item et Camp letorium ; Laudes vero

{prœterquam in festo Pentecostes), item Prima, Sexta et Nona in

choro non recitentur, sed privatim tantum.

Quoad applicalioneiu Missae Couveiilualis, quae a S. Congne in

respoDsioue ad 4 dubium reducta fuit ad dies feslos tantum de

prœceplo, Cauonici sequenlia slaliienda censiierunl.

l.Dies fesli de prœcepto intdliyunlur sensu stricto, exclusis

nempe diebus Bominicis et exclusis festis abrogatis, quœ in foro

non celebrantur

.

2. In hisce diebus festis de prœcepto Canonici per turnum can-

tant sacrum solemne hora nona, et applicant pro benefactoribus Ec-

clesiœ Cathedralis ad modum Missœ Conventualis, cui sacro

solcmni reliqui Canonici intersunt de more. lisdem porro diebus

Missa Parochi, qui et ipse est Canonicus Ecclesiœ Cathedralis,

pro populo applicaïur mane hora septima, qua frequens populus ex

more huj'us Civitatis, post primam concionem habitam hora sexta

cum dimidio, sacro Missœ sacrificio adstare solet.

3. In festis autem Episcopi, quœ assignantur in Cœremoniali

Episcoporum, quoniam Episcopus applicat pro populo et sacrum
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solemne liora nona cantat, Canonicusille, qui est simul parochus,

liberum se fiitans ah oncre applicandi pro populo, mane horal

pcst primamconcionem appUcat pro benefactoribiis ad modum Mis-

sœ Conveniualis, quin Canonici in clioro eidem missœ adsint.

Hanc Canonicorum deliberalionem Vicarius Capitularis die 10

Maii 18G4 confirmavit , reservalo lameu favore Ordinarii jure

aliter, sede plena, disponendi. Igitur Rmus Fessier illius Ecclesia)

anno 1866 Episcopus renuncialus, licel Canonicorum decisionein

non improbaret, altamen II. * 0. menlem perpendens, lotiim

negotium eidem iterum subjiciendum esse existimavit. Quare

animisui sensus aperiens rem ila componendara esse censehal, ut

nempe diebus festis de prajceplo communibus ac dominicis usus

a Capilulo induclus probarelur, adjuncla tamen Prima} anle Ter-

tiam recitalione : tribus autem festis solemnioribus a Capilulo

designalis Festum Corporis Chrisli adderetur cum onere reci-

tandi per tolam octavam integrum officium anle SSmum Sacra-

mentum : hisee autem praîJiclis quatuor Festis solemnioribus in-

jungeretur Capitulo recitalio Matulini cum Laudibus, Primœ,

Terlise, Vesperarum et Complelorii, facta quoad reliquas minores

horas Ordinario facullate dispensandi ab earum pub!ica in choro

recitalione, si absque gravi dilllcullate recilari non valerent.

Hisce lilteris receptis in plenis comitiis die 24 Âugusti 1867

habilis sequentia dubiadisceptandapropositasunt: I. An sit stan-

dum in decisis, seupotius consulendum sit SSmo pro ampliori redu-

ctione servitii clioralis in casu ?

II. An et qiiomodo consulendum sit SSmo pro absoluùione super

prœteritis omissionibiis in serviiio choraliet condonatiofie fructuum

maie perceptorum in casu ?

m. An et quomodo consulendum sit SSmo favore Canonici Pa-

rochi super omissionihus cckhrationis Missœ pro populo in casu?

S. H. C. rescripsit : Ad I dubium : In decisis juxta modum,

nempe juxta votum Episcopi, quoad horas canonicas, non vero

quoad numerum Festorum solemniorum et ad mentem. Mens est, ut

Episcopus moneat Canonicos inter Festa solemniora venire Festa

recensiia in supra relata Epistola Emi Card. Prœfecii S. Con^

gregationis SS. Rituum diei 6 septembris 1781 ad Episcopum Va-
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sionensem ', proinde singulis his diebus modum choralis offîciaturœ

al eodem Episcopo vroposilum servandum esse; praterea ne dubi-

iari quidem posse inter dies festos adnumerari potissimum dies

dominicos.

Ad II. Affirmative, celebrata unica missa cura cantu, interjro

adstante Capilulo^ et inj'ancta cuilihet Capitutari celebralione unius

missœ leciœ intra mensem pro Bencfactoribus.

Ad ilï. Affirmative, celebratis inissis decem pro populo infra

duos menses, et Episcopus moneat^arochum, eum teneri per se ad

applicationem missœ pro Populo his etiam diebus, in quitus Epi-

scopus pontificaliter célébrât in Cathcdrali,per alium vero his feslis,

in quibus uti Canonicus canere et applicare débet inissam conven-

tualem pro Bencfactoribus.

Hisce omuibus explelis huic rei finis impositus videri polerat.

Verumillius Calhedralis EcclesiaB Canonici B. S. 0, nuper expo-

suerunl, sibi poslremam Lanc S. Congregalionis dccisionem hoc

ullimo lempore lanluramodo innoluisse.

Rêvera cum decenniuin a S. Congregatione in priori decisione

anni 1864 prseûnitum pro reductione Missae CoQvenlualis jam-

jain expiraret, et in eo esseul Canonici ul novam reduclionem

efflagilarent, inter scripta defuncti Episcopi Josephi Fessier po-

stremam senteuliam Emoruoi Palrum, anni scilicet 1867, se repe-

risse affirmant. Ex hoc colligunl Canonici Episcopum Fessier ideo

sententiam istam minime communicavisse Capitulo, quia nempe,

qiiae ipsi quoque exoplanda videbanlur ex speciali gratia se ob-

tenlurum confidebat. Ilanc igilur graliam Canonici effusis preci-

bus ab H. S. 0. expostularunt, qugeque ipi capilulariter coUecti

statuerunl, orarunt alque obsecrarunt ut Yestra tandem adpro-

batione firmarentur.

(1) « Scilicet : Natali D.N. Jesu Christi et Epiphauia, Paschate Eesur-

rectionis, Ascensione, Peatecoste, in Festo Corporis Christi, SS. Aposto-

lorum Pétri et Pauli, Assumptioue Beatœ Marise Virginis, et Omnium

Sanctorum, Saneti Titularis ecclesiae, et Patroni civitatis , et ecclesise

Dedicationis. » Gardellini, Décréta outhentica Congregationis sacrO'

rum Eituum, n. 43S4, Vol. II, pag. 497.
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Precibus acceplis uoa cuin Episcopi informalioneet volo, causa

ilerum proposita fuit in Congregalione diei 12 Seplembris anui

1874sub dubii formula : An et quomodo excipiendœ sint Canoni-

corum precesin casu ? Et rescriplum prodiil : Dilata, et scribalur

Episcopo juxta mentem Domino Secretario pandilam.

Mandalis S. H. Ordinis exequentes Episcopo scriptum fuit,

petitionem Capiluli Calhedralis quoad choralis ofûcii, ac Missse

Conventualis reductionem graves prœseferre difîicullales, ideoque

ejus precibus qua late patent indulgeri non posse. lîac de re

mandasse S. Congregalionem, ut ipse Capitulum borlaretur, effi-

caciterque eidem suaderet ad propriam petitionem infra sequio-

res limites quo magis fieri posset cohibendam.

Rmus Episcopus alacriter jussa H. S. Ordinis execulus, Lœc

respondit : « Inde a pluribus annis agitur causa de servitio Cbori

« et Alissse conventualis ex parte Capituli Cathedralis ad Eccle-

« siam S. Ilippolyti.

« Jani mense Augusto 1867 in hac causa emauavit Decrelum

« S. Cougregalionis Concilii, quod tamen, ut eidem S. Congre-

« gationi die 20 Mai i 1874huniililer exposui, antecessor meus

« pise memoriae Episcopus Joseplius Fessier Capitulo non com-

« municavit, licet fere per quinquennium adhuc supervixerit,

« ulpote die 23 Aprilis 1873 in pace defunclus. Intellexit nimi-

« rum Prœsul conscienliosus, executionem Decreti juxta rerum

« circumstantias non esse possibilem ; hinc Decrelum ne piibli-

« cavit quidem Capilulo, sperans, fore, ut data sibi occasione

« personaliler et orelenus rem apud S. SeJem Apostolicam fusius

« exponere aculleriorera veuianiconsequi queat.

« Novis exinde precii)us ex parte Capituli ad S. Congiega-

«tionem Concilii humillime porreclis, emanavit ejusdem S. Con-

te gregatiouis Decrelum de die 22 Septcmbris 1874, qua mihi

« mandavit, ut Capitulum horter eflicaciterque eidem suadeam

« ad propriam petitionem iuter œquiores limites, quo magis fieri

« possit, cohibendam.

« Quocirca respectu habito eorum, quœjam fusius hac in causa

« de singularibus hujus Ecclesia3 Cathedralis simulque parochialis

« circuiasianliis, de paucitalc Caaonicorum, de cumulatione oui-
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« ciorum Canonicis imposilorum, quœ toUi nequit tum ob penu-

« riam sacerdoluo, tum ob defeclum dotationis, deque aliis hue

« respicieiitibus causis expoiita fuerunt, humillime sequentem

tservilii Giiori ac Missse conventualis ordinem ex parle Capituli

« calhedralis servandum proponere humillime salago, quem ju-

« stuni et œquum repulo juxta rerum adjuncta, nimirum :

« In Domiuicis ac Feslis de praeceplo canlantur Tertia, Ve-

« sperse ac Completorium, prouli dudum moris fuit.

« In Feslo Nativitatis D. N. Jesu Chrisli, in hebdomadis ma-

« joris ulliino triduoelin feslo S. Paschalis, Officiura Matulinum

« 60, quo nunc soleniniter fier! solet, modo in poslerum quoque

« celebraliitur. Novum aulem onus communis recitalionis Officii

« Malulini una cum Laudibus Capitulum subibit in poslerum

« omnibus aliis feslis solemnioribus, utpote : feslis Ascensionis

a D. N. Jesu Christi, Penlecostes, Corporis Chrisli, SS. Âposto-

« lorum Pétri et Pauli, Assumplionis B. V. IMaria;, quae est simul

« Titularis Ecclesiœ calhedralis, Omnium Sanctorum el Dedica-

« tionis Ecolesiaî,qu3e tum pro Ecclesia cathedrali tum pro omni-

« bus diœceseos Ecclesiis simul celebratur Dominica III Octobris.

« Cunctis autem diebus reliquis recitabil more consuelo Horas

«minores, Primam videlicet, Tertiam, Sextam et Nonam.

« Missam vero conventualem, inde ab erectione diœceseos

ff nunquam in usum deductam, ceiebrabunt Canonici juxta tur-

« num cunclis Dominicis el Feslis de praeceplo, ila, ut Canoni-

« corum ille, qui parochiam calhedralem administrât ideoque pro

a populo débet applicare, onus hoc vel in alium diem iransferre

« vel per alium sacerdolem persolvere queat, quolies turnus ad

€ eumperveneril.

« Plura Capitulo injungi nequeunt, quin limites justi et œqui

« Lrdautur.

« Quum vero propositiones meîc a rigore Juris communis de-

ce flectant, hinc est, quod ad pedes Beatitudinis Vestrae humilli-

« meprovolutus devotissime rogem, ut Sanctilas Vestra perviam

« dispeiisalionis reductionem servilii Ghori et Missœ couventua-

« lis ad modum humillime propositum graliosissime concedere

« dignelur. »
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Hisce habilis ilerum causam proponi jussi, ut tandem aliquando

quœslioni finis imponeretur. Mei nunc muneris ralio exigeret, ut

aliquid in jure pro rei claritale pra;millerem : verumtamen ea quae

animadverli poterant quoad reduclionem tum servilii choralis,

tum Missse Convenlualis in foliis Congregalionis diei 24 Januarii

1SG4, et2i Augusli 1867pra3occupata jam fuerunl , bine folia

ista in Thesauro Resolulionum S. H. Cougregationis typis edito

relata ut recolanl adprecamur.

Redit ilaque

DUBIUM :

An et quomodo excipiendœ sint Canonicorum jireces in casu ?

R. Firma rémanente obiigatione celebrationis unius lUissae cum

cantu universo, adslanle Capilulo, affirmative juxta votumEpi-

scopi, facto verbo cum SSmo.

II.

PERMISSION T)E SATISFAIRE, PAR UNE MESSE BASSE, A l'OBLIGATIOiN d'lNE

SECONDE MESSE LES JOURS OU LA RUBRIQUE LA PRESCRIT DANS LES

ÉGLISES CATHÉDRALES.

AUGUST.E PR^TORIyE. missj; conventualis. Die 13 Au-

gusti 1876. Ex relalione status Ecclesise Augustaî Praetoriae

ad Sacram Congregalionem iransmissa, habetur ut infra

ad caput IX de Poslulatis : « Ab immemorabili in Catbedrali et

« in CoUegiala Ecclesia non canlatur Missa de Feria in Quadra-

« gesima, in Quatuor Temporibus et Vigiliis, sed unus ex Canoni-

« cis eam plane célébrai sine cœterorum interventu. Quseritur an

« subslineatur isle usus, attenta Canonicorum paucilate ? » Sacra

Congregatio quœsliunculam banc jjer Summaria precum propo-

neudam duxit, ad quam dirimendam aliquas animadversiones

subjiciam.

Missalis Rubricae praescribunt, ut in Feriis Quadragesimae, aliis-

que per annum, si festum aliquod occurrat, celebrentur in Cathe-

dralibus et Collegiatis dujB Missae : una de Festo post Terliam,

et alia de Feria post Nonam. In tit. de Feria et Vigilia, § 1 et 2.
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Missalis vero Rubricse a S. Pio V, Constilulione Quo primum '

approbalœ ac conûrrnalae fueruul, et cum poslea contraria con-

sueludine sensim obsolevissent, sac. mem. Urbani VIII Constilu-

lione incipienle Si quicl est ^ ad iirifficEvam observaniiam revo-

catae fuerunt. In specie aulem eas, qnae plurium Missarum con-

venlualium celebralionem statuunt, recensuit alque observari

mandavit Benedicliis XIV celebrata Eiicyclica Cum seniper

ohlatas \

Bas autem Missas ccnvenluales de Festo nempe et de Feriaet

Vigilia cum cantu celebrandas esse in dubium revocari non potest.

Siquidem Rubricœ Missalis, lit. 15, § 2, statuentes ordinem, quo

Missa convenlualis etsolemnis dicidebeat, asserunt etiamMissam

de Feria et Vigilia canendam esse. lia sane ibi legitur: « In

« ÂdventUjQuadragesima, Quatuor Temporibus, eliam infra Ocla-

« vam Pentecostes, et Vigiliis, qusejejunantur, quamvis sint dies

« solemnes, Missa de Temnore débet canlari post Nonam. » Id

confirmatur ex S. Pùluura Congregatione in iRBi-VErANA, Prœemi-

nentiarum super duùiis, 3 Augusti 1131, uh\ ad 11 dubiura :

« An quoties ex praescriplo Rubricae celebrandae et canlandœ

« sunt in EccIesiaCalbedrali plures Missas, liceat aliquaui ex illis

« planam celebrare in casu? » Respondit : Négative ".

Hinc cum hujusmodi celebralio cum cantu ex universali lege

dimanet, ubique peragenda est, nec aliquid in contrarium per

Synodales Consliiutiones decerni potest
;

quippe velitum est in

Diœcesanis Synodis leges sancire, quae Ponlificiis Constitutionibus

ac generali Ecclesise disciplinae adversenlur. Nec pariler contra

(1) Bullarium Bomamim, tom. iv, part, m, pag. 116.

(2) Initio 3Iissalis. Déjà Clément VIII avait fait corriger les erreurs

qui s'étaient glissées dans les diiférentes éditions du Missel depuis

S. Pie V, ajoutant aux rubriques quelques développements et éclaircisse-

ments, et avait défendu toute impression du Missel qui différerait de

celui qu'il fit imprimer comme type. Constit. Cum sanctissimum, du

7 juillet 1604. Bullarium Romanitm, tom. v, part, m, pag. 54.

(3) Bullarium Benedictt XIV, vol. ii, pag. 304. Edit. Mechlin.

(4) Gardellini, Décréta autJientica Congregationis Saerorum Bituum,

n. 4062, vol. ii, pag. 364, edit. 3^.
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Missalis Rubricas vim suam exerere polest consueludo. Siquidem

S. Rituum Congregalio, renovando alias édita décréta, ex ora-

culo SSmi Rubricas Missalis Romani servari in omnibus et per

omnia pr<Bcepit, non obstante quocumque praetextu et contraria

consueludine, quam abusumesse declaravit, ceii refert Fagnanus,

in cap. Cum creatura, De celebratione Missamm, «î<?n. 29. Qua-

propter usus, qui AugustcB Prsetoriîe invaluit, omnino rejiciendus

esse viderelur.

Verum ex adverso animadverli poitst, quod sialleram Missam

celebrari contingat, minime canlu esse litandam arbilralurSacro-

rum Canonum disposilio. EniniveroBenedictu? XIV, qui in memo-

ralaConslitutioue Cumsemper o^/am^quaestionesomnes enodandas

suscepit, dum sermonem inslituit de sccundaac terlia }.lissa con-

ventuali cerlis diebus offerenda, liaud cantum in illis adbibendum

pr3ecpi)it, sed tanlummodo jussit, ut biuœ ac très Missae conven-

luales ex Rubricarum sanctione, ubi id usu receptum invenilur,

celebrarenlur, ac pro Benefactoribus in génère applicarentur.

Hinc eveiiit ut Sacra Congregatio Rituum, attente prœserlim

exiguo Canonicorum numéro, aliquando ab allerius Missœ cele-

bratione cum cantu dispensandum consuevit. Id palet in Ortana

b juin \(Jol, ubi Episcopus exponens : « Canonicos civitatis

Caslellanie et Orlanœ se excusari ab obligatione canendi duas

Missas, quando ultra Festum diei occurril aliqua Vigilia, lempus

Quadragesima;, Quatuor Tempera, Rogationes, aut quid simile

priviiegiatum, ob penuriam dictorum Canonicorum dictarum

Cathedralium, supplicavit eos eximi a penso canendi utramque

Wissam in dictis diebus privilegialis. El Sacra Rituum Congrega-

lio, altentis narralis, censuit concedendum, quod cantata Missa

conventuali de Festo, altéra Missa recitetur sine cantu, cum in-

lerventu lamen omnium Canonicorum '. »

El lijec Sacra Coucilii Congregatio in Comen. diei 28 septem-

bris 1771, adduhiuml: «An sustineatur consuetudo canendi

« unicam Missam conventualem in quibuscumque diebus per an-

« num, exceptis diebus Auniversarii et obitus defunclorum,

(1) Ibid. n. 919, vol. i, pag. 188.
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« necnoD exceptis feriis Quadragesimae, in quibus concurrit offi-

« cium alicujas Sancù iu casu ? — Prodiit responsum. — Nega-

« live et ad menlem. Mens est, quod canalur una Missa, reliquae

« Conventuales lecla) celeLrenlur, exceptis diebus piout in du-

Œ bio '.» Sic eliam in Derthonen. 12 seplembris 1829, ad

3™ dubium '
; et in Firmana, Misses Conventualis, 7 junii 1845,

in qua poslrema ad dubium : « An et quomodo annuendum sit

t precibus Capiluîi Oraloris in casu? Affirmative pro gralia lan-

ce lum celebrationis Missaî sine caulu, in Choro tameii adslanle

« Capilulo, non vero quando celebranlur Horai canonicae, facto

« verbo cum SSmo '. » Allamen bœc Sac. Congregalio in una

Aretina anno 1814, 17 seplembris, attenta pra?serlim consuetu-

dine, inimunes declaravit Canonicos Ecclesiag Aretinae, etsi

Cathedralis, ab onere inlerventus ad hujusmodi Missas de Feria

vel de Yigilia, quuni proposito dubio : « Au Canonici Cathedralis

« AreliniE exemplisint ab interventu Misais in diebus ferialibus

« ex Rubrica posl Missara con\ entualem prœscriptis in casu ? —
« Rcspondil : iu casu, de que agitur, non esse cogendos *. >»

Casus erat, quia in decreto Yisilalionis Aposlolicae Diœcesis Are-

tinae, lato auno 1583 ab Episcopo Sarsinatensi Angelo Peruzzi,

nuUa mentio facta fuit de secunda et terlia Missa, sed tantum de

Missa Majori; alque ex consuetudine biscentenaria induclum

fuit, ne Canonici hisce J\îissis intéressent.

Ex liis itaque omnibus deducitur consueludinem in lliemate

sustineri posse, praisertim cum e.xiguus sitCanonicorum numerus,

prouli Episcopus innuit. Verum si Canonicorum paucilas poicst

esse ratio, ob quam indulgeri posse videtur, ut Missa de Feria et

Vigilia Auguslae Prœtoriae celebretur sine cantu, dubilari forte

potest, ulrumetiam celebranda sit sine Canonicorum intervenlu.

Explaribus enim Sac. hujus Congregationis decisionibus constat,

(1) Tliesaurus resolutioniim S. Congregationis Concilii, tom. xl,

pag. 270 et 292.

(2) Ibid., Tom. lsxxis, pag. 196.

(3) Ibid., Tom. cv, pag. 157 et 168.

(4) Ibid., Tom, lxxv, pag. 19.
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quod licet dispensatum fuerit a celebralione Missse cum canlu,

raro tamen Canonici ab onere inleressendi Missae dispensai!

fuerunt.

His expensis, videant EE, YV. quid in themale expédiât.

Quare etc.

R. — Pro gratta ; et attentis circumstantiis, 3Iissas, de quibus

in casu, posse celebrari sine cantu, sed cum interventu Capituli.

V. B. vm. 1876. 37
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DÉCISION DE LA S. CONGKÉaATION DU CONCILE.

LES CDBÉS SONT TENUS DE PRÊCHER TOUS LES DIMANCHES ET JOURS DE

FÊTES DE PRÉCEPTE. TOUTEFOIS L'ÉVÉQUE PEUT, POUR UNE JUSTE

CAUSE, LES EN DISPENSER EN QUELQUES FÊTES SOLENNELLES.

L'Évêqiie de S. D. B. exposa que,dans son diocèse,les curés,

d'ailleurs exacts à prêcher tous les dimanches, ont coutume

d'omettre la prédication les jours de fêtes de précepte, lors-

que ces fêtes viennent pendant la semaine. Il demanda 1° s'il

pouvait tolérer cette coutume? En cas d'une réponse négative,

2° s'il devait ordonner aux curés de prêcher ces jours-là

comme le dimanche ? Enfin en cas d'affirmative, 3° s'il pouvait

excepter quelques jours des plus solennels ?

Quoique la S. Congrégation n'ait pas répondu directement

à la première question, elle semble cependant l'avoir suffi-

samment résolue, en rappelant l'obligation imposée aux curés

par le concile de Trente. Toutefois elle reconnaît que cette

obligation n'est pas tellement stricte que l'Evêque ne puisse,

pour un juste motif, en excepter quelques jours des plus

solennels.

Voici le texte de la demande de l'Évêque et de la décision

de la S. Congrégation, accompagné du rapport du Secrétaire:

BURGI S. DOMjNINI. Pr^dicationis. 1 aprilis 1876. Episcopus

Burgi S. Domnini in relatione slalus suae Ecclesiœ ad S. C. Con-

gregalionem transmissa die 7 januarii 1876, hsec exposuit :

<c Consueludo viget in bac diœcesi Burgi S. Domnini, qua paro-

chi, caeleroquin assidu! in verbi Dei prœdicalione diebus domi-

nicis babenda, eam lamen plerique omiltaml omnino diebus fcslis

de prœcepto infra hebdomadam occurrenlibus. Quo posilo, ab
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ista Sacra Congregatione humiliter quœrit : l.Utrum dicta con-

suetudo sit loleranda ? Et qualeuus négative, 2. Utrum prœcipi

possil ac debeat parochis, ut caeieris quoque diebus festis de

praecepto infra hebdomadam occurrenlibus, eadem ratione ac

dominicis diebus prœdicationis officio incunibant ? Et qualenus

affirmative. 3. Utrum liceat nonnullos excipere solemniores dies,

quibus facultas sit parochis abstinendi a prredicationis officio ? »

His acceplis, S. C. rescripsit : Per summaria precum. Hodie

Episcopi postulata disceptandapropouuntur. Prœstat bincaliquid

de more animadvertere.

Comperti juris est cousueludinem rationabilem ac légitime

praescriptam esse toleraudam. ipsa enim juri scripto œquipara-

tur atque vim legis habet.Cap. Cum tanto, 11, De Consuet. ; L.

De quibus, 32, fF. De Legibus. Idque eo vel magis, quia parochi

in themate assidui sunt in verbi Dei praîdicalione diebus domini-

cis, ideoque fidèles hoc salutari pabu.'o haud carent.

Verum utrum hujusmodi consueludo, de qua in themate, sit

légitima, vehemens dubium exurgit. Ipsa enim vergere videtur

in praBJudicium aiiimarum, cum rarius pusillis frangatur, et veluti

subtrahatur esurienlibus panis, quo sciiicet verbi Dei prcedica-

tione omnes parochi exprœcepto divino, ut ait Concilium Trid.

sess. 23, cap. 1, De Refonn. teuenlur pascere oves sibi commis-

sas, ideoque utpole irralionabilis nihili est habenda. Et optimo

sanejure. Licetenim « Cousueludinis ususque longœvi non vilis

auctorilas est, verum non usque adeo sui valitura momenlo, ut

aut rationem vincat, aul legem. » Can. Consiœtudinis,ù.islinci.\l.

Insuper consuetudo prœdicta adversatur nounullis C. Triden-

tini capilibus salis clare de hac re verba facientibus. Saue in

sess. 5, cap. 2, De Reform., decernit, « ut parochi vel quicum-

que curam animarum habenles per se, vel per alios idoneos, si

légitime impedili fuerint, diebus saltem dominicis,et festis solemni-

bus, plèbes sibi commissas pro sua et earum capacitale pascant

salutaribus verbis, docendo ea, quœ scire omnibus necessarium

est ad salulem, annuntiandoque eis cum brevitale et facilitate

sermonis vilia, quse eos declinare, et virlutes, quasseclari opor-

leat, ut pœnam aeternam evadere, et cœlestem gloriam consequi
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valeant. » Et sess. 22, c. 8, De sacrif. Missœ : « Mandat pa-

storibus et singulis curam aDimarum gerentibus, ut fréquenter

inter missarum celebralionem, vel per se, vel per alios, ex iis

quse io missa leguntur, aliquid exponanl, atque inter caetera

sanclissimi hujus sacrifîcii mysterium aliquod déclarent, diebus

prœserthn dominicis et fcstis. » In sess. 24, cap. 4, De Reform.

injuugit, ut praedicalio ad populum per parocbos habeatur sal-

lem omnibus dominicis et solemnibus diebus festis
;
quod et repetit

in ejusdem sess. cap. 7, praescribens : « ut parocbi inter missa-

« rum solemnia, aut divinorum celebrationem sacra eloquia et sa-

lutis monita eadem vernacula lingua singulis diebusJestis vel solem-

nibus explanent... atque eos (parochianos) in lege Domini erudire

studeant. »

Cum ilaque nulla exceptio admilli posse videatur pro diebus

festis eliam solemnibus iufra bebdomadam, sed omnibus indi-

stincte dominicis et diebus festis de prœcepto parochus, nisi légi-

time impedilus, leneatur per se verba saiutis ad populum habere,

sponte veluti sua fluit, quod consuetudo contraria tamquam cor-

ruptela sit rejicienda, Cap. 1, De Co7isuet. in 6"; eamque nedum

specialiter reprobavit Trid. Syn. sess. S, cap. 2, De Reform.

verbis illis : « Neque hujus decreli executionem consuetudo....

impedire valeat ; » sed eliam s. m. Innocenlius XIII in Const.

Apostolici minislerii ', qiiam confirmavit Benedictus XIII, Const.

In supremo "^^ 23 septembris 1724, in qua redarguit parocbos,

qui diebus saltem dominicis et festis solemnibus plèbes sibi com-

missas salutaribus verbis pascere praetermiltunt, vel ob cousue-

ludineni, vel ob copiam prœdicantium inaliis ecclesiis : c Culpam

liujusmodi a se amoliri nilentes, vel praetexlu immemorabilis, sed

quidem pravae consuetudinis, vel quia bœc ab ipsis praestari ne-

cesse non videatur, suppetenle nimirum copia aliorum habentium

sacras conciones in aliis ecclesiis. » Idem docuit f. m. Bene-

dictus XIV, in Insiit. 10, num. 3, et pluries declaravit baec

S. Congregalio, ex gr. Moktisfalisci, 8 maii 1706^; Nullius Or-

(1) § 11, Bullarium Eomanum, tom. xi, pag. 260.

(2) Ibid., pag. 356. (3) Lil). 50, Decretorum, pag. 148.
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BETELLi, 28 aprilis 1736 ', acprsecipue in Pisana, diei 30 augusti

1817 ^, in qua, cum Pisanus Àrchiepiscopus exposuisset se, ut

populis praesertim rudis ignoranlife consuleret, parochos ad fami-

liares coDciones ialer missarum solemnia omnibus diebus feslis

obligavisse, etsi tempère advenlus et quadragesimae, quo sacrse

conciones per praecones ab Ordinario approbatos haberenlur,

tamen S. Concilii Congregalio respoodit : In casu de quo agituTy

servandum esse decreinm Archiepi''copi . Yidetur igitur haud esse

dubitandum ab Episcopo parochos obstringi posse ad concionem

habendam singulis diebus feslivis de prsecepto, maxime cum Trid.

synodus, sess. 5, cap. 2, De Reform., providœ pastorali Episco-

porum sollicitudini comœiltat, ne illud impleatur ; Parvuli petic"

runt panem, et non erat qvi frangerai eis. Jer. Thren. 4.

Caelenim parochi, de quibus in tliemate, qui assidui diebus do-

minicis, leste Episcopo, explicalioni Evangelii incumbunt, non vi-

dentur delinquere saltem contra substantiam ac finem prsecepti

Tridentini, si una vel altéra vice, prout diebus festis qui rari

infra bebdomadas occurrunt, omitlant facere verba salulis ad

populum sibi commissum. Concilium enim Tridentinum, sess. 23,

cap. 1, Z)e Reform., n'ihil deceroit quoad tempus; et quamvis

in supradiclis decrelis mandet, ut parochi singulis diebus feslis

verbum Dei praedicent, haud tamen videtur tam rigorose prae-

ceplura fuisse, ut ipsis non liceat absque culpa inlerdictum hoc

munus omitlere, ex. gr. si parochi in audiendis suorum paro-

chianorum confessionibus essent distenti, vel propter soleaini-

tatem,vel aliamjustam ac ralionabilem causam. Idque eo vel

magis, si, prouti in Ihemate, prœsumi forte potest, quod populi,

quorum parochi assiduam explicalioni Evangelii operam navant,

haud tantopere iudigeant pabulo verbi Dei. Quapropter vide-

retur aliquantisper ipsis esse deferendu;n, si aliquotie.-, attenta

diei solemnitate, vel alia de jusla ac ralionabili causa, populum

sibi commissum salutaribus verbis haud pascant. flinc licâre vi-

(1) Tliesaurus resoliitiomim S. Congregationis Concilii, tom. vu,

pag. 360.

(2) Ujid., tom. Lxxvn, pag. 97 et 268.



586 DÉCISION DE LA s. CONGRÉGATION DU CONCILE.

detur nonuullos excipere dies solemniores, quibus facultas sil

parocbis abslinendi a praedicalionis officio.

Ilis itaque raptim expositis, videanl EE. VV. quonam re-

sponso sinl dimitlenda Episcopi S. Domnini poslulala.

Quare, etc.

S. CoDgregalio Concilii rescribendum censuit : Tenenturpa-

rochi diebus dominicis, et festis de prœcepto, populo sermonem haberc

juxta Concilii Tridentini prœscriptionem ; attamen erit prudentioe

Episcopi dispensare ah hac ordinalione in aliquibus solemniorihus

diebus.D'Kà 1 aprilis 1870.
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COMMENTAmE SUR LA CONSTITUTION APOSTO-
LIG^ SEDIS DE PIE IX '.

EXCOMMUNICATIONS RÉSERVÉES AU SOUVERAIN PONTIFE.

§iv.

Excommunication portée contre les membres des sociétés qui

ontpour hut cVcdtaqiier VEglise ou lespuissances légitimes;

contre leurs fauteurs, et ceux qui ne dénoncent pas les

chefs occultes de ces sociétés.

Sommaire. — I. Texte de la Constitution. — II. Division du §. —
III. Bulle de Clément XII contre les francs-maçons. — IV. IteM
de Benoît XIV. — V. Ifem de Pie VII et extension de Léon XII à
toutes les sociétés secrètes. — VI. Pie IX excommunie les mem-
bres de toutes les sociétés hostiles à l'Eglise ou aux pouvoirs légi-

times. — VII. Suffit-il qu'une société oblige ses membres sous

serment à garder le secret? — VIII. Est-il nécessaire, pour l'ex-

communication, que la société soit secrète? — IX. Faut-il que les

membres s'engagent sous serment à garder le secret ? — X. Ces
dispositions obligent-elles dans les pays où elles n'ont pas été pro-

mulguées ? — XI. La société des Fénians tombe sous cette prohi-

bition. — XII. Diverses autres associations également comprises.

— XIII. Quid des sociétés bibliques? — XIV. Quid de la secte des

Vieuco-Catholiques? — XV. Encourent également l'excommuni-
cation tous les fauteurs de ces sociétés. — XVI. Item ceux qui, se

repentant d'avoir juré le secret, continuent à communiquer exté-

rieurement avec elles.— XVII. Obligation de dénoncer sous peine

d'excommunication tous les membres imposée par Pie VII. —
XVIII. Restreinte aux chefs occultes par Pie IX. — XIX. Cette

obligation n'est pas inutile.— XX. L'Obligation de conssience de
dénoncer tous les membres existe encore. — XXI. Cette obli-

gation peut quelquefois cesser. — XXII. Cesse-t-elle quand on ne

(1) V. Tom. n, pag. 73, 428, 453, 607 et 645 ; tora. m, pag. 97, 154, 235',

345, 453 et 581; tom. iv, pag. 5, 128, 237, 354 et 467; tom. vi, pag. 117

et 229; tom. vu, pag. 249 et 604.
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peut la faire en personne? Sentiment commun. — XXIII. Diffi-

culté qu'on peut lui opposer. — XXIV. Cesse-t-elle, quand le

dénonciateur doit ,-Jubir un grave dommage ? — XXV. Qtiid, si les

parents du dénonciateur doivent subir un grand préjudice? —
XXVI. Le fils est obligé de dénoncer son père. — XXVII. Est-on

obligé de faire la dénonciation, quand il il n'y a pas d'espoir de

faire punir les coupables ? Sentiment commun. — XXVIII. Consé-

quence : dans les pays où l'hérésie est tolérée, l'obligation a cessé.

— XXIX. Décision du S. Office difficile à concilier avec cette opi-

nion. — XXX. A qui doit-on faire la dénonciation? — XXXI.
Quand celui qui omet la dénonciation encourt-il l'excommutiica-

tion ? — XXXII. Persévère-t-elle après qu'on a fait la dénon-

ciation? — XXXIII. Comment doit-on la faire? — XXXIV. Que

doit exiger du pénitent le confesseur délégué qui absout un mem-
bre de ces sociétés ? — XXXV. Quid, s'il absout celui qui a omis

la dénonciatioQ? — XXXVI. Excommunication portée par Pie VII

contre les lecteurs ou détenteurs des catéchismes, statuts, codes

des francs-maçons, et des relations des actes des couvents. —
XXXVII. Ces livres sont-ils censés par là prohibés par lettres

apostoliques? Opinion du R. P. Ballerini. — XXXVIII. Objection

qu'on peut lui opposer.

I. Cette excommunication est formule'e dans les termes sui-

vants : « Nomen dantes sectse Massonicce, aut Carhonariœ,

aut aliis ejusdem generis sectis, quse contra Ecclesiam vel

légitimas potestates seu palam, seu clandestine macMnantur;

necnon iisdem sectis favorem qualemcumque prœstantes;

earumve occultos coryphseos ac duces non denunciantes, donec

non denunciaverint. « Ce paragraphe résume, à quelques va-

riantes près, les Constitutions de Clément XII ', Benoît XIV %

Pie Vir et Léon XII *.

(1) Constit. In eminentl, du 28 avril 1738. Bidlarium Eomanum,

tom. XIV, pag. 236. Edit. Maynardi.

(2) Constit. Frovidas, du 18 mai 1751. Bullarium Benedicti XIV,

Tol. VIII, pag. 416. Edit. Mechlin.

(3) Constit. Ecclesiam a Jesu Cliristo, du 15 septembre 1821. Bulîa-

rii Romani continuatio, tom. vu, part, ii, pag. 2180. Edit. Prati.

(4) Constit. Quo graviora, du 13 mars 1825. Ibid. Tom. viii,

pag. 327.
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II. Ce paragraphe contient trois parties : la première con-

cerne ceux qui donnent leur nom aux sociéte's défendues ; la

seconde ceux qui les favorisent de quelque manière que ce

soit ; la troisième ceux qui ne dénoncent pas les coryphées ou

chefs occultes de ces associations. Examinons successivement

les questions que soulève chacune de ces parties.

III. A. En 1738, Clément XII condamna les sociétés de

francs-maçons, quelque nom oa dénomination qu'elles pren-

nent ', et défendit à tous les fidèles d'y prendre part ou de leur

accorder aucune faveur, et ce sous peine d'excommunication

encourue par le fait même, et réservée au Saint-Siège. « Quo-

circa, dit- il, omnibus et singulis Christi fidelibus cujuscum-

que status, gradus, conditionis, ordinis, dignitatis et prse-

eminentise, sive laicis, vel clericis tam sœcularibus quam

regularibus, etiam specifica et individua mentione et expres-

sione dignis; districte et in virtute sanctse obedientise

prsecipimus, ne quis sub quovis prsetextu, aut qusesito colore

(1) < Nos itaque, dit Clément XII, animo evolventes gravissîma

damna, qvLX ut plurimum ex hujusmodi societatibus, seu conventiculis,

nedum temporalis reipublicse tranquillitati, verum etiam spirituali ani-

marum saluti inferuntur, atque idcirco tum civilibus, tum canonicis

minime cohserere sanctionibus, cum divino eloquio doceamur, die noctu-

que more servi fidelis et prudentis dominiez familigs prsepositi vigilan-

dmn esse, ne hujasmodi hominum genus veluti fuies domum perfodiant,

atque instar vulpium vineam demoliri nitantur, ne videlicet simplicium

corda pervertant, atque innoxios sagittent in occultis, ad latissimam,

quse iniquitatibus impune patrandis inde aperiri posset, viam obstruen-

dam, aliisque de justis ac rationabilibus causis Nobis notis; easdem so-

cietates, cœtus, conventus, collectiones, aggregationes, seu conventicula

de^ liberi muratori, seu francs-maçons, aut alio quocumque nomine

appellata, de nonnullorum venerabilium Fratrum nostrorura sanctsB

EomanîB Ecclesise Cardinalium consilio, ac etiam motu proprio et ex

certa scientia, ac matura deliberatione nostris, deque Apostolicae pote-

statis plenitudine, damnanda et probibenda esse statuiraus et decreyi-

mus, prout prœsenti nostra perpetuo valitura Constitutione damnamus

et prohibemus. » § 2, Loc. cit.
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audeat.vel prsesumat prsedictas societates (Ze' liheri muraton,

seu fmncs-inaçons, aut alias nimcupatas inire, vel propagare,

confovere, ac in suis œdibus, seu domibus. Tel alibi receptare,

atque occultare, iis adscribi, aggregari, aut interesse, vel po-

testatem seu commoditatem facere, ut alicubi convocentur;

iisdem aliquid ministrare, sive alias consilium, auxilium, vel

favorem palam aut in occulto, directe vel indirecte, per se vel

per alios, quoquo modo prsestare, nec non alios hortari, indu-

cere, provocare, autsuadere, ut hujusmodi societatibus adscri-

bantur, annumerentur, seu intersint, vel ipsas quomolibet

juvent ac foveant ; sed omnino ab iisdem societatibus, cœtibus,

conventibus, collectionibus, aggregationibus, seu conventi-

culis prorsus abstinere se debeant, sub pœna excommunica-

tionis per omnes, ut supra, contrafacientes, ipso facto absque

uUa declaratione incurrenda, a qua nemo per quemquam nisi

per Nos, seu Romanum Pontiôcem pro tempore existentem,

prseterquam in articulo mortis constitutus, absolutionis bene-

ficium valeat obtinere' . »

IV. Sous Benoît XIV, on révoqua en doute si l'excommuni-

cation fulminée par Clément XII était encore en vigueur. Le

prétexte allégué par ses adversaires était que Benoît XIV

n'avait pas confirmé la Constitution de son prédécesseur,

comme si, dit le docte Pontife, les Bulles des Papes dépen-

daient, pour leur maintien, de la confirmation de leurs suc-

cesseurs 2. Pour faire cesser tout doute et fermer la porte à

(1) Ibid. § 3.

(2) < Cmn autem, dit Benoît XIV, sicut accepimus, aliqui fuerint,

qui asserere ac vulgo jactare non dubitaverint, dictam excommunica-

tiouis pœnain a Prsedecessore Nostro, ut praefertur, impositam non am-
plius afficere, propterea quod ipsa prseinserta Constitutio a Nobis con-

firmata non fuerit; quasi vero pro Apostolicarum Constitutionum a

Prsedecessore editarum subsistentia, Pontificis successoris erpressa con-

firmatio requiratur. > § 3, Loe. cit., pag. 420.
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tout subterfuge, Benoît XIV confirma la Bulle de son prédé-

cesseur en la forme spécifique, dans les termes suivants :

« AuditopriusnonnuUorumvenerabilium Fratrum Nostrorum

S. K. E. Cardiualium consilio, eamdem Prsedecessoris Nostri

Constitutionem praesentibus, ut supra, de verbo ad verbum

insertam, in forma specifica, quse omnium araplissima et effi-

cacissima habetur, confirmare decrevimus, prout eam ex certa

scientia, et ApostolicseauctoritatisNostraî pleuitudine earum-

dem prsesentium literarum tenore in omnibus et per omnia

perinde ac si Nostris, motu proprio, auctoritate, ac nomine

primum editse fuissent, confirmamus, roboramus et innova-

mus, ac perpetuam vim et efficaciam habere volumus et

decernimus '. »

V. La Constitution de Pie VII confirmait la condamnation

des carhonari et des francs-maçons, Léon XII fit un pas en

avant : de nouvelles sectes avaient surgi, également hostiles

et à l'Eglise et aux pouvoirs civils légitimement constitués.

D'autres pouvaient naître encore. Léon XII crut couper le

mal dans sa racine en les enveloppant toutes dans la même
réprobation que les francs-maçons et les carhonari.. . « Quse

cum ita sint, forte sa Bulle, Nos muneris Nostri esse cense-

mus iterum clandestinas bas sectas condemnare, atque ita

quidem ut nulla ex iis jactare possit se Apostolica sententia

Nostra non comprebendi, atque hoc prsetextu homines incau-

tos et minus acutos in errorem inducat. Itaque de consilio

venerabilium Fratrum Nostrorum Sanctse Komanse Ecclesise

Cardinalium, et etiam motu proprio, et certa scientia, ac

matura deliberatione Nostris societates occultas omnes, tam

qu3e nunc sunt, tam quse fortasse deinceps erumpent, et quse

ea sibi adversus Ecclesiam et supremas civiles potestates

(1) § 6, ibid., pag. 422.
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proponunt, qiia3 superius commémoravimus, quocumque tan-

dem nomiue appellentur, Nos perpetuo prohibemus sub eis-

dem pœnis, quse continentur in Prœdecessorum Nostrorum

literis in bac Nostra Constitutione jam allatis, quas expresse

confirmamus '. »

VI. La Constitution Apostoliçce Sedîs maintient cette ex-

tension et frappe d'anatbème tous ceux qui s'affilient aux so-

ciétés dont le but est la ruine de l'Eglise ou le renversement

des pouvoirs légitimes, quel que soit le nom ou le manteau

dont elles s'affublent : seu aliis ejusdem generis sectis, quœ

contra Ecdesiam vel légitimas potestates seu palam, seu

clandestine machinantur. Du moment qu'elles ont ce but,

quand même elles protesteraient y rester étrangères, elles

sont atteintes par la censure de l'Eglise. La décision suivante

donnée à Mgr Kenrick, Archevêque de Baltimore, ne permet

pas d'en douter : « TJtrum cœtus illi, pro vetitis habendi sint,

qui profitentur, se nihil adversus religionem moliri vel ci-

vilem Rempublicam, licet occultum ineant fœdus juramento

firmatum, vel alias se obligent ad arcanum ? Ret-pondit Sacra

Congregatio die 21 augusti 1850 : « Comprebendi in BuUis

Pontificiis ^ » Ainsi donc toutes les sociétés hostiles à

l'Eglise ou aux pouvoirs légitimement établis tombent sous

l'anathème delà Constitution ApostoUcœ Sedis.

VIL Le R, P. Konings, avec le second concile plénier de

Baltimore, y soumet également toutes les sociétés, de quelque

nature qu'elles soient, dont les membres s'obligent sous ser-

ment à obéir aux chefs, ou à garder un secret inviolable.

« d] Illse societates, cujuscumque naturse sint, in quibus socii

ab ipso ingressu jurejurando se obligant ad obtemperandum

(1) § 11, Loc. cit., pag. 335.

(2) Apud Kenrick, Theologia moralis, Tract, ni, n. 61.
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iis, quse acœtus superioribus jussa fuerint, vel etiam secreti

ineunt fœdus, quod neqiie interrogante légitima potestate

violari impune possit. e) Illi cœtus, in quibus ita arcto fœdere

in mutuana defensionem conjunguntur socii, ut exinde oriatur

turbarum vel csedium periculum '. »

N'est-ce pas étendre la loi contre l'intention expresse du

Souverain Pontife, que de l'appliquer à des sociéte's qui ne

conspirent ni contre l'Eglise, ni contre les autorités légitimes?

Le lien du serment est-il un motif suffisant pour appliquer la

loi à des sociétés dont le but différerait essentiellement de

celles réprouvées par le Saint Siège ? D'après quelques com-

mentateurs, on ne doit consulter que la fin de ces sociétés.

« Eae igitur ex scopo quem sibi proponunt, nonaliuudejudi-

cari debent ^. » Selon eux, par conséquent, les membres des

sociétés en question n'encourraient pas l'excommunication.

On ne peut nier que cette opinion soit plus conforme aux

principes d'interprétation des lois : cependant elle semble

difficile à concilier avec la décision que nous venons de rap-

porter, et donnée sous une le'gislation formulée dans les

mêmes termes que la Constitution de Pie IX.

Malgré cela, comme il s'agit ici d'une peine très-grave,

nous n'oserions la rejeter comme improbable, ni affirmer

aussi absolument que le P. Konings que les sociétés en ques-

tion encourent l'anatlième.

Vin. Paut-il, pour cela, que ces sociétés soient secrètes ?

M. Godschalk le requiert à cause des termes ejusdem

generis, qu'il interprète : scilicet occuUis *.

(1) Theologia nwralis... S. Alphonsi in compendium redacta, n. 1721,

pag. 800.

(2) Covmmbani Eeatim, n, 82. Cf. a. 83.

(3) Constitutio Apostolicce Sedis documentis indicatis munita et

commentants iîlustrata, pag. 74.
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Dans sa Bulle, Léon XII ne réprouve que les sectes oc-

cultes ; la franc-maconnerie et le carbonarisme ont toujours

été des sociétés clandestines. En condamnant les associations

du même genre, ejusdemgenerîs, Pie IX ne semble-t-il pas

restreindre sa Bulle aux membres des sociétés occultes? N'est-

ce pas l'interprétation naturelle de sa Constitution ?

Cette interprétation nous paraît forcée : le Souverain

Pontife explique, immédiatement après, quel sens il entend

donner à ses paroles : ce sont les sectes, qui, comme la, franc-

maçonnerie, conspirent contre l'Eglise, ou contre les pouvoirs

légitimes. En outre, dans cette phrase, le Pape emploie un

terme qui semble ouvertement répugner à l'interprétation de

Godschalk: qui conspirent, dit Pie IX, soit ouvertement, soit

en secret. Comprend-on qu'une société occulte agisse publi-

quement ? Dès lors qu'elle conspire publiquement, ne cesse-

t-elle pas d'être secrète ? Ces considérations nous font

adopter l'interprétation de Gabriel de Varceno ', du Com-

mentaire de Kiéti ', et du R. P. Konings ^

IX. Est-il du moins nécessaire que les membres s'engagent

sous serment à garder le secret ?

Une décision de la S. Congrégation de l'Inquisition nous

force à tenir la négative. En voici les termes : « Feria IV,

5 augusti 1846. Societates occultée de quibus in Pontificiis

Constitutionibus sermo est, ese omnes intelliguntur, quse ad-

versus Ecclesiam vel Gubernium sibi aliquid proponunt,

exigant a suis asseclis, vel non exigant juramentum de secreto

servando *. »

(1) Compendium TheologicB moralis, tom. ii, pag. 460.

(2) In Constitutionem Apostolicce Seclis Commentarii, n. 82, p. 46.

(3) Loe. cit.

(4) Elle est rapportée clans le Décret que nous donnons clans la note

3 de la page suivante.
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X. Ces dispositions obligent-elles dans les pays où elles

n'ont pas été promulguées ?

L'affirmative n'est pas douteuse. Les principes généraux du

droit l'établissent ainsi. Eu effet, il suffit qu'une Bulle soit

publiée à Kome dans la forme ordinaire pour obliger le monde

entier, quand elle contient les clauses que nous lisons dans les

Constitutions de Clément XII, Benoît XIV, Pie VII et

Léon XII, qui condamnent les sociétés secrètes '. En outre, un

Décret de la S. Congrégation de l'Inquisition, approuvé par

Grégoire XVI le 27 juin 1838, déclare expressément que les

Bulles Pontificales publiées contre les francs-maçons obligent

en Hollande, quoiqu'elles n'y aient pas été publiées ^ Cela

résulte en outre de la promulgation de la Constitution de

Pie IX dans le Concile général du Vatican : par le fait

même, elle devait être considérée comme promulguée à

l'Eglise universelle.

XI. Au nombre des sociétés auxquelles il est défendu de

s'affilier sous peine d'encourir l'excommunication dont nous

parlons, on doit ranger la société des Fcnians. Un Décret de

l'Inquisition, en date du 5 juillet 1865, la classait implicite-

ment parmi les sociétés condamnées par les Bulles des Pa-

pes ^ Un Décret plus récent de la même Congrégation la

(1) Cf. S. Alphonsus, Tlieologia nioralis, lib. i, n. 96.

(2) « S. C. Inquisit. déclarât, Constitutiones Pontificias contra liberos

muratores éditas in Hollandia obligare, licet ibidem promulgatce non

essent. » Cf. Soglia, Institutiones juris publici et privati ecclesiastid.

Part. I, § 24.

(3) Voici ce De'cret qui a e'té communique' aux Evêques des Etats-

Unis d'Amérique {Revue catholique, an. 1866, pag. 192).

« Plura ad Sanctam Sedem delata sunt circa Societatem quae appel-

latur Fratrum Fenorum, aut Fenianorum, eaque Supremœ Congregationi

Universalis Inquisitionis submissa fuere, ut quid de illis sentiendum

foret decerneretur. Porro Sanctissimus Dominus Noster Pius PP. IX, au-

dito Eminentissimorum Inquisitorum suffragio, Amplitudini Tuas noti-
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déclare expressément tomber sous le coup de la Constitution

Apostolicœ Sedis. En voici le texte '.

DECRETUM.

Feria IV, die 12 januarii 1870.

Cum dubilalum fuerit a nonnuUis, an socielas Fenianorum

comprehensa censeatur inler socielates damnalas in Ponlificiis

Conslilulionibus, Sanclissimus Dominus Noster Pius Divina Pro-

videntia Papa IX, exquisito prius sutfragio Eminentissimorum

Palrum Cardinalium contra haereticam pravilatem in universa

christiana Republica Inquisilorum generalium; ne fidf^lium, prae-

serlim simplicium, corda cum evidenli animœ discrimine perver-

lanlur, inliœrens Decrelis alias a S. Congregalione Universalis

Inquisilionis in similibus editis, praesertim Décrète feria IV, die

5 julii 18G3, decrevit ac declaravit, Societalem Americanam seu

Hibernicam, Fenianorum appellalam, comprehendi iuter socie-

lates velilas ac damnatas in Conslitutionibus Summorum

Ponlificum, et praesertim in nuperrima ejusdem Sanctitatis Suae

édita quarto Idus oclobris 1869, incip. Âposlolicœ Sedis, quasub

num.4 excommunicalioni lalaesententiae Romano Pontifici réserva-

is obnoxii declarantur « nomen dantes sectae massonicae aut car-

ficandum mandavit Decretum ferise IV, 5 augusti 1846, quod sic se

habet : Societates occultes de quihus in Pontificiis Conslitutionibus

sermo est, eœ onmes intelUguntur quœ adversus Ecclesiam vel Guber-

nium sihi aliquid proponunt, exigant vel non exigant a suis asseelis

juramentiim de secrèto eervando. Voluit prseterea Sanctitas Sua, ut

tibi Bubjungeretur, rscurrendum esse ad Sanctam Sedem, et quidem

omnibus adamussim expositis rerum adjunctis, si quse forte difficultates

in applicatictie dicti Decroti inveniantur.

« Quoniam vsro roeenfer asserttim est in quibusdam foliis periodicis,

ac signanter in 27w Co:i::."ugIii Patriot, declarationem prodiisse a Sede

Apostclica, JTu:ta qTiaza iFônkmi inquietandi non essent, idcirco su-

preiua Ckingregatio S. Officii Amplitudini Tuœ eignificandum decrevit

prffidictam assertiouem omnino falsam fuisse. >

(1) Apud Avanzini,De Constitutione ApostoUoe Sedis Comvientariiy

not. 24, pag. 34.
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bonariic aut aliis ejusdem generis seclis, quae contra Ecclesiam

vel légitimas potestates seu palan}, seu clandestine machinantur
;

nec ncyi iisdem seclis favoremqualemcumquepraestantes, earumve

occultos corypbœos ac duces non denunciantes, donec non de-

nunciaverint. »

Âtque ita Episcopis quibuscumque petentibus responderi man-

davit.

Loco f sigilli.

Pro p. ANGELO ARGENTI S. Rom. et Univ. Inquis. Nolar.

JaCOBUS VOGAGGINI, SubstitUtUS.

XII. Nous classerons encore parmi les sociétés atteintes

par la Constitution de Pie IX VInternationale, qui a pour

but avoué une révolution sociale par des moyens violents.

Nous en ferons autant de la ligue de renseignement, qui tend

à créer un enseignement en dehors de llnfluence de l'Eglise,

et qui se met ainsi en lutte avec l'Eglise '.

Les conciles d'Amérique font également rentrer dans cette

catégorie les sociétés des compagnons singuliers et des fils

de la tempérance '.

Les auteurs y inscrivent les associations clérico-libe'rales '.

(1) A cette occasion, nous rappellerons les deux propositions suivantes

réprouvées dans le Syllabus : « 47. Postulat optima civilis societatis

ratio, ut populares scliolse ; quœ patent omnibus cuiusque e populo

classis pueris, ac publica universim instituta, quœ litteris severiori-

busque disciplinis tradendis et educationi juventutis curanda sunt

destinata, eximantur ab onini Ecclesise auctoritate, modératrice vi et

ingerentia, plenoque civilis ac politicse auctoritatis arbitrio subjiciantur

ad imperantium placita et ad communium œtatis opinionum amussim.

— 48. Catholicis viris probari potest ea juventutis instituendœ ratio,

quœ sit a catholica fide et ab Ecclesise potestate sejuncta, quaeque rerum

dumtaxat naturalium scientiam ac terrenas socialis vit» fines tantum-

modo vel saltem primario spectet. »

(2) Cf. Eonings, loc. cit.; Kenrick, loc. cit., n. 61.

(3) Gabriel de Yarceno, loc cit., pag. 40 ; Commentarii Eeatinî,

n.82,p.4G.

N. E. vni. 1870. 38
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Leurs principes, en effet, sont opposés à l'enseignement de

l'Eglise, et minent son influence sur la direction de la

Socie'té.

En Italie, nous trouvons, comme méritant les mêmes cen-

sures, la Société mazzinienne , et la Société émanciiMtrice

de l'Eglise romaine-catholique^

Les journaux d'Amérique nous signalent l'existence de

deux associations qui n'ont d'autre objet que de faire une

guerre acharnée, une guerre d'extermination au Catholicisme

et k la population catholique des Etats-Unis. Ce sont les

Sentinelles de la liberté et VAlliance américaine. Pas de

doute qu'elles ne rentrent dans la classe des sociétés prohi-

bées sous peine d'excommunication.

Les journaux belges nous dévoilaient également, voilà,

quelque temps, la création d'une nouvelle société portant

pour titre l' Union ouvrière helge, dont le but est une révo-

lution sociale, et dont les membres, par conséquent, tombent

sous l'anathème fulminé dans le paragraphe que nous com-

mentons.

XIIL A cette nomenclature, des auteurs ajoutent les socié-

tés hihliques^. Mais ici une distinction est nécessaire. Ou

ces sociétés font profession de l'hérésie, et se sont formées

pour la propager au moyen de la diffusion de la Bible et de

traités hérétiques '
; ou elles n'ont pas d'autre but que la pro-

pagation de la Bible. Dans le premier cas, ce n'est pas l'ex-

communication du présent paragraphe qu'encourent les

membres de ces sociétés, mais bien celle du n. 1 du pre-

(1) Cf. Gabriel de Varceno, ibid.

(2) Commentarii Beatini, ibid.; Gabriel de Varceno, ibid.

(3) Tel est le but de la Société évangélique, fondée en Belgique vers-

la fin de 1537. Cf. Kersten, Journal historique et littéraire, Tom. 6^

pag. 231.
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mier titre, c'est-à-dire du titre des excommunications spé-

cialement réservées au Souverain Pontife. En efifet, ils sont

on hérétiques, ou du moins fauteurs de l'hérésie. Dans

le second cas, ils encourraient l'excommunication du para-

graphe que nous expliquons.

XIV. Enfin, quelques commentateurs donnent comme

soumis à cette excommunication les membres de la secte des

vieux catholiques '

. C'est trop indulgent : les vieux catholi-

ques rejettent un véritable dogme de l'Eglise : l'infaillibilité

du Pape, et sont, par conséquent, des hérétiques proprement

dits. D'où ils encourrent, non une excommunication simple-

ment réservée au Souverain Pontife, mais une excommunica-

tion qui lui est spécialement réservée, en vertu du n. 1 du

titre premier de la Constitution Apostolicœ Sedis.

XV. B, Toute personne donc qui s'affilie sciemment à

l'une ou l'autre de ces associations est frappée d'anathème.

Dans la seconde partie du paragraphe, le Souverain Pontife

applique la même peine à tous ceux qui favorisent ces associa-

tions de quelque manière que ce soit : favorem qualemcum-

que prœsfantes.

On est censé les favoriser, quand on pose l'un ou l'autre des

actes énumérés dans les Bulles de Clément XII, Pie VII et

Léon XII. Ainsi sont excommuniés par le fait même ceux qui

travaillent à l'extension de ces sociétés
;
qui les prennent sous

leur protection ;
qui en reçoivent ou cachent les membres,

comme tels '
; qui assistent aux réunions, les autorisent ou

les facilitent
; qui fournissent les locaux où elles se tiennent ;

qui engagent d'autres à y assister ou à s'affilier à ces associa-

(1) Commentarii Beatini, ibid.

(2) V. pour l'interprétation de cette restriction comme tels, ce quo

nous avons dit sur une question analogue, en parlant de ceux qui donnent

asile aux hérétiques, tom. 11, pag-. 459 et suiv.
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lions ; en un mot, qui par leurs conseils ou secours les favo-

risent, soit en public soit en secret ; soit directement, soit

indirectement ; soit par eux-mêmes, soit par d'autres '

.

XVI. De là découle la solution de la question proposée un

jour au Saint-Siège : quelle conduite doit tenir le confesseur à

l'égard des pénitents qui, tout en se repentant d'avoir juré de

garder le secret, continuent cependant à communiquer avec

les membres de la loge, soit en assistant aux réunions, soit

par quelqu'autre manifestation extérieure ? Peut-il leur don-

ner l'absolution ? Une telle absolution serait-elle valide ?

Comme on devait s'y attendre la réponse fut négative. Com-

ment eût-elle été autre, puisque, comme nous venons de le

voir, la simple assistance aux assemblées suffit pour encourir

la peine ? Voici du reste la décision du Saint Office sur .ce

point.

Beàlissime Pater,

PœnaB ecclesiasticae a plurimis Bomanis Pontificibus in eos

slalulaB sunt, qui socielati, quam Liberorum Muratorum dicunt,

nomeu dédissent, alque juramenlum de arcano servando in

eorum convenliculis emisissent.

Dubium exoritur, utrum ii, quos licet emissi juramenli pœnileal,

communicando tamen cum caeteris eideni seclse adhœrentibus, vel

eorum convenlicula adeundo, vel alio quolibet modo, verosejus-

dem societatis cultores se palam exhibere persévèrent, ad Pœui-

tentiae aut sanclissimaî Eucharisliaj sacramenti parlicipalionem

légitime per confessarium possiat admitli. Sacerdotes inveniuntur

nonnulli qui hujusmodi homines reapse admittunt. Ut igitur certa

confessariis norma praebeatur, utrum in quabbet orbis regione,

bominibus Liberorum Muratorum societati aggregatis, qui, jura-

menti de secreto servando viuculis invicem consociati, in unum

(1) V. le texte de la Bulle de Clément XII, ci-dessus, n. m, pag. 589 ;

la BuUe de Pie VH, § 9, loc. cit., pag. 2182 ; la Bulle de Léon XU,

§ 12, loc. cit., pag. 335.
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corpus coalescunt, juramenli exigendi more apud eamdem seclam

adhuc vigeole, sacramenlalein absolulionem licite aut valide con-

fessarius impertialur, priusquam ipsi absolute et positive prœdi-

ctam damnatam societalem in perpetuum relinquant ?

Qu3Britur,quomodo se gerere debeal confessarius ?

Huicpelitioni Sacra Congregatio Sancti Oflicii, sub die 5 julii

1837, respondit : Juxta exposita non licere.

Cum autem ortum sit dubium, ulrum verba illa non licere

includant, in casu exposito, etiam invaliditatem absolutionis,

exoralur Sacra Congregatio ut dignelur iddeclarare.

Quod etc.

Feria VI, die 27 j'unii 1838.

Id Congregatione generali S, Rom. Univers. Inquisitionis

habita in convenlu S. Mariae supra Mioervam coram Eminentis-

simis et Reverendissimis Dominis S. Rom. Ecclesiae Cardinalibus

contra haerelicam pravitatem Generalibus Inquisitoribus, iidem

Eminentissimi et Reverendissimi DD. dixerunt, respondendum

esse : Affirmative juxta Constitutiones Apostolicas

.

Eadem die et feria.

Sanctissimus D. N. D. Gregorius divinaProvidentiaPP. XVI,

in solita audientia Reverendissimo Patri Commissario Generali

Sancti Oflicii impertita
,

praefala Eminentissimorum suflragia

approbavit.

L. -j- S. Angelcs Argenti, S. Rom. et Univ. Inquis. Notarius.

XVII. C. Pour donner plus d'efficacité aux mesures décré-

tées par ses prédécesseurs contre la franc-maçonnerie, Pie VII

en ajouta une nouvelle : il imposa à tous ceux qui connaissent

des membres de la loge l'obligation de les dénoncer, sous

peine d'excommunication réservée au Saint-Siège. « Prœcipi-

mus preeterea omnibus, imrte la Bulle, sub eadem excommu-

nicationis pœna Nobis et Romanis Pontificibus successoribus

Nostris reservata, ut teneantur denunciare Episcopis, vel
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cseteris ad qiios spectat, eos omnes, quos noverint liuic socie-

tati nomen dédisse, vel aliquo ex iis criminibus quse comme

-

morata smit, se inqiiinasse '. « Cette disposition fat confirmée

par Léon XII dans les mêmes termes -.

XVIII. D'après ces Constitutions, l'obligation de dénoncer

était générale dans sou objet , c'est-à-dire que l'on devait

dénoncer tous ceux, eos omnes, que l'on savait affiliés aux

sociétés secrètes. Pie IX a restreint la peine qui sanctionnait

cette obligation : on n'est plus tenu de dénoncer aujourd'hui,

sous peine d'excommunication, que leurs coryphées et chefs

occultes : earumve occuUos corypliœos ac duces.

XIX. On a objecté contre cette obligation qu'elle paraissait

inutile, au moins en certains pays, vu que les noms des chefs

et des membres de chaque loge ont été livrés au public par

la voie des journaux ou d'autres écrits.

Le Saint Office répondit que, nonobstant cette divulgation,

les Souverains Pontifes ont d'excellents motifs de maintenir

l'obligation ^ D'abord la publication des membres n'a pas lieu

dans toutes les sociétés. Il y a beaucoup de sociétés secrètes

et qui se gardent bien de livrer à la publicité le nom de leurs

chefs. En outre, qui peut assurer que ceux, qui figurent, dans

les journaux, comme étant à la tête de certaines associations,

en sont les chefs réels ; et que leurs directeurs et les vérita-

bles machinateurs de conspiration ne se cachent pas sous le

voile de l'anonyme ? Du reste, ceux dont les noms ont été

publiés sont-ils encore les chefs de ces sociétés ? D'autres ne

les ont-ils pas remplacés ? Enfin continuera-t-on à publier les

noms des véritables chefs ? On voit, par là, que les motifs ne

manquent pas pour le maintien de l'obligation de dénoncer les

corj'phées ou chefs occultes.

(1) Loc. cit., § 10, pag. 2182. (2) Loc. cit., § 13, pag. 336.

(3) Nous avons donné le texte de cette décision dans notre tom. vn,

pag. 30.
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XX. Nous avons dit ci-dessus que l'on n'est plus tenu de

dénoncer aujourd'hui, sous peine d'excommunication, que

les chefs occultes. La Constitution Apostolicce Sedis n'a eu

pour but que de limiter les censures, et n'a pas modifié l'an-

cienne législation sous les autres rapports '
: elle a donc

laissé subsister les défenses ou préceptes antérieurement

portés par les Souverains Pontifes '. D'oîi il résulte que l'obli-

gation imposée par Pie VII et Léon XII de dénoncer tous les

membres des associations prohibées reste en vigueur. Il s'en

suit qu'on ne peut, comme statue Léon XII, les absoudre, à

moins qu'ils n'aient auparavant dénoncé leurs complices, ou

du moins prêté serment qu'ils les dénonceront le plus tôt pos-

sible : « Nec absolutionem deinceps impetrare poterit, nisi

denunciatis antea complicibus, vel saltem juramento emisso

de lis quamprimum denunciandis \ »

XXI. On ne peut donc douter de l'existence de cette obli-

gation ; il y a toutefois des cas où les auteurs admettent gé-

néralement qu'elle cesse. En eflfet,robligation de dénoncer les

membres des sociétés prohibées n'est ni plus grave, ni plus

importante que celle de dénoncer les hérétiques. La S. Peni-

tencerie elle-même a déclaré, le 8 novembre 1821, que ces

deux obligations marchent de pair. Le sixième doute, qui lui

était soumis, portait : « Qualis scientia requiritur, ut quis ad

denuntiandum teneatur ? » La S. Pénitencerie répondit : « Ad

VI. Obligationem in Constitutione impositam de carbonariis

denuniiandis eadem ratione esse interpretandam, qua loges

ecclesiasticas, quibus h^reticorum denuntiatio prsecipitur ;

(1) V. Noiovdle Revue théologiqiie, tom. vi, pag. 651 et 657.

(2) C'est l'opinion commune des commentateurs de la Constitution

Apostolicce Sedis. Cf. Avanzini, Op. cit., Nota 26, pag. 36; Gabriel de

Varceno, Op. cit. Tom. ii. In hune art. 7°, pag. 462 ; Godschalk, O^J. cit.

pag. 76

.

(3) Loc. cit., § 19, pag. -337.
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quoniam utramque denuntiationem publiciim Ecclesiœ bonum

postulat. Itaque cogi ad carbonarios denuntiandos non modo

eum qui' ex propna scientia, vel eorumdem carbonariorum

confessione non sacramentali noverit eos ad sectam illam per-

tinere ; sed etiam eum qui id a relatoribus fide dignis acce-

perit '. » On peut donc admettre que l'obligation de de'noncer

les chefs occultes de ces sociéte's cesse dans les cas oii cesse

l'obligation de dénoncer les hérétiques.

XXII. Mais quand cesse cette obligation ? Le de'saccord

des auteurs rend notre tâche difficile. Nous donnerons les

diverses opinions, en rappelant les difficultés qu'elles soulè-

vent.

Les auteurs sont assez généralement d'avis que l'obli-

gation de dénoncer cesse : 1° quand on ne peut faire la

dénonciation en personne. L'obligation est alors suspendue

aussi longtemps que dure l'empêchement. Le motif en est

qu'il s'agit d'une obligation personnelle. « Légitime impedi-

tus, dit Ferraris, durante impedimento, non tenetur denun-

ciare per alium, quia obligatio denunciandi est personalis.

Immo, si eum primo habet notitiam delicti denunciandi,

adest legitimum impedimentum ad denunciandum per

semetipsum, tune, durante tali légitime impedimento, potest

a quolibet simplici confessario absolvi eum firma promissione

denunciandi, impedimento cessante. Tune enim non habetur

reservatio, nec delictum non denunciando, eum ad impossi-

bilia nemo obligetur ^ »

XXIII. L'argument de Ferraris n'est pas concluant. En

(1) Cf. Scavini, Theoïogia moralis universa, lib. vi, n. 16S, tom. vi,

n, 240 ; J. J. Loiseaus, Traité canonic[ue et pratique du Jubilé, pag.392.

(2) Bibliotheca canonica, V. Denunciatio quoad delicta, n. 54. Cf.

Commentarii Beatini, n. 83, not. 8 ; Gabriel de Varceno, in htmc artic.

6°, tom. II, pag. 461 ; Konings, loc. cit.
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effet, l'obligation de dénoncer le confesseur sollicitant est

également personnelle. « Denunciationis onus est personale,

dit le Saint Office, et ab ipsa persona sollicitata adimplen-

dum '. » Et néanmoins en cas d'empêchement, le Saint Office

ne décharge pas la personne sollicitée du devoir de dénoncer

le coupable, mais il lui impose l'obligation de recourir ou à

l'Evêque, soit par lettre, soit par une tierce personne ; ou à

Eome, par le canal de la S. Pénitencerie ou de l'Inquisition,

et de suivre les instructions qui lui seront données. « Verum,

continue Vlnstruction du Saint Office, si gravissimis diffi-

cultatibus impediatur, quominus hoc perficere ipsa possit,

tune vel per se, vel per epistolam, vel per aliam personam

sibi benevisam, suum adeat Ordinarium, vel Sanctam Sedem

per Sacram Pœuitentiariam, vel etiam per hanc supremam

Inquisitionem, expositis omnibus circumstantiis, et deinde se

gerat juxta Instructionem quam erit acceptura. »

XXIV. Un grand nombre d'auteurs exceptent également

2° le cas où la dénonciation causerait un grave dommage à

celui qui doit la faire : Scavini dit que cela a été défini par

la S. Congrégation le 22 janvier 1727^; mais il ne nous dit

pas quelle Congrégation a donné cette décision, que nous

n'avons rencontrée dans aucun auteur.

On pourrait plutôt invoquer en faveur de cette doctrine, le

principe que les lois ecclésiastiques n'obligent pas cum tanto

incommodo.

Nous ferons cependant observer que ces auteurs mettent

à leur principe la restriction suivante : à, moins que le crime

(1) V. ci-dessus, pag. 350, n. 7.

(2) Op. cit., lib. II, n. 815. Cf. Bonacina, Traetationes varice, tract, vi,

punct. I, § in, n. 2; Suarez, Traetatus de censuris, disp. xx, sect. m,
n. 8; Fagundez, Traetatus in V Ecclesice prœcepta, pr^cept. u,

lib. IV, cap. III, n. 31 ; Gabriel de Varceno, Op. cit., toin. i, pag. 329.
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ne tourne au détriment du bien public. « Hoc tamen intelli-

gendum, ajoute Scovini, si abest periculum damni commu-

nis, quod semper prsevalet nostro bono. «

Mais précisément à cause de ce motif, la plupart des au-

teurs rangent l'hérésie au nombre des crimes exceptés.

« Excipiendiim est ab bac doctrina, dit JBonacina, juxta

opinionem plurimorum Doctorum : 1° crimen bseresis, quia

hujusmodi crimen vergit in detrimentum commune, et ser-

pit ut cancer'. » Potestas s'appuie sur les mêmes motifs

pour rejeter la première opinion -. « Resp., dit-il, ex proba-

bili periculo gravis damni in vita, corpore, fama et rébus

propriis, aut conjunctorum, non excusatur quis a denunciando

hsereticum formalem, etiamsi non dogmatizet quia bsere-

sis formalis etiam non dogmatizantis est contra Eeligionem,

et bonum commune totius Reipublicse catbolicse
;
quoniam

bseresis serpit ut cancer, quippe quse pestifera est Bonum

autem publicnm et commune ex jure prsevalet bono privato

et proprio ^ » Or, comme nous venons de le voir (n. XXI),

la S. Pénitencerie déclare que la dénonciation des cbefs des

sociétés condamnées est prescrite en vue du bien commun '

.

(1) Loe. cit., n. 6.

(2) Examen eccîesiasticum, tom. ii, n. ^67. Cf. S. Alplionsus, Thco-

logia moralis, lib. v, n. 248, not. m.
(3) Par là croule la base du systèrae des auteurs, qui tiennent que

la dénonciation a pour but unique, ou du moins principal, l'amendement

du coupable. D'où ils déduisaient ç[ue l'obligation de dénoncer cessait,

lorsque le coupable avait renoncé à ses erreurs. Cf. Diana, Eesoîutiones

morales, tom. v, tract, ix, resol. 6 et 7. Ce sentiment est formellement

réprouvé par la S. Pénitencerie, décision du 8 novembre 1821. « IX. Au
denuntiandi sint illi de quorum emendatione constat, et quod confes-

sîonem instituerint ? Resp. Ad IX. Etsi fbrtasse non omnes carbonarii

pro hsereticis baberipossint; omnes tamen, etiamsi resipuerint, denun-

tiari debere ex ea ratione, quœ superius in responsioue ad vi indicata

est. » Scavini, Op. cit. lib. iv, n. 168, tom. iv, pag. 241.
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Nous n'oserions donc, en pratique, nous écarter.du sentiment

de Bonacina.

XXV. Tous les auteurs qui admettaient la suffisance du

motif précédent, ne le restreignaient pas au cas où le dom-

mage devait atteindre la personne du dénonciateur -. plusieurs

d'entre eux retendaient aussi au cas où ses proches parents

en eussent été la victime. « Non tenetur autem denuntiator,

écrit Fagundez, hujusmodi denunciationes cum probabili

periculo mortis, infamise, aut gravis alicujus damni proprii,

vel patriSj'aut matris, mariti, uxoris, fratrum, aut aliorum

conjunctissimorum, quod est commune omnibus denun-

ciationibus '. » Il suivrait clairement de là que, dans les pays

où l'hérésie n'est pas tolérée, le fils n'est jamais obligé de

dénoncer son père ; opinion qui a été soutenue ex professa

par Simanca, Evêque de Zamora ^ « Dispensantur ab hac

denunciatione facienda, dit aussi Gabriel de Varceno,

3° parentes usque ad quartum gradum inclusive ^ » "*

XXVI. Cette opinion a un grand tort : c'est de ne pas tenir

compte de la décision de la S. Pénitencerie, en date du 8 no-

vembre 1821, que nous avons déjà invoquée ci-dessus. Ou lui

avait demandé si le fils doit dénoncer son père, la sœur son

frère, et réciproquement ; et s'appujant sur le motif donné

ci-dessus (n. XXI), elle donna une réponse affirmative.

« VIL An filius patrem, soror fratrem denuntiare débet, et

vicissim? Resp. Ad VIL Ex eadem, quee in responsione su-

periore indicata est, ratione, cum de carbonariis agitur, a

filio patrem, a sorore fratrem germanum et vicissim debere

denuntiari '.» Nous tiendrons donc avecPotestas ^ etja S.Péni-

(1) Loc. cit.

(2) Depâtre Tiœretico, n. 14 seq. Operum, pag. 542 seq.

(3) Op. cit., tom. I, pag. 329. (4) Apud Scavini, Loc. cit.

(5) Loc. cit., n. 278. Item Bonacina, Loc.cit., punct.ii, n. 3; Bordoni,

Manuale Consultorum in causis S. Officii, sect. xviii, n. 37 ; S. Alphon-

sus, Theologia moraîis, lib. v, n. 250.
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tenceiie que les plus proches liens de consanguinité ne libè-

rent pas de l'obligation de dénoncer ; et comme il s'agissait

,

dans l'espèce, de donner une décision pour un pays oii la

franc-maçonnerie n'était pas tolérée, et oii par conséquent la

dénonciation devait causer un grave préjudice au père du

dénonciateur, nous croyons devoir rejeter l'exception de Fa-

gundez, Simanca et Gabriel de Varceno, comme inconciliable

avec la décision de la S. Pénitencerie.

XXVII, 4° Une autre exception est assez communément

admise '
: c'est quand il n'y a aucun espoir de punir les cou-

pables
; parce que personne n'est tenu à un acte inutile. En

faveur de cette opinion, le K. P. Ballerini invoque une déci-

sion du Saint Office, du 21 février 1630, que Giraldi résume

en ces termes : « Qui in partibus schismaticorum, hseretico-

rum et mahumetanorum degunt, licet subjecti sint Constitu-

tionibus contra sollicitantes, tamen in iis locorum circum-

stantiis, in quibus nulla spes adsit punitionis denunciati,

atque mulieres sine periculo et infamia denunciare nequeant,

denunciatos vero facile pœnam declinare posse credatur, re-

currendo, vel ad episcopos scMsmaticos, vel ad laicos judices

infidèles, ex decreto S. Congregationis Sancti Officii, die

21 februarii 1630, attentis supradictis causis, absolvendi

sunt, et liberandi ab hujusmodi onere denunciandi ; moneri

tamen debent, ut cessantibus supranarratis periculis et

impedimentis, teneantur denunciare ^ »

XXVIII. De ce principe découle la conséquence, que là où

l'hérésie est civilement tolérée, l'obligation de dénoncer ses

(1) Cf. Bonacina, Loc. cit., § iv, n. 3 ; Commentarii JReatini, n. 83,

not 8 ; Ballerini, in Compendio TlieologÙB moralis F. Gury, tom. ii,

n. 975, pag. 996, not. a; et n. 593, quœst. 5, not. C;

(2) Expositio Juris Fontificii, part, i, sect. 809, Appendir, pag. 640,

edit. Roman. 1769.
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sectateurs a cessé. « Catholici, écrit Ferraris, non tenentur

denimciare hsereticos in locis illis, in quibus hseretici sunt

permixti cum catliolicis, id scientibus Inquisitoribus et Epi-

scopis ; cum nemo obligetur ad opus inutile ', »

Comme la dénonciatiou des francs-maçons doit être mise

sur le même pied que celle des hérétiques, il s'ensuit, dédui-

sent ces auteurs, que dans notre pays on peut omettre cette

dénonciation, à moins qu'à raison Je certaines circonstances la

loi naturelle ne nous en impose l'obligation. « Quia, dit God-

schaïk, hsereticorum denunciatio ob prsefatam rationem heic

non obligat, pari de causa cum scriptoribus Mélang. TJiêolog.

Tom. V, pag. 605, statui potest, etiam sectariorum istorum

denunciatiouem in nosiris tractibus omitti posse, dummodo

jus naturîB aliud non prsecipiat ^ »

XXIX. Dans notre Traité canonique et pratiqite du

Jubilé^, nous avons adopté ce sentiment qui était embrassé

par les auteurs les plus graves. Nous avouons cependant que

la décision du Saint Office, en date du 15 juin 1870, nous

donne quelque scrupule sur ce point. En effet, un Evêque

missionnaire interroge le Saint Siège sur l'obligation de faire

cette dénonciation dans les pays de mission, dans les pays par

conséquent oii les Evêques ne jouissent d'aucun pouvoir coër-

citif temporel et ne peuvent par suite punir les francs-ma-

çons ; et néanmoins le Saint-OfSce répond que le précepte lie

tous les fidèles. « Obscurum esse minime potest, a quibus

faciendse sint (denunciationes). Générale quippe est preecep-

{\)Loc. cit.,n. 18. Cf. Bonacina, ïoc. cit., punct. ii, n, 9; Syrus,

Dilucidatio facultatum minorum Pœnitentiariormn Basilicarum Ur-

bis, part, i, cap. it, dub. 1; Scavini, OjJ. cit., lib. ii, n. 815, tom. ii,

pag. 632; Theodorus a Spiritu Sancto, Traetatus historico théologiens

de Jubilœo, cap. xiii, § ii, n. 5.

(2) Loc. cit., pag. 77. (3) Chap. VI, art. i, sect. i, § 1, n. 10,

pag. 392.



610 COMMENTAIRE SUR LA CONSTITUTION

tum omnibus fidelibus injunctum'. » La S. Congrégation

n'eût-elle pas induit l'Evêque missionnaire en erreur, en don-

nant une telle réponse, si la tolérance civile des sectes prohi-

bées suffisait pour libérer les fidèles de l'obligation d'en

dénoncer les chefs occultes ? Cette considération nous fait

douter de la vérité du sentiment que nous avions d'abord

embrassé à la suite de Syrus, Ferraris, Bonacina, etc.

XXX. A qui doit se faire la dénonciation des chefs ou co-

ryphées des sociétés interdites ?

Cela dépend des pays. Là où l'Inquisition exerce son office,

la dénonciation se fera ou à, l'Inquisiteur, ou à l'Ordinaire -.

Dans les pays de mission, on s'adressera à celui qui y exeite

l'office d'Ordinaire. Ainsi l'a décidé le Saint Office le 15 juin

1870. « Cui vero sint faciendœ, lit-on dans Vlnstniction déjà

citée, manifestum quoque est, nimirum ei, qui pro pastorali

officie vigilare et cavere débet, ne oves sibi concreditse in

lupos incurrant, neve peste inficiantur; cujusmodi est qui-

cumque episcopale vel quasi-episcopale munus in missionibus

gerit, Vicarius videlicet vel Prsefectus Apostolicus, vel ab eis

ad hune effectum delegatus '. »

XXXI.Quand l'excommunication est-elle encourue par celui

qui omet la dénonciation ? Est-ce aussitôt qu'il a acquis la con-

naissance que tel ou tel est un des chefs d'une société prohibée ?

Ouest-ce seulement après un certain délai, et quel est ce délai?

Le décret de l'Inquisition suprême imposant l'obligation de

dénoncer les hérétiques * ne frappait d'excommunication que

(1) Nous avons donné le texte entier ci-dessus, tom. vu, pag. 30.

(2) Il faudrait excepter l'Espagne, où la dénonciation doit être portée

aux Inquisiteurs. Cf. Potestas, loc. cit., n. 239 et 619; Ferraris, loc.

cit., n. 40; Bordoni, Manuale Consultoriim in causis S. Offîcii, Sect.

XVIII, n. 2S. (3) V. ci-dessus, tom. vu, pag. 30.

(4) Le décret, en date du 10 mars 1677, est rapporté par Ferraris, loc.

dt., n. 1, et par Félix Potestas, loc. cit., n. 226.
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celui qui différait la dénonciation au delà de trente jours. La

Constitution Apostolicce Sedis ne fixe aucun délai. Mais

l'excommunication supposant une faute grave, ne sera cer-

tainement pas encourue tant que le retard ne pourra pas être

conside'ré comme une faute grave. Or, quand devra-t-on le

tenir comme tel?

Il nous semble qu'on ne peut prendre une règle plus sage

que celle du décret de l'Inquisition. Nous dirons donc, avec

Gabriel de Varceno ' et le Commentaire de Eiéti -, que ceux-là

seuls seront soumis à l'anathème qui auront différé la dé-

nonciation au-delà de trente jours, à partir du moment où ils

ont eu connaissance de la qualité des chefs ou coryphées de

la secte.

XXXÏI. L'excommunication une fois encourue ne cesse

pas d'elle-même : l'absolution est nécessaire pour la faire

disparaître. Et en règle générale, l'absolution doit être obte-

nue de celui qui a porté l'excommunication, ou de son délégué.

Ce principe recevra-t-il ici son application? Donnons un

exemple. Le pénitent, qui a pendant plusieurs mois négligé

de faire la dénonciation prescrite est bien certainement sous

le poids d'une excommunication réservée au Souverain Pon-

tife. Supposons qu'il satisfasse maintenant à son obligation :

peut-il ensuite être absous par un simple confesseur; oude-

vra-t-il recourir à un confesseur muni du pouvoir d'absoudre

des cas réservés au Saint Siège?

Ferraris exige qu'il se présente à un confesseur investi de

pouvoirs spéciaux *. De récents commentateurs enseignent

comme probaUe qu'il peut être absous par tout prêtre ap-

prouvé pour entendre les confessions *. La plupart enfin ne

(1) Op. cit., tom. II, pag. 461, n. 4. (2) Loc. cit.

(3) Loc. cit., n. 42; et V. SolUcitatio ad turpia, u. 53.

(4) Cf. Grandclaude, In Mme artic, b), pag. 48.
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paraissent pas regarder la chose comme douteuse : ils ensei-

gnent purement et simplement que tout confesseur peut alors

absoudre le pénitent '
; et ils ont raison. En effet, le Saint

Siège fut appelé à décider le doute suivant : « 3. An qui non

denuntiavit infra mensem hœreticum, possit, denuntiatione

secuta, a quolibet absolvi? » A ce doute la S. Péuitencerie

répondit en 1832 : « Ad 3. Facta denuntiatione, licet post

tempus ab ecclesiastica loge prœscriptum, cessare reservatio-

nem et casum cum adnexa censura absolvi posse a quocumque

confessario. * Il n'y a donc plus de doute possible sur ce

point.

XXXIII. Comment doit se faire cette dénonciation?

Elle peut se faire de vive voix, ou par écrit. Le pénitent

ne s'acquittera de son obligation, de vive voix, qu'en se pré-

sentant personnellement à l'Inquisiteur, ou k l'Evêque, ou k

son délégué.

S'il ne veut pas faire cette démarche personnelle, il peut

recourir à la dénonciation par écrit. Mais il faut remarquer

qu'elle doit contenir le nom et le prénom du dénonciateur,

ainsi que sa signature, s'il sait écrire : le Saint Office ne tient

aucun compte des dénonciations anonymes. « Denunciationes,

ditFerraris, debent fieri in scriptis cum expressione nominis

et cognominis denunciantis, et subscriptione illius, si scit

seribere, et non denuncians hoc modo non potest absolvi.

Unde non sufficit denunciare schedulis aut epistolis sine

nomine aut cognomine auctoris, aut aliis modis incertis, de

quibus nullatenus curatur in tribunali Sancti Officii, ut patet

ex verbis edicti relati supra -. »

(1) Avanzini, Op. cit.. Nota 26, pag. 37; Commentarii JReatini, n. 83,

pag. 46 ; Daris, Op. cit., n. 201, pag. 128 ; Godschalk, loc. cit., pag. 76;

Gury-Dumas, Op. cit., tom. ii, n. 999, m.
(2) Op. cit., Y. Dénunciatio quoad delicta, n. 50. Cf. Bordoui, Loc.

cit., n. 22; Bonaciua, Loc. cit., punct. i, § viii, n. 6.
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XXXIV. Que doit exiger du pe'nitent le confesseur qui

absout un membre d'une société condamnée, en vertu de la

délégation du Souverain Pontife ?

Lorsque le Saint Siège accorde à quelqu'un le pouvoir

d'absoudre ceux qui se sont affiliés à ces sociétés, il y met

toujours des conditions dont le confesseur ne peut s'écarter.

1° Il doit exiger qu'ils renoncent à, la secte, qu'ils l'ab-

jurent : « a respectiva secta omnino se séparent, eamque

abjurent. >

2° Qu'ils remettent soit à l'Evêque, soit k leur confes-

seur, les livres, les manuscrits et les insignes de la secte,

s'ils en ont chez eux. Au cas oîi ces objets lui seraient remis,

le confesseur les transmettra le plus tôt possible à l'Evêque,

à moins que de graves motifs n'exigent qu'ils soient immé-

diatement brûlés : « Libres, manuscripta, ac signa sectam

respicientia, si quse retineant, in tuas manus tradant ad Ordi-

narium quam primum caute transmittenda, aut saltem, si

justse gravesque causœ id postulent, comburenda. »

3° Le confesseur doit leur imposer une pénitence salu-

taire, et surtout la fréquentation du sacrement de péni-

tence : « Injuncta pro modo culparum gravi pœnitentia

salutari, cum frequentia sacramentalis confessionis, aliisque

injunctis de jure injungendis. «

4° Enfin il exigera qu'ils dénoncent les chefs occultes ou

coryphées de la secte s'il les connaît.

XXXV. S'il ne s'agit pas d'un membre de la société con-

damnée, mais d'un pénitent qui a sciemment omis de faire la

dénonciation prescrite, et a par suite encouru l'excommuni-

cation, le confesseur muni de pouvoirs spéciaux, lui imposera

une pénitence salutaire, et lui rappellera qu'il est tenu, sous

peine de réincidence, de faire la dénonciation prescrite : « Nec

non absolvendi eos, qui ejusmodi sectarum duces et magi-
>•. E. vni. 1876. 39
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stros occultos denunciare culpabiliter neglexerint, injuncta

pariter salutari pœ'jitentia, et firma obligatione sub reinci-

dentia eosdem Ordinario loci vel aliis, ad qiiod spectat, prout

de jure, denunciandi. »

XXXVI. Il nous reste, pour terminer ce paragraphe, à

traiter une question qui se rapporte proprement au Titre I,

n. II, de la Constitution Apostolkœ Sedis. Nous ne l'avons

vu soulevée que dans la dernière édition du P. Gury, due aux

soins du Pt. P. Ballerini. La voici.

Dans sa Bulle contre la franc-maçonnerie, Pie VII décréta :

« Postremo ut omne erroris periculum efjficacius arceatur,

damnamus et proscribimus omnes carbonariorum, ut aiunt,

catechismos et libros, quibus a carbonariis describuntur quse

in eorum conventibus geri soient; eorum etiam statuta, codi-

ces ac libros omnes ad eorum defensionem exaratos, sive typis

editos, sive manuscriptos ; et quibuscumque fidelibus sub

eadera pœna majoris excommunicationis eodem modo reser-

vatœ prohibemus memoratos libros, vel eorum aliquem légère,

aut retinere ; ac mandamus, ut illos vel locorum Ordinariis,

vel aliis, ad quos eosdem recipiendi jus pertinet, omnino tra-

dant '
. »

Cette disposition a fait naître la question de savoir si, en

lisant les livres qui auraient un des titres suivants : Statuts

des francs -maçons ; Code, Catéchisme du franc-maçon ; Kela-

tion de ce qui s'est passé au convent de "^
; on encourrait une

excommunication spécialement réservée au Souverain Pon-

tife \ »

(1) § 11. Bullarii Eomani continuatio, tom. vu, part, ii, pag. 2182.

(2) Nous disons spécialement réservée au Souverain-Pontife ; car on

n'encomt que celle-là, ou l'on n'en contracte aucune ;
celle de Pie Vil

n'ayant pas été reproduite par Pie IX dans la Constitution Apostolicce

Sedis.
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XXXVII/Le E. P. Ballerini se prononce pour l'affirmative,

car sont frappés d'une sembable excommunication ceux qui

lisent, retiennent, impriment et défendent des livres nommé-

ment de'fendus par des lettres apostoliques '. Or, la Bulle de

Pie VIT, désignant le titre de certains ouvrages, est censée les

avoir nommément prohibés. « Respondendum videtur, dit-il,

satis censeri posse nominatim prohibitos, quorum titulus

designatur. Porro hic habemus Statida, Codices, Catechi-

smos, et Descriptionem gestorum in Conventibus etc.

Ergo ^ »

XXXVIII. Cette solution nous parait fort rigoureuse. Nous

sommes ici dans une matière pénale, et par conséquent qu'on

doit interpréter strictement. Or nous nous demandons si,

strictement parlant, on peut dire d'un livre qu'il a été nom-

mément prohibé par une lettre apostolique, quand aucune

lettre de ce genre n'a été publiée depuis l'apparition du livre ?

Nous n'oserions aller jusque-là; et tout en professant nos

sympathies et notre profond respect pour les opinions du sa-

vant professeur du Collège Komain, nous ne croirions pas

pouvoir blâmer ceux qui tiendraient le sentiment opposé.

(1) Constit. Apostolicce Sedis, titul. i, n. ii, ubi : « Omnes et siugulos

scienter legentes sine auctoritate Sedis Apostolicœ libres... cujusvis

auctoris per Apostolicas literas nominatim prohibitos, eosdemque libres

retinentes, imprimentes, et quomodolibetdefendentes. »

(2) Compendium Tlieologics moralis P. Gury, tom. ii, n. 975, pag.

996, not. [a].
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ETUDE SUE, LES ORATOIRES PUBLICS.

6e article '.

Des diverses fonctions qu'il est permis à^exercer dans les

oratoires.

Sommaire, — 60. Décisions qui déclarent certaines fonctions défen-

dues. — 61. Quelles sont ces fonctions ? — 62. A quels oratoires ou égli-

ses s'étend la défense. — 63. Comment la rédaction des doutes est

souvent faite par le secrétaire. — 64. Autres décisions : décret de 1703,

dominant dans la matière.— 65. Fonctions autorisées dans les oratoires.

— 66. A quels oratoires des confréries s'applique le décret.— 67. Nous

pensons que par oratoires privés il faut entendre ceux qui ne sont pas

ouverts à tous les fidèles. — 68. Le décret s'applique à des oratoires

autres que ceux des confréries.

60. Avant de traiter le sujet qui doit nous occuper, il sera

prudent de nous remettre sous les yeux les diverses décisions

portées par la S. Congrégation des Rites, pour reconnaître

ou limiter les droits des supérieurs d'oratoires. Retenus des

deux côtés de la route par ces bornes fixées avec tant de sa-

gesse, il sera bien difficile de nous égarer, et de donner notre

appui à des opinions peu fondées en raison et en autorité.

Voyons d'abord les décisions restrictives. La plus impor-

tante est celle qui vient d'être portée pour Malines, et qui se

rapporte aux offices de la semaine sainte.

Le rédacteur du Directoire diocésain exposa à la S. Con-

grégation, qu'il existait bon nombre d'églises non paroissiales,

et d'oratoires de religieux, religieuses, ou congréganistes,

oîi il était impossible, par manque d'ornements et d'officiers

(1) Nouvelle Bévue the'ologiquc, tom. vi, pag. 167 et 585; tom. vu,

pag. 391, 519 et 593.
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sacrés, de célébrer solennellement les offices de la semaine

sainte, mais dans lesquels ces offices seraient possibles, en

suivant le Me'morial de Benoît XIII.

Il demanda en conséquence, < si in dictis minorihus eccle-

« siis non parochialibus, et oratoriis, officia hebdomadse

« sanctse aliague similia juxta Memoriale rituum Benedicti

« XIII persolvi possint ? » Et au cas d'une réponse négative,

il demandait, comme grâce, que l'usage de célébrer de la sorte

ces offices pût être maintenu.

La réponse fut négative ; mais la S. Congrégation consentit

à ce que la faveur pût être accordée par l'Archevêque de

Malines, selon la nécessité ou la grande utilité des lieux,

mais seulement aux oratoires imhlics ou. particuliers des reli-

gieuses cloîtrées, ou aux autres oratoires ou églises publiques.

Le Souverain Pontife approuva cette réponse le 23juin 1876,

tout en restreignant la grâce au terme de cinq années '.

Une réponse analogue avait déjà été donnée en 1850, con-

cernant la messe du jeudi saint et la réserve de la sainte

hostie. On avait demandé de La Kochelle, s'il est permis de

célébrer, le jeudi saint, la messe dans les chapelles et ora-

toires publics, quand la cérémonie se fait avec pompe et grand,

concours du peuple. La S. Congrégation répomiit, qu'une telle

demande devait être adressée par lEvêque: Spectare ad

Ejnscopum ^

Le 13 juillet 1697, la S. Congrégation avait également

défendu de célébrer dans toutes églises paroissiales ou non pa-

roissiales,le samedi saint,uue messe basse pour tenir lieu de la

messe solennelle, afin de pouvoir faire la bénédiction du feu,

du cierge pascal et de l'eau. Cependant, le 22 juillet 1848,

(1) Voir plus haut, pages 233, 234.

{2) In Eupellen. ad It). V. Correspondance de Eome, tom. ii, pag.

145, édit. de Liège.
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elle répondit que toute église paroissiale, qui ne renferme pas

un nombre suffisant de chantres,om)^mo adigatur ad fimctio-

nes sahhati sancti, en suivant le petit Rituel de Benoît XIII '.

Quant aux églises non paroissiales, elle restent sous le poids

d'une défense absolue, que confirmerait à nouveau, s'il était

besoin, le tout récent décret de Malines.

Quelle est la compréhension et l'extension de la nouvelle

décision de Malines ?

61. La compréhension de ce décret est plus grande qu'on

ne se l'imagine d'abord. Car le rédacteur du Bref de Ma-

lines, si ce n'est le Secrétaire lui-même de la Congrégation,

a compris, dans son doute, non seulement les offices du der-

nier triduum de la semaine sainte, mais aussi le Dimanche

des Eameaux et tous les offices du même genre: officia

hébdomadœ sandcB aliaqiie similia. Le Dimanche des Ha-

meaux est compris évidemment sous l'expression, offices de

la semaine sainte ;m^is quels sont les autres semblables ?

11 n'\' a pas de doute, nous paraît-il, pour l'office de la Puri-

fication de la sainte Vierge, qui a tant d'analogie avec celui

des Rameaux. Il s'y fait également bénédiction, distribu-

tion d'objets que l'on porte ensuite processionnellement, au-

tour de l'église, et en dehors, quand la chose est possible.

Nous jugerions différemment de la bénédiction des cendres,

qui est plutôt une cérémonie de pénitence à laquelle l'Eglise

convie tous les fidèles, et pour laquelle des facilités plus

grandes sont accordées. C'est ainsi que les cendres peuvent

être imposées sur la tête des fidèles après une messe basse %

tandis que les rameaux et les cierges ne sont jamais distri-

bués hors de la messe solennelle.

(1) Cfr. S. B. C. Décréta, v. Sabbatum S., n. 3.

(2) 16 martii 1833,in Veronen. ad 5. Cfr. Décréta. V. Benedictio,% 1.
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Quelles sont donc les autres fonctions solennelles inter-

dites hors des églises paroissiales, en vertu de la de'cision

de MalinesPIl y a la cérémonie du samedi, veille de la

Pentecôte, qui est mise sur le même rang que celle du

samedi saint. En outre la procession solennelle du très-saint

Sacrement, qui, par elle-même, requiert l'assistance des offi-

ciers sacrés. Quant aux processions des Eogations, nous ne

voyons pas qu'elles requièrent cette solennité; et processions

de pénitence avant tout, elles réclament surtout l'assistance

du peuple fidèle. Telles sont, nous paraît-il, les fonctions

qui ne peuvent avoir lieu hors des églises paroissiales, quand

il ne se trouve pas un nombre suffisant de ministres sacrés,

comme la chose arrive ordinairement.

62. Voilà pour la compréhension, recherchons maintenant

l'extension du décret, et déterminons les oratoires qui sont

compris dans la défense de célébrer les offices dont il a été

question ci-dessus.

Il nous paraît clair que la prohibition s'étend à tous les

oratoires, non seulement aux oratoires semi-publics, ou

publics, mais encore aux églises de secours, et même à celles

auprès desquelles réside un vicaire, ou sous-curé; enfin à

toute église qui n'est pas paroissiale, ou régulière. Les termes

de la demande et de la réponse ne peuvent s'entendre autre-

ment, in dictis ecclesiis minorihus, non parochialibns....

aliis oraforiis, sive ecclesiis publicis. Toutes les églises non

paroissiales sont donc exclues du droit de faire les fonctions

dont il est parlé, lors même qu'elles suivraient le Mémo-

rial de Benoît XIII. La faveur de célébrer ainsi ces offices

n'a été faite qu'aux seules églises paroissiales, elles seules

ont été relevées de la défense générale qui était portée

d'exercer ces fonctions solennelles, non solennellement. Ainsi,

quoi que nous disions plus tard des messes solennelles que l'on
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peut célébrer dans les oratoires publics, ou les églises de se-

cours, faut-il toujours excepter les offices de la semaine sainte

et les autres du même genre.

63. Quelques lecteurs trouveront sans doute que notis attri-

buons une trop grande valeur à la question proposée par le

calendariste de Malines, et qu'il n'est pas permis de tirer un

argument des termes qu'il emploie ; termes peut-être impro-

pres, ou choisis avec peu de discernement; qu'à la vérité les

expressions de la réponse doivent être pesées avec maturité,

mais qu'où ne doit guère prêter d'attention à celles du con-

sultant.

Cette observation serait fondée si la S. Congrégation exa-

minait toujours les doutes tels qu'ils sont envoyés par les

divers consultants. Cela se pratique de la sorte, il est vrai,

pour les questions de moindre importance, mais pour celles

qui sont destinées à fixer une règle, un point de discipline, à

éliminer une coutume vivace d'un pays, le Secrétaire, d'ac-

cord avec le Préfet de la S. Congrégation, rédige lui-même

le doute, afin qu'il n'y ait pas à se méprendre sur la portée à

donner à la décision. Or, il paraît bien, dans le cas actuel,

que la rédaction du doute n'est pas uniquement le fait du

calendariste de Malines, mais qu'elle a été composée, ou du

moins retouchée par le Secrétaire de la S. Congrégation.

Voilà pourquoi nous avons argumenté des termes de la de-

mande aussi bien que de la réponse, et nous croyons être

dans le vrai.

64. A côté des décisions restrictives, nous en avons d'autres

qui reconnaissent certains droits aux supérieurs d'oratoires. Il

en est une surtout qui prime toutes les autres, et que le souve-

rain Pontife a confirmée pour couper court à toutes les contro-

verses. Comme nous aurons souvent à y recourir, il nous a

paru indispensable d'en publier d'abord le texte entier, quoi-
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qu'il soit assez long. Le voici tel que Gardellini le donne,

sous le n° 3521-3670.

Urbfs et orbis. Jurium parochialium, functionum et prœeminen—

tiarum inter Parochos et confraternitates laicorum, earumque capella-

nos et officiales.

Ad debitum imponendum finem controversiis, quse inter Paro-

chos, et coDfraternilates saîculares, earumque capellanos et offi-

ciales super juribus parocliialibus et functionibus ecclesiasticis,

noûnuUisque praeeminenliis seu prœrogativis fréquenter exoriri

soient, in S. R. C. ab EE. et RR. D. Cardinali CoUoredo, pro-

positis infrascriptis dubiis, videlicet :

1° An Confraternilates laicorum légitime ereclae in ecclesiis

parochialibus habeant dependentiam a Parocho, in explendis

functionibus ecclesiaslicis non parochialibus?

2° An diclae Confraternitates erectse in capellis, vel oratoriis

tam publicis, quam privatis adnexis parochialibus ecclesiis, et

ab eis dependentibus, habeant dictam dependentiam a Parocho

quoad dictas fuiicliones ?

3" An Confraternitates erectœ in aliis ecclesiis publicis habeant

quoad easdem fuuctiones, aliquam dependentiam a Parocho, in-

Ira cujus parochise limites sitae sunt ecclesiaB ?

4° An Confralernilates erectae in oratoriis tum publicis, lum

privatis sejunctis ab ecclesiis parochialibus, quoad dictas fun-

ctiones ecclesiasticas, habeant dictam dependentiam a Parocho?

5° An benedictiones, et distributiones candelarum, cinerum, et

palmarum sint de juribus mère parochialibus ?

6» An benedictiones mulierum post partum, foutis baptismalis,

ignis, seminis, ovorum, et similium sint de juribus mère paro-

chialibus ?

7° An functiones omnes Hebdomadae Sanctse sint de juribus

mère parochialibus?

8° An celebratio Missaî solemnis feria V in Cœna Dni sit de

dictis jaribus parochialibus?

9" An prima pulsatio campanae in Sabbato Sancto sit de diclis

juribus parochialibus ?
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10° An celebratio Missarum solemuium per annum sive pro

vivis, sive pro defuncîis, sit de diclis juribiis parochialibus ?

11° An exposilio Quadraginta Horarum, et benedictio, quaD fit

super populo sit de diclis juribus mère parochialibus?

12" An exposilio, quaD fit cum reliquiis, et sacris imaginibus,

et benediclio, quae cum eis fil super populo, sit de dictis juribus

parochialibus ?

13" An functiones in praecedentibus octo dubiis, videlicet a

dubio 5 ad 12 expresses, peragi possinl inoratoriis privatis, con-

tradicenle Parocho ?

14° An in diclis oraloriis privatis Confraternitatum, per con-

fratres stalis horis recilari possint horae canonicae cum cantu, vel

sine, absque alia licentia Parochi?

15° An in dictis oraloriis privatis sit licila celebratio Missae

privatse, assentiente Ordinario loci, et contradicenle Parocho ?

16" An capellani Confraternitatum possint populo denunciare

festivilales, et vigilias occurrentes in hebdomada, absque licen-

tia Parochi ?

17° An Parochus, invitis confratribus, docere possit doctrinam

christianam in praedictis ecclesiis, et oraloriis publicis, vel pri-

vatis, a parochiali divisis et separatis ?

18° An in saepedictis ecclesiis publicis Confraternitatum possint

haberi publicae conciones, etiam per totum cursum Quadrage-

simae, vel Adventus, cum licentia Ordinarii et absque licentia

Parochi ?

19° An in eisdem ecclesiis possit celebrari Missa sive lecta,

sive canlala,ante Missam parochialem sive leclam, sive cantatam ?

20° An ad Parochum spectet facere ofiicium funèbre super

cadaveribus sepeliendis in saepedictis ecclesiis, et oraloriis pu-

blicis Confralernitatum ?

21o An inlra ambitum earumdem ecclesiarum fieri possint pro-

cessiones, juxla cujusque Confrateruilatis institutum , absque

interventu, vel licentia Parochi ?

22° An eaedem processiones fieri possint extra ambitum dicta-

rum ecclesiarum, absque licentia illorum Parochorum, per quo-

rum lerritorium transeundum est ?
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23° An iû dictis processionibus capeliani Confraternitatum

possint déferre stolam ?

24° An Episcopo accèdent! ad ecclesias pubiicas Confraterni-

tatum, quaBnon sint regularium, neque proprium rectorem bene-

ficiatum habeant, porrigendum ?it aspersorium a Parocbo, in

cujus territorio sunt sita; diclae ecclesiae ?

23° An earuQidem ecclesiarum, et confraternitatum redores,

et capellanos possit Parochus, cessante speciali, ac légitime li-

tulo, et ex solo jure parocbialitalis, compellere invilos ad assi-

sleudum funclionibus ecclesiae parochialis ?

26» An in saepediclis ecclesiis Confraternitatum, neque paro-

cbialibus, neque regularibus, retiueri possit SSmum Eucharistiae

Sacramentum sine speciali indulto Sedis Âpostolicae ?

27° Praesupposita facullale retinendi, an possit infra annum

publiée exponi, sine licenlia Ordinarii ?

28o An possit Parochus se ingerere in administralione oblalio-

num, eleemosynarum, in saepedictis ecclesiis recolleclarum, vel

capsulae pro illis recipiendis expositae clavem retinere ?

29" An in ecclesia parocbiali confralres vel eorum capeliani

immiscere se valeant, invito Parocbo, in ejusdem ecclesiae fun-

etionibus sive parochialibus, sive non parochialibus ?

30° An Confraternitates, sive sint ereclae in ecclesia parocbiali,

sive extra illam, possint pro libitu, eljuxta uniuscujusque pecu-

liaria statuta, congregationes suas facere, absque intervenlu, vel

licenlia Parocbi ?

31" An possint propria bona adminisirare, acde illis disponere,

absque ulla depeudenlia a Parocbo?

32° Quando Parocbus eisdem congregalionibus intersit de

mandato Ordinarii, et tanquam ejus delegatus, an possit suffra-

gium decisivum ferre? Et quatenus affirmative.

33" An etiam suffragium duplex ?

S. eadem R. C, re mature discussa, respondendum esse

censuit:

Ad 1. Affirmative.

Ad 2. Affirmative.

Ad 3. Négative.
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Ad 4. Négative.

Ad 5. Négative.

Ad 6. Négative ; sed benedicliones mulierum, et fontis bapli-

smalis fieri debere a Parochis.

Ad 7. Négative, proul jacet.

Ad 8. Négative, prout jacet ; sed spectare ad Parochos.

Ad 9. Négative, proul jacet; sed spectare ad ecclesiam dignio-

rem, ad forniam Constitulionis Leonis X, n. 22, § 14.

Ad 10. Negative,prout jacel ; sed b'cere confralribus dumtaxat

in feslivilaiibus solemuioribus ejusdem ecclesiae, vel oratorii, ut

in Bruudusina, sub die 1 juuii 1601.

Ad 11. Négative.

Ad 12. Négative, et quoad benedicliones cum reliquiis, etima-

ginibus secvenlur décréta.

Ad 13. Salis provisum in superioribus.

Ad 14. Aflirmalive, nisi aliter Ordinarius statuai ex ralionabili

causa.

Ad lo. Affirmative.

Ad 16. Affirmative.

Ad 17. Négative.

Ad 18. Affirmative.

Ad 19. Négative, nisi aliter Episcopus disponat.

Ad 20. Aflirmalive, quando tumulandusest subjectus Parocho,

intra cujus fines est ecclesia, vel oratorium.

Ad 21. Alfirmalive.

Ad 22. Négative, nisi adesset licentia Episcopi.

Ad 23. Négative extra propriam ecclesiam.

Ad 24. Négative.

Ad 25. Négative.

Ad 26. Négative.

Ad 27. Négative.

Ad 28. Négative.

Ad 29. Négative.

Ad 30. Affirmative, dummodo non impediant funcliones et

divina officia.

Ad 31. Affirmative.
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Ad 32. Négative.

Ad 33. Négative.

Et ita, salvis tamen convenlionibus, et pactis in erectione

Confralernilalum forsan faclis, concordiis iuter parles initis, et

aS.Sede approbatis, indultis, constilulionibussynodalibuset pro-

vincialibus et consuetudinibus immemorabilibus, vel saltem cen-

tenariis, declaravit ac decrevit, si SSmo Domino Nostro vidibitur»

Die 10 dccembris 1703 in Urbis et Orbis.

Et facta deiude per me Secr. de praedictis decrelis SS. D. N.

relatione, prœvia eorumdum intégra lectura, SS. laudavil, bé-

nigne approbavit et publicari, et non obstanlibus quibuscumque

aliis in contrarium facientibus, servari mandavit. Die 1^ janua-

rii 1704.

65. Quelle est, par rapport à notre sujet, la compréhension

de ce décret, c'est-à-dire, quelles sont les fonctions qui sont

autorisées de droit, dans les oratoires publics des confréries

des laïques? Nous disons de (Zro^Y, puisque, d'un côté, la

déclaration mentionnée a pour but de mettre fin aux contro-

verses qui s'élèvent tous les jours entre les chapelains et les

curés, et ces controverses ne peuvent être apaisées que par

des règles puisées dans le droit; et que, d'autre part, la

S. Congrégation, et le Souverain Pontife, qui approuvent le

décret, exceptent formellement les induits, constitutions et

coutumes contraires. Quelles sont donc les fonctions recon-

nues légitimes par le droit? Elles sont reprises sous les n^s 5,

6, 10, 11, 12, 14, 15, 16, 18, 21, 24, 28, 30 et 31.

Ainsi il est permis de faire dans ces oratoires la bénédic-

tion et distribution des cierges, des cendres et des rameaux,

du feu, des œufs et autres semblables, d'y célébrer la messe

solennelle aux fêtes d'une classe élevée, soit de l'église, soit

de l'oratoire delaconfrérie,de faire l'exposition aux prières des

XL heures, et de bénir ensuite le peuple avec le Saint Sacre-

ment, ou avec des reliques. Le décret y autorise également la
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récitation ou le chant cles;heiires canoniales, la célébration

d'une messe basse, du consentement de TEvêque, l'annonce des

fêtes et des jours de jeûne, la prédication de la parole sainte,

du consentement de PEvêque, et les processions dans l'intérieur

de la chapelle. De même le ciiapelain peut présenter l'asper-

soir à l'Evêque à son entrée dans la chapelle, administrer les

dons et offrandes, en gardant la clef des troncs, enfin réunir

les confrères et les présider.

Parmi les autres fonctions,les unes sont défendues, sous les

nos 10, 19, 22, 23, 26 et 27. Ainsi il n'esi pas permis de célé-

brer les messes solennelles hors des fêtes les plus élevées,

de réciter ou chanter la messe, avant la messe paroissiale, à

moins que l'Evêque ne prenne une autre disposition, de

conduire des processions en dehors du tour de la chapelle,

sans autorisation, de porter l'étole aux processions qui se

font hors de l'église, de garderie Saint Sacrement, ou de

l'exposer sans induit particulier.-

D'autres au contraire sont défendues ou permises, selon les

cire onstances. Elles feront Tobjet de l'article suivant, ainsi

que certaines fonctions dont il n'est pas fait mention dans

le dé cret précité.

6Q. Disons maintenant un mot de l'extension du décret.

Tous les oratoires des confréries sont-ils compris, qu'ils soient

publics ou semi publics ?

M. le Docteur Van de Burgt se prononce nettement pour

Tafifirmative '
. « Mentio etiam in decreto fit oratoriorum tum

publicorum tum privatorum, in quibus confraternitates

sunt erectag : posteriora prioribus sequiparantur, ita ut facul-

tatibus paria sint. Hiijus ordinationis ratio infra patebit,

quo loco de oratoriis disseremus. » Telle est aussi l'opinion

(1) De eccïesiis, edit. 2, num. 221.
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du Docteur Van Gameren, dans sa dissertation inaugurale '

:

« Non tantum missse sacrificium, sed et aliee qusedam fun-

ctiones ecclesiasticse inprivatis monasteriorum oratoriis peragi

interdum poterunt, idque quin opus sit speciali privilégie,

quippe quse capellarum publicarum rationem pra3 se ferunt.

Idem quoque obtinet in similibus locorum piorum seu

religiosorum sacellis, quemadmodum de privatis confraterni-

tatum laicalium capellis id diserte constat ex generali decreto

S. E. C. diei 10 dec. 1703. »

Ainsi, diaprés ces écrivains, les fonctions autorisées dans

les oratoires publics des confréries le sont également dans

leurs oratoires privés, parce que ces oratoires privés, par cela

même qu'ils appartiennent à des confréries, revêtent le carac-

tère d'oratoires publics. Un autre motif est le langage formel

de la Congrégation des Eites, dans le décret que nous venons

de transcrire.

Toutefois ce sentiment n'est pas k l'abri de la critique, et il

n'est pas difficile d'y faire de fortes objections. 1° D'abord ces

auteurs supposent que l'oratoire privé, pour devenir public,

ou du moins en avoir les privilèges, doit faire partie d'un lieu

pieux, et être attaché à un séminaire, un hospice, et c'est en

ce sens que la S. Congrégation du Concile a décidé que les

oratoires annexés aux hospices, orphelinats, etc., ne sont pas

des oratoires privés ". Mais rien ne nous autorise à supposer

que les oratoires, qu'on appelle privés, et destinés aux réu-

nions des confrères, sont toujours annexés à quelque lieu

pieux. Ne peuvent-ils pas être indépendants ? Et se trouver

au milieu d'une place, d'un hameau ? Jouiront-ils alors des

prérogatives des oratoires publics ? 2° Est- il croyable que la

(1) De oratoriis privatis, page 286.

(2) lu YiGLEVANEN. 26 niartii 1847.
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S. Congrégation des Rites donne le nom d'oratoires privés à

des oratoires publics et par opposition à ceux-ci? Qu'elle

autorise des fonctions solennelles dans des oratoires qui ne

sont cependant appelés privés que parce qu'ils ne sont pas

destinés à ces fonctions solennelles ? Qu'elle prétende déter-

miner quelles sont les fonctions qu'on y célèbre de droite

quand le caractère privé de ces oratoires les fait dépendre

absolument de la volonté de l'Evêque, pour les fonctions à y

célébrer ?

67. Il nous paraît donc çlus probable qu'il faut donner

une autre interprétation à ces termes, et entendre par ora-

toires publics ceux qui sont publics de fait, c'est-à-dire

ouverts à tous les fidèles ; tandis que les oratoires privés

seraient ceux qui sont à l'usage exclusif des confrères, où les

fidèles ne sont pas admis. Ces oratoires ne seraient donc pas

moins publics que les autres, ils auraient été bâtis avec l'auto-

risation de l'Evêque, pour servir à l'usage de la confrérie, la

célébration de la sainte messe et l'exercice des autres fonctions

y seraient de droit ; seulement pour un motif ou l'autre, les

confrères n'y recevraient pas les étrangers, et en ce sens ils

seraient privés, étant à l'usage exclusif des confrères.

68. Ce que la S. Congrégation des Rites a décidé pour les

oratoires publics des confréries, est-il applicable aux autres

oratoires publics ? Et les fonctions autorisées en ceux-là se-

ront-elles permises en ceux-ci ? Benoît XIV ne soulève aucun

doute sur ce point. Selon ce savant Pontife, la S. Congréga-

tion en définissant les fonctions réservées aux curés, et celles

qui ne le sont pas, autorise tous les recteurs d'églises et les

chapelains des. confréries à exercer celles-ci de droit '. « Restât

igitur ut exponamus qusenam parocliiales, aut sacerdotales

(1) Institut, écoles. Instit. CV, num. 111.
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functiones appellari debeant. Porro id explicari nequit alio

modo, quam ex decretis editis anno 1703, quibus declaratur

sacerdotale id esse, quod non ijarocliiale decernitur : illud

autem concedi etiam rectoribus aliarum ecclesiarum et capel-

lanis sodalitatum, quamvis ipsarum ecclesise parochise limi-

tibus comprehendantur. » Et réellement on ne voit pas les

motifs d'une différence entre les oratoires des confréries et

les autres, puisqu'il s'agit de déterminer les droits des curés

sur les oratoires bâtis en leurs paroisses. Les droits du curé

restent naturellement les mêmes, quelle que soit l'espèce

d'oratoire public édifié sur le territoire soumis à sa juri-

diction.

N. B. vm. 1876. 40
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CONFÉEENCES KOMAINES '.

SOLUTION DES n% \° et VI« CAS DE LITURGIE.

Arsenius sacerdos redux a quadam Ilaliae urbe, quam valelu-

dinis causa pelierat, narrât amicis quae sibi notatu digna occur-

rerint, alque inler alla funus cujusdam nobilis ac prœdivitis, in

quo plura animadverlisse dicit , quae a legibus rilualibus plus

minusve discedere sibi videntur. Nam cadaver defuncti noclu

delatum, non, ut moris est, humeris sed curru vehebatur, quem

praeibant parochus el reliqui e clero. Postera die videt ecclesiam

undique funebri paralu indutam, atque hinc illinc super parlotes

dispositas imagines defuncti gesta repraesenlantes, super altare

et circum cadaver vel castrum doloris candelas cerae albae seu

purificatae, el inler média candelabra ramos cupressus el flores

ad modum coronœ contextes. Expleto defunctorum offîcio, canilur

missa cum sonitu organi, variorumque inslrumentorum, et musico

vocum concentu. Inter missarum vero solemnia Jegitur oralio in

laudeni defuncti apresbytero superpelïiceum et stolam déférente.

Tandem sacroperacto, viris tum ecclesiaslicis tum saecularibus

circumstanlibus distribuuntur candelaî, quae lanturamodo absolu-

tionis tempore, et eliam a célébrante el minislris, accensae ge-

stantur.

Quaerilur :

1° Utriim orationcs iu laudem defunctorum constanti Ecclesiœ

praxi conveniant ; et quilmsnam legibus juxla prœsentes sanctiones

eœdem coarctentur ?

2" An usîis musices, seu canins, quem vocant fguratum, cum

(1) V. ci-dessus, pag. 415 et 505.



CONFÉRENCES ROMAINES. 631

sonitu instrumentorum, tel saltem solius organi, tolerandus sit, tel

omnino reprobandus?

^'' Num quœ Arsenius animadvertit in funere, de quo in casu,

sint rêvera abusus contra Hturgicas prœscriptiones ?

Kesp. ad I. Yoici ce que rapporte Martène sur l'ancienne

pratique de l'Eglise '. « Oliœ, sive ante, sive post mortui

inhumationem, fiebat ad eos qui convenerant solemnis sermo,

vel in defuncti laudem, vel ad excitandos fidèles, ut instanter

adDeum preces funderent pro ipsius anima3 requie. Ita Eo-

dulfus, Abbas S. Vitoni, missa dicta, sermone daio, terrœ red-

ditus est, apud Hugonem Floriuiacensem. Ita in funere S. Ul-

darici Episcopi, Wolfgaagus, qui exequiis prseerat, puUica

missa expleta, omnes in commune, sobrio et cauto sermone

admonuit^utpro illa sancta anima, intima intentione cordis

dévote exorent, ut ah omni vincido delictorum cd)soliita, JDeo

donante^ perenni gaudio in cevum cum sanctis et electis Dei

perfriii mereretur. Ita etiam in S. Bonaventurse exequiis,

primant missam celebravit frater Petrus Tarentasiensis

Ejnscopus, Cardînalis Ostiensis, et sermonem hahiiit, propo-

sito themate, Doleo super te mi frater Jonatha, qui totus fuit

inSancti laudem. Ex ejus vita apud Surium 14 julii. »

Grancolas mentionne également les oraisons funèbres,

comme une partie importante des rites usités autrefois, dans

les funérailles, en les faisant remonter toutefois plus haut que

Martène ^ « Avant que d'enterrer les personnes considé-

rables, dit-il, on faisait leur éloge en public, on récitait des

oraisons funèbres.Nous avons celle que fit Eusèbe à la louange

de Constantin, celle de saint Grégoire de Nazianze aux

obsèques de saint Basile et de saint Césaire, celle de saint Am-

broise pour le jeune Valentinien et pour son frère Sat}Te, et

(1) De antiqiiis Ecclesiœ ritihus, tom. ii, lib. 3, cap. 10, n. 15.

(2) Ancien sacramentaire de VEglise, tome ii, page 510.
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celle de saint Grégoire de Nysse, en l'honneur de saint Mélèce.

Amelius, dans son Ordre Romain, dit que ce discours

doit se faire après la messe, et non en suite de l'évangile, et

qu'on ne donne point de bénédiction :^>?i^a missa, dicitur

sermo, in eo non datur benedictio. »

Les oraisons funèbres sont encore autorisées aujourd'hui,

mais dans certaines limites, et selon les règles prescrites au

Cérémonial '
: « Si in missa defunctorum vel in laudem

alicujus magni viri defuncti habeatur (sermo), fit statim,

finita missa, antequam fiât absolutio, et in habitu ordinario. »

Le Cérémonial porte encore ^
: « Finita missa, si sermo haben-

dus sit, sermocinator accedet, et absque aliqua benedictionis

petitione, facta tantummodo altari reverentiee débita, et

Episcopo, ibit ad pulpitum, ubi sermonem recitabit. » Et un

peu plus loin ', parlant de l'anniversaire de l'Evêque défunt,

il dit que « non tamen post missam sermo habendus erit. »

D'où nous pouvons conclure que a) l'oraison funèbre ne se

fait que pour des personnes remarquables ; b) qu'elle a lieu

après la messe ; c) par un prêtre revêtu de ses habits ordi-

naires, sans surplis, ni étole, ni insigne canonial; d) et qu'elle

n'a pas lieu aux anniversaires, mais seulement à la cérémonie

des funérailles.

Ad n. Nous répondons avec le Cérémonial des Evêques '
;

< In missis et officiis defunctorum, nec organa, nec musica,

« quam figuratam vocant, utimur, sed cantu firme. » On

admet cependant une certaine tolérance pour l'orgue, lorsque

cet instrument ne sert qu'à accompagner et soutenir les voix,

et qu'on lui fait rendre des sons doux et plaintifs, surtout

lorsque telle est la coutume. C'est ce qu'atteste le décret

(1) Cceremon., lib. i, cap. 22, n. 6. (2) Lib. ii, cap. 12, n. 6.

(3) Ihid., cap. 36, n.3. (4) Lib. 1, cap. 28, n. 13.
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suivant '. « Satonen. Lectse fuerimt litterae Archiepîscopi

Januen. respondentis, in sua metropoli ab immemorabili tem-

pore solitum esse in raissis mortiiorum adhiberi etiam orga-

num, sed sono qiiodam modesto et lugubri
;
quibus stantibus

S. E. C. respondit id etiam posse permitti in ecclesia Savo-

nen. non obstante prohibitione Ordinarii. Die 31 martii

1629. »

Ad III. Le premier usage dont Arsène fut témoin, et qui

consiste à amener le corps du défunt sur un char que précède

le clergé, est certainement un abus qui ne peut être toléré.

« Parocho prœcedente feretrum, » dit le Eituel Komain ^ Le

Cérémonial est encore plus exprès, si possible ^
: « Dum can-

tantur laudes, paretur feretrum, etillis finitis, ponatur cor-

pus Episcopi defimcti super feretrum..., feretrum autem por-

tabitur per sacerdotes cotta indutos... Prsedictum feretrum

collocetur in medio Ecclesise. « C'était, il n'y a pas bien

longtemps, l'usage, dit Barufifaldi *, et j'en ai été maintes

fois témoin, que les corps des nobles étaient amenés à

l'église, dans un char tendu de noir, que précédait le curé

avec tous ceux qui portaient des cierges allumés, et l'apparat

ordinaire. A l'entrée de l'église, les frères chargés de ce soin,

tiraient le corps du char, le posaient sur une civière, et le

portaient dans le lieu saint. Mais le Cardinal de Verme,

Archevêque de Ferrare, y mit bon ordre dans un de ses

synodes diocésains, et s'efforça ainsi d'extirper « hune abu-

sum adeo deformern, ne amplius viderentur parochi et reli-

giosi sacris vestibus induti, cum cruce elevata, inter médias

psalmodias et preces, prseire equis currum trahentibus. »

Le même auteur ajoute avec raison que si la dignité du

(1) Cf. S. B. C. Décréta, V. Organum,u. 2.

(2) Titul. Exequiarum ordo. (3) Lib. n, cap. 38, n. 24 et 25.

(4) In Bit. Botn., tit. 36, n. 96 et ss.



634 CONFÉRENCES ROMAINES.

défunt requiert un accompagnement de voitures, elles n'ont

qu'à suivre, vides, la fin du cortège. De même, si l'on veut

absolument conduire à l'église le corps dans un corbillard, la

voiture n'a qu'à marcher seule, et le curé l'attendra à la porte

de l'église.

Arsène vit ensuite attachés aux murailles des églises des

placards ou tableaux représentant les principales actions de

celui dont on célébrait les funérailles. Si ces tableaux ne ren-

ferment rien d'inconvenant, et ne sont pas de trop grande

dimension, nous inclinons à penser qu'ils peuvent être tolérés.

Baruffaldi, parlant des armoiries qui figurent sur le poêle qui

recouvre le corps mort, s'exprime ainsi '
: « Veuiunt etiam

sub hoc sensu intelligenda stemmata gentilitia hodie omnibus

communia, quœ a feretro pendentia, velin terram strata ex-

poni soient, et in ecclesia tolerantur etiam absente corpore

defuncti, eo modo quo permittuntur appensa mûris tum inte-

rioribus, tum exterioribus et ad valvas ecclesiarum. Vide

fusius Casai, et Jjavor. »

Il vit également des cierges blancs sur l'autel, et autour

de la civière. Le Cérémorial des Evêques indique cependant

des cierges jaunes : candelas ex cera commww*^ Toutefois les

auteurs sont assez faciles sur ce point, et ils permettent aux

héritiers de fournir des cierges de cire blanche, s'ils le préfè-

rent. « Sint super altare, dit Bauldry ', sex, vel pauciora se-

cundum exigentiam, candelabra materise obscurse, cum toti-

dum candelis cerae communis, nisi voluntas hseredum aut

aliorum, ad quos spectat, in usum cerse albse tendat. «

M. Bourbon va même plus loin. « Il n'est pas prescrit, dit-il *,

mais il convient que dans les cérémonies funèbres les cierges

(1) Loc. cit. num. 134.

(2) Lib. Il, cap. 11, n. 1.

(3) Man. Cœrem., Part, m, cap. 13, n. 1.

(4) Introduction, etc. num. 92.
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et les torches soient de cire jaune. > On ne peut donc pas

taxer d'abus ce dont Arsène fut témoin.

Arsène vit, à l'autel, entre les chandeliers, des branches

de cyprès et des couronnes d'immortelles. De tels ornements

sont de'fendus. L'autel doit être nu. « Omnia paramenta sint

nigra,et in his nullœ imagines mortuorum, vel cruces albae...

altare nullo apparatu festivo, sed simpliciter ; et nullis ima-

ginibus, sed sola cruce et sex candelabris paretur. » Ainsi

s'exprime le Ce'rémonial des Evêques'. Conséquemment si

les ornements dont on parle ont un but religieux, ils ne peu-

vent pas être admis ; si au contraire, ils ont un cachet profane,

leur place n'est pas à l'autel. Ainsi, de quelque façon qu'on

examine la chose, elle ne peut être autorisée.

Nous aVons dit ce qu'il faut penser de l'emploi de l'orgue

et de la musique. Celle-ci est certainement défendue. Quant

à l'orgue, il peut jouer des mélodies douces et tristes, et ac-

compagner le chant. Il y a double manquement dans l'oraison

funèbre. Elle ne peut avoir lieu pendant la messe, et le prêtre

qui la prononce ne porte ni étole, ni surplis.

Quant aux cierges, il ne suffit pas de les distribuer et de

les allumer à l'absoute. Ils doivent servir avant et pendant la

messe. Lorsque le curé est arrivé à la maison du défunt pour

faire la levée du corps, dit le Rituel Romain -, « distribuuntur

cerei et accenduntur intorticia, mox ordinatur processio...

parocho feretrum prsecedente cum luminibus. » De même le

Cérémonial des Evêques, qui ne suppose qu'une messe solen-

nelle sans funérailles, demande que les cierges soient distri-

bués assez de bonne heure ^ « Si distribuendse sunt candelae,

tune post epistolam, dum cantatur Prosa, id est sequentia,

distribuantur, quse accendantur ad Evangelium, ad elevatio-

(1) Cœrem. Episc, lib. ii, cap. 11, n. 1.

(2J Titul. De exequiis. (3) Loc. cit. num, 6.
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nem SS. Sacramenti, et finita missa, dum fit absolutio. »

Lorsqu'il y a des cierges k distribuer, dit Bauldry ', ce qui

arrive surtout aux funérailles et aux absoutes, il faut les faire

distribuer par le sacristain, ou par un autre, après l'épitre et

assez de bonne heure pour qu'ils soient tous allume's avant

l'évangile. On les allume également un peu avant l'élévation,

les tenant ainsi jusqu'après la communion ; et encore pour

l'absoute ou l'inbumation. Il serait bon de charger un em-

ployé de l'église d'avoir au chœur une bougie allumée, pour

donner du feu en ces temps, savoir k l'évangile, à l'élévation

et à l'absoute. »

Rogerius presbyter cum Romse, peraclis spiritualibus exerciliis

in quodam cœnobio, exponeret peculiares in oppido suo vigentes

consueludines, laudat morem inibi receptum ofîerendi consuela

Ecclesiae suflragia, missam nempe et officium pro defunclis, non

solum die tertia, seplima^ et Irigesima ab eorum decessu, sed

etiam slatim acaccipitur nunliura mortîs alicujus e loco dissilo,

licet aliquot et quandoque pluribus ab obilu elapsis diebus,

quovis feslo duplici etiam majori occurrenle : qua occasione

plurimi sacerdoles sibi tribuunt facullatem missam de requiem

privalim celebrandi, dummodo slipem a defuncli necessariis ac-

ceperint. At in festis solemnioribus, et in duplicibus primai clas-

sis, interveniente alicujus obitu pro quo detur onus suffragiorum,

decanlatur quidem officium, sed remoto cadavere, missa solemnis

de festo canilur cum applicatione pro morluo
;
quod, inquit Roge-

rius, optime fieri potest ; nam missa sive de requiem sive de festo

ejusdem prorsus est valoris. Haec audientes magna admiralione

correpti plures sacerdotes, affirmant praefatas consueludines non

jam laudabiles esse, sed abusus ad Episcopum deferendos, et

penitus exlirpandos. Contra Rogerius majori contenlione persua-

(1) Loc. cit. num. 8.
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dere conalur eas quibusdam decrelis S. R. Congregalionis posse

defendi.

Quaeritur :

1" Quonam tempore et qua ratione, specialîs defunctorum memo-

ria diebus (ertia, septima, et trigesima ah eorum decessu in Ecclesia

inducta fuerit •' et quomodo hupismodi aies supputandi sint juxta

Rubricœ sensum ?

2° Quibusnam diebus et conditionibus permiititur missa exequialis

pro eo cujus mors e loco dissito nuncialur ; vel eujus corpus jam

sepuUum fuit : et quot missce de requiem tuyic licite celebrari

possunt ?

3° Quandonam pariter eidem missce exequiaîi locus sit juxta

rubrieas in die tertia, septima et trigesima : quœnam vero e qua-

tuor dici débet diebus intermediis si locum habeat : et num diebus

vetitis suppleri possil per missam de festo ?

4° Num praxis, de qua in casu, saltem exporte sustineri valeai,

nec ne ?

Kesp. ad I. Les écrivains ecclésiastiques du moyen âge

mentionnent les troisième, septième et trentième jours comme

étant consacrés spécialement à la mémoire des défunts.Ils sont

notamment indiqués par Amalaire ', Hincmart de Eeims ^

et le faux Alcuiu '
. Mais l'usage de célébrer l'un ou l'autre

de ces jours est beaucoup plus ancien et remonte aux premiers

siècles de l'Eglise. S. Ambroise, dans son livre 2, De excessu

Satyri, parle du septième jour; et dans son discours sur la

mort de Théodose, il remarque qu'en certains lieux, on célè-

bre le 3e et le 30e, ailleurs le ?« et le 40e. Théodore, Archevê-

que de Cantorbéry, dans ses capitulaires de l'an 787, rappe-

lant la coutume de Kome, telle qu'elle existait de son temps,

(1) De divinis offîciis, lib. iv, capA2.

(2) C'upit.anniSh2, art. 14.

(3) De divinis ofjîciis, cap. 5.
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dit' : « Prima, et tertia,et nona,et trigesima die pro eis missa

agatur, inde post aunum, si voluerint, observetur. »

La pratique de l'Eglise d'Orient nous est manifestée par

les Constitutions Apostoliques^ oti nous lisons : « Quod spe-

ctat ad mortuos,celebretur dies tertius in psalmis,lectionibus,

et precibus, ob eum qui tertia die resurrexit ; item dies nonus

in recordationem superstitum et defunctorum ; atque etiam

dies quadragesimus, juxta veterem typum. Mosen enim ita

luxit populus ; denique anniversaiia dies pro memoria ipsius.»

Celui qui le désire, trouvera d'autres citations dans Martène',

Grancolas * etc. Théodore de Cantorbéry donne aussi, mais

un peu différemment,les raisons mystiques qui ont fait choisir

ces jours pour la mémoire des défunts.On prend le neuvième,

dit-il, pour honorer J.-C. qui expira à l'heure de none, et

le septième parce que les enfants d'Israël pleurèrent Jacob

pendant sept jour3^

Comment faut-il compter ces jours, est-ce à partir de la

mort, ou à, dater des funérailles du défunt ? Cela dépend de

l'usage des lieux. Ainsi a répondu la S. Congrégation des

Kites interrogée sur ce point *
. Il semble toutefois que, vu

la pratique introduite aujourd'hui dans notre pays de ne faire

les obsèques que plusieurs jours après la mort, il est mieux de

compter à partir du jour des funérailles.

Ad il Voici la réponse que donne à ces deux questions le

Cours de Liturgie approuvé récemment par la S. Congréga-

tion des Kites '
: « La messe solennelle qui se chante lorsque

(1) Cfr. Spicilegium Dacherii, tom.9. (2) Lib. viii, cap. 42.

(3) Loc. cit. num. 17. (4) Loc. cit. pag. 527.

(5) Peut-être serait-il plus rationnel de déduire l'usage de l'Eglise des

pratiques anciennes d'enterrer les morts, le troisième ou le septième

jour. Mais nous n'avons ni le temps ni l'espace pour éclaircir ce doute.

(6) 23 aug. 1766 m carthagenen, ad 2.

(7) De la messe pour les morts, n, 3 et 4.
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arrive la première nouvelle de la mort de quelqu'un d'un lieu

éloigné, et qui se doit dire, du reste, le premier jour libre

(S. C), ou la messe qui se chante à la mort d'un bienfaiteur,

collègue, etc. dans une église différente de celle où se font

les funérailles, a lieu tous les jours ; en exceptant les fêtes de

première et de seconde classe, les fêtes commandées, les di-

manches, et les octaves privilégiées, parmi lesquelles il faut

compter l'octave du S. Sacrement (S. C). A ces exceptions, il

faut ajouter la semaine sainte, le mercredi des Cendres, la

veille de la Pentecôte et de Noël, mais non la veille de l'Epi-

phanie (S. C).

« Si le cadavre est inhumé, et que pour une cause raisonna-

ble, comme serait la bénédiction des rameaux avec concours

du peuple pour la communion pascale, la messe n'a pas été

chantée, la messe d'obsèques pourrait l'être le jour suivant,

excepté les fêtes de première et de deuxième classe, ou les

fêtes de précepte et les dimanches (S. C). Ainsi elle serait

permise le lundi de la semaine sainte (S. C.) .»

Il est évident qu'une seule de ces messes peut être chantée,

le privilège n'étant accordé que pour une, du moins dans la

même église. Car si plusieurs églises avaient le même titre à

invoquer, chacune d'elles, dans le premier cas, aurait le droit

de chanter la messe.

Ad III. Les messes des 3^, 7^ et 30^ jours jouissent du pri-

vilège des messes dont nous venons de parler. Elles ont en

outre celui de pouvoir être anticipées ou retardées au pre-

mier jour libre, quand le 8% 7° ou 30' est empêché. En ces

jours on dit la messe, iit in diebus ohitus, soit la deuxième

pour les défunts, avec l'oraison indiquée au Missel. Mais aux

jours intermédiaires qui ne jouissent d'aucun privilège, on

prendra la messe quotidienne, avec une ou trois oraisons selon

le degré de solennité. C'est ce qu'a décidé naguère la Congre-
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gation des Kites par le décret suivant, où elle décide en même

temps que si les fidèles ont demandé des messes de requiem

pour tous les jours intermédiaires, on satisfait à son obliga-

tion, quand elles sont empêchées, par la messe du jour.

Cadurcen. ht. In dioecesi Cadurcensi nulla aut fere nulla extant

anniversaria proj'.rie dicta, sed die circiter octavo, vel anniversa-

rio ab obitu, missae plures celebrantur pro defuncto, cum magoo

concursu parentelae et amicorum. Ilinc quaeritur :

1. An in dicto casu cantari possit missa de requie assignata

pro die seplimo vel anniversario, sub ritu duplici ; vel polius hsec

missa ex quolidianis sumenda?

2. An omnes missae celebrari aut cantari possint de requie,^\Jim

occurrit feslum duplex ; an vero celebrandaî de festo occurrente?

Ad III. Quoad primam quœstionem, missam sumendam esse in

quolidianis, nisi agalur de die vere seplima vel anniversaria ab

obitu.

Quoad secundam ^wœ^ffonem, négative ad 1 partem ;affirmative

ad 2. Die 9 maii 1857.

N'omettons pas de remarquer que les 3e, 7e et 30^ jours

jouissent par eux-mêmes du privilège dont nous avons parlé;

il n'est nullement nécessaire que le testateur ait rien ordonné

à cet égard. Il faut donc abandonner la doctrine des auteurs

qui, appuyés sur les décrets,demandaient que ces jours eussent

été désignés par le fondateur. Nous croyons pourtant que nul

rubriciste n'a exigé une telle désignation. Ceux qui récla-

maient cette formalité voulaient parler de la répétition à per-

pétuité ou du moins pendant un grand nombre d'années, de la

messe des morts en ces jours privilégiés, et ils traitaient ces

jours comme des anniversaires.Quoiqu'il en soit, voici la doc-

trine de la Congrégation des Rites.

Palm^ m Balearibus. II. An ad celebrandam missam de Requie

in duplici non impedito, diebus terlia, septima, et trigesima, re-
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quiralur quod defunclus sic ordinaverit in suo teslamenlo, ut in-

nuunt aliqui auclores, vel polius sufficial voluDtas consanguineo-

rum, amicorum, vel testamenti executorum ?

Ad il Négative ad primam partem, affirmative ad secundam,

dummodo sermo sil de missa cantata. Die 22 marlii 1862.

Ad IV. Quant aux pratiques vantées par l'abbé Eoger, il

en est de répréhensibles, il en est d'autres qu'on peut approu-

ver. Ainsi il est permis, moyennant les réserves que nous

avons apportées, de chanter la messe de mort pour un défunt,

au premier jour libre après qu'on a reçu la nouvelle de sa

mort, lors même qu'il se serait écoulé un long intervalle

entre le trépas et la messe. Mais ce privilège est restreint à

une seule messe qui doit être chantée ; agir comme les prê-

tres dont parle Eoger, c'est violer les rubriques.

Appliquer la messe pour un trépassé, en une solennité, n'est

pas chose défendue, pourvu qu'on ne paraisse pas célébrer ses

obsèques. Or c'est ce qui a lieu dans la ville habitée par Eo-

ger, puisqu'en ces fêtes on chante l'office des morts avant la

messe. Ce chant de l'office des morts est défendu aux fêtes

solennelles qui empêchent la messe des funérailles. Jamais

la S. Congrégation ne l'a toléré, même pour remplir la volonté

d'un testateur. Elle ne le tolère que pour un simple double'.

Et même alors elle déclare qu'il vaut mieux chanter l'office

vers le soir, à la suite des matines du jour ^ La pratique que

(1) « In duplicibus, in quibus non permittuntur missai privatœ de Be-

quie, licitumne erit tamen nocturnum pro defunctis, et postea missam

dédie celebrare ? Eesp. Tolerari posse. 23 maii 1846, in Toden, ad 15.

— Diebus dnplicibus, in quibus prohibetur missa privata de Eequie,

licetne cantare nocturnum pro defunctis, celebrando deinde missam de

die? Eesp. In casu licere. 7 sept. 1850, in astoricen. > Cfr. S. B. C.

Décréta, Y. Defuncti § 2, n. 3.

(2) In Triventina, 23 aug. 1682, Ib.
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vantait ce prêtre étranger à Kome, est donc répréhensible, et

doit être élimine'e.

VI.

In sublerraueo oratorio monasterii cujusdam, ubi ex cultu

vetustae SSmi Crucifixi imaginis, et complurium Sanclorum Mar-

tyrum, quorum exuviae ibidem conditiC sunt, magna populi fre-

quentia accedere solet, saepissime infra annum, eliam in dupHci-

bus majoribus occurrentibus, ad nutum pelentium, anniversaria

defunctorum celebranlur. IliEC agendi ratio non levi conlroversiae

occasiouem praebuit inter monacbos loci, et Josephum regularem

ab aliquibus hebdomadibus inter eos hospitii causa commorantem.

Cum enim iste a viro nobili terrse postularetur ut die insequenti,

in qua agebatur festum S. Barnabae Apostoii, missam de requiem

in levamen animœ matris «use, quœ anno prœcedenti eadem in die

e vita decesseral , in prœdicto oratorio celebraret , denegavit

hujusmodi officium, utpote a duplici majori, et ab infra octavam

Corporis Clirisli prohibitum :nec anniversarium illud a teslatorum

dispositione relictum esse constaret. Cum haec ad aures raona-

chorum pervenissent, oppositam seutenliara acriter propugnare

adnisi sunt, ex eo praesertim quod octava Corporis Cbrisli, quam-

vis semiduplicia translata respuat, nequit tamen rejicere anni-

versaria, quibus majora duplicia cedere perspicuum est: petitiones

ha?redum œquiparari leslalorum disposition!, quia hœres ex fi-

ctione juris lamquam eadem persona cum testatore habetur.

Quaeritur :

lo An prisci Christifidèles consueverint anniversaria pro defunctis

agere ; et quomodo hœc modo dislingui possinl ?

2,° Quibusnam privileyiis anniversaria pro defunctis Episeopis^

velpro reliquis fidelihus, quovis modo relicla ex testatorum disposi-

tione, exornentur : et quœnam condiliones ut Us frui valeant a

jure exiganiur ?

3" Quid dicendum de consuetudine, iu casuproposito, necnonde

oppositis Josephi et monachorum sententiis, deque rationibus ab

istispro sua tuenda opivione produclis?
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Resp. ad I. Tertullien met l'anniversaire des morts au rang

des traditions apostoliques. Nous célébrons tous les ans,

dit-il ', les oblations pour les morts : « Pro defunctis annua

die facimus. » Entre les devoirs d'une Temme veuve, il met

l'obligation d'offrir tous les ans pour le repos de l'âme de son

mari. « Pro ejus anima oret, et refrigerium intérim postulet

ei, et offert annuis diebus dormitiouis ejus. « Il parle encore

de la même pratique dans son livre de l'exbortation à la chas-

teté ^
: « Répète apud Dominum pro cujus spiritu postulas,

pro quo oblationes annuas reddis. » Nous avons vu comment

les Constitutions Apostoliques recommandent les anniversai-

res, dont Origène décrit toutes les cérémonies. On assemblait

les parents du mort ou ses amis, lesquels avec les prêtres

faisaient un éloge du défunt ; ensuite on priait pour lui, on

faisait des oblations et des aumônes, qu'on donnait aux

pauvres ^.

Nous avons aussi des exemples d'annuels qui se disaient

tous les jours pour le repos des âmes pendant l'année de leur

décès. S. Grégoire de Tours parle d'une femme qui faisait

dire un annuel de messes j)Our son mari, elle offrit tous les

jours pendant un an le pain et le vin pour le sacrifice, espé-

rant que Dieu ferait grâce à son mari *. « Mulier per annum

integrum assiduae orationi vacabat, celebrans quotidie missa-

rum solemnia, et offerens oblationem pro anima viri, non

diffisa de Domini misericordia quod haberet defunctus re-

quiem in die qua Dominus oblationem pro ejus anima deli-

basset, semper sextarium gazeti vini prsebuit in sacrificium

Basilicse sanctse. »

Ces quelques mots suËSsent pour établir l'ancienneté des

(1) De corona militis, cap. 3.

(2) De exhortatione castitatis, cap. 11.

(3) Lih. in Job. (4) Degloria confessorum, cap. 65.
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anniversaires et des annuels pour les morts ; disons un mot de

la division des anniversaires. On connaît plusieurs catégories

d'anniversaires. Ceux qui sont fondés par un testateur, et

ceux qui sont demandés par les parents ; ceux qui se chantent

pour une personne au jour du retour de sa mort, et ceux que

l'on chante pour les membres défunts d'un collège, d'une

communauté ; ceux qui sont fixés à la date du mois, et ceux

que l'on célèbre selon le propre du temps, par exemple au

carême, aux quatre-temps ; enfin ceux qui sont véritablement

anniversaires, au jour et au mois de la mort, et ceux qui, selon

l'usage des lieux, se célèbrent, par exemple, le onzième mois

de la mort.

ÀD II. Les anniversaires fondés jouissent des mêmes privi-

lèges que les jours 3^, 7^ et 30^ ', pourvu que le jour anni-

versaire réel, ou estimé tel, ait été fixé dans le testament. Il

en serait de même si le fondateur avait indiqué non pas un

jour du mois, mais un office mobile, selon le calendrier ecclé-

siastique, par exemple l'une ou l'autre férié des quatre-temps.

Et lorsque ces jours désignés sont empêchés, il faut anticiper

ou retarder les anniversaires au premier jour libre.

Mais que faut-il entendre par empêchement ? Est-ce seule-

ment un empêchement liturgique, ou bien sufifirait-il d'avoir

un empêchement extra-liturgique, par exemple, quand il y a

à célébrer pour un défunt des obsèques qu'on ne peut différer ?

Nous ne voyons pas sur quoi on se fonderait pour restreindre

le privilège à un empêchement liturgique, puisque ce privilège

est à l'avantage des défunts. Ainsi, que le curé soit malade et

dans l'impossibilité de célébrer, que le nombre d'autres messes

d'obligation soit tel que personne ne reste pour chanter l'anni-

versaire, l'empêchement existe, l'anniversaire peut être chanté

en noir au premier jour libre, double mineur ou majeur.

(1) V. plus haut, cas v, ad m, pag. 639 et suiv.



CONFÉRENCES ROMAINES. 645

Le même privilège est-il accordé au hoiU de Z'an, c'est-à-dire

à l'anniversaire qui se chante, selon l'usage, après la première

anne'e e'coulée ? Oui, bien certainement, quand même il n'y

aurait pas de fondation. L'anniversaire doit être par lui-même

plus favorise' que les 3^, 7^ et 30^ jours, puisqu'il a toujours

été célébré parles chrétiens. Or, nous avons dit tout à l'heure,

après la S. Congi'égation des Kites ', que ces jours ne devaient

pas être consignés dans un testament, pour être privilégiés.

A plus forte raison, le jour anniversaire.

Maintenant, pour répondre à la question posée à la fin du

n. 2, nous dirons que, pour jouir du privilège, les anniversai-

res doivent avoir été fondés, au moins pour un certain nombre

d'années, par testament ou acte équivalent, avec désignation

des jours qui sont réellement, ou du moins estimés anniversai-

res. Hors de là, sauf le bout de l'an, et la demande des

parents, ce sont des messes de morts qui ne jouissent d'aucun

privilège particulier.

Ad III. Les anniversaires demandés par les parents au jour

même de la mort, peuvent être chantés aux doubles mineurs,

mais non aux doubles majeurs, sinon quand c'est l'anniver-

saire appelé bout de Van. Comme c'était ici le cas d'un sem-

blable anniversaire, il eût été permis de le chanter en la fête

de S. Barnabe, si ce n'eût été en même temps l'octave du

T. -S. Sacrement, pendant laquelle les anniversaires fondés

eux-mêmes sont défendus '. Partant le Père Joseph devait

différer l'anniversaire jusqu'après l'octave, et alors il prenait,

à son choix, un jour de fête double majeure ou mineure, sïl

n'y en avait pas d'autre moins élevée.

Quant aux raisons apportées par les moines qui desservent

l'oratoire, elles sont de nulle valeur. Dans les choses positives,

(1) Y. ci-dessus, ppg. 604.

(2) Décret du 8 mars 1738, in Uh'xbonen. ad 4.

N. E. vm. 1S7C. 41
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surtout quand il est question de privilèges, l'argument a']^aYi

n'a pas souvent de valeur. Ainsi on ne peut rien conclure en

faveur des anniversaires, de ce que l'octave du S. Sacrement

admet les fêtes doubles majeures occurrentes. A l'autre argu-

ment, nous opposerons l'axiome : i^fcesumptio cedit veritati.

Il n'y a plus lieu à présomption, quand le législateur s'est

exprimé nettement. Or, dans notre cas, la S. Congrégation des

Kites accorde aux anniversaires fondés des privilèges qu'elle

refuse à ceux que demandent les parents. C'est à cela qu'il

faut se tenir, et non à des suppositions qui s'évanouissent,

quand on consulte les faits.
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DECISION DE LA S. CONGREGATION DE

L'INQUISITION.

Les cloutes résolus dans ce décret se rattachent à la ques-

tion de la sollicitation en confession. Nous les empruntons à

l'excellente publication Eomaine intitulée : Acta Sanctœ

Sedis in compendium opportune redacta et illustrata '

.

Feria IV, die 25 novembris 1874.

In Congregalione generali S. Romanae et Universalis Inquisi-

tionis coram Eminenlissimis et Rererendissimis Dominis S. Ro-

maniB EccIesiaB Cardinalibus contra hserelicam pravitalem Id-

quisitoribus generalibus, relalis infrascriptis dubiis a R. P. D.

Episcopo Nolano propositis, scih'cet :

1. An loca, in quibus excipi soient confessiones moniallum,

habenda sint ut loca destinata ad audiendas confessiones, vel ut

vera confessionalia ?

2. An idem dicendum sit de locis conslructis ad formam

eorum, in quibus excipi soient confessiones monialium claustra-

lium, in quibus excipiunlur confessiones mulierum degenlium in

locis, quae vulgo dicunlur Conservatorii, Ritiri (pensionnats,

refuges) ?

3. Quatenus habenda sinl ut vera confessionalia, utrum talia

censenda sint solum quoad moniales, et alias degentes in prse-

dictis locis ; an vel etiani quoad alias niulieres exlraneas ?

lidem Emi Patres respondendum censuerunt : Ad tria dubia

prout exponuntur ; Affirmative.

Pro Dom. J. Pelami S. Rose et Unlis Inquisit. Notar.

Jacobus Vagaggini, Substitutus.

(1) Vol. IX, pag. 530.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE'.

I.

DissERTATio DE oNANisMO coNJUGALi, auctorc E. P. M. Nardi, sacerdote

regulari, ac S. Theologise lectore. Tolosse, apud Ed. Privât, 1876.

S'il est une question importante et éminemment pratique,

c'est, à coup sûr, celle de l'onanisme conjugal. Il est éton-

nant, vu l'actualité de cette question, qui est depuis long-

temps le tourment des confesseurs, qu'aucun ouvrage spécial

n'ait paru sur cette matière. Le E. P. Nardi vient de combler

cette lacune, en publiant la dissertation que nous sommes

heureux d'annoncer.

Cette dissertation est divisée en deux parties, l'une théori-

que, et l'autre pratique.

Dans la première partie, subdivisée en trois chapitres,

l'auteur nous montre d'abord la gravité du péché d'onanisme.

Dans le second chapitre, il prouve que l'onanisme est opposé

aux trois fins du mariage, et combien par conséquent il est

nuisible à la famille. Le troisième chapitre nous le montre

également funeste à la société. Ces trois chapitres forment

la partie théorique.

Dans la seconde partie, aussi subdivisée en trois chapitres,

l'auteur examine en premier lieu s'il peut y avoir ignorance

invincible touchant la malice de l'onanisme. Sa conclusion,

qui nous paraît très-bien motivée, est qu'on peut l'admettre,

mais dans un cas rare, chez l'onaniste passif. Dans l'onanisme

actif \ l'ignorance est toujours vincible ; si elle est quelque-

(1) Les ouvrages annoncés dans ce numéro sont en vente à Paris et à

Tournai, à la librairie veuve H. Casterman.

(2) «Ad majorem hujus difficultatis intelligentiam, dit l'auteur, prœ-
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fois invincible, ce ne sera jamais que pour fort peu de temps.

« Dicimus, dit l'auteur, quod forte circa onanismum passivum

ignorantia invincibilis potest in casu aliqiio raro admitti ; sed

quoad onanismi activi malitiam, ignorantiam esse semper

vincibilem omnino tenendum est, vel ad summum pro brevi

tempore tantum invincibilis erit '
. »

Le second chapitre est consp.cré k la conduite que le con-

fesseur doit tenir à l'égard des onanistes.Nous signalerons les

principes exposés par l'auteur, principes qui reposent sur la

raison, sur l'enseignement commun de l'école, et quelquefois

sur des décisions de l'Eglise.

Le premier est : « Sponsi et etiam conjuges ignorantes a

confessariis et prsesertim a pastoribus instruendi sunt circa

status matrimonialis obligationes ac munia ^ »

Second principe : « Nullo modo admitti aut defendi potest

quod confessarius conjuges circa onanismi peccatum inter-

rogare nunquam debeat ^ > Une décision du S. Office, du

21 mai 1851, rejette la proposition contraire comme fausse,

relâchée et dangereuse en pratique

.

Troisième principe : « Non debent confessarii, ordinarie

loquendo, quoad onanismum conjuges interrogare per verba

specialia, quserendo ab eis, v.g. an impedierint generationem,

se retrahendo a copula incœpta ? Aut an semen extra vas

effuderint * ? »

mittendum est quod onanismus in activum et passivum dipesci potest.

Primus est voluntaria et violenta copulae interruptio ad semen extra vas

effundendum; alter est pura activi permissio. Onanismus activas ple-

rumque a viro tantum fit; non raro a viro et muliere simul, quia uterque

ad semen dispergendum adlaborat
; quinimo aliquando a sola muliere

exercetur, quia ipsa,ut intelligit virum propa seminaturum esse, statim

se retrahit, ut semen effandat. » N. 45, pag. 84.

(1) Ibid. (2) N. 49, pag. 94.

(3) N. 50, pag. 97. (4) N. 51, pag. 98.
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Quatrième principe: « Confessarius nostris temporibus

non modo potest circa onanismum conjuges interrogare, sed

imo par verba generalia hoc facere tenetur '. »

Nous ferons remarquer que l'ouvrage de l'auteur, qui habite

la France, a spécialement ce pays en vue; et cela nous expli-

que la rigueur de ce principe. Tout le monde avoue que l'ona-

nisme est très-commun en France ; il y a ainsi une espèce de

présomption que chaque pénitent en est infecté : le confes-

seur doit donc s'assurer de la chose par des questions au

moins générales. Dans les pays oti ce vice est moins connu,

moins pratiqué, le confesseur ne sera tenu d'interroger le

pénitent, que lorsqu'il aura lieu de croire qu'il s'en est rendu

coupable.

Le troisième chapitre expose la conduite à tenir par l'époux

innocent vis-à-vis du coupable, dans l'usage du mariage.

L'auteur s'est laissé guider par les décisions de la S. Péni-

tencerie; et certes il n'aurait pu prendre un meilleur guide.

Il marche ainsi d'un pas assuré, et donne les solutions les

plus rationnelles aux questions que soulève cette partie.

Nous félicitons l'auteur de la manière dont il a rempli sa

tâche
; et nous engageons nos lecteurs à faire le meilleur

accueil à, ce savant et utile traité. Ils y trouveront vraiment

les solutions nécessaires pour accomplir avec fruit l'œuvre de

leur ministère dans une question si embarrassante et qui se

présente si souvent.

(1)N, 52,pag.l00.
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II.

Praxis liturgica Eitualis Romani cura P. J. B. De Herdt, Ecclesi»

Metropolitanœ MecMiniensis Canonico. Editio altéra. Lovanii, apud

Vanlinthout. 1876.

Lorsqu'en 18721e Kituel Komain fut rendu obligatoire dans

l'Arcliidiocèse de Malines, nou^ fîmes remarquer que maints

Eituels diocésains contenaient de ve'ritables erreurs. Nous

citions, entre autres,ie Kituel de Cambrai revise' et publié par

Mgr de Fénelon, où l'on demande, dans les exorcismes du

baptême des enfants, que ces petites créatures soient ^puri-

fiées de toutes les taches de leurspécMs passés '. Cette prière

repose sur une erreur contre la foi : elle suppose que les

enfants ont pu, quoique ne jouissant pas de l'usage de la rai-

son, et n'ayant par conséquent ni volonté, ni libre arbitre, se

rendre coupables de péchés actuels. D'autres Kituels que

celui de Cambrai sont infectés de la même erreur. Nous la

retrouvons dans le Rituel de Liège, publié le 3 décembre 1781

par Mgr François Charles, Prince-Evêque de Liège ', et dans

le Rituel de La Rochelle, publié par Mgr Henri de Laval ^

De semblables erreurs, et autres que l'on pourrait relever

dans beaucoup de Rituels particuliers, nous montrent combien

est légitime le désir des Souverains Pontifes de voir adopter

partout le Rituel Romain, et combien est sage la règle de

(1) V. Nouvelle Bévue théologique, tom. v, pag. 33.

(2) « Da igitur honorem advenienti Spiritui Sancto qui... divino fonte

purgatum pectus, id est,sanctificatum Deo templum et habitaculum per-

ficiat : ut omnibus penitus noxis prœteritonim eriminum liberatus

servus i)ej,gratias perenni Deo référât semper, et benedicat nomeu ejus

sanctum in ssecula sseculorum. Amen. > Bituale Ecclesice Leodiensis,

pag. 34.

(3) Bituel du diocèse de La Boehelle, pag. 33, ubi : « Ut ah omnibus

penitus noxiis prceteritorum eriminum liberatus etc. >
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l'Eglise qui met à VIndex tous les cliangements ou additions

à ceKituel '.

Trois diocèses de la Belgique se servent maintenant du

Eituel Komain : Malines, Namur et Gand ^ M. le Chanoine

De Herdt a cru et voulu rendre service au clergé de ces

diocèses en publiant son Commentaire sur le Eituel Romain,

et il a réellement atteint son but.

Les commentaires proprement dits du Rituel Romain sont

rares : nous n'en connaissons que deux ; ceux de Baruffaldi
'

et de Catalan! *.

Baruffaldi s'est surtout attaché, comme il nous le dit,

à résoudre les difficultés pratiques qui se présentent

chaque jour. « Scopus igitur meditationum mearum at-

que horum commentariorum ille fuit, ut significationes

Sacrorum Rituum aperirem, difficultatesque, quse in dies

oboriri soient, explanarem
,
pro eo tantum quod spectat

ad Rituale Romanum. Quod ut promptius tutiusque adim-

pleretur, ex mea sententia nihil promere ausus sum, sed

doctrinis SS. Patrum, Theologorum, Canonum et Sacrarum

Congregationum innixus, decretis et resolutionibus inspectis,

Doctorumque, prsecipue Canonistarum, placitis ad examen vo-

catis, omnia ad unum finem dirigere optimum fore sum

ratus\ >

(1) « Eituali Eomano additiones omnes factae, aut faciendas post refor-

mationem Pauli V, sine approbatione sacras Congregationis Eituum.»

Décréta de lihris proliihitis, ncc in Indice nominatim expressis, § iv,

n. 7, entête de YIndex librorum prohibitorum, pag. 43, Edit. Neapol.

1862.

(2) Cf. Nouvelle Hevue théologique, tom. vni, pag. 110.

(3) Ad Rituale Bomanurn Commentaria. 1 vol. fol. Ferrare et Venise.

Kéimprimés à Florence en 1847 en 2 volumes in 4*.

(4) Rituale Romanum Benedicti Papes XIV jussu editum et au-

ctum, perpetuis commentariis exornatum.2 tom. in fol.Rome 1757 j et

Padoue, 1760.

(5) Auctoris ad îectorem proœmium, pag. vu.
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Catalan! donne l'origine et la raison des rites décrits

dans le Eituel, afin que les curés soient plus à même

d'en profiter el pour eux, et pour les fidèles. Il expose

le but de son commentaire en ces termes : .« Ut pa-

rochis , caeterisque sacerdotibus, qui ad sacramenta rite

administranda , aliasque functiones ecclesiasticas peragen-

das eo libre utuutur, utcumque prodessem ; ut ipsi sci-

licet potissimum parochi pree Dianibus haberent, quœ ser-

vare ipsi, et quse docere populum sibi subjectum teneutur,

sacramentorum, ac sacramentalium, ut aiuut, virtutem

et ritus, eorumque originem ac rationem. Dolebam porro, non

paucos inveniri animarum pastores, qui lisec ignorant ; fidèles

autem pêne iunumeros, quos et sacri Ecclesise ritus, quibus ad

rerum divinarum meditationem excitentur, et, quod horren-

dum est dictu, prima ipsa christianse doctrinse atque religio-

nis capita, sine quibus placere Deo impossibile est, penitus

latent, Scio equidem Hieronymum Baruffaldum, virum csete-

roqui doctum, commentaria in Romanum Eituale edidisse ;

sed quum illa praxim potius spectent quam documenta et

mysteria, quae in eo continentur, quseque digna sunt ut a fide-

libus sciantur, malui ego per aliam viam incedere, ac illa

praesertim explicare quse^saluti animarum utilia essent'. »

Dans son commentaire, M. De Herdt s'est spécialement

occupé de la partie liturgique : ses études l'y portaient tout

naturellement. «. Porro opusculum, dit-il, ut titulus indicat,

potius partem liturgicam, quam theologicam aut canonicam

exponit ; brevique méthode ac simplice sermone proponit, quo-

modo sacramenta sint administranda, et sacramentalia exer-

cenda*. »

Ce n'est pas que l'auteur ait omis toutes les questions

(1) Epistoïa dedicatoria ad Benedictum XIV, in capite operis.

(2) Op. cit. Lectori, pag. 6.
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canoniques ; car, dès le principe, il eu traite une des plus

intéressantes : l'obligation et l'autorité du Eituel Eomain.

Sur le premier point, voici la doctrine de l'auteur. 1° Le

Kituel Romain est à l'usage de l'Eglise entière. « Rituale

Eomanum est in usum totius Ecclesiœ catholicse, ut liquet ex

Litteris Apostolicis Pauli V Rituali prsepositis '

. »

2° Toutefois il n'est pas obligatoire, par lui-même ^
; car

la Bulle de Paul V contient, non un précepte, mais une simple

exhortation. « Non est tamen per se de prsecepto, quia

Paulus V tantum hortatur, ut omnes Rituali utantur ^ et

(1) Ibid., cap. I, § I, n.l.

(2) Telle est aussi l'opinion de Catalani. Op. cit. Auctor ad lectorem,

n. XI; et titul. I, § XVI, n. 1, pag. 21.

(3) Paul V ne se sert pas de ce mot seulement; il en ajoute d'autres

qui semblent lui donner une force obligatoire , il les exhorte à observer

inviolablement son Eituel : < Hortamur in Domino Venerabiles Fratres

Patriarchas, Arcbiepiscopos, Episcopos, et dilectos filios eorum Yicarios,

necnon Abbates, parochos universos, ubique locorura existentes, et alios,

ad quos spectat, ut in posterum, tamquam Ecclesise Romanse filii, ejus-

dem Ecclesise omnium Matris et Magistrae auctoritate constituto Piituali

in sacris functionibus utantur; et in re tanti momenti quœ Catholica

Ecclesia, et ab ea probatus usus antiquitatis statuit, inviolate obser-

vent. » Const. Apostolicœ Sedis, Rituali prsefixa.

Un peu plus haut le même Pontife avait dit déjà que son livre contien-

drait les rites qui doivent être observés dans l'administration des Sacre-

ments : « His ita constitutis restabat, ut uno etiam volumine compre-

hensi sacri et sinceri Ecclesise Catholica ritus, qui in Sacramentorum

administratione, aliisque ecclesiasticis functionibus servari debent, ab

lis, qui curam animarum gerunt, Apostolicag Sedis auctoritate prodî-

rent. »

L'intention du Souverain Pontife, de rendre le Rituel obligatoire par-

tout, paraît encore résulter du commencement même du Rituel : « Ut

ea, y lit-on, quœ ex antiquis Catholicœ Ecclesise institutis et sacrorum

canonum, Summorumque Poutificum decretis de Sacramentorum ritibus

ac cœremoniis hoc libro prœscribuntur, qua par est diligentia ac reli-

gione custodiantur, et ubique fideliter serventur; illud ante omnia scire

et observare convenit, quod sacrosancta Tridentina Synodus, sess. vu,

can. 13, de iis ritibus decrevit in hsec verba : Si quis dixerit receptos et
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nullum générale praeceptum assignatur, quod iiniversalem

illius usum prsescribit : ita ut tempore quo prodiit Rituale Ko-

manum, Ordinariis locorum liberum fuerit, proprium Kituale,

si quod legitimum haberent, retinere, et hoc adliuc tempore

retinere, modo, ut supponitur, et ut mox dicetur, proprium

suum Kituale hucusque incorruptum servaverint '. »

30 Où le Eituel Romain est reçu, il est obligatoire, et

personne, fût-ce même l'Evêque, ne peut le changer. « Ubi

autem Rituale Romanum est receptum, ibi etiam est de

prsecepto, et in aliud a nemine, neque ab ullo Episcopo

permutari potest ; nam Sacrosancta Tridentina Synodus,

sess. 7, can. 13, decrevit : Siquis dixerit, receptos etappro-

halos Eçdesiœ CathoUcœ ritus, in solemni sacramentorum

administratione adhïberi consuetos, aut contemni, aut sine

peccato a ministris pro lihitu omitti, aut innovas alios per

quemcumque Bcclesianmi Pastorem " mutari posse ; ana-

tJtema sit '. »

4° Où jusqu'à présent aucun Rituel n'a été en usage, on

doit prendre le Rituel Romain, « Ubi nullum hucusque

Kituale in usu fuit, v. g. in locis infidelium, qui ad fidem

approhatos Ecdesiœ Catholicce ritus in solemni Sacramentorum ad-

ministratione adhïberi consuetos, aut contemni, aut sine peccato a

ministrispro libito omitti, aut in novos alios per quemcumque Eccle-

siarum Pastorem mutari posse; anathema sit. » Titul. De Us quee in

Sacramentorum administratione generaliter servanda sunt, § 1. Or, où

trouve-t-on ces rites qui, approuvés par l'Eglise, ne peuvent être omis

sans péclié? Paul V nous apprend, que c'est dans son Eituel ; et c'est

pourquoi il veut que uhique fideîiter serventur.

(1) Loc. cit., n. 2.

(2) « Neque Pastores, dit Baruffaldi, quorum appellatione veniunt

Episcopi, Archiepiscopi et Patriarche, possunt mutare vel introducere

novos ritus absque approbatione Sacrse Romanse Ecclesiaa, ut eadem
ssepius decrevit. > Op. cit., titul. 11, n. 16.

(3) Loc. cit., n. 3.
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convertuntur, ibi Kituale Romanum etiam est adhiben-

dum '. »

5° Daus les diocèses, qui ont un Rituel particulier, si les

rites ont été chancres après le Concile de Trente, ce change-

ment fut illégitime, et par conséquent l'usage de ce Rituel

est illégitime, et l'on doit y prendre le Rituel Romain. « Ubi

particulare Rituale, Pastorale vel Manuale adhibetur, cujus

ritus in sacramentorum administratione post Concilium Tri-

dentinum mutati sunt ; hsec mutatio fuit illegitima, etiamsi

Ordinarii auctoritate facta fuerit, utpote contra definitionem

Concilii Tridentini supra allatam... Si illa mutatio fuerit

illegitima, sequitur illegitimum esse usum particularis illius

Ritualis, in quo talis facta est mutatio. Si usus ejus illegi-

timus, legitimum quod restât remedium est, Rituale Roma-

num admittere, illudque unice adhibere ^ »

C'était bien le cas de tous les Rituels usités en Belgique,

dans lesquels des changements avaient été introduits après

le Concile de Trente, et même après la publication du Rituel

Romain. Ainsi, pour ne parler que du Pastoral de Malines,

Mgr Boonen avoue, dans son Mandement du 5 novembre 1624,

qu'il l'a revu, qu'il y a ajouté de nouvelles règles, et qu'il l'a

accommodé, autant que possible, au Rituel Romain. « Operse

pretium putavimus, Pastorale Mechliniense.... recognoscere,

novis regnlis illustrare, et quoad fieri potuit, Rituali Romane

accommodare ^ » D'après la cinquième règle donnée par

M. De flerdt, il était donc illégitime.

6^ Enfin, quand même le Rituel particulier serait légitime,

il est à désirer que le Rituel Romain soit adopté partout.

« Etiamsi particulare Rituale, hucusque incorruptum serva-

tum, sit legitimum ; optandum equidem est, ut Rituale

(1) Ibicl, n. i. [2] Ibid.,n.5.

(3) Maudement placé en tête du Pastorale Mechliniense.



BULLETIN BIBLIOGEAPHIQUE. 657

Komanum ubique admittatur. 1» Quia Paulus V, etsi non

mandet, saltem tamen hortatur, ut omnes eo utantur. 2° Quia

summo studio est elaboratum, a Pontifice approbatum, tradit

doctrinam Ecclesise catholicse, continet receptos et appro-

batos Ecclesise ritus, et proiude principem babet locum supra

omnia aliarum Ecclesiarum Ritualia, quemadmodum Ro-

mana Ecclesia cseteras omnes ordine, nobilitate, dignitate

et plenitudiue potestatis anteceiiit. 3° Quia sicut una est

fides unaque Ecclesia, sic etiam rituum optanda est unifor-

mitas in iisdera administrandis sacramentis '

.
»

Ce sont, presqu'à la lettre, les conclusions de la cinquième

dissertation inse'rée à la fin du troisième volume de la SacrcB

Liturgiœ praxis.

Il nous paraît fort difficile de concilier les diffe'rentes con-

clusions avec le principe que le Rituel Romain n'est pas obli-

gatoire. S'il ne l'est pas, comment veut-on l'imposer dans les

cas des nos 40 et 5°? Nous ne voj'ons pas comment la logique

est sauvegardée par là.

Nous n'entreprendrons pas d'établir ici la force obligatoire

du Rituel Romain ; cela nous mènerait trop loin. Ceux qui

voudront s'éclairer sur cette tbèse liront avec fruit les Mé-

langes théologiqiies % MM. Falise '% Bouix *, et Bouvry \

Nous avons dit que le commentaire de M. De Herdt était

surtout liturgique. Sous ce rapport, il ne laisse rien à désirer.

On peut quelquefois différer d'opinion avec lui, mais on doit

lui rendre cette justice, que son ouvrage est le fruit de lon-

gues et consciencieuses recbercbes
;
qu'il aborde toutes les

difficultés liturgiques qui peuvent se présenter, et leur donne

(1) Loc. cit., n. 6. (2) Série vi, pag. 332 et suiv.

(3) Liturgice practicœ compendium, pag. 350, sq. 2aedit.

(4) Tractatus de jure liturgico, pag. 298 sq.

(5) Expositio ruhricarum Breviarii, Missalis et Ritualis Eomani,

tom. I, pag. 15 seq.
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en général une solution solidement appuyée. Son livre sera

très-utile au clergé, et sera lu et étudié avec plaisir par tous

les amateurs d'études sérieuses.

III.

Introductio generalis ad historiam ecclesiasticam critice tractanpam,

auctore P. Carolo De Smedt, in Collegio theologico Societatis Jesu

Lovaniensi historise ecclesiasticœ professore. Gandavi, apud Poelman.

1876.

Quoique l'histoire ne rentre pas dans le cadre de la Bcvue,

nous croyons cependant faire plaisir à nos lecteurs en leur

annonçant l'apparition de cette savante introduction à l'his-

toire de TEglise, fruit de longues études et de laborieuses re-

cherches.

Chargé depuis douze ans du cours d'histoire ecclésiastique

au Collège tUéologique de la Compagnie à Louvain, le K. P.

De Smedt nous donne aujourd'hui les prémices de son cours.

Ce volume sera suivi de six autres, qui contiendront des dis-

sertations choisies sur les six âges de l'Eglise, avec une in-

troduction spéciale sur les sources propres à chacune de ces

époques.

Le court aperçu que nous allons donner de l'introduction en

fera comprendre toute l'importance.

Quatre traités composent VIntroduction générale. Le pre-

mier, divisé en cinq chapitres, donne les principales règles

de la critique en matière d'histoire. Le chapitre premier s'oc-

cupe de la critique et des sources historiques en général ; le

second des documents écrits. L'auteur y établit les principes

du discernement des documents authentiques ; de l'interpré-

tation des témoignages ; de l'autorité des témoins ; de la force

de l'argument négatif; et de la conduite à tenir en présence
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de témoignages contradictoires. Le troisième chapitre définit

l'autorité de la tradition orale. Dans le quatrième, l'auteur

traite des monuments non écrits ; et dans le cinquième, des

arguments tirés de la nature des faits, et de l'induction ou

conjecture.

Le second traité nous indique la division de l'histoire adoptée

par l'auteur quant au temps, et quant h, l'ordre des matières.

Sous le rapport chronologique, l'auteur partage l'histoire de

l'Eglise en six époques : la première décrit les luttes de

l'Eglise contre les Juifs et les Empereurs Eomains,et nous con-

duitjusqu'à l'éditde Constantinle Grand donnant la paix à l'E-

glise. La seconde contient l'histoire de l'Eglise sous la tutelle

des Empereurs Gréco-Romains ,
jusqu'au commencement du

VIP siècle. La troisième, sous la tutelle des Empereurs Francs

et Germains, jusqu'au pontificat de S. Léon IX, au milieu du

xP siècle. La quatrième comprend les temps où les Souverains

Pontifes exerçaient une autorité suprême, s'étendant en

quelque sorte aux matières politiques, jusqu'à la fin du xm®

siècle. La cinquième nous mène à l'entrée du xv^ siècle, nous

faisant assister à la décroissance de l'autorité pontificale par

suite des démêlés de Boniface VIII avec Philippe le Bel, de

l'exil d'Avignon, et du grand Schisme d'Occident. La sixième

enfin, qui va jusqu'en 1830, nous montre les princes s'éman-

cipant de l'autorité de l'Eglise, et la traitant presqu'en rivale.

Dans chaque époque, l'auteur en expose d'abord les princi-

paux événements en les rattachant aux Souverains Pontifes,

dont l'histoire est le centre de la vie de l'Eglise et de la plu-

part des faits contemporains. Il décrit les conquêtes de

l'Eglise sur les nations infidèles ; les relations du Saint-Siège

avec les puissances civiles ; la hiérarchie de l'Eglise ;
l'histoire

des dogmes ; la discipline de l'Eglise ; les mœurs des chré-

tiens ; l'influence de la doctrine évangélique sur les institu-
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tions et les mœurs publiques ; l'influence de l'Eglise sur les

lettres, les sciences et les arts.

Le troisième traité est consacré aux sources de l'histoire

ecclésiastique. L'auteur, armé d'une vaste érudition et d'une

critique sûre et solide, y passe successivement en revue et

apprécie les documents qui concernent l'histoire générale de

l'Eglise : les documents publics ; les historiens ecclésiastiques

de l'Orient et de l'Occident ; les auteurs qui ont écrit contre

les hérésies et les collections des écrivains ecclésiastiques

(Chap. I). De là il passe aux documents touchant l'histoire des

saints. Les actes des martyrs, et les vies des saints confes-

seurs ; les Martyrologes ; les légendes du Bréviaire Eomain,

et les autres collections des vies de saints tant de l'Orient que

de l'Occident y sont appréciés avec beaucoup de justesse et

d'indépendance (Chap. II). Puis viennent les documents con-

cernant l'histoire des Souverains Pontifes. Nous y puisons les

renseignements les plus sûrs et les plus précieux sur les Ca-

talogues orientaux et occidentaux des Pontifes Eomains; sur le

Livre Pontifical et son autorité ; et sur les autres sources de

l'histoire des Papes jusqu'au xve siècle (Chap. III). Se dérou-

lent ensuite devant nous les documents qui regardent les

églises particulières de l'Orient et de l'Occident (Chap. IV).

Le cinquième chapitre rappelle les documents et les écrits qui

ont trait aux Ordres religieux eu général et aux Ordres parti-

culiers (Chap. Y). Enfin un derni^èr chapitre nous initie aux

écrits sur l'archéologie, aux recueils d'inscriptions et à la

numismatique (Chap. VI).

Le quatrième traité a pour objet les sources subsidiaires de

l'histoire ecclésiastique. Quoiqu'elles ne s'occupent pas direc-

tement de l'histoire de l'Eglise, elles sont cependant d'une

grande utilité pour la bien comprendre et traiter ;
de sorte

que, comme dit l'auteur, on ne peut les passer complètement
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SOUS silence dans une introduction ge'nérale. Dans le premier

chapitre, ce sont d'abord les documents qui concernent l'his-

toire de l'empire gréco-romain : les recueils des écrivains et

les monuments du droit civil romain. Ensuite ce sont les re-

cueils des documents qui appartiennent à l'histoire des diverses

nations de l'Occident pendant le moyen âge ; puis les catalo-

gues des manuscrits, et les registres et bibliothèques histo-

riques (chap. I). Un second chapitre fait l'énumération des

auteurs modernes qui ont écrit l'histoire générale de l'Eglise,

ou celle des Souverains Pontifes et des Cardinaux, ou celle des

Conciles, ou sur les Pères et les écrivains ecclésiastiques.

Deux appendices couronnent l'ouvrage. Le premier nous fait

connaître les changements introduits par Clément VIII et

Urbain YIII dans les leçons du Bréviaire Komain. Le second

contient le Catalogue Libérien des Pontifes Komaius, et un ca-

lendrier romain des principales fêtes, duiv^ siècle.

L'auteur a ajouté une table alphabétique des auteurs et des

éditeurs cités dans le volume, de sorte qu'on peut facile-

ment se procurer les renseignements que l'on désire obtenir

sur eux.

La manière dont l'auteur s'est acquitté de sa tâche nous

fait vivement désirer l'apparition des volumes subséquents.

Nous avons appris que, depuis la publication de ce volume, il

avait été associé aux travaux des Bollandistes : c'était sa

place ; mais nous espérons que cela ne l'empêchera pas de

réaliser sa promesse. C'est un véritable service qu'il rendra au

clergé, à la religion et à tous les amateurs des sciences histo-

riques.

V. B. vm. 1876. 42
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CONSULTATION I.

J'ai été étonné de voir, à la fin de l'avant dernière livraison

(4% du tome Vlil), la résolution relative à la récitation del'i^i-

gelus au midi du samedi saint. Elle me paraît inconciliable avec

ce que vous avez très-Lien prouvé à la page 3 et suiv. de votre

tome IV, pour les samedis du carême en général. La raison que

vous alléguez maintenant pour donner un autre avis relativement

au samedi saint ne me paraît pas admissible. Le Regina cœli

ne commence qu'après les compiles : les vêpres de ce jour n'ad-

mettent, même au cbœur, aucune antienne finale de la sainte

Vierge : c'est pour cela que Tetamo enseigne expressément que,

le samedi saint à midi, on doit encoie dire Angélus Bomini, et

pas Regina cœli. Si vous dites que par les vêpres et par la messe

le temps pascal est commencé, on pourrait vous répondre que

tout de même par les vêpres des autres samedis le dimanche li-

turgique est commencé , argument qti est rejeté par le décret

du 18 février 183o, que vous citez tome IV, pag. 114 et 116.

Comme ce décret parle des samedis du carême en général, sans

exception, et que la raison alléguée s'applique au samedi saint

aussi bien qu'aux autres samedis du carême, je crois qu'on ne

doit pas faire d'exception pour ce jour. Quant à l'approbation

donnée à l'opuscule de l'abbé Pallard, ou bien on doit prendre,

dans le texte que vous alléguez, le midi du samedi saint exclusi-

>ement, ou bien ou doit dire que cette approbation générale ne

peut prévaloir contre un décret spécial oii la question est traitée

ex professe. Mon opinion reste donc que, jusqu'à ce que la

S. Congrégation des Indulgences ait clairement statué le con-

traire, on ne doit commencer le Regina cœli que le soir du samedi

saint, et dire ce jour là à midi VAngélus Dominiâ genoux comme

on le fait les autres samedis du carême, sans faire attention à

l'anticipaticn des vêpres ; anticipation autorisée, il est vrai, par
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un usage certainement légitime, mais qui n'empêche pas que

l'heure propre des vêpres, sur laquelle on doit se régler ici,

reste toujours vers le coucher du soleil,

EÉP. Malgré les observations de notre honorable contradic-

teur, nous croyons devoir maintenir notre décision; et les

motifs, sur lesquels nous nous fondons, prouveront qu'il n'y

a aucune contradiction entre ceLte décision et celle que nous

avons donnée en 1872.

Nous avons dit, en 1872, qu'on ne devait réciter VAncjelus

debout qu'à partir du samedi soir, quoiqii'en carême on eût

déjà récité les vêpres avant-midi. Pourquoi ? Parce que les actes

de l'autorité légitime portent qu'on doit le réciter à, genoux,

excepté pendant le temps pascal, et depuis le soir du samedi

jusqu'à la fin du dimanche. « Comanda, porte la Notification

(le Benoît XIV, che detta orazione dal vespero di ciascheduu

sabbato a tutta la domenica seguente si reciti in piedi. Co-

manda in oltre, che durante il tempo pasquale, quale termina

ai primi vesperi délia domenica délia Santissima Trinitîi, in

vece délia medesima orazione, si reciti in piedi l'antifona Re-

ginacœli, etc. colsuover3etto,ed orazione corrispondente '. »

Qu'on remarque la différence de rédaction, quand il s'agit

du samedi, et quand il s'agit du temps pascal. Pour le samedi,

le Pape fixe l'heure où l'on doit dire VAngélus debout : c'est

le soir seulement. La récitation des vêpres avant midi a-t-elle

l'efficacité de faire venir le soir avant le milieu du jour?

Est-il, au contraire, question du Regina cœli, le Pape or-

donne de le dire pendant tout le temps pascal. Toute la ques-

tion est donc de savoir quand commence le temps pascal.

S'il commence aux vêpres qui suivent la messe du samedi

saint, il est clair qu'on doit dire le Regina cœli le samedi

(1) Bullarium Benedicti XIV, vol. xiii, pag. 223, edit. Meehlin.
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saint à midi. Ou ne le pourrait pas dire, si le temps pascal

commençait après-midi. Or quand commence le temps pascal?

D'après les règles données par les Princes de la Liturgie,

ce temps prend son commencement aux premières vêpres de

Pâques, c'est-à-dire quand on a récité en chœur les vêpres,

et par conséquent à la fin de la messe du samedi saint. A
pî'imis vesperis incipit fesUitn, dit Gavantus '. Sur quoi Mé-

rati ajoute : « Mutatio, quîB fit in versibus pro benedictione

mens», incipit regulariter a primis vesperis festi, ut bene ait

Gavantus; quia videlicet festum ipsumjaminchoatum est a

primis vesperis *. «

A leur suite, M. Falise dit,dans son excellent et remarqua-

ble ouvrage intitulé : Cérémonial romain, ou cours abrégé de

Liturgie jiratique : « Le temps pascal commence aux vêpres

du samedi saint, et se termine aux vêpres du samedi après la

Pentecôte, et comprend par conséquent huit semaines ^ »

Le temps pascal étant commencé à partir des premières

vêpres, il s'ensuit qu'on doit dire le Regina cœli à midi.

Ce que nous venons de dire montre le peu de fondement de

l'objection puisée dans le décret du 18 février 1835. Par le

fait même que le midi du samedi saint fait partie du temps

pascal, le décret de 1835 ne lui est pas applicable.

Quant à l'approbation donnée à l'opuscule de M. l'abbé

Pallard, on ne doit pas la séparer de celle donnée au Kecueil

de Mgr Prinzivalli ; or le texte cité dans la réponse à la con-

sultation n'est que la traduction littérale du Raccolta \ L'au-

(1) Commentaria in Eubricas Breviarii Eomani, sect.ix, c. vi,n.lO.

(2) Ibid. Novai observationes, etc., n. 1.

(3j Part. II, sect. iv, chap. ii, § v, n. 1, pag. 463.—Edit. lat. 2a,p. 587.

(4) Nous y lisons : « Nel tempo pasquale, cioè dal mezzo giorno del

Sabato Santo a tutto il mezzo giorno del sabato innanzi la festa della

SSma Trinità, in luogo dell' Angdus Domini etc. deve dirsi in piedi la

seguente : Eegina cœli etc. Pag. 173. Eoma, 1865.
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torité dont jouit ce recueil, spe'cialement approuvé par la

S. Congrégation des Indulgences, nous est une garantie suffi-

sante de la sûreté de notre opinion. Nous n'avons donc aucun

motif de revenir sur co point, et de nous écarter de la décision

que nous avons donnée à- la page 452.

CONSULTATION II.

I. M. le chanoine De Herdt enseigne que le dimanche des

Rameaux, le mardi et mercredi de la Semaine Sainte, à la messe

chantée par un seul prêtre, ou même avec diacre et sous-diacre,

toute la Passion doit se réciter du côté de l'évangile ; il n'admet

d'exception, que lorsque la Passion est chantée par trois diacres,

distincts du diacre et du sous-diacre de la messe. — Dans plu-

sieurs églises cependant, dans les deux premiers cas, la Passion

se récite ou se chante du côté de l'épilre ; excepté la fin, que l'on

chante du côté de l'évangile. On se base sur ces paroles du

directoire (au dimanche des Rameaux) : « in Missa privata tota

Passio k'gitur ad cornu Evangelii. » On dit qu'une messe chantée

n'est pas une missaprivata ; et on veut le prouver par le direc-

toire même, qui, aux doubles de deuxième classe, quand, dans

l'office, se fait la commémoraison d'un simple, a soin d'indiquer

que cette commémoraison a lieu in laadibus ac missa privata lan-

tum; ce qui bien csrtainement ne peut s'entendre d'une messe

chantée. — L'enseignement du directoire est-il en réalité dif-

férent de celui de M. De Herdt?

IL A. la messe des Rogations notre directoire dit : « Missa

processionis ut in Missali ponitur cum orationibus ibidem assi-

gnalis. » Le réJacteur du calendrier ne parle-t-il que pour les

églises où ce jour-là on célèbre une autre messe ?

III. Dans une messe chantée le célébrant doit-il, pendant tout

le Pater, avoir les yeux fixés sur le Saint Sacrement, comme la

Rubrique le prescrit pour la messe basse ? — Suffit-il, et est-il

requis, qu'il les tourne vers le Saint Sacrement pendant les pre-

miers mots de l'oraison dominicale ?
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IV. La rubrique prescrit au célébrant de baiser la croix du

manipule et de l'élnie, lorsqu'il s'eo revêt avant la messe ; et les

auteurs l'indiquent aussi pour après la messe, lorsqu'il dépose

ces mêmes ornements. En est-il de même lorsqu'il ôte la cha-

suble et le manipule pour prêcher après l'évangile de la messe,

ou pour revêtir la chape après la lecture des prophéties le Samedi

Saint ?

V. L'étole ne peut pas se porter aux vêpres. Mais si les vêpres

se chantent avec exposition du Saint Sacrement et sont suivies

immédiatement du salut, le célébrant, qui doit mettre l'étole pour

ouvrir le tabernacle et exposer le Saint Sacrement, et qui,

après les vêpres, devra encore se revêtir de l'étole pour chanter

le salut, ne pourrait-il pas la conserver pendant tout loffice, sur-

tout si dès le commencement il porte la chape ? Aux funérailles,

la Rubrique permet au prêtre qui fait la levée du corps, de con-

server l'étole pendant l'office des morts qui se célèbre immédia-

tement après ; d'un autre côté, à Rome, les prêtres priant devant

le Saint Sacrement exposé portent l'élole, et d'après M. Bouvry,

cet usage, approuvé implicitement par le Souverain Pontife,

paraît pouvoir être, et serait même louablement suivi ailleurs.

VI. M. le chanoine De Herdt (parte 5, n. 36, ad 9) enseigne

que pour l'office des morts le célébrant revêt le surplis et la

chape, ou au moins l'élole noire, et il cite à l'appui de cette

opinion le Cérémonial des Evêques. M. Bouvry au contraire

(tom. H, p. 233) ne permet au célébrant de porter l'étole pen-

dant FolDce des morts, que dans les funérailles, quand il préside

cet office immédiatement après avoir fait la levée du corps.—
Lequel des deux rubricistes est dans le vrai ?

VII. Pourrait-on, en vertu de l'induit pontifical accordé pour

le diocèse de Malines, chanter en noir in duplici majori velmi-

nori, une 2e et 3° messe de service pour le même défunt ? D'un

autre côté, n'est-ce pas agir contre la Rubrique de chanter, en

couleur du jour, une 2^ et 3^ messe de service, le corps présent,

ou en l'absence de celui-ci, mais un catafalque élevé dans l'église?

VIII. La Congrégation des Rites défend de chanter, in semidu-

'plicibus,de\ix messes votives du même saint (11 septembre 1847).
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Cette défense ne doit-elle pas s'entendre avec cerlaines restric-

tions? Quel est le sens de ce décret? Ainsi, p. e. n'est-il pas

permis de chanter plusieurs messes votives, des offrandes faites

dans l'église en Thonneur duu saint ?

IX. Je dois célébrer une messe votive (non de la S'^ Vierge ou

de S. Laurent), la veille de l'Assomption. J'ai fait l'office de die

infra octavam sancti Laurentii, mais la messe du jour est de la

Vigile. Quelle sera la 2* et la 3^ o-aison de ma messe votive?

Doit-on raisonner de la même façon, pour le jour des Roga-

tions, où l'on a un office semidouble? Cette règle est-elle la

même, soit que l'on fasse la procession, soit qu'on ne la fasse pas?

X. Lorsqu'immédiatement après la me?se, on donne la béné-

diction du S. Sacrement, soit avec le ciboire, soit avec l'osten-

soir, est-il nécessaire de déposer la chasuble et le manipule ?

Doit-on mettre la chape?

Kesp. ad I et II. Ces deux doutes tendent à faire mettre en

défaut le directoire diocésain. Il est à, souhaiter sans doute

que les prêtres, et particulièrement les curés y trouvent des

règles pour les cas ordinaires et pratiques, et non pas seule-

ment la rubrique pure et simple; mais alors le directoire

jouirait-il encore de la même immunité, et n'encourrait-il pas

le reproche d'ouvrir la porte aux controverses ?

L'enseignement de M. De Herdt touchant la place oîi doit

se trouver le célébrant pendant le chant de la passion est très-

exact ; de même que la rubrique rappelée par le directoire est

vraie. Le rédacteur du directoire a cru devoir se borner la, et

ne pas entrer dans d'autres détails: peut-on l'en blâmer?

Nous en dirons autant de ce qui concerne la messe des roga-

ticus. Un mot de plus sans doute rendrait service à plusieurs,

et si le rédacteur ne l'a pas ajouté, c'est qu'il aura eu de bons

motifs pour ne pas s'expliquer davantage.

Ad III. Le célébrant sait par cœur son Pater Noster, la

rubrique a donc pu exiger sans inconvénient qu'a la messe
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basse, il récitât cette prière, les yeux fixés sur la sainte hos-

tie. Le prêtre eût-il même une distraction, cela serait d'assez

peu d'importance, et les fidèles ne s'en apercevraient guère. Il

en est to>;t autrement pour la messe chantée. Quoique versé

dans la science du plain chant, le célébrant peut confondre le

chant solennel avec le chant simple du Pater; il peut éprou-

ver une distraction, et causer ainsi de l'étonnement ou du

scandale parmi les fidèles qui sont présents dans l'église. La

plus vulgaire prudence demande donc que le célébrant ait les

yeux fixés sur le ]\Iissel pour chanter le Pater. La rubrique

de la messe basse doit céder ici à une loi plus grave et plus

importante.

Ajoutons toutefois que si le célébrant était tellement sûr de

lui-même qu'il fût à peu près certain d'éviter toute faute et

toute distraction, le motif que nous avons allégué n'existant

plus, la rubrique du Missel reprendrait son empire.

Ad 17. Comme le remarque avec beaucoup de justesse notre

respectable abonné, ce n'est pas la rubrique, mais les auteurs

qui, fondés sur l'analogie, font une obligation au célébrant de

baiser la croix de l'amict, de l'étole et du manipule, en ôtant

ces ornements, après la messe. Tous les auteurs sans excep-

tion étant d'accord sur ce point, l'obligation ne peut être con-

testée. Mais l'analogie ne conduit-elle pas encore à une autre

conséquence, et ne faudra-t-il pas aussi baiser la croix de ces

ornements toutes les fois qu'on les mettra ou démettra au

milieu d'une fonction ?

Telle est la question qui nous est proposée. Il nous semble

qu'on ne peut mieux la résoudre que par la distinction sui-

vante. Quand le célébrant ne quitte un de ces ornements

que momentanément, pour le reprendre bientôt après, il ne

doit en baiser la croix ni en le démettant, ni en le reprenant.

Ainsi agirait-il quand il quitte le manipule pour aller prêcher.
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Au contraire s'il quitte l'un ou l'autre ornement pour ne plus

le reprendre, il en baise la croix, avant de le déposer.

Xous n'en appellerons pas h l'autorité pour confirmer cette

règle ; car les liturgistes ne sont pas entrés dans tous ces dé-

tails, et telle application qu'ils fout en passant ne sufiSt pas

pour manifester le principe qui les a dirigés.

Ad V et VI. Les liturgistes autorisent l'officiant à porter

Tétole, du moins quand telle est la coutume, aux vêpres chan-

tées devant le Saint Sacrement exposé, et à l'office des morts

au deux novembre. Voici ce que dit Bourbon sur cette ques-

tion '
: « Pour les vêpres solennelles célébrées en présence du

Saint Sacrement exposé, le célébrant se revêt de l'étole ; c'est

à raison de l'encensement du Saint-Sacrement qu'il aura à

faire ^. La rubrique admet aussi l'étole pour l'office des morts

sans néanmoins en faire une obligation ^ Ces deux exceptions

à la règle générale ne tiennent aucunement à la qualité per-

sonnelle de l'officiant, quel qu'il soit, curé ou autre prêtre,

mais uniquement au caractère particulier de ces offices. «

Citons encore quelques auteurs. Baldeschi * dit que, dans les

vêpres chantées devant le Saint Sacrement exposé, « il uffi-

ciante, in quest' occasione si metterà anche la stola, « mais ne

parle pas de l'étole pour les jours des morts. Martinucci, au

contraire, passe sous silence les vêpres devant le Saint Sacre-

ment, et pour les vêpres des morts, il dit ' que, pendant le

Benedicamus Domino des vêpres de la Toussaint, « clericus

quispiam accipiet e sacrario pluviale nigrum, vel saltem

(1) Introduction aux céréinonies romaines, num. 208.

(2) Il allègue en confirmation deux re'ponses du Pre'fet de la S. C.

des Kites, du 20 décembre 1849, et du 3 octobre 1851.

(3) La non obligation résulte du décret du 12 août 1854 in Briocen,

ad 6 et 9. Gardellini, n. 5072.

(4) Esposizione délie sacre cérémonie, tom. ii, pag. 77, n. 5.

(5) Manuale sacrar. carem., tom. n, pag. 92, num. 14.
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stolam nigrara, deferet in chorum, et in promptu sustinebit

eam in commodum celebrantis. «

L'enseignement de Bauldry, sur ces deux points, est entiè-

rement conforme au sentiment des modernes. « Il est d'usage

en beaucoup d'églises, dit-il '
, de chanter solennellement les

vêpres devant le Saint Sacrement exposé, pendant l'octave de

la Fête-Dieu : < Celebrans autem habeat stolam, et regulariter

quoties SS. Sacramentum tractare débet. » Et quant aux

vêpres de la commémoration des fidèles trépassés, il s'exprime

ainsi ^
: « Dicto Benedicamus JDomino, celebrans paramenta

alba deponit, quibus usus est ad vesperas festi, quse tradit

sacristse, aut alteri ministro adsportanda in sacristiam, et

statim per eumdem, vel potius per alium, stola et pluviale

nigrum afferuntur, eisque induitur. »

Cela suffira, croyons-nous, pour répondre aux doutes pro-

posés.

Ad YII. Nous avons donné ailleurs la signification et in-

diqué la portée tant de l'induit de Malines, que des induits

accordés aux autres diocèses '. Aux deux ou trois jours indi-

qués chaque semaine par le curé, on peut chanter toutes les

messes en noir, qu'elles soient exigées par une fondation, ou

demandées parles fidèles. Il sera donc bien permis de chanter

une deuxième ou une troisième messe en noir pour le même

défunt, y eût-il incidence d'une fête double majeure.

Ad VIII. Le décret de 1847, qui paraît avoir été un épou-

vantail pour les liturgistes, puisqu'ils n'ont pas essayé d'en

donner l'interprétation, est cependant très-facile à expliquer,

si l'on considère, d'un côté, la position de l'orateur qui était

maître des cérémonies de la cathédrale de Puebla de las Ange-

(1) Manuale sacrar.cœrem.,-\^2Lrt. iv, cap. 16, art. 6, n. 1.

(2) Ihid., cap. 18, n. 3.

(3) V. Nouvelle Eevue théol., tom. vi, pag. 58 et ss.



CONSULTATIONS. 671

los ; et de l'autre, la de'cision qui avait été portée près de deux

siècles auparavant pour lamêms église.Le décret de 1847 n'est

évidemment que le complément de la résolution du 13 juin

1671, il s'applique à un cas semblable à ceux qui avaient été

résolus. Notre respectable abonné comprendra, en les lisant

l'un et l'autre, que ces décrets ne sont portés que pour des

églises cathédrales et collégiales, et partant qu'il peut faire

taire ses scrupules '

.

Angelopolitana. In diebiis dominicis non possunt dici duae

missse de feslo simplici in eo occurrenle , sed de eo

fieri tanlum commemoralio in missis Dominicse ; ralione lamen

confluenliae polest in eodein festo simplici cantari missa

solemnis voliva cum Gloria el Credo, sine lamen evangelio et

commemoratione Dominiez, dummodo lamen alla convenlualisde

Dominica non omiltalur, in qua in tali casu nulla débet fier!

commemoratio ejusdem fesli simplicis.

Similiier in feriis, quod raissas de festo simplici occurrenle non

possunt dici nisi votivse, et tune privataî in graliam festivitalis

currentis erunt cum Gloria el commemoratione feriaî ; de qua la-

men ia fine non est legendum evangelium,sed evangelium S. Joan-

nis, quod semper est legendum in missis votivis. In feriis prse-

diclis ralione concursus polest ctiam cantari de eodem festo

simplici missa solemnis, quse similiier erit voliva, et in ea ob

solemnilatem dici etiam Credo, sine lamen evangelio et comme-

moralione feria3, de qua erit canlanda alia missa convenlualis,

sine commemoratione fesli simplicis ; in missis vero de feria est

facienda commemoralio fesli simplicis occurrentis. 13 junii

1671.

Angelopolitana. Quum sacerdos Florentins Ruiz,magislri caere-

moniarum in cathedrali Angelopolitana ecclesia munere fungens,

sacrorum riluum Congregalioni sequenlia dubia enodanda propo-

suerit, nimirum :

(1) Ces décisions sont rapportées au 5'. li. C. Décréta alphabetica,

V. Missa, § X, n. 3 et 6.



672 CONSULTATIONS.

18. An in diebus semidupliciLus possint cum canlu celebrari

duœ missœ voliva) de, eodem sancto ?

S. R. G. respondendum censuit : Négative, i\i\t<i. alias décréta.

11 sept. 1847.

Le décret de 1671 avait statué pour les dimanclies et les

fériés majeures ; celui de 1847 déclare qu'il ea est de même

pour les semidoubles. Voilà toute sa portée. Il ue vise aucune-

ment le cas posé par notre respectable abonné.

Ad IX. La décision se trouve écrite en toutes lettres dans

les rubriques du Missel.

Disons d'abord que la résolution sera la même qu'il s'agisse

d'une messe votive, ou d'une fête double occurrente. Dans l'un

comme dans l'autre cas, on devra faire mémoire de l'octave

et de la vigile, dans l'ordre qui leur convient. Mais quel est

cet ordre ? Celui-ci d'après la rubrique '
: « In faciendis

commemorationibus servetur ordo ut in Breviario. De Do-

minica ante diem infra octavam : de die infra octavam ante

ferias prœdictaSjde feriis prasdictis ante festum simplex. »

C'est donc l'ordre du Bréviaire qu'il faut suivre, et consé-

quemment, l'octave aura sa mémoire avant la vigile.

Ce que nous découvrons comme conséquence au titre Vil

de la rubrique, nous le voyons exprimé formellement au

titre III, De feria et vigilia. Voici en eifet ce que la rubrique

porte en cet endroit : « In vigiliis autem et feriis 4 tempo-

rum, vel feria 2 rogationum..., quae veniunt infra octavam,

missa dicitur de vigilia aut feria, cum commemoratione octa-

vse Si autem in die vigiliœ, vel prsedictis feriis, fiât offi-

cium de aliquo festo, cnm commemoraiione odavœ et vigiliœ,

vel feriarum prœdictarum... » Par oii l'on voit que la com-

mémoraison de l'octave précède celle de la vigile, et que la

règle est la même pour le lundi des Kogations.

(1) EubrtceE générales Missaïis, tit. vu, n. 5.
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Ad X. Cette question a e'té re'solue dans une précédente

série '
. Ajoutons toutefois que la tolérance dont nous nous

réclamons tombe sur la bénédiction avec le saint ciboire, et

non sur celle pour laquelle on emploie l'ostensoir.

CONSULTATION III.

Le patron du diocèse est confesseur ponlife. Doit-on dire Je

Credo pendant toute l'octave, même à la messe d'une fête occur-

rente ; ou seulement quand on dit la messe de octava, ou seule-

ment enfin le jour de la fêle ?

Le calendrier propre au diocèse, approuvé à Rome, proutjacet,

porte que celle fête est pour tout le diocèse : duplex 1^ classis

cum octava.

Képonse. Lorsqu'une fête a droit au Credo, il faut le réci-

ter non-seulement au jour de la fête, mais pendant toute l'oc-

tave. « Rubrica, diû Janssens ^ festo patroni tam ecclesise

quam loci, prsescribens Credo, nonaddit, etper ociavas, sicut

id facit sicpius. Communis tamen omnium sensus et praxis

hanc rubricam ita interpretatur, ut per totam patroni seu

tituli octavam ab illis quiillam servare debent, dicatur Credo.

Et ratio est : quia octava non est nisi continuatio ipsius festi ;

cum ergo rubrica concédât Credo ipsi festo, censetur et con-

sécutive Credo concedere et ipsi octavse, eo ipso quo eam

prœcipit. »

Non- seulement le Credo s'ajoute aux messes de l'octave,

mais encore aux messes des fêtes qui se célèbrent pendant

cette octave. C'est la disposition expresse de la rubrique ^

« Item in omnibus festis, quse in dominicis, et infra octavas

celebrantur, in quibus ratione dominiese, et octavse dici débet

Credo. »

(1) Tom. m, pag. 338.'

(2) Expïanatio ruhricarum, Part, i, tit. ii, n. 75.

(3) Ruhr, gêner. Missalis, tit. si, n. 1.
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Si donc on récite le Credo, en la fête du patron du diocèse,

comme dans le cas présent, le saint étant honoré à titre de

patron, il faudra le réciter également tant aux messes de l'oc-

tave qu'aux messes des fêtes occurrentes.

CONSULTATION IV.

Quel est le rite du dimanche de Quasimodo ? Lorsqu'il est en

concurrence avec une fête double mineure, comme il i'élait celle

année avec S. Fidèle, à quel office doit-on allribuer les vêpres

enlières ? Les divers Ordos que j'ai vus ne s'accordent pas sur ce

point.

Eëp. Le dimanche de Quasimodo a le rite double. Telle est

la disposition formelle de la rubrique '. « Officiumfit semidu-

plex diebus dominicis, excepta dominica in albis, in qua fit

duplex. » Il importe peu, comme on le verra tout à l'heure,

qu'il soit double mineur ou majeur, puisque ses privilèges

sont déterminés par la rubrique. Cependant nous croyons

qu'il faut entendre ici qu'il est double mineur, selon Tinter-

prétation de la S. Congrégation des Rites ^ « Quando non

explicatur qualitas ritus, au sit duplicis majoris vel minoris,

décréta intelligenda esse de duplici per annum. »

Quoique seulement du rite double mineur, le dimanche in

albis iomt néanmoins de grands privilèges. Ainsi il l'emporte,

dans l'occurrence, sur quelque fête que ce soit, en sorte que si

votre patron, ou le titulaire de votre église tombe au diman-

che de Quasimodo, vous devez le remettre au premier jour

libre \ et faire l'ofRce du dimanche.

(1) Bubr. Brei\ Tit. ii. De offîcio semiduplici.

(2) Lauden. 20 nov. 16S3, ad 3.

(3) La rubrique du Bréviaire émet cette règle en trois endroits, tit. vu,

de octavis, n. 3; tit. ix, de Commémorât, ii. 3; et tit. x, de transîatione

festorutn, n. 1.
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Dans la concurrence, ce dimanche, qui est le dernier jour

de l'octave de Pâques, jouit des droits accordés au jour octave

des fêtes de N. S. Voici la règle que trace à ce sujet la rubri-

que du Bréviaire ', Un jour octave étant en concurrence avec

un double mineur qui suit, les vêpres sont partagées. S'il

concourt avec un double majeur, les vêpres sont du suivant,

avec mémoire de l'octave ; « excepta die octava Epiplianise,

Paschœ, Ascensionis et Corporis Cliristi,in quibus de sequenti

fit tantum commenioratio, » à moins que le suivant ne soit

une fête de première ou de deuxième classe.

Cette règle est rappelée encore dans les notes qui accom-

pagnent la table de concurrence au Bréviaire romain. « In se-

cundis vesperis diei octav3eEpipham3e,Pasch8e, Ascensionis et

Corporis Christi, de sequenti duplici fit tantum commemora-

tio, nisi illud fiierit primœ vel secundse classis, seu patronus,

vel titulus, aut dedicatio Ecclesise, quia tune de festo fieret

officium, et de octava commemoratio. »

Ces règles sont nettes, précises, et ne prêtent à aucune am-

biguïté. Sans doute qu'en revenant au romain, les rédacteurs

des Ordos de quelques diocèses n'auront pas encore bien eu

le temps de s'en pénétrer, et c'est ce qui peut expliquer jus-

qu'à un certain point la bévue commise dans l'un de ceux qui

nous sont signalés.

(1) Tit. XI, de concurrentia officii, num. 7.
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—

Compostellana. 8 aprilis 1808, — Les Confréries ayant im patron

peuvent avoir la messe un dimanche non privilégié de l'Avent ou du
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dantes.64.—Briocen. 21 jul.1855. Concernant la fête patronale de la

chapellepublique d'un séminaire. 66. —/^eJW.Ruremunden. 27 feb. 1847.

68.— 18 julii 1872. Induit accordé au séminaire du diocèse de Tour-
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Mémorial des rites de Benoît XlII dans les petites églises non pa-
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1845. Sur la nécessité de consacrer le calice et la patène qui ont été



TABLE DES MATIEEES.
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un grave donnage ? 605. — Quid si les parents du dénonciateur doi-
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fêtes transférées au dimanche suivant ? 120. — Quel aux messes

votives? 671.

Evêques. Ne peuvent se réserver une partie des honoraires de messes

pour l'ornementation d'un sanctuaire. 23. — Ne peuvent entrer en

religion sans la permission du Pape. 84. — Leur permission n'est

pas nécessaire pour que leurs inférieurs le fassent. 85.— Veulent-ils

qu'on n'entre en religion qu'après avoir terminé ses humanités ?

315. — Ne doivent pas pi'océder contre les prêtres après une seule

dénonciation? 351. — Quels sont leurs pouvoirs sur les religieux

extra claustra degentes par suite des circonstances du temps ? 194.

— L'Evêque n'officiant pas, qui doit appliquer la messe conventuelle

de l'église cathédrale aux jours de grandes fêtes ? 362, — Peut-il

quelquefois dispenser les curés de Tobligation de prêcher les jours

de fêtes de précepte pendaitt la semaine ? 582.

— du Brésil. Lettre du Pie IX aux. 341.

— du Canada. Lettre pastorale des. 36.

— de Gand. Mandement et Ordonnances, adoptant le Rituel
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encourent-ils l'excommunication ? 610. — Persévèret-elle, après
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Pontife. 595.

Fêtes. Simplifiées ont-elles leur commémoraison aux secondes

vêpres en coD"ij''"'^''ce avec un double de le ou de 2? classe? 231.

é iUguDres. Sont interdites à l'autel pendant la messe des

morts. 321.
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féré, à cause du dimanche, au 3 novembre et que ce jour- là tombe
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K. R. vm. 1876. 44
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